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i.

Ce neuvième volume était presque imprimé, lorsque nous avons été 

obligé d’y ajouter un premier supplément, composé de cinq lettres con

servées au lirilish Muséum.

A peine ce premier supplément était-il achevé, nous reçûmes les copies 

de trente lettres recueillies par M. l’abbé Cauchie dans les archives Farné- 

siennes, à iNaples. Ce nouveau contingent de documents exigeait un second 

supplément Un nouvel envoi nous força d’en faire un troisième, formé 

d une seule lettre de Granvelle, écrite probablement vers la fin de décembre 

I5SI ou au commencement du mois de janvier suivant. L’importance de 

celte missive ne nous a pas permis de la passer sous silence.

Afin de parer aux inconvénients de ces suppléments qui intervertissent 

l’ordre chronologique de la correspondance, nous avons eu soin de placer 

ces lettres à leurs dates respectives dans la table. De celle manière, le lecteur 

pourra mieux comprendre l'enchaînement des faits auxquels elles se 

rapporlenl. .

Ce volume renferme trois cent trente-neuf lettres ou extraits de lettres, 

rapports, mémoires, etc., appartenant exclusivement à l’année 1582.

Ce nombre comprend : lettres de Granvelle au roi, une; à Marguerite de 

Parme, vingt-six; à Alexandre Karnèse, sept; à Morillon, huit; à Fonck, 

Tout IX. i
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vingt i l  une; au prieur do Bellefonlaine, quatre; au président du parlement 

de Dole, quatre; à Aldobrandino, une; à Octave Farnèse, une; à don Juan 

liliaquez, quatre; au cardinal de la Baume, six; au conseiller d’A>sonle- 

viIle, sept: à Maillot, une ; à Cliarlon, seigneur de Chassey, cinq: à de Mon- 

ligny, une; à de Ilennin-Liétard, une; à de Gougnies, une; à Sterck, une; 

à Robert de Melun, une; au doyen d’Anvers, une: à Richardot, deux: à la 

duchesse de Brunswick, deux ; àGaspaid de Robles, une; au lieutenant 

Froissarl, une; à Charles de Mansfeld, (rois; à Massi, une; à d’Haucliain, 

une; au baron tle Polil, une; à de la Voipierre, une; à Broissia, (rois; lettres 

du roi : à don Bernardino de Mendoza. une; au comte d'Olivarès, une; à 

Jean-Baptiste de Taxis, une; lettres de Marguerite de Parme : à Granvelle, 

vingt-six; à Philippe II, trois; à liliaquez, deux; à Aldobrandino, sept; à 

Samaniego, une; lettres de Claude de W il hem à la duchesse, trois; lettres 

d Alexandre Farnèse : au roi, une; à Diane de France, une; à sa mère, 

Marguerite de Panne, quatre; une à : Samaniego; à Louis de Berlaymont; 

au magistrat d’Aix-la-Chapelle; à Jean Vanderlinden, abbé de Sainle- 

(ierlrude, à l.ouvain: à son père Octave Farnèse; au comte de Salin; au 

capitaine de Kriekenbeok; à l’évéque d’Ypres; à Ballhazar d’Ayala; au 

comle Charles d’Aremberg, trois; au conseiller île Hallstein, une; aux 

conseils de Gueldre et dO'eryssel, une; au baron Sl’ondralo, une. Les 

lettres adressées au gouverneur général sont nombreuses, et émanent de : 

Lindanus; de la femme de Philippe d’Egmont; de Bucho A) lia; de François 

de Halewyn; d Emmanuel de Lalaing; du conseil île Gueldre; de la iNouo; 

de Fernando Lopez de Villanova; de Yalentin Pardieu, seigneur de la Moite; 

de Gilbert de la Barre; Goylinck; de Philippe, comle de Lalaing; de Jean 

Garbouts; de B. de Mellery; des Fiais de Lille, Douai et Orchies; d’IIcnnin ; 

de Maximilien Vilain; de Jacques de Bronkhorst; d’FusIache de Croy; des 

habitants de «iheel; de Werner, comle de Salm; de I hilippe de Licques; 

de Van Candriesse; de Guillaume de Joigny; de Brias; de Claude de 

Berlaymont; de Jacques d’Achelen; du magistrat d’Arras; d’Henri III, roi
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de France; de Didier van T  Seslicli; de Nicolas d’Aubremont; du comte 

Charles d’Aremberg; du seigneur de Warlusel, etc.

II.

l'ne des principales préoccupations de Marguerite el de son fils était de 

bien caser leurs parents, amis cl connaissances. Jamais ils ne manquaient 

l’occasion de solliciter des faveurs en haut lieu. C’était alors, comme 

aujourd’hui, l'habitude traditionnelle du gouvernement de favoriser les 

candidats recommandés. L’esprit de parti, les recommandations spéciales 

l'emportent, toujours sur les titres et les qualités des a'piranls. La justice 

était un accessoire, les convenances du moment le principal.

Le cardinal Alexandre Farnèse, beau-frère de la duchesse et oncle du 

gouverneur général des Pays-Bas, avait élevé depuis longtemps des pré

tentions au Saint-Siège. Lors du décès de Pie V, il s’était mis, mais en 

vain, sur les rangs des candidats au trône pontifical *. Fn dépit d’un 

premier échec, le cardinal n’en prétendit pas moins succéder «à Grégoire XIII, 

lorsque celui-ci fui parvenu à un àj;e assez avancé. Marguerite se berçait 

aussi du trompeur espoir de voir un jour son beau-frère ceindre la liare. 

Comptant sur la puissante intervention de Philippe II, elle l’obsédait de 

ses sollicitations, tandis que son fils Alexandre dénonçait au roi les 

détracteurs de son oncle. Selon Granvelle, le duc de Florence menail à la 

cour de France toutes les intrigues contre le cardinal Farnèse (p. i). Rien 

de plus naturel : ce que l'Espagne voulait, la France devait le repousser, le 

Combattre sans trêve ni merci. En engageant Granvelle à favoriser les 

intérêts de sa famille, Alexandre conseillait néanmoins d’agir avec prudence 

afin de ne pas exciter la bile de scs adversaires Le cardinal s’y prêta

1 Voyez P e t Hc Cl l i . i d e  la (j a t t i .na , H istoire d ip lom atiq ue  des conclaves; I. Il, pp. 17 et suivantes.
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volontiers, disait-il (pp. 4, 5, 29), en surveillant les ennemis de la famille 

Farnèse (pp. 49, 52,1)9, 116, 186, 221, 491, 499, 508, 558). Alexandre alla 

plus loin encore : il s’adressa directement au roi (p. 606;.

Toujours préoccupée de son beau-frère, Marguerite en parla à Morillon, 

lorsque ce prélat fit à la princesse une longue visite à Namur, en octobre 1581. 

Pendant la conversation, elle lança quelques mots par lesquels elle sembla 

soupçonner Granvelle d’agir à Home pour son propre compte. C’est du 

moins ce qui parait résulter de la lettre dans laquelle Morillon rendit 

compte de cette visite à son ami le cardinal. Aux termes de celle lettre. 

Morillon aurait déclaré à Marguerite que si le pape venait à mourir, Gran- 

velle ne se rendrait pas sur place pour poser sa candidature (p. I l  S;. Selon 

le prévôt, il aurait alïirmé ensuite que probablement l'affaire serait 

terminée avant l’arrivée en Espagne de la nouvelle du décès du pape. A 

son avis, Granvelle ne pouvait pas courir en poste et arrivera point donné 

à Home, où le cardinal Farnèse était sur place et « aurait bonne part au 

gâteau ». La princesse ajoutait que, pendant sa maladie, le souverain 

pontife avait désigné six personnages « qui papisaient ».

De son côté Granvelle ne cessait de répéter, dans toutes ses lettres à 

Marguerite, qu’il travaillait en faveur de son beau-frère, et qu’il ne laissait 

se passer aucune occasion de l’appuyer (p. I 10).

Les soupçons de Marguerite étaient-ils fondés? Nous ne croyons pas, il 

est vrai, que Granvelle ail eu l’intention de se porter candidat au Saint- 

Siège; mais nous n'avons pas la preuve bien évidente qu’il se soit intéressé 

très vivement à la réussite des démarches faites par le cardinal Farnèse, 

aidé par sa belle-sœur, pour arriver au trône pontifical.

Un rapport d’Aldobrandino, agent de Marguerite à la cour, constate que 

Granvelle et Jean Idiaquez lui avaient déconseillé d’en parler au roi 

(pp. 585, 586). Malgré ce conseil, ce t agent s’adressa directement à Philippe 

qui (il des promesses (pp. 598, 606). Ces allirmations d’Aldobrandino sont 

en désaccord complet avec celles faites par Granvelle à Marguerite de
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Parme. Kl les ont donné probablement lieu aux soupçons de la princesse

Il n’en est pas moins vrai que la candidature du cardinal Farnèse ne 

réussit pas.

III.

Une autre affaire d’un caractère tout à fait privé pour Marguerite de 

l'arme, revient souvent dans la correspondance que nous publions. C’est 

Ci Ile de l’octroi pour la vente des biens q'ie le grand-duc de Toscane devait 

faire dans le royaume de iNaples, a(in de parfaire le douaire de la prin

cesse (pp. 4. 48, 99). L’obtention de cet octroi, sur lequel nous avons donné 

des explications dans le volume précédent, préoccupait constamment 

Marguerite, les agents Biondi, Samaniego et Granvelle.

La réalisation de cette vente offrait de grandes difficultés. Si Philippe II 

ne se souciait pas beaucoup de la question du litre attaché à ces propriétés, 

il n’aimait pas de voir passer celles-ci à « des marchands et autres gens de 

bas»e sorte » qui veuleut par ce moyen éclipser les personnes appartenant 

à d’anciennes maisons. Le roi s on tenait encore à la vieille question des 

possessions territoriales dévolues exclusivement à la noblesse. Il voulait 

par conséquent connaître les acquéreurs et s’assurer de leurs qualités : et 

« comme les marchands, pour y parvenir, s’avancent souvent à donner 

plus grandes sommes, il y désirait mettre une bride, afin qu’il n’v eût de 

mécompte sur ce point >• (p 70). Celte théorie ancienne, en fait de trans

mission de la propriété immobilière, contre laquelle la bourgeoisie s’était 

élevée, à son profit bien entendu, dès le XIIIe siècle, était encore en pleine 

vigueur à la cour d Espagne au XVIe. Le duc de Florence se rallia enfin 

sur ce pointa la manière de voir du roi (p. 99).

L’épisode de Claudio Landi, sur lequel nous avons donné des explications 

dans la préface du volume précédent (pp. xviij et suivantes), est égale

ment une des préoccupations de Marguerite. Celte affaire ne marchait pas



VI PRÉFACE.

au gré de la princesse (p. 49). Granvelle lui donnait cependant les assu

rances les plus positives à ce sujet Elle était, dit-il, en bons termes (p. 4-\ 

Néanmoins rien n’y était changé (p. 49) par suite des relations que Landi 

était parvenu à se créer à la cour par l’intermédiaire de ses parents; ce qui 

faisait dire par Granvelle (p. 70) : Je ne crois pas que jusqu’ici rien ail été 

fait au préjudice du mari de Marguerite, qui n’aura droit à seplaindrefp. 70). 

Cependant I andi avait changé de tactique. Il soutenait, par I intermédiaire 

de son agent, que les biens confisqués par le duc Octave appartenaient à 

ses enfants en vertu d’un (idéicommis ; par conséquent, le mari de Margue

rite n’avait rien à y voir. Ordre a élé donné de communiquer cette afl'aire 

à Biondi, pour qu’il en avertit Son Altesse. Toutefois le cardinal promettait 

constamment de soutenir les prétentions d’Oclave Farnèse (pp. ü9, Il G) 

qui étaient singulièrement contrariées par suite des menées de son ennemi 

à la cour de l’empereur d’Allemagne (pp. i8ti, 221).

Afin de combattre avec succès les influences de Landi, Granvelle faisait 

connaître à la duchesse qu’il voulait assister son mari « lequel, à ce que 

j ’entends, a fait informer de même le pape, les potentats d’Italie et aussi 

l’empereur, vers lequel est, comme l’on dit, le comte Claudio Landi pour 

obtenir de ce monarque qui, le considérant comme feudataire de l’empire, 

lui a donné commissaires pour entendre à faire le procès, prétendant que 

ledit duc soit partie >• (p. 585). Toutefois Granvelle a appris qu’Octave 

Farnèse agit également auprès de l’empereur (ibid.).

De son côté, Octave ne cessa d’appeler l’attention derla cour d’Espagne 

sur cette affaire. Il y envoya, muni d’un volumineux dossier de procédure, 

un agent spécial qui lut obligé d’attendre le roi jusqua ce qu’il fût de 

retour de Portugal « et, ajoute le cardinal, pour ce que ledit procès qu’il 

porte est grand, j ai écrit à 8a Majesté pour savoir s’il lui plaît que je le 

prenne pour le faire voir, afin qu’a son arrivée l’on puisse lui en faire 

rapport. » Le gentilhomme chargé de la part d’Oclave de remettre ces 

papiers, assurait que l’on avait découvert « une nouvelle conjure de
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qmrante chevaux, qui devaient attendre ledit seigneur on chemin entre 

Parme et Plaisance. » Pendant que Landi Taisait des démarches à la cour 

impériale, Octave Farnèse ne cessait d’en faire autant, tandis que Granvelle 

agissait de son côté à Madrid (p. ôlKi). En dépit de toutes ces assurances, 

Marguerite ne faisait faute de supplier le cardinal de protéger son mari 

et d’empêcher qu’on ne lui enlevât sa juridiction et l’autorité dont Landi 

voulait le dépouiller. File le priait, au nom du crédit dont il jouissait, de 

le protéger (pp. 4SI, 491, 499). Biondi ayant averti Octave que Landi faisait 

des démarches pour obtenir un juge, le duc invita le cardinal à s'employer 

pour qu’aucune décision ne lût prise à ce sujet, avant de l’avoir entendu 

lui-même. Il y allait non seulement de son honneur, mais aussi de sa 

securité. Dans le volume suivant, nous verrons la suite qui fut donnée 

à ces débats de famille.

IV.

George de Lalaing, comte de Rennebourg, si dévoué aux États, avait, en 

janvier 1580, abandonné ce parti pour embrasser celui de Ph ilippe II '. 

Au moment de ce revirement, il commandait à Groningue, ville qui fut 

immédiatement livrée aux catholiques; ils y dominaient exclusivement, 

et le pouvoir des nouveaux alliés du comte y fut établi d’une manière 

définitive par suite de la victoire que Verdugo emporta sur les insurgés 

en Frise, le 50 septembre 1581 *.

Granvelle se préoccupait nécessairement, dans sa correspondance, d’une 

situation semblable, appelée à exercer la plus grande influence sur les 

aflaires des provinces ï^ptenlrionales des Pays-lias.

1 Voyez à cc sujel noire lomc V II, page 70, et les registres n°» 588, 58!) des Archives de l'audience, 

intitules : Réconciliation de Itennebourg. Al. Trosée public ci; ce moment un travail 1res complet sur 

la réconciliation de liennebourg.

* Voyez notre tome V III, page 588.
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Une députation de la ville de Groningue se rendit en Espagne dans le 

but d’oblenir du roi des fonds pour soutenir la cause de la cité catholique. 

Cotte députation se rendit à Madrid, où le cardinal l’accueillit favorable

ment. Il l’interrogea sur la conduite de Billy toujours disposé à reprendre 

ses anciennes fonctions de gouverneur de Groningue. Les députés, à la tête 

desquels se trouvait le bourgmestre de la cité, n’osèrent pas se prononcer 

ouvertement à ce sujet, sous prétexte qu’ils n’avaient aucune commission 

sur ce point; ils désiraient s’en remettre, sous ce rapport, simplement au 

bon plaisir du roi (p. 7). Leur demande tendait à obtenir des secours 

d’argent afin de pouvoir soutenir le parti catholique. Granvelle leur donna 

le meilleur espoir, en affirmant qu’Alexundre Farnèse, gouverneur général 

des Pays-Bas, avait envoyé les fonds nécessaires à l’entretien des troupes 

commandées par Verdugo (p. 7). Quant aux autres détails, il les renvoya 

au roi.

En ce moment, Philippe II se trouvait à Lisbonne, où il s’occupait des 

affaires du royaume de Portugal, récemment soumis à son pouvoir (p. 175). 

Le meilleur accueil fut réservé aux députés de Groningue (p. 174), par 

suite des recommandations que Granvelle avait faites à Fonck. « Vous 

ferez bonne œuvre, disait-il au secrétaire du roi, en leur donnant raison

nable contentement pour non les perdre. L’on forcompte beaucoup le 

prince de l’arme et l’on lui fait entendre que ceux de Groningue demandent 

pour gouverneur le seigneur de Billy, malgré leurs instructions contraires. 

On pourrait y employer utilement le seigneur d’Anholt. en divisant le 

gouvernement. De cette manière, il y aurait moyen d’employer plusieurs 

personnes à la gagner et faire gens, et avec les gens de guerre le colonel 

Verdugo aiderait beaucoup au fait des armes » (p. 2i5). Le reste s’arran-

1 Par mie lettre de Messines, 1ü septembre lî>8"2, larnese annonça * à ceux de Frise, de Twente, 

de (ïroningue, de D m )le , de Lingrn et d'Ovcryssel et au baron d’Anliolt » que voulant redresser les 

affaires de par delà, il leur ordonnait, en attendant la résolution du roi, d ’obeir au colonel Verdugo. 

Sinon les affaires allaient tomber en confusion. (Archives de l’audience, liasse 216.)
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gérait par la clémence el la douceur, moyen qui, aux yeux de Granvelle. 

devait infailliblement aplanir toutes les difficultés.

De lavis du cardinal, il fallait contenter avant tout Groninçue. villeI C* ‘

puissante qui, à ses propres dépens, se maintenait sous l’obéissance 

du roi. Comme il n’y avait ni citadelle, ni garnison, il fallait gagner les 

cœurs des bourgeois par la bienveillance pour qu’ils restassent attachés au 

gouvernement légal. A cet effet, il y avait lieu de leur accorder le privilège 

de l’entrepôt (cslaple), sans avoir égard aux droits des voisins, toujours 

en contestation sur ce point avec les habitants de cette ville. Il y avait lieu, 

selon sa manière de voir, de favoriser ceux-ci à tous les points de vue, afin 

de maintenir chez eux la religion catholique et l’obéissance au roi, deux 

principes sur lesquels Philippe fondait toute sa politique aux Pays-lias. 

Ces avantages devaient être concédés pendant l’espace de dix ans, au bout 

desquels il y aurait lieu d’examinor leur conduite. Si, par ce moyen, ils 

parviennent à s’enrichir, ils seront dévoués au gouvernement établi 

( pp. 226, 227). Billy devrait être chargé spécialement d’arranger toutes ces 

affaires et du soin de séparer le gouvernement civil des affaires militaires. 

Cette lettre fournit, au sujet de la position à créer à la ville de Groningue, 

les renseignements les plus circonstanciés. Fonck promit de s’occuper de 

cette situation et de la recommander au roi; il lui en parlerait dès que 

l’indisposition du monarque le permettrait (pp. 233, 237, 238, 21) I, 298). 

Ces promesses ne contentèrent pas Granvelle. Bien souvent, il les rappelait 

(pp. 2i7, 24S, 352). Enfin les privilèges tant sollicités lurent accordés 

(pp. 334, 343).

Néanmoins des craintes sérieuses au sujet de la conservation de celte 

ville commencèrent à se faire jour (p. 5(J4). Arrivés à Lisbonne, les députés 

de Groningue faisaient entendre des réclamations au sujet des faveurs par 

trop excessives accordées aux provinces wallonnes réconciliées. Ces 

réclamations étaient soutenues par Fonck. Le prévôt reconnut que tout

Tojie IX. 2



X PREFACE.

l'argent envoyé d’Espagne aux Pays-Bas ne devait pas exclusivement 

profiter aux Wallons (p. 180).

Enfin les députés adressèrent à Farnèse une lettre dans laquelle ils 

exposèrent nettement cette situation, lettre que nous reproduisons ici en 

note '.

Lorsque cette ville semblait définitivement acquise au gouvernement 

espagnol, celui-ci songea, dès le mois d’avril 1582, à y réorganiser le culte 

catholique. Depuis longtemps le siège de Pévèché y était vacant. Personne 

n’avait plus été désigné pour l’occuper. Il n’y avait plus de chapitre, pas 

même un vicaire général. Le gouverneur général avait songé h charger 

du soin des affaires religieuses le docteur Elst, Lambert Grol, chanoine 

écolâtre à Leeuwarden, Gauthier de Kerckoven, prévôt du chapitre de

* « Nous «vous entendu, venans ichi, la résolution depuis nostre parlement prinsc par les pro

vinces réconciliées snr le faicl de guerre et redm ehem ent des affaires pardelà, et que lenr député, 

l ’abbé de Saint-Y'aast, estoit venu en post pour la déclairer de bouche à S. M. et poursuivre l’effecl 

d’icelle, dont ne pcult procéder que bien, moyennant que S. M. soit par tout obéy, et que ceulx qui 

veullent manier les affaires du pa'is ne regardent trop à leur particulier, conmic du passé, à grandis

sime préjudice cl domniaige des aultres bons subjeetz de S. M., qui ne désirent que obéir et estre 

assistez, comme de raison. Il semble que. noslre alée en Espangne leur a donné quelque chaleur de 

se conformer plus prez à la raison et bonne volunté du roy, mesmes à leur bien propre, puis qu'on 

voîl que les rebelles ne cessent journellement de demander lonlte assislences, voire des ennemis 

franchois, leurs voisins, par cydevant tant hays au Païs d'Embas. Il est certes plus que temps se bien 

résouldre si on ne veult du tout estre accablé. Ce que nous a conslrainct de remonslrcr à S. M , tant 

de bouche que par escript, les extremitez c l désolations en quoy vont lumbans noz affaires, ensamble 

le lion desir que V. A. a lousiours eu de nous assister, et dont est procédé la faul’c que l'assistcrne 

n ’a pas esté telle comme l'importance du faicl l’a requis. A quoy espérons que S. SI. donnera bon 

ordre, si lost que l ’armade de Tercera sera parly, puis que trouvons ieelle, par la recommandation 

de V. A. et de Madame, fort affectionnée à noslre cause, laquelle prions que V. A. soit servie d'avoir 

lousiours en recommandation, affin que, à noslre retour, puissions recepvoir et joyr le fruicl de tant 

de paines et Iravaulx que, pour le service de Dieu et de S. M., jusques oircs avons soustenuz. I.e 

cardinal de Granvelle et le président Fonck se monstrent aussi bien affectionnez à nostre cause. L'abbé 

de Saint-Vaast est parly hier d'ichi vers Barcelone. L'on d ic l que les Espangnolz et Italiens, qui sont 

en Lombardie, marchent en diligence vers le Païs d ’Embas. »
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Saint-Pierre à Ltrecht, qui aurait été chargé de diriger les affaires du pays 

de Drenthe. Enfin la situation était telle que le postulai de levêché de 

Munster, qui avait la main haute à Groningue, ne s’en occupait plus.

Consulté sur cette situation, Jacques d’Achelen songea au docteur Elst, 

personnage très compromis par des prêches dans lesquels il s'éIail montré 

autrefois favorable aux doctrines nouvelles en fait de religion. Il avait, il 

est vrai, renoncé à ses erreurs; mais ce revirement ne donnait pas des 

garanties suffisantes : « de manière, dit d’Achelon, qu’il ne pourra si libre

ment reprendre et châtier le même vice chez ceux qui en seront atteints » 

(p. G93). Tous ces faits engagèrent le rapporteur à proposer Henri de 

Louse, prélat de l’abbaye de Sehvert, d’une vie exemplaire, de bonne 

doctrine, « lequel combien qu’esl étranger, toutesfois pour avoir longue

ment demeuré et harfté le pays, y est assez aimé el bien voulu ». Cet 

ecclésiastique avait, en outre, l’avantage d’avoir été désigné à la même 

position par don Juan d’Autriche, gouverneur général des Pays-Bas.

Telle était la situation de Groningue qui dura jusqu’en 1594, lorsque 

Maurice de Nassau s’empara de celle ville

V. '

A la dépulalion des habitants de (îroningue se rattache celle de l’abbé 

de Sainl-Vaast.

Dans la préface du tome VII de notre publication, nous avons fait 

remarquer que, dès 1578 et immédiatement après la mort de don Juan, 

F'arnèse lâcha d’amener les provinces wallonnes à se léconcilieravec le roi.

1 Voyez W itiiE iis, V erklarivg  van  het Iraclaat v a n  de reduclie  der sla d l Groningen aan de Unie van  
U lrech t, t. Il, p. 204 cl suivantes. On peut encore consulter à propos des alTuiies religieuses de 

Groningue, Biciikiius, G eschûdetiis der kcrkltcrvorvting in G rotiinyeti, p. 24!), et D ikst I.oruion, De  
N cderla ndsdœ  hervorm dc kerk in  l ’riesla iid .
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C’élail le >œu, c était une des recommandations les plus pressantes de 

Granvclle. Des brochures lurent imprimées dans le sens de la réaction 

Le nouveau gouverneur général s’adressa à cet effet à Mathieu Moulart, 

évêque d’Arras, et à Guillaume le Yasseur, receveur des aides de l’Artois, 

réfugiés en France. Rentrés dans leur pays, ces agents parvinrent à réaliser 

les vues du gouverneur général. Les Etats de Hainaut, de Lille, de Douai 

el Orchies se soumirent au roi; ceux de Tournai et Tournésis en lirent 

autant. Tous ces faits, tous ces actes, toutes ces négociations sont reproduits 

dans Y Histoire des troubles des Pays-lias, par Renon de France, tome II, 

pages 552 et suivantes de notre édition.

Dès le 4 juillet de l’année précitée, Farnèse adressa au grand bailli de 

llainaut et au conseil de cette province des lettres de sauvegarde el de 

proleclion.il en fit autant aux provinces d’Artois, de Hainaut, de Lille, 

Douai et Orchies, réconciliées avec le roi *.

1 A» nombre de celles-ci il en est une intitulée : A dvertissem ent chrestien ou d iscours eu rim e  
fra vço ise , imprimé par Roger Velpius en 1882, et d û  à la p lume de François d ’Oignies, seigneur de 

W illerval. L'auteur en fit don à Alexandre Farnèse et l'accompagna d ’une lettre du 1 1 février 1582. 

(Arcliivcs de l'audiencc, liasse 209.)

’ De V i l l e h s , In ven ta ire  a n a ly tiqu e  des archives des E ta ts  de l la in a u t ,  t. I, p. 70. Nous repro

duisons un extrait de la lettre de K idiardot adressée, au sujet de cette affaire, à de Mortensart, secré

taire du conseil prive :

« Vous aurez veu par ce (|ue nous avons hier cscripl à S. A. comme il vad bien en cesle ville. 

Depuis j'ay sccu que l'évcsque et chapitre ont envoyé à Tournay. Si c’est pour empesclier lYnlrée  

des gens de guerre, pour Dieu que S. A. les renvoyé et leur face entendre n’avoir leur venue pour 

aggréablo, et au surplus que l'on se liaste de faire venir la compagnie pendant que nous sommes en 

«■este dévotion; ne pouvant vous céler, allin qu'en advertissez S. A. de ma part, que le monde trouve 

fort estrange qu'on tarde tant à faire entrer celle de Douay. Et à la vérité l’on ne doibt dorm ir, ny 

perdre ces occasions. S. A. a le jo ur d ’hier escript à ceulx de la ville les advertenscs qu ’cile a des 

Françoys, En quov se commecl incongruité, comme bien souvent à mander les nouvelles de sa part 

aux députez des Estatz, sans en cscripre à ce conseil, à qui du passé toutes telles choses s’addres- 

soient, pour les faire entendre par (oui le païs. Et par là sc maintenoit la réputation et auctori>é 

dudict conseil, qui depuis quelques années s’est beaucoup abbaisscc. *
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« Il y a icy, disait Morillon, quelque autre chose sur main qui les fera 

enrager quand ils le sauront : ce que l’on gagne la noblesse de tous côlés, 

et le sont déjà le marquis de Richebourg, Emmanuel de Lalaing, baron de 

Monligny, Philippe de l.alaing, sa femme, tous décidés à faire savoir au roi 

qu’il est libre de prendre à son service tels gens de guerre que bon lui 

semblera, sans exclure les Espagnols. » Richardot *, l’abbé de Saint-Vaast et 

le Vasseur ont agi avec adresse, et l’abbé de Sainte-Gertrude a tenu le 

même langage (pp. 10. 41; voyez aussi une lettre de Philippe de Lalaing 

du 8 mars). Sarrazin, abbé de Saint-Vaasi à Saint-Omer, était intervenu 

d’une manière active dans cette réconciliation. Son action se rattachait en 

quelque sorte à celle des délégués de Groningue, dont nous venons de 

parler. Si ceux-ci voulaient le rétablissement du pomoir royal dans les 

provinces septentrionales des Pays-Ras, Sarrazin, après avoir signé l’acte 

de réconciliation des provinces wallonnes, désirait aller au delà *.

Aux termes de ce traité !, Philippe devait éloigner du pays « les gens de 

guerre espaignolz, italiens, albanais, bourguignons et aullres eslrangiersnon 

agréables aux Etats acceptans ce présent traiclé. Ils sortiront hors de nos 

dicts Pays-Bas, mesmement du ducé de Luxembourg, dix semaines ensui-

1 Voyez fa lettre du 8 mars, Archives de l'audience, lia>se 11° 21 ü.

* V o jez la notice de cet abbé dans I I o y n c k  van  P a p e .n d h e c i it , J n a lc c te s , t. II , 2 ' part., p. 21ô.

5 Ce traite d ’Arras, le 17 mai 1 î>71>, a été imprimé à Douai sous le tilrc de : Traie! é de réconcilia
tion  fa i t  en la  ville  d 'A r ra s ,  le 17 v ia y  1579, avec S . AI. p o u r les provinces d ’A r to is , l la in a u lt ,  
L ille , D ouaij et O rchies, ju r é  et signe p a r  M onseigneur le p rince  de P arm e a u  cam p de M aestrich t. 
U cpitys esc la ircy, m is en fo rm e  d ’èdict et p laecart, et p u b lié  eu la  ville  de liions en H a in a u t,  le 15 de  
septem bre 1579. Il a élé imprimé en langue flamande à Louvain en 1570, et dans les P lacards de  
B ra b a n t, t. I, p. 062. IIoynck \an Papendrecht l’a reproduit en langue latine dans ses A nalectes, 
t. I l ,  2e part., p. 594. Voyez noire édition de R e non  d e  F h a n c e , I. Il, p. 564. Les ville et pays île 

Malincs, les villes de Nivelles, Alost et la ville et châtellenie de Bourbourg y adheiè ient le 12 septembre 

suivant. (Voyez l’édition montoisc du I r a i l é  d ’Arras du 17 mai.) Le lecleur pourra aussi consulter: 

L e B o i c q , H isto ire  d is  troubles de Ya lencirnnes, p. 145, édition de Robaulx de Sounioy, notre édition 

de R e non  d e  F h a n c e , t. Il, pp. 394 et suivantes.
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vant la publication de cesle, ou plus tost, si le corps d’armes cy après peult 

estre formé et mis sups, si tant est que ce qu’il convient pour leur dépor

tement fust plus tost presl, et en tous cas sortiront cndedens les dictes six 

sepinaines, considéré que lesdicts Estalz nous ont promis s’employer, à toute 

diligence, avecq noz commis, sans fraude, pour avoir ledicl corps prest 

endedens le jour de la sortie desdicts estrangers, et endedons aultres six 

semaines ensuivantes hors de nostre dict comlé de Bourgogne, sans qu’ilz 

puissent retourner en nosdicts Pays-Bas, ou y en cslre renvoyez d’aultres, 

n'ayans nous guerre estrangère, et généralement n’en y aiant besoing et 

nécessité par ledicls Estatz bien cogneu et approuvé, comme aussy lesdicts 

Estatz feront sortir tous François, Escossois et aultres estrangers, sur 

lesquelz ils ont commandement et auctorilé. »

Le gouvernement espagnol tint parole. Il renvoya les troupes étrangères, 

au grand étonnement du prince d’Qrange.

Celle situation, contre laquelle Granvelle s’éleva, compliqua à la fois celle 

du gouvernement et des provinces réconciliées. Elle donna champ libre 

aux insurgés, tandis que les Wallons n’avaient aucune troupe sullisamment 

organisée pour résister en cas d’allaque.

L’abbé de Saint-Vaasl le comprit. Il voulait annuler ces conditions si 

compromettantes pour le pouvoir royal et son parti. Nous avons fait 

ressortir toules ces circonstances dans la préface de notre tome VIII 

■p. 2, IV). Il est inulilede répéter ici ce que nous en avons dit.

Parfaitement d’accord sur ce point avec Granvelle et le prince de Parme, 

François le Vasseur tâchait d’arranger celle affaire en s’associant à Sarrazin 

(p. 53). Celui-ci s’y prêla si volontiers et si bien, que Morillon dit à 

Granvelle « combien Sa Majesté étail obligée de faire du bien audit abbé 

de Saint-Yaast » vp. 55). Tous ces arrangements sont très détaillés par 

Morillon dans sa lellre du 8 février (pp. 56, 57).

A cette époque, il fut question d’envoyer Sarrazin en Espagne (p. 58). Tout 

en reconnaissant les bons services rendus par cet ecclésiastique, Granvelle
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ne comprit pas bien la nécessité de son voyage (pp. 81, 459). Cette obser

vation était parfaitement fondée; mais la mission du prélat avait aussi un 

autre but : l’anoblissement de ses proches. Malgré la famille roturière à 

laquelle il appartenait , l’abbé s’appelait de Sarrazin. La particule de qui 

sentait plus ou moins la noblesse, il fallait l’exploiter en Espagne et appuyer 

les prétentions que le frère de l’abbé faisait valoir en Italie. Il avait, en 

outre, plusieurs autres demandes de faveurs à faire valoir auprès du roi.

Le prélat partit pour l'Espagne afin d’annoncer au roi la bonne nouvelle 

de l'admission des troupes royales dans les provinces réconciliées.

En janvier 1585, il entreprit ce voyage, non sans danger d’être surpris 

par les insurgés, malgré la bonne escorte qui l’accompagnait (p. 58'.

Nous passons sous silence toutes les particularités relatives à ce voyage 

qui sont racontées dans la Relation de l'ambassade en Espagne et en 

Portugal de R P. en Dieu Don Jean Sarrazin. par Philippe de Caverel, 

publication due aux soins de l’Acndémic d’Arras. >'ous nous bornerons à 

parler des faits rapportés dans notre volume, concernant cette excursion.

Au commencement du mois de mars I;i82, Sarrazin se rendit chez 

Marguerite tic Parme, installée en ce moment à Namur. Alexandre Farnèse 

avait recommandé au prélat de rendre visite «à la princesse et de lui baiser 

les mains. L’abbé était obligé spécialement de l’entretenir de sa mission 

auprès du roi. Il devait faire connaître à Sa Majesté la résolution des Etats 

des provinces réconciliées concernant leur désir de s’en remettre « au bon 

plaisir du roi pour l’achèvement de celte misérable guerre; ensemble lui 

déclarer les termes, stratagèmes et jets par lesquels le prince d’Orange a 

trompé les personnes et venu à entabler les affaires où elles se trouvent 

actuellement ». De plus, il fournirait des renseignements sur les prétentions 

des nobles, leurs tendances, et ferait eonnaitre ceux qui étaient bien inten

tionnés ou non. l’état et la situation des villes catholiques et de celles qui 

ne l’étaient pas, la pénurie des fonds, les moyens à employer pour y porter 

remède, les mercèdes à accorder à ceux qui avaient cru devoir se dévouer
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à la cause «le leur souverain; il devait insister sur la question des finances 

(p. G4-2). Telles étaient les instructions de Sarrnzin dont il donnera part 

à la princesse « pour l'avancement du service de Sa Majesté ». Marguerite 

le recommanda spécialement au roi el à Granvelle (pp. 501-525).

Celte siInation est parfaitement décrite dans le discours que Farnèse 

adressa aux Fiais des pro\incos réconciliées pendant une séance du mois 

«le mars i 581. Ce discours, dont iM. le baron Kervyn de Lellenhove dit 

quelques mois d’après une traduction en langue française a élé prononcé 

en italien par le gouverneur général, qui s’excusa de ne pouvoir s’exprimer 

on langue française \

C’est à la fois une justification de la conduite du prince et un exposé de 

ses vues sur la situation désastreuse des Pays-Bas. Il y parle des moyens 

à mettre en action el des remèdes à y apporter. Il rappelle ce qu’il a fait et 

ce qui devrait être fait pour ramener dans le pays le respect de l’autorité 

royale, restaurer le prestige du culte et assurer le bien-être de chacun. Il 

a juge nécessaire de convoquer les Etals réconciliés afin de les entretenir 

de ce qu’il convient de leur déclarer. 11 espère qu ils l’écouleront avec la 

sollicitude que de tout temps ils onl témoignée pour le service du roi, 

le maintien de la religion catholique et le bien général, y compris le leur.

Depuis que Sa Majesté l’a appelé au gouvernement des Pays-Bas, il s’est 

convaincu que le plus grand service à rendre au roi clail de dévoiler à 

lous ses sujets des Pays-Bas les intrigues scélérates, impies et funestes du 

prince d’Orange; de leur montrer, en opposition avec celle politique per

verse, les sentiments d’humanilé el de miséricorde du souverain, toujours 

prêt à ouvrir les bras aux repentis. C’est le but que Farnèse a poursuivi, la 

lâche qu’il s’esl imposée. Il se félicitait d’avoir réussi à faire partager sa 

conviction au pays el notamment aux provinces réconciliées. C’est grâce à

' Les H uguenots cl les G u eu x , t. VI, ]>. 40.

' Ce discours, tlonl nous avons une copie sous les yeux, esl conservé dans les archives l’arnêsiennes 

ii iVaple?, fascicule lfi8(ï.
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col appui que le prince a vu ses efforts couronnés d’un commencement de 

succès par la réconciliation d une partie du pays, la défaite el la capture 

de la Noue, les avantages remportés en Frise, la prise de Bouchain el de 

Nivelles, la récupéralion de Condé, le quasi-blocus de Cambrai, la mise en 

écliec des Iroupes d’Alençon, arrêtées sur la frontière el même rejetées sur 

leurs cantonnements.

Le zèle du prince a suppléé au manque d’hommes et d’argent. A la 

vérité, si le roi n’a pas envoyé de plus fortes sommes aux Pays-Bas, c’est 

qu’il en a été empêché par la maladie et la mort de la reine, et aussi parce 

que l’expédition de Portugal a absorbé une grande partie de ses ressources. 

500,001) écus sont attendus de Milan, el le prince a reçu l’avis que le 

monarque avait donné l’ordre de lui envoyer d’aulrcs sommes montant à 

un million. Sa Majesté n’entend pas abandonner ce pays, qui est son patri

moine. L’abandon des Pays-Bas aurait le plus mauvais résultat pour ses 

autres États. Enfin l’intérêt de la religion n’est pas moins ici en cause que 

l’intérêt politique. Le roi cherche à résoudre ce double problème au moyen 

d’une paix générale. C'est à cet effet qu’il a envoyé le duc de Terranova à 

Cologne, pour solliciter l’intervention de l’empereur et îles princes de 

l’empire. C’est guidé par le même molif qu’il a appelé aux Pays-Bas la 

duchesse de Parme, afin qu’il n’y eût plus de doute sur ses intentions 

pacifiques. Enfin c’est pour faire preuve de conciliation qu’il a renvoyé en 

Italie les Espagnols el autres soldais étrangers. C’est ce qu’on demandait 

avant tout, ce semble.

Puisque tous ces moyens n’ont pas abouti à ramoner les provinces 

révoltées, aux yeux du prince, le meilleur moyen de réduire les rebelles à 

l’obéissance, c’est de recourir à la force des armes. Ce moy en n’est pas 

aussi ililïicile que d’aucuns sc (’imaginaient et se l'imaginent. Mais il faut 

que Sa Majesté et les provinces réconciliées le veuillent énergiquement.

Il serait nécessaire de former à cet effet un corps d’armée nombreux, 

bien discipliné el bien composé. C’est aux Etals réconciliés à s’entendre 

T o jik  IX. 3
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sur celle composition, c’est-à-dire sur h  qualité et la nationalité des Iroupes 

à employer. Le roi et le prince, en son nom, entendent laisser aux Elats 

loutc liberté dans le choix. L’infanterie actuelle, si brave qu elle soit, est 

indisciplinée et manque d’armes, surtout de piques. Il n’y a rien à en 

espérer pour la défense des Pays-Bas. Au contraire, tous ces soldais ruinent 

le pays; ils commettent d’aulant plus de désordres et d’exactions qu’ils se 

gênent moins, étant dans leurs foyers '.

Ensuite ces Iroupes ne sont nombreuses que sur le papier, sur les étals 

de paiement ’. Quand il s’agit de combattre, leur nombre décroît considé

rablement. Ainsi, de 3!,(J(J0 Wallons soldés par le roi, on n’en trouve pas 

5,0U0 à mettre en campagne. En y comprenant les garnisons des places 

forles, c’est tout au plus s’il y en a H,COU. Du reste, il est impossible de 

remédier à celte situation, vu qu’on racole facilement autant de monde 

qu’on veut pour les revues ou montres de guerre.

La >érilable et principale force d'une armée esl dans les piques et les 

lances.

Le prince d'Orange a livré Cambrai aux Français pour les gagner à sa 

cause, il faut donc former celle nouvelle armée, non seulement pour sou

mettre les rebelles, mais aussi pour arrêter les Français qui, tous les jours, 

envahissent de plus en plus le pays. Ils sont au resle aidés par l’Angleterre 

et l’Allemagne et renforcés par les troupes du prince d Orange. Si toutes 

ces forces parviennent à opérer leur jonction, elles peuvent nous faire 

beaucoup de mal, à moins que de noire eôlé nous ne prenions les devants 

en augmentant les nôtres.

Il importe à la tranquillité des piovinces réconciliées de reprendre 

Courtrai, Tournai et ftlenin, Us bases d’opération des ennemis. 11 faut

1 Les Iroupes wallonnes se distinguaient surtout par leurs pillages cl déprédations. Voyez les 

pp. 270, 678, GDI) et I3D7.

'  V ojez au sujet de ces déprédations et excès notre tome III, pages 12(i et suivantes de VH isloire  
des Iru u U ts  des P a y s - B a s , par H e non  de F ra n ce .
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éloigner ceux-ci de la frontière. A cet eflet, le prince a envoyé un renfort au 

marquis de Roubaix, qui tient la citadelle de Cambrai. Les forces dont 

Farnèse dispose ne sont pas suffisantes pour reprendre Cambrai, ni encore 

moins pour tenler cette entreprise sous les yeux des Français.

Quand même le péril ne serait pas si imminent du côté des Français, 

encore le service du roi exige-t-il qu’on reprenne les villes susdites de 

Cambrai, de Tournai et de Menin pour se porter de là au cœur du pays 

ennemi. Mais Farnèse le répète, cela n’est pas possible sans former le corps 

d’armée dont il a parlé plus haut. Et ceci ne peut se faire sans une résolu

tion des Etats réconciliés. Il les engage donc à se décider sur ce point le 

plus tôt possible, afin que Sa Majesté puisse prendre les mesures nécessaires 

et faire les provisions d’argent en conséquence. Dans ce cas, lui, lieutenant 

du roi, pourra s’arranger également du moment qu’il disposera des forces 

requises.

Ln arrivant aux Pays-Bas, il espérait qu’après les six mois stipulés dans 

le traité d’Arras, il aurait obtenu du roi la permission de se retirer. Cette 

permission, il l’attend toujours: le terme de six mois est expiré, et il ne sait 

pas encore à quoi s’en tenir sur les intentions du roi.

D’aucuns ont envoyé supplier Madame (la duchesse de Parme) de prendre 

en mains le gouvernement suivant le désir de Sa Majesté; mais la duchesse 

n’en veut entendre parler à aucun prix. Au contraire, elle prie son fils de 

rester en fonctions dans l’intérêt du roi et du pays '. Le conseil d’Elat, que 

le prince a consullé, a émis le même avis. Il restera donc, en attendant la 

résolution de Sa Majesté sur ce point. Il finit sa harangue en rappelant les 

services qu’il a rendus au roi et à tous, en protestant de son inaltérable 

dévouement au pays où sa mère est née et où il a été élevé depuis sa plus

1 Ce fait est conlrnuvc. Marguerite s’était chargée (lu gouvernement du pays ensuile des 

instances tics pressantes du roi et de (îranvelle. L’opposition vint de la p a il de son fils, qui ne 

voulait pas admettre les combinaisons du cardinal. Voyez à ce sujet mon introduction du tome V III , 

page i.v.
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tendre enfance. Indépendamment de ce qu’il doit à son souverain, il s’offre 

à tous, au clergé pour le proléger et défendre la religion catholique, à la 

noblesse pour maintenir son autorité, ses privilèges, son honneur, aux villes 

pour leur assurer les mêmes avantages. S’il ne réussit pas à satisfaire tout le 

monde, ce ne sera pas de sa faute.

Ce discours impressionna vivement les Etals réconciliés. C’était pour 

l’abbé Sarrazin le meilleur passeport afin de se faire bien accueillir en 

Espagne. Muni des instructions dont nous avons parlé plus haut, Sarrazin 

se mit en roule. Il arriva à Madrid, le 26 avril 1582 (pp. 128 à 157), y fut 

très bien choyé par Granvelle (p. 152) et se remit immédiatement en 

voyage alin de rejoindre le roi en Portugal. Le cardinal reconnaît en lui 

« un homme mectable », l’agent dévoué de la réconciliation des provinces 

wallonnes et « au consentement des Etals pour remettre à Sa Majesté de 

se servir de tels gens de guerre que bon lui semblera » (p. 1.17). De plus, 

on avait donné au cardinal l’assurance que l’abbé élait très adroit à traiter 

avec les Etals; le prince de Parme l’avait en grande estime. Il s’est décidé, 

ajoute Granvelle dans une lettre à Fonck, à s’adresser entièrement à vous, 

comme il convient, et à se guider d’aprcs vos conseils. Le roi devait lui 

faire le meilleur accueil et lui témoigner sa reconnaissance. « Il mène 

son frère avec lui, qui a toujours servi dans l’armée, et l’ai vu ci-devant à 

Naples, qui prête nd jouir du privilège de noblesse, et porte attestation qu’à 

mon avis pouirait tenir pour lui accorder par Sa Majesté cequ il demande, 

sans qu’il y ait lieu de prendre mon avis ».

L’abbé ne devait pas s’en tenir à cette seule faveur : il élait chargé d’en 

demander pour Payen, avocat fiscal d’Artois, également désireux d’obtenir 

des patentes de noblesse; il sollicitait aussi un incommiendo destine ù 

François le Vasseur, et des faveurs pour d’autres personnages désignés 

dans la lettre de Granvelle (pp. 137 et i59). A la vérité, l'abbé elait tant 

soit peu gêné d’appeler l'attention de la cour sur ses propres affaires; mais, 

dit le cardinal, je ne le prends pas de mauvaise part ; j ’en ai usé de même
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lorsque j ’étais employé; en tout cas, il serait convenable de le récompenser. 

Je sais bien qu’il désire passer au Conseil Privé. Je voudrais y voir entrer 

un prêtre, parce que les séculiers se montrent, en général, peu favorables 

aux affaires ecclésiastiques. Par malheur, Sarrazin n’a pas étudié les lois. 

Sa présence au Conseil Privé serait par conséquent inutile, tandis qu'il est 

très bien placé dans son abbaye. Toutefois, il y aurait quelque chose à f iire 

en faveur de son frère (p. 17 I).

En rendant compte à Marguerite de Parme de la visite de Sarrazin. le 

cardinal répéta ce qu’il en avait dit à Fonck : c’était <> un homme meclable, 

qui pourra rendre compte des aflaires des Pays-Bas. J ’ai prévenu en (lour, 

ajoute-t-il, alin qu’il y soit bien reçu et retourne content en son pays. 

Je m’assure qu’il sollicitera l’envoi de gens de guerre et de l’argent pour les 

payer, comme je l’ai déjà fait depuis plus de deux mois •> (p. 152).

Arrivé en Portugal, l’abbé fut particulièrement bien accueilli par le roi, 

par don Juan ldiaquez et Fonck (p. 1(31). Aux termes d’une lettre qu’il 

adressa, le 24 niai 1582, à Alexandre Farnèse, il était enchanté de cet 

accueil (p. lü lj. A Assonleville, le cardinal disait: « M. de Sainl-Vaast est 

déjà à Lisbonne, et aussi y sont les ambassadeuis de Frise et de Groningue. 

Sa Majesté fait cette faveurau seigneur deSaint-Vaast de l'appeler en chemin 

avant son arrivée à Almcrin et lui a donné fort favorable audience. De là, 

Saint-Vaast passa à Lisbonne, où il a été bien reçu par Fonck. Ils ‘ y trou

veront toutes les affaires déjà arrangées pour pouvoir leur donner bonne 

réponse au sujet de leur mission » (pp. 175, 174). Enchanté de ce bon 

accueil, l’abbé en écrivit à Granvelle, en l’assurant que les dépêches se 

faisaient pour qu’il pût les emporter au moment de son retour. « J ’espère 

que le même sera de ceux de Groningue et de Frise » (p. 177). Granvelle 

annonça à Marguerite de Parme (10 juin 1582) que Sarrazin, après avoir 

été favorablement entendu, est déjà dépêché pour son retour. Il ne lui res-

1 CYst-à-dire les députes de Groningue et l’abbé de Saint-Vaast.
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tait plus qu’à baiser les mains de Sa Majesté et à le licencier. « Il emportera 

force dépêches pour donner le plus de contentement que l’on pourra à plu

sieurs •> (pp. 185, 193, 196, 2 )9, 286, 311).

Toujours humoristique, Morillon informa le cardinal (28 juin 1582) 

qu’au moment de partir pour l’Espagne, Farnèse avait conseillé à l’abbé 

de Saint-Vaast de s’adresser à Granvelle et de suivre ses conseils, sachant 

fort bien que cet abbé et Fonck n’étaient pas « bien ensemble; et l’on se 

rit maintenant qu’il a logé chez lui. par suite de l’avis du cardinal et 

d’Idiaquez, et qu’ils se sont grandement encarassés et syncrétisés » (p. 198;.

Fin écrivant à ses amis aux Pays-Bas, Sarrazin leur promit d’en dire long 

sur ce chapitre lors de son retour. Il se plaignait du peu de respect qu’on 

lui portait dans son pays, de l’intention de lui enlever la connaissance des 

affaires relatives aux confiscations. « Mais, ajoute Morillon, il a beau dire, 

le prince ne le permettra pas, car il lui veut trop grand mal l’appelant 

ingrat contre V. I. S., quoique je die n’en rien savoir à parler » (p. 198).

Au moment de son départ, il reçut 2,001' écus, et Granvelle lui exprima 

de nouveau le regret de ce qu’il quittait le pays. Il espérait aussi de le voir 

arriver au Conseil d’Artois, où il pourrait rendre des services dans les 

affaires relatives aux abbés et autres ecclésiastiques du pays. « Vous l’avez, 

dit-il à Fonck, fort bien gagné de votre côté et professe l’obligation qu’il 

vous doit et espère que, arrivant là-bas, il fera tout son office » (p. 212). 

Fonck apprit avec la plus vive satisfaction que Sarrazin était parti content 

de l’accueil qu’il lui avait fait (p. 214). Leurs anciennes querelles étaient 

ainsi entièrement aplanies.

[Nous passons sous silence les détails donnés par Granvelle à propos du 

voyage de Sarrazin, détails connus par la publication de Caverel (pp. 221, 

259, 286).

En remerciant Granvelle de la bienveillance qu’il lui avait montrée pen

dant son séjour en Espagne, Sarrazin crut devoir lui recommander Frédé

ric d’Yves, abbé de Maroilles, prélat qui avait rempli, pendant les troubles
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dos Pays-Bas, un rôle important dans I opposition. En 1579, il écrivait 

encore à des Prunaux une lettre dans laquelle il déplorait la situation des 

provinces de Haiuaut et d’Artois, qui opposaient les Espagnols au duc 

d’Anjou, et étaient aveuglées par le désir de la paix Quelques mois plus 

tard, il se déclara inopinément en faveur de Philippe, grâce aux promesses 

du duc de Terranova. Il demandait pour prix de sa conversion un siège au 

Conseil d’Etat. Sarrazin insistait auprès du cardinal pour qu’il acceptât les 

offres de l’abbé de Maroilles, dont il fit le plus grand éloge. A l’entendre, 

ce prélat était, à son avis, un homme d’un esprit supérieur, doué de grandes 

vertus, adroit à manier les affaires d’Elat (p. Soi)

Finalement les Etats de Hainaul, enchantés du résultat îles mesures 

prises par le gouverneur général, lui adressèrent des remerciements. Néan

moins, ils lui faisaient observer que les ennemis ne cessaient d’attaquer les 

provinces soumises dès que la cavalerie s’était retirée du plat pays. Cette 

lettre renferme des détails tels, que nous avons cru devoir la reproduire ici 

en note *.

’ M u l l e k  c l  U i e g e k i c k , D ocum ents concernant les rela tions entre le duc d ’ , tn jo u  et les P a ys-B a s, 
t. II I, p. 5.

* « Il est bien facile à considérer de quelle prudence V. A. a esté conduite, lorsqu'elle nous feist 

proposer, combien il estoit expédient, que cc pays fust conservé et défendu des incursions et invasions 

de l’enncmy par quelque nombre de cavailleiie, disposée ès lieux convenables, et par ceste adresse 

le plat pays maintenu. Car depuis qu'elle en u esté retirée, s'est ouverte une telle porte à noz 

malvucillans, que rculx qui par avant s’en estoient bonncstcnienl trouvé soulagez, sont contrains la 

regretter, cc pendant que ceulx qui ne désirent que nous ruiner, ne s’oublient d ’en faire leur 

proufit; chose à vray dire qui seroit aucunement su portable en une aultre saison que ceste cy, qui 

n’apporlcroit si grans et manifestes intérestz. Mais à présent que l’on doibt cueiller les fruietz de tous 

les labeurs de l’année, qui sont tant requis pour l’cntretencmont d'un chacun, aussy bien en 

général qu ’en particulier, ne fault que V. A. se donne de merveil, si contre toute attente, il nous 

desplait de vooir moissonner et jouy r de noz despouilles ceulx, ausquclz n ’avons jamais souhaité 

faveur ny avancement. Car nous entendons journellement combien sont advantageux noz ennemis, à 

se jetter en païs pour y faire leurs besognes, ou que ne craindans personne, vont avec ung 

tel succez, qu ’emmenans et retenans prisonniers tous ceulx qu ’ilz rencontrent en campagne idoines
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VI.

Noire volume renferme bon nombre de renseignements concernant 

ï'rançois de la Moue, qui a rempli aux Pays-Bas un rôle important pendant 

les troubles du XVIe siècle.

Sans vouloir abaisser ni la valeur, ni le courage, ni l’intrépidité du 

célèbre guerrier français, venu au secours des insurgés belges, nous croyons 

devoir rectifier, au moyen de la correspondance de Granvelle, quelques 

laits rapportés par ses biographes

pour advanccr la collecte des grains, les font traveiilcr continuellement, sans discrétion de sexe, ny 

d ’eage, afin qu'ilz aient le moyen d ’emporter tout ce qui nous apertient, et se fortifier ainsy à noslre 

préjudice; tellement que si, de brief, voires tout à coup, n ’y est remédié, il va sans doute que ne 

serons seulement frustrez du revenu de l’année présente; mais oultre la commodité qu ’en tirera 

nostre adversaire, demeurerons encores fourcloz de l ’espérance de celle à venir, comme estant plus 

que vraysamblable, que qui n ’aura rien despouillé, c’est adventure s’il remet sus. Et combien 

que ces calamitez nous soient merveilleusement griefves et fasclieuses, si est ce que recevons quelque 

bon iillégcnicnl, quant nous considérons que V. A n’a jamais cessé de nous procurer tout le bien 

et advanccment qu ’elle a peu adviscr ; qui nous donne occasion présentement de la supplier avec tant 

plus de confidence, que les compagnies destinées à la garde de ce pays y soient reuvoiccs, cl si faire 

se peult quelque cliose d ’avantage mcsincs si basl’int, que ne soions plus occupez à garder le nostre 

seulement, mais passant oultre puissions cslargir noz frontières, par la reprinse de quelques forte

resses et cliastcaux, qui nous causent tant de misères. Pour à quoy parvenir, eomrne de nostre part 

n’oublierons de requérir nions' de Montigni, pour la provision duquel nous remercions bien hum ble

ment et très affectueusement V. A. Aussy est il sans double qu’il ne fauldra d ’y seconder el semplier 

de bonne intention pour exécuter les louables eonceplz d ’Icelle. Car oultre ce que la chose ne sera 

des plus difficiles, ny de longue traité, si en rcviendra-il ung bénéfice singulier au pays, avec ung 

grandissime intérest et domage de l’ennemy. Et davantage, qu ’il plaise aussy à V. A. considérer de 

près les inaulx qu ’endure le p ia l pays, par les mengeries des garnisons frontières et d ’aultres 

places se retrouvans en laulte de paiement, et partant comme dispenses de vivre à discrétion, et sur 

le tout asseoir une raissonnable provision. Parquoy en attendant quelque fructueuse résolution 

et favorable secours, etc. »

1 Voyez A m i r a i l t , Vie de F rançois de la N o u e .—  B r a n t ô m e , Vies des g ra nds capitaines. —  K e r - 

v y n  de  V o l k a e r s b e k e , Correspondance de François de la N oue. — V a n d e r  A a , Bioijraphiseh W oordenboek.
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Philippe, comle d’Egmont, fils de Lamoral, était tombé au pouvoir de la 

Noue lorsque celui-ci s’empara par surprise de la ville de Ninove, pendant 

la nuit du 9 au 10 mars 1580 (p. 15). Le prisonnier fut livré aux Gantois; 

il eut à souffrir dans sa prison d’horribles toi tures (p. 37).

A son lour, la Noue subit à Ingelmunster, le 10 mai suivant, une ^défaite 

complète. Les troupes wallonnes, commandées par Robert de iVlelun, mar

quis de Roubaix, le firent prisonnier et le remirent à leur chef. Le marquis 

le fit conduire à Courtrai. « J ’ai été pris, disait la Noue dans une leltre datée 

de celte ville, le 10 mai 1580, par l'infanterie wallonne. Après, M. le mar

quis a voulu m’avoir comme droit. Je lui appartiens el lui ai donné ma foi 

et m’a fait beaucoup de faveur el courtoisie, dont je lui suis redevable 1 ». 

Celle conduite de IVlelun à l’égard de son prisonnier est loin de justifier 

les reproches de dureté que cerlains historiens lui adressent. Elle n’excuse 

pas les tortures infligées aux partisans des Espagnols détenus par les Gan

tois. Ceux-ci espéraient qu’en torturant leurs prisonniers ils obligeraient le 

gouvernement à meltre la Noue en liberté (p. 578). C’élait, il faut le recon

naître, un singulier moyen inventé pour appeler la pitié sur l’élat du 

général français.

Des efforts furent faits dans le but de lui procurer la liberté. Le roi de 

France intervint ouvertement en sa faveur. Ce monarque voulait l’échan

ger ainsi que Henri de la Tour contre Philippe d’Egmont f, échange qui 

ne pouvait réussir.

Lo fils de la Noue emmena les prisonniers des Gantois à Rammekens, 

endroit malsain (p. 65); et Granvelle le disait lrè> bien : « Le roi n3 se prê

tera pas à délivrer la Noue avant la fin de cette guerre » (p. 81). Le capitaine 

français adressa, il est vrai, à Champagney une leltre de condoléances à 

propos de sa situation si déplorable à tous les points de vue. 11 insistait

' K e i iv v n  d e  V o l k a e u s b e k e , loc. c it ., p. 192, et lettre de Morillon dans notre volume, p. 57.

* Voyez notre volume, p. 008, et Correspondance da la  N oue, p. 230.

T o m e  IX. t
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auprès des États de Flandre sur la nécessité de se décidera améliorer le 

sort de ce seigneur, pendant qu'il était lui-même détenu à Mons Farnèse 

n’avait pas toute la confiance voulue dans la Noue. Mor illon avait recom

mandé au gouverneur général de traiter le général avec la même rigueur 

que les Gantois employaient à l’égard du comte Philippe d’Egmont et du 

seigneur de Champagney (p. 57). Le prince le fit enfermer au château de 

Limbourg, en le plaçant sous la surveillance de Gaspard de Robles, sei

gneur de Billy, un royaliste à toute épreuve. Le prince d’Orange fit en 

vain les plus grands efforts pour le délivrer.

S’il faut en croire les biographes, la Noue fut relégué au château de 

Limbourg. dans la partie supérieure d’une tour où l’air et la pluie péné

traient par une ouverture pratiquée au milieu du toit. Chaque jour on lui 

apportait dans celte triste et humide prison, cloaque infect où la vermine 

et les crapauds avaient élu leur domicile, une misérable nourriture qu’on 

lui laisail pajer cher !. Si tous ces faits ne figurent pas dans la lettre que 

la Noue adressa, le 22 lévrier 1582, à Alexandre Farnèse (p. 656), il n’in

sista pas moins sur la nécessité de lui donner quelque soulagement digne 

d’un gentilhomme, ou bien de faire mettre fin à ses langueurs, « fin qu’il 

lui sera plus doux de souffrir que licite de demander ». « Monseigneur, con

tinue-t-il, je ne sçai quelle si grande offense j ’ai faite que je dois être sujet 

à un si misérable traitement, étant dans un horrible lieu où je m’en vais 

consunimé peu à peu de maladie et de tristesse. El pour ne plus importu

ner Volie Seigneurie, je la supplirai très humblement de me faire sentir 

les effets de son humanité, comme déjà elle a lait par ci-devant; dont je 

lui en aurai obligation perpétuelle. »

Si le prisonnier avait eu à se plaindre des crapauds, il n’aurait pas man

qué d’en faire mention dans celle lettre. Nous admettons liés bien qu à

' Correspotiduncc de la A o u e , pp. 215 cl suivantes.

1 J b id ., p. 28.
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celte époque les prisons ne ressemblaient nullement à nos maisons d’arrêt 

et pénitentiaires d’aujourd’hui, où l'art dispute la palme au confortable; 

mais la position de la iNoue n’était pas aussi pénible que celle des prison

niers des Gantois. Quant aux péripéties du rachat delà Noue, elles sont 

développées dans la lettre de Morillon du 26 janvier 1582 (p. 57).

Finalement, le roi consentit à faire un échange du vicomte de Turenne 

contre la personne du comte d’Eginont. Loin de consentir à cet arrange

ment, la femme de la Noue crut devoir refuser toute transaction, spéciale

ment celle en vertu de laquelle son mari cédât son action contre le comte 

d’Egmont. Ce refus obstiné n’était certainement pas appelé à adoucir la 

position de la Noue, qui avait été pris une première fois à Mons par le duc 

d’Albe, en 1 572.

Le général français resta au château de Limbourg et recouvra la liberté 

plus lard, en vertu d’un acte signé le 28 juin 1585. S’il a été échangé 

contre le comle d’Egmonl ', ce fut par suite d’une convention de Phi

lippe 11, qui tenait à la mise en liberté de ce personnage.

Après avoir été au service de l’armée des Etats, le fils de Lamoral 

d’Eginont s’était jeté dans le parti espagnol. C’est ainsi, nous venons de le 

dire, qu’il lut fait prisonnier à tNinove par de la Noue, pendant la nuit du

9 au 10 mars 1580.

Avant cet événement, il avait été sollicité en vain par les Flamands de 

prendre leur parti. « Demeuré fort constant en la religion catholique, il a 

refusé leurs offres; si bien le seigneur de Champagney l’a instruit et con

firmé » (pp. 57 et (i5). A ce témoignage donné par Morillon, Philippe II 

ajoutait : « Nous avons entendu avec extrême contentement la constance 

du comte d’Egmont en la religion catholique romaine» (p. 009).

Après avoir été fait prisonnier de guerre, il fut conduit à Gand, nous 

venons de le dire, puis à Rammekens, où, selon Granvelle, il aurait été

1 Voyez cet :iclc dans K ervvis ui: Voi.kaehsdekk, |>. 255.
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placé dans une cage de fer, ainsi que le seigneur de Champagney (p. 91).

Renon de France constate 1 que les prisonniers des Gantois furent fort 

mal traités, « ayant le dernier cinq gardes nuit et jour, qui le fâchent 

fort ».

Alexandre Farnèse fit savoir à Granvelle que, depuis la blessure du 

prince d’Orange, Champagney et le comte d’Egmont étaient mieux traités, 

et qu’il fera tout ce qui lui sera possible en leur faveur (p. 157).

Malgré toutes les démarches faites par le marquis de Roubaix, par Marie 

de Homes, femme du comte Philippe d’Egmont, et par Diane de France, 

afin d’obtenir l’échange du comte contre de Turenne (pp. 608, 615, 681), 

689, 755), rien n’y fit. Par suite de l’opposition de la femme de la Noue, la 

question de la mise en liberté des prisonniers détenus de part et d’aulre ne 

fut pas résolue (pp. 089, 755). Le général français recouvra la sienne seu

lement en I58ü, nous venons de le dire plus haut.

A 1 incarcération de Philippe d’Egmont se rattache celle de Frédéric 

Perrcnot, seigneur de Champagney, frère de Granvelle.

Ariëlé par les Gantois à Bruxelles (18 août 1578), il fut conduit à Gand 

et enfermé, en compagnie d’autres prisonniers, dans l’hôtel Ryhove, puis à 

la cour du prince et dans le Giaven Steen *.

Le prince d'Orange voyant qu’il ne pouvait définitivement allirer ce 

seigniur dans son purli, s’opposait constamment à sa mise en liberté. 

Dans une lettre du 14 janvier 1582 (p. 15), Morillon le déclare formelle

ment : il est certain, dit-il, qu’il ne faut rien espérer en faveur de Cham

pagney aussi longtemps que le Taciturne aura crédit. On dit que ce 

seigneur a quelque liberté. Il a été une fois mandé en la maison de ville de 

Gand : mais il est maintenant en cage, comme le comte d’Egmont. Au dire

* Tome II, page 593. Voyez aussi Halewyn, M ém oires, etc., p. 157.

* V o jiz  M ém oires su r  les troubles de Caticl,  par François IIa lew yn, publiés par Kervvn du 

VoLKAtRSBEKE, p. 24, et M ém oires de Frédéric P crrenol, publiés par de Robaulx de Soimuy.



PRÉFACE. X X IX

de Granvelle, cette cage élait en fer. Morillon, écrivant au cardinal, ajoute 

encore que le comte d’Egmont « auquel on dit Sa Majesté avoir accordé 

le vicomte de Turenne, qui subit à Hesdin le même traitement comme 

du passé, tandis qu’on devait le serrer et la Noue aussi, comme je l’ai fait 

croire à Son Altesse qui semblait le goûter, et m’a dit qu’il ferait pour 

votre frère tout ce qu’il pourrait » (pp. 15, 37).

Les mauvais traitements dont d’Egmont et Champagney étaient les 

tristes victimes de la part des Gantois, engagèrent Morillon à insister 

auprès de Farnèse afin qu’il en fit autant à l’égard de la Noue et du 

vicomte de Turenne. Il pensait néanmoins que le marquis de Roubaix 

ne voudrait pas se prêter à ce moyen s’il n’avait ses 60,000 écus, soit de lui, 

soit du comte d’Egmont et du seigneur de Champagney, lesquels étaient 

mis chacun dans une cage, tandis que de Selles avait été amené à la 

Rochelle par le fils de la Noue (p. 37). La longue détention de Frédéric 

Perrenot s’explique très bien. En remerciant Fonck de la communication 

qu’il lui avait faite d’une lettre du roi adressée à Farnèse, Granvelle ajoute 

qu’il n’a jamais parlé à Philippe de son frère, ni fait écrire à ce sujet. Il 

n’a, dit-il, qu’à se justifier devant le roi de sa conduite, et tant qu’il ne 

l’aura fait, il n’entend pas le reconnaître à titre de frère (p. 56) '. Telle était 

la réponse du cardinal à toutes les personnes qui s’intéressaient à Cham- 

pagney. Serviteur dévoué de Philippe 11, ennemi déclaré des États géné

raux, Granvelle ne pouvait approuver la conduite très peu conséquente 

de son frère qui, après avoir servi le roi, entra dans l’armée des Etats pour 

faire la guerre aux Espagnols. Trop souvent léger et inconséquent, il 

se brouillait avec Farnèse, qui disait un jour de lui à Philippe : « C’est 

un personnage disposé à jetter la confusion dans les affaires, au lieu 

d’y établir le calme et l’accord »* Tel n’est par l’avis de M. de Robaulx

1 Voyez a u s s i  ( j k o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  A rchives de la m aison  d ’O ram je-N assa u , t . VI, p .  i 0 5 ,  

t. V II, p .  5 5 8 .
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de Soumoy, lorsqu’il adresse de graves reproches au cardinal à propos de 

sa conduite à l’égard de son frère

Durant sa détention, Champagney publia un Avis d'un bourgeois de 

Gand qui se ressent amèrement des calamilez de sa ville, pamphlet auquel 

Sainte-Aldegonde répliqua par une : Response d ’tin patriote et bourgeois 

de la ville de Gand au libelle fameux du seigneur de Champagney (p. 38).

Lorsqu’il fut question de le faire sortir de Gand, le duc d’Anjou inter

vint. déclarant que les Espagnols ne voudraient jamais consentir à un 

échange raisonnable de prisonniers. C’est ce qui l’engagea à faire enlever 

Champagney et le comte d’Egmont pour les transporter ailleurs (p. 694). 

Par suite de celle décision, le prisonnier subit un martyre atroce. Le 

21 juillet, des fers lui furenl mis aux bras et aux jambes. 11 resta ainsi 

enchaîné jusqu’au 25, reçut pour nourriture du pain et de l’eau avec du 

sel. Le supplice fut tel que, ne pouvant bouger les pieds, il fut contraint 

de garder le lit. Une fièvre violente ne lui permit pas de se bouger. Ces 

faits et d’autres encore sont racontés en détail dans la lettre que nous 

avons imprimée aux pages 72G, 755. Afin de faire cesser ce martyre, Nicolas 

d’Aubermont, commandant à Audenarde, proposa au gouverneur général 

d’en faire subir autant à la Noue et au vicomte de Turenne, ou d’en écrire 

à d’Anjou (p. 754).

Quelles sont les causes de la longue détention de Champagney? C’est en 

premier lieu la haine que le Taciturne lui vouait, ensuite l’abandon dans 

lequel le laissait Granvelle,abandon donl nous venons de faire mention plus 

haut. Néanmoins, il disait à d’Assonleville que son frère n’était pas si cou

pable, en exprimant l’espoir qu’il pourrait se justifier vis-à-vis de son 

souverain (p. (58). L’cvèque d’Ypres s’y intéressa également. En écrivant 

à ce sujet à ce prélat, le roi dit : Nous n’avons jamais eu d’autre opinion du 

seigneur de Champagney que ce que vous en dites, estimant bien grande

1 M ém oire* de Frédéric P errenol, i n t r o d u c t i o n ,  p. l x x x i x .
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ment les suffisants témoignages que vous en donnez (p. 609). De l’avis de 

Granvelle, il serait à souhaiter qu’on employât pour la mise en liberté de 

son frère 4,000 florins, quand même on serait obligé de les chercher sous 

terre; mais, ajoute-t-il, je ne vois rien qui nous en empêche; « Je liens 

que M. le Prince a fait don libéralement au marquis de Roubaix du droit 

qu’il avait sur le vicomte de Turenne qu’il ne lâchera, s’il m’en croit, moins 

de 60,000 écus comme il dil (p. 84).

A différentes reprises, le cardinal exprime à son correspondant la crainte 

de voir transporter son frère et Philippe d’Egmont en Zéelande ( pp. 91. 

139).

La situation de ces prisonniers n’est guère prise en considération par 

les biographes de la Noue. Ils passent sous silence les tortures infligées aux 

détenus des Gantois, afin d’éveiller uniquement la pitié en faveur de leur 

héros, sans se soucier des causes qui ont donné lieu à sa longue 

détention.

VII.

Le règne de Philippe II aux Pays-Bas offre trois périodes bien distinctes 

en ce qui concerne le gouvernement de ces provinces. Sous celui de i\Iar- 

guerile de Parme et grâce aux conseils de Granvelle, l’adresse et l’esprit 

de conciliation prédominaient dans la direction des affaires. Ces moyens 

ne marchaient pas au gré du roi. Selon sa manière de voir, il fallait 

étouffer l’opposition par la force et la violence, renverser le principe de 

l’oligarchie et s’en rapporter à la volonté du souverain. Le duc d’AIbe 

reçut cette mission. Au lieu de calmer les esprits, le nouveau gouverneur 

général les irrita au nord comme dans le midi des Pays-Bas; au lieu de 

pacifier le pays, il provoqua partout la guerre et la destruction. Force fut 

à Philippe de rappeler le duc, ou du moins de lui faire comprendre la
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nécessité de se retirer. Pendant le gouvernement éphémère de Medina Celi, 

doué des meilleurs sentiments à 1 égard des habitants des Pays-Bas, il n’y 

eut ni paix, ni guerre bien décidées.

Sous le gouvernement de Requesens, qui le remplaça, tout marchait au 

hasard, sans aucune direction bien déterminée. S’amusant aux gambades 

de ses singes, préférant le dolce farniente à la vie active, il était complè

tement abandonné par Philippe H. Le roi ne s’en occupait plus. Au sur

plus, les affaires des Pays-Bas, dit Granvelle à juste titre, ont été toujours 

mal conduites. Les mauvais gouvernements, soit par ignorance, soit par 

haine, soit par suite d’un trop grand zèle, y ont mis les affaires dans une 

confusion telle que nous les voyous aujourd’hui. Pendant mon séjour à 

Rome, j ’avais indiqué une route toute différente, mais je n’ai pas été cru, et 

feu Hopperus ne savait ce qu’il faisait. J ’ai toujours recommandé de s’ac

commoder avec les imperfections des habitants, et ayant été le plus 

offensé, j ’ai toujours préconisé le doux chemin pour ceux qui voudraient 

se soumettre. Tout cela n’a pas abouti, pendant que des milliards ont été 

dépensés au milieu des ruines du pays et que l’on faisait ainsi la guerre au 

roi lui-même (p. 122). Lorsque le grand commandeur, que l’ambassadeur 

impérial qualifiait d’idiot (stultiis), fut remplacé par Don Juan d’Autriche, 

l’essai de conciliation préconisé par le roi, conformément à l’avis donné par 

Granvelle, avorta complètement par suite du défaut de tact, et de la 

légèreté du nouveau titulaire.
CJ

Le frère naturel de Philippe fut remplacé à son tour par Alexandre Far- 

nèse. C’était le signal du renouvellement de la politique de Granvelle, celle 

de la conciliation et de l’emploi toujours modéré de la force en cas de besoin 

absolu. Farnèse avait aussi des talents remarquables. A la fois Italien par 

la naissance et Flamand par l’éducation, il réunissait toutes les qualités 

requises à un homme d’Etat, à un guerrier aux allures distinguées. Adroit, 

prévoyant, courageux, prudent, il appartenait à lecole de Granvelle et de 

sa mère Marguerite, sachant pardonner et agir avec vigueur en cas de néces
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site. Il résumait dans sa personne tonte la finesse de l’italien et la persévé

rance de la race du nord. A ses yeux, l’absolu en matière politique n’exis

tait pas. L’observation et l’expérience étaient ses guides les plus sûrs. S’il 

nous est permis d’en juger exclusivement par ses notes, il clait plus pratique 

que penseur, conformément aux idées positives, celles qui appartiennent 

aux populations des Pays-Bas. Jamais le cardinal ne manquait de recom

mander la conciliation au (ils de Marguerite: mais Farncse ne lui inspirait 

pas autant de confiance que sa mèro. princesse sage, positive, intelligente 

et prudente, tout à fait Flamande, que Philippe II avait eu le tort de répu

dier pour la remplacer, conformément aux idées méridionales, par un 

homme de guerre remarquable, sans doute, mais complètement étranger 

aux maniement des affaires politiques et d’administration. Granvelle vou

lait, nous l’avons vu dans le vclume précédent, faire rentrer Marguerite de 

Parme aux Pays-Bas à titre de gouvernante. A son avis, la princesse devait 

s’occuper dos affaires politiques et d’administration, tandis que son fils diri

gerait celles de la guerre.

Dans la préface du tome VU!, nous avons fait ressortir toutes ces circon

stances, en précisant la lutte entre la mère et le fils au sujet de cette divi

sion du pouvoir. Farnèse l’emporta, malgré l’aversion que les provinces 

wallonnes réconciliées avaient manifestée à propos des gouverneurs géné

raux venus du midi. La centralisation du pouvoir entre les mains d’un 

seul personnage l’emporta. Le prévôt Fonck, ordinairement peu judicieux, 

a fait remarquer à ce sujet, que tous les désordres des Pays-Bas « aupara

vant merveilleusement policés » proviennent de ce point unique, celui de 

l’ignorance des gouverneurs généraux qui n’ont jamais compris le pays. 

■< Car, dit-il, la monarchie, l’aristocratie et la démocratie y avaient leur part 

et portion, et étaient toutes trois si parfaitement proportionnées et mêlées, 

qu’on ne savait souhaiter davantage ». (p. 4-0). Cet état est celui que nous 

nommons aujourd’hui l’oligarchie. Quant à Marguerite, elle continua de 

résider à Namursans s’occuper des affaires publiques, si ce n’est à propos 

T ojif. X I .  s



X X X I V PRÉFACE.

de quelques poinls très secondaires; elle demandait constamment, mais en 

vain, la permission de pouvoir rentrer dans scs domaines. Toutes ces cir

constances sont détail Ices dans les nombreuses lettres échangées entre la 

princesse et Granvelle.

Dès le 51 décembre ib'Si ' le roi avait averti Marguerite et son (ils de la 

résolution définitive de désigner celui-ci en qualité de gouverneur général, 

charge de diriger à la fois les affaires politiques et militaires. Le monarque 

promit d’envoyer au prince de Parme les lettres patentes et les instructions 

nécessaires à cet effet* (p. 055). Le 1er janvier suivant, Aldobrandino, l’agent

* ■ Agora visla, d it le roi, que esta on otro estado y  la instancia que vos patris y que es del niismo 

juoresccr m i licrmana, vuestra madré, lie querido y tempo por bien de complaceros à entrambos, y 

asli se os envoi a la ptenlento y los dcspachos en francos que vorais del gobierno entero para que lo 

adm inistras vos à solas rem ilicndo a vuestro paresier et ptiblicar o tener sccrctos los depaebos como 

vicredcs que mos convicnc. »

* Nous donnons ici les titres de toutes les patentes que le roi rem il au prince :

15 octobre IS78. —  Commission de lieutenant général des Pays-Bas. (Audience registre 22.)

15 février Iî»80. —  Commission de lieutenant gouverneur et capitaine général des Pays-Bas et de 

Bourgogne durant le terme de six mois conditionnés par le traité de réconciliation. (Ib id ., 
p. 48.)

1 "  février 1Ü80. —  Ordonnance et instruction du conseil que la Majesté du roy notre sire, archi- 

ducq d ’Austrielie, duc de Bourgoignc, de Brabant, etc., comnicct vers le prince de Parme 

cl de Plaisance pour les matières et affaires d'estat et importance concernant le principal 

gouvernement, scurcté, dcffence et bonne conduytc des Pays-Bas et conté de Bourgogne, 

demeurans soubz le gouvernement général et charge dudict prince. (Ib id ., pp. tiO, 74.)

15 février IbSO. — Instruction particulière à vous nostre très ebier et très amé nepveu le prince de 

Parme cl Plaisance, etc., touchant la régence et gouvernement général que vous commettons 

de noz Pays d ’Enibas et conté de Bourgogne et subjeetz en icculx et pour tant m iculx les 

conduire, régir et gouverner avecq bon advis, assistencc et service de noz consaulx d'Estat, 

privé et des finances respectivement, selon l’exigence et qualité des affaires. (P. Ü3 v . )

20 décembre l î iS I .  —  Instruction sccrète à veus nostre très cliier et très amé ncpvcux le prince de 

Parme et de Plaisance, comme vous aurez à conduire au faict de la régence, gouvernement 

cl administration en laquelle vous avons présentement commis en et par tous noz Pays 

d'Enibas et de Bourgogne. (Ib id ., p. 87 v°.)
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en tilrc de la duchesse auprès de la cour d’Espagne, lui donna l’assurance 

positive de l’envoi des patentes à son (ils pour le gouvernement des Pays- 

Bas. Son Excellence s’en servira suivant son bon plaisir quand elle le jugera 

nécessaire au service du roi, sinon elie les gardera et utilisera les anciennes 

patentes dont elle est en possession et qu’on regarde comme périmées, 

vieillies et sans valeur. Mais on ne désespère pas, dans l’entourage du roi, 

de voir le pays rentrer sous l’obéissance du souverain, par suite de l’essai 

d’une politique de bienveillance. Philippe pria en conséquence la duchesse 

de se résigner à rester encore quelque temps aux Pays-Bas. Voulant con

server le secret, le monarque a défendu de communiquer quoi que ce soit 

de celle affaire aux agents de son (ils. 11 n’entend pas que la chose soit 

rendue publique en Espagne, ni aux Pays-Bas, avant la décision d ’accepter 

les palenles qu’on lui expédie en ce moment (pp. 180, 590, 51)1, (526).

En dépit des assurances d’Aldobrandino, une lettre du roi adressée, le 

G avril à la duchesse, démontre que les affaires étaient très peu avancées 

pour lui permettre de rentrer en Italie : « Lo que dezis, dit-il, a proposito 

de vueslra buella a 1 ta lia es cosa de consideracion, y tambicn las causas y

20 dcccmbre 1581. — Taxation des gages de Son Altesse. (P . ( i l .)

..........  1581. —  Commission absolule de lieutenant gouverneur et capitaine général des Pays-Bas

et de Bourgogne pour S. A. S. (P . C l v“.)

1578. — Instruction secrète à vous nostre très clicr et féal cousin Alexandre Farnèse, suivant 

laquelle vous aurez à vous conduire au faict de la régence et gouvernement général de nos 

Pays-Bas, auquel vous avons commis, continué par provision et jusques à ce que nous 

ayons nomme la personne qu ’y devra aller pour gouverner, et afin de tant mieux vous 

gouverner en ce regard, avec bon advis et assistance de nos conseil d ’Estat, privé c l des 

finances respectivement selon l'exigence et qualité des affaires. (P. C5.)

I "  ju ille t 1570. —  Acte du prince de Parme qui commet le conseil d ’Etat pour gouverner durant son 

indisposition et après sa mort, si le cas advenait. (P. 75.)

20 décembre 1581. —  Instruction particulière de S. M. C. pour le prince de Parme et de Plaisance, etc., 

touchant la régence et gouvernement général des Pays-Bas. (P . 78.)

20 décembre 1581. —  Suit l'instruction secrète. (P. 82.)
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ru zones por que yo os pedi differiesscdes. lo que agora puedo deziros es que 

desseo vueslra salud (p. 1VJ) ». Quelque temps auparavant, l’agent de la 

duchesse l’avertit qu’il avait rendu compte au président du conseil de 

Flandre et à Don Juan de Idiaquez de son entrevue avec le roi; et ils étaient 

d’accord de ne pas aller à l’enconlre de sa décision de confier le gouver

nement tout entier au prince de Parme, à condition que la duchesse restât 

encore quelque temps aux Pays-Bas (p. (30a).

Enfin les Artésiens desiraient « beaucoup la venue de S. A. qui s’v incline 

beaucoup » (p. 58). Force fut donc à la princesse de rester, malgré scs 

nombreuses réclamations. Elle avait beau insister sur son renvoi en invo

quant le mauvais état de sa santé, si singulièrement compromise par la 

goule et les rhumatismes empires dans un pays humide et malsain; elle 

eut beau invoquer les conseils de scs médecins, rien n’y fit. Le cardinal 

Granvelle promit constamment d’intervenir en sa faveur auprès du roi, 

sans rien obtenir. Les lenteurs, toujours les lenteurs, dont le cardinal et 

Aldobrandino se plaignaient amèrement, arrêtèrent toute décision.

Les inquiétudes de Granvelle au sujet de la vie de Farnèse (p. 275) 

avaient-elles aussi leur part dans l’irrésolution du monarque? Nous n’ose

rions pas l’alïirmcr. Toutefois : « je suis, dil-il au Sr de Chassey, en peine 

continuelle, quand j ’entends que le prince se hasarde si singulièrement sa 

personne, nonobstant que Sa Majesté et autres ont écrit vouloir en ce avoir 

plus d’égards et considérer combien sa vie importe. Je supplie le Créateur de 

nous le garder; car je ne sais où trouver un autre qui puisse rétablir les 

affaires là-bas » (p. 278). Ces inquiétudes, ccs appréhensions à propos de 

la vie de Farnèse arrêtaient-elles la permission du roi pour que la prin

cesse pût se retirer des Pays-Bas? Rien ne le démontre; mais si le prince 

venait à manquer, elle était là pour le remplacer. Le u octobre elle sollici

tait de nouveau, mais en vain, la permission de se retirer (p. 704). Elle 

restera aux Pays-Ras encore pendant une bonne partie de l’année suivante.
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VIII.

• Dans notre volume précédent *, nous avons fait ressortir ce qui s’est passé 

en I5S1 à propos du projet de mariage d’KIisabelh, reine d’Angleterre, et 

de François d’Alençon, frère du roi de France. A ce propos, nous avons 

fait observer que jamais Granvelle n’avait cru à cette union; il maintint 

encore cette opinion en 15S2. Dans sa lettre à Marguerite de Parme, il 

s’exprime d’une manière plus explicite encore sur ce point en disant: Je 

ne doute pas que don Bcrnardino de Mendoça, l’ambassadeur de Phi

lippe Il en Angleterre, n’ait fait connaître ce qui se passe dans ce pays au 

sujet du duc d’Alençon et que tout « est résolu en principe, comme je 

m’en doutais » (p. (i)- Il ajoute : dans une lettre subséquente (p. S). Le 

mariage du duc d’Alcnçon en Angleterre, c’est la vieille chanson: ils se 

chamaillent pour voir qui le mieux trompera son compagnon: « Les 

Français veuillent argent, dont ils ont grand besoin. » Il aurait peut-être 

pu ajouter que ces deux puissances avaient un intérêt commun, celui de 

combattre l’Espagne, mais jusqu’à quel point? Celait la question difficile à 

résoudre de part et d’autre.

Selon Morillon, l’ambassadeur espagnol avait fait savoir, il est vrai, que 

les anneaux des fiançailles étaient échangés entre les deux amants. Depuis 

ce moment, le duc était retourné à Boulogne. Elisabeth aurait élé en peine 

de ce départ. Ces faits avaient singulièrement ébranlé la foi du prévôt 

d’Airc dans les paroles de Granvelle. II sera convenable, dit-il. de faire 

entendre à leur ambassadeur qu’on les comprend, et où ils en veulent 

venir, « et de se préparer entre temps de tous côtés et de leur river le clou » 

(p. 10).

Malgré ces faits, Granvelle persista dans sa manière de voir. En écrivant

* Tome V III, Introduction, page x l i v .
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au président du parlement de Dole, il disait : « La nouvelle du mariage du 

duc avec la reine, fondée sur l’échange des anneaux, fait en présence « de 

tant degens», lorsque Elisabeth disait que jamais elle n’aurait d’autre mari *, 

n’est pas fondée: elle redemanda l’anneau, qui lui fut restitué *, et conseilla 

au duc de renoncer à celle union peu assortie par suite de la différence 

d’âge.» Car, ajoute le cardinal, il y a quarante-sept ans que l’on a coupé 

la lèle à sa mère, et Elisabeth était déjà née deux ou trois ans auparavant. 

Ce qui aurait engagé la liancée de dire à son prétendant qu’il ne pourrait 

avoir d’enfants d’elle. <> C’est toujours l’idée qu’il en serait de ce mariage 

ce que nous en voyons aujourd’hui. » D’autre part, il regrette que cette 

union n’avait pas eu lieu, « car en se faisant, je tiens qud nous en eussions 

lire autant de profil pour le moral que des festins cl grandes dépenses que 

fait inulilement le roi de France» (p.25). Dans une lettre adressée à Margue

rite de Parme, il exprime encore les mêmes idées en disant: « Nous en tire

rons plus de profil que de dommage, et serions bien vengés du tort que 

nous a fait et continue à nous faire encore ledit d’Alençon » (p. 48).

A son avis, la reine jouait une farce, comme elle en avait déjà fait de 

semblables depuis vingt et un ans. A ce point de vue, le cardinal était par

faitement d’accord avec Aldegonde. Celui-ci se demandait à son tour si 

toutes ces démonstrations étaient sincères ou dissimulées. « Je  me sou

viens, dit Granvellc au cardinal de la Raumc, d’y avoir été pris moi-même 

à propos du mariage de l’archiduc Ferdinand. C’était probablement en 

fSGO, sous le gouvernement de [Marguerite de Parme, qui avait résolu 

d’entreprendre celte négociation. « Mais je savais bien qu’il n’en résulterait 

rien cl que ladite reine (comme elle a fait depuis) ferait semblant de se 

marier avec estrangiers, pour donner ombre et jalousie à aucuns de ses 

sujets et pour arranger ses affaires » (pp. CO, (il).

1 Ce passage est en tous points conforme h celui reproduit par N aues , L ife  o f  B urgh ley, t. I I I ,  p. 185.

' Le fait de la restitution des anneaux est plus probable que celui relatif à la perle de l’anneau par 

le duc. Voyez B aron  K e i ivvn  de  L e t t e n i io v e , Les H uguenots et les G ueux , t. VI, p. 228.

*
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Au surplus, Elisabeth n’aimerait pas de voir d’Alençon dominer en Hol

lande et Zélande. Elle préférerait y mettre le pied elle-même (pp. 174, 176, 

183,254).

Un jour, le cardinal annonçait au seigneur de Chasse} que d’AIcnço» 

menaçait Elisabeth d’aller la trouver si elle ne lui donnait pas de l’argent, 

et il se pour rait très bien que, plutôt de consentir à ce voyage, elle lui en 

enverrait, attendu qu’elle fit ce qu’elle put pour adroitement s’en débarras

ser et le faire sortir du royaume. « Plût à Dieu, ajoute-t-il méchamment, 

que le mariage eût lieu, nous n’aurions pas faullcde passe-temps » (p. 548'.

Granvelle se flattait, en présence de ces faits, de voir d’Alençon « com

plètement ébranlé et à demi désespéré » , par suite de sa déconfiture 

en Angleterre, où l’on se moquait publiquement de lui (87). Le cardinal en 

était si enchanté, qu’il croyait à un changement complet dans les affaires 

du pays. Il allait si loin qu’il en faisait tout un roman arrangé à sa guise, 

par exemple : « les rebelles allaient probablement se décider à s’emparer 

à la fois du prince d’Orange et du duc d’Alençon pour en faire présent à 

Sa Majesté, et par ce moyen hâter la paix » (pp 87, 155), rêve bien sin

gulier en présence de ce qui se passait dans le pays. A Morillon, il écrivit 

que si d’Alençon va à Anvers sans être soutenu par des forces suffisantes, il 

pourrait s’en repentir. Granvelle y ajoutait encore d’autres considérations 

à propos de son voyage en Angleterre « si sottement arrêté » (p. 89). 11 n’y 

avait pas d’illusion dont il ne se berçait, jusqu’à supposer qu’à Flessingue 

et à Middelbourg le duc avait été mal reçu, en dépit du bon accueil qu’on 

lui avait ménagé dans ces villes (pp. 91, 95).

Malgré les mauvais pronostics du cardinal, d’Alençon fut bien reçu à 

Anvers. Dans celle ville, où les protestants voulaient dominer exclusivement 

sans accorder la moindre tolérance aux catholiques, le duc désirait établir 

la liberté en fait de religion et empêcher l'oppression de ses coreligionnaires. 

A cet effet, il avait amené quatre chapelains et un aumônier, qui disaient la 

messe dans l’abbaye de Saint-Michel, où tout le monde pouvait se rendre.
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L’alTluence des catholiques était extraordinaire dans ce monastère, au grand 

regret des ministres protestants et des consistoriaux, qui tous étaient très 

étonnés de voir le prince d’Orange soutenir ce mouvement de concert avec 

Aldegonde et Junius. Rien de plus naturel. Le Taciturne se souciait peu de 

religion, fût-elle protestante ou catholique.

Aldegonde et Junius comprirent qu’il s’agissait de faire pièce à Phi

lippe II par un prince français catholique, du moins de nom, sans l’être 

complètement de fait. En tout cas, il fallait attacher par quelques con

cessions la population catholique au mouvement politique en faveur 

d’Alençon.

Morillon, en rendant compte à Granvelle de toutes ces circonstances, 

croyait, non sans motifs plausibles, qu’il s’agissait d’un piège tendu aux 

catholiques afin de les amener à abjurer le roi et les attacher à d’Anjou. 

A son »vis, la prétendue liberté de religion durera tant qu’il en plaira aux 

calvinistes. Ce qui était encore vrai. La tolérance en matière de religion 

était inconnue à tous, sauf à ceux qui ne se souciaient d’aucun culte. Selon 

iMorillon, celte situation pourrait être un jour fatale au duc, en voulant se 

mettre bien avec tous les partis. Déjà il s’était mal servi de termes impé

rieux. en disant qu’il n’était pas venu pour être commandé, mais pour 

commander lui-même. « C’est, ajoute Morillon, commencer un peu tôt sa 

joyeuse entrée et briser avec son serment. » L’impatience du duc était très 

naturelle. Le Taciturne le tenait en quelque sorte sous tutelle; nous le 

verrons dans le volume suivant par la lettre de Granvelle, du o avril -1583 : 

« Monsieur le prévôt a apporté peu d’argent et l’Angleterre ne lui en a pro

curé guères » (p. \ 10). Selon le correspondant de Granvelle, on aurait déjà 

crié : Papan! lors de son arrivée en Zélande, cri bien naturel chez les habi

tants d’une province qui avaient pour devise : Lievcr Turcx dan pausch! 

(Plutôt Turc que papiste) *.

1 Nous copions littéralement la devise, telle qu'elle est inscrite sur les médailles.
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Le duc adressa, le 13 juillet 4582, au magistrat d’Anvers, une lettre par 

laquelle il intervint en faveur des catholiques de cette ville (pp. 206, 708). 

Il en avait fait autant au magistrat de Bruxelles pour ceux de cette ville, 

mais il les révoqua le 14 juillet (p. 708), par crainte de voir les catholiques 

engager leurs coreligionnaires à ne pas abjurer le roi d Espagne ’, Gran- 

velle vit avec plaisir les concessions faites par d’Alençon en faveur des 

catholiques. « Le prince a agi ainsi, dit-il, afin de couvrir son méfait et se 

mettre bien avec la cour de France; niais Dieu est juste, et il renversera ses 

projets » (p. 256).

Le cardinal n’était nullement élonué d’apprendre ce qui s’était passé en 

Zeelande et à Anvers, lors de la réception du duc. Il considérait celui-ci 

connue un personnage peu réfléchi : Il a fait tant de choses contraires au 

bon sens et à la raison, qu’il n’est nullement étonné de le voir commettre 

encore d’aulrcs fautes. A son avis, les idées et le caractère des Belges ne 

leur permettront jamaisde s’entendre avec les Français. La différence est trop 

grande, sous ce rapport, entre les deux peuples. Si les habitants des Pays- 

Bas ont, à tort ou à raison, mauvaise opinion des Espagnols, le cardinal 

pense qu’ils préféreront ceux-ci « à la tyrannie et à l’insolence des Fran

çais, dont nous souffrons par trop », selon la manière de voir de Marguerite 

de Parme. « Il y a longtemps, dit-il en s’adressant à la princesse, que Votre 

Altesse connaît ma manière de voir sur ce point; mais jusqu’à ce jour, je n’y 

vois pas de remède, et je ne sais quelle autre déclaration de guerre nous 

devons attendre, puisque la reine mère de France la nous fait ouvertement 

et la confesse, sous prétexte déposséder la couronne de Portugal. Son fils,

* Outre les lettres d 'Anjou publiées par JIM. M u l l e r  et Diegeiuck, ou  peut encore consulter celles 

imprimées par M. G e n a i id  dans les B ulletin s de la  Com m ission royale d 'h isto ire , t. X V I, X V II, et 5' série, 

l. IX  de la Correspondencia de F elipe I I  con sus um bajadores en la  Corle de In g la te rra , I îi'jS à 1 Îi8 l 

(t. V de la Correspondance de P hilippe  / / ) ,  et donnant les textes des lettres de don Bcrnardino de 

Mcndoza du 1er mai 1581 au 50 janvier 1584, pendant son ambassade à Londres, dans le tome XC I 

des D ocum entas inedilos p a ra  la llis to r ia  de E sp a n a .
T o m e  XL o
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Io roi Henri, l’aide dans toutes les entreprises du duc en s’emparant de 

Cambrai. » De là il concluait que si Philippe suivait carrément le chemin 

de Charlcs-Quint, il obtiendrait un meilleur résultat. « J ’ai dit souvent, 

ajoute-t-il, que je me souviens des termes dont feu l’empereur, de glorieuse 

mémoire, usait à l’égard de François 1er, en le tenant en prison -, et cepen

dant celui-ci était bien plus puissant que le roi actuel; il en savait davan

tage et avait à sa disposition des forces plus considérables. Par où je liens 

que si nous suivions le même chemin de feue Sa Majesté Impériale, nos 

affaires s’en porteraient mieux. J ’en ai souvent déchargé ma conscience et 

avec ce me contenterai ce qu’en adviendra •> (p. Ilo ) Il répétait sou

vent ces mêmes fails (pp. 145, 285, etc.). En d’autres termes, il voulait 

la guerre avec la France, nous le verrons plus loin. Il ne comprenait pas 

comment il était possible de faire pis pour rompre la paix. « Ceux qui vont 

par la France à la suite des autres au secours d’Alençon. font tant de maux 

à ladiclc France, que les Français eux-mêmes le maudissent, scion que l’on 

m’écrit de Lyon. S’ils font de même au pays des rebelles, j ’espère que l’on 

ne les y souffrira longuement: et le bon scroit s’ils s’en ressentaient à bon 

escient contre la personne dudict Alançon; et c’est chose bonne que les 

gens dudict Alençon s’accoutument à fuir des nôtres et qu’ils ont jà reçu 

par deux fois dures atteintes » (p. 545). Selon Morillon, les soldais fran

çais se livraient, dans notre pays, à des excès. « Il n’est pas à croire, dit-il. 

les outrages qu’ils ont fails à Alost, (ant de religieuses, filles et femmes vio

lées, tant de gens de bien tués, le receveur et deux religieux d’Afllighem, 

le curé de la localité, l’abbé de JNinovc avec scs religieux, prisonniers, et 

plusieurs moines d’Afllighem » (p. 208). Dans la Franche-Comlé, les troupes 

qui allaient renforcer celles du duc n’y causaient pas moins de dommages 

(pp. 540, Ol(i). En écrivant à Marguerite de Parme, il répétait à peu près 

les nicmes termes, dirant que toute la France se plaignait de ses com

patriotes qui allaient servir dans les rangs de Monsieur; lout le monde 

élail d’accord pour dire que les Turcs ne sauraient faire pis. Morillon, en
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parlant des ravages des Français, commis cnlrc Amiens et Paris et de là 

jusque Saint-Quentin, dans l’Artois et le llainaut, en fait la description la 

plus navrante (pp. 351), 3G0, 361)).

Quant aux relations d’Alençon avec ses nouveaux sujets, il aura, suivant 

l’avis de Granvelle, de la peine à s'entendre avec eux et les gens de son con

seil, qui ne comprennent rien au langage du pays ni aux habitudes des habi

tants. Jamais ils ne pourront se tirer d’alTairc (pp. 151), ICI, 108, 174). De 

plus, le prince se trouvera dans rembarras par suite du défaut de fonds 

suffisants, et il lui en faudra pour manier des cohortes si hétéroclites el si 

diverses, ne connaissant ni leur caractère, ni leurs habitudes, pas même leur 

langage (p. 244;. En faisant ces réflexions, il oubliait que Philippe II et ses 

Espagnols n’en savaient pas davantage des langues wallonne et néerlan

daise usitées dans le pays. Morillon assurait néanmoins que la reine mère 

envoyait force gens de guerre à son lilsel lui fournissait jusqu'à 50,01)0 livres 

par mois, et que sa cavaleria venue de Suisse élait nombreuse (p. 300). Il 

accusait aussi d’Alençon d’avoir publié contre Philippe 11 un méchant 

livret, dont les gens de bien sont scandalisés (p. 507).

Granvelle n’était pas lâché d’avoir dit la vérité sur le compte de Cathe

rine de Médicis et de son fils, dans une de ses lettres interceptées. « Elle ne 

sera pas contente, ajoule-l-il, de ce que je dis la vérité en faisant remar

quer qu’elle et son fils Henri font faire à d’Anjou ce qu’il fait, et il y 

a longtemps que je dis haut el clair celte opinion qui est vraie, el si on 

m'avait cru, nos affaires marcheraient mieux » (p. 312).

C’était dans le but de favoriser l’expédition d’Alençon que Henri III s'était 

rendu à Lyon, sans cire accompagné d'aucun conseiller ni secrétaire. Par 

suite de celle absence, le monarque donnait à sa mère, qui exerça une 

véritable régence, la facilité d’aider le duc son fils dans son expédition 

(|> 3i2). De celle manière, le maivchal de Biron, qui affichait du mécon

tentement, pouvait être employé à la formation d’un camp près des frontières 

de la Picardie, et la reine mère lui avait fait « des caresses en cour devant
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son parlement » (p. 574). Le maréchal devait porter au duc (50,(JÜ() écus. 

C’était peu pour payer et empêcher cette soldatesque de commettre des 

excès (p. 587). En dépit de tous ces faits, la reine mère et Henri III 

niaient loute participation à l’entreprise de d’Alençon. <> Ils nous payent, 

dit Granvelle, en disant que cette conduite leur déplaitet qu’il ne peuvent 

résister aux volontés dudit duc par la force, pour ne pas fomenter une 

guerre intestine ». La lettre de Granvelle adressée au seigneur de Chassey 

renferme sur ce point d’importantes révélations (pp. 58!), 597, 552).

Celle alliance des Français et des insurges tlurera-l-elle longtemps!’ Le 

cardinal en doutait. La jalousie et l insolence des premiers sont connues; et 

il est plus que nécessaire que I on s’aide, non seulement des armes, mais des 

négociations (p. 172). En attendant, le prince promettait monts et mer

veilles, promesses qui donnaient à Fonck l’espoir de voir bientôt le peuple 

« se saouler de son hideux visage ». On dil, ajoute-l-il, qu’il a supprimé 

certains petits tribus, « disant qu’en cas de nécessité son frère ne manquera 

pas de faire voir que la France possède encore des sous au soleil; qu’il en 

aura pour le peuple, si celui-ci continue à se montrer favorable à la cou

ronne de France; tandis que le prince de Parme travaille à installer de 

nouveau les Espagnols dans le pays et à se procurer, de cette manière, des 

avantages; qu’on a très bien connu son ayeul et la vie qu’a menée son père 

avec madame sa femme; de sorte que ces Fransquillons inventent toutes 

sortes de méchancetés; ils remplissent le pays des plus impérieux et orgueil

leux huguenots de France, et non seulement le pays, mais aussi les princi

pales villes voisines comme Cologne, Aix-la-Chapelle, Liège et les cités des 

pays de Clèves et de Juliers (pp. 216, 217). Tel était le langage que Fonck 

tenait sur le compte d’Alcnçon et ses adhérents.

Dans une longue et intéressante lettre adressée à liroisia par le cardinal, 

il entretient son correspondant des relations diplomatiques de la France et 

de l’Espagne. J ’entends, dit-il, que les Français prennent un chemin diffé

rent de celui de leur ambassadeur à Madrid. Ils sollicitent sons main à



PREFACE. XLV

Rome pour que le pape envoie des légats, afin d’éviter la guerre; mais il 

faudrait qu’avant tout Sa Sainteté arrêtât les injustes agressions d’Alençon. 

Sans celte intervention, il est certain, 011 baîlra à froid quoi qu’en puisse 

advenir; et les raisons de notre côté sont si claires, que je ne sais de quelle 

manière on pourra les combattre. Nous en arrivons à une guerre ouverte, 

je tiens qu’ils l’auront plus long qu’ils ne le voudraient. Je me souviens fort 

bien en quels termes ils se trouvaient quand nous fîmes U paix de Caleau- 

Cambrésis, et si nous voulons lenir bon, je vois qu’ils ne sont en meilleurs 

état qu’à cette époque (p. 429).

Une des plus grandes fautes d’Alençon était celle de laisser prendre la 

ville d’Audenarde par Farnèse, en dépit des promesses qu’il avait faites 

de sauver cette place. Ce qui engageait Granvelle à dire « et aura perdu 

Alençon, comme j ’espère, grand crédit pour n’avoir pu à temps secourir la 

place, après avoir lant bravé de le vouloir faire » (pp. 244, 247, 249).

IX.

Don Antonio, le prétendant à la couronne de Portugal, constamment 

désigné par Granvelle sous la qualification de Bastard, remplit dans ce 

volume un rôle plus important que précédemment. A la suite des victoires 

remportées par Philippe II sur lui pendant la conquête de Portugal, il s’était 

réfugié en France. Là, de concert avec Catherine de Médicis, toujours prête 

à conspirer contre son heureux rival en Portugal, il prépara une invasion 

dans les îles de Tercère (pp. 8, i 15). Les deux alliés, la reine de France et 

Antonio, firent les armements d’une flotte, à la tète desquels étaient placés 

Philippe Slrozzi, Louis de Saint-Gallais, seigneur de Lanzac, conseiller 

intime de la reine mère, et l’un des agents les plus actifs de cette expédi

tion. Charles de Cossé, second fils du maréchal de Brissac, y aidait de tout
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son pouvoir (pp. 52, 97). Henri III, roi de France, et sa mère s’y employè

rent également et crevèrent d’envie, selon l’expression de Granvelle, en 

tâchant de contrarier la grandeur de son maître; mais, ajoule-t-il, ils vien

nent trop tard (pp. 89, 90, 154). Philippe était en effet maitre du Portugal, 

et leurs armements marchaient lentement à défaut de ressources suffisantes 

(pp. US, 11 G).

De son côté, le marquis de Sainte-Croix, l’amiral espagnol chargé par 

Philippe 11 de combattre la flotte franco-portugaise, fit dos préparatifs aux

quels il ne mil pas toute la célérité que Granvelle désirait. En dépit des 

fonds dont il disposait, l'armement ne marchait guère (pp. 92, 116, 155, 

14a)

Le projet d’Antonio tendant à gagner les côles île Portugal, puis les iles 

de Tercère et les Indes (p. 145) contrariait vivement Granvelle. Il déplorait 

amèrement celle résolution qui pomait devenir fatale à l’Espagne dans un 

moment donne. La reine mère, disail-il, s’est ouvertement jointe à Don 

Antonio pour nous faire la guerre. Il est bien clair que s’ils pouvaient 

nous faire pire, ils n’y manqueraient. INous ne savons nous aider de nos 

forces, ni les connaître, ni nous rendre comple de celles qui nous inquiè

tent de lous côtés (p. 151). INolre flolle s’apprête lentement, et si, à défaut 

de fonds suffisants, celle du Bâtard et de la reine de France n’élail retardée, 

celle-ci aurait déjà devancé la nôtre (p. 155). La première devait mettre à la 

voile le 15 mai, mais le défaut de fonds nécessaires et de marins arrêtait lout 

(p. 161). A la vérité, aucune attaque sur le Portugal n’était à redouter. L’en

nemi se dirigera droit vers l’île de Tercère; il essayera de prendre celles 

des Canaries Celle expédition offrirait sans doute un grand danger poul

ies flot les des Indes. L’ennemi pourrait débarquer soit à Saint-Domingue, 

soit au Pérou, soil au Brésil, soit ailleurs. De leur côlé. les Anglais ont déjà 

envoyé des navires à la rencontre de ceux attendus des Indes, et qui ont 

alléché le corsaire Drake. A la vérité, le roi a déjà envoyé des gens au détroit 

de Magellan, afin d’arrêter les assaillants; mais on a découvert que ce qu’on
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regardait comme terre ferme n’ctait qu’une suite d’îles, et qu’en côtoyant 

celles-ci, on peut arriver en pleine mer, sans passer par le détroit (p. lGi).

En apprenant que la flotte de Don Anlonio n’était pas encore partie, 

Granvelle se consolait de ces mécomptes et de ces tergiversations, qu’il 

attribuait à l’inactivité habituelle des Espagnols. Il voyait aussi avec la plus 

vive satisfaction que des différends s’étaient élevés entre Strozzi cl Lansac. 

Si celui-ci ne devait plus prendre part à l’expédition, il n’était pas moins 

vrai que les vaisseaux français étaient bien pourvus de vivics, tandis que 

le marquis de Sainte-Croix traînait constamment les armements en lon

gueur. Ces retards empêchaient la flolle espagnole d’aller trouver celle de 

Don Anlonio dans les ports fi ançais (pp. 177, 207, 222), allaque qui aurait 

été singulièrement favorisée en embarquant l'infanterie espagnole casernée 

à Lisbonne (p. 222).

Finalement, la flotte du prétendant cingla le 16 juin. Au grand désespoir 

de Granvelle, celle d’Espagne n’était pas encore prête (pp. 212, 213). Tant 

de retards, tant de tergiversations l’inquiétaient singulièrement. « J ’en 

crains plus que je n’espère, dit-il, les Français ayant l’avantage de devan

cer les Espagnols ». Enfin, perdant (oui espoir, il allait jusqu’à supposer 

que les chefs n’avaient pas envie* de combattre. Si le Bâtard s’empare des 

flottes des Indes, dil-il, son crédit augmentera (p. 2al). Dans une lettre du 

28 juillet, il constatait, à son grand regret, que le bruit répandu au sujet 

de la perle des vaisseaux de Don Antonio élail exagéré. Quatre de ces bâti

ments seulement, par suite de lempéles, étaient entres au porl de Lisbonne, 

les autres en Galice. Par suite de cet événement, le gouvernement espagnol 

avait pu prendre connaissance de leurs papiers et secrets (p. 2o;j). Ensuite, 

un vaisseau anglais qui amenait des armes à Tercère avait été rencontré 

par Piescoti. Malgré tous ces avantages, le cardinal n’était pas moins inquiet 

de tous ces retards : il n’a pas tenu à moi, disait-il, ayant préadverli et sol

licité ce que convenait plus de trois mois d’avance. Notre flolle a eu, depuis 

son départ, bon vent; elle ne trouvera peut-être pas celle de France : la mer
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est large, et, comme le disait André Doria, c’est une forêt (p. 255). Néan

moins il se berçait de l’espoir d’obtenir un bon résultat (p. 267).

Le 26 juillet, les deux flottes se rencontrèrent. A la suite du combat 

auquel elles se livrèrent, le prévôt Fonck annonça (7 août) une bourde : 

cette nuit, disait-il, nous avons tenu le Râtard prisonnier. Ce fut seulement 

le 20 suivant qu’il put faire connaître à son correspondant la nouvelle de la 

victoire remportée par les Espagnols (p. 289). Celte nouvelle avait été cer

tifiée par les matelots d’un navire frison, qui, pour se venger des mauvais 

traitements qu’ils avaient essuyés en France, ont amené dans leur vaisseau 

« 13 ou 14 Francillons blessés et bien frottés » (p. 289). Grande était la 

joie de Fonck lorsqu’il put annoncer définitivement (p. 296) la victoire 

remportée par « le boiteux marquis de Sainte-Croix; victoire laquelle nous 

a tellement réjoui qu’on ne le saurait bonnement expliquer, vu l’impor

tance d’icelle et le peu d’espoir que quasi universellement on avait conçu 

du bon succès de nos affaires ». Il regrettait la mort de Slrozzi et le sup

plice de plusieurs nobles français (p. 296), en se félicitant de voir les deux 

reines de France et d’Angleterre, frappées du résultat de la bataille. De 

l’avis de Fonck, c’était un événement heureux o pour offendre et rendre le 

pareil à ces lurbulanls et mécognaissanls Français, ou même que par diverses 

patentes firmées de la propre main du roi de France et de sa mère, par moi 

vues et revues, l’on voit plus qu’évidemment ils ont été les principaux 

entreprenneurs de celte flolle, n’ayant Don Antonio le baslard, servi que 

d’instrument ou couverture » (p. 297). Fonck élail tellement réjoui de celle 

victoire, qu’à son avis il fallait rompre à la fois avec la France et l’Angle

terre, en excitant les catholiques contre les sectaires. Non seulement il vou

lait en venir aux mains avec ces puissances, il y avait lieu, à son avis, d’en 

faire autant aux rois de Danemark et de Suède, et aux villes maritimes de 

la Baltique (p. 297). Selon sa manière de voir, le temps était venu pour 

faire la guerre à tous les mécréants au projet de la religion calholLque par 

l’Espagne, la puissance protectrice du Sainl-Siège. La joie de Granvelle ne
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fut pas moins grande. A Marguerite de Parme il annonça « celte œuvre de 

Dieu, qui de sa grâce favorise noslre maistre el nous aide largement, si nous 

nous savons et voulons y aider » (p. 301). Farnèse l’annonça avec emphase 

aux conseils de Gueldre, Overyssel et de Frise (p. 159). Des processions 

publiques et générales devaient célébrer la victoire.

Celte victoire est longuement racontée par de Thou (t. VIII, p. 578). A 

celle relation se rapporle celle du seigneur de Brissac (p. 758), relation 

d'autant plus précieuse que ce seigneur assista au combat et en fut témoin 

oculaire.

A propos de ces succès, les vaincus reprochèrent aux Espagnols une 

grande cruauté, des excès inouïs dans les annales des guerres. Tous les pri

sonniers furent impitoyablement mis à mort par les vainqueurs : les nobles 

furent décapités, les roturiers pendus. Ce reproche pesait à Granvelle, « à 

plusieurs, dit-il, ne plaira l’exéculion faite après la victoire sur les prison

niers français. J ’eusse trouvé meilleur les jeter à la chauldc en mer si l’on 

voulait s’en faire quile, mesme en celle saison. Combien que outre la cou

leur que le marquis de Sainte-Croix a prise, on peut dire qu’il n’est pas 

permis aux Français d’aller aux Indes, et que combien qu’en loules les 

capitulations de paix entre l’empereur el le roi de France, toujours les Fran

çais ont requis que comme les sujets des deux princes peuvent librement 

traiter et trafiquer aux pays l’un de l’autre, que de même il leur fut permis 

aux Indes. Ce qui leur a élé toujours refusé à plat et avec grande cause. Et 

au temps de feu S. M. I. de glorieuse mémoire, tous ceux que l’on rencon- 

trail, l’on les jetait à la mer, sans rémission, comme pirates el écumeurs de 

mer; et ceux ici accompagnaient el favorisaient Don Antonio, condamné à 

mort pour crime de lèze Majesté; el en la même peine doivent tomber tous 

ceux qui lui accordent faveur et aîde » (p. 502).

Comprenant combien ces arguments étaient faibles en ce qui concerne les

1 II rcpct:i lu inciiic phrase dans la lettre à l'ouck, p. 309.

Tome IX. 7
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devoirs du vainqueur à l’égard des vaincus, Cranvelle ajoutait comme 

dernier argument : « ils allaient rober noslre flotte, el comme larrons l’on 

leur devait courir sus (ib.) ». Singulier argument dans la bouche d’une ecclé

siastique qui doit avant tout aimer el pardonner. Quant à l exéculion l'aile 

de sang-froid des Français, j ’en laisserai, dit-il, la chargeai! marquis de 

Sainte-Croix : pour ma part, j ’aurais fait mieux en les jelanl à la mer sans 

forme de procès : « car le procès était déjà fait et la sentence prononcée il 

y a quelques années contre ceux qui vont rober en la carière des Indes. Ils 

ont tort de se plaindre d’èlre degollados (égorgés), puisque les Espagnols ne 

faisant point usage de l’épée, les eussent pu traiter d’une manière pire, et la 

mort de celte façon n’est pas plus pénible que celle de la corde, ni moins 

courte. « Et s’ils disent que ce supplice n’est pas en usage chez les chré

tiens. ils méritent plus dure mot pour blazonner les Espagnols comme non 

chrétiens, attendu que c’est le supplice ordinaire en Espagne; de celte 

manière ont élé exécutés le grand mailrede Saint-Jacques el tant de nobles 

hommes, seigneurs et dames d’Espagne. » Finalement il est enchanté 

d’avoir appris qu’ils sont morts en chrétiens (p. 551).

Dans une de ses réponses à Fonck, le cardinal constatait que Catherine 

de Alédicis était consternée du désastre arrivé à sa flotte. La reine élait 

enragée. Afin d’allénuer dans l’opinion publique en France la portée de la 

victoire des Espagnols, elle insinua que le mal n’etait pas si grand; que le 

navire de Strozzi et un autre ont seuls combattu, tandis que quarante 

navires qui ne voulaient pas prendre part à l’aclion prirent la roule de 

Tercère, mais les baleaux arrives à Séville, Selubal, O’Porlo, Sainl-Sébas- 

tien, outre ceux qui sont arrivés en France, reconnaissent leur fuite el que 

« ceulx de la cour de France qui disent le contraire, mentent » (p. 5U5). 

Morillon n’était pas moins enchante d’apprendre le désastre de la flolte 

franco-porlugaise. « Les Français en sont fort donnés; à la cour il y a 

deuil. La bonne reine mère, avec Slrozzi, que l’on dit y élre demeuré et 

avoir poursuivi l’idée de celte entreprise depuis trois ans, en doit être bien
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penée avec le nouveau duc de Brabant » (p. 305). Fonck, malgré la haine 

qu’il vouait à la France, n’était pas tout à fait du sentiment de Granvelle à 

l’égard des vaincus. Il comparait le massacre de ces malheureux à celui 

des habitants de Naarden, impitoyablement assassinés par les Espagnols 

après la reddition de celte ville. Car enfin, dit-il. il est nécessaire de parccre 

viclis cl debellare superbos. « Au moins je n’aurais pas fait difficulté de leur 

octroyer la mort par l’épée, au lieu de leur couper la gorge comme à des 

chiens; ce qu’ils supplièrent tous avec une instance bien grande, soutenant 

que ce n était pas un supplice usité entre chrétiens de les écorcher et faire 

mourir si âprement, en considérant que quasi tous moururent en bons 

catholiques, et entre lesquels figurait un Bourguignon, parent du seigneur 

de Gastel, auquel on avait pardonné naguère* aux Pays-Bas le rapt d’une 

jeune fille, si exécrable et méchant que ne sçais si le même Lucifer aurait 

osé entreprendre autant » (p. 32G).

Fonck n’était nullement entousiaste de la manière d’agir du marquis de 

Sainte-Croix : on a, dit-il. à propos de navires d’Oslerlings, si précipitam

ment condamné et si rudement traité les deux maîtres principaux, que non 

seulement eux, mais aussi tous les autres crient jusqu’au ciel et se plaignent 

de la notoire injustice et violence du marquis de Sainte-Croix, m’ayant 

apporté leurs respects fort ample et si bien arraisonnée, que si le cas se 

porte ainsi, comme ils l’établissent, je vous assure que le dit marquis n’est 

moins cruel et dangereux au fait de la justice, que devers nous a été le feu 

Vargas et autres, ses compagnons; ce qui a coûté si cher à ce bon roi et à 

nous tous (pp. 520, 5'27). Voilà, continue-t-il, le chemin que l’on a toujours 

suivi dans les Pays-Bas; et puis on s’étonne de voir tous les voisins et 

notamment les marins hollandais et zeelandais s’éloigner de notre parti 

(p. ."»27). Fonck n’était pas un esprit d’élite, il s’en faut; mais il a parfois 

fait preuve de tact et de jugement. Il était prêtre et chrétien avant tout. 

Granvelle fut d’aulant plus enchanté de celte victoire, qu’il avait toujours 

prêché la guerre de Portugal, dans le but d’agrandir les possessions de son
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maille: mais lorsqu’il s'aperçut que Philippe II sacrifiait I ou les les res- 

soursis financières, loulcs les forces mililaiies pour la conservation de sa 

nouvelle conquête, le Cardinal s’en plaignit souvent à Marguerite de Parme. 

Il déplora amèrement l'abandon dans lequel le roi laissait nos provinces 

au me ment de la réconciliation des Wallons. A ses yeux les Pays-lias, qui 

devaient rendre son maître souverain des mus. a\aient une valeur autre 

que le Portugal, pays sur lequel il ne fallait pas trop compter. L histoire le 

démontra plus tard.

X.

La guerre à la France, toujours la guerre à ce pa^s habité par une popu

lation constamment prête à assaillir ses voisins, était depuis longtemps un 

des rêves, un des désirs les plus ardents de Cranvelle. Marguerite de Parme 

la souhaitait également. Morillon la demandait à grands cris. Lu entrete

nant la duchesse de la situation si grave du gouvernement fiançais, le 

( ardinal lui disait : « Les aflaires de France vont de la manière que V. A. 

voit. Je voudrais prendre un chemin différent de celui que nous suivons 

aujourd’hui. V. A. connait ma manière de voir à ce sujet depuis long

temps » (p. i l ) . Quelle était cette manière de voir? Il la développera plus 

loin en disant : « Je me suis toujours conformé à la piudenle opinion de 

\ . A. que nous ne tenons envers les Français le chemin convenable, ni celui 

que leue S. M. I. aurait suivi si elle vnail encore. iNous avons trop 

patiente; ce qui les a rendus d’autant plus insolents; ils nous ont fait beau

coup de mal et contrarié nos affaires. V.A. sait comment, depuis longtemps, 

je suis de celle opinion; mais je lui dirai bien que S. M. ne s’arrête tant 

maintenant à leurs belles paroles au point de ne pas faire ses apprêts de 

tous côtés, comme il convient. Je voudrais que ce lïit encore avec plus 

d’effel et d’exécution » (p. 291) ’.

1 I m p r i n  é en p a r l i c  d a n s  G r o i n  van  I ' r i n s t e r e r ,  A rchives de la m a in m  d ’O raiitjf} I. V III, p.  j ( i .
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Il tlcplora l’apalhie des Allemands, toujours conlraires à une guerre 

ouverte avec la France par crainte de voir diminuer leur commerce avec 

ce pays (p. 580). A ses yeux, le roi de France et son frère avaient aussi le 

grand tort de publier des ordonnances concernant le commerce et d’en

traver ainsi le négoce des Pays-Bas, entraves qui favorisaient celui de l'Al

lemagne (pp. 250, 254-, 258).

Un des reproches les plus vifs qu’il adressait à nos voisins du midi, 

c’était celui d’occuper Cambrai. Il voulait à toute force faire intervenir à 

ce propos Don Guillaume de Saint-Clément, envoyé en Allemagne, afin 

d’engager l’empereur de dépêcher des lettres à d’Alençon pour l’obliger à 

quitter la citadelle de Cambrai, terre d’empire, qui n’appartenait ni à la 

France, ni aux Pays-Bas, mais de là le frère de Henri III menaçait les forces 

espagnoles. Sachant que celle démarche était inutile, elle démontrerait du 

moins que tous les loris étaient du côté de la France (pp. 4o, 40). Phi

lippe Il n’aimait pas de faire une guerre ouverte à la France. Le souverain 

de ce pays était appelé, comme lui, à soutenir la religion catholique, et Home 

considérait les rois de France et d’Espagne comme les véritables colonnes 

de la chrétienté, appelées à contre-balancer le protestantisme en Alle

magne et en Angleterre. Si, préférant son intérêt particulier à celui de la 

généralité, la France a agi d’une manière différente, l’Espagne est toujours 

resiée fidèle à son principe, à son programme, celui de se faire le cham

pion du catholicisme. Philippe II voulait bien contrarier son voisin, en 

excitant les Huguenots, sans jamais lui faire une guerre ouverte. Bien sou

vent aussi le roi d’Espagne et Henri III se chamaillaient par une guerre 

clandestine, sans jamais l’entamer d’une manière ouverte. Malgré les 

conseils conlraires Granvelle, son maître, n’a jamais voulu le suivre dans 

la voie contraire à la paix.
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XI.

Jean de Borgia, ambassadeur de Philippe II à la cour impériale de 

Vienne, élail chargé d’y représenter à la fois les intérêts des Pays-Bas et 

ceux de son souverain. Ce diplomate ne faisait pas grand cas du traité 

conclu par Charles-Quint à Augsbourg, le 15 mai 1548. Granvclle, au con

traire, le regardait, non sans motifs plausibles, comme le pacte fondamental 

de nos relations avec l’Empire, et d’une imporlancc majeure. Selon sa 

manière de voir, il fallait le faire observer et lâcher d’envoyer en Alle

magne un agent capable de représenter le cercle de Bourgogne. Ilorgia 

avait aussi constaté que les formalités du relief des Pays-Bas n’avaient pas 

été remplies conformément aux clauses du traité, sous prétexte que les 

papiers relatifs à ce relief étaient conservés à Malines, ville occupée par les 

insurgés. De plus, les contributions dues à l’Empire par le cercle n’avaient 

pas élé soldées. Granvelle reconnut le bien-fondé de ces observations, 

mais il ne fallait pas oublier que les Etals d’Allemagne n’avaient pas fait 

jouir les Pays-Bas de la paix publique, ni fourni aucune aide contre d’An

jou. Philippe 11 avait été obligé aussi, pour la défense du pays, de dépenser 

l’aide ou contribution duc par les électeurs, et bien au delà l. Quant aux 

négociations à entamer à la diète concernant les affaires des Pays-Bas, il 

n’y avait pas lieu, selon sa manière de voir, de les commencer, allendu que 

l’empereur n’a pas indiqué au roi le but de la réunion. Guillelmas devrait 

faire connaître les efforls du roi tendant à apaiser les troubles, et ceux qu’il 

a essuyés pendant les négociations de Cologne; ceux-ci sont énumérés dans 

un livre imprimé à cet effel, livre dont nous donnons le titre, à propos de 

la même affaire, à la page 121 de notre volume. Si les Etats d’Allemagne

1 Voyez, h ce sujet, le tome CI des Ü ocum cntos inêditos pa ra  la h isto ria  de E sp a n a , et formant le 

tome II de la Correspondance de Vem pereur d 'A U im a yn e  et des princes d*A u triche  avec P hilippe  / / .
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niellaient en avant toute autre affaire, ils devaient en avertir le roi. afin 

qu’il pût prendre avis sur ce point.

A ce propos, Granvelle insistait de nouveau chez Fonck sur celte ques

tion Il faisait remarquer, à juste titre, en ce qui concerne la dicte impé

riale. qu’il ne s’était pas trompé. Don Guillaume de Saint-Clément avait, 

dit-il, fait remarquer qu’avant le départ de l’empereur pour Augsbourg,

il lui avait prédit tout ce qui arriverait : « Je suis vivement contrarié, 

ajoute-t-il, de ne pas voir les affaires dans un meilleur état pour la réputa

tion de Sa Majesté Impériale. Il ne faut pas en vouloir à plusieurs princes 

allemands s’ils montrent du mauvais vouloir à l’égard des Pays-Bas. Ces 

souverains et les villes impériales doivent nécessairement désirer la fin 

des troubles de nos provinces: tous les commerçants allemands eu souf

frent et, par conséquent aussi les princes Ceux-ci prennant en considéra

tion la position de leurs sujets, déplorent l’anéantissement du commerce 

des Pays-Bas. Mais, ajoute t-il, ils ne peuvent s’entendre à faire chose 

importante, même oû il faut argent, ou ne veulent pas se charger de faire 

lever des contributions, ni entamer la guerre avec la France, par suite de 

la crainte de l’anéantissement du négoce avec ce pays » (p. 580). Sigismond 

Cavalli, ambassadeur de Savoie en Espagne, avait déjà fait observer dès 

1571 qu’en général les rapports ne peuvent èlre pis entre l’Allemagne et 

I Espagne. Ce roi ne négligeait cependant rien pour éviter une rupture 

ouverte, attendu qu’il tirait de ce pays des soldats et des chevaux, mais la 

France faisait tous ce qui lui était possible pour contrarier l’Espagne. 

(^bulletins de la Commission d’histoire, 5e série, n° 2, du t. VIII.)

A ce propos, Granvelle insistait plus que jamais auprès de Fonck sur 

l’importance de l’acte de 154-8. Ce traité, dit-il, doit être observé pour que 

les affaires des Pays-Bas soient bien conduites et éviter de graves inconvé

nients. Il regrette que, dans ces provinces, personne ne l'entende ainsi. ÎNi 

d’Assonleville, qui ne connail pas un mol d’Allemand, ni aucun aulre per

sonnage marquant ne se soucie de ce qu’il convient de faire à propos des
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affaires de l'Empirc. Le roi, pour complaire à l’impératrice, a envoyé en 

Allemagne des ambassadeurs espagnols, complètement étrangers aux lan

gues allemande et latine. Ils n’avaient jamais quitté leur pays. Ni Requesens, 

ni Don Juan d’Autriche n’entendaient rien à ces affaires; seul le duc d’Albe 

y comprit quelque chose; mais haï par les Allemands, peu de personnes 

de celte nation s’entendaient avec lu i1. Dès lors, il n’y a pas lieu de s’étonner 

de la mauvaise situation de nos affaires dans l’Empire (p. 170).

' Nous devons reconnaître que le duc d'A lbc avait une correspondance très suivie avec les princes 

d ’Allemagne, comme le constate la nomenclature suivante, tirce des archives de la sccrélairerie d ’État 

allcmamlc à Bruxelles. Scs correspondances sont de beaucoup plus nombreuses que celles de scs prédé

cesseurs et successeurs :

Correspondance du duc d ’Albc avec :

Brandebourg (maison de), 151)7-1575;

Brunsw ik (maison de), 1507-1575;

Brunswik (Éric II de), 1567-1575;

Sclilcswig-Holstcin (ducs de), 1507-1575;

Juliers (Guillaum e, duc de), 1567, 1568 et 1575;

Différents princes allemands, 1507-1570 et 1567-1575;

Palatins (des comtes', 1567-1575;

Saxe (ducs de), 1507-1575;

Bbcrslein (comtes d ’), 1567-1575;

llolsteiu (Otlion, comte de), 1507-1575;

Divers personnages, 1569-1575 et 1508-1575;

Cologne (rélcctcur-arclievequc de), 1507-1575;

Osnabruck (l’evcquc d ’), 15U7-I575;

Trêves (l’électcur-archevcquc de), 1567-1575;

Des évêques et prélats, 1571-1575;

tes cercles de Westpbalie cl de la Uassc-Saxc, 1567-1575;

La chambre de justice, 1568-1571 ;

Le président du Conseil aulique, 1568-1572;

Diverses villes allemandes, 1568-1575;

Des hommes de guerre allemands, 1568-1575;

Le magistrat de la ville de Trêves, 1568-1570;

l.c magistrat de la ville de Cologne, 1567-1575;

Divers.
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Dans une autre lettre adressée à Fonck, le cardinal constata que les 

Allemands se montraient, à Augsbourg, très peu sympathiques pour 

d Alençon et les insurgés. « Mais je m’assure, ajoute-t-il, que ceux-ci enver

ront des gens sachant conduire leurs affaires et gagner des faveurs. »

« Je ne sais, continue-t-il, si le comte d’Aremberg et Hallstein, conseiller 

au conseil de Luxembourg, sont capables de luller contre nos adversaires 

et continuer leur action. Les chanceliers de Trêves et de Cologne, il est
O  ■

vrai, sont favorables à la cause du roi (p. 2(J4), mais il en est d’autres qui 

ne le sont guère. »

Morillon, de son côté, n’avait pas aussi une grande confiance dans le 

comte d’Aremberg pour conlre-miner l’aclion du duc d’Alençon sur la diète, 

et au sujet de laquelle nous renvoyons aux Mémoire cl Correspondance de 

Uuplcssis-Mornai1 (p. 501).

En parlanldc la diète, Margucrile de Parme constata que celle-ci avait été 

ouverte et que les délibérations y élaient menées avec une grande célérité. 

Beaucoup d’électeurs et princes de l’Empire sont désireux d’en finir, afin 

d’éviter les dépenses qu’ils doivent faire à Augsbourg. La princesse recon

nut aussi qu’il y avait peu d’espoir de faire mettre au ban de l’Empire les 

insurgés des Pays-Bas. Le plus mince intérêt particulier y a plus de 

poids.que n’importe quel intérêt public Si l’on ne met pas bon ordre aux 

affaires d’Allemagne, Marguerite en prévoit les plus fâcheuses conséquences 

(p 3()4). La situation de ce pays était telle, que Tempereur n’y avait lien 

à dire, et les recrutements en faveur des insurgés des Pays-Bas y élaient 

toléiés tout aussi bien que ceux de l’Espugne, malgré les représentations 

dis agents diplomatiques de 1 hilippe II. Marguerite fit aussi observer que 

le duc de Saxe et d’autres princes étaient déjà rentrés chez eux, tandis que 

le comte d’Aremberg n’avait pas encore paru à la réunion. Cette absence 

apportait de singuliers retards aux affaires (p. 840). Farnèse s’en plaignit'

1 Tuiiii' II, pages 15ô et suivantes.

Tome IX. 8
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au comte d ’Aremberg el au conseiller Hallstein, qui devait I accompagner 
(pp. 752, 755). Enfin le comle ) é tan t arrivé au comm encem ent du mois 
de sep tem bre , accusa au gouverneur général la réception de plusieurs 

docum ents qu'il com m uniqua à l’am bassadeur don Guillaume de Saint- 

Clémenl. cl conslala que  le duc d ’Anjou faisait faire des dém arches auprès 
de quelques princes et villes de l’Empire, dans le sens de celles q u ’il avait 

enlammées en Suisse. De son côlé, le comle d ’A rem berg employait tous les 

m oyens possibles afin de conlrc-balanccr ces influences. Il en fera au tan t 
en ce qui concerne les affaires relatives au comte de Salm, du seigneur 

de ReiflVrseheil et du comte de Nicuwcnaar, si elles étaient soulevées. Il 

agira de mêm e q u an t  aux soldais m utines dans le Luxem bourg  et aux 
réclamations adressées à la dièle par plusieurs chefs de guerre, qui dem an
daient en *ain le payem ent de leur solde aux Pays-Bas.

Cetle leltrc fournit aussi des renseignem ents su r  les démarches de l’agent 

d ’Anjou auprès du duc de B runsw ick. Averti à temps de l’usurpalion du 

lilre de duc  de B rabant par le prince français, le duc  de B runsw ick refusa 
d 'enlendre ce délégué. La longue lettre adressée par le comte d ’Aremberg 

à Farnèse (p. 745) donne su r  celle affaire de nom breux  détails. Dans une 
autre  missive du  20 septem bre, le comlc explique longuem ent à Alexandre 
Farnèse ce qui s’est passé à la diète, et fait connaître  le désir des princes 

d ’en finir d une reunion à peu près stérile (p. 75a).

Ces lettres témoignent combien les appréhensions de Granvelle et de 
Morillon, en ce qui concerne les capacités de Charles d ’Aremberg, sont peu 

justifiées. Le comlc suivit d ’un air très attentif, très vigilant tout ce qui se 

passait <n Allemagne à propos de noire pays, mais il se trouvait en face de 
la volonté bien expresse des mem bres de la dièle de ren trer  chez eux le 

plus loi possible. Philibert  Lovencilo, secrétaire de la légation savoisicnne, 

conslala dans une lellrc du 12 septem bre 1582, que  le comlc n ’aurait rien 

obtenu de tout ce q u ’il dem andait  au nom du roi, à la dièle, quoique  ses 

demandes parussent raisonnables savoir : que l’empire devait empêcher,
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pour le compte des Pays-Bas et de la Bourgogne, fiefs de l’empire, q u ’a u 

cun de scs sujets ne passât au service des rebelles et ennemis du  dit roi, et 
q u ’il ne leur fût donné aucune espèce d ’assislancc, sans encourir  des peines 

sévères; la permission p o u r  le roi de lever à son bon plaisir des troupes 
dans l’empire pou r  le service et la défense de scs élats et que tous scs 

rebelles et leurs instigateurs fussent déclarés ennemis de l’em pire  et mis au 

ban impérial ( Bulletins de la Commission d ’histoire, 5e série, t. Il, p. S).

« T ouchan t la diète impériale, dit Granvelle, je  liens que m onseigneur le 
le prince, d ’après ce q u ’on m’en éc ri t ,y  enverra personnages qui y assistent 

o rd ina irem ent pou r  le cercle de Bourgogne, comme à toules les dièles pré

cédentes l’on y a toujours envoyé, depuis le traité de 1548, des personnages 

d ’aulorilé , pou r  em pêcher ceux de l’Empire de donner  des secours aux 

rebelles de Sa Majesté, et pou r  l’affiiire d ’Aix-la-Chapelle, et po u r  les p ra

tiques qui se m ènen t dans  les pays de Clèves et de Cologne; oires que  les 
affaires de l’em pire  sont en confusion, et le peu d ’autorile  que  l’em pereur 

y a, je  ne vois combien l’on en puisse espérer (pp. 187, 188).
Le comte d’Aremberg devait surveiller (ouïes ces affaires et avoir l’œil 

su r  ce qui se passait à Aix-la-Chapelle et à Cologne.
Dans ces villes, il y avait une agitation extraordinaire , excitée par  les 

réformes et les Français (pp. 510, So i) .  Marguerite de Parm e le constata 

formellement en reconnaissant que  les affaires se gâtaient à Cologne. Elle 

se dem andait ce que le pays deviendrait si d ’Alençon et le prince d ’Orange 

étaient les maîtres de cette ville (p. 561'. Elle avertit le roi de toules ces 
circonstances (p. 6fi6). Ce qui faisait d ire  à Morillon : « Ceux d ’Aix-la- 
Chapelle nous sont hostiles et on t occupe quelques châ teaux ; ils occupent 

Eupcn et Cologne, et nous dorm ons » (p. 208). Fonck n’en débitait pas 
moins su r  ce chapitre  (pp. 216, 217).

Dès le mois de janv ier,  Farnèse avait déjà adresse une m ercuriale  très 

vive au magistrat d ’Aix-la-Chapelle, au sujet de la m anière d ’agir des cal
vinistes qui, en repoussant et maltraitant les catholiques, les troubla ien t
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dans  l’cxerciee de l’ancienne religion, recevaient les bannis belges et les 

ennemis du roi (p. 021). A sa mère, il annonça l’envoi en celte ville d 'un 
agent chargé de défendre la religion catholique afin de pas la laisser mettre 

en péril par les Français (p. 656,). Celle situation est particulièrement bien 

dépeinte dans la lellre que nous avons im prim ée page 008. Selon ce docu
ment, l 'em pereur devra in tervenir  ouvertem ent et déléguer les archevêques 

de Cologne et de Trêves, à l’effet de ré tab lir  l’ordre  dans celle ville.
Van Candrisse, conseiller au conseil de Brahanl, fournit également des 

renseignements précis su r  ce qu i se passait, par  suite de l'intervention de 
plusieurs princes et villes qui avaient autorise le magistrat d ’Aix-la-Cha

pelle d'y form er une compagnie de deux cents chevaux et de deux cent 

c inquan te  piétons. Tous ces soldats se jo igniren t aux troupes ennemies qui 

incendièrent et dé tru isiren t  Kupen ou Néau pendanl la même annee 
(pp. 2U8, 7(J0, 705).

Le 27 janvier, Farnese écrivit au conseil de Brabant au sujet de la 
situalion d ’Aix-la-Chapelle. Selon celle lellre, le magistral de cette ville 

offrait de chasser les bannis, les proscrits et fugitifs des Pays-Bas, soit pour 
le fail de religion, soit par suite des troubles. Le gouverneur o rdonna en 

conséquence au  conseil de dresser une liste de tous les bannis de Maas

tricht et autres lieux du ressort de B rabant et pays d ’oulre-Meuse. Celte 
liste devait élre transmise au m agistrat d ’Aix-la-Chapelle, afin fie prendre  

des informations su r  les personnes réfugiées en celle ville
Aux faits qui se sont passés à Aix-la-Chapelle se rattachent ceux de 

Cologne.

(iebnrd Truchsess de W a l d b o u r g a r c h e v ê q u e  de Cologne depuis 1577, 
s’éprit d ’Agnès de Mansfeld, chanoine.vse de Cerinchen. Leurs relations 

furent lelles. que ses frères l'obligèrent à l 'épouser. Le prélat ne dem andait

* A rch ives  de l’uudicncc, liasse 208 .

* M. Losscn, dans son travail  in t i tu le  : D er kölnische K rieg, fournit  beaucoup de renseignem ents  

c o n c e rn a n t  ce personnage .
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.pas m ieux, mais il ôtait prèlre, el par conséquent obligé de ren o n c e ra  l’a r-  

chevêclié de ('ologne. Em brasser le protestantisme, afin de pouvoir mieux 
assouvir sa passion, n ’élait pas une question bien difficile; mais le chapitre  
m étropolitain  s’y opposa Dès lors, l’archevêque réfractaire engagea le 

parti protestant à dem ander au magistral le libre exercice de la nouvelle 

religion. Le pape l’excom m unia.

Granvelle voulait faire in tervenir  la diète à propos de ces débats (p. 1SSJ 

et obliger le roi à agir. Conformém ent aux traditions d ’indolence et de ter
giversations de la cour de Madrid, rien ne se fit. Morillon le disait à juste  

l i t re :  •< .Nous dorm ons » (p. 208). Fonck, de son côté, perdan t patience, 

s’éc ria i t :  « C es  im pétieux et orgueilleux huguenots  de F rance veuillent 
s’em parer  non seulement des Pays-Bas, mais aussi des principales villes 

voisines, telles que  Cologne, Aix-la-Chapelle, Liège, de Clèves et de Juliers, 

et grabouiller  cl in tr iguer  tellement les affaires, q u ’on ne saura jam ais en 

venir à bout » (p. 217. Voyez aussi pp. 501, 5 !0 ,  oG4, 009).
Ce n’était pas seulement la question d ’énergie qui arrê ta it le gouverne

m ent espagnol ; les fonds lui m a nq ua ie nt  également pour agir d’une manière 

efficace Fonck  en savait long sur  ce chapitre. Lorsqu’il avait été envoyé à 
Cologne à propos d ’une au tre  affaire, le « bon prince de Parm e •> le traita 

d ’une m anière si parcimonieuse, q u ’en allant en celte ville et après y avoir 

sé journé pendant onze mois et des semaines, il ne reçut ni sous ni maille, 

el. pour toute indem nité, il ob tin t  uniquem ent des paroles très gracieuses 

(p. 3 -7 ) .
En a ttendant,  la position de Cologne  devint alarm ante  pou r  le parli espa

gnol. Gérard de îSchore informa Farnèse q u ’Adolphe de Niemvenaar. comte 

de Meurs, personnage im portan t  dans les rangs des insurgés des Pays- 

Bas, avait am ené un  pasteur protestant près de Cologne. Environ six cents 
personnes, appartenan t pour la pluj art aux provinces révoltées, assistèrent 
au prêche. Le m agis tra tde  Cologne prohiba ces réunions. Do son côté, le cha
pitre métropolitain en fit autant, au nom de l’archevêque, en publian t un
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placard que le m agistra l fit a rracher, sous prétexte d ’abus de pouvoir. 

Malgré celle défense, les prêches continuèrent à Mecheren: ce qui força le 

magistrat de ferm er les portes de la ville, sauf celle du Rhin, et de b raquer 

un canon contre le lieu de la réunion. De Schore requit, en conséquence, 
lem agis lra tdc  s’entendre avec le roi d ’Espagne. L’adm inistra tion de Cologne 
s’y refusa énergiquem ent, en déclarant q u ’elle devait rendre  compte de sa 
conduite  à (’Em pire seulement.

Celle lettre si im portante  donne sur  la situation de la ville de Cologne 

à cette époque des renseignements très précis (p. 7 i 4-). Elle corrobore 
ce que Morillon en dit, page 271.

Dans une longue missive. Farnèse fournit au comte d ’A rem berc desü  ’ cj

renseignements très précis su r  les affaires de Cologne. Moyenbroeck, bour
geois de celle ville, dévoué au roi d ’Espagne, avait fait auprès de Ph i

lippe Il et du chapitre  des démarches tendant à p rendre  des mesures 

contre les m anœuvres d’Anjou et du prince d ’O rangc, partisans très 

dévoués de Truchsess. P a r  suite de ces circonstances, le gouverneur général 

avait cru convenable de charger  un personnage haut place « pou r  donner 

cœur aux bons et a rrê te r  les projels des ennemis ». Cet agent, qui devait 

leur offrir aide et assistance, était le comle Charles d ’Arembcrg, auquel 

il donna des instructions longuem ent développées dans une lellre du 
29 novembre 1582 (pp. 776, 777).

L’archevêque Truchsess devait être enfin remplacé par  un ecclésiastique 
dévoué à l’Eglise. Ernest de Bavière, princc-cvêquc de Liège, était désigné 

à cet effet En apparence très dévoué à la religion catholique, Ernest se 
trouvait  m om entaném ent dans l'impossibilité d ’agir efficacement, par  suite 
des difficultés q u ’il éprouvait  lui-même à Liège. En ce m oment, le clergé 
n avait plus une aussi bonne opinion de ce prélat, le peuple liégeois même 

s’éloignait de lui. De l’avis de Morillon, il était nécessaire de lui faire com 

prendre que  le roi n’entendait pas voir Liège ni les environs de la p rinc i

pauté convertis en réceptacles d ’hérétiques. Le duc de Clèves avait, il est
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vrai, dém issionne un  conseiller hérétique : ce n’était pas assez; il fallait 

aussi inviter ce prince à donner aide el secours à son cousin de Liège. 
Il est vrai, ajoute Morillon, les affaires vont un peu mieux en celle ville : 

les Irenle-deux métiers y ont désavoué la requête présentée en faveur 

de la liberté de religion, com m e le prétendaient les orfèvres. L ’au lcu r  de 
celte requête avait été chassé (p. 401)). « Dieu veuille, a jou lc-t-il ,  que  la 
plaie soit guerrie;  mais je  crains le contraire et qu ’il y  a du  chancre, comme 

à Aix-la-Chapelle, si l’on n ’y pourvoit bientôt. L’évéque de Liège eû t  mieux 

convenu à Munster, pu isqu ’il est tant grossier et peu duict aux affaires. Il 
est hautain , n’écoute personne et s’affolera un jou r ,  et son pays avec lui » 

(p. 105).
Granvellc n ’avait pas meilleure opinion de lui. « Il est, dit-il, à Augsbourg, 

et y a présenté un m ém oire qui n ’a pas plu à tout le m onde » (p. 514). 

Malgré les trois évêchés qu'il accupait, ceux de Freissingen, de Hildesheim 
et de Liège, il fut encore élu à Cologne. 11 tr iom pha complètem ent de 
Truchscss cl put m ain ten ir  la religion catholique à Cologne, au grand con

ten tem ent des Espagnols ‘.

XII.

Notre volume renferme, au sujet de la prétendue conspiration de Salzcdo 

ou Salcedo contre le prince  d ’Orangc el le duc d ’Anjou, des renseignements 

p réc ieux  s u r  ce personnage, et peu en harm onie  avec ceux fournis par  les 

au teu rs  français ’. Au mois de ju ille t  1582, d ’Anjou et le T aciturne  arrivè
ren t à Bruges en compagnie d ’une nom breuse suite. P endan t leur séjour en 

celle ville ils furent, selon un b ru it  généralem ent répandu, su r  le point

1 de  T iiou, tom e IX, pages 125 e t suivantes .

* Voyez de Tuou , H isto ire  universelle , t. VIII , pp. 0 2 2  e t  su ivantes.  Voyez aussi ba ro n  K erv y n  dk 

L e t t e n u o v e ,  L es H uguenots et les G u eu x , t.  VI, pp. 532  e t  su ivantes.
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d cire victimes d ’une conspiration ourdie  contre leurs personnes par Salzedo 
et un Italien nom m é Francisco Baza

Nicolas, dit aussi Jean Salzedo, originaire d ’Espagne, naquit  en France. 
Au m oment de son arrestation, il fil des révélations mensongères au sujet 

de celle prétendue conspiration. Poussé par des Pruneaux, de Lavergne et 

Charlier, il fabriqua une histoire qui donna lieu à des accusations lancées 

contre Alexandre Farncse. Dans une lellre adressée p a rc e  prince au baron 

Sfondrato, il a donné un démenti formel à ces insinuations (p. 701). En ce 
qui concerne celte affaire, dit-il, et en présence des inventions dont le duc 

de Savoie vous a fail part à propos du passage de Bellièvre à Bruges, 

je  déclare que loul ce qui a élé publié dans les libelles ou sous toute au tre  

forme louchant sa personne, est d ’une odieuse fausseté. Si Salzedo a, dil-on, 
été obligé de dire, le couleau su r  la gorge et comme il lui a plu, tout ce que 

l’on a voulu le forcer de déclarer, ce n ’est pas ma faute.

Dans une leltre adressée, le 10 septem bre 1582, au roi, Alexandre Far-  

nèse dit : « Je  ne sais si V. M. aura  esté adverlie que, pendant le séjour des 

dits d ’Anjou et d Oranges en la \ il le  de Bruges, ilz ont prins prisonniers 
ung  nommé Salzedo aiant eslé m aryé en France, qu i estoil allé là avccq 
ung  Italien nom mé Baza, comme suspects de vouloir em poisonner lesdils 

d ’Anjou et Oranges, duquel faict ilz ont voulu quan t  et quan t rendre  com 
plice Lamoral d ’Egmont, frère second du conte, l’accusant de l’avoir pro

curé  et sollicite les Irois susdits à ce faire. Et de faict aians donné la 

question audit  Italien, l’on tient qu'il est m ort  de la gehenne (torture) par 

tourmens. Toulesfois on t faict accroire q u ’il s’estoit tué luy mesme de 

coups de cousleaulx dedans la prison. El ainsi l’onl publié  par le livret 
im prim é, sans déclairer au llrem ent ses confessions. Et ledict Salzedo est 

envoyé en F rance comme aussi coulpablc (comme ilz disent) d ’avoir voulu 

em poisonner le roy de France. Et trouvent prisonnier le dict Lamoral 
d ’Egmonl. Voilà les fictions que ces bonnes gens savent c o n tro u v e r '. <i

' Rcgis lre  n° 187 de  l 'audicncc , fol. 10Ü.
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Granvelle, de son côte, donnait  aussi à « ces bourdes », comme il appelle 

ces bruits , les dém entis  les plus complets (p. 525). Au prévôt Fonck il 
annonça  (p. 524) que Baza, au lieu de s’être suicidé dans sa prison, était 

m ort  pendant les tortures. Il avait subi le m arty re  parce q u ’il n’a pas voulu 

« m entir  h l’apetit des boureaux ». Lorsque le prince de Parm e reçut Sal- 

zedo cl son complice, en présence de M. de Licques cl de son fils, ces per

sonnages furent sim plem ent chargés d ’épier ce qui se passait dans le camp 

français, rien de plus. Enfin, Salzedo a été amené en F rance et au bois de 
Vincenncs, près de Paris, où il fut examiné par la reine mère, en présence 

des card inaux  de Bourbon et Birago, de deux secrétaires du roi et d ’autres 

personnes. Il confessa q u ’il fit à Bruges, en la signant, la déclaration qui 

lui fut exhibée. Il la reconnu t  et avoua q u ’il avait pour complices les ducs 
de Guise, de Nevers et de Nemours, Montmorency et d ’autres personnages. 

Ensuite il déclara devant l’assistance q u ’ils rédigèrent la confession comme 

ils la voulaient, pleine de mensonges, et la lui firent signer par force, le 

poignard  su r  la gorge. « Telles sont, ajoute-t-il, les promesses d 'Orangc et 

de Sainte-AIdegonde pour abuser  le monde » (pp. 5 2 i ,  529).
A ces faits Fonck ajoutait sa narration à lui. Selon le prévôt, les ducs de 

Guise, de Nemours et autres accusés savaient bien se défendre et soutenir 
leur cause; le nom bre  de ces accusés était considérable, et Sainte-AIdegonde 

avait fait voir q u ’il n’était pas aussi fin q u ’on le dit (p. 55a); mais toute 

celte affaire est une invention (p. 34-5).
Granvclle donnait  à qui voulait l’entendre des démentis formels au sujet 

de celte prétendue conspiration de Salzedo que Morillon taxe de « fable de 
Bruges » (p. 501 \  Dans une leltre adressée à de la Voypierre, il s’explique 

longuem ent à ce sujet. Toutes ces accusations contre les Guise, les ducs de 

Nemours, de Nevers et d ’aulres seigneurs et officiers du roi, auxquels le 
duc d ’Anjou en voulait, étaient fausses et inventées. Catherine de Médicis, 
les cardinaux de Bourbon et de Birago, qui accompagnaient la reine mère 
au bois de Vincennes, afin d ’y exam iner Salzedo, en savaient long su r  ce 

Tomf. XI. d
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chapitre. Salzedo et son compagnon Bazan n’avaient d ’autre mission que 

celle d ’exam iner les forces de l’ennemi près de D unkerque (p. 401). Au 
p r ieu r  de Bcllefontainc, Granvelle racontait  les circonstances intimes sui

vantes : « par la sentence prononcée à Paris contre  Salzedo, il a clé décidé 

de brû ler tous les papiers du procès qui touchent à certains seigneurs fran

çais », afin de les désobliger de répondre pour leur honneur, les ayant 

compris comme complices de ce que l'on a voulu faussement dire de la con

spiration, qui ne fut oneques pensée. El aussi signa, au moment de l’exécu- 

lion. Salzedo un écrit, par  lequel il déclara que l’on lient pour certain que 

les Français occulteront aussy, pou r  non faire connaitre  au monde leur 

iniquité. Il e>t vrai, ils pourron t d ire que Salcedo mériloil la m ort pour 
avoir voulu, à l’instance du prince de l’arme, aller reconnaître  avec un 

Italien le camp des Français près de D unkerque, pour  en donner nouvelles 

au d it  seigneur prince; c’est loule la charge que ledit prince lui donna, et 
ce en présence d ’aucuns seigneurs qui en sont bien informes » (p. 441 j. 
Toutes ces circonstances engagèrent Marguerite de Parm e à dire au car
dinal : « la deposilione di quel Salsedo hormai doverrà il m ondo esser 

ch iaro  corne è passala, et invero son cose di mala digeslione » (p. 5 4 9 \  

D ’autre  part, il n’est pas moins avéré aussi que la lellrc de Granvelle, don t 

un exlrait a élé public  par le baron Kervyn de Lellenhovc, prouve 
que  Farnèsc n ’était pas si éloigné d ’employer, en cas de besoin, le poison 

pour  se débarrasser de d ’AIcnçon
Le poison jouait  à celte époque un rôle im portan t dans les affaires 

publiques. Un personnage du nom de Saucier était conseiller du duc 

d ’Alençnn. A la fois pensionnaire  do Philippe II, roi d’Espagne, et au 
service de la reine d ’Angleterre \  il avait contracté la connaissance d ’un 

capitaine français nommé Herman B ureau , seigneur de la Crépinière,

1 Kkkvvn i>e L e t t e m i o v e ,  L es H uguenots et les G ueux, t. VI, pp. 5 5 2  cl  555.

s Kkrvyiv de L e t te m io v e .  Les IJuyuenots et 1rs G ueux, t. VI, p. 293 .
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et le chargea d ’em poisonner le prince de Parm e cl le m arquis  de Koubaix. 

C’élait Chavallon qui dirigeait loule celle affaire an nom du duc d ’Alcn- 

çon (pp. 582, 401). Au m om ent de son arrestation, Bureau fut conduit 

à Arras, où il subit  un  interrogatoire en règle de la part  du m arquis de 
Koubaix, du comte de Hennin et du président du  conseil d ’Arlois. Le 

coupable avoua lout, en donnan t sur sa conduite , scs accoinlances avec 

les agents d ’Anjou les délails les plus intimes, les plus circonstanciés. 
C’élait Chavalon qui avait tout arrangé, tout combiné au nom du duc. Cet 
interrogatoire, si bien circonstancié, est rep rodu it  en enlier aux pages 467 

et suivantes.

XIII.

G uillaum e S im ple, Ecossais au service des Etats, trahit  ceux-ci en 

em brassant le parti de Ph ilippe  II. Témoin des nombreuses trahisons, 

ourdies à celte époque par  les aventuriers é trangers , il livra aux Espa
gnols la ville de Lierre, le 2 août Ui82, dans des circonstances qui sont 

longuem ent développées par Kcnon de France, Hoofl, Bor et Bergmann. 
Morillon les rapporte  à son tou r  dans une letlrc adressée à Granvelle 
et imprim ée à la page 269 de noire volume. Enchanté  de ce résultat, 

le correspondant du cardinal lui annonça que Dieu a fait la grâce de 

m ellre  les Espagnols en possession de celte ville. Selon celle lettre, le prince 
d ’Orangc aura it  enlevé ci-devant à Simple plusieurs compagnies de soldats, 
par  suile  du  peu de confiance q u ’il avait dans ce personnage. Claude de 
B crlaym ont cl Marguerite de Parm e aura ien t  conlribué  à cet heureux 

résultat. Morillon ajoute que  la ville fut pillée par  les W allons, si bien 
façonnés, d it-il ,  à ce genre d ’exploils. « Le capitaine Mahieu (Matheo 

Corvini), qui exécuta ledit fait avec l’Ecossais, n ’avait sous ses ordres que 
douze soldats, et si ceux de la ville avaient eu cœ ur ou courage, ils
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auraient chasse nos gens. Sans ce pillage, il est probable, dit-il, que 
d autres villes se seraient également rendues » (p. 270). A ces détails 

Granvelle en ajoute d’autres : « le prince de Parme, grâce aux intelligences 
q u ’il a entretenues avec ce gentilhom m e écossais, a fait secrètement 

rassembler les garnisons de B rabant en si bon nom bre, q u ’avec ladite 

intelligence nos gens sont entrés dans Lierre, lieu im portant (pp. 2G9, 
270, 293, 529, 550, 552 à 53N, 731, 740, 751).

Le docum ent le plus intéressant concernant celle prise, est celui que 

nous publions page 751. C’est le rapport adressé au gouverneur général 

p a r  Van Maelcole, conseiller au conseil de Brabant et chargé par Alexandre 

Farnèse d ’exam iner la situation de la ville récemment conquise. Ce 
magistrat constate que les dommages et rançons des pillages faits à Lierre 

pa r  les W allons m ontent à la somme d ’environ cent mille florins plus ou 
m oins; que  le tiers des maisons sont complètement abandonnées. La ville, 
qui, ajoute-t-il, n’a jam ais été bien riche ni opulente, est totalement déserte 

et apauvric. Les quelques habitants  qui s’y trouvent encore appartiennent 

à la religion catholique et a im ent le roi. Le rapporteur  exprim e le désir 

de les exem pter du payem ent à faire aux soldats, sinon la ville ne pourra  
pas subsister, el d ’accorder le pardon aux habitants, de conserver leurs 

lois, coutumes et privilèges, de confisquer les dettes q u ’ils pourraient 

faire valoir à charge du roi, par  suite d ’avances faites à la garnison, et 
m ontant à environ vinel mille florins.C7

Van Maelcole, après avoir proposé différentes mesures administratives, 
allirmc q u ’il a organisé le culte catholique, obligé les sages-lcmmes à 
déclarer aux curés les enfants nouveau-nés, el admonesté les instituteurs. 

Cet episode de la ville de Lierre caractérise une époque des plus dou- 

leureuses pour les localités de la Belgique pendant les troubles du XVIe 
siècle.
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XIV.

A propos de la position que  Farnèse avait faite à sa mère lorsqu’elle 

fut appelée par  le roi au gouvernem ent des Pays-Bas, nous avons dit 

q u ’elle ne s’occupait guère des affaires du pays, si ce n’est des différends 

surgis à propos des limites de la Lorraine. Com prenant combien ces 

débals nuisaient à la bonne enlente entre Philippe II el le duc  de Lorraine. 

M arguerite de Parm e désirait les term iner. C’était p a r  ce duché que 

devaient passer les troupes italiennes el espagnoles envoyées aux Pays- 

Bas et destinées à souten ir  les provinces réconciliées. Elle en écrivit au 
roi afin de lui faire com prendre  celte position JNous avons recueilli à ce 
sujet d ’autres documents, que l’abondance des m atériaux ne nous a pas 
permis de pub lie r  en entier et que  nous analysons ici d ’une manière su b 

stantielle.
Dans une lettre de Farnèse adressée à sa mère, le (j février 1582, il lui 

annonce q u ’il a fait exam iner  en conseil les papiers concernant la négo
ciation à propos des différends entre le roi et le duc  de Lorraine : « Kl 

combien, dil-il , que  V. A., par  ses lettres du 21 janv ier  dernier, a fait 

connaître  ce qui peu t servir de réponse aux plaintes du  duc, il serait peu 

convenable de passer outre  au partage des terres comm unes et du fief du 

comlé de Ligny avant de décider les différends concernant la jurid ic tion 

et la souveraineté tan t  pou r  les raisons touchées dans ses lettres, disant 
q u e  le seigneur n’est pas tenu d’entrer en partage avec, son vassal, avant de 

reconnaître  que  la souveraineté ou autre  d ro it  du seigneur soit reconnu, 

afin de décider que  le débat puisse être terminé. De sorte que  les comm is

saires puissent term iner  leur besogne, et que  ceux du duc ne puissent se 
prévaloir  du défaut d ’instructions. Et néanmoins, si pendant la négo-

1 Voyez no tre  tome VIII,  pages 477» îiâ7 et 581.



LXX PRÉFACE.

da tio n  les commissaires ne peuvent être suffisamment instruits, il serait 
con \enab le  de p rendre  des instructions nouvelles 1 ». A la suite de ces 
recom mandations, Marguerite écrivit au duc de Lorraine, le G février, 

pour qu ’il se liâtc de réu n ir  une conférence composée de délégués des 

deux parties. « Néanmoins, ajoute-t-elle, si les délégués dem andent quel
que délai pour leur meilleure information, il se pourra  p rendre  quelque 
bon terme compétent de bonne foy et de m utuel accord, afin que ce puist 

tirer quelque bien et profit de ceslui colloque et conférence amiable. 

A quoi, de ma part, je  tiendrai toujours bonne main ». Ces débats se 

rapportaient à la moitié du fief de Ligny, des terres de Maroille, Ancy et 
comm unes cnvironanles \

Tous ces débats sont consignés dans la pièce ci-annexée en note s.

1 Archives de l 'audience , liasse 209 .

* Archives de l 'audience, liasse 20U.

‘ Sera re spondu  à Madame comme, p a r  ces lettres du  duc de L orra ine ,  on voit  qu e  le duc de 

L orra ine  faict la m esm e plaincte  q u ’il a faict p a r  ses précédentes ,  qu e  les commissaires dépu tez  de  la 

p a r t  de  Son Altèzc cl ie rcent  à fin p ropos  des v ielles quere l les  e t  débatz  p o u r  em pcscher  le f ru ic t  qui  

s’esperoit  de ceslc com m unication ,  et  s ig n a m m en t  p o u r  m ectre  en  avant ces deux  poinetz  q u ’il d it  l’un 

con ce rn an t  le fief de  la conté  de L igny e t  l’a u l l r c  de la chas tcl lcnie  d ’Amance, do n t  il voelt  d ire  

n ’av o i r  onequez esté question ,  ny  s 'e s t re  revocquc en d oub le ;  s u r  quoy  S. A. poclt  r e sp o n d re  audict  

duc  le mesmes qu 'e l le  a faicl p a r  scs p récéden tes  à lui, le p ovan t  as scu rer  qu 'e l le  ne  dés ire  r iens  plus 

si non que  soit  bien e t  am iab lcm cn t  w idc  de tous  d i f fé ra is ,  confo rm ém en t  à l ' in ten t ion  de Sa .Majesté 

et finir plustost toutes quere l les  qu e  en r e c h e rc h e r  nouvel les ;  a y an t  jà  escrip t  ausdic ls  dépu tez  en 

reste  conformité , com m e elle esc r ip t  cncoires p r é sen tem en t  q u ’ilz ayen t  à se  r ig lc r  selon ce; leur 

m a n d a n t  que  s ’ilz ne t roven t  que  lesdicts fiefz desdic ts  Ligncy e t  Alliance a y en t  este conlrovers  

cy-devan t ,  ilz les Icisscnt d e r r i è r e  et passen t  a v an t  à l 'exam ination  e t  w idense  des au l l rcs  poinetz 

d if torentieux, du  moingz avccq clause e t  protesta t ion  que  ce soit  sans  p ré judice  e t  de  Sa Majcslé et 

d 'icclluy duc s u r  lesdicts ficlz de Ligni et  Amance,  en cas q u ’il sc t rouva  p a rc y -d e v a n t  en a vo ir  esté 

d isput ,  e t  q u ’elle ne fût w id ée ;  m a n d a n t  en  ou l l rc  Sadiclc  Altèzc a u ‘dicts députez  d 'u se r  de diligence 

et accélération convcn icn tc  p o u r  te rm ine r  et  acheve r  b ien  e t  f ruc tueusem en t  ladictc com m unicalion  ; 

r e q u é ra n t  aud ic l  S* duc de  m a n d e r  le m esm e aux siens avec tou te  r o n d e u r  et  sincéri té  comme en tre  

bons parens, voisins et  amis il conv ien t ;  sc p ovan t  a s scu re r  qu e  tel es t le dés i r  de S. A.

Sera escript  au x  dépu tez  de  Son Allczc e s tan t  à Marvillc cl  leu r  envoyée  copie de ce que escrip t  le
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du c  de  L o rra in e  e t  de la rcsponcc qu e  S. A. lui a d o n n é ;  m a n d a n t  à icculx d e  sc r ig lc r  selon ce. 

Car  com bien  que  on ne v ocu l t  r ie n s  c r d d e r  ny  q u ic l tc r  du  d ro i t  de S. M., mais que  le tou t  soit  bien 

esc larcy ,  l iqu ide  e t  conserve ;  aussy  ne  vouldroit-on pas rcchc rcc r  nouvelles quere l les  non ouyes  ou 

passe l ie s  loingz in t rouvab le s  de temps delcissecs der r iè re ,  alTin que  on ne puis l  in ju s tem en t  d ire  que. 

au  lieu de  te rm in e r  e t  f in ir  les dcbalz  qu i  y sont,  on en cl icrce de nouveau lx ,  assopiz e t  oubliez. E t  en 

to u t  événem en t  ne se ra  m auvais  d e  faire  la pro teste  de  d e m e u re r  en son c n lb ic r  s’ilz t ro u v en t  ainsi 

conven ir ,  et  si ne  se ra  aussi que  b ien  q u ' i l s  ad ver t issen t  S. A. de l’o m p o r t  de cesdicts  d e u x  fiefz < t 

quclz enseignem cns ou ap p a ren ces  il y  poell  avoir  en cela po u r  le d ro i t  de S. M. l e u r  co m m andan t  

d ’use r  de tou tes  b o n n e s  d i l igenres  requ ises  po u r  au pluslost y m ec trc  u n e  b o n n e  fin conform e à leuis 

instructions.



CORRESPONDANCE

DU

CARDINAL DE GRANVELLE.

I.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE A ALEX A N D RE DE PARM E

(Archives Farnésienues à Naples, o° 1736.)

M adrid ,  le ü j a n v ie r  1582.

Con questa rispondaro  à quel che toeea a Monsignore lllustrissimo Car
dinale Farnese. Vostra Eccellenza sa quali sono quelli ehe li fanno contra, 
mà io contiuuam ente  ho advertito  Sua Maestà delli detti mali officii et fatto 
conoscere ch iaram ente  la malignità d ’alcuni, et l’avisai poco fa d ’un part i
cu la r  con F iorentino  faceva nella Corte di F rancia per  far’ venir di là 
l’om bra  fin qui,  dando ad intendere, che per  li suoi negotii, s’aiutava et 
voleva dependere  da Francesi : et si sono fatti li officii di maniera ehe Sua 
Maestà gli tiene ogni buona volonté, ne lo tiene, ne lo terrà  per  diffidente, o 
fara di m odo, ehe cosi l’in tenderà  tutto ’1 mondo, come tengo per certo ,che

1 Selon l e  déch iffrem ent a n n e x é  à  l’or ig ina l.

T o m e  IX. 1
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dal Conte di Olivares che già ha li suoi dispacci, et è in punto  per passar 
suie galere del carico di Don Gio * di Cardona in tendera S. S. lllustrissima 
questo m edesim o; ma quel che importa, è che in nessuna m aniera mostri 
S. S. lllustrissima esser di questo assicurato : perche, se lo credessero li 
contrarii fariano, come Vostra Eccellenza puo  considerare , caldi oflilii 
conlra, essendo apparente , che s’addorm entano  di quello passo l’altra volta, 
et che s’im m aginano, che vi debba essere, come allora, esclusione; e questo 
è quanto  in questo passo oi posso dire à Vostra Eccellenza per adesso, e t la 
supplico che cosi Io faccia in tendere  à Madama per sua sattisfattione. In 
questo uso io tu lta  la diligentia ch’io posso per in tendere li mali oflitii che 
si fanno, et per opporm i conlra di essi,quan to  io posso, et assicuro a Vostra 
Eccellenza che io trovo, che in questo mi fa il S ignor Don Gio. d’Idiaquez 
ogni buona corrispondentia.

I.

T R A D U C T I O N .

Je répondrai dans la présente à ce qui concerne M onseigneur l’illustrissim e  
cardinal F arnèse. V otre E xcellen ce  sait quels sont les adversaires de ce lu i-c i. M ais, 
quant à m oi, j ’ai constam m en t averti Sa M ajesté de leurs m échants offices et fait con 
naître clairem ent la m alignité de qu elq u es-u n s d’entre eux. J ’ai avisé notam m ent Sa 

M ajesté, il n ’y a pas lon gtem p s, de l’intrigue m enée par le F lorentin  à la Cour de France  
pour faire venir de là les soupçons ju sq u ’ic i, en donnant à entendre que dans ses 
négociations il s’appuyait sur les Français et voulait dépendre d’eu x . Et l’affaire a été  
conduite de m anière à ce q ue Sa M ajesté la su ive avec b ienveillance. Sa Majesté ne  

tém oigne ni ne tém oignera de défiance ou fera en sorte que tout le m onde le considère  

ainsi. A u reste, je  suis sur que Son Illustrissim e Seign eu rie  entendra la m êm e ch ose du 

com te O livarès, qui a déjà reçu ses d ép êch es et est à la ve ille  de s ’em barquer sur les 
galères com m andées par D on Juan de Cardona. Mais il im porte que d’aucune façon Sa

' H enri  de  Guzm an, comte d 'O livarcs .  Voyez le tome VIII ,  p.  2 6 7  et  suiv.
* Don J u a n  de C ardona,  général  des galères d ’Espagne.
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Seign eu rie  Illu strissim e ne laisse voir qu’elle  sait à quoi s’en tenir à cet égard. Car, si 
ses adversaires le  présum aient, ils travailleraient énergiquem ent contre lu i, alors qu’ils 
s’endorm ent apparem m ent sur ce qui s ’est passé l’autre fois, s’im aginant sans doute  

qu’il doit y avoir exclusion  com m e alors. Voilà pour le m om ent tout ce que je  

puis dire à ce sujet à V otre E xcellen ce. Je La supp lie  de b ien  vouloir le représenter  
ainsi à M adame pour la satisfaire. Je m ’em ploie en ceci avec toute la d iligence possible  
pour surprendre les tram es qui s ’o im lissen t et les em p êch er de m on m ieux. Je  puis du 

reste assurer à V otre E xcellen ce  que dans ce lte  affaire je  rencontre chez le seigneur  
D on Juan Idiaquez une parfaite concordance de vues.

11.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A M A RG U ERITE DE PARM E.

(Archives Farnésieunes à Naples, n° 1753.)

■ Madrid, Je 6 j a n v ie r  1882.

Madame, Despuis mes dernières lettres, escriptes à Vostre Altèze, que 
furent du x x i i  du moys passé, j ’ay receu celle q u ’il luy ha pieu m’escripre 
du xvm  de novembre, par la voye de Lyon, et tost après, par  le gentil
hom m e que M onsigneur le Prince  ha dépesché, celle du  iru dud it  moys 
passé, avec les bonnes nouvelles de l’heureux  succès, q u ’il ha pieu à Dieu 
donner  à l’emprinse de T ornay  ', en laquelle ledit Signeur Prince s’est 
pourté  austan t  vallantm ent et p ruden tm en t,  en tout que  l’on eust sceu 
dés ire r;  et en ont Sa Majesté et tous ceulx de la court, très g rande  satis
faction et contentement. Et je  n’obmetz de faire, à tous coustels, tous bons 
offices p o u r  le faire sonner, com m e il convient, pource que  plusieurs n’en
tenden t pas l’im portance de la place. Ledit S igneur Prince escript fort 
particu lièrem ent comm e le tout s’est passé, et donne compte des causes 
que  l’on t m eu de s’a ttacher  à ladite place, comme aussi a il faict de tout ce

1 Voyez à cc su je t  la le t tre  d ’A lexandre  de Parme, adressée  le 4  décem bre  1581 au  roi et  im prim ée  
dans  le B ulletin  de la C om m ission d ’histoire, S '  série,  t. XIII , p. 78.
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q u ’est passé, dois la venue du Duc d ’Alançon, et de sorte q u ’il n’y ha chose 
dont l’on ne le doibge g randem ent louher.

Je rendz grâces à Dieu du  bon  succès, et des bonnes nouvelles que j ’ay 
heu de la bonne santé de Vostredite Altèze, et dud it  Seigneur Prince, 
q u ’est spéciale grâce de sa Divine Bonté que, entre  tant de travaulx, ladite 
santé n’aye receu nuysance : je  luy  supplie  que nous les puissions tousiours 
avoir bonnes. Je  m ’assheure que  Aldobrandino advertira Vostre Altèze, 
que  jà pieçà est prinse  résolution su r  ce qu ’il ha heu de charge, et je  la 
puis assheurer que, de mon coustel, je y  ay faict tout le debvoir requis. Je  
fiz h ier  p a r ty r  les pacquetz, que  au mesme instant m’estoient venuz de 
la Court, pou r  Barcelone, que  iront par  mer, avec lettres miennes pour 
l’am bassadeur Don Pedro de Mendoça, pour l’encharger que arrivant 
iceulx, il dépesche courr ier  exprès en diligence pou r  les pourte r  à Monsi- 
g neu r  le Prince, que sont pou r  la résolution de ladite charge de A ldobran
dino. Et l’on m ’escript de la Court que le duplicat viendra de brief, pou r  
l’enchem iner par  terre, oultre ceulx que  j ’ay jà  enchem iné ces jou rs  passés, 
ausquelz je  me remetz, espérant que chacun aura  contentem ent de ladite 
résolution, et que  ledit Seigneur Prince continuera de guider les affaires, 
avec la mesme p rudence  et discrétion, q u ’il ha faict jusques à oyres.

Ledit Seigneur Prince advertit, par  ung  dépesche venu despuis, q u ’il 
avoit receu ceulx que debvoient servir pou r  la provision des 400 mil escuz; 
et je  suis après, comme j ’ay escript à Vostredite Altèze, po u r  avoir nouvelle 
provision, et afin que l’on prengne résolution sur  ce que se devra faire ceste 
année.

Vostredite Altèze aura  jà  entendu ce que  s’est faict touchant l a s s e ^ o  ', 
et en l’affaire du Comte Claudio L andy  *, et po u r  M onsigneur le Cardinal 
Farnès; et m ain tenan t j ’escriptz de nouveaul, su r  ces deux  derniers pointz 
aud it  Seigneur Prince, ce que  Vostredite Altèze entendra, laquelle je  puis 
assheurer que, à m on advis, le tout est à présent en très bons termes, et que 
le Conte de Olivares (q u ’est à Barcelone, et doibt pa rt ir  avec Don Joan  de 
Cardona, que  re tourne  avec les galères de Naples, et laissera ung  tertio

1 Assenso, octroi ou con sen tem en t  po u r  v endre  des b iens  accordé au  g rand-duc  de Toscane.

’ Voyez au su je t  de Claudio Land i  cc que  nous avons d i t  concernan t  ce personnage dans  la Pré face  
d u  tome VIII , pp. xvru  et suiv.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 5

d’Espagnolz en la rivière de Gennes, pour Milan, et donnera  commodité 
aud it  Conle d ’Olivares, pou r  se désem barquer à Civitavechia, ou à Palo), 
donnera  à son arrivée, aud it  Seigneur Cardinal, tout contentem ent, oultre 
ce que  par l’ordinaire, que part lundy, j ’en escripvray audit  Seigneur Car
dinal le mesme. Et comme je  l’ay e scr ip tà  Vostredite AMèze par mes précé
dentes, il ne convient en faire b ru y t ;  à laquelle je  supplie q u ’elle dem eure 
assheurée que, de mon coustel, je  continueray  de faire tout ce que  me sera 
possible, pour con trem iner  les pracliques contraires.

Je  liens que  l’Im pératrix  soit encoires pou r  le présent à Barcelone, ne se 
pouvant, en peu de temps, pourveoir de tant de coches, muletz et chevaulx, 
q u ’au ron t de besoing ceulx que viennent à sa suyte; et me doubte  q u ’il 
adviendra, ce que  j ’escripvis dernièrem ent, q u ’il sera bien tout le moys de 
febvrier, avant qu  elle arr ive  icy.

Le Roy est encoires en Portugal, et se porte fort bien, grâces à Dieu, 
comm e font tous ceulx du sang; mais jusques à oyres, je  ne vois apparence 
de son re tour  pardeçà. L’on verra si s’approchan t plus près l’Impératrix , il 
y p rand ra  quelque  résolution; et de ce que j ’en pourray  entendre, ne faul- 
d ray  d ’en advertir  Vostredite Altèze.

La bonne  provision du  gouvernem ent d’Aire et de la M ote-au-Boys * 
est de l’im portance que Vostredite Altèze considère; et y  a ledit S igneur 
Prince, par  ses lettres, recom m andé le filz de Monsieur d ’Helfault*, ancien et 
bon serviteur, comme Vostredite Altèze sceit, et désireroit que le père fut 
mis au conseil d ’Estat. E t certes l’ung  et l’aullre  me sembleroit fort bien, 
comme je l’ay escript à Sa Majesté, et ram anteu  combien il em porte  que  
la provision de toutes charges se face en personnaiges soulïisans et confi- 
dens, et encoires que l’on reparte  les charges, p o u r  emploier et conten ter 
p lus de gens, et non que  l’on en donne plusieurs à une personne, q u ’est 
ce que  nous ha faict g rand m al; tesmoing le Prince  d ’Oranges et aultres.

Vostredite Altèze aura  jà  entendu le re tou r  de Diego Maldonado 5 en 
France, et la responce que  Sa Majesté ha faict. L’on verra ce que  su r  icelle,

1 Ce g o uvernem en t  avai t  c té  confié à Je a n  de  Moerbccque. Voyez le tome VIII, p. 441 .
a A ntoine  de  I lc lfau lt ,  chevalier ,  s e igneu r  d u d i t  lieu, ob t in t  en 1882 un e  pension de  4 0 0  livres,  en 

cons idéra tion  de  scs bons  e t  loyaux services . 11 m o u ru t  le 21 s e p te m b re  1882 .  (Registres a u x  gages , 
fol. 289 .)

* Diego Maldonado, am b a s sa d e u r  espagnol à P ar is ,  ap rè s  la m o r t  de Vargas-Mexia.
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l’on vouldra dire de ce coustel là; mais les actions que conlinuent, ne mon- 
stren t pas grande volunté de avec efl'ect, vouloir correspondre aux paroles; 
et en fin ce sont les niesmes que  Vostredite Allèze ha congneu de longue 
m ain. Et pource que je  confie que  Don B ernard ino  de Mendoça ‘ n’aura 
failly d ’advertir  de ce que  passe en Angleterre quan t  au mariaige du Duc 
d ’Alençon, et que  tou t est résolu en fumée, comme je  me doubtoie, je  ne 
travailleray Vostredite Altèze, en ce de redittes. E t  n’ayant à présent aultre  
chose de nouveaulx pardeçà, que à mon advis, mérite advertissement, 
j ’achèveray ceste.

III.

L E  CARDINAL D E GRAJNVELLE AU PR É V Ô T  FONCK . 

(Mémoires de Graovelle, t. XXXIII, fol. 14.)

Madrid, le 8 ja n v ie r  1582 .

Monsieur, L’ord inaire  dépesché le 27 du passé arriva icy tard, et pour 
rendre  le debvoir  dehu  à la feste et n ’avoir peu obm ectre d ’aller aux 
Jésuytes à un  exercice de leur jeunesse, où assista aussy le nonce, et dois 
là allâmes ensemble à leurs vespres solempnelles, de où nous sortîmes à la 
nuyc t,  il n’y eust temps de respondre à voz lettres du  27, q u ’estoient aussy 
en responce des m iennes; et discourant fors p rudem m ent su r  le respect que 
doibvent les m inistres au maistre, p o u r  se charger souvent pour  luy du 
nialvais grey; et il est cler que se soubstenant la réputation et a u c to r i lédu  
m aistre , se conservent les ministres que deppendent de luy, est u ng  poinct 
par  trop dangereux  quand  les ministres perdent le respect au maistre; et 
avez faict vertueusem ent de rem onstre r  l’im portance de ce faict à voz col- 
leghes des Pays-d’Embas.

Les ambassadeurs de Groninghe sont arrivez, le bourgm estre devant, et

'  A m bassadeur  en  Angle terre .  Voyez le tome VII, p. 73.
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après le s ind ique  que  se porte bien 1 ; je  les ayde en ce que je puis, leur ayant 
ouffert toute assistance, et je  n ’ay oblyé de les in terroguer su r  ce que  vous 
m ’avez cy devant escript touchant Monsieur de Billy V 11 me semble q u ’ilz 
en parlen t avec craincte et enfin d ient que aulcungz le désirent, aultres 
non, que craignent ses prétentions, et q u ’il se tient pour  offensé d’aulcungz 
de Groninghe, que  ceulx qui sont expulsez de Frise, en petit nom bre, 
dém onstren t le fort dés ire r;  et enfin viennent à résoldre q u ’ilz n ’ont heu 
commission, ny de dem ander quelc’ung particulièrem ent, ny de contredire 
personne, mais de se remectre en tout au bon plaisir de Sa Majesté, pour 
obéyr et servir celluy duquel il playra à Sa Majesté faire choix. Une chose 
me dient-ilz que  me contente  fort, sur ce que je sollicite leur parlem ent et 
q u ’ilz ne se dé tiennent en leur voyaige pour  éviter quelque  inconvénient 
pour la dilation, et q u ’ilz voulussent escripre, q u ’est q u ’ilz ont jà  escript, et 
m ’asseurent q u ’il n ’y a que cra indre  que leur ville ne tienne bon, porveu 
que  Sa M ajesté ,suyvant l’asseurance, les secoure d ’argen t;  et que aulcungz 
sèm ent b ruyc t  pou r  d onner  craincte d ’eulx pour aultres desseingz et pour 
faire pluslost résoldre à Sa Majesté à la provision du  gouvernem ent tel le 
q u ’ilz vouldroient. Et je  leur ay dict, ce q u ’est véritable, que l’on m ’a escript 
que  Monseigneur le Prince y envoyoit notable somme, et gens au colonnel 
Verdugo pou r  servir là. L’ord inaire  n’est pas encoires arrivé; je ne sçay si 
les malvais chem ins et les rivières et journées courtes l’en tre tiennent, ou si 
les François l’ont su rprins. Ledict Seigneur Prince escripvoit, il n’y ha pas 
longtemps, que les François espioient à tous coustelz les lettres; et le Sei
gneu r  Jean-Baptis ta  de T'assis ‘ dict que ny  de luy, ny d ’aultres des Pays 
d ’Em bas, pour ceste mesme cause, ne luy venoient lettres; mais un bien y 
a que  à m on advis nous debvons avoir bon  espoir, pour estre apparen t que, 
s’il y avoit malvaises nouvelles, les François les feroient sonner. Dieu les 
nous do in t tost bonnes.

L ’im portance  de se fortiffier du coustel de Frize est telle que vous dictes, 
pour le respect de Hollande et Zeelande, et j ’entends que ces deux pays

' Joach im  U bbens s’éta i t  r e n d u  d ’ab o rd  chez le pr ince  de Parm e,  ensu i te  il p a r t i t  p o u r  l’Espagne. 

(Bon, liv. XV I,  fol. 47.)
* G aspard  de Kobles, s e igneu r  de Billy, souvent cité.

Envoyé en F rance ,  souvent  cité d an s  les vo lum es précédents .
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sont fort esbranlez et q u ’ilz craygnent et se lassent de Oranges et de tant 
de contributions. 11 nous faut p rocure r  des portz et nous forliflier par  la 
m er , qu ’est enfin le plus apparen t chem in pou r  achever les misères de ces 
pauvres pays, et sans ce la feste nous coustera encoires cher.

Q uan t au  bastard Don Antonio, il est en la Court de France, et  là mieulx 
p o u r  nous, à mon avis, que  en la Tercera. Il perdra  tost crédit  en France, 
selon que  l’on ha accoustumé traie ter telles gens, et mesmes y  estant allé 
sans argent, sans crédit et non fort bonne réputation. Au regard du  m ariage 
d ’Alançon en Angleterre, c’est la vieille chanson : ilz contendent p o u r  veoir 
qui m ieulx trom pera son com pagnon; les François vuillent argent, dont ilz 
on t grand faulte.

L ’on nousasseure  pour chose toute résolue la briefve venue de Sa Majesté 
icy : que  Dieu do in t soit, et avec la santé de toute la compagnie, que  me sera 
la très-bien venue et vous spécialement.

IV.

LE CARDINAL D E G R A N V EL LE  AU DUC d ’ü RB IN.

(Archives d ’Urbin, Cl. I, Div. G, filza CXXI.)

Madrid ,  le 14 j a n v ie r  1582.

Il Maschi, secretario di Vostra Eccelenza, m’ha dalo hoggi la sua lettera 
delli 3 di décembre, et essendo la servilù ch ’ io le porto tanto sincera, non 
ha bisogno meco d ’uflizii di lettere : mi basta per qualsivoglia via potero 
in tendere in che la posso servire, assicurandola che in me trovarà sempre 
ogni pronlezza, tenendo per certo che non manca il prefato Maschi di dar  
conlo a Vostra Eccelenza di quel clie passa et quanto  dadovero desidero il 
servitio et contento di Vostra Eccelenza.
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IV.

I . É S Ü M É .

M asclii, secrétaire du due, a rem is aujourd'hui au Cardinal la leü re  de son m aître, en 
daie du 5 0  décem bre dernier. Étant donné l'attachem ent sincère de G rnnvellc au duc, 
il n ’éiait pas nécessaire q u ’on lui écrivit pour stim uler son zèle . Il lui suffisait s im 
plem ent de savoir en quoi il pouvait obliger Son E xcellen ce; car il est toujours prêt à 
la servir en toute occasion . Au reste, Masclii, il n ’en doute pas, rendra com pte au due  

de l'inaltérable dévouem ent du Cardinal, ainsi que de la situation des affaires à Madrid.

V.

LE P R É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Lettres de divers, I. IV, fol. 87 e t  88.)

T o u rn a i ,  le 14 j a n v ie r  1S82.

Monseigneur, Vostre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie aura esté 
adver lie par mes précédentes de la grâce que Dieu noz a faict de recouvrer 
la ville de Tournay , q u ’est demorée en son entier  par la prudence de Mon
seigneur le Prince de Parme, auquel j ’en ay faict la congratulation, le 
m erciant de voslre part l’asseurance et repoz de laquelle jouyssons a Sainct- 
Amand. Il at aultre  einprinse en teste, désirant gaigner quelque port, si 
tost que la saison le perm cctra, et cela est du tout requiz, comm e je luy ai 
diet, et il l’entend fort bien. Le Marquis de Robaix 1 at esté quelque peu 
mal, mais non tant comme aulcuns avoient escript. Si est ce q u ’il at heu les 
fraises de sa chemise freslez par ung coulp de mousquet, duquel il eschappa 
avec grand  heur.

La victoire de Frise et le recouvremùnt d ’Eyndove et de ceste ville de 
Tournay  donnen t de la peine largement à l’Orangier, que l’on dit estre sorly

1 R obert  de Melun, m arqu is  de R ouba ix ,  souven t cité dans  les vo lum es précéden ts .

Tome IX. 2



40 CORRESPONDANCE

d ’Anvers pou r  Hollande, ne s’osant plus trouver en Anvers, où il harengua 
aux. Eslatz le p rem ier du  passé, les accusant des faulles advenues par ce 
q u ’ilz n’ont suivy son advis de lever 3,000 reyters et deux régiments de 
corpcelelz allemandz pou r  faire leste à l’ennem y et seconder Monsieur 
d ’Alençon, estant venu si gaillardement secourir la ville de Cam bray; et 
que ceste faillie et nonchallance, qui leur im puloit  clèrement. sera cause 
de grand mal, eslant Tournay  assiégée et su r  le poinct de se perdre  par 
faulle de secours, et q u ’il la tonoit désià pour perdue, ce q u ’il sçavoit bien 
en estant désià ad \e r t i  par ses messagiers volanlz J ’ay depuis recouvré 
copie de la harangue \

Aussi ne p lairont lesdicles victoires audit  A lençon.qui n’at faict en Angle
terre tout ce q u ’il at voulu. Il y at advertissement venant de noslre am bas
sadeur q u ’ilz se sont entredonnez des. anneaulx  en signe de fiançailles et 
mariaige. L’on d it  q u ’il est depuis re tourné  à Boloigne, et que  la R oyne- 
mère en at esté en peine. Il sera fort bien de faire en tendre à leur am bas
sadeur que l’on les entend et où ilz prétendent, estant le vray se p réparer  
ce pendant, pour eslre preslz de tous costelz et leur river le cloud.

Il y  at quelque  aullre  chose su r  main par icy que les fera enraiger doibs 
q u ’ils le sçauront, ce que l’on gaigne la noblesse de tous costelz, et le sont 
désià Rusbruch  Monligny !, Lalain ‘, Madame de Lalain, estanlz délibérez 
escripre au Roy qu ’il se serve de telle nation q u ’il luy plairai, sans exclure 
Espaigne ou au ltre .en  ce que Ricliardot 5,Sa in t-W aast  6el Vasseur 7, ont fort 
dexlrem ent besoigné, et Sain te-G erlrud  8 al tenu le mesme langaige. Mais

' Celte h a ran g u e  du  p r ince  d ’O rangc,  da tée  d u  1 "  décem bre  1581, a élé publiée  en langue 

française à Anvers , sous le t i t re  de : Rcm onstrance fa ic l p a r  Son Excellence en A n vers , ce 1er jo u r  de 
décembre à  M M . des E s ta tz ,  1581. Bon, liv. XVI, p. 4-5 en pub l ie  le texte  en f lamand.

* Marquis de R ichcbourg .

5 Em m anue l  de  Lalaing, ba ron  de Montigny.
1 Phil ippe de Lalaing.
5 Jean  Grussct, di t  R icha rdo t .

e Je an  S a r ra z in ,  né à Arras ,  le “20 ju i l l e t  1859,  nom m é abbé de Saint-Vaast, le 10 octobre 1578,  

m ort  le 5 mai 1508. Sa b iograph ie  es t  im prim ée  dans  V /lbbaye  de S a in t-V a a st, pa r  C ardcvacque 

e t  T c rn in ck .  Ces a u teu rs  y  o n t  r e p ro d u i t  la h a rangue  qu 'i l  prononça  au  nom des É ta ls  des provinces 

wallonnes réconci liées.  La re la t ion  de sa mission à Madrid  a etc im prim ée  dans  les m ém oires  
de l’Académie d ’Arras .

7 Guil laum e Le Vasseur,  se igneur  de  V alhuon.

* Jean  V ander  L inden, abbé  de Sa in te -G crtrude ,  à Louvain.
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l’on ne luy at rien voulu respondre pour la doub le  que  l’on at encores de 
Iuy. 11 règne en son nid où il est allé, et n ’en fault a ttendre  bien.

Lorsque  Son Altesse esloil à Nam ur, il y  m andit  le beau-frère que l’ai 
su ivy  à Monts, et l’at advisé su r  Testât des affaires en ce q uart ie r  là, où il 
l’a t  renvoié en diligence et avec bonne conduicte pour aller à Bois-le-Duc, 
Breda et Eyndove; et ad ce que  l’on me diet, Son Altesse s’est bien con
tentée de ses advis.

Il vad bien que  Sa Majesté al envoié les 400m escuz. Cela, et su rtou t ce 
que je  dietz en l’article précédent, sera le remède de noz m aulx  et mectra 
fin à ceste triste et par  trop misérable guerre.

Dieu do in t que  la bonne  Im pératrice puist  arr iver  tost à Barcelone, 
espérant que ceulx que  l’au ron t  accom paignéjusques là seront tost de retour 
et emploiez p o u r  icy.

Fonch al beau se p laindre  : le Prince de Parm e n’en peult ou ir  parler, et 
tra icteral avec luy  le moings q u ’il polrat, et je  le veoidz peu aimé par  icy, 
et que  plusieurs s’en p laignent;  aussi n’est Pamele 1 en grâce, estant tenu 
p o u r  ung  am bilieulx  jésuyle , et s’entremect d ’Assonleville plus que  par  
avant pou r  le ten ir  bas, qui n ’est pour le Conseil d ’Eslat.

Je  rem ercie Vostre Illustrissime Seigneurie de ce q u ’il luy at pleut me 
recom m ander à Madame, que me feit de grandes offres à mon parlement, 
selon q u ’aurez veu par  ce que  j ’en ay escript bien particulièrem ent à Vostre 
Illustrissime Seigneurie. M onseigneur le Prince al esté faire son Noël avec 
elle. 11 ne peult d igérer que  le secrétaire Laloo * envoie icy les dépesches 
sellez et bridez, que  se devroient passer en finances, tant en ce des confis
cations que aultres choses de grâce, ce qu ’il com m ande estre icy reffaietz. 
Aussi trouve-il estrange que ledict Laloo escript et advertit  les particuliers 
de leurs despesches.

Le 28 du passé le Sieur d ’I n c b y s, revenant bien accompaigné de Chasteau 
Cambresis, où il avoit faict pendre quelques soldatz, re tourna bien rauste * 
(ainsy que  son frère, gouverneur dudict lieu, l’avoit traicté) vers Cambray, 
et en tend it  q u ’il y  avoit 40 lances de Landrecie qui courroient. Luy  qui en

' G u i l laum e  de Pam clc ,  p rés iden t  d u  conseil de F landre .

1 Le se c ré ta i re  A nto ine  de Laloo, so u v e n t  cité.

3 Baudouin  de  Gavrc .  Voyez les volumes précédents .
4 Pris  de vin.
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avoit bien 12U les poursuivit, et les aultres se véanlz perduz, se voulurent 
bien vendre. Luy  qui n’estoit arme, avec une grande furie, se meict devant 
tous, veuillant fendre la teste de sa coulelache à ung  m aire de villaige, qui 
se véant en ce dangier, déchargea son harcquebouse avec laquelle il luy 
donna par  les flancqz à travers du ventre  de sorte que  Inchy  sentant le 
coup, dict incontinent q u ’il estoit m ort, et se feit ram ener audit  chasteau 
où il m ouru t  lendem ain , à demi désespéré, disant q u ’il n ’esloit possible 
d’estre saulfvé pour les m aulx  qu ’il avoit faict : et je  liens q u ’il n ’at eslé 
administré , tant po u r  ce q u ’il n ’y at nulz prebslres audit  Cambresiz, que 
aussi il at faict pendre inhum ainem ent trois prebslres. Telle est la justice 
de Dieu. Il luy fust esté plus salulaire m orir  su r  ung  eschauflault avec 
bonne repentance. Il at volu éviter les mains de son Roy, et est tombé en 
celles de Dieu. Le povre maire, qui avoit exéculé ung  si brave acte, fut 
incontinent tué d ’ung coulp de lance. Dieu luy perdoint. Si ledit Inchy  
iu s tm o r t  il y deux ans, noz afiaires se porleroienl mieulx; niais il vault 
m ieulx  lard que jamais. Son frère, le Sieur de Frcsin demande la confis
cation, en ce q u ’il trouverai de la dillicullé, pour ce que ce seroit chose de 
Irop maulvais exemple. S’il cblenoil, je persisteroie en la prélension de 
recouvrer le prest que  ledit Inchy  at forcéement exlorcqué sur  Havrincourt 
et de moy. L’O rangier aura t  paour que quelc’ung ^ u l d r a t  gaigner le (ailIon 
q u ’est miz su r  luy. L’on avoit estimé que  c’esloit le paiem ent et récompense 
que  les François faisoient audict Inchy, comme ilz heussent faict, ainsi que 
l’on dit, po u r  en eslre quicles et re ten ir  leur duché de Chaslel-Thierry, et 
aultres choses à luy promises.

Son Altesse at avec bon droiet liccnlié les reylers de Schenck 3, qui 
s’estoienl rebellé, et ravaigé une g rande partie  du Haynault, p rélendanlz 
leur paiem ent par ce moïen, sans s’eslre voulu l ro u \e r  au siège de T ournay 
quoy q u ’ilz en fussent requiz  et semondz.

1 Dans  une  a u t r e  le t tre  du  26  j a n v ie r ,  Morillon d ém en ti t  cette version et  en donne  u n e  au tre .
Vny. p lus  loin le n° XI.

’ Charles de Gavrc ,  Sr de  F res in ,  souven t  cité.

4 Martin Schenck, se igneur  d ’Aflerden e t  Bli jenbeck, en Gueldre,  habile  officier qui  se rv i t  to u r  à 
tou r  le p r ince  d ’Orange,  le p a r t i  espagnol,  les E ta ts  e t  le p r ince  de Parm e.  Voyez sa b iographie  dans  
V àn d er  A*, Itiotjraphisch tyoordenbock , t. X , p. 95. •
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Monsieur le Marequis d ’Havret ‘ est icy, et at, selon q u ’il se dit, la com 
mission du Roy pou r  estre du  Conseil d Estai. Il prêt* nd quelque  gouver
nem ent et eslre des finances. Aulties dient qu ’il al la lesle vers Lorraine : 
peult-estre que  l’afl’ronle q u ’il at reccu à Monlz en est cause; car luy aianlz 
ceulx du  magistrat p rom is l’ouverlure  d’une  porle  le malin à 4 heures, 
po u r  aller au service de sa belle-sœur la ducesse d ’Arschol, et que luy esloit 
désjà là prest pour sortir  avec ses gens, il en fust empesche par le m enu 
peuple.

Il at tenu à peu que la ville d ’AIost ne soit esté surprinsc  deux fois depuis 
Noël, et ce p o u r  avoir les prisonniers que Son Altesse y at faict app ré 
hender des p rinc ipaulx  bourgeois jusques à xv, et deux genlilzhommes qui 
avoient entendem ent avec l’O rangier 2.

Le Marcquiz de Berghes at exécuté son em prinse su r  sa ville !, q u ’esloit 
nostre si noz W allons ne se fussent amusez au pillaige au lieu de s’asseurer; 
ce que  leur al cousîé chier.

Le 19 du  passé loutles noz forces q u ’estoient en Flandres se trouvaren t 
à ung  instant près de ceste ville, et logearent une  nuict près de Saint-  
Am and, pensanlz passer oultre  pour a ttraper  le Marquis et S ieur de Mon- 
tigny, ce que  les feit incon tinen t re tourner.

Depuis la prinse de ceste ville, Gand et Anvers se Ireuvent fort esbranlez 
et ont ceulx de Bruxelles dem andé garnison nouvelle. L ’O rangier at res-  
pondu q u ’ilz paiassent p rem ier l’ancienne. L’on luy refuse en Anvers l’as-  
siète capitale tout plat. Si Sa Majesté, pou r  ce coulp, présente la paix avec 
l’une main et l’espée avec l’aullre, m eclant en soulde telles nalions q u ’il 
vouldrat, l’on aura i bon marchié toulle ceste canaille, que  pour grande partie 
se retire  en Angleterre, Hollande et Zélande.

J ’ay dit au Prince de Parm e pourquoy  j ’avoie esté à Namur, et que

1 Charles  de Croy,  m a rq u is  d ’H avré ,  souven t cilé.
2 La re la t io n  de  la p r ise  de cc ltc ville du  25  avril  1582,  es t pub l iée  dar.s De P o t t e r  e t  B i ioecka e r t ,  

Geschicdcnis der s la d  A a lst, t. IV, p. 80, sous le t i t re  de : W aeraehhch  vcrliael van  die geluckige  
victorie die Godt de H eer belieft heeft onsen vo ile  le verleenen over die ycweUliyhe ende slireke s la d t van  

d e h t ,  den  2 5  a prilis laesl leden  1S82. Ces a u teu r s  racon ten t  en détail  la s u rp r ise  de  ce tte  ville.
r' B e rgen -op -Zoom . J e a n  de W ilhcn i ,  se igneur  de  Bersele e t  m arq u is  de Bergon-op-Zoom, su r  

l’o rd re  d ’A lex an d re  de P a rm e ,  avai t  fait, le 5 décem bre  un e  ten ta t ive  de s’e m p a re r  de  celle ville, 
p e n d a n t  la m u t in e r ie  des gens qu e  le p r ince  d 'O range  y ava i t  p lacés. Des \ \  allons é ta ien t  déjà 

pa rvenus  à y e n t re r ,  mais ils fu ren t  repoussés. Voy. Bon, liv. XVI, fol. i l  v°.
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Madame de Parm e m ’avoit enchargé de l’exhorter  à repurger Montz et 
Valenchiennes; su r  ce q u ’il dit que c’estoit son intention, mais q u ’il failloit 
encoires temporiser. E t venant Ste-G ertrude en taille, il d it q u ’il ne l’avoit 
sceu ten ir  dadvantaige.

J ’ay adverti p a r  aultres la sortie de l’Archiduc Mathias, que l’on dit estre 
encores à Coloigne.

L’argen t que  Vostre Illustrissime Seigneurie at derechicf procuré  vient 
fort à propoz. Le mal est q u ’il est désià despendu davant q u ’il arrive; car 
le temps court tousiours. Si est il besoing ceste fois y mectre le verd et le 
secq pour en faire une fin, et je  tiens q u ’il n’y au ra t  guerre  à faire pour faire 
dem ander par  les Estais le chastoy de ceulx qui desrobent si deshontée- 
m ent les payes. Aussi désirent-ilz les estrangiers, et je  tiens que la noblesse 
s’en est apperceu et rendu plus facile.

Voslre Illustrissime Seigneurie verrat par  la copie la diversilé des se r-  
mentz que se font en Hollande et en Geldres. Il n’est possible q u ’ilz dem eu
ren t  d’accord, eslantz toutles villes mises en liberté, que serai leur confusion 
et ruyne. Aussi le renard  O rangier l’apperceoit, selon q u ’il le confesse par  
son harengue que j ’ay recouvert de Monsieur de Rassenghien ce que je 
diclz pou r  ce que Monsieur de Zwoeveghem ’ la pensoit envoier. Mais on 
m ’escripl q u ’il n ’y avoit plus d ’exemplaires imprimez, pour ce que les Estatz 
les ont tous retirez. Ce n’est pas par là q u ’ilz remédieront à leurs m aulx s.

Son Altèze 4 est advertie que ces m alheureulx  se véantz inférieurs par  
les armes, ont délibéré et arreslé en leurs consistoires se faire quicles de 
luy  par  poison, ensam ble nos Seigneurs et tous aultres que  leur polront 
nuyre . 11 sera bien que  le Roy et Vostre Jlustrissime Seigneurie soient su r  
leurs gardes; car ces meschantz n ’espargnent personne.

Ce at esté le m illeur ne faire pour m aintenant cheangem enl au gouverne
ment, et est vray ce que d it  Vostre llluslrissim e Seigneurie que de deux cos

' Maximilien Vilain , s e igneu r  de Rassenghien ,  souven t  cite.

* F rançois  de I la l lew yn ,  se igneur  de Z wcvcghem, souve n t  cité.
1 Morillon en tend- i l  p a r t i r  de l’ccrit  su ivan t  : P re m iè re  apologie p o u r  Monseigneur et  les Estais 

des Pays-Bas. R espondan t  en tre  au t re s  choses a u x  o rd in a i re s  ca lomnies, mensonges e t  fausses n o u 
velles , que  le pr ince  de P a rm e  e t  scs ad h é ren ts  sèm ent  et  pub l ien t  tém éra irem en t,  et con tre  tou te  
ra ison  et  vér i té .  S. 1., 1582.

4 Le p r ince  de P a rm e .
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lelz il y  at telz qu i regardent plus à leur particulier intérest que au bien 
com m un. Vostre Illustrissime Seigneurie verrat le billet que  m a t  escript 
Castillo: mais je tiens Madame plus saige.

11 est certain, et se veoid clèremenl q u ’il ne fault espérer mieulx de Mon
sieur  de Cham paigney tant que l’O rangier serat en crédit. L’on at dit q u ’il 
avoit quelque  liberté. 11 at esté une  fois m andé en la maison de la ville, 
mais il est m ain tenant en caige, comm e le Conte * auquel l’on dit Sa Majesté 
avoir accordé le Viconte de T ourra ine  qui at à Hesdin le mesme traicte- 
inent comm e du  passé, au lieu que  l’on le debvroit  serrer, et Lanoue 3 aussi, 
comm e je  l’ay rem onstré à Son Altesse qui le sembloit gouster, et m ’at dit 
q u ’il feroit pour vostredil frère tout ce q u ’il polroit. Je  luy en parleray 
encores cependant.

J e  parleray encores à Son Altesse de Monsieur de Champaigney. Cepen
dant c’est raison que  le mesme tra iclem ent se face à B ourlu t *, ce q u ’entend 
aussi ledit Seigneur, nonobstan t que  sa femme et sa seur aient faict tout 
debvoir  et esté en F rance  vers Alançon p o u r  avoir lellres de luy, alïin que 
ledit Seigneur luy soit miz en mains et aussi ledict Bourlut pour les ren -  
voier chascun chez soy ; ce que  les Gantois on t mal prins. Il n ’y at que fier 
aux François. Q uant lesdites Dames ont présenté requesle à l’Orangier, il

1 Phi l ippe ,  comte d ’Egmont,  un  des fils d e  Lam oral  d 'E gm ont .  Il é ta i t  tom be au pouvoir  de  la Noue 
lors de la su rp r ise  de Ninove,  dans  la n u i t  du  9 au 10 m ars  1580.

2 En m arge  es t écri t  de  la main de  Morillon : « Le v iconte  de T o u r r a in e  po l ro i t  b ien  cschapper ,  
com m e ont faict Chamoy, F rançois ,  M arquet te  e t  Suisser,  des p r isons  de  Montz, p o u r  av o i r  estez mal 

g a rd e z ;  que  son t  tous gens p o u r  faire  g rand  mal ». H enr i  de la T o u r ,  v icom te  de T u rc n n e ,  se rvai t  
d an s  l’a rm ée  du  duc  d ’AIençon e t  fu t  p r i s  d e v a n t  Cambrai  à la fin d ’aoû t  de  l ’an n c e  p récéden te  p a r  

les t roupes  d ’A lexandre de P a rm e  e t  ne r e co u v ra  sa l ibe r té  q u ’en 1884. Voy. no t re  tome VIII,  p. 412.

5 F ranço is  de la Noue éta i t  a r r ivé  en F la n d re  avec un  bon n om bre  d'oflicicrs français  à la fin de 
ju in  1579, e t  les É ta ts  l’avaien t  nom m é gén é ra l -p r in ce  de leurs  t roupes.  Il fut p r i s  p a r  les Espagnols, 
qu e  c o m m an d a i t  le m arq u is  de R ichebourg ,  au  com bat d ’Inge lm unste r ,  le 10 mai 1880 . Le se igneur  

de  M arquette ,  son l ieu tenan t ,  eu t  le m êm e sort , mais t rouva  p lus  t a rd  le moyen de  s ’échappe r .
* Gilles de  B o r lu u t  a p p a r te n a i t  à un e  des familles les p lus  d is t inguées de G an d .  Dès 1559 ,  il se 

je ta  d an s  l 'opposition et  fu t  app e lé  à des charges  im portan tes .  P e n d a n t  la consp ira t ion  de H em byze ,  

il fut livré  à la m erc i  des consp ira teu rs .  Ce qui  ne  l ’em pêcha de p ro te s te r  co n tre  les actes du  

dém agogue.  C hargé  p a r  le p r ince  d 'O ran g e  d 'u n e  mission, il fu t  p r is  p a r  les Malcontents,  qui  le 
m enèren t  à Valcncienncs, pu is  à N am u r ,  au  Quesnoy, à S a in t-L oup ,  en Bourgogne, dans  l’in tention  
de  l’échanger  con tre  le se igneu r  de C liampagney, dé tenu  à G and , puis à  T e rm o n d e .  ( D i e g e r i c k  e t  

K e r v y n  d e  V o l k 4 f . h s b f . k e ,  Documenta historiques, t .  I I ,  p .  4 1 . )
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les at envoie à Matthias, et luy à ceulx de Gand, qui dienl qu ’il n ’at esté 
prins  par  eulx. niais par  ceulx de Brucelles, qu i ont aussi déclaré q u ’ilz ne 
luy sçavoient que dem ander. Cependant le povre Seigneur demeure là. 
Toutlesfois il samble avoir quelque concept soubz m ain, et quoy q u ’il en 
soit il y at de la diVcordc en Gand, et mesmes se p laingnent les navieurs, 
et feroienl dadvanlaige si l’on heust dressé ung  fort su r  leur zas, que  se 
povoil faire facillement.

J ’ay bien voulu envoier à Vostre Illustrissime Seigneurie la lettre que 
m ’at escript Appelteren ne sçaichant com prendre ce que veult d ire  le 
Prince  de Parme. Je  ne sçay s’il se ressent de la faulle que at faict l’oncle 
de l’abbé de Saint-Adrien en ce q u ’il prétendoit que fust esté dommaige 
s’il heust adressé p o u r  les raisons considérées par  Vostre Illustrissime 
Seigneurie. Je  liens q u ’ilz seront plus retenuz de prétendre ailleurs. 
R ichardo t s'en est meslé pour ce q u ’ilz l’appellent parent de par  sa femme. 
Il me sceut maulvais gre quand  je  luy dictz ce que  passoit, disant que 
ce sont choses vielles. Mais le temps polroit venir que l’on feroit vider le 
procès pour la conséquence que  n’est tolérable.

VI.

L E  P R É V Ô T  FONCK AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

; Mémoires de Or.ui velle, I. XXXII, fui. tî et N.)

L isbonne,  le )5  ja n v ie r  1582.

J ’ay veu ce que m ’avez escript par voz quatre  dernières, dont l’une m ’ha 
faict r ire ,  puis q u ’en disant ne me pouvoir respondre , me respondez 
quasi su r  tout le contenu de mes précédentes : ne sachant si mon compère 
vous aura  envoyé la letlre contenant l’appoinctem ent par moy ordonné sur

'  A ppclterne ,  m a î t re  des comptes. Voy. le tome VII, p. 507 .

* Simon III de  W a r lu z d .
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l’affaire du  secrelaire Aguilon bien suis-je  m ém oratif  d’avoir, au mesme 
heure  que  me v inchent les vostres, ordonné ce que convenoit.

T ouchan t  l’abbaye de Dunes, je  n ’ay veu rien ne ouy parler  de la vaca
tion d ’icelle, vucillant croyre  que  mon tilulé confrère le conseiller Asson- 
leville y  aura volu préoccuper la bénédiction boursière, persuadan t à ce bon 
P r ince  Alexandre Farnèse d ’en p rendre  la résolution par  delà : vous 
asseurant que, jusques à ce, il dem eurera  auprès la personne de Son Excel
lence en la m aniance des affaires, la chose n’ira jam ais bien. Q uant à moy, 
j ’ay faict escripre à Sa Majesté bien expressément de l’employ du Painele *; 
et comm e ne puis ignorer qu ’il fera supprim er les lettres d ’icelle, j ’ay aussy 
escript aultres miennes en langue italienne et en ciffre, vueillant à la fin 
espérer q u ’il s’accom m odera; et ce mesmes quand  l’au ltre  sera envoyé vers 
Allemagne, pour  délivrer les colliers de la Toison d ’or à l’E m pereu r  et 
aultres Princes du sang. E t q u an t  à Paultre de Sainct-Pierre , il n’y a que 
rép l icquer ,  car doiz long temps on a pourveu à ce bon religieulx du 
mesme cloistre, résident à Mont-Cassino, don t voz lettres en font mention.

Le p rocureur général de Malines 3 m’at aussy envoyé ung  aultre  duplical 
de la requeste, contenant le mesme de ce q u ’il at rem onstré  doiz plusieurs 
mois. Mais que  puis-je faire , puis q u ’on n’at sceu im pétre r  rien pou r  
ce bon et vieu président, et moins pour les aultres. Ses confrères, n’ayant 
esté mieulx traiclé que  luy, la place de M. R ichardot n’est pas aussy im pé- 
trable, veu que sçavez q u ’audict conseil oncques n’a esté nom bre  certain, 
tellement que dem euran t le nom bre  assez grand  il n ’y  a pourquoy  l’aug
m enter  d ’avan ta ige , considéré mesmes la petitesse du  terroir, où l’on 
com m ande présentem ent, estant le faict divers de celluy feu Bouttechou * : 
car pou r  estre la place affecté à la nation, c’est plus que  rayson y donner 
que lque  successeur, lequel à mon jugem ent ne doibt estre celuy recom 
m andé  par  le cardinale de la Baulme, mais bien ung certain Jacom m et 
(si j ’ay  bonne  souvenance de son nom), lequel aultreffois j ’ay oy et veu à 
Dolen, estant aussy lors dénom m é par ceulx du parlament, quand  on y 
avanchoit ledict feu Rottechou, l’ayant pou r  lors trouvé huom ine de bonne

1 P ie r re  d ’Aguilon, sec ré ta ire  e t  chargé  d ’affaires du ca rd in a l  de  Granvclle . Voy. le tome VII, p. 47.

* Guil laum e de P am elc ,  p ré s id en t  d u  conseil de F la n d re .

* J e a n  D u  Bois.
4 Claude Boutechoux. Voy. le tome VII,  p. 227.

Tome IX. 3
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présence, rassiz, bien parlant, et d ’ung  jugem ent sain et fort œquitable, 
ayan t  esté in fractione panis  avec luy, au logis du  Président pour y  enten
dre, par charge de feu Don Jehan , l’estat d’ung notable procès entre 
Sa Majesté et les rentiers du  Puys à Muyre, don t il me fit la relation 
som m aire  de si bonne grâce, et avec si bon ordre, que  ne me pouvois 
con ten ir  d ’escripre audict Don Jehan , q u ’il me sembloit, sans comparaison 
estre plus qualifié et employable, que  ledict Boltechou; et sans faulte on 
l’auroit pou r  lors préféré, en cas que  mes lettres eussent peu arr iver  à 
temps, estant m arry  q u ’avons perdu  ce bon Bottechou, car il estoit ung  
huom m e de b ien , combien q u ’assez moins doué de grâces que Paultre, 
m ’estant l’advis d’en toucher  quelque  mot à Sa Majesté, afin qu ’on escripve 
au Prince de Parm e q u ’il surrogue ledict Jaconnet ou Jacom ar, et ce sans 
a ttendre u ltérieure  nom ination ou brigue de ceulx du Parlam ent; car 
au ltrem ent ilz t ireront ce faict en conséquence et p ré tendron t aussy 
uni plier leur droict de nom ination en cest endroict.

Je  ne sçais que faire au regard du  comte de Mansfelt et son filz qui pré
tendent, l’ung  la contée de Vyanden, et l’aultre  Vyane et la succession de 
Bredenrode. Car quan t  à escripre lettres de compliments, m e suys bien 
asseuré que toutes et quanteffois q u ’on at receu les siennes, on luy at 
respondu gratieusem ent; mais ce n ’est pas cela q u ’il dés ire :  il veult lettres 
fourrées de mercèdes su r  mercèdes, c ra indant que  Sa Majesté y  pensera 
plus que deux fois avant donner  contées entières et mesmes celles ap p a r-  
tenans à celuy d ’Oranges. Peult estre q u ’il se m onstreroit plus inclin, en 
cas que ledict Oranges fust décédé de ce m unde, et ce pour les raisons que 
pouvez considérer.

E t quan t  à ceulx d ’Aix (Aix-la-Chapelle), il y  a long temps q u ’on at 
respondu et donné l’o rdre  au Prince de Parm e de ce que  convient y  estre 
p a r  delà faict, po u r  les ranger  à la raison; voires on luy at enchargé de 
consulter avecq ceulx du  conseil, s’il ne seroit bon suggérir au duc de 
Cléves de les constra indre  par  ce mesme chemin don t les vostres font 
mention ; car si de nostre costel sera faict le semblable, sçavoir est si de 
tous costelz, tant de Ju liers ,  L im bourg , Liège et aultres, ilz se trouveront 
forcloz du  comerce, peult-estre  que d ’eulx mesmes s’en feront quictes des 
héréticques, pour n ’estre le nom bre  encoires si g rand comme il croistra 
avecq le temps, en cas q u ’on n’y pourvoye bien tost. Le mal est que
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dem euran t  Assonleville avecq la m aniance des affaires, il n ’y aura  personne 
qu i s’en souciera de cestuy ou aullres quelzconques affaires, requèrans la 
langue thyoise.

J ’entens très bien ce que vous importe que la provision de Tournay  fust 
aschevée en faveur de [Monsieur vostre vicaire Morillon et pou r  tant je vous 
ay  escript par  ma dern ière  ce q u ’avez peu veoir. n ’ayant volu laisser vous 
faire sçavoir l’envye que j ’avois de p rocure r  non moins la satisffaction 
que l’advancem ent de l’am y com m un Bien résolu dans la prem ière 
audience faire mon mieulx, combien que le Prince de Parm e par ses der
nières n ’a faict aulcune m ention du dict vicaire, envoyant seulement le 
mesme advis q u ’il at naguaires receu de l’évesque d ’Arras *: estant esbahy 
que  m on dict confrère (Assonleville) n’ai pas volu p rendre  la paine pour y  
adjouster quelque petit m ot au proufïict de l’am y, et moins dire à quel 
fin il nous envoye le dict advis, s’estant volu contenter l’avoir fourré 
pa rm y  les aultres papiers et copies, ne plus, ne moins que  s’il eust esté 
quelque petit affaire de trois deniers. Considérez, Monseigneur, la soucie et 
l’estime q u ’on faict pardelà des affaires de l’Esglise. Il debveroit au moins 
avoir faict escripre à ce bon Prince, q u ’il estoit m ain tenant temps de 
pourveoir  à l’Eglise, et q u ’il avoit examiné l’advis de 1 evesque d ’Arras et 
q u ’à son jugem ent ung  tel seroit plus à propoz. ou bien rem ectre le tout 
au maistre, comme il at sceu bien chaudem ent escripre en faveur de l’abbé 
de Sainct-Andrien, nonobstan t que les informations Iuy furent assez peu 
favorables, ne vous vueillant celer que ledict d’Arras ne faict auicune m en
tion de l’amy dénom m ant au maistre troys, dont du p rem ier  il dict tout 
ce q u ’on peult dire d ’ung  personnaige fort rare, si qualifié pour  tel charge.

P révoyant que dem ain, ou après demain Sa Majesté s’en résouldra, veu 
que, p a r  son billet d ’hier, il m’a escript, vouloir faire ainsy, faisant particu
lier m ention  dudict T ou rnay  et Malines, cognoissant très bien le doyen 
de Sainct-Guillehenchin, pour  avoir aultreffois besongné avecq luy et ledict 
Monsieur Vicaire, quand  Messieurs du Conseil privé m ’envoyarent à Grant
m ont su r  l’affaire de Sainct-Adrien, et ne sçauroit-on nyer  q u ’il ne fust 
aullant qualifié po u r  la deue desserte dud ict  Malines que  Monsieur le

1 C’cs t-à -d irc  Morillon. .

’ Mathieu Moullart,  abbé de S a in t -G h is la in ,  p rom u  à ce siège en 4 5 7 7 ,  m ort  en 1600.
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Vicaire, puis  que, par  la v igueur de son eaige, il est plus actif et propre  
po u r  travagler, don t on aura  bien à faire en ce comm enchem ent, a ttendu 
l 'extrême confusion q u ’il y a partout, et les oppositions des Étatz de Bra
ban t  au regard l’abbaye d ’Affligem, q u ’indubitab lem ent seront grandes.

La responce q u ’avez donné à Don Jehan  d’Idiaques s u r  le faict de Gomi- 
court ' m ’at samblé bien pertinente; comme aussy touchant la forme du 
refuz de la charge de l’artellerie, ne suis-je esté oncques d ’aultre  advis, si 
non q u ’on y doib t em ployer termes fort honestz ; car ce que  ma petite lettre 
contenoit, tendoit seulement pou r  vous faire cognoistre le jugem ent que 
faisois de l’im pertinence de sa demande. Q uant à la pension de mil florins 
su r  les confiscations, on verra ce que  Sa Majesté à la fin résouldra; vous 
laissant considérer, ce que d iron t Lalaing et Aremberg, voyans q u ’on donne 
récompence à eestuy (qu’ilz abhorrissent assez) et point à eulx : estant la 
cause de leur abhorrissem ent pou r  ce que  eestuy ne se sçauroit contenir 
de sindicquer, et faire vers les supérieurs  telz rapportz  de chascung q u ’il 
treuve convenir pou r  son particulier  avanchem ent; et p o u r  cela disois-je 
en ma précédente, q u ’il sera tousiours m ieulx hors la court que dedans, 
veu que par ses délations il empesche que le prince ne s’asseure jam ais de 
personne, pou r  bonne q u ’elle peult estre : tellement que ne parlois de ceste 
court, où je sçay très bien le peu de mal qu ’il peult  faire, mais j ’entendois 
de la court de pardelà, où les gens de tel h u m eu r  que  eestuy ne servent 
que  pour n o u rr ir  et m ultip lier toutes les diflidences, soubçons et in im i
tiés.

Sa Majesté m ’at h ier envoyé certain billet exhibé par A ldobrandino , de 
la part  du Prince, touchan t  le renvoy des Espagnolz, concluant q u ’à tel fin 
on debveroit escripre lettres aux villes particulières, chose, à m on advis, 
très dangeureuse; car les nobles et chiefs des gens de guerre  s’apperçoy- 
vans que cela soit traicté ou pratticqué  à leur desceu, je  vous laisse penser 
ce q u ’ils d iron t et peult-estre feront, attendu que la semence des hum eurs  
du  feu d’Heeze ’ n’est encoires si bien estainct ou extirpé comme je  vouldrois 
bien.

E t au regard de la négotiation commise au comte de Champlyte, vous

1 Adrien  de G om icourt .  Voy. le tome V, p. 67.

• Guil laum e de Hornes, se igneu r  de Heze. Voy. la P réface d u  tome VIII ,  p. x x i i .
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dictes fort bien q u ’il sera en paine pour  bien entabler l’affaire, et pou r  
cela a esté q u ’en ma lettere particulière, je  luy ay escript y vouloir em ployer 
la p lum e du président, et appeller à son assistence le baron de Villaneufve, 
puisqu 'i l  a esté aussy présent en la précédente conférence tenue à Conflans, 
et jà il sçait le tout.

E t par fin, le mariage du  feu nostre bon Boltechou lui a faict accélérer 
sa mort, l’ayant trouvé si mal advisé comme il faisoit, après les soissante 
ans, avoir choisy la vie de la court, ce que lors je  luy disois bien, quan d  il 
venoit en ma compagnie  de Bourgongne : toulesfois la convoitise de la 
fumée de la court fust si grande, q u ’elle surpassoit son entendem ent.

Non obslant les tempêtes si horribles et continuelles, est h ier venue ung  
batteau d ’Am sterdam , disant le m aronnier  avoir laissé en arrière bien c in 
quan te  aullres, et q u ’estoient pretz plusieurs aultres. Dieu doint, que  pu is
sions en tendre quelques nouvelles, ne disant rien de ce q u ’on diet des 
mines de Portugal, me persuadant que Don Jehan  plus particulièrem ent 
informé, ne fauldra vous en faire part.

P . S. « Post occlusas gallicas tardius veniere ad m anum  inclusæ, quas 
op inor episcopum yprensens * a carcere m anum issum  ad te dare, nec 
dub ium  quin  ejusdem tenoris futuræ quales scripseril ad regem, non sine 
perhonorifica attestalione sum m æ probitatis et constantiæ Domini de Cham- 
pagni, praeserlim vero quoad ea quæ concernant religionem. Petens idem 
episcopus sibi in episcopatu coadjutorem dari. Proxim a audientia  peri-  
culum  facturus qu idnam  responsurus rex ad ea quæ  spectabunt ad fra trem ; 
relatio (me hercle) talis futura qualis ab amicissimo expectanda. »

1 Je an  Idiaqucs.
* M arlin  Rithove, doyen de  S a in l -P ie r rc  et  chance lier  de  l’u n ivers i té  de  Louvain, pu is  p r e m ie r  

é v ê q u e  d ’Y p rc s ;  p r i so n n ie r  des Gantois , dès le mois d ’octobre 1577, en m êm e temps q u e  Chacnpagney, 

e t  q u e lq u e s  au t re s ,  il ne  r e co u v ra  sa l ibe r té  q u ’en n ovem bre  1582.  Mort à Sa in t-O m er,  le 19 octobre  
d e  l’an n é e  su ivan te .
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VII.

LE  CARDINAL D E G R A N V ELLE  A L  P R É S ID E N T  DU PA R LEM EN T  DE D O LE.

(Archives de Simancas. — Negociados de E stado,  layette 2553, fol. i  v°.)

M adrid ,  le 19 ja n v ie r  1582 .

Monsieur le Président. Nous avons pieçà, comme vous dictes, sceu 
l’arrivée de l’imperalrice en Espagne, qui p r in t  terre à Colibry ,e l alla tenir 
le Noël à Parp ignan . Depuis elle est venue à Barcelone d ’où elle escript 
faire son compte de part ir  le xxe de ce mois, et l ’a ttendons icy p o u r  la fin 
de febvrier ou com m encem ent de mars.

Je  n’ay veu les lettres que vous dites de Monsieur de la Villenefve, mais bien 
ay-je  entendu le discours que  plusieurs font, jugeants  que  la saison soit à 
propos pour le mcscontentement q u ’ont Messeigneurs des Ligues 1 des F ran 
çois de faire à présent poursuilte  de l’ampliation et déclaration de la Ligue 
héréditaire, su rquoy  j ’ay souvent escript ce qui m ’en semble. Et ayant veu 
ce que  la court de parlem ent et Monsieur le conte de Champlile en ont 
envoyé à Sa Majesté, j ’ay aussi faict en tendre celle part  ce qui m ’en senbloit 
et sollicité Monsieur le prévost Fonch afin que  l’on y p r in t  résolution, 
laquelle peult estre l’on aura  jà  envoyé par  delà; et convient s’arrester à 
ce que là se résoldra. Ce sera fort bon euvre de festoyer et tra icter  am ia-  
blem ent et honorablem ent les ambassadeurs des Seigneurs des Ligues, que 
allans en F rance pou r  la cause que  vous dictes, doibvent passer par  noslre 
pays, et de leur persuader, si faire se peult, qu ’ilz facent PofTice que vous 
m ’escripvez. Et je  tiens pou r  certain que  si, avec que lque  sévérité, ilz 
dém onslren t q u ’ilz auront desplesir si l’on nous offense, p o u r  estre si bons 
voisins et leurs aliez, que  les François  y  au ron t  regard. Nous avons aussi 
piéçà sceu la renddition  de T ornay  avec extrême joye, et don t avec raison 
nous debvons rendre  grâces au Créateur et avec regret de la perte  du feu 
Seigneur de Vaulx, conte de Busquoy s, que véritablement est g rande et

1 La Confédération  suisse . Voyez le tom e VIII.

# Longueval ,  se igneur  de  Vaux, comte de  Buquoy , souven t  cité.
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laquelle toutes gens de bien et zélateurs du service de Sa Majesté regrettent. 
Dieu, p a r  sa grâce, luy face mercy. Le b ru ic t  du  mariage du  duc d ’Alençon 
avec la royne  d ’Angleterre fut pou r  Taneaul, q u ’en présence de tant 
de gens elle luy donna, disant q u ’elle n’auroit  jamais aultre  m ary ;  mais 
depuis elle redem anda l’aneaul que luy fut rendu , et conseilla aud it  duc 
de non plus prétendre  audit mariage, pou r  ce que ce ne seroit ce qui luy 
conviendroit, à cause du  hault  eage de ladite R oyne; car il y  a quaran te-  
sept ans que l’on coppa la teste à sa m ère pour adultère, et la Royne 
m oderne esloit jà  née du  moings deux ou trois ans devant, et pou r  tant 
luy disoit ladite Royne qui ne pourro it  avoir enffans d ’elle. J ’ay tousiours 
heu opinion q u ’il en seroit de ce mariage ce que nous en voyons. Et 
m e desplaict q u ’il ne soit faict. Car se faisant, je  tiens que  nous en 
eussions tiré austan t de prolïit pour le moings, que des festins et grandes 
despenses que  faict inu tilem ent le roy de France, don t  vous dites par  voz 
lettres que  les Suisses se ressentent. C’est ung  g rand  bien que  la court  de 
parlem ent ayt procédé si vivement au chastoy des voleurs, des quelx  l’on 
dit o rd inairem ent en F rance qu e  la guerre  les faict et la paix les pend.

VIII.

LE CARDINAL D E GRA N V ELLE  AU P R É V Ô T  FONCK.

(Mémoires de Gianvetle, t. XXXII, fol« 9 et 10.)

M adrid ,  le 19 j a n v ie r  1882.

Monsieur, Il n ’y eust pas temps pour respondre, par le dern ier ordinaire, 
p o u r  estre arrivé par  trop tard celuy de court à voz lettres du 8 de ce mois. 
Je  y satisfleray m ain tenan t le plus brefvement q u ’il me sera possible pour 
vous moins travailler.

Je  m ’asseure que  vous sçaurez donner bonne résolution aux objections 
de ceulx que  vou ldron t traverser une si bon n e  œ uvre  comme est celle de
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l’érection du collège des Jésuytes à Dole, et ne voids que  un collège d’en- 
fans d ’adventaige en une  université soit pour rendre  la garde de la ville plus 
difficile, et mesm e que la ville est délibéré d ’obliger à plusieurs conditions 
les Pères Jésuytes, que serviront p o u r  oster tout soupçon; et ceulx de la 
compagnie sont plus saiges et advisez que  de se mesler de practiques qui 
les feroit tom ber en soupçon partout, po u r  estre déchassez à tous coustelz : 
et comme au duché de Bourgongne,en  la Champaigne et en Lorrenne, il y  
a collèges de Jésuytes, les Français et Lorrains, que  sont ceulx don t  nous 
nous pouvons doubler, envoyeronl là plustost les enffans q u ’à Dole; et si 
les pères de la compagnie sont François, ils sont aussy christiens et am a
teurs de paix, et y en a aussy, aucuns de Bourgogne, et cy après à l’occa
sion de ce collège, y  en y aura  d ’adventaige. Vous aurez prins, pou r  éviter 
calomnies et serrer la bouche à tous, le vray chemin de dem ander l’advis, 
et ceulx que sont venuz sont telz que su r  iceulx se peult fort bien p rendre  
fondem ent pou r  ob ten ir  tost le consentem ent de Sa Majesté pour chose si 
saincte et raisonnable.

Ce que  prétend le Comte de Champlite 1 que  l’on donne o rdre  aux fortifi
cations des places fortes du comté de Bourgongne, est fondé en toute raison, 
si l’on y procède sincèrement, et que  ceux qui sont a len tour de luy n’ayent 
p lustô t fin à y  avoir maniance et faire leur  prouffit que  d ’asseurer les places; 
mais avec toul ce soupçon, l’ouvraige est nécessaire. P o u r  ce faire, il fault 
a rgen t;  sur ce prend l’on la couleur pou r  assembler les Estatz; et I’au ltre-  
fois quand l’on les assembla, jà  disoit Monsieur le Comte le mesmes, q u ’il 
n’y auro it  dangier, et je le préadvertis dois Rom e q u ’il y avoit malvaises 
hum eurs  et contre luy-m esm es. Il ne me creut, et se debvroit  souvenir  de 
la peyne en laquelle il s’en est treuvé après; mais le désir du  surgect,à  cou
leur de récompenses q u ’ilz m anient, q u ’ilz veuillent sans l’aucthorité  ny 
sceu du maistre à si g rande et insuportable  foule des pauvres subjeclz, 
serre les yeulx pour non prévoir les inconvéniens; et jusques l’on mecte 
b ryde  aux insolens que troub len t tout et que  l’on restaure l’auctorité de la 
justice et des fiscaulx, je  n ’oserois conseiller, et moins en ceste saison, 
l’assemblée, et serois plustôt d ’advis, à correc tion ,que  l’on escripvit à Mon
sieur le Comte q u ’il envoya relation des ouvrages que p rom ptem ent se por-

'  F ranço is  de Vergy, comte de Champlit te ,  g o u v e rn e u r  du com té  de Bourgogne.
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roient et debvro ien t faire ceste année, et l’estimation, afin que  l’ayant veu 
Sa Majesté, elle résolvit clairem ent ce q u ’elle vouldroit  s’en feit, depputan t 
une  somme q u ’elle provoyeroit d ’icy p o u r  s’en rem bourser  du  prem ier don 
g ra tu i t ;  ou que  l’on résolvit su r  les expédiens mis en avant pour  treuver 
deniers, et mesmes su r  la vente des mainsmorles de la maison de Chalon, 
où il ne fault assembler Estatz; et de où que les deniers viennent, d ire  la 
som m e précise que  l’on vouldra  em ployer aux ouvraiges, p o u r  non laisser 
à leur arbitra ige la somme : car ilz eslargiroient la main. E t en ceste sorte 
s’en usoit au temps de feu l’E m pereu r  de glorieuse m ém oire; et convien- 
droit que  ledict Comte advertit  de ceulx qui luy sembleroit se debvoir  com- 
mectre p o u r  avoir la charge des ouvraiges tant à Dole que à Gray, si l’on 
n ’en veult donner  charge aux  gouverneurs des places : car au ltrem ent je  
me double  que, p a r  brigues, l’on y employera personnes que n ’en don
neron t pas bon compte. De cecy me faict c ra indre  ce que j ’ay veu du  
passé.

Je  treuve bien bon ce que  dict ledict Seigneur de Champlite, q u ’il con
vient res taurer  et asseurer po u r  cy après l'auctorité de Sa Majesté à 
Besançon; mais il convient q u ’il die comme, et q u ’il mecte en avant le 
chemin q u ’il y  fauldroit tenyr, et qu ’il en envoye déclaration particulière 
à Sa Majesté, afin q u ’il s’y face ce que vous résoldrez avec Sadicte Majesté, 
et non au ltrem ent : car je  ne vouldrois que la passion q u ’il a contre ceulx 
de Besançon nous meit en un  labyrin the, dont nous n’y puissions après 
bien sortir. 11 a mis en avant, et aultres aussy, de faire une bonne citadelle 
en la montaigne Sainct-Estienne, et ru y n er  les deux églises de Sainct- 
Estienne et de Sainct-Jean, et nous ruynons  plus d ’églises que nous n ’en 
fondons du  nostre ; et si a mis en avant Watville, Suysse *, que  l’on luy 
vendit  le viel chasteau et ruyne  de Chastillon-le-Duc, su r  Besançon, avec 
pouvoir  d’y  em ployer 4,000 écus pour le fortiflier, et que  l’on ne luy peut 
oster sans luy payer  ce qu ’il en desbourceroit, et pou r  la vente et pou r  la

1 G éra rd  e t  Nicolas de W attcvil lc ,  fils de Jc an -J a c q u c s  de  W atlev i l le ,  av o y e r  de  Berne ,  dem eurés  
fidèles à la foi ca tho l ique ,  v in re n t  c h e rc h e r  u n  asile dans  le comté de  Bourgogne. G é ra rd ,  l 'a lné des 
d eux  frères ,  d ev in t  se igneur  de  Leugnex,  Belmont e t  L oray  p a r  son m ariage  avec Ph i l ib c r tc  de 
Lcugnex,  e t  ob tin t ,  en 1539 ,  de la b ienvei l lance  du ro i  Ph i l ippe  II, le don de la se igneu r ie  d ’Usic, à 

eb a ig e  de  fief e t  de bon en t re t ien .  Il m o u ru t  en 1591.  Voy. le tome V, p. 108, e t  le tome VI, pp. 250 ,  

245,  277.

T o m e  IX. 4
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fortiffication ; et dois là tyranniser oit Besançon et lous les voysins comme 
il fait à Llsye. Ces p ra tt icques  et la publication de telles choses ne servent 
que  pour mectre en désespération ceulx de Besançon, et leur faire faire 
quelque  folie que nous attirera  sus et (’Em pire  et les Suysses, et peult estre 
les François. Cecy vous ay-je  voulu d ire  p o u r  vous prévenir su r  ce propos, 
et Dieu veuille que  la garnison q u ’est à Besançon ne soit un jo u r  cause de 
plus de dom maige que  de prouiïit .......

Au regard des nouvelles éveschez, p o u r  mon advis, il les fault soubstenyr 
et regecler la faulse opinion que le Prince d ’Oranges et aultres hérétiques 
on t  persuadé au peuple de l’inquisition d ’Espaigne. Elles ne se feirent de 
mon advis : car l’on se cachoil de moy, jugeans que j ’ayemerois mieulx 
estre l’ung  de qua tre  1 que  ung  de xvij. Mais m ’ayant dict Sa Majesté son 
intention, après les bulles dépeschées que  Sonnius rapporta, je y  ay aydé 
pour obéyr;  et si lors il estoit requis po u r  la religion, beaucop plus m ain 
tenant, estant descheuth  et plus corrom pue, et afin que tant de prélatz pu is
sent [défendre] l’auclorité de l’Egüse contre Oranges et aultres telz roy te-  
lelz que  veuillent ty rann iser  l’Eglise, la m oyenne noblesse et les villes; et 
le Pape m ’a dict souvent q u ’il n’eust faict lesdictes Eglises, pour  non donner 
occasion de plaincle à Raims, Cologne, Tresves, Liège, Cambray, Utrech et 
aultres; mais que  estant faict, ny  il ne defferoit ce qu ’est faict, ny il ne feroit 
d ’advantaige. Je  ne sçay s’il changera  d ’opinion.

Je  vous mercie cordiallement du  respect que vous tenez po u r  ma consi
dération à Nicolas D ucham p. J ’espère q u ’il servira b ien ;  et q u a n t  à Jean 
Desparpis vous vous en porrez souvenir, comme vous dictes, en aultres occa
sions desquelles il n’y aura  faulte.

Le comte de Champlite  aura  piécea receu, comm e j ’espère, vostre prem iers 
dépesche touchant l’Alemand, pu isque le corrier  que je  dépescha prom pte
m ent peult rat la incdre  l’ordinaire ; et le duplica t s’est enchem iné par le sub 
séquent ordinaire.

1 N om bre  ancien  des évêchés au xque ls  les Pays-Bas appa r ten a ien t .  La bulle  d ’crection des treize 
nouveaux  rem on te  au  19 mai 1551). Elle est publiée  dans  les P lacards de F landre , t. I l ,  p. 39 ,  e t  dans  

ÎIi i iæcs , D ip lom ala , t.  I, p. 472.  La bu l le  de  l 'cveclic d ’Anvers,  ib id ., p. 4 7 6 ;  celle co ncernan t  

f lu rcm onde ,  ib id ., p . 4 8 2 ;  celle de D even te r ,  ib id ., p. 7 9 0 ;  celle de H aar lem , ib id ., p. 7 9 7 ;  celle de 

Bruges, ib id ., t. I l ,  p .  S 0 3 ;  celle d e  Bois-lc-Duc, ib id ., p. 9 1 3 ;  celle d e  G and ,  ib id ., p. 1 0 6 6 ;  celle 
d ’Yprcs,  ib id ., p. 1 077 ;  celle de N am ur ,  ib id ., p. 1085.
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Il v ient mal appoinct au compère du clerc qui l’a habandonné, et si 
l’au ltre  l’eut laissé ainsy, ce fut esté tant p is:  l’on verra si celluy q u ’a envoyé 
Danneterie  1 sçaura mieulx com porter l’hum eur.

Paule est bonhom m e, mais tel que vous dictes : certes il y  a au jou rd ’huy 
de gens propres e tc e u lx  que  peuvent quelque  chose ne veullent travailler 
et vous ay compassion de la peyne que cela vous peult donner.

Je  crainds le mesmes que  vous dictes q u an t  à vostre retour, et q u ’icelluy 
tardera plus que l’on ne pense. Plusieurs sont en opinion que a rr ivan t icy 
l’im pératrix , il y  aura  tost après grands changemens; l’on verra ce q u ’en 
sera. Je  ne l’actendz pas icy p lustot q u ’en mars; elle ne debvoit p a r ly r  de 
Barcelonne que  au xxe et ne sçais encoires si elle tiendra le jour.

La nouvelle de T ornay  est très bonne et en rends grâce à Dieu de tout 
mon cueur. L’abbaye de Sainct-Ainand a esté tout ruynée , et les bois tout 
gastez, les censes bruslées, q u ’il fauldra jeu sner  m aintes années devant 
q u ’elle retorne  à estre prouffltable. Il en fauldra faire le mieulx que  l’on 
porra , et vous confesse que  le prévost Morillon, s’il estoit proveu de Tornay, 
y  ayderoit  beaucop. et tan t  plus désira-je sa provision là, et vous asseure 
que  le doyen que  je  vous ay nommé seroit fort p ropres à Matines, don t je 
vous prie  tan t  que je  puis me descharger *. Il seroit temps au bou t de près 
de x ans que  je  le sollicite, ne faisant mon compte de jam ais y  résider, et le 
service du  maistre  y  est intéressé et ma conscience; et sortant de la charge, 
je  ne fauldray d ’ayder m on successeur en ce que  me sera possible. Ce m ’est 
un  grand contentem ent que  les reliquaires de Sainct-Am and et les lectres 
se soient recouvretz Dieu en soit louhé auquel je  prie, etc.

’ Le secré ta ire  D cnnetièrcs ,  souven t  ci té dans  les volumes précédents .

5 Le doyen  désigné p a r  G ranvclle  es t celui de Sain tc-Gudule ,  à Bruxelles ,  nom m é Je an  H auchin .
Il n a q u i t  à G ra m m o n t  en 1527 .  Après av o i r  reçu  les o rd res  sacrés, il fit scs licences à Douai, dev in t  

chape la in  du  p r ince  d 'O ran g e  e t  ensu ite  chanoine  d u  chap i t re  de Sainte-Gudule, d o n t  il fu t nom m é 
d oyen  en 1570. Consacré en  quali té  d ’archevêquc  de  Malincs en 1585,  il m o u ru t  le 5 j a n v ie r  1589 .



28 CORRESPONDANCE

IX.

L E  CARDINAL DE GRA N V ELLE  A LA DUCHESSE D E PARM E.

(Mémoires de Granvelle, 1. XXXII, fol. 11 et 12.)

M adrid ,  le 2 0  j a n v ie r  1582.

Madame, J ’ay receu m aintenant, par  la voye de Lyon, la lettre qu ’il ha 
pieu à Vostre Altèze m ’escripre de sa m ain, du  second du  passé, et les 
pacquetz y  jo inctz pour Aldobrandino, Samaniego et aultres, que  se sont 
adressez, et ay  jà re spondu , par  les précédentes miennes, à plusieurs 
poinctz d’icelle. Je louhe Dieu du  tesmongnaige q u e l le  me donne p a r  icelle 
de sa bonne santé, en laquelle, je  supplie le Créateur la conserver par 
longues années. La résolution des affaires, po u r  lesquelles a esté envoyé 
et renvoyé ledict A ldobrandino, touchan t le gouvernem ent des Pays 
d ’Embas, ha à la vérité tardé  trop plus longuem ent q u ’il ne convenoit, 
mais non à ma faulte; car je  puis asseurer Voslredicte Altèze, que  dois que 
A ldobrandino arriva d e rn iè re m e n t , j ’en escripviz fort am plem ent à 
Sa Majesté; et despuis je  n ’ay laissé passer aulcung ordinaire, de ceulx 
que  se dépeschent chascune septmaine, sans le raniantevoir. Ces irréso
lutions et dilations nous ru y n en t ;  mais je  ne vois o rdre  d ’y  espérer 
remède, pour ce que  le maistre veult tout faire, et il y a tan t  d ’affaires, 
que  l’ung  empesche l’aultre, et bien souvent, p a r  ce m oyen, r ien  ne se faict 
du tout. Enfin ladicte résolution est allée, et sont partiz les dépesches 
dupliques, par  m er  et par  terre; je  diz par  mer, du coustel de Gênes, et ne 
peult  estre que  l’ung  ou l’aultre, n 'a rr ive  tost; je  désire que  le tout soit au 
goust et satisfaction de Vostredicte Altèze; et s’il se fut faict à ma volunté, 
je  l’asseure q u ’il se fuct faict plustost, je  d iray  encoires, et mieulx; mais 
faisant ce que  je  puis, j ’espère que l’on se contentera de moy.

Maldonado est pieçà re tourné  en France, combien que  jusques à oyres 
nous n ’avons nouvelles de son arrivée, en la court de France, ny  beaucop 
moings comm e sera esté prinse  la responce q u ’il ha porté ; et me suis tous- 
jou rs  conformé à la p rudente  opinion de Vostre Altèze, que  nous ne tenons
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envers les François  le chemin que  conviendroit, ny  tel que l’eust prins feu 
Sa Majesté Impériale de glorieuse m émoire, si elle fut en vie. Nous leur 
avons par trop comporté, et cela les ha faict tant plus insolens, que  nous 
ha causé du  mal beaucop, et donné grandz empeschem ens en noz affaires. 
Vostredicte Altèze sçait combien il y  a que  je  suis de ceste op inion; mais 
b ien  luy diray-je, que  Sa Majesté ne s’arreste tant m ain tenant à leur beaul 
dire, q u e lle  ne face ses apprestes à tous coustelz, comme il convient : que  je 
vouldroie fut encores avec plus d ’effect et d ’exécution.

Et pour advertir  Vostre Altèze des nouvelles..., celles que  nous avons 
p lus fresches de Luchaly  sont, q u ’il estoit à Chio, et que tost il debvoit 
en tre r  à Constantinople; en Alarchi il ne s’est riens faict. Il y a huict mois 
que  j ’escripviz à Lisbona, que  pendan t que  le Xariffe avoit craincte de la 
venue dudict Luchaly, que  nous fissions avec luy noz affaires; mais nostre 
dilation nous a faict p e rd re  l’occasion, et avec ce, nous est allant entre te
nant avec fables.

Vostredite Altèze aura  piéçà entendu par  mes précédentes, et pa r  ce que 
luy au ron t escript A ldobrandino , le cavallier Blondo et Samaniego, ce que  
s’est faict, quan t à l’crsseHCO, ayant heu Sa Majesté plusieurs mois la con
sulte de nostre conseil d’Italie, favorable, devant que  d 'y p rand re  résolu
tion, quoyque  certes, je  l’ay continuellem ent solicité, représentant combien 
la dem ande estoit juste , et le dommaige et inconvéniant que pouvoit su r
venir  de la dilation, et plus grand  du refuz. Aussi aura  Vostredite Altèze 
entendu, par  le principal dépesche, en quelz termes sont les affaires de 
Monseigneur l’illustrissime Cardinal Farnèse et les offices que je  y ai faict, 
comme je  debvoie. Le recouvrement de Tournay , avec si g rande peine, 
travail et péril de M onseigneur le Prince, est, comm e Vostre Allèze dit, de 
très g rande importance, et don t nous debvons m érito irem ent rendre  grâces 
à Dieu, lequel en plusieurs  endroiclz nous ayde m iracu leusem ent;  mais la 
perte  de M onsieur de Vaulx 1 a esté très grande, et merveilleusement regret
table, ca r  il estoit affectionné réellem ent au service, e t j à  d u y ta u x  affaires. 
Il n ’y a pas faulte de pré tendans à les tâ t des finances, et aussi p o u r  le Con
seil d ’estat; mais à la vérité, tous les prétendans ne sont pas propres à ce,

1 Maximilicn de Longueval ,  b a ron  de Vaux, que  le roi avai l  fail  depu is  peu comte de Buquoy.

Il é ta i t  du  conseil d ’É la t  des Pays-Bas. Il es t  souvent ci té dans les vo lum es precedents .
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et il emporte, comm e Voslredite Altèze touche fort bien, de pluslost pour-  
veoir aux  charges, que  aux personnes, en quoy j ’apperçois, il y a en ceste 
court  bien souvent mescompte : et si j ’estois près de Vostre Altèze, je  luy 
diroie la cause de tant de mauvaises élections. Quand je  sçay ce que passe, 
et que  l’on me dem ande advis, je  n ’obmetz de faire se que  se doibt, et d ’en 
d ire  franchem ent m on opinion, et après je  laisse succéder ce q u ’il plait au 
Maistre, me rem ectant, après avoir faict mon debvoir  à sa volonté.

X.

LE  CARDINAL D E GRA N V EL LE A MO RILLON,

(Lettres de Morillon au Cardinal de Graovelle, I. VIII, fol. 194 v'’.)

Madrid, le 22  j a n v ie r  1582.

J ’ay respondu à touttes voz lettres, et ne se sont encores arrivées celles 
que vous m’escripvistes avoir envoyé par  la voye de Bourgongne. J ’espé- 
roye que l’o rd inaire  de la sepmaine passée me les apporteroit de L yon ;  
mais il ne vient rien. Peult-estre en aurons-nous quelque  chose p a r  cclluy 
que  nous a ttendons déans trois ou qua ttre  jours , s’il plaict à Dieu. J ’ay 
satisfaict à ce que  me sambloit requér ir  response, et je  faiclz ces deux  mots 
seullement pour suyvre la bonne coustume, et à fin que  vous sçachiez que, 
Dieu m ercy, je  me porte bien et attendz tousiours de vous avec désir nou
velles de vous samblables.

Les despesches p o u r  le Gouvernem ent p o u r  donner contentem ent jo inc-  
tem ent à Madame, à Monseigneur le Prince et à tout le pays sont en che
min par m er et par  terre, afin que  l’ung  ou l’aultre  arrive tost.

Il n ’y at encores résolution quan t  aux églises : j ’ay faict partou t les offices 
requis, et Foncq me donne bon espoir. Je  ne sçay s’il me trom pera; il d it 
que  l’évêque d ’Arras n ’at faict m ention de vous, mais q u ’il loue g rande
m ent ung  aultre, q u ’il me nom m e p o u r  Tornay. Monseigneur le Prince
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faict fort bon office, et su r  ce a)'-je fondé d ’en escripre au Roy fort expres
sém ent p o u r  vous. Au piz aller, j 'espère que  l’ung ou l’aultre  ne fauldrat. 
J ’aym eroye  m ieulx ce que plus vous désirez, et pou r  I’aultre  j ’ay nommé 
Decat. Dieu la nous m ande bonne.

Le Roy se porte fort bien, grâces à Dieu, et est encores en Portugal. 
Nous n ’avons encores nulle résolution pour  son re tou r  icy. Je  me double  
que  ce ne sera pas si tost.

L ’Impéralrice , à son compte, dcbvoit au jou rd ’huy pa rt ir  de Barcelone. II 
sera m ars avant q u e l le  arrive icy, à mon compte. A ujourd’huy  viennent 
logier avec moy le Prince Jo . Andréa Doria et son beau-filz le Prince  de 
Molfetta qui, après avoir faict icy quelque  séjour, suyvron t leur chem in 
vers la Court.

Le Marquiz de Saincte Croix 1 continue l’appreste de l’armée p ou r  recou
v rer  la Tercère * et s’opposer à Don Antonio, F rançois  et Anglois qui l’ai 
dent *. Q uatre  navires bien équippées de Don Antonio et des François 
esloient sorlies de la Tercera p o u r  aller rem uer mesnage au Rrasil. Dieu y 
at pourveu de m anière  par u ne  tourm ente  qui les at su rprins, que  l’ung est 
venu donner en travers en la cosle de Galice, et s’est perdu avecq les gens 
et lcqu ipage; l’aullre  a esté jeelé aux isles de Bayonne *, frontière de Por
tugal, où noz gens l’ont prins  Le Iroisiesme at esté forcé du vent et de la 
m e rd e  p rendre  port à Lisbonne. L’on a examiné ceulx q u ’estoient dedans, 
et ont, après quelque  tergiversation, confessé leur em prinse, qu  ils n ’ont peu 
enfin nier par les papiers que l’on a trouvé dedans, par  où l’on congnoist 
leurs desseings, et si sont descouverles beaucop de choses qui leur fera 
mal à la teste. L’on ne sçait q u ’est devenu le quatriesm e; et avec ceste ira

1 A lvarez  de Bazan, m a rq u is  de  S an ta -C ruz ,  co m m andan t  de la flotte espagnole, e t  sp é c ia lem en t  de 

ce lle d i te  l'inv incib le  a rm ada . Il fu t nom m é grand-eom rna i ideu r  de Léon dans  cette  an n ée  m êm e. 
Né en  1 524 ,  il m o u ru t  en 1588.  Voy. D ncum enlos ined ilos, t. LX X II ,  p. 4 8 5 .

1 I le  p r in c ip a le  des Açores. Voyez a u  su je t  de  cette expédit ion ,  D e  T h o u ,  H istoire universelle, t.  IX ,  
pp. 9G e t  suiv.

* V oyez  les le t t res  in tercep tées  du  card ina l  de  G ranve l lc  e t  au tres .  A Anvers,  en l ' im p r im er ie  de 
C hr is tophe  P lan t in ,  1 582 .  Ce recueil  con t ien t  à la fin d eux  let tres  en po r tuga is ,  l’une  d u  ro i  
P h i l ippe  II, l 'a u t re  d u  g o u v e rn e u r  p o u r  le roi Antonio, da tée  des Iles Açores.

‘ T ro i s  peti tes  îles  du  m êm e nom , à l 'en trée  de la baie  de Vigo.

5 « Sans in d u s t r ie  nostre ,  m ais  p a r  p u re  voulen lé  de  Dieu », le C a rd ina l  a u  p r ie u r  de  Belle
Fonta ine ,  le 51 j a n v ie r .  (Le t t res  à B e lle-Fonta ine ,  t. I, n° 24!).)
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coppie d’ung billet qui me vient m ain tenant de la Court, p a r  où vous verrez 
bonnes nouvelles de la Mine * de Portugal.

Dieu soit loué de tout que  à tous costelz besoigna pou r  nous. Nous 
n ’avons nouvelles de Diego Maldonado, ny ne sçavons ce que les François 
vouldront d ire su r  la response de nostre maislre. Il fault ouvrir  les yeulx, 
sans nous lesser endorm ir  de tant de belles paroles si différentes des 
œuvres.

L’on apperceoit en Lom bardie trois coloneries * d ’italiens, et au comté de 
Tyrol trois régimenlz de haults Allemands. Les Suysses envoyent am bas
sade en F rance 3 pour estre payez des grandes sommes que l’on leur doibt, 
avec menace de rom pre  la liglie à faulte de ce. Les deniers sont mal prestz; 
aussi en sèment-ilz en trop de costelz, et Casimir prétend avoir aussi sa 
part, ou faire des siennes. '

Don Antonio, Strossi Lansac 6, lïrissac 0 et aultres arm ent en la coste de 
Bretagne, Xainlonge et Guienne. L’on verra ce que se sera. Il y  at de ce 
coustel bon couraige et aultant de  moyens pour le moyngs, Dieu mercy, 
q u ’ilz ont pardelà. Si je  pouvoye parler  de bouche, je  vous d iroye dadvan- 
tage. Le Conte d ’Olivarez est à Barcelone, qui n ’attend que vent propice 
p o u r  aller à Rome. Il lessera ung  terce d ’Espaignolz en Lombardie. Le Duc 
d ’Ossonne suyvra tost pour Naples, et veult estre le Duc de Medina-Sidonia 
pou r  Milan.

1 La Mina d ’ouro, en Guinée.  « La Mine de  P or tuga l  l ien t  pour  Sa Majesté, e t  d i t  le g o u v e rn e u r  

q u ’il t ien t  p res tz  po u r  le roy  2 0 0  mille  cscuz o, le C a rd ina l  a u  p r ie u r  de  Belle-Fontaine, le 51 jan 
vie r .  (Let t res  à Belle-Fontaine, t. I, n° 219.)

* Coloneries ,  p robab lem en t  des corps com m andés  p a r  des colonels.
s « Si leu rs  am b assad eu rs  ne  son t  b ien  en t ie rs  e t  rcso luz  au  bénéf ice pub l icque  de  l e u r  nation, les 

F ranço is  ne faud ron t  se p ro c u re r  de  les gaigner, non  seullemcnt de belles paroles, mais les co r ro m p an t  

aussi  p a r  argent. . .  » Le card inal  a u  p r i e u r  de  B e lle-Fonta ine ,  le 2 0  jan v ie r .  (Lettres  à Belle
F on ta ine ,  t. I, n° 217.)

4 Ph i l ippe  Strossi , fils de P ierre ,  né  en 1841 ,  cap i ta ine  p lus b ra v e  que  p ru d e n t .  Il com m anda  en 
chef  la flotte française  e t  pé r i t  au  com bat  naval des Açorcs,  en 1582 .

1 Louis  de Sain t-G alais ,  se igneur  de Lansac, né en 1515,  m o r t  en  1589. Il fu t  am b assad eu r  à Rom e 
e t  a u  concile de  T re n te ,  pu is  conseille r  in t im e  de  C atherine  de  Médicis, e t  conseilla à cette re ine  l’expé
d i t ion  des Açorcs.

B Charles d e  Cossé, second  fils du  m arécha l  de Brissac, dev in t  lu i-m ém e m aréchal  en 1894  
e t  m o u ru t  en 1621.
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XI.

LE P R É V Ô T  M ORILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Lettres de divers, t .  IV, fol. r3-94.)

T o u rn a i ,  le 26 j a n v ie r  1582.

Monseigneur, Je  respondray  aux lettres de Vostre Illustrissime et Révé- 
rendissim e Seigneurie que  sont du  \ <S® du  mois passe, espérant q u e lle  aura t  
receu celles que  je  Iuy ay escript au  mesme temps su r  la victoire de T ou r
nay, et ce que  j ’ay adverti depuis comme tous noz principau lx  Seigneurs 
trouvent bon que  Sa Majesté se serve de touttes nations, veoir de l’espai- 
gnolle, don t Son Altèze m érite  grande louange, a iant sceu m ener ceste grande 
et principale  négociation à si bonne  fin, dont de sa grâce il m’at ceste après 
disnée compté les progrès, disant que Vostre Illustrissime Seigneurie l’at 
fort pressé d ’em prendre  ceste practicque, et mesmes p o u r  faire revenir les 
Espaignolz, s’il estoit possible '; que le secrétaire Vasseur 2 luy eu avoit faict 
ouverture  et l’abbé  de Sainct-W ast par lettres, mais q u ’il ne s’y osoit con 
fier, craignant que  ce fust une  tentative; et partan t  il feit venir vers luy 
ledit abbé qui avoit désjà comm encé la besoigne, donnan t fort bonnes solu
tions aux didicultez que  Son Alteze mecloil en avant, et que  il concerta ce 
faict avec le Sieur de Lietre, maistre d ’hostel du m arquis  de Robaix, et que 
icelluy se monstra p rom p t et fort a rd a n l :q u e  Son Altèze feit ouvertu re  de 
cecy à Madame de Lallaing, que presla l’oreille et l’at fort gousté et le faict 
trouver  bon au C onteson mari et à M onsieurde M onlignis, qui l’on lapprouvé  
fort vo luntiers;  et je  luy comptiz comm ent icelluy Conte m ’en avoit parlé 
d im enche au m atin que je  l’estoie allé treuver pour empescher q u ’il ne

'  Aux te rm es  d u  tra i te  d e  réconcilia tion des provinces wallonnes ,  le ro i  devait  éloigner du  pays 

tou tes  les t ro u p es  espagnoles .  Cette c lause ,  contre  laquelle  G ranvelle  s’élai t  élevé à différentes 
repr ises ,  fu t  r e t i rée ,  g râce  à l’in tc rvcn l ion  d u  pr ince  de P a rm e .  Voy. Bon, Iiv. XVI, p. 22.

* F rançois  l e  V asseur ,  s ec ré ta ire  d ’É la t.  Voy. H o y m o k  v a u  P a p e n d r e c i i t ,  t. I l ,  par t .  I l ,  p. 200 .

3 E m m an u e l-P l i i l ib e r t  de  Lalaing, se ig n eu r  de  Montigny, souve n t  cité. Voyez au su je t  de la négo
ciation p o u r  fa ire  r e n t r e r  les Espagnols , S t b a d a , t. I l ,  p. 2 3 5 .

T ome IX. 5
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vinst en mon logis, comme il avoit dit (le faire, et que je  le trouviz fort 
allègre et conten t de ce q u ’esloit passé su r  cecy; q u ’il aimoit mieulx que 
Vostre Illustrissime Seigneurie entendit  par moy que par ses lettres, et que 
à cecy l’on povoit cognoislre comme il avoit esté disposé cy-devant, et que 
je  luy avoie fort loué ce faicl, pu isque  c’estoit l’unique rem ède pour noz 
faire quicte de ceste m alheureuse guerre, laquelle, si elle duro it  encores deux 
ans, il debvoit estimer que touttes ses terres dem eureroient en friche, d ’aul- 
ta n tq u e  l’on ne trouverat gens pour les cultiver, s’adonnanlz  les paysantz 
à la guerre ; et que pou r  ceste raison et aullres, feu de bonne mémoire (’Em 
pereur, son ave, n ’avoit jam ais voulu arm er ses anciens subjectz, mais bien 
les nouvellement acquis, comme Geldrois, Frisons, d ’Overissel et d ’Ut- 
trecht, se servant pour la garde des frontières d ’Artois et d ’Haynnault  par 
ceulx du mesme pays, et que véantz les voisins cl mesmes l’Orangier ung 
tel accord entre  noz Seigneurs, que ce seroit rom pre  le col à luy et donner 
à penser aux aultres, et que  c’estoit p o u r  faire trem bler les Gantois et 
Flamengz, et aussi ceulx d’Anvers et de B raban t;  et que aiant ledict Conte 
advanché une telle oeuvre, il acquerreroit  grand gré et grâce vers Sa Majesté, 
de laquelle il se debvoit prom ectre  tout bien et asseurance, combien que 
l’Orangier avoit voulu persuader le contraire, et q u ’il se failloit faire quicte 
des estrangiers, desquelz touttefois luy mesme s’estoil servi, comme d ’An- 
glois, Escossois, François, Allemandz et d ’Ëspaignolz quan t  il en avoit 
sceu recouvrer; et q u ’il se debvoit confier de la bonté du Roy. et qu^il ne 
désiroit rien tant que  de meclre ses pays en ung  asseuré repos, estant saige 
Roy, euigé de u n i  ans, et qui sçavoit ce que luy cousteroit l’indiscrétion 
de ceulx q u ’il avoit icv envoie. Son Altèze adjousloit et qui avoient estez 
trop rigoreux, et approuva ce que j ’avoie dit audit Comte, et me dit que 
je  heusse de prier  Vostre Illustrissime Seigneurie de tenir la main que 
Sa Majesté noz pourveoie tost de bonnes gens et d ’argent, aiïin qu ’il puist 
comm encer à la fin de m ay que vient, estant son intention de jecler quel
ques x ou x n m hommes aux environs de Geldre et Frise, que sera la ruyne 
de l Orangier, et avec ung  au llre  corps d ’armée invahir  Flandre et Brabant. 
Et certes, il le prend  bien, car n’eslans iceulx belliqueulx et fondez sur  la 
négociation, ilz seront bien aises de venir à appointement. Il soubhaite  que 
Sa Majesté, pour recouvrer Cam bray, pregne quelque bonne ville aux 
François, et su rtou t désire-il que l’on renvoie les anciens Espaignolz que
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ont servi pardeçà. El ad ce que m’at dict Cosmo il s’entend que ce soit 
soubz cliiefz de mesme nation, saulf que  l’on ne dem ande poinct Don Her
nando de Toledo, ny les aullres de mesme su rnom ; mais l’on veult bien 
que  iMondragon ayt charge. Monsieur de Billy at sa patente pour retourner  
en Frise.

Son Altèze me dit que  s’il n ’heust lieu à faire de Fresin, q u ’il l lieut 
désabusé de sa prétension de laquelle j ’ay escript à Vostre Illustrissime 
Seigneurie, et que  Câpres s supparla la toison et eslre des finances, mais 
q u ’il luy avoit dict rond q u ’il ne vouloil traicler avec conditions. Enfin il 
est m erveilleusement content de ce bon exploict et avec raison, et dict que 
Sa Majesté est obligée de faire du bien audict abbé de Sainct-Wast, et que 
le Marquis d’Havret 3 s’est aussi confermé avec les aultres et pa r t ;  content 
vers Lorraine, nonobstan t que l'on luy ay retiré le seigneurie de Bauldou. 
Sadite Allèze at envoié le secrétaire Vasseur vers le Duc d ’Arschot pour luy 
faire treuver le tout bon : et à cela aydera t Madame de Beauvoir avec 
laquelle il se marie, a iant envoié à Rome pour  dispense d ’ung  compéraige, 
et que lle  at heu espousé l’oncle de la feue Duchesse. Le président d ’Artois 
at aussi fort boullé  à la charelle. Je suis seur que  Vostre Illustrissime 
Seigneurie en recepvrat ung  singulier contentem ent, comme ferat Sa 
Majesté; mais il fault battre  le fer cependant q u ’il est chauld.

L’on tient q u ’Inchy al eslé tué de François em buchez derrière  une haie, 
quoy q u ’ilz ayent dit que c’estoit quelque m aieur que fut tué su r  la place 
pour m ieulx encouvi ir, et je  le croy, car il convient estre dict ainsi.

II se dit que Anjou, que  l’on dit estre encoires en Angleterre, faict gens 
en Picardie, pour se jec ler  su r  Bappalmes; et cependant le Roy el la Royne 
m ère nous entretiègnent de baies, soufTranlz que  leurs gens fonl hostilité 
contre  Haynnaull, ne souflranlz que noz soient ammenez vins, el dit-on 
q u ’ilz ont pendu deux m archantz  à Cambray pour ce q u ’ilz en »voient faict 
venir que lque  bonne quantité . Tout ce que Vostre Illustrissime Seigneurie 
dit du m ariaige d ’Angleterre se trouverat plus que véritable. L’on dit que 
le Prince d ’Espinoy y  est allé.

Les Estalz d 'Arlois se rassamblent à Arras pour le 28e, ceulx de H ayn

’ l / u n  dos secré ta ires  du  p r ince  de Parm e.

5 Ornlnrd de Rournonvil lc ,  se igneur  de Cnprcs , comte de I lenin-I . ié tard ,  souvent, cilé, m ort  en I

5 Charlcs-Pliil ippc de Croy, m arq u is  d ’I lavré,  souvent cilé.
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nault à Montz pou r  le du mois prochain, où l’on envoie Monsieur de 
Fresin. Le président d ’Artois parte  demain avec le Marquis vers Arras, et 
at faict au jou rd ’huy son serm ent.

Je  m ’esbahiz comme Vostre Illustrissime Seigneurie n en al eslée aullre-  
m ent adverlie, pu isque  Monsieur Fonch l’at fort pressé de l'accepter, disant 
que c’esloil l’inlenlion de Sa Majesté. L ’on n’at encoires m andé Monsieur 
B laserequ i est allé à Namur.

L’on escript de Calais que Monsieur de G ourdan 1 y est retourné, aiant 
esté vers le Roy à Paris, où l’on estimoit q u ’il seroit retenu.

Le Baron de Chevraux * est décédé, lequel l’on regrette pour ce q u ’il 
estoil vaillant de sa personne et fut venu icy avec charge. Dieu luy 
perdoint.

Les François se sont cuidé im patroniser de Vlissinghe; ce que  aiant 
apperceu d’Oranges, il les at prévenu à coleur d ’y  préparer  le logis de 
Anjou, qui solicite en Angleterre pour y  avoir argent que y est chier.

L’on d it  que l’A rehiduc Ferdinande laict x m Allemandz et vim chevaulx 
pour le Roy, et beaucop d ’Ilaliens, que seroit pou r  ten ir  en cervelle le 
François.

Ceulx de Bruges ont receu xxi enseignes de François, dont il se repen-  
lironl.

XII.

LE PR É V Ô T  MORILLON AU CARDINAL DE GRA N V ELLE .

(Lettres de divers, t. IV, fol. 01, fli.)

T o u rn a y ,  le 26  ja n v ie r  1S82.

Monseigneur, Je  sollicite, lant que je  puis, vostre assignation....... , mais il
y  a faulle de moiens: 6 ! me dit en passant, lors que je  lui en parlis, puis

1 Gérard  Moléon de G ourdan ,  g o u v e rn e u r  de Calais.
! Henri  de V ienne,  b a ron  de  Chcvraulx ,  d ’une illustre et  an t iq u e  famille du  comté de Bourgogne, 

souven t  cité d an s  le tom e VIII .

” Chiffre inconnu.
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que Vostre Illustrissime Seigneurie avoit gaiges pardeçà, aussi debvoit-elle 
em brasser les affaires de pardeçà, sans les rem ectre à Fonch. J ’ay faict 
en tendre  à Son Allèze le maulvais traictement que reçoipvent des Gantois 
le Conte d ’Egm ont et Monsieur de Cliampaigney, affin q u ’il face t ra ic le rde  
mesme La Noue 1 et le viconte de T ourra ine  ’. Ce que  je  pense le Marquiz 3 
(qui le prétend eslre sien) ne vouldra t faire, et ne le veult lascher s’il n ’at 
60m escuz, soit de luy, ou desdits Conte et Seigneur de Cliampaigney et de 
Monsieur de Selles *, que  seroit peu possible à eulx de furnir. Les deux pre
miers sont miz en une  caige chascun, et le de rn ie r  est mené de Cambray, 
par le filz de La Noue 5, à la Rochelle, dont il sera mal possible le retirer. 
Sa povre femme en perd la pacience. et en doibt escripre à Vostre Illustris
sime Seigneurie, m ’aian t prié de aussi faire bon ollice vers icelle. Il luy 
samble que l’on auroit  les trois Seigneurs pour  La Noue, et que  il n’y at que 
cra indre  de La Noue, pu isqu’il faict si grandes offres, si comme de donner 
po u r  ses caulionnaires les Ducqz de Lorraine et de Guise, faire tenir son 
filz en prison en son lieu, et déposer 5()m escuz q u ’il ne se meslera de rien 
tant que ceste guerre  durerat. Mais je liens q u ’elle traveille en vain, et que 
le Roy ne vouldrat relaxer La Noue, ny Son Altesse le solliciter de ce.

Ledit Egm ont 6 dem eure  fort constant en la Religion Catholicque et a 
rejeclé tous les grandz offres que les Flam m engz luy font, si bien l’at 
ledict Sieur de Cliampaigney instru ict et confirmé, don t Son Allèze l'estime 
fort, et le vouldro it  avoir près de soi p o u r  se prévaloir de son bon conseil, 
com m e il m ’at d it  ceste après disnée. Je  luy avoie dem andé ung  prisonnier 
pou r  luy, q u ’il avoit fort désiré, et Son Allèze me l’accorda volunliers; 
mais il y at grande prétension su r  luy, et ne l’aurions à moings de iu m flo
rins, et le fauldroil nourr ir ,  eslantz ses biens confisquez, et il est ancien, 
de sorte q u ’il nous seroit inutile; et je  n’ay délibéré y  rien faire, si je  n ’ay 
expresse ordonnance par  escript.

Les dangiers des chemins sont encores grandz, et viègnent ceulx de Cam

' F rançois  de  la Noue, souven t  cité.

’ I l e n r i  de  la T o u r ,  v icomte de  T u rc n n e ,  souven t cité.

3 R obert  de  Mclun, m arq u is  de  Roubaix ,  qui  avait  fait p r isonn ie r  le capita ine  de la Noue.
4 Je an  de  Noirearmes,  se ig n eu r  de Selles, souven t  cité.

* Odes de  la Noue,  se igneur  de  Fcligny.

* P h i l ippe  d 'Egm ont ,  fils de Lamoral.
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bray  jusques aux portes de Valenchiennes, et ont rem barré  Monsieur de 
Lallaing, tué douze de ses gens et en prins  trois. Entre  Valenchiennes et 
Sainct-Am and sont estez désvalisez les chevaulx de trois chariolz. Ung 
Jésuyte  at esté prins enlre cy et Lille, et n’est passé l'abbé de Sainct- 
W ast sans dangicr, quelque bien accompaigné q u ’il soit esté; et le chanoine 
Tsestich 1 est heureusem ent eschappé les mains de ceulx de Menin, que  sont 
journellem ent devant les portes de ceste v ille :  q u ’est cause que  je y ray  
tenir, si tost que les Eslatz seront icy tenuz, à Sainct-Am and, sans en sortir  
q u ’il n’y ayt plus de seurté aux chemins, et n ’y ray  sans estre bien accom
paigné, quoy q u ’il couste ;  car la rançon cousteroit dadvantaige.

Le Prince de Parm e s’est fort fasché contre Pamele, pour ce q u ’il m on- 
stroit une lettre de Fonch , l’adhorlan t  de bien garder son rang  et ses auc- 
torilez, comme ont faict ses prédécesseurs, et de tout parafer;  que luy 
samble escript à poste pour forclore Assonleville, qui en vault de mieulx, 
et at objecté le Prince audict Pamele, q u ’il avoit le lieu au conseil d ’Estat 
que debvoit estre pour R ichardot. T ou t ce que faict Fonch luy puy t 
au nay.

Ce sont bonnes nouvelles que Sa Majesté et ceulx de son sang se portent 
bien et que l’impératrice soit a rrivée à bon port;  que  le Turcs est empesché 
par  le Persan qui lui taille de la besoingne. L’on peult congnoistre les 
bonnes intentions des François, pu isqu ’ilz recoipvent et envoient am bas
sades de ce costel là. Mais j ’espère que  Dieu advanchera  les bons desseingz 
de nostre Roy. Q uant ad ce des églises, il n’y at haste : Sal cilo si sal bene. 
Je  tiens, si ce que Son Allèze al escrit le i l  du mois passé quan t  à Tournay  
pou r  moy à qui il desmonslre bien grande faveur et confidence, soit arrivé, 
que les affaires en yront de mieulx ....

' Joan van ’T Scslicli, chanoine  du chap i t re  de So in l-P ierrc ,  à Louvain .  Voy. M o i a m ; s ,  l/is to r iœ  

L nvan iensium , p. 75 9 .
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XIII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A P O L L W E IL E I l .

(Arcbivo général  de Simaiic;;s. — Negociados de E slado , S. l ’rov., Leg° i'iô.'i, fol S.)

Madrid, le 28 j a n v ie r  1582.

Monsieur, J ’ay receu voslre lettre du xve de décem bre, et je croidz vous 
avez apperceu du passé que, en ce que j ’ay peu, je  vous ay volunliers assisté 
en voz afl’aires; et ay encor la mesme volunlé pour l’advenir  en ce que 
pourra  estre à mon pouvo ir ;  mais aux a flaires que vous avez à présent en 
ceste court, je n ’y puis aultre  que reccom m ander et signam m ent se trouvant 
Sa Majesté loing Et n’ayant rien à desmèler avec ceulx de Ihaziende d Es
pagne, avec lesquelx je  n ’ay aussi voulu prendre  acointance, pour non 
en tre r  en novelle ob liga tion ; aussi n’ay-je cbaisse des affaires des Pays 
d ’Embas, mais bien M onsieur le prévosl Fonch à cause de son office, auquel 
il a esté bien que  vous ayez escrip t;  et ne vous debvez esbéyr, si vous n'avez 
responce. Car ceulx qui sont chargez de tant d ’affaires ne peuvent tenir tant 
de correspondences, et d'icelles sont légitimement excusez. Je  luy ay parlé 
quelquesfois de vous devant son allé en Portugal, et je  n ’ay apperceu q u ’il 
ne vous soit affectionné. Vous aurez veu par  mes précédentes l’arrivée de 
voz capitaines, et que je  leur ay donnée lettres miennes pour reccomander 
leurs poursuyttes.

L’im pératrice est piéça arrivée en Espagne, comme vous aurez entendu, 
et m arche avec son trahin  par terre à petites journées De sorte que nous la 
pouvons attendre  icy environ le com m encem ent de m ars. Le Duc d ’Alençon 
a esté en Angletlerre et y estoit encor le 17 du mois passé. II est de son 
mariage ce que  je  vous ay si souvent escripl. Et quoy que l’on l’ay t  tenu 
pour laict et publiez en la court  de France, et selon que  l’on dict de la 
bouche p ropre  de Roy de France, il n ’en est rien, dont certes il m ’a des- 
plaict. E t s’il estoit ainsi, il seroit logé com m ’il mérite. Les advertissements 
que  l’on vous a donné  contenuz en voz lettres sont peu certaines. Il est vray 
que Don Antonio s’appresle p o u r  troubler mesnage. Et le Roy noslre maistre
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se prépare  aussi pou r  faire teste à tous coslelz à ceulx qui le vou ld ron t 
fâcher, et pour, s’il est de besoing, entreprendre.

XIV.

ANALYSE D’ ü N E  L E T T R E  DU PR É V Ô T  FONCK AU CARDINAL DE G R A N V EL LE .

(Mémoires de Gnmvelle, l. XXXII.)

Lisbonne, 29 jan v ie r  1582.

Il a examiné « le vieux testament des écritures de Bourgongne; » les 
m oyens d’appliquer le remède « aussi p rom ptem ent que de besoin y sont 
» sobrem ent préparés et s’y trouvent des points qui sont à traiter avec les 
» voisins » comm e la Ligue avec les Suisses, les censures ecclésiastiques, la 
gardienneté  et l’augmentation de l’autorité royale dans Besançon. Ces quatre  
points sont déjà mis en délibération dans le copseil, mais il reste à p o u r 
voir aux désordres « qui ne sont pas en petit nom bre ni de petite considé- 
» ra t ion ;  » ils touchent la justice, la police, l’administration des domaines 
et la sûreté du pays; ces matières im portantes ne peuvent être convenable
ment résolues « sans consulter les collèges, » sinon on n’arrivera poin t au 
but. Foncq s’étonne que Madame de Parm e « a voulu m ettre la main aux 
» affaires de la province, » tout en négligeant ce préalable qui lui semble 
indispensable; car autrem ent il n’en résultera q u ’un notable préjudice 
<> pou r  ne pas d ire vilipendence » de l’autorité  du maître. Tous les désor
dres de F landre  « auparavan t merveilleusement bien policée v iennent de 
» ce point un ique, de ce que les étrangers (gouverneurs généraux et pa r 
» liculiers) y  ont voulu changer le vieux pied, avant de l’avoir connu et 
» su com prendre, » car la m onarchie , l’aristocratie et la « démocratie y 
» avoient leur part  et portion, et esloient tout trois si parfaitement propor- 
» lionnées et mêlées l’un parm i l’aullre, q u ’on nesavo it  souhaiter d ’advan- 
» tage. »
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R evenant à l’objet principal de sa leltre, Foncq pense que tout ce qui con
cerne « le redressem ent de la justice  » doit être renvoyé au conseil privé 
des P ays-B as, avec adjonction de deux conseillers de la cour de Dole, 
« no tam m ent le successeur de Boulechoux et le vieux Boisset » et celle 
des présidents Blaser et R ichardot. Le travail term iné seroit soumis à 
l’approbation  du  Roi et publié  ensuite solennellement; 011 pun iro it  avec 
sévérité « el sans respect des personnes, tous transgresseurs comme pertur- 
» bateurs de l’Etat et du repos public. » C’est ainsi q u ’on réparero it  le pré
judice  fait à l’autorité  royale par la dernière  révocation des nouvelles o rdon
nances. Q uant aux  autres matières, on renverra les unes à l avis de ceux 
des finances, et les autres au conseil d’Ëtat, selon la matière. Foncq partage 
l’opinion du cardinal, don t il déduit  les motifs, pou r  ne point consentir  à ce 
que  la cour de Dole soit partagée en deux cham bres. Il estime que le roi 
accueillera aussi les raisons p o u r  lesquelles le prélat s’oppose à la convo
cation proposée des Etats de Franclie-Comté; le m onarque  n’a point admis 
le projet d ’une citadelle à constru ire  à Besançon « po u r  y  gagner dexlre- 
» m ent quelque  pouvoir  et autorité  plus g rande su r  la ville; on a choisi 
>» un chem in moins dangereux, pourvu que  la négociation y puisse être 
» bien entablée. » On devrait à cet effet y  em ployer le président << hom me 
» doux et dextre , p lu tôt que de certains autres, tan t  accoustumés à braver 
» el user de termes de maîtres qu ’ils ne sauroient se contenir. » Il enverra 
prochainem ent l’acte consenti par le Roi el autorisant l’érection d ’un col
lège de Jésuites à Dole.

XV.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE AU P R É V Ô T  FONCK.. 

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII.)

Madrid, I er février  1882.

Monsieur, Je  vous advertis  dernièrem ent par l’ord inaire  de la réception 
de voslre lettre du  xxue du  mois passé, et que, à faulte de temps, je  n ’y pou- 

T o m e  IX. 6
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vois pour lors respondre  pour estre arrivée lard : je  procureray  d ’y satis
faire avec cesle. Avec icelle je  receuz le dépcsche pour le Sieur de G ran
court pour ce que, par grâce de Sa Majesté, il porra doiresenavant prendre  
en la grand saulinerie  de Salins. Je  luy ay faict faire une robbe ncufvc 
po u r  l’envoyer plus sheurem ent en B ourgongne; et avec ccste iront les 
w x v  escuz pour la taxe du seaal; mais je  vous prie me faire ce plaisir que 
de me faire adverty de ce q u ’il vous semblera de ce que, pour les peynes du  
compère et pour son perchem in, l’on luy porra  oultre  ce donner à compte; 
ledict Sieur de G randcourt  vous m erciant très affectueusement la faveur 
que  en vous m ’avez faict de ce m ’avoir addressé pour  le faire tenir audict 
gentilhomme.

Vous avez faict une saincle œuvre d a c h ev e r  en l’audience, que de r
n ièrem ent vous a donné Sa Majesté, ce des Jésuytes de Dole, et le 
poinct de la gardienneté de Besançon; mais je  ne sçay ce que en icelle 
se porra faire m ain tenant sans plus p réparer  les affaires, comme j ’espère 
quelque jo u r  vous d ire de bouche quan t  aux limites et aultres difie- 
rendz que ceulx de la cité ont avec ceux de la court de Parlem ent à 
Dole. Il est fort bien que  ceulx de Besançon mectent en avant leur 
p ré tendu  su r  le tout, et la justiffication d ’icelluy, pour le vous faire 
tenyr, et que Monseigneur r il lustrissim e Cardinal de la Baulme avec ceulx 
du chapitre  donnen t aussy note de leurs prétentions su r  la jurisdiction 
ecclésiastique, et s ignam m ent touchant les excomm uniem ens, pou r  après 
avoir veu ce que ceulx de la court de parlem ent vouldront dire su r  
tous les poinclz, y pouvoyr Sa Majesté p rendre  résolution com m e vous 
dictes. Je  vouldrays que ledict Seigneur Cardinal n’eust heu recours à 
R om e; car je  crains que  quelque  jo u r  ne nous viene plaincte de ce 
coustel, où il n’y a jà  que  trop de choses à respondre ; et ce que j ’avois 
dict de com m unicquer au Privé Conseil, estoit pour éviter toute m ur-  
m ura t ion ;  mais, su r  ma foy, je  suis scandalizé d ’entendre ce que vous me 
dictes du peu de compte que l’on faict là de la jurisdiction ecclésiastique, 
auctorité  et ordonnances  du Pape: car ce contem nem ent ne peult apporte r  
que  tout mal. Je  sçay fort bien que la plus g rande guerre  q u ’ont heu les 
éveschez nouvelles procède en grande partye des conseilliers de Brabant et 
des olïïces q u ’ilz on t faict soubz main et aultres de longue robbe séculière, 
et je  crois que  vous n ’ignorez que  le Duc d'Albe envoya le secrétaire del
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Gadillo à Rom e 1 à la sollicitation des abbez de Brabant, que je  tiens luy 
payèren t bien fort cl chèrem ent le voyage; et nous ne nous debvons esbayr 
si les affaires de Sa Majesté procèdent de malvaise sorte, si les ministres 
que  debvro ien t favoriser son intention, sont ceulx qu 'ayden t  à la traverser.

Je  vous ay respondu cla irem ent louchant la forliflication de Dole et de 
Gray, à quoy je  me rem ecls; et quan t à la convocation des Élalz de Bour-  
gongne ,en  quoy je  dem eure  en mon opinion, et quoyquc  Monsieur le Comte 
de Champlile  dise, je crainds ce q u ’en porroit  provenir  à son p ropre  p ré ju 
dice. Et pu isque  vous estes résolu de dé te rm yner  les affaires de B our- 
gongne, mesmes le rem ède de la justice, et que vous avez tous papiers à ce 
servans, je  liens q u ’il seroit bien q u ’il fut faict tost, et à la vérité toute dila
tion que  enlreviendra, accroistra le m al;  vous p r ian t  avoir g rand  regard  à 
ce que  touche l’accreue des conseilliers, que pou r  moy je  ne liens pou r  
nécessaire, mais p luslôt p o u r  dom m ageables, et que  se seroit pou r  plus 
envelopper les affaires et fomenter les divisions, s ignam m enl si l’on veult 
que  la court  de parlem ent face nom ination; et sans icelle, se faisant l’accreue, 
sera bien de besoing que  l’on aye grande considération de faire le choix 
des personnes bon ; je  serois, q u an t  à moy, en ce cas plus d ’advis que se fut 
pluslôt d ’cslrangiers que de ceulx du pays, pou r  éviler toute partialité; 
vous p r ian t  que, si l’on p rend  de ceulx du pays, avoir souvenance du prieur 
de Vaulx que vous congnoissez mieulx que m oy , de Messire Hierosme 
Colin ’ qu ’a longuem ent servy en l’adm inistra tion de justice et bien, et des 
advocalz P ruden t  de Sainct-Mauris, et l ieutenant de la gruyerie  Froissard s, 
que  à la vérité sont les plus sçavans du pays; et je  ne sçay si pou r  le lieu 
de la court ces deux derniers  vou ldron t laisser leur entremise d ’advocalz, 
en laquelle ilz prollilenl grandem ent, et ne porra eslre leur advancem ent 
que  au préjudice des parties : mais ilz méritent cest honneu r  et se doibt à 
la considération de l’intéreslz particulier préférer le puhlicque et le service 
du  maistre. J ’ay incontinent mis entre les mains du secrétaire Joan d ’Idia- 
quez l’o rdonnance  pou r  dépescher le passeport que dem ande le Marquis

’ H e rnando  del  Gadillo, s ecré ta ire  du  duc  d ’Albe, fut  envoyé à Home, à l'e llct  d 'y  r e m p l i r  une  
mission c o n ce rn an t  les nouveaux  cvcclics. Voy. G a c i i a r d ,  bibliothèque nationa le, à P a ris ,  t. I ,  p .  5 0 0  

cl Correspondance de P h ilip p e  11, t. Il, p. 40.
!  Jé rôm e Colin, se igneur  d 'A rçon .  Voy. G o l l l t ,  H isto ire de la république téquanaise, p .  )  7 ( > ; i .

* P ie r re  l ' ro is s a r t .  l ieu ten an t  de la g rucr ic .  Voyez ic tom e VIII, p. 122, etc.
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de Robaix po u r  tirer  du royaulm e de INaples six chevaulx, et procureray  
que  le dépesche s’en face au plustost q u ’il sera possible et q u ’estant achevé 
il vous soit envoyé pour luy faire lenyr. Je  ine souviens fort bien que Sa 
Majesté Ireuva bon que  l’on confisqua les biens du  Prince d’Espinoy % et 
q u ’iceulx se donnassent audict Marquis de Robaix, son frère, afin que l’on 
voye que Sa Majeste n ’est mesnée par inléreslz particuliers, et pour favo
riser ceulx que  servent, et aussy que  Monsieur le Prince de Parm e disposa
du bien en f u t ..........en faveur du frère de Montigny 5 et de la sœ ur du  def-
iuncl;  mais p o u r  vous d ire la particularité , n ’ayant les papiers en m ain, je  
vous confesse que  je  n ’oserois en ce me fyer de ma m ém oyre : peult-estre en 
sçaura quelque chose le S ieur de ldiaquez, si ayan t recours à luy, il veult 
revcoir les lettres que  se foirent lors et je  liens que le plus expédient seroit 
pou r  satisffez. Je ne [conseillerois] sheurenien t audict Marquis de Robaix 
d ’escripre audict Seigneur Prince  de Parm e que si suyvant la résolution 
q u ’il a prins en suylle  de celle de Sa Majeslé, il a . . . . quelque  dépesche 
audict Marquis de Robaix, que  pour en faire confirmation il envoyé copie 
d ’icelluy, afin que l’on ne tombe à faire différons dépesches.

L’on tirera du recouvremens de T ornay  lout le fruict que vous dictes, et 
est ainsi que  l’abbaye de Saincl-Am and sera plus asseuré et le serai plus si 
Cambray se recouvroit;  mais l’on l’a tant ruyné  et les censes, terres et bois, 
q u ’il fauldra em ployer tout ce que l’on en lyrcra quelques années devant 
que  l’on en lyra jam ez le mesme . . . .  de voslre prébende, mais j ’espère que 
Dieu m ultipliera et accroislra voz biens par aullres moyens, pu isque  si 
honorablem ent et vertueusem ent vous les employez à l’enlre tènem ent, édu 
cation et bonne institution de voz nepveuz, que con tiennen t voz lellres, et 
que Dieu nous fera la grâce que de la prévoslez de Saincl-Bavon vous 
porrez jo u y r  de b re f  de quelque  bonne somme au bien du  p rieurey  de 
Sainct-INicolas, vous m erlian l que  enfin vous vous soyez condescendu d ’en 
laisser la possession à ce pauvre hom e que m ain tenant le lient, lequel a 
beaucop souffert, comme vous porrez avoir entendu, en l’abbaye de Saincl- 
Amand : el il est entré  au revenu au temps que ledict Sieur p rieur  de Vaulx

1 Hobcrt de Mclun, m a rq u is  de Rotibaix, souve n t  cité.

* P ierre  de Mclun, p r ince  d ’Epinoy, souve n t  cité. 

a E m m anue l  de  Lalaing, se igneu r  de Montigny, souven t  cité.
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ha déclairé estre vostre in tention, dont très affectueusement de nouveau je  
vous remercie.

Vostre prem ier pacquet pour Monsieur le Comte de Champlite  a esté Irès 
bien addressé, et le duplicata a prins le mesme chemin. J ’espère faire le 
mesm e de celluy que vous m’envoyez m aintenant, pou r  luy faire lenyr ;  et
m ’est grand plaisir d 'en tendre  que ce q u e ...... les affaires de Besançon voy-
sent en iccelluy, ny n ’est besoing que vous cherchez aullre  chem in pour 
addresser voz lettres; car dois que j ’estois à Rome devant que  d ’aller à 
Naples, je  m ’accorda avec ledict Conle que, pou r  les dépesches que  dois 
B ourgongne à Lyon s’enchem ynero ien t,  et dois Lyon en Bourgongne, je  
payerois la m oytié des chevaus de 1 home que à cest cffect le lieutenant 
Froissard dépesche . . . .  xv jou rs  et que  ledict S ieur comte paye l 'aullre 
movtié. A quoy  j ’ay tousiours satisfaict despuis jusques à m ain tenant de 
mon coustel. Mais ledict S ieur Comte diffère d ’y fu rny r  p o u r  le vouloir 
mectre au com pte du  Roy ou du pays. Mais je  y  ay furnye «lu mien propre, 
com m e je  fais encoires et y veulx continuer, et j ’espère que quan t  les Estais 
se t iendront,  que ledict S ieur Comte fera récom penser ledict Froissard de 
la m oytié des frais q u ’il a soubstenu par charge dud ict  Comte. P a r  ce mesme 
moyen se sont dépeschez de grands pacquetz du Roy, non seullement pour 
Bourgongne, mais aussy pour le Prince de Parme, et comm e de Lyon en 
Bourgongne l’on ne paye pas les pacquetz par once, mais se payent les 
journées de pyéton, que  porta  les pacquetz, et n’y a en ce peu de chemin 
grandz inlérestz, et vous sçavez que je  n ’ay accoustumé de mectre en 
compte à Sa Majesté beaucop de mcnuz frais que je soubsliens pour  son 
service, pou r  ce que je  recongnois ce que je  luy doibs et mon debvoir, vous
p r ian t  de me faire en ce scrupule  et de m ’envoyer les l e t t r e s ..........ou
particulières lettres soit pou r  Bourgongne, les Pays d ’Embas p o u r  Paris ou 
pour  tous voies, asseurant que vous serez servy en ce comme au surplus 
avec toute bonne volonté.

Je  ne voids difficulté quelconcque que Sa Majeslé ne puisse fort bien faire 
requé r ir  par  Don Guillain de Saincl-Clément, q u ’est pour le Roy en Aile— 
maigne, l’E m pereu r  à fin q u ’il dépesche lettres au Duc d ’Alançon. p our luy 
faire rend re  la citadelle de Cam bray en la forme que contient vostre le ttre ;  
et en ce cas je  vouldrois encore que  Sa Majeslé Impériale les envoya pa r  un 
messagier exprès p o u r  presser d ’avoir responce, puisque en chose où l’on
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deppend tant, une si petite dcspence d ’adventaige ne se doib tconsid frer .  Je  
croidz bien que. comm e vous dictes, ny pour cela la rendra-il,  mais il ne 
se perd  riens d’essayer, si, conlre l’espoir, il porra  proulfiler. E t enfin se 
sera p o u r  tant plus luy charger  le tort, selon que fort bien vous le consi
dérez par voslre lettre... Le S ieur Joan-Baptiste de T'assis escript que  près 
de Cam bray l’on a tué le Sieur d ’Hincy ' comme trahislre, q u ’a mis lesdits 
François  en Cam bray et en la citadelle, et ne dict qui l’a faicl ny comme, 
ny  au ltre  chose. Et me recom m andant, etc.

XVI.

LE CAIU)INAL DE G R A N V ELLE A LA DL’CHESSE DE PARM E.

(Mémoires de Granvelle, l. XXXII.)

M adrid, 5 fé v rie r  1582.

Madame, Après avoir respondu à toutes les lettres que  j ’ay précédente- 
n ien t receu de Vostre Altèze, me sont venues m ain tenant p ar  ung  ex traor
d inaire  de Lyon, celles q u ’il a pieu à Vostredite Altèze m’escripre de sa 
main, du  xx ,: de décem bre; et je liens à g rand ’ heu r  tous les foys que  je  
puis avoir bonnes nouvelles de la sanlé de Voslredile Altèze, et n’est peu 
q u ’elle soit telle en saison si diverse, et courans par  le m onde hum eurs  si 
fascheulx, et tant de négotiations de si mauvaise digestion. Je  prie le Créa
teur  la luy conserver longuement, et que nous en puissions tousiours avoir 
bonnes nouvelles.

Voslre Allèze a u r a j à  en tendu par  lettres de A ldobrandino , la résolution 
que  Sa Majesté ha prins  su r  ce q u ’il ha heu de charge et comme j ’espère 
l ’aura  aussi entendu par  lettres de Sa Majesté p ropre ; je  luy supplie  bien 
hum blem en t  croire, que  j’ay faict de mon couslel l’olfice que je  luy doibz, 
la supplian t encoires q u ’il luy plaise s’accomoder à tenir pou r  m eilleur la

1 B audouin  de G avrc, se ig n eu r d 'In c h y . Voy. p lus h au t, p. 12.
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résolution que  Sa Majesté ha prins, la pouvant asseurer, que d ’elle et de 
Monseigneur le P rince  Sadicte Majesté ha tout le contentem ent et satisfac
tion que  l’on pourro it  désirer, et leur recongnoit (comme à la vérité elle 
do ib t  de toute raison) très g rande  obligation.

Je  suis certain que  Vostre Altèze, par sa bonté, accepte vouluntiers que 
je  l’adverlisse librem ent et franchement de ce que  passe, et de ce que  me 
semble convenir à son service et dud it  Seigneur P r ince ;  et je  feroie, à mon 
advis, g rand  tort à moy-mesmes si, pour le dire, et pour l 'hum eur  de Gom i- 
cotirt je  laissasse de faire à l’endroit de Vostredite Altèze à laquelle je  me 
recongnois tant obligé, mon debvoir, ny  dud ict  Gom icourt luy veulx dire 
au ltre  chose; me rem ectant à ce qu ’elle en pourra  en tendre dud it  Aldo- 
brandino , q u ’est su r  le lieu, et moy loing; la supplian t croire, que  je  n’oblie- 
ray jam ais l’obligation que  je  luy doibz, que tous les jo u rs  s ’accroît, de tant 
de grâces et faveurs que, par  ses lettres et p a r  ses œuvres, elle me faict et 
aux miens.

Et pour con tinuer  la response ausdites lettres de Vostre Altèze par l’ordre  
d ’icielles, je  luy d iray  q u ’elle en tendra par les dépesches que présentem ent 
vont audict Seigneur Prince, la nouvelle provision que Ion  luy envoie 
d ’aullres trois cens mil escuz, à condition q u ’il contentera les m archans du 
dern ie r  parly  q u ’il ha faict estant m euhe à ce Sa Majesté pour les raisons 
qu ’elle luy escript, combien que  certes contre  mon op in ion ; car, comme je  
l’ay dit hault et cler, je  tiens les partiz  et contractz que faict ledict Sei
gneur  Prince trop plus avantageux, que  ceulx que font les m inistres de la 
H azienda ;  mais ilz ne les goûtent, pour ce que, par  ceulx que eulx font, ilz 
sçavent fort bien accom oder leurs propres affaires et de leurs amys et adhé-  
rens;  mais enfin,avccceste provision ledict Seigneur Prince en tirera quelque 
partie, ou lre  ce des m archans, et luy actend responce de quelques négotia- 
t ions que  se (raiclent en F lo rence ,pour  veoir si l’on pourro it  trouver  moyen 
de fou rn ir  som m e certaine chacun mois, que seroit bien le meilleur que 
l’on pourro it  faire.

Les affaires de F rance  vont de la m anière que Vostre Altèze voit, et je 
vouldroie  q ue  nous prinsions tout aultre  chemin de celluy que  nous tenons; 
Vostre Altèze sçait quelle ha esté, dois longtemps, en ce mon opinion. Je

1 A drien  de G om icourt. V oy. le (orne V, p. ()7.
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ne me suis jam ais persuadé que  le mariage du Duc d ’Alançon avec la Royne 
d’Anglelcrrc se peu 11 conclure, quelque  dém onstration que l’on en aye faict, 
oyres que  le Roy de F ian ce  mesmes <lil tout ouvertem ent vl p u b l iq u e m e n t  
q u ’il estoit faict, lorsqu’il entendit  les nouvelles des aneaulx que récipro
quem en t s’estoient donnez les deux am oureux  l’ung à l’aultre; et pleut à 
Dieu q u ’il fut faict : car je  liens, que enfin nous en tirerions plus de proufiit 
que  de dommaige, et si serions bien vangés du sort, que  nous ha faict et 
continue  de faire ledict d ’Alançon.

J ’ay pressé cl presse tout ce que je  puis que l’on mecte fin aux affaires 
de Bourgongne. Monsieur le prévost Fonch m ’escript, q u ’il esl d’advis que  
l’on assemble par-delà  quelques conseilliers, pour reveoir les ordonnances, 
tant de fru I E m pereu r  de glorieuse mémoire, que celles du Roy, que l’on 
a suspendu contre  mon opinion, su r  le faict de la justice, afin que les con- 
scilliers de la court de parlem ent et ollïciers des justices inférieures se 
remeclent au chem in qu ’ilz doibvent tenir : et sans ce, à la vérité, ne se 
peult  faire chose bonne; mais qui m ’eut creu. il y  a plus de huict m ois ,que  
l’on y eust besongné; et pour  réduyre  la police, ce du  gouvernem ent, et ce 
de la cham bre  des comptes et des finances, il vouldra avoir, à l’accous- 
lum é, l’advis de Monseigneur le Prince, du Conseil d’Estat et des Finances 
que  à la vérité je  ne trouve mauvais, pourveu que  rapportan t  icv le tout, 
l’on le pèse et considère, jo inctem ent avec ce q u ’il a plut à Voslre Allèze en 
escripre en deux langues par  son très p ruden t  advis. Et en cest estât sont 
les affaires de Bourgongne, pou r  le présent en Portugal, eslongnez encoires 
beaucop de la finale résolution, la lardance de laquelle ne peult estre sinon 
dommageable, comm e V'oslredicle Allèze très-prudentm ent le considère.

Quant à M. d ’Andelot, l’accord entre nous, par  la faveur de Voslredicte 
Allèze, est passé entièrem ent, et y av fm n y  de mon coustel tout ainsi que 
l’on lia voulu, s’estant accomodé du sien à toute raison, et sûmes rentrez en 
toute bonne volunté, amylé, et sincère intelligence; il est tel que Vostre 
Altèze dit, à laquelle je  remercie de nouveau bien hum blem ent, la grâce et 
faveur luy a pieu me faire, de m ’im partir  en ce son bon advis, y  adjous- 
tant sa faveur et assistence, q u ’a esté le principal, p o u r  accomoder le tout. 
L’//ssenso , que Voslredicte Allèze désiroit, a esté accordé par  Sa Majesté en 
la manière qu  elle aura  en tendu  par  Samaniego et le chevalier Blondo, 
beaucop plus lard loulcsfois que je  n ’eusse voulu; ny ne me sçay imaginer
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fondem ent quelconque de la dilation, horsmis que, pour excuser le maistre, 
je  m ’aideray  de l’excuse don t  l’on use en toutes choses, par  d ire que les 
affaires de Portugal ne donnen t lieu, ny  temps pou r  dépescher aultres 
affaires. E t pleut à Dieu que  iceulx fussent bien archevez; mais à tout ce 
qu e  je  puis appercevoir, nous en sûmes encoires bien loing, et je  me doubte  
qu e  Sa Majesté y  est très mal aydée, et que ceulx q u ’il y  employe ont plus 
de regard de conten ter les Portugalois, po u r  leurs intéretz particuliers, 
pour  estre de la nation ou y avoir leurs biens, que  non à ce que  convient 
au service du m ais tre ; et est estrange que, estant conquestez par forces et 
armée, et non réduytz  d ’une franche volunté, l’on leur vuelle perm ectre que 
aultres que  Portugalois n ’ayent charge en Portuga l;  quoy faisant, je  tiens 
po u r  certain q u ’il n’y aura jam ais justice, comm e il n’y avoit du temps des 
Roys précédens; et l’on voit que, quelque  faveur et mercèdes que le Roy 
leur aye faict, ils m onstren t évidentm ent q u ’ilz le recongnoissent à regret 
p o u r  seigneur. Et puisque l’on a faict désià si longue preuve de ce chemin, 
il seroit temps, pu isqu’il ne proiïite, d’essaier l’aultre  et d ’y establir bonne 
justice, veullent ou non, et que icelle soit esgale, la faisant exercer par 
estrangiers, pu isq u ’il n ’y  a espoir quelconque que par  ceulx du  pays il se 
face; mais après en avoir dit et répété souvent ce que  m’en semble, je laisse 
succéder ce que succède, présupposant que  je  ne l’entendz, et que  ce que  se 
faict, soit le meilleur.

J ’ay respondu et satisfaict en ce du Conte Claude Landy, et n ’y a en 
ce, jusques oyres, changem ent quelconque.

Aussi j ’ay respondu touchan t Monseigneur l 'illustrissime Cardinal 
Farnèse ce que Vostre Altèze aura  entendu, et je  tiens que Aldobrandino 
luy en donnera  plus particulier ad vis; l’on sera avec les yeulx  ouverlz, pour 
descouvrir  et contrem iner les mauvais offices, et ce que  convient est de sans 
b ru y t  se conten ter que  l’affection de Sa Majesté à l’endroict dudict Seigneur 
est telle que  convient. La provission du  conseillier Blasen est, à la vérité 
bonne, comm e d it  Vostre Altèze, et l’on luy eust faict to rt  d ’em ployer aultre, 
en la charge q u ’il tient m aintenant, comme l’on prétendoit le faire: la faveur 
de Vostre Altèze ne luy ha pas peu proflïté. Les offices pour  le P rince  de 
Sulm one se sont faictz, comme Vostredicte Altèze désire, à laquelle je  
remercie bien hum blem en t  la bonne volunté q u ’elle luy porte. J ’a jous- 
teray à tant de faveur et grâces q u ’il plaît à Vostre Altèze me faire jo u rn e l-  

T o m e  IX. 7



50 CORRESPONDANCE

lement pour  m ’obliger de plus en plus, la bonne opinion q u ’il luy plait 
avoir du prévost d ’Aire, Morillon, et du bon recueil que, de sa grâce, elle 
luy a faict, don t  il d it  m ’avoir escript amplement, et qu'il a envoyé ses 
lettres par  la voye de Bourgongne, pensant que ce fut la plus sheure; mais 
jusque à oyres, icelles ne sont encoires arrivées; je  le tiens pou r  hom m e de 
bien, et fort m éritable et bien versé en affaires, et j’espère q u ’en ce qu ’il 
plaira à Vostre Altèze luy comm ander, elle le trouvera fidèle et prest à luy 
rendre très hum ble  service.

Il est ainsi, comm e dit Vostredicte Altèze, q u ’il emporte beaucoup de 
bien penser devant que de résouldre à qui se pourvoiront les places que 
vacquent, par le trespas du  feu Seigneur de Vaulx. E t pourra  bien estre, 
que Sa Majesté différera quelque temps d’y p randre  résolution; je p résup
pose que Monseigneur le Prince, que se sera trouvé près de Vostredite Altèze 
au Noël, aura  conféré de ce, et d ’aultres choses avec Vostredite Altèze, et 
de ceulx q u ’il nom me pour les charges d’Aire et de la Motte au Boys, à 
quoy  je  me remectray, n’ayant veu que ce q u ’il en a escript en espagnol, 
et non les lettres en françois. Vanderée 1 est bien bon gentilhomme, et 
fidèle serviteur de Vostre Altèze, à qui je  désire, pour ceste mesme consi
dération, tout le bien q u ’il pourro it  souhaitter. Je  ne fauldray de faire pour 
luy en ceste occasion et aultres, tout le bon  office que me sera possible; 
mais je crains que aultre  ne nous aye prévenu, ne faisant q u ’arr iver  ce 
que lle  m ’en a escript. Celles de Vostre Altèze, pour Sa M ajesté,sont passées 
oultres closes, et pour  tant n ’ay veu la commission q u ’elle doit avoir donné 
à ceulx q u ’elle ha envoié pou r  converser avec les ministres du  Duc de 
Lorraine, touchant les lettres comm unes : bien m ’asseuré-je q u ’elle aura  
suyvy en tout l’intention et volunté de Sadicte Majesté.

L’Impératrix  estoit le x x i i i j ® du mois passé à M ontserrat; cela me faict 
penser q u ’elle viendra icy au temps que j ’ay escript, à sçavoir à la fin de ce 
mois, ou com m encem ent de l’aultre. J ’ay icy heu huict ou neuf jours le 
Prince Jo. Andréa Doria, avec son beau-filz le Prince de Molfette, lesquels 
part iren t  m ardy  dern ier po u r  la Court. Ledict Prince Jo. Andréa désire se 
deffaire de ses galères, que je  tiens seroit ce que conviendrait au service 
du Roy, et au proullit  particulier  dudict Jo. Andréa, et mesmes si Sa Majesté

'  G érard  V andcr Aa. Voyez lu lom e IV, p . 40 7 .
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se vouloit résouldre à ce que je  luy mis en avant dois Naples, de donner 
toutes ses galères à soulde au party  que aucuns m ’ouffroient, et que per
sonne n ’en eust d’advantage que deux, trois ou quattre  au plus; et jà avoie 
trouvé gens pou r  toutes celles de Naples, dem eurans ces esquadres soubz 
leurs généraulx, et iceulx soubz le généralissime) de la mer. A ce compte, 
ayant ung  bon veedor, et cassant tant de larrons, commissaires, pagadores. 
contadores et gens semblables, les galères luy cousteroient la moitié pour 
le moings, moings q u ’elles ne font, et si seroient mieulx en ordre, et on 
seroit plus assheuré et mieux servy. Je vouldrois que  ce poinct des galères 
se réforma : il y  a plus de xxv  ans que l’on est après, et jam ais ne se faict 
riens. Je  m’asseure que  ledict Seigneur Jo. Andréa pourro it  ayder en cecy 
de son advis, et en tou t ce que  concerne la marine, pendant q u ’il est en 
Espaigne.

Le Marquis de Saincte-Croix 1 appreste son armée pou r  aller à la Tercera, 
que  passera de c inquante  voiles. 11 ne sera pas si tost prest, et coustera 
chier à Sa Majesté, ny  ne peult a ltrem ent estre, quand les provisions se font 
de pa r  Sa Majesté; car le nom bre  des officiers que y entendent est grand, 
que font, comme l’on dit, de cuyr  d’au ltruy  larges courroyes, et tous veul-  
lent faire leur proulfit. Don Jo. de Cardona 1 est encoires à Palamos. Il est 
saige m arinniers  et chemine sheurem ent; mais po u r  ce faire il est merveil
leusement long. Il doibt passer en Italie le Comte d ’Olivares, q u ’est jà à 
Barcelone il y  a plus de deux mois, et il seroit m ieux à Rome. Vostre 
Altèze aura jà  entendu ce des neuf mil Italiens que  Sa Majesté faict apper-  
cevoir en Lom bardie, et trois régimens de Haults-Allemands au Comté de 
Tyro l pou r  tout ce que pourro it  estre besoing. Sa Majesté se porte, grâce à 
Dieu, fort bien; je  prie le Créateur q u ’il luy plaise le nous garder bien lon
guement, et je  supplie à Vostre Altèze, etc.

'  A lvarez  de B azan, m arq u is  de S an ta -C ru z .
’ D on Ju a n  de  C ardona. Voy. le tom e V I, p . 75.
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XVII.

LE CARDINAL D E GRANVELF.E A P IE R R E  ALD O BR A N D IN O .

(Archives Strozziana, à Naples, liasse 30S, pièce 32.)

M adrid, le 5 fév rie r  1 580 .

Ho visto quanto  me scrive nella soa di 29 del passato. Basta l’oiïîcio fatlo 
per Monsr Illmo Farnèse. Le cose vanno bene, come lei dice, et io ho fatto, 
fo, et farô quello che devo. Stia V. S, attento a si se fanno o faranno di novo 
mali oilicij, per r ipa ra r  contro, come fo, et farô per la parte  mia. Gomi- 
court è quale V. S. dice, et p u r  il Sr Principe scrive caldamente per luy, 
nelle litere spagnole, et li vorria dar  il caricho de l’artilleria, et anchora si 
potesse melterlo in loco di IVIonr di Vaulx nelle finanze, et nel consiglio di 
Stato : tanto puô la malignità el li artificiosi ofiicii et il dare d’intendere. Di 
quello che li comm unica li secreti, non so chi l’à poslo in questo oiïicio, 
havendo stato lorturato , corne sa Monsr Foncq, che li conosce ambedoi, et è 
poco contento de l’uno et de l’altro. Gom icourt viene di raza francese, et in 
Francia ha molli parenti, con il favore delli quali osô aventurare, corne me 
dice, il passar per Francia. Spero che s’acomoderanno m atre et figliolo a la 
resolutione presa da Sua iVIaestà in quello del Governo. Quanto al particular 
di V. S. ho fatto voluntieri tutto il bon oiïicio che puô desiderare. Ha rim an- 
dato qua la consulta Sua Maestà per volerse anchora informare di qualche 
particulare in quel oiïicio, et s’è già preso risolutione in consiglio nostro, a 
lei favorevole.

XVII.

R E S U M E .

G ranvelle a pris connaissance de la lettre qu’A ldobrandino lui a écrite (d e  L isb onn e)  
en date du 2 9  janvier dern ier. Le cardinal Farnèse a fait le  nécessaire. T o u t va b ien ,
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com m e il le  dit. Q uant à lu i, G ranvelle, il a fait, fait et fera ce qu’il doit. Q u’AIdobran- 
dino con tin u e, com m e lu i, à ve iller  sur les m enées des adversaires du cardinal Farnèse, 
pour les arrêter à l’occasion.

G om m icourt est bien  l’hom m e q u e  dépeint A ldobrandino. Et pourtant le prince 

(d e  Parm e) le  recom m ande ch au d em en t dans sa correspondance espagnole. Il voudrait 
lui donner le com m andem ent de l’artillerie et m êm e, si c’était p o ss ib le , la place du 
Sr de V aux aux finances et dans le C onseil d’E lai. T e lle  est la puissance de l’intrigue et 
tant G om m icourt a l’art de s’insinuer. Q uant à celui qui a révélé  les secrets à G om m i
court, G ranvelle ignore qu i l’a m êlé  à cette affaire. Le délateur a été  m is à la torture, 
com m e le sait M onseigneur F on ck , qui connaît V aux et G om m icourt, et est peu satisfait 
de l’un et de l ’autre. G om m icourt e st d’orig ine française. Il a de nom breux parents 

en  F rance, et c’est grâce à leur crédit qu’il ose s ’aventurer dans ce pays.
G ranvelle esp ère  que la d u chesse de Parm e et son (ils, le prince A lexandre Farnèse, 

déféreront à la résolution  du R oi (d ’E spagne) louchant le gouvernem ent des P ays-B as.
P our ce qui con cerne l’affaire particu lière d’A ldobrandino, G ranvelle s ’y est em p loyé  

de tout cœ ur. Il l’a recom m an dée pour plus am ple inform ation à Sa M ajesté, et il a 

déjà été  pris en C onseil une décision  favorable à A ldobrandino.

XVIII.

LE CA RD IN A L DE G RA N V ELLE AU PR É V Ô T  FO N CK .

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII.)

M adrid , le 5  fév rie r  1582 .

J ’ay  receu, oyres que  tard , vostre lettre du  xxix® du mois passé fort 
p rudente , distincte et bien arraisonnée touchant les affaires de Rourgongne. 
Les diligences que  vous dictes q u ’il convient faire devant que  de p rendre  
finale résolution su r  les qua tre  poinctz, me semblent raisonnables et 
encoires nécessaires; et j ’ay touché souvent par  mes lettres ce poinct q u ’il 
fallait veoir aux Pays d’Em bas par gens à ce propres du Conseil Privé et 
aultres les ordonnances, tant celles que feit feu l’E m pereur de glorieuse 
mémoire à Toledo, et les dern ières  que l’on a suspendu et les précédentes,



u CORRESPONDANCE

pour  en dresser ung Iibvre nouveau et les faire prom ptem ent et sans 
réplicque observer; et que les fiscaulx procèdent sans respect contre ceulx 
qui ne les observeront et contre ceulx qui po u r  les empescher feront mal
vais office. Je  n’ay l’aict jamais mention d ’y em ployer aulcuns de la court 
de parlement, pou r  ce que pour abolir les ordonnances, les im pugnateurs 
se fondarent su r  deulx poinctz, disans que sans l’advis de la mesme court 
de parlem ent elles ne se pouvoient faire; l’au tre  q u ’il falloit que les Estatz 
y consentissent: que sont tous deux faulx, et je  le sçay pour avoir veu le 
contraire. Toutesfois les deux que vous nommez pour y besongner avec 
les deux  présidens et les deux  que vous dictes du Privé Conseil me semble 
b ien ;  quant à la faulte de vostre prédécesseur, elle est inexcusable, et tant 
plus pour avoir esté par moy, et luy et le Roy sufïïssamment préadvertis: 
mais les mil escuz q u ’il receut, selon les comptes des ambassadeurs et ce 
que de mesmes l’on donna à aultres, eust plus de force que la raison, avec 
les persuasions du conseiller Ducham p q u ’esloit véhément, et en ce des 
ordonnances certes méritoit chastoy, comme je l’ay souvent escript. Je  
n ’ay jamais veu la suspension; Dennetières la debvroit avoir, seullement 
sceu-je que l’on les avoit suspendu au grand préjudice de la justice et du 
service de Sa Majesté, et très-grand dommaige du pauvre pays. Vous ferez 
bonne œuvre avec Sa Majesté que la diligence que vous dictes se face, q u ’est 
nécessaire, et me desplaict que l’on y ayt perdu tant de temps; car le d o m 
maige vad avant.

De mesme sera il bien que en ung  mesme temps et le Conseil d ’Estat et 
les Finances besongnent su r  les aultres poinctz qui les concernent;  et est ce 
que vous dictes que les Pays d ’Em bas sont esté fort bien pollitiez par  les 
princes de la maison de Bourgongne prédécesseurs, et Madame a observé 
l’ancien ordre  d ’iceulx tout le temps que je  fus par-delà. Je  ne sçay ce que 
depuis feit le saige Armenteros ! ; je dis saige, pour ce q u ’il retorna en Italie 
chargé d ’argent;  mais Vargas et Roda, soubz l’auctorité de ceulx q u ’ont 
gouverné despuis, et aultres que les ont suyvv, ont confondu le tout, pour 
non avoir sceu com prendre  ledict bon ordre  et bon gouvernement, que  ne 
s’appren t pas en deulx  jours  par estrangiers ignorans les langues, et ne

' N icolas O ucliam p. V oyez le tom e V II, p. 180.

5 P ie rre  d ’A rm en te ro s . V oyez le tom e V III, p. M O .
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congnoissans les personnes ny les hum eurs des pays, ny ce que leur con
vient, et vouloient in troduyre  ce q u ’ilz sçavoienl et non pas ce q u ’il conve- 
noit; que  nous ont mis les affaires en la confusion que l’on les void.

L’on porro it  encharger aux mesmes que  reverront les ordonnances, de 
débap lre  su r  Ie p r o  et contra de l’accreue des conseilliers en la court de p a r 
lement, et qu ’ilz dient ce que leur en semblera, considérans les diverses 
op in ions ;  et que si contre m on advis se doibt faire, q u ’ilz dient de quelz 
personnaiges et comme, et si la court nom m era ou non, et que  les advis 
v iennent arraisonnez : j ’en ay dit ce que j ’en enlendz.

Il y  a un  poinct très im portan t  q u ’est q u ’il convient réparer le dommaige 
que porten t ces nouvelletez in t ro d u i te s ,  tant du coustel des Estatz que en 
l’auctorité que les officiers, dois quelque temps, ont en treprins les ungz sur  
les aultres, que cause g rande confusion, pour s’estre esloigné de l’ordre  que 
les saiges prédécesseurs avoient donné en tout; cecy ne se peult rabiller 
que par  ung  seul moyen, q u ’est que l’on face p rendre  information de comme 
les choses estoient il y  a xx  ans, et que tout se remecte punctuellem ent aux 
mesmes termes, ostant les abuz, et à qui q u ’il puisse loucher l’on passe par 
là sans rép licque; vous asseurant que si l’on suy t l’ancien chemin, tou t ira 
bien.

En ce des deux cham bres que  l’on mect en avant, il s’en est faict cy- 
devant quelque  chose, et l’essay aura  peu m onstrer  s’il a esté bien ou mal; 
ce porroient aussy bien debaptre  les mesmes conseilliers, et donner leur 
advis; et aux poinctz où ils treuveroient difficulté, en porro ien t conférer par 
lettres, secrètement je  dis, su r  aulcuns poinctz divers advocalz, officiers et 
pralticiens du pays;  me rem ectant au surp lus  à ce que j ’ay jà escript.

T ouchan t Besançon, vous avez prins le bon chemin. Dieu doint que  l’on 
en tyre le fruict que l’on prétend.

Vous dictes la pure  vérité des ambassadeurs Frisons de Polviller. Je 
m ’asseure que, si l’on veult p rendre vostre advis, que tout ira mieulx que du 
passé; q u a n t  à l’argent, il les fault remectre, je  dis ceulx de Polviller, à 
Delgado, l’aydan t toutesfois pour luy ouvrir  les yeulx, et le mectre en 
chemin. Si le d ro it  de chascuns fut esté bien gardé, je  suis bien asseuré 
que l’on ne leur debvroit pas tant, et qui en temps eust payé cinquante  mil 
escuz nous en eussions gaigné cinq cens mil.

Je vous mercie très affectueusement de la copie que vous m’avez envoyé
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de la lettre que  Sa Majesté a escript à Monseigneur le Prince, pour les p r i
sonniers, et la bonne part  que  vous avez donné à Monseigneur de Cham - 
paigney, duquel je  n’ay oncques parlé  mot à Sa Majesté, ny  faict parler  ny 
escripre, actendant q u ’il se justiffie premier, et jusques lors ne le veulx 
ten ir  pour frère; et vous y  avez faict tour d ’amy, don t derechef je  vous 
remercie, et de ce que  touche en particulier M. de Celles.

Vous me ferez bien grand  plaisir  de me faire tenir, comme vous dictes, 
l’acte touchant l’errection du collège des Jésuytes, à Dole, que  sera une 
saincte œuvre et de laquelle vous aurez mérité. C’est ce que en hastes je  puis 
respondre à vostre bonne et certes très pruden te  lettre.

XIX.

L E  PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(Lellres de  d ivers, t . IV, fol. 95 e t 96 )

T o u rn a i, le 8 fé v rie r  1882 .

Monseigneur, je  ne puis délesser d’advertir  Vostre Illustrissime et 
Révérendissime Seigneurie de la bonne  résolution que ont p r ins  les Estatz 
d ’Artois, q u ’est q u ’ilz se subm etten t  entièrem ent au bon plaisir  de Sa 
Majesté pour se servir de touttes nations, sans excepter aulcune, don t les 
nouvelles v indrent h ier  au seoir, que ont g randem ent resjouy Son Altèze, 
et tous ceulx de ceste court, et avec g rande raison. Et ilz on t aussi accordé 
vo lunta irem ent 100 mille florins p o u r  estre emploiez en m unitions, des- 
quelz Son Altèze vad faisant grand  apprest. Ceulx de la ville d ’Arras avoient 
donné  leur response incontinent après la proposition que  leur feit Mon
seigneur le Président d ’Artois ', que  y  at esté veu voluntiers, pour la bonne 
m ém oire  de feu Monseigneur d ’Arras, son oncle \  11 feit dire soubz m ain

' Je an  G russct, d it  R ic lia rd o t, p ré s id e n t d u  conseil d ’A rto is.

1 F ra n ço is  R ich a rd o t, év êque d ’A rras , nom m é en 1561, m o rt le 26  ju i l le t  1574.
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au x  plus notables du peuple q u ’ilz avoient estez les prem iers qui avoient 
faict just ice  contre les rebelles, et que en cecy ilz debvoient aussi gaigner 
la m ain , comme ilz ont faict. Vostre Illustrissime Seigneurie verrat ce q u ’il 
m ’en at escripl. Je  suis m arri q u ’il ne m ’at encoires envoyé la copie de sa 
proposition  que  m ’at samblé très bien faicte. Nous n’attendons moings de 
ceulx de H aynnault  et de Montz, où  le Sieur de W illerval faict tous offices. 
Le duc d ’Arschot, ny  son fils n ’y sont poinct estez, en ce que l’on ne perd 
rien. Monsieur de Rassenghem '  parte  ce jo u rd ’huy  pou r  Lille, où le 
tout y ra t  bien, si Dieu plaict, qu i faict bien à louer de ceste grande et subite  
conversion que  vient de sa m ain et non pas de celle des hommes. Il y  at 
ung  demi an, voires deux  mois que l’on n’en heut osé ouvrir  la bouche. 
L ’abbé de Sainct W ast y  at fort bien besoigné; aussi at le secrétaire de 
Moriensart avec son père, ausquelz l’on at voulu donner le chat aux  jambes 
par  cy-devant, de ce q u ’ilz avoient présenté la carte blanche aux  Provinces 
réconciliées, q u ’estoit nécessaire *, estant le duc d ’Anjou avec ses forces 
pardeçà, et que  les maulvaises hum eurs  gouvernoient, que  sont pour m ain
tenant assopies 3, dum oings selon l’extérieur, faisantz ceulx que sont estez 
des pires fort bon  samblant, que  vond avec le visaige baissé en terre. Mais 
il ne s’y fault fier po u r  tan t;  le vray serat de s’en faire quictes, et de tous 
héréticques et séditieux, qu i la plus part  se re t ire ron t d ’eulx mesmes. 
Aussi les catholicques les hayssent par trop, aiantz estez fort mal traictez 
d’eulx, et sont en haine mortelle et irréconciliable l’ung  contre l’au ltre ;  et 
je  ne doubte po in t que  devant ung  an les Estatz dem anderont que  les édietz 
et placcardz contre les héréticques et sectaires soient remiz sus, s’estantz 
p a r  trop faict cognoistre par leurs m alheureuses et meschantes actions.

L ’on ne parlerat plus de la pacification de Gand que at esté pernitieuse, 
ny  de la proclamation d’Artois que ne vault  riens, estant I’auctorité  du 
m aistre  ré in tégrée; et je  tiens que Nam ur, Lucem bourgh  et une  partie  de 
B raban t y ro n t  le mesme chemin, l’aiant l’abbé de Sainct G ertrud  miz en 
avant, selon que  dit Son Altèze, que  ne s’y osoit fier.

E n tendan t  cecy l’O rangier, il ne sera guerre  à son aise. Il y  at du  rem ue

'  M axim ilien V ila in , se ig n eu r de  R assenghien , souven t c ite  dans les vo lum es p récéden ts .
’ Nego , no te  m arg in a le  d u  C a rd in a l.

* D ieu le fa c e !  a u tre  no te d u  m êm e.

T ome IX. 8
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m ent à Garni, où que se sèment des billetz et livretz contre luy et les 
rebelles, et y  est le peuple las de la guerre  et de tant de contributions, 
véantz ung  d ése r ta  l’en tour de leur ville, et dient clèrement qu’ilz y veullent 
la paix et on t m andé ledict Orangier de s’y trouver et rem édier à leurs 
maulx, ou qu ’ilz y  pourvo irron t par aultre  voye, s’appoinctantz avec les 
ennemiz, car c’est ainsi qu ’ilz nous appellent. Je  ne pense poinct qu ’il y 
viegne. Il y  at quelque trame que mène Monsieur de C ham paigney; bien 
en adviegne ï. J ’en suis en peine, c ra indan t q u ’il soit mal servi.

Ceulx d’Artois désirent fort la venue de Son Altèze, que s’y incline assez, 
et l’on parle  d ’envoier Monseigneur de Sainct W ast en Espaigne avec deux 
instructions. Le duc d’Arschot n ’en faicl cas, combien q u ’il soit hom me 
d ’esprit;  mais je  suis seur que Vostre Illustrissime Seigneurie luy fera tout 
bon  receuil, comme il mérite.

J ’envoie le duplicat des lettres que Monseigneur le Révérendissime 
d ’Ypres escript au Roy en deschearge de Monsieur de Champaigney, aiant 
adjousté par  dessus les premières le contenu du billet que y est attaiché. La 
mesme opinion en at Son Altèze (qui) désire merveilleusement la délivrance 
de Monsieur de Cham paigney pour l’emploier. La longue prison et grandes 
lectures l’au ron t beaucop ineuri. Q uant ad ce que s’adresse à Fonch , je  ne 
sçay s’il serat expédient luy envoier. car il luy at tousjours voulu grand  
mal, selon q u ’il est fort estrange et traversse voluntiers, dont Son Altèze se 
plainct fort q u ’il faict à l’endroict de Gomicourt, sa ichant aussi bien 
maulvais gré à Aldobrandino qui auroit  faict le mesme : ce nonobstan t, 
Son Altèze continue le vouloir mectre aux finances, et at com m andé à 
son secrétaire de me requér ir  de sa pa rt  d ’en escripre à Vostre Illustrissime 
Seigneurie avec challeur, et ce pou r  aultant q u ’il at tousjours tenu bon pour 
le maistre.

Le povre Seigneur de Selles at esté conduict par  Dunkerke, et dit-on

' 11 n 'y  y r a , Je  la m ain  d u  C ard in a l. —  D ans ses Gendsclie geschiednissen, le P . D e J o n g i i e  constate, 

t. I l ,  p. 27 5 , que les G anto is com m encèren t à m u rm u re r  co n tre  le p rince  d ’O range. L’a u te u r  de 

la Vlaemscke Kronylc constate  le m êm e fait page 29 1 .
’ De sa p riso n , il p u b lia  v e rs  ce tem ps un p am p h le t in titu le  : A vis  d ’un bourgeois de la ville-de G and  

qui se ressent am èrem ent des ca lam ités de sa v ille , 1 582 . Il y  fu t rép o n d u , p ro b ab lem en t p a r  S a in te - 
A ldegondc : llesponse d ’un  bon pa trio t et bourgeois de la ville de G and au  libelle fa m e u x  d u  seigneur de 

Charnpaijney, 1583 .
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que c’est p o u r  le conduire  à Rammeque. Je  vouldroie que  passant par 
Gand, il y  fust retenu , si tant est qu ’ilz veuillent ouvrir  les yeulx, comme 
j ’espère ilz feront avec toutte la reste du pays, et que Dieu donnera grâce 
que  aussi subitem ent il se recouvrera comm e il s’est perdu.

L’on al nouvelle que le Languedoc s’est converti, a iant de com m un con
sentem ent reprin t l’exercice de la Catliolicque Religion Romaine.

J ’envoie aussi la lettre et requeste de Madame de Hoogstrate, que n ’est 
selon m on advis, qui luy avoie conseillé de tem poriser encoires quelque 
temps; mais comm e elle est fort malade et débile, je  tiens que cela l’esmeut 
à se haster.

Les François cra inden t que les Anglois ne retiègnent Alençon, auquel 
sont estez envoiez 60,000 escuz pour y tan t  mieulx broiller les cartes et 
dresser quelque ligue, selon q u ’ilz ont g rand  faim noz faire une venue ; 
mais ilz on t trop attendu, estantz icy p o u r  telz q u ’ilz sont. Si les Anglois 
estoient si saige que le re ten ir  jusques ilz auroient Calais, ce seroit pour 
faire leur paix avec noslre Roy, et d ’ung chemin noz faire rendre  Cam bray. 
Si ledit Alençon ne s’acquite  tost de sa promesse vers Flaminengz et rebelles, 
dont ilz com m encent à despérer, il y  aurat g rand cheangement, estantz tous 
d’accord de dire mal de l’Orangier. Touttefois ceulx de Brucelles noz menas
sent, si faisons ven ir  les Espaignolz, qu ’ilz feront venir les François, q u ’ilz 
ont désià, faisantz fondement su r  ce qu ’ilz sont en la Tercera. Il y  at aussi 
grande altération audit  Bruxelles, où ilz ont la paour au  ventre, s’eston- 
nantz des grandes apprestes que  faict Son Altèze, que m ande 4,000 p ion
niers de Bohème et des reyters, faisant belle provision de grains et de 
pouldres.

Je  ne puis ceste fois, pou r  le subit  et hastif  despesche, respondre à celles de 
Vostre Illustrissime Seigneurie du dernier de décem bre et 8 du passé, que 
se ferat pa r  le premier, envoiant duplicat de ce que s’est passé avec madame 
de Parme, pu isque les premières sont perdues. J ’auray  plus de temps à 
Sain t-A m and , que  icy, où je  suis en apparence d ’obten ir  que nostre gar
nison en soit retiré  de bref, qui n ’estant que de tren te-deux  testes, tormente 
les Religieulx, bourgeois et tous les subjeetz de la terre; de sorte que pou r  
ne veoir les indignitez et ravagementz que  y passent, je  n ’y ose aller, crain- 
dant de me troub ler  et courroucer. Mais ilz en sortiront devant trois jours, 
aiant Son Altèze le tout remiz à ma volunté, veoir d ’estre sans garnison, ce
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que ne seroit convenable. Vostre Illustrissime Seigneurie at grande occasion 
luy  mercier tant de faveurs q u ’il luy faict et aux  siens, et à moy pour 
vostre respect. Les Religieulx y sont tous et font fort bon debvoir quan t 
à l’office d iv in ;  j ’espère que  y estant, l’o rdre  serat encores milleur.

Monsieur de Chassey ne dort quan t  à vostre assignation, que  j ’espère 
aurons pa r  deux parties en Bourgoingne, pou r  hu i t  ans du  moins : et 
comme il y  doibt aller, il p rocurera  le b ref  paiem ent que se fera p o u r  la 
moictié pa r  le beaufilz du feu trésorier Bonnet, et sera bien que vous 
donnez charge à vos gens derecepvoir .

Quant aux Esglises, je m ’en remectz ad ce q u ’il plairat à Dieu et au 
Roy en ordonner. Son Altèze est inarri que l’on tarde tant en ce de Tournay , 
et me parle souvent su r  ce que  convient pour le bon ordre, disant en 
vouloir faire une  recharge par le prem ier. Ce que le retarde tant me 
feroit penser que s’il venoit en ru m p tu re  avec Laloo, selon q u ’il at la teste 
chaulde, que  se re tiran t icy, p ré tendra t  Tournay . fouttesfois il auroit  en 
ce cas les qualitez qu ’il m ’a ttr ibue  plus propres p o u r  Malines. Serf haec 
joco.

XX.

C O PIE  D E  D EU X  PA R A G R A PH ES D ’UNE L E T T R E  DU C A R D IN A L DE G RA N V ELLE 

AU CA RDINAL D E LA BAUME.

( Archivo général de Simancas. — Negociados de Eslado, S. Prov., Leg° 2553, fol. 13 v°.)

M adrid , le 11 fé v rie r  1582.

Le duc d ’Alençon estoit encor en Angleterre le 1S du mois de janvier, et 
jusques à ores n ’avons nous novelles de son parlem ent. E t de son mariage 
c’est, comm e vous diets, une farce, laquelle j ’ay veu jouer  à la Roine 
d ’Angleterre dès 21 ans en çà plussieurs fois. E t me souviens d ’y avoir esté 
enveloppé moy mesme pour l’arch iduc  Ferd inande, com m ’il me semble l’an
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1560. E t je  m ’asseure que Madame de Parme, que  lors gouvernoit, pourro it  
po r te r  tesmoignaige que je  luy disois que je faisois ce que l’on me com m an- 
do it;  mais je  sçavois bien q u ’il n ’en succèderoit nul effect et que la dicte 
R oyne  (comme elle a faict depuis) se servoit de faire sem blant de se marier 
avec estrangiers, pou r  donner  om bre et jalousie à aucungs de ses subjecfz 
et pou r  aussurplus accom m oder ses affaires. Aucungs ont voulu d ire  que 
l’on avoit arrecté en Angleterre le duc d ’Alençon, que toutesfois je  ne croidz, 
oires que ce soient traitz, don t de ce costel là, l’on a quelquefois usé.

J ’ay bien entendu quelque  vent du  tum ulte  de Gand p a r  lettres du 
p rem ier  de janvier, mais nous en avons du 16, qui n ’en font mention. Par 
où je  pense que la chose n ’a esté si g rande comme le b ruict. Je  présuppose 
que  vous aviez en tendu  com m e les nostres estoient entrez à Bergues et 
que pa r  la maulvaise conduitte  des soldats propres, qui vouloient saccager 
avant que  de s’asseurer de la place, ilz en ont esté degottez. Aussi a prins le 
colonel Verdugo quelques places su r  le Rin, près de Deventer, et mis en 
pièce bon nom bre  de rebelles. Le prince d’Oranges pert tous les jou rs  
beaucop de son crédit, et à ce ayde g randem ent le recouvrem ent de 
Tournay .

XXI.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CARDINAL DE G R A N V ELLE. 

(L ettres de Morillon au Cardinal de Granvelle, I. IV des Supplém ents, fol. 97 e t 98.)

T o u rn a i, le 12 fév rie r  1582.

Monseigneur, Vostre Illustrissime Seigneurie en tendrat par  ce que  luy 
escript Monseigneur le Président d ’Artois 1 l’heureux succès de la résolution 
des Estatz d ’icelle Province, que  s’est prinse unanim em ent, nemine conlra- 
dicente, veoir que  ceulx qui sont tousjours estez estimez les plus rem uantz

1 Jean  G russet, d it  R ich a rd o t. Voy. p lu s h au t, p. 10, note 4.
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et répugnantz, sont estez ceste fois les plus ardantz  pour advancher la 
besoingne, q u ’est ung  vray miracle et œuvre de D ieu; loué en soit-il! Ceulx 
de Haynnault  on t suivy, où il y  en avoit assez de la noblesse qui heussent 
voluntiers conditionné; mais les villes, mesmes celle de Monts, on t poulsé 
gaillardement; aussi ont les Prélatz, et signam m ent l’Abbé de Hasnon; le 
duc  d ’Arschot ne s’y  est voulu treuver, et en partit  le samedy, q u an t  la 
proposition se feit le lundy  suivant. Touttesfois Son Altesse l’avoit prévenu 
par Vasseur, et Villerval par  l’audiencier, auquel il prom ict beaucop de 
choses ; mais je  suis seurem ent informé q u ’il at soubz main volu resfraindre 
le nom bre  d ’eslrangiers , et à ceste in ten tion , quelque bonne  m ine que 
liègne Lallaing, avoit-il envoie* ung  sien confident vers Arras, veuillant 
que les deux pays ne feissent que  ungne acte, ce qui heust consumé 
beaucop de temps. Tarn difficile est assueta relinquere.

Son Allèze m ’at dit plus que l’on vouloit cond it ionner  que M ontigny * 
commanileroit l’infanterie estrangière , ce que luy at dit Monsieur de 
Robaix *, estimant que  cela vient de Mansfeldt, Lallaing et de sa femme 
estudiantz à nu ire  audict Robaix; ce que Son Altèze treuve maulvais, aiant 
offert à Montigny Testât de l’artillerie et toutte  aultre faveur; mais que la 
disposition de Taultre deppendoit du Roy qui feroit bien le commectre à 
Sadite Altèze, que polroit p rendre  ung  lieutenant, et par là hosteroit les 
jalousies et contentions. Aussi voulloit-on avoir, avant que arrester  le dit 
affaire, une  assemblée des Estatz, que n ’estoit que rem ectre les affaires en 
longeur et en grand hasard ; que Ton donnero it  pour chiefs aux troupes 
estrangières les Seigneurs de pardeçà, et que  aux places que  se conqueste- 
ront, Ton ne polroit mectre p o u r  gouverneurs et capitaines sinon naturelz  
de pardeçà, et tout cecy broilloit Monseigneur de Lallaing par  Tenhort de 
sa femme et vouloit aller en Espaigne, lam parum  euni pudel.

J ’ay depuis trois jours  congratulé à Son Altèze ceste inespérée, incroiable 
et rem arquable  négociation, par laquelle il at restabli Tauctorilé de Sa 
Majeslé et ouvert le chem in du repos ad ce tant affligé pays; ce q u ’il p r in t  
de bonne part, d isant que  sans ce, il y  avoit apparence que tout se fust 
perdu , et q u ’il estimoit su r  tout que la confidence se regaignast. Il se con

' E m m anuel de L akiing , se ig n eu r de  M ontigny , souven t c ité  d an s les volum es p récéden ts .
’ R o b ert de M elun, m arq u is  de  R oubaix , so u v en t c ité.
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tente fort des ecclésiastiques qui on t tant advanché la besoigne, et luy pleut 
me d ire  que j ’avoie aussi faict ma part, comme il est vray, mesmes à Monlz, 
Aire, Tournay , Arras, Lille et Douay.

Son Altèze me dit la g rande provision q u ’elle faict de pouldres et de 
grains pou r  nou r ir  l’armée huict mois, que  serat g rande en ceste ville et 
a u l ta n tà  Namur, que causerat quelque ch ie r té ;  mais il n ’y at remède. Il ne 
y ra t  en campaigne avecq moings de quaran te  pièces de batterie, et n ’est à 
croire combien ce bon  prince est allègre et bien délibéré. Je  prie  Dieu le 
nous ga rde r :  car le perdant, noz perdrions tout. 11 me d it  q u ’il crainct que 
les François  brassent quelque  chose p o u r  l’envie q u ’ilz porten t à la g ran 
deu r  de noslre Roy. Je  luy dictz q u ’ilz avoient trop attendu, et que cela se 
debvoit faire devant que Sa Majesté s’investist de Portugal. Je  luy dictz que 
ceulx de Brucelles, que sont estez cause de la rébellion, se re tiren t eu 
aultres pays, ce que j ’entendz p a r  ceulx qui dem euren t au quartier  de 
Haulx  et sont neu traux , lesquelz apporten t souvent nouvelles à Monsieur 
le Doien de Brucelles et à moy, qui avons là noz intelligences fort secrètes, 
avec diverses personnes.

Le filz du  duc  d ’Arschot pe rd ra t  le quart ie r  de Chimay, en ce de la Reli
gion. II y  soubstient des bannis  de Liège et de Monlz, dont j ’ay adverty 
Son Altèze, qui me dit bien dadvanlaige q u ’il avoit quelque  trafique avec 
Alençon, si ceste résolution ne fust survenue : c’est ung  jeusne fol que ung  
jo u r  se perdra  et sa maison, si Dieu ne le garde

1 N ous donnons ici la copie de  la le ttre  q u e  P h ilip p e  II ad ressa  au  duc d ’A erschot, au su je t de la 

co n d u ite  de son fils : « M’a y a n t ad v e rty  le p rin ce  de  P a rm e  etc., com bien v e rtu eu sem en t vous êtes 

com porté  p o u r p ré v e n ir  à qu e lq u es desseingz de  v o tre  filz, m esm es q u e  vous se riez  te llem en t 

d esp o u illé  p o u r  m on se rv ice  de  to u te  affection  n a tu re lle  v e rs  lu y  (laq u e lle  toutesfo is com m ande 

so u v e n t les hom m es p lu s que ne  se ro it ray so n n ab le ) , que  vo u s m esm e se riez  ven u  à faire  s in cèrem en t 

e n te n d re  led ic t fait, afin  d ’y  e s tre  p lus se u rem en t p o u rv e u  de  b o nne h eu r, j ’ay  b ien  g ran d  su b je c t de 
vous d ire  le  s in g u lie r  co n ten tem en t que je  reçoy  d ’une p a r t, v o y an t te lz  desseingz av o ir  es té  descouvertz , 

avecq m e rc iem en t q u e  vous fay d u  g ra n d  soing que p o rtez  h m ond ic t se rv ice , e t d ’a u ltre  de vous 
d é c la ire r  au ssi le  re g re t  q u e  j ’ay d ’en te n d re  que v o stred ic t filz u n icq  s’est sy av a n t o ub lié  de son 

deb v o ir que , sa n s  p re n d re  g a rd e  au  p a r ty  q u e  ten ez , ny  au  lieu  e t trace  q u ’o n t ten u  ses p réd é

cesseurs, il a i t  osé  a t te n te r  chose sy  p eu  convenable à vassal p rin c ip a l, qui do ib t p lu s avo ir son 
h o n n eu r p o u r  recom m andé, q u e  je  cro y  vous est aussi de g ra n d  m a rritte m e n t, m esm es en co n s id é ra 
tion q u e  sa fem m e y  est aussi in te rv en u e , e t sam ble avo ir eu b ien  peu  de souvenance  à quoy  p a r  m oy 
on t esté  eslevez ceu lx  d o n t elle a t eu ta n t be lle  e t opu len te  succession.

« Aussy ay -je  veu ce que d ep u is  avez  rem o n slré  à m ondic t n ev eu , e t treu v e  le faict de  C him ay



64 CORRESPONDANCE

Je  tiens que Vostre Illustrissime Seigneurie aurat entendu que le Sieur 
de Gourdan, gouverneur de Calais, at esté à Paris devers le Roy, ce que l’on 
estimoit il n ’heu t osé faire, c ra indan t d ’y estre détenu. 11 at au contraire si 
bien négotié q u ’il at ob tenu à son nepveur le gouvernem ent, luy décédant. 
Cela me faict c raindre  q u ’il doibt avoir des secrettes menéez contre  noz. Le 
S ieur  de la Mothe dit q u ’il at heu em prinse su r  Gravelinghe, s’en tendant 
avec aulcuns de la garnison, ausquelz il at pardonné pou r  ce que ilz luy 
ont descouvert ce faict d ’eulx-mesmes. Depuis que le duc d ’Anjou s’est 
em patronné de Cam bray, ledict Gourdan s’est dém onstrém oings affectionné 
à nous que par  avant.

Aubigny se com plaindant de son tra ictem ent at quicté sa compaignie, 
et l’on l’at prins au m ot; en ce q u ’il n’y at rien de perdu.

Ceulx que viègnent de Montz dient que Monsieur le Ducq 1 est fort 
am oureux  de Madame de B eauvoir,  et q u ’il at envoié à Rome ung  qui 
do ib t aller et venir en six sepm aines; que son fdz, le prince de Chimay, 
est fort mal content, luy aiant escript, s’il le faict, q u ’il ne le recognoistra 
jam ais pour père, et q u ’il ferat le pire traictement à sa future belle-mère 
don t il se polrat adviser.

Il fault lesser faire Mr Fonch avec Laloo qui ne s’accorderont jam ais, 
estant l’ung  aussi fier que l’aultre. Je  ne sçay quelle m ouche peult avoir 
picqué Bave d ’avoir escript à Pamele que Vostre Illustrissime Seigneurie 
vient là fort à propoz, et qu ’en son regard, il n’est que apprentif , ce que

te llem en t disposé, q u e  p o u r p lu s ie u rs  ray so n s im p o rtan tes  ne co n v ien t à vous m esm e q u e  la g a rd e  du 

c h astcau , n y  ausi de  la v ille , so it com m ise à a u ltre  que  ce llu y  q u e  m ond ic t bon  n e p v e u r p lu s à 
p ropos e t confiden t à y  es tre  in s titu é  p o u r l’e n tiè re  a ssu ran ce  de la place, m esm es p o u r  é v ite r  ce que 

y p o u r ro it  p ra ticq u e r u lté r ie u re m e n t v o stred ic t filz, p a r  in telligence, si a v a n t q u ’il fu t désobéyssan t à 
vos com m andcm ens, q u e  ne  veu lx  c ro ire . C ar do m esm e facilité  q u ’il avo it gaigné le d e rn ie r  g o u v e r

n e u r  d u d it C him ay, il a t t i re ro it  to u sio u rs  à sa v o lu n té  a u ltre s  d ép en d an s  de sa  m ayson , o ires que  n ’y 

in te rv in t  a u ltre  chose q u e  le resp ec t q u ’ilz luy  p o r te ro n t. Qui m e faict e sp é re r  q u e  au rez  tro u v é  la 
resp o n se  de m ondic t n cp v eu  b ien  d isc rè te  et fondée au x  ray so n s , do n t vous ay  b ien  v ou lu  to u ch er 

p a r  la p résen te  e t vous tien s  ta n t b ien  advisé e t c ircu n sp ec t q u e  en recep v rez  con ten tem en t. 
A tan t, etc. De L isbonne, le 15 décem bre  1882 . » (A rchives de l’audience.) — Le p rin ce  C harles 
de C roy é ta it sous l'in flu en ce  de  sa fem m e M arie de B rim eu , qu i é ta it dévouée à la réfo rm e. Ils se 

ré fu g iè re n t à Sedan , où  ils  e m b ra ssè re n t p u b liq u em en t la re lig ion  nouvelle . V oy. H a g e m a n s ,  H isto ire  
d u  p a ys  de C him ay, p. 2 7 0 .

1 P h ilip p e  de C roy, duc d ’A erscho t, épousa  en effet, le 2 m ai 1S82, Je a n n e  de  Blois, veu v e  de 

P h ilip p e  de L annoy , se ig n eu r de B eauvoir. V oy. à ce su je t no tre  tom e V III, p . 2 4 5 , note.
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m ’at compté ledit Pamele, qui se repose fort su r  Monsieur Fonch , quia 
aemulus  d ’Assonleville.

Son Altèze a t esté en doubte  que  le conte d ’Egm ont polroit recepvoir 
m escontentement de ce q u ’est passé à l’endro it  des Estatz d ’Artois et de 
H aynnault,  à raison de l’estrangier, et que  cela le polroit m ouvoir  d ’ac
cepter le g rand  parti que luy présentent les Gantois, me requerran t  le faire 
en tendre  à Monsieur de Champaigney, affin qu ’il le confirmit. Mais je I’ay 
remiz au maistre des comptes Appelteren, qui at là très bonne et seure cor
respondance. S’il est v ray  ce que  l’on dit icy que  le S ieur de Telligny, filz 
de La Noue, les at conduic t à Rammeke, près de Monsieur de Selles, il 
polroit bien estre que  ledit Conte, par  vray  désespoir, se lesseroit persuader 
de cheanger de robe, p o u r  estre povre et sans au lcun  moien. 11 at perdu  sa 
seur, la contesse de H auttekerke  q u ’est m orte  à la Haye, d’enffant L’on la 
tenoit pour saige Dame et Catholicque.

Depuis que  l’on at hosté à Lamotte les contributions de Flandres, il at 
voulu prac ticquer  trois mille florins par mois su r  le bailliaige de Sainct- 
O m er; et com m e il at esté contredit, ses gens y ont faict des grandz desgatz, 
don t estanlz venu plainctes des m archandz  Espaignolz de Calais et Sainct- 
O m er pou r  les grandes impositions qu ’il at miz su r  laines et touttes m ar
chandises, de sorte que  les ba tteaux  d ’Espaigne et de Hollande vond 
décharger en F rance , l’on l’at mandé icy, et p o u r  ce q u ’il se plainct que 
ses gens sont très mal paiez, et que  l’on luy doib t cen t-cincquante  mille 
florins ou escuz, l’on t at apostille sur sa requesle q u ’il ayt à coucher pa r  
forme de compte tou t ce q u ’il at receu desdites contribu tions de Sa Majesté 
et par  aultres manières, et que l’on luy donnera  tout bon contentement.

Alençon est descendu à M iddelbourch en F landres, conduict de trois 
ba tteaux  anglois, et d ’aultres envoiez par les Flam m engs et Hollandois *. La 
Royne l’at conduict quelques deux  journées  deçà Londre, et luy at faict 
beaucop de caresses. Il fault bien dire q u ’ilz ont dressé quelque  ligue avec 
le François , l’O rangier et pays rebelles; mais je  tiens q u ’entendantz  les

1 É lc o n o re  d ’E g m o n t, l’a în é  d es en fan ts de L am oral d ’E gm ont e t de S ab ine  de B avière, av a it épousé 

G eorges d e  H ornes, com te d e  I lo u tk e rk c , vicom te de  F u m e s , se ig n eu r de  G aesbeek, S tavele , B ra in e -

lc-C hâtcau .
3 V oyez au  su je t de ce voyage, R e n o n  d e  F r a n c e ,  M ém oire su r les troubles des P a ys-B a s, t. I l l ,  pp. 1 

et su iv a n te s, où ce vovage est longuem en t raco n té .

T ome IX. 9
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résolutions des Artésiens et H ennuyers, ilz seront plus doulx. Ledit 
Alençon at la teste vers Vlissinghe et Anvers : je ne pense poinct que en 
l’ung  ny en l’au ltre  on le recepvrat avec forces, et q u ’il sera plus saige que 
d ’y en trer  sans icelles. Trop bien polrat-il en trer  en Bruges, où il at six 
enseignes de François ; aulcuns parlent de vingt. Il fault com pter ceste belle 
ville perdue, et ce à l’appétit  des sectaires.

L’on dit que le Roy de F rance  vad visiter ses frontières; cela me faict 
craindre  q u ’il soit de la m eslée; mais il fauldrat user d ’ungne gentille 
diversion. Je  doubte  q u ’ilz veuillent m achiner  contre Artois, Haynnault, 
et raser le plat pays.

Ledict Appelteren n’at encores nouvelles du  transport  dud it  Conte et 
Sieur de Cham paigney, encores que  le b ru ic t  soit icy fort g rand, que  Dieu 
ne veuille estre ainsi.

Il samble que  l’on at quelque  entreprinse vers Menin, pou r  du  moings 
y dresser ung  fort p o u r  rép r im er  les grandes courses q u ’ilz font. C’est ung  
fort trou.

Les Députez de Frise seront là devant l’arrivée de ceste. La gellée at esté 
ceste année trop faible pou r  passer rivières. Verdugo ‘ dresse quelzques 
fortz d ’im portance  du  costel de Geldres sur les rivières.

Encoires ne se dit rien comm e il vad du gouvernem ent entre Madame 
et son filz, qui est plus aggréable. Il a dit à Madame, qui se soloit adresser 
à Billy, q u ’elle ne parle  à au llre  que à luy mesme, et sambiable langaige 
a-t-il tenu à Montigny, selon que ledit Prince me l’a compté.

C’est ung  grand  poinct que Vostre Illustrissime Seigneurie sollicite nou 
velle provision, et tout est de besoing.

Le povre conte de Busquoy 2 est avec grande raison regretté, et l’on y  at 
beaucop perdu ; car il sçavoit et traveilloit voluntiers pou r  le service du 
maistre. Vostre Illustrissime Seigneurie faict œuvre louable de recom
m ander à Sa Majesté sa vefve et enifantz.

La Noue se p la indrat  tousjours. Il n ’y auro it  po inct de mal q u ’il fust avec

1 F ranço is V erdugo, a lo rs  g o u v e rn eu r de F rise . Voy. A n t o n i o  R o m i i g u e z ,  E l Coronel Francisco  
Verdugo ,  M adrid, 1890.

! Voyez au  su je t de la m o rt de  M axiiniiien de l.ongueval, se ig n eu r de B uquoy , p en d an t le siège de  

T o u rn a i, n o ire  Ionie V III, p. 4-4!).



Inchy, qu i a t  trouvé ce q u ’il avoit cherché, comm e il advient tousjours 
aux  traictres.

Les Estatz ont renvoié l’Archiduc  Matthias in puris  et m id is , sans luy 
avoir donné ung  solz, ny paié ses debtes : ce sont les stratagèmes de 
l’Orangier.
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XXII.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A d ’aS S O N L E V IL L E . 

(Archivo général de Simancas. —  Negocios de E stado, Leg° 2533, fol. 22 et 23.)

M adrid , le 16 fév rie r 1582 .

Monsieur le Conseillier, J ’ay receu vostre lettre du S de janv ier  et j ’ay 
pièçà sceu, tant pa r  ycelle que  par  celles que M onseigneur le Prince  escript 
et au Roy et à moy, la reddition de Tornay, et tout ce que  jusques lors 
estoit passé. Je  suis il y  a bien long temps de vostre opinion q u ’il ne con
vient jo indre  tant de charges en une seulle personne. Je  le ditz pou r  le 
bailliaige, gouvernem ent e t chasteleinye de Tornay. Et cela a esté une  partie 
cause de noz m aulx  : qui n ’eust baillié au P rince  d ’Oranges tant de gouver- 
nemens, il n ’eusl eu le m oyen de co rrum pre  tant de gens p o u r  du  com 
m encement luy faire assistance; que si nous repartons les charges, nous 
ferons des gens au lieu que, comme dirai, il semble que  m ain tenan t nous 
en ayons faulte.

J ’ay veu les novelles d ’Anvers que vous m’avez envoyé, que m onstrent 
à la vérité  apparence de changement. Je  me suis jà  p lusieurs fois esbey que 
ceulx de Gand n ’ayent usé de leurs toms accoustumez, payans de ceulx 
qui les ont mis en la folye; mais il y  a encor comme l’on dict du drap  en 
la pieze, et la taille de 25 mil escuz pourro it  bien faire quelque efl’ecl, se 
jo ignan t avec d ’aultres pointz que  peuvent rendre  odieux ledit Prince 
d’Oranges, cause de tant de m aulx  et de misères que  ce pauvre pays a sup 
porté. E t enfin telles gens ne laissent de finalement venir au chastoy q u ’ilz
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m éritent, y  pourvoyan t ordinairem ent la Providence divine. Ce que l’on a 
dict de Monseigneur de Cliampagny je le tiens pour fable, et par lettres du 16 
il ne s’en faict m ention ; et peult estre l’aura  semé quelc’ung pour procurer 
que  l’on luy feit ung  maulvest tour, don t je suis plus en craincte qu'en 
espoir de mieulx. Dieu luy soit en ayde, afin que de son vivant il puisse 
justifïier au maistre ses actions pour  non dem eurer en l’opinion que ses 
malveuillans luy ont procuré  maulvaise. Aussy n ’ay-je rien enlendu de 
certain q u an t  à Venlhoo, sinon l 'espoir que piéçà l’on avoit donné de la 
réduction. Le colonel Verdugo, à ce que  j ’entendz, a commencé bien besoi- 
gner su r  la riviero, près Zutphen , que  seroit à propos à la fin que vous 
avez tousiours prétendu et moy aussi d ’oster aux rebelles le commerce, et 
par ce m oyen la com m odité  de soubsten ir  la guerre : il y a long temps que 
je  suis après, sollicitant que  l’on oste ledit comm erce; mais l’on a voulu 
encor essayer pou r  ung temps si le bon traictement que l’on faict aux Hol- 
landois à Lisboa pourra  servir pou r  les réduire  à leur debvoir; et sinon il 
fauldra venir  à leur oster absolum m ent et à tous ceulx de par delà ledit 
commerce. Vray est que j ’eusse bien voulu que nous eussions quelque  port 
pour pouvoir accomoder dudit  com m erce ceulx que se sont reconciliez, 
pour éviter q u ’eulx mesme à faulte d’icelluy ne se treuvent en nécessité. 
Et il convient gaigner temps pour faire provision de vivres, puis que le plat 
pays estant ru iné et que l’on n ’aura rien semé, vraysem blablem ent l’on s’en 
pourra  trouver en g rande  faulte. Vous avez entendu des 500 mil escuz que 
l’on envoya dern ièrem ent oultre  les 400 mil précédens. Vray est que  des 
300 mil derniers  les m archans y au ron t part, à m on regret ne s’estant peu 
achever avec ceulx de I Haciende au ltre  chose. Mais enfin cela servira pour 
m ain ten ir  le crédit que pourro it  estre à propos pour une nécessité, et je  
continue de solliciter pou r  nouvelle provision. Et jà l’on traicte avecaucungs 
m archans pourg randes  som m es,que sera pou r  faire perdre  cueur aux adver
saires. E t j ’ay escript souvent q u ’ilz se forcontent s’il pensent que Sa Majesté 
cessera jam ais de faire la guerre jusques ce q u ’il soit venu du tout en sa 
possession. Hz verront si leur convient con tinuer  de vivre perpétuellement 
en telle misère. Je  n’ay encor veu ce que  vous dictes avoir envoyé des 
mémoires par  vous dresés des m oyens apropos pou r  restaurer les affaires. 
Si l’on le me comniunicque, j ’en diray m on advis. C’est ung  g rand  mal 
q u ’ayant eu Bergues-zur-le-Zoom en noz mains, nous l’ayons ainsi m alheu
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reusem ent pe rdu  p a r  faulte, et eust servy beaucop pou r  ten ir  Anvers en 
b r ide ;  mais je  ne perdz espoir, car quand ung  estât a esté au plus hau lt  et 
com m ence venir à déclination, tout peult servir po u r  achever de le m ettre  
par  terre. E t les divisions sont à propos pou r  nous : reste p rie r  Dieu qui nous 
veulle assister com m ’il a faict m iraculeusem ent jusques à ores, pou r  parve
n ir  au perfaict des bonnes euvres, dont je  le supplie de tout mon cueur.

XXIII.

LE  CA RDINAL DE G RA N V ELLE A LA DUCHESSE DE PARM E. 

(Mémoires de Grauvelle, 1. XXXJ1, fol. So'1“ et 35lcr.)

M adrid , le 18 fév rie r  1583.

Madame, J ’ay receu la lettre q u ’il a pieu à Vostre Altèze m ’escripre, du  
vj® du  mois passé, avec le duplicat de la précédente du  xx  de décembre, à 
laquelle j ’ay jà  respondu. Je  louhe Dieu que je  vois par la dicte lettre, que  
Voslredicte Altèze se trouvoit avec bonne santé, que je  supplie à sa divine 
bonté  la luy conserver entière longues années.

Ce luy sera esté g rande consolation, d ’avoir heu au Noel, près de soy, 
Monseigneur le Prince son filz, qui despuis son retour à Tournay , a escript 
à Sa Majesté lettres que luy debvron t donner grand contentem ent, puisque 
p a r  icelles elle vera avec quelle dextérité il ha guidé les affaires, pou r  p e r
suader  à ceulx desquelz l’on debvoit plus craindre , que l’on se puisse servir 
d’estrangiers '. Sa Majesté luy a envoié nouvelle provision de 3(J0m escuz, 
com m e jà Vostredicte Altèze en aura  esté advertie; mais les m archans en 
m angeront une  partie, et je  solicite tant que je  puis de nouveau, pour bonne 
et continuelle provision.

‘ S trad a  a  an a ly sé  ces le ttre s  q u i ne  se tro u v e n t p o in t d an s nos m an u sc rits . (D e Bclfo Belgico, 
decas secunda, liv . IV.)
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Vostredite Allèze aura  jà  receu, comme j ’espère, lettres de Sa Majesté de 
la résolution q u ’elle lia prins à ce que principalem ent elle ha enchargé à 
A ldobrandino , quan t  au gouvernem ent général, puisque pièçà sont partiz 
les pacquetz; et je  m ’asseure que le dict A ldobrandino n’aura  failly de faire 
entendre particulièrem ent pa r  ses lettres à Vostre Altèze, comm e le tout est 
passé, et à son re tou r  luy en pourra  après donner compte plus particulier, 
et sçaura aussi de luy qui aura  faict bon ou mauvais olïice.

Q uant à Yassenso afin que  M. le Duc puisse vendre en Naples les terres 
po u r  lesquelles l’on l’a dem andé, Çameniego et le chevalier Blondo l’au ron t 
désià adverty de ce que passe. Je  n ’entendz pas que Sa Majesté, pou r  le 
tiltre, veulle p rétendre  quelque intérest particulier  sien; mais recognois- 
sant la faillie, et très grande, que l’on a faict, de donner tiltres à marchans 
et aullres gens de basse sorte, que veullent, avec ce, précéder ceulx du sang 
d ’ancienne maison, désire sçavoir qu i sont ceulx à qui se vendront les biens; 
c a r s ’ilz ne sonl qualifiiez, ne leur vouldra consentir les l illres; et comme 
les marchans, pou r  y  parvenir, s’advancent souvent à donner plus grandes 
sommes, y ha voulu  mectre cesle bride, afin q u ’en ce il n ’y eust m escom pte; 
et pleut à Dieu q u ’il l’eut faict il y a quinze mois; car le vendage seroit jà 
pièçà faict, et ne nous eust cousté tant de peine.

J ’ay jà par p lusieurs fois adverty Vostredicle Altèze, que l’on faict icy ce 
que convient p o u r  soustenir l’auctorité et jurisdiclion dudict Seigneur Duc, 
nonobstan t les instances q u ’a faict le Comte Claudio Landy, assisté de la 
faveur de ses parentz, et ne vois que, jusques à oyres, il y aye chose faicte 
au préjudice de Son Excellence, que je  procureray tousjours à mon pou
voir q u ’il ne s’y  face chose dont, avec raison, il se puisse plaindre.

Q uant aux privilèges, Sa Majesté accorda ce q u ’il luy pleut, et désnia ce 
q u ’il luy sembla non se debvoir  concéder, et ce, devant mon arrivée en ceste 
court. Nous y avons l’aulre  jo u r  donné ung  peu d’esclarcissement, et donné 
advis favorable, pou r  la compréhension au privilège, des places que Vostre- 
dicte Altèze ha depuis acquis; nous verrons ce que Sa Majesté en vouldra 
dire, venant la signature. A l’exemple que Vostredicte Altèze ha lousiours

1 Assenso  ou asscnso, consen tem en t, octro i. l 'ranço is-M arie  de  Médicis, g ran d -d u c  de  T oscane, 

d ev a it o b te n ir  d u  ro i l 'a u to r isa tio n  de v en d re  des b iens p o u r  p a rfa ire  le d o u a ire  de  M arguerite  
de  P arm e.
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allégué des privilèges concédez à ceulx de la maison de San Severino, le 
conseil luy respond, que ceulx de la dicte maison capituloient avec des 
Roys de Naples, comme s’ilz les eussent tenuz prisonniers , et en faisoient ce 
q u ’ilz vouloient : et que  de consentir  le mesme m aintenant, ce seroit chose 
de mauvais exemple, et que  l’on faict ce que  l’on peult, pour peu à peu, leur 
oster les dictz privilèges, p o u r  les avoir obtenu en ceste sorte Je  dis 
ceulx qui sont exhorbitans, et jk de beaueop de poinctz en sont hors de pos
session. Le régent Moles est fort bien informé de tout, duquel elle pourra  
en tendre  qu ’il ne convient beaueop presser su r  ce poinct, plus avant de ce 
q u ’est la volunté de Sa Majesté : car il ne serat bien prins.

Je  remercie très-hum blem ent Vostredicte Altèze de la faveur q u e l le  me 
faict par  ses lettres, en ce q u ’elle me dict du prévost d ’Aire, Morillon. Je  
tiendrois, pour le service de Sa Majesté, l’esglise de Tournay  m ieulx p ou r-  
veue en luy q u ’en nul des aultres que l’on dénomme, et en ay escript à 
Sadicte Majesté bien freschement mon op in ion; je  me double  que, soubz 
m ain, l’on luy faict mauvais office, et l’on veult p ré tendre  pour ung  théo 
logien nouveau, non congneu, que sera mal p ropre  po u r  traicter avec les 
Estatz d ’Artois, d ’Henault, Tournesiz, Lisle, Douhay et Orclues, envers 
lesquelz ledict prévost eust peu faire bon olïice. J ’en actends la résolution 
de Sadicte Majesté, que  souvent se laisse m ener par  gens qui souillent aux 
aureillcs beaueop au dehors de ce que conviendrait  à son service, et n ’y 
sçaurois faire aultre  chose.

Touchan t Verdugo, Sadicte Majesté déclara piéçà son intention, que fut 
de le pourveoir seullement de cinq cens escuz de pension, et que pour 
avoir donné deux m ém oriau lx  en divers temps, et iceulx apostillez chacun 
à c inq cens escuz, il vouloit jo ind re  les deux  sommes p o u r  parven ir  à m il; 
mais Sa Majesté déclara que son intention ne s’estoit extendue plus avant 
que  ausdict cinq cens escuz, à quoy ha dem euré  la chose. Mais j ’ay faict de 
nouveau plusieurs instances pou r  parvenir  à l’accreue jusques au mil, don t 
j ’ay espoir; mais je  me double, que  Sadicte Majesté le différera jusques à 
ce q u ’elle voye plus avant les exploietz qu ’il fera avec les genz de guerre  
que sont à sa charge.

De ce couslel, il n ’y a pou r  m ain tenant aultres nouvelles p lus de ce 
q u ’elle aura en tendu  par  mes précédentes, sinon la continuation de la 
bonne santé de Sa Majesté et des personnes du  sang, et que Monseigneur
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nostre prince, avec les frères et sœurs, seront lundy  prochain  conduictz au 
Pardo , pou r  y  recevoir l’im pératrix , que  pran t son chemin droit par là, 
po u r  aller à S4-Laurens-Ie-Royal, devant que de venir icy : et à son compte 
do ib t  a rriver audict Pardo le x x j i j c de ce mois, et re tournan t dudict 
Sainct-Laurens, elle fera son p rem ier  lougis en ceste ville au monastère 
de las Escalças : l’on tient que  Sa Saincteté fera tous les offices q u ’elle 
pourra , afin que le p rieur  de SM iilles, q u ’est nai soubz l’Esglise,aux terres 
d ’Avignon, soit g rand  maistre de Malte \  Don Jo. de Cardona n ’est pas 
encoires party  avec ses galères, et dem eure  là le comte de Olivares, ny  
encoires sçavons-nous de certain que le duc d ’Ossuna se soit mis en 
chem in pour aller vers Barcelone; et de celluy de Medina-Sidonia, l’on 
commence à doub ter  fort, qu ’il n ’yra  à Milan : c’est certes chose honteuse 
et insupportable, ce que font ces seigneurr de pardeçà, que poursuyven t 
les charges, et ne sçavent après part ir  pou r  les aller déservir; et ne perd 
peu de réputation Sa Majesté à le com porter;  mais le monde est tel icy, où 
il y auro it  beaucop à remédier, mais je  despère du  remède, voyant quel y  
est le m onde; et de cecy vouldroys-je  parler  plustost à Vostre Altèze, que  
en escripre.

XXIV.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE AU PR É V Ô T  M O R ILLO N .

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol, 196 e t 197.)

M adrid , le  18 fév rie r 1882.

Monsieur le Prévost, 11 y  at beaucop de poincts en une lettre vostre 
du  x n e de janv ier,  mais il n ’y a pou rquoy  respondre à tout, et suffira vous 
rem ercier la peine que  vous avez p r in s  pour si particulièrement m ’inform er

! H ugues de L o u b cn s , de  V erd a llc , g ra n d -c o m m a n d e u r  de  l’o rd re  de M alte, fu t é lu  le 12 ja n 

v ie r  1 5 8 2 , e t  d ev in t ca rd in a l six  an s a p rè s . Il m o u ru t le 4  m ai 1595.
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de ce que  passe, qu i en plusieures occasions peult servir de beaucop. J ’en 
toucheray  touttesfois aulcuns poincts, laissant le reste.

Il me samble que  l’on p rend  m ain tenant le bon chemin pou r  se faire 
qu icte  de la guerre  et de tan t  de maulx, don t chascun, de raison, debvroit 
jà  estre las; et les affaires du  Prince d’Oranges von t de sorte, que  de luy, 
de sa nonnain  et de ses enfans incestueulx il samble que Dieu nous offre 
le chemin pou r  nous en faire quictes.

L’harangue  q u ’il a faict à ses conjurez, q u ’il appelle Estatz, m onstre  clair 
que  ses affaires ne vont bien, et je  sollicite ce que je  puis affîn que nous en 
embrassions vifvement l’occasion; et l’aultre  jo u r  partit  provision pour 
300m escuz, oultre les 400m précédents, et sommes après, practicquants  
p o u r  plus grandes sommes, q u ’est le nerf. Cela, et hostant le commerce 
d ’Espaigne et de Portugal, il y  auro it  tost des gens bien esbahis, et ne 
vou ldront ceulx auxquelz  il reste quelque  peu de sens se perdre  pou r  ung 
tel m alheureulx  hom me, que je  tiens les habandonnera  p o u r  aller jo u y r  
hors des payz de ce q u ’il a compilé et desrobé, se m ocquan t de la compai- 
gnie, si ceulx de Gand ne l’arrestent. E t  si la Royne d ’Angleterre estoit si 
saige, comme elle pense, elle auroit  bon moien de recouvrer Calais, Guines 
et Boloigne, se rengeant de nostre coustel p o u r  effacer les choses mal pas
sées; et si elle ne le faict, et rabille les choses, elle s’en poroit  bientost 
repentir , que  seroit lard p o u r  elle. Elle at plus de piesces taillées en son 
propre  royaulm e que elle et Alençon ensem ble n’en polroient couldre... Je 
suis très aise que  Son Altesse se soit contenté des adviz du  beau frère, et 
q u ’il l’empIoye aux endroictz que  vous dictes, car c’est tout chemin pour 
son advancement et de ses enffantz; mais pour Dieu q u ’il ne voyse nulle 
pa rt  que bien accompaigné, car l’on at l’œuil su r  luy. Foncq  s’est formalizé 
contre  Gomicourt, qui à la vérité ne vault  rien, et p rocure  discorde entre 
mère et fils ’. A ldobrandino est fort mal content de luy, et me dit par  ses 
lettres que  je  luy  lave la teste, se p laingnant de Laloo que  luy at révélé les 
secretz, et en ont em bouché le Roy, qui m ’en at escript, et j ’ay respondu ce 
q u ’il m ’en samble, je  le tiens po u r  pernicieux, et z......  Je  ne sçay qui l’a

’ Le 12 ju in  1575 , le T a c itu rn e  épousa  C harlo tte  de  B ourbon , relig ieuse. E lle m o u ru t le 5 m ai 1582. 

Voy. n o tre  tom e V, p . 55 2 , n o te  5.

* La duchesse d e  P a rm e  e t  le p rin ce  A lexandre  F arn èse .

* C hiffre in co n n u .

T o m e  I X .  1 0
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mis en service. L ’on me d it  q u ’il fut to rtu ré  su r  les affaires de feu son 
maistre. Fonch  en d it  tous les m aulx  du monde. Il me desplaict que Pamele 
n ’est en m eilleure opinion. Je  veoidz que  ledit Foncq  l’ayde tant qu ’il 
peult, pou r  exclure Assonleville, et à ceste fin luy procure  voyaige, que 
seroit pour, veuille ou non, faire retourner  Richardot. Le prince de Parm e 
tient m ain tenant p o u r  Assonleville, et moi je  temporise avec tous sans rien 
prétendre  en ma faveur, de ce pou r  quoy ilz contendent, a ttendant de veoir 
quel sera le succès final. 11 est tem ps que je  sorte du  jeu  et que  je  sois 
spectateur de la farce, en tendan t ce que je  peulx en mes affaires et à ce 
que je  doibz au pub licque ;  et faictz m on compte d ’aller par le mesme 
chemin, et veoir si ceulx de m ain tenan t se sçauront m ieulx desvellopper 
des envies que  les passez Moderato durant.

Le prince se p lainct de ceulx que  vous dites, et p o u r  les causes que  vous 
dites, addressant aucunes lettres su r  ce aux m ains propres du  Roy, que 
j ’ay encheminé, et po u r  Assonleville qu ’a ses qu in tes ;  mais il peult  servir 
si l’on le sçait employer et luy tenir b ride ; mais sa langue n’en a nulle et 
ne tient nul secret, qu ’est mal p o u r  telle en trem ise :  Fonch m ’at dict que 
sans luy Don Juan  estoit résolu de le dépescher de sa p ropre  main d 
pugnaladas

Je  ne sçay qui a dit au frère du  duc d ’Arschol * que Sa Majesté le nom - 
moit p o u r  le conseil d ’Eslat. Je  sçay q u ’il n ’y pensa oncques; il ne vault 
ny  pour cela, ny p o u r  aultre  chose, et est tenu par  ceulx qui l’on t congneu 
pour ingrat, pernicieux, perdu  en la religion et qu ’il s’ayde de mensonges 
g randem ent. L ’on le peult  en tre ten ir,  mais non s’y  fier. Je  ne sçay su r  
quoy il fonde ses prétentions, ny quel beau faict il feit oncques. Je  tem
porise avec luy, correspondant peu  touttesfois et je  fuis doulcem ent son 
accoinctance; mais je  le tiens en la mesme opinion, et avec grande cause : 
Dégénérât admodum a majoribus.

Puisque les rebelles on t tant la dent su r  Alost, il convient veiller très 
fort contre leurs desseins, estant l’assiette tan t  à propoz pour Gand et 
Bruxelles. Je  sents très fort que ceulx de Berghes, que  le m arquis avoit si 
bien guidé, ayent par faulte et à la fin si maulvais succès. Les coulpables

1 Le po ign ard er.

* Le m arq u is  d ’H avré.
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m ériteroient g rand  chastoy. Il samble que les soldatz ne pré tenden t plus à 
l’honneur, mais au prouffit, et à robber, et à la fin, comme le bien leur 
vient, ainsi s’en va. Nous en voyons tous les jou rs  grands exemples.

Bave ne vault rien : mais, comme dit le Prince de Parme, il fault tem po
riser, ne noceat magis. Pleust à Dieu q u ’il se voulust recognoistre sincère
m ent, et se contenir  en son office. Il y  a quelques practicques de nouveau 
guidées p a r  luy, que  si l’on en venoit au boult  elles seroient de fruict et 
m ériteroient;  mais je  ne m ’y  oseroye fier : il at p r ins  son pli, comm e le 
camelot. Il offre de nouveau beaucop contre  le prince d’Oranges.

J ’ay heu l’harangue de l’Orangier  de trois coustelz ; l’ungne de vous, 
eungne aultre  de Mo. d ’Oireberghen, la troisiesme du secrétaire Vasseùr.

Il est apparen t que ces diables de consistoriaulx s’ayderon t de tout ce 
q u ’ilz poront, et se serviront de poison et de pis s’ilz peuvent, comm e ilz 
n ’ont ny  foy ny loy, ny croyent en Dieu non plus que Maliommet; mais il 
fault éviter les occasions, et à la reste se reco m m an d era  Dieu.

L’on debvro it  plus estroictem ent resserrer les prisonniers  françois, ou 
nos prisonniers  que  sont à Gand auron t à souffrir. Je  craindz que qui a 
publié  que  les bons à G and se vouloient ayder de Monsr de Cham paigney, 
l’at faict pou r  luy  faire u n g  maulvais tou r  et le faire hayneux ’. Vous sçavez 
que  j ’ay diet tousjours le mesmes que, pendan t  que  YOrangier aura  crédit, 
il empeschera sa délivrance. L ’on ferai de Borlu ce que vous ordonnerez; 
il conviendroit rendre  le change de vie ou m ort, bon  ou maulvais tra ic-  
tement.

J ’ay veu ce que vous a escript Appelteren que  je  pense vous renvoyer. 
Laissez-le d ire ce q u ’il vou ldra ;  je  ne me suis pas encores repenti du 
chem in que jusques ores je  y  ay  tenu. J e  sçay m ieulx q u ’eulx ce que cecy 
emporte.

Q uant à l’oncle de Brederode, je  ne luy  ay faict ny bien ny  mal plus de 
ce que  vous avez entendu. Tout s’est traicté et résolu à Lisbonne, et n ’ay 
veu les despesches, combien que la provision sera bonne; qui y  meet la 
m ain  n ’est au lcunem ent am y ny de Brederode ny de son oncle; et j ’ay veu 
lettres picantes, que  devant q u ’il y  heust question de cecy il at escript avec 
Brederode en espaignol et de sa m ain, adjoustant en françois ce q u ’il luy

1 H aïr.
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at saniblé. Il la m ’a monstre luy mesme devant que partir  d ’icy. J e d y  une 
coppie.

XXV.

JEA N  SC H E D L E R , AGENT DES F U G G E R S, AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Mémoiies île G ianvrlle. t. Ie',  fol. 10G et 10".)

M adrid , le 24  fév rie r 1582

lllustrissimo Senor. Ha llegado a tanlo estremo el afliçion en que  los 
Fücares, mis mayores, estan y veo tan prop inquo  el haver de perder  su cre- 
dito y  reputaçion, que  no lie podido escusarme de referir a Vuestra Senoria 
lllustrissima lo que dire en este. Ya he hecho m ucha ynstançia con Su 
Magestad con memoriales que han ydo a sus reales manos, y por  mi p e r 
sona en el consejo de hacienda representando los muchos leales y y m p o r-  
tantes servicios que  los dichos Fücares han hecho al emperador de gloriosa 
memoria y a Su Magestad, su dichosisimo subçesor, assi en socorrer s iempre 
con gruesas sumas en ocasiones de grandissima ym portançia ,con  tan mode-

1 Voyez au  m êm e volum e, fol. 10 5 , le r a p p o rt du  card in a l au  ro i, su r  le con tenu  de ce tte  le ttre . 
P a r  apostille  P h ilip p e  engage S ched ler à p re n d re  p a tien ce ; il a recom m andé sa d em ande à q u i de d ro it;  

m ais le m an q u e  d ’a rg en t ne p e rm e t pas de fa ire  d e  su ite  ce q u e  l’on v o u d ra it .  En voici l’an a ly se  :

» Exposé des n o m b reu x  e t im p o rtan ts  se rv ices re n d u s  p a r  les F uggers à l ’em p e re u r  C h arles-Q u in t 
e t à P h ilippe  II, so it en  p rê ta n t  à ces deux  m onarq u es des som m es co nsidérab les à un  in té rê t très  

m o d é ré ,d a n s  des circonstances fo rt c r itiq u e s ; so it en p re n a n t à bail, p e n d a n t v in g t an s , le s m aestrazgos 1 

p o u r  30  cuentos (m illions) de p lu s p a r  ann ée  q u e  les ferm iers p ré c é d e n ts ; so it en e x p lo itan t à grands 

fra is (dont ils n ’o n t ja m a is  é té  indem nisés), la m ine  d e  v if-a rg en t d ’A lm aden, do n t le  ro i a re tiré  

p e n d a n t le tem p s de le u r  ex p lo ita tio n , p rès de c in q  m illions de  p ro d u it n e t, tan d is  que p récédem m ent, 
lo rsque  Sa M ajesté l’ex p lo ita it p a r  elle-m êm e, le bénéfice ne  p o u v a it suffire à co u v rir  la dépense.

1 M aestrazgos, signifie m a îtrise s  des o rd res  m ilila ire s, don t le roi é ta it le chef. A M adrid , il y  ava it un conseil spécial 
d es  m aîtrises ou o rd re s , consego de las ordenes, que M . D a n v i l i  ï  C o l l a d o ,  d ans son trava il E l poder c iv il en Espana  
(tonte I ,  page 531) défin it com m e su it : « Al t r a la r  de las o rdenes m ilita res  se ha d ado  una idea généra l de lo que  fueron 
és la s  y  de la  necesidad  que  luv ieron  los reyes  catôlicos de p re ten d er el M aestrazgos las m ism as con el objeto de p r iv a r  
à la  nobleza de esta  fuerza m ilitar.
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rados yntereses que quasi de ordinario  han pagado los dichos mis mayores 
m ucho  mas de lo que  han llevado a Su Mageslad, por  via de asuntos, como 
en haver  tomado los maestrazgos por veinle anos en treinla y  seis quentos 
mas cada ano de lo que solian estar, y haver restaurado mediante su 
yndustr ia ,  a gran costa, perdida, y  dano suyo, la mina del Almaden, con
lo quai han dado â ganar a Su Magestad, en el liempo que la han tenido, 
circa de cinco millones horros de costa (soliendo gastarse quando  se adm i-  
nislrava por Su Magestad mas que  lo délia se sacava) demas de los quintos 
de plata que por razon del dicho azogue se han augmentaçlo en la Nueva 
Spana, de donde de m uchos anos a esta parle  no viene otra substançia para 
Su Magestad sino lo que  procédé del dicho azogue y quintos de plata que 
con el se multiplican. Y atento lo susodicho y que  los dichos Fucars  no 
pueden substentar mas la gran carga que per razon de los devitos de Su 
Mageslad tienen sobresi y  los m uchos yntereses que pagan dellos a otros, 
he pedido m uchas vezes a Su Magestad fuesse servido de m andar  dar  
buena y breve paga y satisfaçion de lo que lan justam ente  se les deve : y 
a u n q u e S u  Magestad lo ha m andado y alos seis del présente mes fuy llamado 
al consejo de hacienda para tractar desle negoçio, se me propusieron medios 
tanrigurosos  que no solamente no son satisfactorios para los dichos Fucares, 
pero si uviesen de haver efecto séria acavar de perderse  de todo punto, por  
que sin declarar la paga que  ha de hazerse a los dichos Fucares de los 
devitos passados, piden de nuevo un  millon de socorro , cossa que quando

O r, m algré  de tels t itre s  à  la reconnaissance  du  ro i, les F uggers n ’o n t pu  o b te n ir  ju s q u ’à ce jo u r  le 
rem b o u rsem en t des som m es  q u i le u r  so n t dues. Le conseil des finances (hacicndo) d ev an t lequel 

S ched ler a é té  m andé, b ien  loin de so n g e r à fa ire  d ro it  à ses réc lam atio n s, exige de ces b a n q u ie rs  un 
n o u v eau  p rê t  d ’un m illion , chose im possib le  p o u r  eux , m êm e à su p p o ser q u e  les tem ps fussen t in fin i

m e n t m e illeu rs , le u r  p ropo san t, en  o u tre , d e  p re n d re  à b a il de  nouveau  les m aestrazgos a un  

p r ix  te llem en t excessif, q u ’il e n tra în e ra it  p o u r eux des p e rte s  én o rm es. S ched ler a offert, en le u r  nom , 
6 0 0 ,0 0 0  ducats , à co n d itio n  que  l’on ré g le ra it p réa lab lem en t les com ptes a rr ié ré s  : m ais ce tte  p ro p o 

s itio n  a échoué, g râce  à l’opposition  d e  c e rta in s  m em bres du  conseil, q u i ne  p eu v en t p a rd o n n e r  aux  

F uggers d ’a v o ir  p rê té  le u rs  fonds à u n  tau x  p a r  tro p  m o d éré , e t sans ex iger d e  sû re té s  p o u r  l’em p ru n t 

e t d ’avo ir, p o sté rie u re m e n t au  d é c re t, fo u rn i à P h ilip p e  u n  secours de deux  m illions à une  époque 

o ù , en conséquence  de  ce m êm e d écre t, il ne  se  tro u v a it p e rso n n e  q u i v o u lû t h a sa rd e r  ses cap itau x . 
T outes ces choses ne p e u v e n t q u ’am en er la ru in e  des F uggers e t, p a r  con tre-coup , celle du  roi 

lu i-m êm e, q u i, obligé d e  t r a i te r  avec d ’a u tre s , dev ra  fo rcém ent accep te r les co nd itions o n éreuses 

q u ’on ne m an q u era  pas de  lu i p rop o ser. S ch ed le r te rm in e  en p r ia n t  le ca rd in a l d ’in te rp o se r  son 
c réd it p o u r  faire  cesser une  p ersécu tion  p are ille  et po u r que  ju s tice  so it faite à qui de d ro it »
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los liempos corrieran m uy prosperos y  abundantes y  mis mayores estu- 
vieran m uy descargados, no lopud ie ran  en ninguna manera hazer; y  demas 
desto se me propuso que se darian  a los dichos Fucares los maeslrazgos, 
significandome que ha de ser po r  pre<jio lan eccesivo que si uviesen de 
encargarse dellos po r  este orden perderian  la m ayor parte, como por lo 
passado lo han  hecho. Todo lo qual ha causado mucha adm iration a todo 
genero degen tes  que  tienen noticia de los servicios de los dichos Fucares y 
saven la obligacion que  ay para que de parte  de Su Magestad se les haga 
buena paga de lo que  seles deve; y  puesto que el estado en que  al presente 
se hallan mis mayores, es de m ayor necessidad que  nunca han tenido y 
que  se han de poner en m ayor peligro, trabajo, y riesgo, para que se 
entienda el ^elo delos dichos Fucares y con quanto  amor, lealtad ,y  voluntad 
acuden a las cossas del servicio de Su Magestad, como de ord inario  lo han 
hecho. He ofrecido en el dicho consejo de socorrer por via de credito con 
otros 600 mil ducados dando ante todas cossas satisfacion justa  y  compe- 
lente a mis m ayores de todo el devito passado y consignando este nuevo 
socorro en buenas y breves c o n s ig n a t io n s ,  de donde se pueda cobrar en 
este aiio y en el venklero: el qual ofrecimiento no solamente, no se ha 
admitido en el dicho consejo, pero ciertas personas, por  hazer inal y  dano 
a los dichos Fucares, con quien tienen enemistad respecto de haver servido 
con mas moderados yntereses que  ellos, sin ped ir  resguardos y  adahalas en 
sus asientos, y  haver despues del decrelo socorrido a Su Magestad envezes 
con mas de dos millones, a tiempos que  por razon del dicho decrelo no se 
hallava por n inguna via quien diese letras, para donde Su Magestad queria  
ser servido; tractan aora afin que  los dichos Fucares no sean pagados, que 
socorreran a Su Magestad : los quales continuando la co s tu m b req u es iem p re  
tienen, piden grandes commodidades y otras cosas en notable dafio y  per-  
jui<jio de Su Magestad : lo qual no se hallara haver pedido jam as los dichos 
Fucares ny contenerse en sus memoriales, sino tan solamente lo que de 
justi^ia  y  razon se deve : y  negociar con otros en mas perjuicio de Su 
Magestad es demostracion clara que  no se quiere  corresponder a lo que  se 
deve a los servicios delos dichos Fucares ni darles el gualardon y paga que 
merezen, pues no se les da satisfacion delo que seles deve sin nuevo socorro 
y el que ofre<jen no se admite, antes las consignaciones que piden se dan 
a o tros;  en todo lo qual Su Magestad es m uy  desservido pues faltando los
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dichos Fucares  quedara  constrenido a trac tar cou otros, que  su yntencion 
es destru ir  y  menos cavar el credito de los Fucares, para  que las dichas 
personas y  los demas de su opinion y secretos tractos, queden  en pie, y Su 
Magestad necessitado a concederles las exliorbitan^ias que  de ordinario  
piden a tanto daiio y perjuicio dela Real hacienda, como la experiencia lo 
ha m ostrado; po r  m anera que  los dichos Fucares no tienen de su parte  otro 
favor sino la clemencia d e  Su Magestad y justificacion de sus negocios y 
mereciiniento de sus servi<jios : y  pues Vostra Senoria  Illustrissima es tan 
?eloso del servi<jio de Su Magestad y christianissimo que se condolera dela 
perdida de una cassa tan an tiqua  como la de los dichos Fucares. Y save y 
le son notorios los dichos servicios y  otros m uchos que por escusar pro-  
lixidad dexo de referir  y  que ha dado palabra  en nom bre  de Su Magestad, 
quando  Thom as Miller dio los ultimos creditos, que  se les daria  : por razon 
de aquel servicio, satisfa<;ion y paga de lo que seles deve. Supplico a Vostra 
Senoria Illustrissima teniendo consideracion a todo lo susodicho, m ande 
yn terceder  con Su Magestad para que no perm ita  que se haga agravio a los 
dichos Fucares y  que pues con tanta voluntad y am or en tiempo de tanta 
neqesidad se esfuercan a Ie servir con el dicho socorro, que es m ucho  mas 
de lo que  en esta ocasion pueden , se reciva y se les de satisfaction y paga y  
haga lo demas que  tienen supplicado : y  en casso que  ayan de tom ar los 
maestrazgos, sea en precio tan ju sto  que  ya que no aventuren a ganar  no 
pierdan, como harian  si se uviesen de encargar dellos como se ha propuesto 
y no es justo que los servicios de los dichos Fucares se pongan tan en olvido 
que  para averles de satisfazer y  pagar lo que se les deve se pretenda neije- 
sitarlos a que se encarguen de cossa en que ayan de perder su credito y 
hacienda, por que si de presenle les fuera possible socorrer con m ayor 
suma, ellos lo hi^ieran como siempre ban hecho. Nuestro Sefior la Illus
trissima persona de Vuestra Senoria por  m uchos anos guarde, y al sum m o 
pontificado ascienda,com o lo desseamos sus ciertos servidores. Illustrissimo 
Senor beso a Vuestra Senoria Illustrissima las manos suas.
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XXVI.

LE CA RD IN A L DE G RA N V ELLE A M O RILLO N , PR É V Ô T  D ’A IR E . 

(L ettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. V ilI, fol. 197 v .)

M adrid, le 26  fév rie r  1582.

Monsieur le Prévost, depuis mes dernières, que vont en l’ordinaire  de 
Lyon, j ’ay receu les voslres du xxvi« du mois passé. P a r  celle publicorum  
vous me donnez compte particulier de ce q u ’est passé en la négotialion sur  
le poinct de se servir d’estrangiers, et niesnie d ’Espaignolz. Je  n’heusse osé 
espérer si avant : d’italiens, Bourguignons et Allemans, si; mais je  n’Iieusse 
pensé, attendu la perfie... ‘ si grande contre les Espaignolz. que aulcuns y 
fussent condescendus, et mesmes, le chancellier de B ra b a n t2 et Lalaing3,q u i  
n ’aym ent nostre nation, oyres que c’est à la vérité le meilleur chemin pour 
s’opposer aux François, ou pour  faire fin à la guerre, la durée de laquelle 
ru y n e  tout. Mais ce q u ’ilz dem andent que l’on leur donne chiefz traictables 
et qui sçaichent et veuillent rendre  leur debvoir, et non dom H ernando de 
Toledo 4 et aultres telz, ny  encores Sancho Davila 5; c’est plus que raison
nable. Car ceulx là sont tous pernicieux, et cause principale  de noz maulx.

Ce m ’est grand plaisir d ’en tendre que Monsieur le m arquis  de Roubaix  6,

1 L acune. Nom q u i n ’a pu  ê tre  déch iffré .
* D id ie r van T ’S cstich , fils de Je a n , conse ille r de l 'e m p e re u r  C h a rles-Q u in t, e l d ’É lisabelh  Boisot, 

fu t nom m é avocal-assesseu r du d ro ssa rt  de B rab an t e t d ev in t, en 1 5 6 7 , conse ille r ex tra o rd in a ire  du 
C onseil de  B rab an t, pu is  conseille r o rd in a ire  en 1570 . En 1 5 7 8 , il d ev in t ch ef ou p résid en t de  la 

p a r tie  du  Conseil qu i av a it su iv i D on Ju a n  à N am ur. Il o b tin t défin itiv em en t le ti tre  de chan ce lie r 

en 1580 , e t m o u ru t le 9 m ars 1885.
s P h ilip p e  de Lalaing, souven t cilé.
* H crm an d o  de T o lède , d i t  Bugnelo, a v a it été em ployé dans l’a rm ée espagnole p en d an t la conquête  

de P o rtu g a l. V oy. le tom e V III, p . 182.
f  V oyez su r  ce t officier les vo lum es p récéd en ts  e t spécia lem ent les tom es III e t IV.
6 R obe rt de M elun. V oyez p lu s h a u t, p . 9, no te  I .
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Monseigneur de Lallain Madame sa compaigne *, et M onseigneur de Mon- 
tigny 5 s’y soient m onstrés si voluntaires et que Monseigneur de Sainct- 
W ast  * ay t  si bien commencé. Monseigneur le Prince, par ce despesche et 
par  le précédent, donne fort particulier compte de tout, et à la vérité très 
prudem m ent, et se loue g randem ent de tous ces Seigneurs. Je  n’ay failli de 
incontinent escripre à Sa Majesté su r  les lettres ce que  m ’a samblé convenir, 
pressant pou r  l’exécution et s ignam m ent afin que  les chefz soient traicta- 
bles et aggréables et que  l’on observe punctuellem ent les conditions, et que 
Sa Majesté recognoisse ceulx que se m onstren t affectionnez au service.

Les desseings dud it  Seigneur Prince contre  les François  et les rebelles 
sont à la vérité fort bons. J e  vouldroye jà voir icy la response des Estatz 
su r  la proposition favorable. Ladite proposition n ’est pas en si bons termes 
que j ’heusse voulu. Je  ne sçay à quoy  servirai d ’envoyer Monseigneur de 
Sainct-W ast. Que d ’em peschem ent : par F rance  il passera avec dangier; s’il 
vient par  Italie, il arrivera  fort tard.

Il est vray ce que  vous dites des Allemans qui se lèvent en Tyrol par  
Monseigneur PArchiduc F e rd in a n d ,  et dadvantaige l’on apperçoit neu f  
mille Italiens en Lom bard ic  et six mille au Royaulm e de Naples. Et, oultre 
les quattre  centz mille escuz de l’aultre jou r ,  sont allez les dépesches pour 
aultres trois centz mille, et de nouveau je  sollicite pour  aultre  provision, 
p ré tendan t qu ’elle soit o rd inaire  pour chascun mois; et en ce que  je  faictz 
de mon coustel, sans voulo ir  en trep rendre  su r  la charge du  prévost Fonch, 
je  pense gaigner mes gaiges aussi bien que  aultre  qui que ce soit du  Conseil 
d ’Estat de par  delà.

Billy n’at pas encores commission du Gouvernem ent de Frize. Monsieur 
le Président d ’Artois 5 fera, je  m ’asseure, avecq le m arquis  de Roubailx  * 
tou t bon  effort envers les Estais d ’Artois.

1 P h ilip p e  de  L alaing , b aron  d ’E scornaix , cap ita in e , g o u v e rn eu r g énéra l e t  ba illi de H a in au t, 

so u v en t c ité  d an s  les vo lum es p récéden ts . A près avo ir ten u  le p a r ti  des E ta ts , il se ra llia  à celu i des 
M alcontenls.

5 P h ilip p e  de  L ala ing  a v a it  épousé M arguerite  de L igne, d ’A renberg .

1 E m m anuel d e  L a la in g , se ig n eu r de  M ontigny, souven t c ité.

* Jean  S a rra z in , ab b é  de  S a in t-V aast à A rras . Voyez p lu s  h a u t, p. 10.

1 Jean  R ich a rd o t. V oy. p lu s  h au t, p. 10, n o te  4.

6 R obert de M elun, m a rq u is  de R ouba ix , so u v e n t c ité .

T ome IX. i 1
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M onseigneur le Prince feict fort bien de respondre plat au chancellier de 
B raban t Van T ’sestich q u ’il ne vouloit traicler avec condition. 11 s’est fait, 
dois que je  ne l’ay veu, u n g  peu insolent. Du mariaige d ’Angleterre, il en 
est ce que  j ’ay tousjours diet, et espère q u ’il serat aussi véritable, ce que je 
dis dois le com m encem ent, que  tan t  d ’ambassades et entreveues pour 
traicter ligues et plus estroicte amitié, maniées d ’ung coustel et d ’au ltre  par 
gens à ce peu propres et mal practicquez, causeroient plustost inimitié que 
plus estroicte amitié, et j ’espère que  ainsi nous le verrons.

Tout ce que  vous avez passé avecq Monsieur de Lallaing at esté fort à 
propoz, et at raison ledict seigneur Prince de s’en contenter.

XXVII.

LE CA RD IN A L DE G RA N V ELLE A M O R ILLO N , PR ÉV Ô T D’A IR E .

(L ettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 108 e t 199.)

M adrid , le 28 fév rie r  1582 .

L ’une de voz lettres, que j ’ay receu du  xxvi^ du  mois passé, est variorum .  
J e  y respondray, et par le mesme ordre, avecq ceste.

Quant à l’in térinem ent des grâces des déliclz commiz su r  m on bailliaige 
de Luxeul, je tiens que  Monsieur le secrétaire Boot, et feu son oncle se for- 
comptent, et il se verra par les registres; et mon bailliaige at esté érigé, 
quand  l’on feict la composition sur  la souveraineté, à l’exemple et sam- 
blable prééminence et aucthorité  que les trois aultres d ’Amont, d ’Aval et 
de Dole, et ne nie que aulcune grâce de qualité  des aultres bailliaiges ne se 
remecte pour les in tér iner  en la court de parlement, sed non passim , mais 
avec quelque  particulière considération. Et le mesme au bailliaige de 
Luxeul;  mais Luxeul n ’at nulle deppendence d ’aulcung des aultres b a i l 
liaiges ny  a que  faire avec eulx, ny iceulx avec icelluy, et le traicté parle 
clair, et ne puis ny doibz com porter que  l’on fasse tort à mon Eglise.
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Vous me donnez une fort bonne nouvelle que mes religieulx de Sainct-  
A m and soient jà  remiz en l’abbaye, et que vous avez espoir de trouver en 
la maison estoffe pou r  leur donner u n g  bon p rieur  et ung  bon soubz- 
prieur.

Q uant à mes gaiges, vous verrez ce que je  vous ay respondu par mes pré
cédentes. Si l’on peult ob ten ir  assignation sur Monsieur de Chassey, j ’espère 
q u ’il trouvera moien d ’accom moder le tout, selon l’offre q u ’il m ’en al laict.
Je  vouldroye bien en tendre ce que peult d i r e ......  1 plus clairement. Je  ne
suis obligé, pour estre du  Conseil d ’Estat de p ar  delà avec gaiges, à cause de 
ce de douze centz florins, à faire l’office du prévost Fonch , q u ’at Irois mille 
escuz de gaiges, ny ceulx dud it  Conseil qu i résident là font l’oflice pou r  ce 
de Assonleville ou de Pamele *; et luy q u ’at tant de traictementz du  Roy 
pou r  celluy de conseillier d ’Estat, faict-il plus audict Conseil que les au l-  
tres? Je  pense que ma conscience seroit bien déchargée po u r  les gaiges si 
tard ou si mal payez, de d onne r  mon advis aux  affaires de pa r  de là, en ce 
que  l'on le me dem ande; mais je  d iray  dadvanlaige que  dans Rome et 
Naples, j ’ay plus servi aux affaires desditz payz que luy, et doibz que je 
vins à Sainct-Laurens plus que  luy, ny aullres quattres , quelz q u ’ilz soient 
telz à luy, comme je  luy diroye en barbe, s’il m’en parlo it  bec à bec; mais 
il vouldroil  que je  fusse icy solliciteur de scs requestes et des siens, en 
quoy je le remectz audict Fonch , n ’ayant cela rien de com m un avec la 
charge de simple conseillier d ’Estat, n ’ayan t quan t  à ce ny  aultre  charge 
ny aultres gaiges. 11 vouldro it  aussi que  je  respondisse à ses longz et fas- 
cheux discours escriptz de sa main, p o u r  me faire parler  et tirer  de moy ce 
que  passe. 11 est bien loing de son compte, et peull estre le congnoistrat-il  
p lus clair quelque jour. Je  suis pour d ire  q u ’il se m ire  dans sa folie, pen
sant estre saige... Aussi vous ay-je  respondu  bien pa rt icu liè rem ent q u an t  à 
la tapisserie de Thobias q u ’il fault re tirer  de Madame de Bours, que  j ’espère 
serai faict devant que  ceste arrive.

Je  vous ay  aussi respondu quan t aux prisonniers de Gand, si pou r  ce 
viellard que  vous dites l’on vouloit délivrer Mo. de Champaigney, je  seroye 
bien d ’advis que  l’on y  employast les iiiim florins, oyres que  l’on les deubst

’ Nom p ro p re  en ch iffre , s’a p p liq u a n t avec v ra isem b lan ce  au p ré s id e n t R ichardo t.

’ G uillaum e de P am ele, p ré s id e n t du  C onseil de F lan d re , so u v e n t cité.
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prendre  soubz terre; mais si non, je  ne voy pou r  quoy  nous en empescher. 
Je  tiens que  Mons' le Prince  a faict don libéralement au m arquis  de R o u 
baix du droict q u ’il avoit su r  le viconle de T orenne que, s’il me croit, il ne 
laschera pou r  moings de 60m escuz, comme il dit.

De la Noue vous verrez ce que  je  vous en ay escript. Je  crains que Sa 
Majesté ne s’y fiera pou r  le délivrer devant la fin de la guerre, ny il y  a 
pourquoy  faire fondem ent su r  la pleigerie du Duc de Lorraine, ny du  Duc 
de Guyse, contre lesquelz il ne conviendroit  à Sa Majesté p rendre  ressen
tement pou r  faulte de la nouvelle querelle. Vray est que vous dictes q u ’il 
donnera  aultres seuretez; mais le Roy de F rance  s’est assez déclairé piéçà, 
qu ’il ne le verroit volontiers libre, et il sçait pourquoy.

J ’ay grande pitié de noz prisonniers, et s’il vous semble que de mectre 
Bourlu  en caige et le mal traicter ne peult servir, il s’en fera ce que vous 
ordonnerez. L ’on polroit accorder passeport à quelc’ung  des siens pour  aller 
parler avec Bourlu, afin que  ses parentz en tendent si les lettres qu ’il escript 
esloient forcées.... Je  voy combien il est encores dangereulx de voyaiger, et 
p ourtan t  vous repète-je si souvent de non vous mectre en route et en d a n -  
gier, et de tenir le soing de vostre personne, soit à Sainct-Am and, soit ail
leurs.

Si l’on se fasche de la lettre que  l’on at escript à Pamele afin q u ’il soubs- 
tienne son auctorité et de son office, certes, je  luy en ay au ltan t escrip t 
sincèrement, et sans offencer personne. Les charges du Privé Conseil et des 
despesches du  Conseil d ’Estat, et de fermer les lettres, sont bien distinctes 
dois le temps de feu Monsr de Sainct-Mauris, m on oncle : et du  tem ps de 
Madame, je  dictoye touttes les lettres d ’Estat à Van der  Aa *, ny pou r  ce 
contendis jam ais avec feu Monsr Viglius, de parapher les dépesches, je  n ’en 
ay parlé ; mais seullement que  chascung feit ce que convient à son office.

Je  congnois bien que Foncq  n ’ayme Paultre; mais je  vous ay voulu 
dire ce que passe pou r  si l’on en parloit, afin que  vous en puissiez dire la 
vérité.

Bien d iray-je  que Madame de Parm e a mis la main par trop avant, et 
avec g rand  dommaige, soit pou r  interestz, ou pour  non entendre, ou pour 
vouloir trop faire aux affaires de Bourgongne.

1 Jean  V andcr Aa, se c ré ta ire  d u  Conseil d ’É la t, souven t cité.
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Je  sollicite tant que  je  puis, comme jà  pieçà j ’ay faict, afin que Assonle- 
ville q u ’a si longuem ent servi, soit honoré, respecté et récompensé; mais 
que  chascun sçaiche ce q u ’il a affaire, q u ’est à m on advis chose facile à 
accom mader, si l’on veult m ’en croire.

Le Roy et ceulx de son sang, grâces à Dieu, se porten t  bien, et vous ay jà 
escript du  voyaige de l’impératrice.

J ’ay sceu que de la court de F rance l’on envoye ung hom m e à Marseille, 
qui là p rendra  une  saëtie ‘ p o u r  passer à Constantinoble, pou r  p rocurer  
q u ’il vienne une grosse arm ée du  T urcq  ceste année, et q u ’elle hyverne  à 
Tolon, afin que les Turcqz  recongnoissent les enfantz que l’aultre  fois ilz 
y  forgèrent.

Encores ne sont venues voz lettres escriptes à Namur. Je plaincds vostre 
veine, s’il fault que  vous en faicles doubles.

L ’ord inaire  d ’Italie que debvoit venir sam bedy dernier, n’est encores 
arrivé, ny  n ’en avons nouvelles. Ce ne seroit merveille que les François  le 
heussent destroussé. Si j ’estoye creu, l’on rendro i t  le cheange. Vous verrez 
ce que j ’ay  aussi respondu des Églises. J ’attendz la résolution, que Dieu 
doint q u ’elle soit telle que je  désire.

Je  me contente de ce que vous avez faict de pourveo ir  Tsestich de la p ré 
bende de Sainct-Jacques de Louvain *, dont, de sa grâce il ne m ’at faict sam- 
blant, ny moy à luy : sur ce poinct il y  auroit à dire.

XXVIII.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A RG U ERITE D E  PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1735.)

M adrid , le d e rn ie r  de fév rie r 1 582 .

Madame, Passant pa r  icy en cest instant Nicelly, p rem ier  escuyer de

’ Mot espagnol : S o a tta , sa ïq u e , espèce de b â tim en t lev an tin , ho rs  d ’usage. 

s Je a n  van  T ’ Sestich . V oyez p lu s  h a u t, p . 58 , no te  1.
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Monsigneur le Prince, que l’on me remect, afin que je l’enchem ine par la 
voye que me semblera plus sheure, il me semble le m ieulx qu ’il voise à 
Barcelone; pou r  là p randre , p a r  l’advis du duc de Terranova, ou le chemin 
de mer, ou si l’on le trouve sheur, celluy de Languedoc, vers Lyon. Je  luy 
feroye tort de le charger de longues lettres, puisque, oultre  les dépesches 
q u ’il porte de la court, que sont beaucop, il pourra  donner  compte p a r t i 
culier de comme vont les choses, et assheurer Vostredite Altèze de la bonne 
santé du R oy,com m e je  la puis assheurer de celle de l 'Im péralrix , de Mon
signeur noslre Prince, et de mes dames les deux Infantes aisnées, que sont 
tous troys allez à S‘-Laurenço  accom pagner l’Impéralrix , que hier y  deb- 
voit arriver, et en pa rt i r  lundy prochain , pour son retour, po u r  prandre  
son prem ier lougis icy aux religieuses discalces. Et m onstre g rande résolu- 
lion de vouloir vivre retirée. Je ne sçay si le Roy le luy perm ettra , et en fin 
je  tiens qu ’elle fera ce que vouldra  Sa Majesté, du  re tou r  de laquelle de 
Portugal, l’on ne sonne encoires mot, ny y vois jusques à oyres pou r  moy 
grande apparence. J ’ay entendu, par lettres dud it  Signeur Prince, que  la 
goutte ha travaillé despuis le Noël Vostre Allèze, que  véritablem ent me 
donne peime, combien q u ’il m ’assheure, que jà  les douleurs cessoient, et 
je  désire, pou r  m’oster de peine, entendre tost q u ’elle soit du tout refaicte, 
et q u ’il plaise à Vostre Altèze me com m ander, comme celluy q u ’a plus 
d ’obligation et affection po u r  la servir.

XXIX.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A RG U ERITE DE PA R M E.

(Archives Farnésienues à Naples, fascicule 1735.)

M adrid , le l  m ars 1582.

Madame, Les lettres venues m ain tenant de Monsigneur le Prince, que 
nous ont apporté  la bonne nouvelle lant désirée, de la bonne résolution 
q u ’ont prins les Estatz, à la dextre  et p ruden te  négociation dud it  S igneur



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 87

Prince , que  véritab lem ent a besongné avec g rande patience, dextérité et 
quasi m iraculeusem ent, m ’en ont apporté une  aultre, que  me donne très 
g rande  peime, q u ’est, que  Vostredite Altèze soit esté travaillée de la goûte, 
avec douleurs plus grandz que  à l’accoustumé. V;ray est q u ’il adoulcit la 
nouvelle, avec ce q u ’il adjouste, que les douleurs avoient jà  cessé, et q u ’elle 
conmençoit se refaire, espérant en b rief  entière convalescence. Ce que Dieu 
doint, et que  nous en puissions avoir tost bonnes nouvelles. Vostredite 
Altèze peult penser la joye  et contentem ent que  Sa Majesté aura  receu, 
d ’en tendre si bon succès de la négoliation dudit  S igneur Prince, tant im p o r
tante, pu isque  les Estatz accordent (selon que je  vois par  les lettres espa
gnoles), que Sa Majesté se serve, contre les François et les obstinez rebelles, 
de toutes telles gens de guerre  q u ’il luy plaira, et du pays, et d ’estrangiers, 
sans exclure les Espagnolz. Et à la vérité c’est l’un ique  remède, si nous 
voulons venir  au b ou t  de noz m alheurs, et p randre  l’occasion, dépendan t 
en ung  an, avec fruyt, ce que  se dépendroit  inutilem ent en six, nous 
consum ans peu à peu, conme l’on ha faict jusques oyres, avec si g rand 
dommaige de Sa Majesté, et ruyne  des pays.

Dois que  j ’entendiz la négociation mise en si bons termes, et si bien 
encheminée, je  conmençay presser Sa Majesté, afin que  l’on gaigne temps, 
et que dois lors, sans perdre  ung  moment, l’on enchem ina les gens de guerre, 
avec l’espérance que j ’ay, que  seullement avec ceste résolution, et voyans 
les forces m archer , se trouvans les affaires du  Prince d Oranges en déca
dence, et Alançon fort esbranlé et à demy désespéré, ayan t fort mal négotié 
en Angleterre, où p u b l iq u e m e n t  l’on se mocque de luy, il pourro it  facile- 
m entsuccéder  que  les rebelles se résolvissent à se saysir du  Prince d ’Oranges 
et d ’Alançon s’il y  estoit, p o u r  en faire présent à Sa Majesté, et par ce 
m oyen achapter leur paix. Et oyres que cecy ne succède, pour faire cesser 
les emprinses de France, et pouvoir  venir au dessuz des rebelles, il n’y ha 
au ltre  m eilleur m oyen que d ’assheurer par ce bou t noz affaires. Mais il y 
fault p rom p te  résolution suyvre, et d iligentem ent correspondre, et p ou r-  
veoir, si nous en voulons veoir le fruyt tant nécessaire. E l  si après tant de 
faultes que  nous avons faict, nous n’embrassons vivement ceste occasion, 
je donne le tout p o u r  perdu, et là et aultre  part : du moings se peult 
assheurer Vostredite Altèze, que  j ’escriptz, diz, et solicite tout ce que m’est 
possible; et par  les responces, que Sa Majesté m ’a faict, l’on m’a donné bon 
espoir.
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L’im péralrix  est encoires à S‘-Laurens, de où elle do ib t  part ir  demain, 
po u r  venir icy. E t  po u r  avoir respondu à toutes les lettres de Voslredite 
Altèze, et que par  mes dernières je  diz de ce que passoit d ’importance, 
tout ce que j ’en sçay, et que  Petro Francesco Nicelly, que j ’ay faict p randre  
le chemin de Barcelone, p o u r  le plus sheurt, arrivera s’il plait à Dieu tost, 
et donnera  de bouche compte particulier de tout, je  ne travailleray pour 
ce coup Vostredite Altèze de plus longue lettre, et mesmes, ju sque  j ’en
tende bonnes nouvelles de son entière convalescence, que je  prie  à Dieu 
venir  tost, et q u ’il doint à Vostredite Altèze avec santé très bonne et longue 
vie.

XXX.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A M O R ILLO N , PR É V Ô T  d ’A IR E .

(L ettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 199 e t 200.)

M adrid , le 9 m ars 1582 .

Je  receoiz m ain tenan t deux  lettres vostres, l’une du 12e du mois passé, 
publicorum  et une  aultre  variorum  q u ’est du 12e, 14° et l o e.

Q uant à la première, je  vous rem ercie cordialem ent de l’advertissement 
que par  icelle vous me donnez si particu lier  de ce que  passe. Le succès de 
la négociation avec les Estatz se peult, comme vous dites, ten ir  pour m ira
culeux, et a esté fort bien et dextrem ent guidé, et tous ceulx que y ont 
aydé, et mesmes vous, m éritent beaucop.

Ceulx qui désiroient la différer et mectre conditions p o u r  leurs desseing 
et fins particuliers, on t dressez à leurs intérestz, comm e j ’espère, quan t ilz 
verron t le fruict au bénéfice du publicque, où leur particulier  est comprins, 
et y  ont bonne part, en fin s’en contenteront, puisque l’on prétend que leur 
faire bien, veuillent ou non, les tirer de tan t  de misères, et réparer la t ran
quillité des pays.

Je  vouldroye que le Duc d ’Arschot fut plus saige et son filz aussi pou r  
l’affection que  je  luy  porte. M. et Mme de Lallaing ne vaillent pas beaulcoup
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de bon  a rgent;  Dieu les veuille émender, et j ’espère qu ’ilz se recongnois- 
tront.

Le Prince de Parm e va fort bon chemin. Vous aurez veu ou verrez par 
aultres  miennes, que soubs espoir de bon succès, voyant les affaires bien 
entablées, j ’ay faict, jà  dois xv ou xx  jo u rs  grandes diligences afin que l’on 
ne perde temps, et donné les moyens pour advancer les exécutions; mais 
les tardives correspondences et irrésolutions me crèvent le cœur.

Monseig1- le Prince  a jà les dépesches pour  aultres 30üm escuz et je presse 
pour  plus, et vouldroye asseurance pou r  somme certaine pou r  chascung 
mois. Je  n’y ay pas tousjours ceulx de la Haziende  de m on opinion.

Si je  ne suis creu, le Prince aura la charge que vous dites de l’infanterie, 
p o u r  exclure Vasseur et au ltres ;  mais Vasseur ledict Prince le recom m ande 
p o u r  l’au ltre  charge, que vous dictes, et si l’on m ’at creu, le despesche sera 
jà en chemin, afin que ledict Sieur le luy donne quan t bon luy semblera.

La provision de pouldre  et de vivres esloit plus que  nécessaire, et at esté 
fort bien faict faire venir les 4,000 pionniers bohémois, pour la faulte que 
l’on en a à présent par  delà : et je ne sçay comme l’on conduyra  les 
xxx  pièces de batterie  où il sera de besoing, si d ’AIIemaigne ne viennent 
les chevaulx d ’artillerie, estans les paysans de pa r  de là tant desnuez.

De mariaige ny de l igheavec  Angleterre il n’y a encores rien. Si Alençon 
va en Anvers sans gens, il s’en polroit repentir . 11 sufflsoit d ’estre allé et si 
longuement et sottement arresté  en A ngleterre; mais il n’est ancoires à seu- 
reté : car il est en tre  les mains des Anglois, m oyennant les trois milords ' 
qui I’accompaignent, et q u ’il est aux batteaux d ’Angleterre. Si l’exemple de 
l’arch iduc  Matthias ne le faict saige, qu ’il dem eure  sot; per  me licet.

Ne vous esbahissez du  re tour  du sieur de G ordans à Calais, et de ce qu ’il 
a obtenu. Le Roy de F rance  ne peult faire au ltre  que ce que ceulx q u ’ont 
les places en main veuillent, p o u r  non les perdre  ; et sa conduite  est telle, 
q u ’il fault q u ’il souffre beaucoup. Alançon, quoy  que l’on puisse dire, ne 
peult rien sans le frère et la m ère ,qu i donnen t conseil et payent la despence; 
mais il y  a g rande  faulte d’argent. Que feroient-ilz s’ilz en avoient? Ilz 
aydent à Don Antonio ce q u ’ilz peuvent et crèvent d ’envie, et p rocuren t de

1 R obert D u d ley , com te d e  L e iceste r, Ch. H o w ard , am ira l d 'A n g le te rre , e t  H u n sd o n , d u  conseil de 
la  re in e , to u s tro is  ch ev a lie rs  de l’o rd re  de  la J a rre tiè re .

T o m e  IX. 12
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traverser la g randeu r  de nostre m aistre; mais, comme vous dites, ilz vien
nen t tard. Dieu nous ayde, comm e l’on a veu des qua ttre  batteaulx sortis 
de  la Tercera pou r  le Brazil, qui v ind ren t icy en noz mains, sine facto 
noslro.

Les fortz que faict Verdugo su r  la rivière sont fort à p ropoz .....J ’espère
que Bruxelles se recognoistra, et est ung  g rand  larron et très dangereux 
m archant, pou r  tel cogneu. Dieu le veuille emender, auquel je  supplie 
q u ’il ne permecte que le conte d ’Aigmont et Mons1' de Cham paigney soient 
conduitz en Zélande; ilz seroient en grand  dangier. Ces m alheureulx tente
ron t ledit conte d ’Aigmont par tous moyens. L’aisne de Fonch contre Asson- 
leville est irréconciliable, et aussi contre Laloo pour les causes que vous 
dites. Je  vouldroye que Pamele einpietast m ieulx  en crédicl; l’on ne s’en 
contente, et il s’ayde mal. Je  ne sçay ce q u ’est venu en faitaisie audit  Fonch  
d ’escripre à Pamele plus de bien de m oy q u ’il n’y at, ny me puis imaginer 
à quel propoz : il les fault lesser faire...

L ’on tient icy pour certain que le duc  d’Arschot se mariera avec Madame 
de Beauvoir, et q u ’il n ’attend que la dispense. Bien en adviegne. Apelteren 
fera bonne œuvre de confirmer bien Aiginont par les m oyens que vous 
dites.

11 ne s ’entend encore rien icy que  le Roy de F rance  veuille visiter ses 
frontières. Si nous usons de diligence, on le gardera  bien de nous donner 
une rase au plat payz d’Arthois ou d ’H aynau lt .........

Je  regrette très fort avec vous et po u r  les mesmes causes la perte  du 
conte de Busquoy, et j’ayde en tout ce que je  puis à la vefve et au  filz; mais 
je  suis icy loing du  maistre q u ’est à Lisbonne trop occupé.

Et me recom m andant cordialem ent à vostre bonne souvenance, je  prie  
le Créateur q u ’il vous do in t l’accomplissement de voz désirs.

J ’espère que vous recepvrez les deux billetz de Monsieur Fonch, couvertz 
de tant de couvertes, et je  sollicite que  l’on fasse les despesches. Encores ne 
s’en parle icy, et ego facio.
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XXXI.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A M . DE M A ILLO T

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse fol. 50.)

M adrid , le 1H m ars 1582.

Monsr mon nepveuz, Je  respondray par  ceste à trois lettres vostres que 
me sont venues en ung  mesme temps. Elles sont des 16, 28 de janv ier  et 
-12 de febvrier. Je  suis encor d ’ung mesme advis q u ’il convienne faire 
I’accreue de Dole ordinaire. Q uant au payem ent, il ne se pourro it  mieulx 
ascever que  su r  l’haussem ent du sel, q u ’est le moyen le plus convenable et 
de m oindre  fonte. Mais cela ne se peult  faire sans le com m unicquer aux 
Estatz. Et cependant il est bien ainsi, comme vous dittes, qu ’il se pourro it  
p rend re  su r  les confiscations. Mais l’on ne peult à ce toucher ,s inon  avec la 
volunté de Monseigneur le Prince  de Parme, à qui il fault rem ettre  en tière
m ent de choisir su r  quoy ledit payem ent se debvra faire, a ttendan t ledit 
haussement. Il n ’est r ien de ce que  l’on avoit là semé de Monsr de Cham - 
pagny, et je craintz que  que lq ’ung ayt levé ce b ru ic t  malicieusement, pour 
luy  faire ung  maulvais lourt.  Je  tiens que ceulx de Gand ont mis le conte 
d ’Egm ont et ledit S ieur de Cham pagney, chacun en une  cage, et transporté 
le Sr de Selles à Ram eguin en Zelande, q u ’est ung  très maulvais logis. Ceulx 
de Gand sont comme enragez, et ne se peult faire nul fondem ent asseuré 
avec eulx. Monseigneur le Prince de Parm e  m ’a escript q u ’il faict ce q u ’il 
peu lt  p o u r  les délivrer ou pou r  le moings pour les faire m ieulx traicter. 
Sur  q u o y  je  ne délaisse de luy escripre ce qui me semble; je  les craintz mer
veilleusement, si Dieu m iraculeusem ent ne les ayde. Le duc d ’Alençon a 
esté à F lessinghe et Medelbourg ! ; et combien que le P rince  d’Oranges se 
soit efforcé de luy faire faire tout bon recueil, si est-ce que  les borgeois de

1 Voyez le tom e V III, p. 27 2 .

2 V oyez au su je t d e  ce voyage R e n o n  d e  F r a n c e ,  M ém oire su r les troubles des P a ys-B a s , t . III, pp . 1 
e t su ivan tes.
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l’une et l’au llre  des villes n ’ont faict dém onstration de le veoir si vo lun- 
tiers com m ’il espéroit. Il estoit allé vers Anvers, mais l’on ne sçayt pas encor 
comm ’il y  aura  esté receu; il se sert p o u r  son voyage de bateaulx de la 
Roine d ’A ngleterre ,e t a trois millortz de la p a r t  d ’icellequi l’accompagnent, 
de manière q u ’il se peult  encor ten ir  comme prisonier d ’Angleterre. Mais 
audict Angleterre fera-il après ses affaires conforme au jugem en t  q ue  feront 
les millortz de ce q u ’il aura  négocié ès pays d ’E m bas?  Le bastard  Don 
Antonio, avec l’assistence de ceulx que la Royne de F rance  Iuy a donné, 
arm e tousiours et aussi se prépare  le m arqu is  de Saincte-Croix avec son 
armée pou r  s’achem iner vers la Tercera, ou faire ce q u ’il verra convenir. 
Ceulx des Pays d ’Em bas on t prins  très-bonne résolution, rem ettan t à Sa 
Majesté de se servir, pou r  achever la guerre  desdicts pays, de telles gens de 
guerre  que luy plaira, soil Espagnolz, Italiens ou aultres, que  j ’espère sera 
le vray chem in pour bien et tost achever les affaires. Q uant aux nouvelles 
des assemblées des François pou r  envah ir  le comté de Bourgoigne, l’on 
donne si souvent de telles alarmes, que  l’on n’en croid plus riens, et nous 
porro ien t ung  jo u r  couster chier. Car quand  ce sera à bon escient, l’on ne 
le croira; et me desplaict du jugem ent que l’on faict de ceulx qui les for
gent. Je  vous m ercye très affectueussement de la faveur que vous avez faict 
à Bordey *, dem y frère de nostre cousin Seigr de Sanly *, pour le respect de 
ma recomendalion, don t  certe je  vous dem eure  très-obligé, et non moings 
de tant de courtoises offres que vous me faictes et que  vous accompagnez 
ord inairem ent des effectz. Touchant la chevalerye, il n ’est pas tem ps m ain 
tenant;  mais je ne fauldray en saison convenable de faire les diligences 
requises. L’Impératrice est ancor icy. Aucungs sont en opinion ou que le 
Roy v iendra icy, ou q u ’elle ira en Portugal p o u r  pouvoir  conférer 
ensemble. Car elle se m onstre  fort résolue de vouloir vivre retirée. Et tou- 
tesfois nous croyons tous que à la fin elle se laissera renger à ce que le 
Roy verra convenir au bien de ses affaires.

1 L’écu y er B ordey . V oyez le tom e V III, p . 6 8 .

a Ce nom  est é c r it  a illeu rs  Sau lcy . V oyez le tom e V III, p. 68.
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XXXII.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A M. d ’a SSO N LEV ILLE.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse 2535 fo !.  34.)

M adrid, le 15 m ars 1582.

Monsieur le Conseillier, J ’ay receu voz lettres du  21e de febvrier, et vous 
pouvez penser le con ten tem ent que j ’ay  de veoir à présent les affaires en si 
bonne apparence, pour  la saincte et bonne  résolution que  les Estatz ont 
pr ins  d ’adm ettre  et recevoir voluntiers les gens de guerre  que  Sa Majesté 
leur vouldra envoyer, soit Espaignolz ou aultres. Il y a près d ’ung mois 
que  j ’ay commencé faire les diligences et donné les m oyens pou r  mettre le 
tout en practicque, et afin que  tost l’on feit m archer  les Espagnolz et les 
Italiens tan t  de pied que  de cheval. E t je  regrette que quelque  diligence que 
je  face, nous procédons en noz affaires tousiours plus lentem ent de ce que 
je vouldroye; et j ’en tend  bien  que  si à ce cop nous n ’embrassons vivement 
l’occasion, que tout se perdra , au lieu que y procédant, comme convient, 
nous pouvons dire que  nous avons le jeu x  gaigné. Et jà  se commence 
Alençon appercevoir que  en Zélande il n’a pas esté si voluntiers  veu q u ’il 
espéroit. Les Millortz Anglois, que la Royne d ’Angleterre luy a donné pou r  
l’accompagner, et ses bateaulx  avec lesquelz il voyage, sont à m on advis 
une  honeste prison pou r  se pouvoir  résoldre en son endroit, selon q u ’ilz 
verron t iron t ses affaires ès Pays d ’Embas. Les pacquetz françois addressez 
à Sa Majesté, je  les ay faict passer cloz à l’accoustumé. Je  présuppost que 
en iceulx vont les consentemens des Estatz, et que  Monsr Foncq  en fera 
rapport  à Sa Majesté. Véritablement Monseigneur le P rince  s’est porté  à 
conduire  ceste négociation très-p rudem m ent à son accoustumé, et avec 
très-grande pacience. E t y  a faict à Sa Majesté ung  service très-notable, 
et don t  j ’espère succédera ce que l’on debvoit tan t  désirer, de res taurer  la 
confidence. J e  me rem ettra)’, à faulte de tem ps pour le surplus, à mes 
précédentes.
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XXXIII.

L E CA RD IN A L D E G R A N V ELLE AU PR É V Ô T  FO N CK .

(Mémoires de Granvelle, l. XXX1I1. fol. 43 à 43.)

M adrid , le 17 m ars  1582.

Monsr, J ’ay veu voslre lettre du  xu et celle que le Roy du  Dannem arke 
a escript à  Sa Majesté et ce que  pai* vostredicte lettre vous discourez su r  
celle de D annem arke fort p rudem m ent et particulièrement, pou r  la con- 
gnoissance que vous avez des navigations septentrionales, considérant en 
tout le pour et contre comm e il vient. Vous avez veu que, pa r  mes précé
dentes, j ’en ay louché quelque  chose, mais non si am plem ent que  vous, 
q u ’estes m ieulx inslruict, et de que  je  doubtois que serrant le Zont, noz 
obéissans Estatz ne vinssent à  souffrir. E t  je  tiens pour certain ce que vous 
dictes, touché aussy par mes lettres, que  Danzich, Lubecq et aultres villes 
maritimes ostrales, pou r  leur propre  intérest, ne comporteroient que l’on 
empescha la navigation de leurs grains. Et est, comme vous dictes, que 
l’Espaigne et Portugal porro ien t souffrir g rand  et irréparable  dommaige, 
si les Ostrelins n ’apportoient leurs grains, mastes de navires et aultres  bois 
don t l’on a tant à  faire. Je  liens que  vous avez fort bien diviné la cause de 
l’envoy de cesle lettre de Dannem arke, et q u ’ils doivent c ra indre  que  l’on 
redem ande ce que, contre les aultres traictez, ilz ont ex to rqué, pu isque  
com m e vous dictes et bien, ne sont les subjectz, mais les Roys, q u ’ont faict 
les traictez. Vous avez fort bien faict et service au m aistre  de bien  traicter 
le messagier, estans tel que  vous dictes, no rry  au pays de Sa Majesté par  le 
feu Comte d ’Aremberg, et q u ’a veu, oyres que si jeusne, tan t  de pays; 
auquel, je m ’asseure, vous aurez im prim é dévotion envers Sa Majesté, 
luy ayant persuadé la bonté, clémence et vertu  d ’icelle et désir de vivre 
avec ses voysins en bonne voysinance. Et tou t considéré, je  nie conforme 
à  vostre advis, que pour  m ain tenant ne se déclarant plus avant ce Roy de 
D annem arke par  sa lettre, que  la responce debvroit  estre courte et générale, 
courtoise, ouffrant toute am yté et bonne voysinance, avec démonstration 
d ’espoir que les subjectz abusez re to rneron t à  leur debvoir et obéissance : 
et à  la reste de bouche en propos familiers, avec l’accoutumance que vous
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avez p rins  avec le messagier, luy dire que  vous pensez que Sa Majesté luy 
porro it  b ien  ung  jo u r  envoyer quelc’ung  p ou r  le visiter et traicter  d’affaires. 
Cela ne nous obligera d ’envoyer sinon q uand  bon nous sem blera; et si nous 
dem eurera  ceste porte ouverte, p o u r  en user quand  bon nous semblera avec 
réputation.

Q uant à la reste, les Hollandois et aultres que sont venuz à ce cop tant 
chargez de bledz, on t faict bon service et en temps à propos, comme vous 
sçavez. Je  tiens que plusieurs seront jà  parliz et bien traictez, et que l’on 
aura  tenu telle discression ou pris de leur bled q u ’ilz n’au ron t perdu, afin 
q u ’ils ne perdent le désir de re to rner;  et me semble bien que à ce cop l’on 
ayt encoires tenu cesle voye doutée, jusques nous voyons ce que, ceste 
année, la clémence, la force avec la commodité que  donnent par leur  accord 
les Estatz, se porra  faire avec les rebelles, tant Hollandois, Zélandois que 
aultres, et que si après ceste année ilz dem euren t encoires obstinez, que 
rc tornans les basteaulx de là en bon nom bre, que  l’on les arreste  et les 
personnes. Et se fourcom ptent, à mon advis, ceulx que pensent que la perte 
de 500 basteaulx se sentira peu en Hollande et Zélande; et facilement se 
void à quoy  tend ceste opinion pour les choses passées. Hz n ’ont heu le 
comm erce si l ibre que  pou r  pouvoir m ain ten ir  tant de basteaulx que  du  
passé, et cest a rres t faict, que, comme vous dictes, se doibt ten ir  fort secret : 
qui porroit  cependant achever de traicter avec le comté de PËmpden et 
a rm er là quelques basteaulx, les Hollandois et Zéelandois seroient en caige 
et lors se porro it  veoir, selon que seroit la disposition des affaires, s’il 
conviendroit se servir de ceste ouverture, et envoyer devers le Roy de 
Dannem arke, après avoir considéré les m oyens que vous mectez en avant, 
p o u r  se rran t  aux  Zéelandois et Hollandois la navigation, la tenir ouverte 
aux  Osterlins, par  la haulte  m er septentrionale, pou r  les royaulm es d ’Es- 
paigne et de Portuga l;  q u ’est ce que en ceste haste je  puis dire m aintenant 
en ceste m atière, à correction.

Je  serois très-ingrat si je  ne vous recongnoissois obligation très-grande, 
p o u r  ce que  vous avez si bien conduiet et achevé, avec vostre dextérité, 
pou r  le p r é v o s t1 et le doyen \  que  toute leur vie vous en debvront service,

'  Le p ré v ô t d ’A ire , nom m é à l’évêché de T o u rn a i.
1 Je an  d 'H au c h in , d o yen  d e  S a in te -G u d u le , à B ruxelles, succéda a u  c a rd in a l de G ranvelle , d ém is

sio n n a ire  d u  siège de  M atines. Il m e u rt en  1589.
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et en moy trouverez à jam ais la recongnoissance de mon debvoir en vostre 
endroit. Je  vous prie que les lettres pour le Prince de Parm e voysent le 
plusto t qu ’il sera possible, et après les nom inations et q u ’il vous plaise 
m ’en envoyer copie, mêmes de celles du doyen, afin que, selon ce, se puisse 
dépescher mes procures pou r  me faire descharger, et que  Paultre plustot 
puisse avoir ses dépesches. E t au regard de voz drois, je  les desadvouherois 
d ’estre mes amys s’ilz acceptoient vostre libéralité et que gratieusem ent et 
largement vous ouffrez, ilz ne les payassent; mais ilz n ’achèveront jam ais de 
satisfaire à l’obligation q u ’ilz vous doivent recongnoistre du grand bien que, 
avec si bonne et prom pte  volonté et affection, vous leurs avez procurré.

L’accord des Estatz, quan t  à l’admission des estrangiers, a esté plus près 
et franc que je  n ’eusse osé espérer, et fondé sur  ce que le traistre  d ’Oranges 
s’en sert luy mesme. Ce que l’on procure  principalement est ce que vous 
désirez, que  les chefs soient doulx et traictables, et q u ’il n ’y voyse nul de 
ceulx qu ’ont si mal gouverné, et sont odieux. Les prédécesseurs du Prince 
de Parm e au gouvernem ent ont faict quasi profession d ’ennem is déclairez 
des pays, et les lettres q u ’ilz escripvoient à Sa Majesté estoient pour former 
dilïidence, et an im er chascung contre  les pauvres pays. Mais je vous puis 
ju re r  tout le contrayre  de celles que  j ’ay veu dudict Sr Prince, et q u ’il ne 
sçaurait m onstrer envers iceulx plus amyable affection s’il estoit nayz au 
pays mesmes; q u ’est ce que  me donne meilleur espoir. Je  ne puis nyer  que 
fut vostre imm édiat prédécesseur ' ne fut plus amy des idées platoniques, 
comm e vous dictes, que bien duyct aux affaires d’Estat et moins de chan 
cellerie, de laquelle il sçavoit bien peu, q u ’estoit ce que  le tenoit si irrésolu 
et long desmesurément, com bien que à la reste je  le tenois plus po u r  homme 
dévot et plus propres à composer livres que à m anier si im portans affaires 
comme ceulx que de son temps se sont ouffertz. Mais j ’espère que vous 
réduyrez le tout au bon vielz chem in que, après tout pensé, se trouvera le 
m eilleur; et me plaict fort que Sa Majesté ay t  p r ins  si bonne résolution 
comme vous dictes su r  la plaincte de ceulx des finances, et sur les p ré te n 
tions du confrère que j ’ay congneu sortir  souvent des termes de la vérité, 
q u ’est ung  horrib le  vice pour ung  que doibt informer un Prince; et n ’est

' Le conse ille r H opperus.
1 A ssonleville.
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de riens m ieulx d ’y jo incdre  la faulte de secret, mesmes en affaires 
d ’Estat.

Vous faictes bonne œuvre de faire besongner su r  les affaires de B our- 
gongne; car, à ce que j ’entends, toute dilation accroist le mal, et vous o b li
gerez g randem ent le pays usant de diligence et y tenant le pied et chemin 
que  vous m ’avez cy devant escript. M. de Gastel est tel que vous dictes et 
m érite  faveur, et vad bien q u ’il ayt sa commission de Gray. Q uant au sel, 
je  luy  dicts assez icy avant son partem ent le mesme, q u ’il y  avoit peu d ’ap
parence en son prétendu, actendu Testât de la saulnerie; par  où je  treuve 
q u ’il p ren d ra  conseil de changer la requeste pou r  prétendre l’aultre  chose. 
Certes il a b ien  servy et mérité et le vous recom m ande encoires tant que je 
puis.

P o u r  mon advis, l’on ne reffusera à l’hom m e du  Roy de D annem arke  la 
licence de ty re r  deux  coursiers de Naples, deux genetz d ’Espaigne et deux 
mulets; et si les choses alloient à ma volonté, Sa Majesté envoyroit les deux 
genetz d ’Espaigne bien enarchez et garniz de toutes choses. Nous ne vou
lons en tendre  la g rand’ usure  que se gaigne par telz présens quan d  ilz sont 
faictz en saison; et je  feray dresser la licence des deux  coursiers de Naples, 
pour, s’il est possible, la vous envoyer avec ceste.

Il n’y  a pourquoy  excuser voz lettres pou r  la haste, estant si complette 
et amples et avec si prudentes considérations, que je  ne sçay comm e l’on 
porroit m ieulx d ire n’y plus copieusement.

Ung corrier  extraord inaire  vient à ceste heure  avec lettres en ziffres du 
Sr Jo. Baptista de Tassis, que se deziffrent, et ne sçays encoires le contenu, 
s inon que la clef monstre que c’estoit su r  ce que  arm e le bastard Don 
Antonio, et m ’a envoyé le pacquet que ira avec ceste p o u r  le Roy, q u ’il dict 
eslre du  Comte de Lalains ', qu i la luy a fort recom mandée : ce devra estre 
su r  ses affaires et prétentions, etc.

* P h ilip p e , com te de L alaing . V oyez p lu s hau t, page 81.

T o m e  IX. 15
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XXXIV.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A M A RG U ERITE DE PA RM E.

(Archives F am ésiinnes à Naples, fascicule 1755.)

M adrid , le 19 m ars 158 2 .

Madame, les lettres que  me sont venues de Vostre Alleze dois mes 
dernières, sont celles q u ’il luy ha pieu m ’escripre de sa main du  xxv de 
janvier, avec laquelle venoit le duplicat de celle du vi, à laquelle j ’ay jà  
piéça respondu.

J ’ai extrêm em ent sentu le travail que la goutte ha donné à Vostre dite 
Alleze; et puisque en la présente elle n ’en faict mention, et que par une 
lellre plus fresche de M onsigneur le Prince, j ’entendz que les douleurs 
avoienl cessé, j ’espère q u ’elle se sera refaicte. Ce que certes je  désire 
singulièrement, et q u ’il plaise au C réateur conserver Vostre Alteze en 
parfaicte santé et prospérité, dont de tout mon cueur je  le supplie.

Je m ’assheure que, despuis Vostre dite Alleze au ra  heu la résolution de 
Sa Majesté su r  la charge avec laquelle elle renvoia A ldobrandino, et que 
Vostre dite Alteze s’accomodera à ce que  Sa Majesté désire, puisque icelle 
luy  escripl les causes que la m euvent à p randre  la résolution q u ’elle ha 
prins, Vostre dite Alteze se peult persuader que Sa Majesté ne pouvoit 
avoir meilleure nouvelle, que  celle que  luy est venue de la résolution 
p iinse  par  les Estatz, avec la négotiation, menée avec si g rande  patience 
et prudence par Monsigneur le P rince;  et je  confesse à Vostre dite Alleze 
que je  n ’eusse osé tant espérer. Et dois que j ’entendiz, par les lettres dudit  
Signeur Prince, que  le tout prenoit  bon  chemin, je  ne failliz, de incontinant 
escripre, que l’on pensa à l’exécution, et de m eclre  en avant les moiens 
à ce convenables. E t je  sçay que  Io n  ha jà  escript en Italie; et icy l’on 
faict les diligences requises p o u r  enchem iner le tout. Dieu doint q u ’il 
proullile. Ce seroit le vray  chemin, p o u r  parvenir  au repoz de ces pauvres 
pays, jà tant ruynez  et désolez, meslant avec la clémence, la force requise 
contre les rebelles; et pleut à Dieu que l’on eust piéçà lenu ce chemin,
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avec la voulenté des Estatz, car l’on n ’eust pas tan t  despendu, et se fut 
faict plus. T ouchan t M onsigneur llluslrisime Cardinal Farnèse, Vostre dite 
Alteze aura  entendu, et p a r  mes lettres, et pa r  celles de Aldobrandino, 
com m e le tou t passe; et je  n ’oblie de faire m on debvoir. J ’espère que les 
offices que Vostre dite Alteze aura  faict en son endro it  serviront.

Q uan t à l’assenlo, Monsieur le Duc 1 escript lettres de rem ercyem ent, et 
me semble q u ’il ne faict difficulté en la résolution que  Sa Majesté ha prins, 
telle que Vostre dite Alteze au ra  entendu, par  les lettres de leurs agents. 
Au regard  du comte Claudio Landy, il commence faire m ain tenan t nouvelle 
instance, par son agent, à couleur que les biens que Son Excellence ha 
confisqué, appartiennent aux  enffans par fidéicommis, et par  ceste couleur, 
p ré tend  que  l’on oste à Son Excellence la congnoissance. Je  luy ay 
respondu, que  en cecy il y  avoit les mesmes difficultez, q u ’en ce que 
p récédentm ent il demandoit. L’on ha o rdonné que la requeste se com m u
nique au cavalier Blondo, po u r  dire su r  icelle ce que bon luy sem blera; 
et je  tiens q u ’il ne fauldra d ’advertir  du  tout, et Vostre Alteze, et Son 
Excellence. Vostre dite Alteze, se peult assheurer, q u ’en tout ce que  je 
puis p o u r  son service, je faiz le mieulx que je  puis pour recongnoistre 
l’obligation que je y  ay, et n’y  ha pourquoy  Vostre dite Alteze me doive 
remercier, chose que je  face, pou r  rendre  le debvoir  que je  luy doibz.

Le comte de Mansfeld se m onstre  avec les œuvres, en mon endroit, q u ’il 
d it  à Vostre Alteze, à laquelle je puis assheurer que, sans pescher d ’ingra
titude, je  ne puis moings, que  de luy correspondre, comme certes je  faiz 
de bien bon cueur, ayant aydé à ses affaires tan t  q u ’il m’a esté possible, 
dois ma venue en ceste court. Maintenant ilz sont entre les mains du 
prevost Foncq , auquel je n ’ay failly de les reconm ander, en toutes occa
sions, et à Sa Majesté propre , oyres que, à ce que me dit ledit Foncq , ses 
préten tions et demandes semblent ung  peu haultes et préjudiciables au 
dem aine, que  tan t  plus se sent, pou r  eslre icelluy à present si petit, et le 
p r inc ipal encoires occupé des rebelles; et j ’espère que  le temps donnera  
m oyen de pouvoir  faire plus pour luy, avec moings d’intérestz du Roy. Je 
n’ay failly de m on coustel de respondre à ses lettres; et ledit Foncq 
m ’assheure q u ’il faict correspondre souvent à celles que le comte escript

1 Le duc de  F lo ren ce , F rançois-M arie  de M édieis. V oyez le tom e V III, pp . 422  e t 4ô!).
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à Sa Majesté. Vray est q u ’il n ’est pas possible, ny encoires ne convient que 
le Roy responde tousiours à tout; et de ma part  je  procureray  de faire de 
sorte, q u ’il aura  raison d’avoir de moy entier contentement.

La maison de Barlaimont, comme Voslre dite Alteze sceit, ha receu de 
1 E m pereu r  et du Roy de grandz biens, en plusieurs manières, oyres que 
le père se p laingnoit tousjours, comme Voslre Altesse sceit; mais à la vérité 
les services des enff'ans et du père sont assez grandz, et est raison que 
Sa dite Majesté y  aye considération.

J ’ay particulièrem ent adverty Vostre dite Alteze de ce que passe, quan t 
au colonel Verdugo, et j ’espère que ses affaires se feront bien, tant plus, 
con tinuan t de bien servir, conme il faict; et de mon coustel, je  tiendray 
fort voulentiers la m ain à ce que  Sa Majesté y aye considération.

Je puis assheurer à Vostre Alteze, grâces à Dieu, des bonnes nouvelles 
de l’entière santé de Sa Majesté, de l’impératrix  et de tous ceulx du sang; 
mais je  luy d iray  aussi, et avec regret, le mesme que je luy ay escript 
aultres foys, que je  ne vois jusques oyres les affaires de Portugal en termes 
que je  puisse espérer que Sa Majesté les puisse eslongner, sans dangé; et 
combien que  iceulx ne soient de ma charge, et q u ’il y ha conseil particulier 
que  les manie, sans riens participer à aultres, je  ne laisse touteffoys 
d ’advertir  de ce q u ’il me semble se debvoir  faire; mais qui n ’y  procédera 
aultrenient, je  dem eure  arresté en l’opinion que  je  diz.

Sa Majesté à escript à l’im péra tiix  l’aller trouver en Portugal, et q u ’elle 
face son compte de part ir  d ’icy à temps, pou r  aller ten ir  ses Pasques à 
Guadalope, et que dois là, elle suyve son chemin vers Portugal,  comme je 
tiens elle fera; et est apparent q u ’il la vouldra laisser là, avec Monsigneur 
l’arch iduc  Cardinal; et avec tout cela, je  ne pense pas que Sa Majesté sorte 
de là devant le moys d’octobre, selon que je  puis conjecturer. E t pr ie ray  
Dieu, q u ’il donne si bon succès aux affaires dud it  Portugal, que encoires 
lors il en puisse bien et sheurem ent partir.

Je n ’ay failly de recom m ander très fort Lauro du Blioul et de donner 
à Sa Majesté particulier  adverlissement de ses mérites. Et à la vérité l’on 
luy fera tort, si l’on donne à aultre  la charge des solicitations, don t 
Robuster estoit en charge. Ce sont choses de ces Royaulmes, et l’ung des

1 L au ren t de B lioul. Voyez le tom e V III, p. 594.
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pointz  remis au comte de Olivares 1 pour, selon q u ’il verra et congnoistra, 
les gens, y p ran d re  résolution. Ledit comte de Olivares estoit encoires le 
xn de ce moys à Palamas em barqué, et retenu du  malvais temps. Dieu le 
luy donne bon.

XXXV.

LE PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(Lettres de divers, t. IV, fol. i 70 et 178.)

S a in t-A m an d , le 21 m ars 1582.

Monseigneur, J ’abbrégeray  le contenu de ma lettre touchant ce que passa 
en m on voiage de N am ur,  de laquelle fut cause l’advertence que, suivant 
vostre charge, j ’avoie faict à Son Altèze, que s’il y avoit quelque provision 
ecclésiasticque ou séculière à laquelle il luy pleut advancher quelc’ung, que 
le faisant en tendre de sa pa rt  à Vostre Illustrissime Seigneurie, icelle y tien- 
droit voluntiers la m ain . E t depuis, le s ieur Castillo * ne cessa m ’escripre 
que  je  feroie bien de faire ung  tour jusques là, et que je  y  seroie veu volun
tiers; mais je  m ’excusoie su r  le dangier du chem in que m’avoit empesché 
de luy aller baiser les mains, selon que Vostre Illustrissime Seigneurie me 
l’avoit piéçà recom mandé, que  fut cause que Son Altèze propre  et le sieur 
Nuccio 5 m ’escripvirent de venir, m ’envoiant xxxn soldalz pour ma seureté, 
que  me conduiren t le 5 d ’octobre à Nam ur, où me vint incontinent trouver 
ledict Nuccio, à ung  logis près de la court que l’on m ’avoit réservé. Et len
dem ain  il me conduict vers Son Altèze, que me feil fort bon et bénigne 
receuil, d isan t q u ’elle m ’avoit désiré parler, pou r  m ieulx  en tendre  ce que 
je  luy  avoie escript desdites provisions, et aussi p o u r  me veoir. Et après

1 H enri de  G uzm an , com te  d ’O livares. Voyez le tom e VIM, pp. 2G7, 2 7 7 , etc.

* A lonso del C astillo . V oyez le tom e V III, p p . 504-, 49 2 .
s 11 fau t sans d o u te  lire  M utio D av an z a tti, se c ré ta ire  de  M arguerite  de P a rm e . Voy. G a c h a r d ,  Corres

pondance de M arguerite  de P arm e avec P h ilippe  I I ,  t. I, P réface, p p . x l v  et x tv i.
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que je  y avoie esté quasi une heure, elle nie com m anda de re tourner  après 
disner, et qu ’elle voulloit que je  l’allisse veoir chascun jo u r  deux  fois. Sui
vant ce je y fuz envers le seoir l’espace de deux  heures et demye, et me 
contra indit  de m ’asseoir, et me parla de beaucop de choses advenuz durant 
son gouvernem ent et despuis, dont elle at fort fresche mémoire. Par tous 
ses propos, j ’ay recogneu en elle ung  grand zèle à redresser les affaires 
tan t  forcourruz et q u ’elle est fort bien informé d ’iceulx ; et sambloit avoir 
contentem ent de ce que je  luy en ditz, et feit fort honorable  mention de 
Vostre Illustrissime Seigneurie, usant de ces motz : « Je  le tiens pour  mon 
bon Seigneur et frère; » et que  c’est par vostre advis et conseil que elle at 
em prins ce voiage, dém onstran t  grande affection en vostre endroit et des 
voslres, me com m andant que si je sçavoie chose que leur fust à propoz, 
que je ne faillisse de l’advertir. Elle plainct grandem ent Monsr de Cham - 
paigney, et l’at en fort bonne opinion et aussi Monsr de Bellefontaine. Je  
luy louchiz q u ’il esloit p ropre  pour  estre entremis du  gouvernem ent de 
Bourgongne, ce q u ’elle goustoit. Elle me parla des abbayes de Sainct- 
P ierre  de Gand et des Dunes, su r  ce que  je  luy ditz ce que me sambloit 
convenir, et que  ce temps requéro it  plus que oncques que les églises et 
monastères fussent pourveu de bons pasteurs et prélatz. Elle cognoist fort 
bien l’abbé de Saincl-Adrien  2 et ne faict poinct grand cas de Billy 5, et me 
com m anda d ’escripre à Vostre Illustrissime Seigneurie pour la provision 
de Sainct-P ierre . E t p o u r  ce que les religieulx des Dunes sont discordantz 
elle trouvit bon que je  miz en avant que  l’on choisit que lque  pa rt  ung  
hom m e de bien du mesme ordre , et dit que quan t  à ceiluy que  p o u r -  
suivoit, que quan t ores il n ’y auroit  aultre  chose sinon q u ’il avoit esté 
dénom m é par les Estalz, que l’on debvoit p rendre  ung  aultre, n ’estant 
affectionné au frère du pagador Samillan, pou r  estre jeusne;  aussi sa con

' D évoyées, égarées, affa ires qui o n t fait fausse rou te .

2 S im on de W arlu zc l.
! G aspard  de R oblcs, se ig n eu r de B illy , so u v e n t c ité. A t itre  de g o u v e rn eu r du  château  de  L im - 

b o u rg , il av a it la gard e  de la N oue, officier français au  serv ice des E ta ts .
4 I .’ab b ay e  des D u nes avait é té  en g ran d e  p a rtie  d é tru ite  p e n d an t l’in su rree tio n  e t les m oines se 

d isp e rsè re n t. A la m o rt de l’abbé R obert H olm an , les re lig ieux  ne p u re n t se m e ttre  d ’accord  s u r  le 

cho ix  de  son su c cesseu r; les u n s  v o u la ien t é lire  L au ren t v anden  B erghc, co ad ju teu r, les a u tre s  

P a sq u ie r  V erhcl. De là des d ifficultés qui fu re n t seu lem en t réso lues en 1583 . V oyez G allta ch ristiana , 

t .  V, col. 29 5 .
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duicte me plaicst peu. Aussi feit-elle mention de la présidence de Flandres; 
je  luy parliz deMonsr Blasere ' qu’elle at en bonne estime et recommanda
tion pour ses bonnes qualitez, et sçait bien celles de Brucht; et passarent 
beaulcop d ’aultres propoz. Elle se porte gaillardement, non obstant son 
eaige, qu ’elle dit approcher les 60 ans. Aussi est-elle decelluy de 1322.

Elle me parla de l’abbé de Sainct-Gertrud 2, qu’elle dit estre une dange
reuse pièce, et congnoist fort bien ses déportementz et de l’abbé de Marolles 5, 
disant avoir entendu de bon lieu qu’ilz se sont tous deux faict cathéchiser 
en la nouvelle religion, et at très maulvaise opinion de l’ung et de l’aultre. 
Aussi cognoist-elle ses façons de faire, sur ce que sont passé plusieurs 
propoz; et aussi du povre ordre q u ’est en la milice et que l’argent du Roy 
est si mal emploié, qu’il n’y ataulcune compaignie pleine, et Monsr le Prince, 
son filz, si peu servi et obéy, ne saichant à qui se fier, qu ’est cause qu’il 
s’est exposé en tant de dangiers devant Sainct-Ghislein,et crainct le mesme 
devant Tournay. Je luy remonstriz le dangier auquel se retreuve le povre 
Louvain, le luy recommandant. Elle le plainct et le doubte fort, car chascun 
s’en retire, estant pitié de veoir les povres meubles que l’on ammène de là 
pour les vendre à Namur, que à peine vaillent la voiture, dont le mauvais 
mesnaige que y ont tenu Liques * et Billy 5 sont cause. Je luy ay supplié d’in
tercéder vers Sa Majesté pour une bonne aulmosne aux gens de religion 
utriusque sexûs, et prebstres séculiers deschassez et réfugiez aux villes wal
lonnes que meurent de faim. Et me dit depuis le Sieur Nuccio que l’on 
avoit escript au Roy pour avoir 12m escuz. Dieu doint qu ’il proufïite.

Je fuz arrière vers elle lendemain au matin pour luy dire le bon jour, 
environ demie-heure, mais après disner derechief deux heures et demie; 
lors elle me proposa trois poinctz, à sçavoir comme se polroit redresser la 
religion, la justice et l’affection des subjeclz vers le Roy. Et je  pense bien 
luy auray donné bon contentement sur chascun desditz poinctz, selon 
q u ’elle le démonslroit. Elle me parla du faict de Cambray, demandant ce

' Le conse ille r Je an  de  B laescre.

2 Jean  V an d er L in d en . Voyez p lus h au t, p. 10, note 7.
F ré d é ric  d ’Y ve, ab b é  de M aroilles, é lu  en 1K64, m o rt le 9 av ril lb 'Ji). A près av o ir  em brassé  le 

p a r ti  des E ta ts , il sc je ta  dans ce lu i des M alcontcnts, e t dem an d a  ensu ite  la place de co nseille r d ’Ë ta t.
4 P h ilip p e  de  R ecourt, se ig n eu r de  L icques. Voyez sa notice, tom e IV, p. 557 .
5 G aspard  de  R obles, se ig n eu r de B illy , souven t c ité  dans les volum es p récéd en ts .
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que je y avoie veu et passé: ce que je luy comptiz sommairement. Elle 
porte bonne affection à Mons1 de Cambray 1 et à Mons1 de Berlaymont *, son 
frère, encores que son mariaige ne luy plaict, ny celluy de la petite fille 
de Hoogstrale avec le filz du connestable *, estant faict l’ung et l’aultre sans 
le demander au Roy. Elle me parla de la répurgation de Monts et Valen- 
chiennes, et que j ’en parliz de sa part au Prince son filz, comme j ’ay faict; 
mais il n’ose encores tant mouvoir. Elle demandit où l’on polroit mieulx 
mener l’armée; et comme je m’excusiz que ce n’estoit matière de bréviaire, 
elle me pressoit, je ditz que Tournay recouverte, le vray seroit d ’aller en 
avant, s’attachant à W ilvorde *. que seroit pour faire venir Brucelles àjube,  
luy hostant la vard 5. que seroit pour tenir en subjection Malines et Wille- 
broeke, garandir Louvain, et recouvrer Diest avec peu de gens, et appro
cher Anvers, nourricière de la guerre, jectant nostre armée en terre d ’en
nemis; mais que Vostre Illustrissime Seigneurie n’estoit d’advis que l’on 
pilla Anvers et Brucelles, et elle est bien du mesme. Elle m’at commandé 
dire au Prince son filz qu ’il feroit bien observer l’abbé de Sainct-Gertrud 
et ceulx qui hantent avec luy.

Le 8, je y fuz après midi une heure et fut sur les dangiers et différentz 
que se suscitoient lors à Liège, avec doubte d’une révolte, d’aultant que 
l’évesque at perdu la bonne opinion q u ’avoit de luy le clergié quant il Fat 
esleu, et la grâce du peuple qui en tient peu de compte. J ’estoie d’advis que 
l’on y envoia quelc’un pour encoraiger ledict évesque, et luy présenter 
(outtc adsislence, disant cler que Sa Majesté ne veult des voisins hérélic- 
ques; que l’on envoia aussi vers le Duc de Clèves, le louant de ce qu’il at 
deschassé de sa court ung conseillier héréticque, le requerrant de faire 
espaule à son nepveur de Liège; mais comme les choses se rappaisarent 
bienlost, et que les 52 mestiers ont désadvoué la requeste présentée de leur 
part pour la liberté de religion, ce que procédoit principalement des orfè
vres, il n’y at esté faict aultre chose, aiant esté déchassé le forgeur de la 
requeste, qu ’estoit ung séditieux advocat héréticque. Dieu doint que la

' Louis de B erlay m o n t, a rch ev êq u e  de C am brai, so u v e n t cité.
’ C laude de B e rlay m o n t, m ari d ’A dricn n e  de B rim cu .
3 A nne de L alaing , qui épousa G u illaum e de M ontm orency.

4 V ilvorde.
5 La vard, le canal.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 105

plaie soit bien guerrie Je craindz bien que non, et qu ’il y at du chancre, 
comme à Aix, si l’on n’y pourveoit tost. Je Iuy ditz que ledit évesque de 
Liège heust esté plus à propos pour Munster, puisqu’il est tant grossier et 
peu du ic taux  affaires; elle at bien la mesme opinion. Il est haultain, et ne 
tient compte de personne, et s’affollera ung jou r et son pays avec Iuy.

Le 9e et 10e jour passarent louchant le siège de Tournay, les actions du 
Prince d’Espinois et de sa femme et de Robaix, qiti non placet, ny mesmes 
qui fortiflie Ilesdin, sur la conduicte de Lallaing et de sa femme * qu’elle 
sçait fort bien, et aussi de Villersval *. L’après disnée elle tombât sur ce du 
papat, demandant s’il venoit à escheoir si Vostre Illustrissime Seigneurie 
ne se trouveroil sur le lieu prétendant pour soy. Je diclz que le coup en 
seroit peult-estre donné devant qu ’on le sceust en Espaigne, et que vous 
n’estiez pour courir en poste si long chemin, et que son beau frère *, estoit 
sur le lieu, qui auroit bonne part au gatteau. Elle dit que le Pape, durant 
sa maladie, en avoit dénommé six qui papisent; me parla du Duc de Flo
rence, des affaires de sa maison, des qualitez du Duc son mari qu’elle dit 
estre ung des bons cerveaux et mieulx parlant des princes d’Italie. Elle 
démonstre grande affection au prince, son filz, comme de raison. Aussi 
vint-il en taille de parler du conté de Bourgoingne, lequel elle estime 
grandement, considérant ce qu ’il emporte, et est fort bien informé de ce 
que passe en icelluy. Avec cesle occasion Iuy parliz-je de Monsieur Frois- 
sard qu’elle at en très bonne opinion, disant que c’est ung grand esprit, et 
qui mérite succéder au président quant il viendrat à décéder; et le mesme 
diet le sieur Nuccio; me parla longuement le xie, trouvant estrange que les 
Estatz d’Artois et Haynnault ont escript à Sa Majesté que le prince gou
verna et non Madame. Je Iuy répondiz qu’elle est très aggréable; mais que 
lesdits Estatz pèsent la guerre, et que, pour la conduicle d’icelle, ilz jugent 
fort à propoz ledit Seigr prince, dont je louchiz depuis quelque mot, mais 
supperficielement à Son Altèze.

Le x u e vindrent les nouvelles de la deffaicle qu ’avoit le capitaine Ver

’ Q uelques-unes des d ifficultés susc itées à  Liège en 1582 so n t exposées dans D a i u s , Histoire du  
diocèse el de la principauté de Liège pendant le X V  h  siècle, pp . 4 6 4  e t su iv an te s.

* P h ilip p e  de  L alaing  e t sa fem m e M arguerite  de L igne. Voyez p lus h au t, p. 8 1 , no te  3.
* F ranço is d ’O ngnycs, se ig n e u r de  W ille rv a l, souven t c ité d an s  les volum es p récéden ts .

* Le ca rd in a l F a rn èse , c ité  so u v en t dan s le tom e V III.

T ome IX. 14
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dugo faict en Frise des gens de l’Orangier, dont Son Altèze fut fort allègre, 
et aussi de celles de l’arrivée des riches flotes d’Espaigne et de Portugal, de 
la reprinse d’Eindoven et de l’appoinctement faict avec les Allemandz amu- 
tinez, dont les lettres vindrent quasi en ung mesme instant, que Son Altèze 
me feit mectre en mains. Et pour ce que je n’alloie tousjours, craindant de 
fascher par ung si long séjour que me faisoit faire le chanoine Briclii, elle 
me mandoit quérir, telle fois par ledict sieur Nuccio, que je treuve fort 
affectionné au service de Sa Majesté et au vostre, et qu’il est fort bien 
ins tru ictde tout ce que passe, cognoissant les humeurs de la noblesse.

Son Altèze me parla souvent tant que ledict Brictii arriva, que fut au 
primes le x im e, estant allé visiter l’archidiaconé de Hasbain le jou r  devant 
mon arrivée à Namur. Le mesme jour Madame m’appella, et y fuz deux 
heures sur ce du publicq, le bien duquel elle at en très grande recomman
dation, me parla du Ducq d’Arschot et de son frère ', et de beaucoup d’aul- 
tres fort confidemment, et se desmonstroit fort satisfaicte que je Iuy par- 
loie rondement et franchement pour le service de Sa Majesté et bien du 
pays. Elle me demanda fort curieusement comment Vostre Illustrissime 
Seigneurie estoit avecFoncq; aussi feit Nuccio. Je dictz que je ne sçavoie 
aultre que bien. Aussi demandoit-elle de vostre revenu. Je dictz que Aifle- 
ghem, Sainct-Amand et le conté de Canticrode n’avoient vaillu ung patard 
depuis l’an 76. Depuis ce jou r Son Altèze me donna congié d ’achever ce 
que j ’avoie à faire avec ledict Brictii, en ce que furent emploiez quatre 
jours et demi.

Le 19e le seoir, fuz-je vers Son Altèze une bonne heure, demandant mon 
congié, lequel elle me donna fort benignement et avec grandes offres, 
mesmes, si j ’avoie jamais à faire en court de Rome, comme elle tenoit que 
j ’auroieà faire quelque jour, quelle  y avoitbeaucop d ’amys; et que en toutte 
aultre chose que polroit survenir pour moy et les miens, je  la trouveroie 
favorable, dont je la mercioie bien humblement.

De tout cecy ay-jeb ien  voulu advertir Vostre Illustrissime Seigneurie si 
particulièrement, afïin qu’elle saiche ce que j ’ay passé durant mon séjour 
susdit. Le sieur Nuccio m’at traicté par deux fois, et me dit qu’il y avoit 
longtemps que Son Altèze avoit désiré me parler. Aussi m’at-elle honoré

1 P h ilippe  de C roy, duc d ’A erscho t, e t son  frè re  C h a rle s -P h ilip p e , m arq u is  d ’H avré, so u v e n t c ités .
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de son vin quand je suis esté disner avec Monsr de Cambray et ailleurs; et 
à mon partemenl m’envoia 4 flacons et une grande pièce de Parmesan et 
force saulcices. Certes l’acceuil qu’elle m’at faict et tous ceulx de sa maison 
at esté grand, non pas pour l'amour de moy qui ne suis rien, mais pour le 
respect de Vostre Illustrissime Seigneurie, laquelle elle honore et estime 
grandement. Et commanda que l’on me donna bon convoy, que fut de 
32 harcquebousiers et 10 chevaulx, que me coustarent avec les premiers
50 florins que je ne plaindz poincl : car l’on m’avoit aguetté, et fut rué sur 
un convoy par ceulx de Brucelles, estimantz que je  fuz de la partie, et paia- 
rent le pensionnaire de Louvain 1 qui at espousé la niepce de Monsr Fonch, 
et le sieur de Bisselinghe, gouverneur ou lieutenant du chasteau de 
T o u rn a y ’, l’escot pour moy le xie du mois, et je  retourniz par ung aultre 
chemin pour tromper les aguecteurs, et retourniz à Monts le 22, lorsqu’ilz 
furent entre icelle ville et Sore sur Sambre le 23e, avec xi chevaulx et 
Ix piedlons. Tant y at que ne suis délibéré emprendre samblable voiage et si 
long pour chose que ce soit, car quelque convoy que l’on ayt, la chose n’est 
sansdangier : car ilz ne tiendroient pied à boulle s’ilz véoient les ennemyz.

J ’adjousteray encoires ung poinct, que je me suis apperceu que Madame 
ne favorise poinct les nouveaulx éveschez, et parla du dot ainsi que l’abbé 
de Sainct-Gertrud

De Monts, le 26 d ’octobre 1581, et depuis rebastie ! à Sainct-Amand, le
2 i de mars 1582.

XXXVI.

LE  PR É V Ô T  M O RILLON AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(L ettres üe divers, t. IV, fol. 101 el 102 )

T o u rn a i, le 24  m ars 1882 .

Monseigneur, Je lesse penser à Vostre Illustrissime et Révérendissime 
Seigneurie l’allégresse que ce at esté à tous bons Calholicques et gens de

1 F ra n ço is  B o llaerts, qu i av a it épousé A drienne Fonck .
'  P h ilip p e  de R eco u rt, baron  de  L icques, é ta it g o u v e rn e u r d u  ch âteau  de T o u rn a i.

3 Mise au  net.
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bien d’entendre le massacre du Prince d’Orange, advenu en Anvers le 17, 
aultres dient le 18 du présent, que l’on at seullement seen icy le 20, que at 
esté valeureusement emprins par ung marchant espaignol qui est en ceste 
ville *, et plus hardiement exécuté par ung sien serviteur biscain *, eaigé 
de 22 ans, qui s’est desvoué à une mort mémorable et gloire éternelle par 
ung si glorieulx faict, qui, comme la vertueuse Judith , s’est miz en prières 
et jeusnes, donnant grandes aulmosnes, et bien jusques à 2,S00 escuz 
hors de la lasse de son maistre, et s’estant confessé, et receu son Créateur, 
s’est constamment disposé à la mort, prévéant qu’il ne l’eschapperoit, exé
cutant son emprinse, qu’il at achevé avec ung pistolet, donnant une balle 
venimeuse à travers des joues et mâchoires du tyran, assiz à table, duquel 
cop l’on dit estre tué Lamoral d’E g m o n t5 qui estoit assiz à table avec ledit 
Prince, que l’on dit avoir seullement survescu six heures en grandz dou
leurs et souspirs, mais sans sens et entendement. Si fut au mesme instant 
que le coup fust donné ledit Biscain taillé en pièces, et son corps inconti
nent escartelé. C’est une âme bien logée, car il ne l’at faict, ny son maistre, 
pour acquérir aulcun bien ou récompense, ny pour les 25 mille ducalz, 
mais pour le service de Dieu et de son Roy, délivrant ce povre payz d ’ung 
si malheureux tyrant.

La ville d’Anvers al esté quelques jours serré el celle de Gand, où ilz

1 G aspard  A fiastro.
! J a u re g u y , com patrio te  d ’A îiastro  e t em ployé dan s sa m aison . Cet a tte n ta t e u t lieu  le 18 m a rs  1582. 

Voyez à ce su je t R e n o m  d e  F r a n c e ,  Mémoire sur les troubles des P ays-Bas, t. I II , pp. 23  e t su iv .j  B o r ,  

liv . X V II, fol. 18 v°; G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  Archives de la maison d ’Orange, t. V III, p. 7 6 ; Cort 
verhael van het moordadig fcy t, bedreven in den persoon van den prince van Orangicn by Jan  Jaureguy, 
p u b liée  en fran ça is  e t en  flam and à A nvers en 1 5 8 2 ; Discours sur la  blessure de Monseigneur le 
prince d ’Orange en 1 5 8 2 ; Verhael op de quetsure van Mynhcer d m  prince van Orangicn, 1 5 8 2 .—  

Le p ro je t de  l’assassinat av a it é té  com biné p ar P h ilip p e  11. D ans u n e  lc llre  da tée  de T o u rn a i, du  
16 av ril 1582 , A lexandre  de P a rm e  d it  au  ro i, à p ropos de  cet a tte n ta t : « El casa de O ranges succcdio 

p e r  m edio y p o r m unos de qu ien  V. M. save » (L ’é v cn cm cn t a r r iv é  au p rince  d ’O range a é té  p e rp é tré  

p a r  celui q u e  V o tre  M ajesté con n a ît) . D ans le cam p ro y a lis te  to u t le m onde c ru t  que  le T a c itu rn e  
é ta it  m ort ; il é ta it sim p lem en t b lessé . Voyez au  su je t de l’a t le n ta t  de Ja u re g u y  e t to u s les d é ta ils  q u i 
s ’y ra tta c h e n t : G a c h a r d , Correspondance du Taciturne, t. V, pp . x l i x  e t su iv . Voyez aussi B ref recueil 
de l’assassinat commis sur la personne du très illustre prince Monsieur le prince d'Oratige, etc., 
par Jean Jaureguy, espagnol, A nvers, chez P la n tin  ; B e a u c o u r t  d e  iN o o r t v e i . d e ,  Beschryvtng der 
Brugsche koophandel, p . 126.

s Le fa it de la  m o rt d e  L am oral d ’E gm ont, fils de L am oral, e s t inexact. 11 décéda à B ruges en  1 6 1 7 .
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sont en grandz troublez; et je liens que le Duc d’Anjou, après ung monde 
de triumphes, que luy sont esté faiclz en Anvers, où il al esté receu et intro
nisé comme Duc de Brabant, se sera treuvé bien empesché et estonné, 
véant les humeurs de ceulx de par deçà tant estranges. L ’on verra ce que 
ceste mort proffitera; mais j ’en atlendz peu de succès, car les ministres et 
Calvinistes sont, avec leurs xviii 1 et conseil de guerre, par tout les plus 
fortz, et les Calholicques n’osent lever la teste. Touttefois, Son Altèze me 
dit hier qu’elle vouloit escripre à ceulx d’Anvers, Brucelles, Gand, Bruges 
et Ipre pour leur offrir la grâce et miséricorde du Roy *, et quelle estoit 
joieuse de ma venue aiïin que je  veidz son desseing, que me plait bien et 
servirai de justification devant tout le monde de Sa Majesté. Mais le vray 
remède, à mon advis, sera qu ’elle haste avec loutte diligence la venue de 
son armée, et que l’on présente aux rebelles avec l’une main l’espée et avec 
i’aultre la paix, prévenantz ledit Duc d’Anjou, qui n’aurat ses forces prestes 
devant deux mois et demi, selon qu’escript l’ambassadeur de Taxis. Ledict 
Anjou at cuidé meclre de ses François dedans Anvers; mais l’on ne les 
at voulu recepvoir. Trop bien en at-il miz sept enseignes dedans Dunkerke, 
dont ilz ne seront tost deslogez. Ceulx d’Ypre et de Gand n’en veuillent 
poinct, véantz comme ceulx de Bruges en sont traictez, que les François 
appellent traictres à leur Prince et Seigneur.

Aussi fault-il que Sa Majesté envoie seure provision pour chascun mois, 
ainsi que Vostre Illustrissime Seigneurie poursuit; ce que j ’ay dit à Son 
Altesse et au Sieur Cosmo qui en sont fort joieulx. Une partie de noz Alle- 
mandz se sont amutinez, en ce qu’ilz sont plus usitez que de combattre, 
veuillantz estre paié de tout leur deubt. L’on leur portera demain cincq 
mois de l’argent que arriva hier de Namur. Qui polroit avoir des aultres? 
Le vray seroit de s’en faire quicte : car ilz sont cause que après la reprinse 
du  chasteau de Doulieu 5 l’on n’at peu faire aultre emprinse. Toultefois son 
Altèze en at une sur main. Les François en ont heu une sur Landrecies, que

‘ M agistra ts des v ille s?
’ C ette  le t tre  d a té e  de  T o u rn a i, le  2 5  m ars 1 5 8 2 , est p u b liée  dan s B e a u c o u r t  d e  N o o r t v e l d e , 

Besehryving der Brugsche lcoophandcl,  p . 161 ; K e r v y n  d e  V o l k a b r s b e k e  et D i e g e r i c k ,  Documents histo
riques inédits,  t. II, p . 5 4 9 , e t G a c i u r d ,  Correspondance du Taciturne, t . V I, p. 78.

* C om m une d u  d é p a r te m e n t d u  N ord .
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leur est failli. Je craindz que l’on se repentira d’avoir retiré Abencourt ' 
pour complaire à Lalain et à son épouse, quant ilz ont consenti au retour 
des estrangiers, et je  craindz qu’ilz noz perdront Valenchiennes, faulte que 
l’on ne la pourveoit de bonne garnison, comme je le diray à Son Altèze 
devant partir.

Je retourneray sur le faict d’Anjou, qui at voulu que la Religions vrede 
fut remise en Anvers, aiant ammené avec soy quattre chappellains et ung 
aulmonier, disantz messe en l’abbaye de Sainct-Micheil, où tout le monde 
at peull venir, et at esté la confluence très grande, à l’extresme regret des 
ministres et consistoriaulx, et surtout des colonnelz d’Anvers, que sont 
estez bien esbahiz, aiantz veu que l’Orangier le secondoit avec Aldegonde 
et Junius Aulcuns estiment que ce at esté pour attrapper les Catholicques, 
pour après leur faire abjurer leur Roy, et faire serment audit Anjou, ce 
qu ’ilz ont refusé de faire; ou que ce soit esté pour faire cheanger les p ro
vinces réconciliéez d ’opinion, aiantz consentu le retour de l’estrangier, puis 
qu ’il y aurat partout libre exercice de la Catholicque Religion, laquelle 
durerat tant qu ’il plairat à Messieurs les Calvinistes. Cependant ledit Anjou 
se polroit bien trouver mal voulu des ungs et des aultres, mesmes aiant 
usé de termes impérieux, disant qu ’il n’estoit venu pour estre commandé, 
mais pour commander, qu’est bientost commencer après sa joieuse entrée, 
et le serment q u ’il at faict; et diront Messieurs des Estatz de Brabant 
rebelles qu’ilz sçauront bien eslire ung aultre Duc. Nous verrons bien 
tost quel chemin les affaires prendront. Monsieur at apporté peu d’argent, 
et luy en al donné petite quantité l’Angloise, que répète les preslz q u ’elle 
at faict à ceulx d’Anvers, peult-eslre aflin que l’on ne luy en demande poinct 
d ’aultre; et les milordz d’Angleterre, qui l’ont accompaigné en Anvers, 
l’ont bientost habandonné, eulx estant miz de retour en Angleterre et aiantz 
blasmé la diversité des religions que sont en Anvers, et qu ’ilz ne suyvent 
celle de leur Roy et chief.

'  Le se ig n eu r d ’A b b cncourt av a it e tc  nom m e g o u v ern eu r de L an drec ie s, lo rsque le com te P h ilip p e  

de  L alaing  s’é ta it em p aré  de ce tte  place en octob re  1571). V oyez K e r v y n  d e  V o i k a e r s b e k e  et D i e g e -  

b i c k .  Documents historiques,  t. I, p . 4 5 8 .
'  Je a n  Ju n iu s  ou de Jonge , b o u rg m estre  d ’A nvers, fu t chargé p a r  le p rince  d ’O range e t les E ta ts -  

g én e ra u x  d e  p lu sieu rs  m issions en F ran ce  e t en A n g le te rre . Il signa le C om prom is des nobles, p r i t  p a r t  
au ssi aux  négociations avec le duc  d ’A njou . V oyez la b iog raph ie  de  cc p ersonnage d an s  V a n d b r  A*, 

Biographisch Woordenboek, t. VII, p . 76 .
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L’on n’at poinct faict grand cas dudit Anjou en Zélande, et les enfTantz 
ont crié après luy P a p a u ; ce que le magistrat défendit, vers lequel il n’at 
heu crédit de logier ses gens en villes fortes. Aussi ilz se gardent de leurs 
vantizes et insolences

Le Roy de France faict samblant en descouvert que les emprinses de 
Monsieur luy desplaisent, mais q u ’il ne le peult empesclier; toultefois c’est 
son vassal \  Si veoid-ori bien que en couvert et soubz main il l’adsiste. Le 
milleur est qu’il n’at poinct grand moien; mais la Royne mère en at, si elle 
le veult emploier. Peult-estre q u ’elle le garde pour poursuivre sa préten
tion sur le roiaulme de Portugal par la cession du bastard Don Antonio, 
que aulcuns estiment se vouloir ranger avec nostie Roy.

Ledit Anjou prétend droit sur Brabant par la cession du Duc de Nevers, 
qu ’est ung de la maison de Gonzaga ’ qu’at espousé l’héritière dudit Nevers, 
et sont les justifications imprimées à Paris.

Il n’est à croire quelle tempeste de ventz qu’at esté partout le 7 du pré
sent, mesmes en Anvers, où une tour du quartier où estoit logé Anjou, est 
tombée; et s’il ne se fut rompu une dicque, la ville heut receu grand dom- 
maige, comme ont faict plusieurs d ’HoIlande et Zélande, où sont périez bien 
80 navires et quelques compaignies d’Anglois et François. Aussi at-on veu 
des estranges signes au ciel et à la lune ledit 7, et quelques aultres jours 
devant la mort dudit Prince. Leditz ventz ont aussi emporté deux granges 
de vos censes de Sainct-Amand, et faict grand dommaige partout aux toifz 
de l’église et édifices.

Monseigneur, je suis icy arrivé hier, mandé des Estatz de Tournesiz avec 
bon convoy qu’ilz m ’ont envoié, requiz aussi par voz subjeclz que se plain- 
dent d’estre trop chargez, comme il est vray, et ad ce que j ’espère pour- 
veoir et en advertir Vostre Illustrissime Seigneurie, à laquelle j’avoie com

1 V oyez R e n o n  d e  F r a n c e ,  Mémoire sur les troubles des Pays-Bas, t. III, p p . 1 cl su iv ., où I’a rriv ce  

de  d ’A lençon à F lessingue est raco n tée  en  déta il.

’ B usbec , l ’am b a ssa d e u r  de l ’em p e re u r  en  F ran ce , d isa it à H enri III q u e  celui-ci ag issa it de concert 

avec le d u c  d ’A lcnçon , p o u r  l’expéd itio n  au x  Pays-B as, e t lu i fit co m p ren d re  q u e  n i son m aître , n i les 
é lec teu rs  ne  p o u rra ie n t so u ffrir  u n e  en tre p rise  p a re ille , si co n tra ire  à leu rs  in té rê ts . ( C i m d e r  et 
D a n j o u ,  Archives curieuses, I r* sé rie , t .  X , p . 86 .)

s Louis de  G onzague, l ’u n  des fils p u in é s  de  F ré d é ric  II, duc  de M antoue, m arié  à H e n rie tte  de 
Clèves, duchesse de N evers, h é r itiè re  en 186 2  de son frè re  le d u c  F ra n ço is  II.
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mencé à faire response à ses lettres du 22 de janvier, que je u’ay sceu 
achever pour ce que l’on at despesché ce courrier à l’impourviste et avec 
grande haste. Et je  n’ay voulu passer ceste occasion que je  n’envoyisse les 
descharges pour le paiement de vostre pension et gaiges pour quattre ans, 
q u ’il plairat à Vostre Illustrissime Seigneurie me renvoier par le premier 
signéez de sa main. Lors je les feray vérifier par Messieurs des finances; ce 
que je n’ay faict maintenant, aïïin d’éviter le dangier si elles estoient sur- 
prinses; car il n’y at nul dangier encores que Vostre Illustrissime Seigneurie 
les ayt signé, puisque la signature de Messieurs des finances n’y est, sans 
laquelle nul paiement ne se faict. Monsieur de Chassey 1 y at fort bien tra- 
veillé, et aurons encoires tost cincq aultres années par ses mains en Bour- 
goingne. Il plairat à Vostre Illustrissime Seigneurie le mercier par ses let
tres selon qu’il mérite.

XXXVII

L E  CA RDINAL D E G RA N V ELLE A M A RG U ERITE D E PARM E

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol« 49 à 52.)

M adrid , le 3 0  m ars 1382 .

Madame, Matthis Belbain ’ m’a adressé le pacquet de vostre Altèze auquel 
j ’ay trouvé les lettres qu’il luy a pieu m’escrire du xxu° de febvrier, et ay 
faict passer à Lisbonne celles que venoicnt pour Sa Majesté, s’estant déli
vrez les pacquetz que venoient aussy joinctz pour les agentz de Vostre 
Altèze, laquelle je  plains merveilleusement pour le travail, qui à ce coup 
luy ha donné, si aspre, la maldit goûte, dont elle n ’estoif encoires refaicte 
entièrement, nonobstant que les douleurs fussent passées. Et ne seray à 
mon aise, que je n’entende son entière convalescence, ne pouvant de nulle

1 B eno it C h a rre to n , se ig n eu r de  C hassey , recev eu r g én éra l des confiscations p o u r  cause de tro u b le s . 

V oyez Bulletins de la Commission d’histoire, 2e sé rie , t. I, p . 159 .

* Il fau t lire  M athieu ou Matco B alban i. V oyez le tom e V III, pp . 129 e t 26 8 .
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part recevoir nouvelles, que me donnent si grand contentement, comme t 
celles que je puis avoir de la bonne santé de Vostre Altèze, que je prie à 
Dieu la luy donner parfaicte, avec très-heureuse et longue vie, comme de 
tout mon cueur je luy souhaitte et désire. J ’ay veu, p a r la  copie que Vostre 
Altèze m’a faict faveur de m ’envoier, de ce qu’elle escript à Sa Majesté, 
acceptant pour maintenant la résolution qu ’il luy a pieu prandre sur le 
faict du gouvernement et de la demeure par delà pour quelque temps de 
Vostre Altèze, l’instance qu’elle faict de nouveau pour retourner briefve- 
ment en Italie. Sur quoy aussy elle m’escript prolixement et avec véhé
mence; mais je la supplie considérer qu’il y a trop peu de temps que la 
résolution de Sa Majesté est prinse, telle quelle  ha veu, pour requérir si 
tost changement, et mes mes ayant Sa Majesté déclaré à Vostre Altèze les 
causes pour lesquelles elle ha jugé le plus long séiour d ’icelle par delà eslre 
encoires nécessaire. Et combien que j ’apperçois assez les causes que rai
sonnablement meuvent Vostre Altèze à désirer sa retraicte, et que je me 
souviens fort bien de tout ce que m’en a dict Pedro Aldobrandino, à cor
rection, il convenoit différer ung petit de faire ceste nouvelle instance, 
quoy que je juge eslre raisonnable non la détenir longuement en suspens, 
et que permectant Sa Majesté son retour, avec raison icelluy débvroil eslre 
accompagné de recongnoissance de Sa Majesté, actendu les grands mérites 
d’icelle, et la peine qu’elle ha prins pour son service, avec si grande incom
modité, pour se ranger si absolutement à sa volunlé. Je ne feray pour 
maintenant semblant de cesle nouvelle instance de Vostredite Allèze, mais 
actendray pour veoir, si Sa Majesté, sur le fondement de ce que Vostredite 
Altèze l’en luy a escript, icelle m’en touchera quelque mot, pour sur ce 
faire le meilleur office que me sera possible, pour seconder l’intention et 
désir de Vostredite Altèze, laquelle sçait l’obligation que je luy recongnois, 
et le désir que j’ay de, suyvant mon debvoir, luy faire en tout ce que je  puis 
bien humble service.

Le succès de la réduction de Tournay a esté, comme Vostre Altèze dit, 
très important, et de raison nous en debvons tous les jours rendre grâces 
à la Divine Bonté, que se doibt aussi à la dextre et prudente négotiation, et 
avec si grande patience, de Monseigneur le Prince, dont est succédé le 
fruyt tant im portant de la résolution qu’ont prins les Estatz de demander 
à Sa Majesté gens de guerre de toutes nations qu’il luy plaira envoier, sans 

T ome IX. 1 5
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exclure les Espagnolz '; et jà se vad faisant ce que convient, pour le mectre 
en exécution, ny ne laisse olïice quelconque de solicitation afin que l’on 
envoye provision nécessaire par delà, représentant l’inconvénient auquel 
l’on tomberoit à faulte d ’icelle. Et combien que j ’ayc en ce contraires ceulx 
de la hazienda, que font pour ce à rencontre de moy tous les mauvais 
offices qu’ilz prennent, et par toutes voyes, pour ce qu’ilz entendent que je 
diz les véritez, si ne laissé-je pourtant de poursuyvre, comme je doibs, 
adviene après ce que Dieu vouldra; combien que je confesseray à Vostre- 
dile Allèze que souvent je  me lasse et désespère de ce que j ’apperçois, que 
congnoissant le Roy la faulte, il n'y donne remède, pour estre si irrésolu et 
long, et que à ceulx que font mal, non seullement il ne les chasti, mais 
comme il est si bon Prince, ne leur monstre encoires mauvais visaige; ce 
que véritablement porte grand préjudice à ses affaires : car où il n ’y a 
chastoy ny rémunération balancée avec juste balance, les affaires n’ont 
accouslumé prandre bon chemin; et sur ce poinct aurois-je beaucop à dire, 
si j ’estois près de Vostre Altèze, comme je luy ay touché cy-devant par 
mes lettres ; mais ce sont choses que ne se peuvent confier à aullre qui que 
ce soit.

L ’allée d’Alençon en Zélande et Anvers ’, avec tout ce qu ’at l’a passé, à 
la vérité m’eslonne peu, et j ’espère que devant que le moys de may passe, 
il se repentira de son voyage, et tant plus s’il retourne en Angleterre, selon 
qu’est la commune opinion; et je me range entièrement à celle de Vostre 
Altèze, que ce n ’est chose que luy convienne, et que pourtant ne se deb- 
vroit croire; mais il ha faict tant d ’aultres chose sans fondement de raison, 
que je ne m’esbayray d ’aultres nouvelles faultes qu ’il puisse faire. Les 
humeurs de ceulx de par delà se conformeront tousjours mal avec les F ran
çois : car il y a trop de différence, et comme qu’il soit, avec toute sa maul- 
vaise opinion qu ’ilz ont conceu des Espagnols, soit à tort ou à droict, je

1 « Ce se ro it le v ray  chem in  p o u r  p a rv e n ir  au  rep o s de ces p ov res pays, jà  ta n t ru y n e z  e t déso lez; 

m eslan t avec la clém ence la force re q u ise  co n tre  les reb e lles . E t p le u t à D ieu  que l ’on eu s t pieçà terni 

ec chem in  a \e e  la \o lu n lc  des E sta tz  : ca r l'on  n ’eust pas ta n t despendu , e t sc fut faict p lus. » Le m êm e 
à la m êm e, le 19 m ars. (Ibid., fol. 48 .)

’ « L isfeld, c h an ce lie r  d e  B rab an t, a faict en A nvers les cérém onies, e t h o rm iz  les co n sisto riau lx  
e t  ces m e s d ia n tz  ausquelz  O ranges d o nne t i l t r e  de  E sta is  générau lx , peu  se so n t tro u v ez  au  se rm e n t. » 
Le C ard inal à M orillon , du 28  m ars  1S 82 . (L e ttre s  de M orillon, t. V III, fol. 2 0 0  v*.)
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tiens qu ’ils aymeroient sans comparaison plus iceulx, que la tyrannie et 
l’insolence des François, ausquelz, comme Vostre Altèze dit, nous compor
tons trop; et y a longtemps que Vostredite Altèze sçait mon opinion sur ce; 
mais jusques à présent je  n’y vois remède ; et si ne sçay quelle aultre décla
ration de guerre nous debvons actendre, puisque la Royne de France mère 
la nous faict ouverte, et la confesse, à couleur de sa prétention vaine, 
fondée en l'air, et de si loing au royaume de Portugal, et que son filz 
p u b l iq u e m e n t  l’aide, et que Alançon la nous faict aussi ouverte, courans 
tous les jours ses gens sur les pays de Sa Majesté, nous retenant Cambray, 
au renvitaillement de laquelle assistarent ceulx du camp du Roy son frère, 
comme il dit, pour non l’abandonner, et de non le laisser en dangier, estant 
frère. J ’ay souvent dit que je me souviens des termes que feu l’Empereur de 
glorieuse mémoire usoit à l’endroit du feu Roy François premier, non luy 
comportant chose quelconque, et avec cela le tenoit en frain; et si estoit 
plus puissant beaucop que le Roy moderne, et si sçavoit largement d’avan- 
taige, e tavoit plus de valeur et meilleurs gens. Par où je  tiens que si nous 
tenions le mesme chemin de feu Sa Majesté Impériale, noz affaires s’en por* 
teroient mieulx. J ’en ay souvent deschargé ma conscience, et avec ce me 
contenteray de ce qu’en adviendra. Ung bien y a, que pour toutes leurs 
emprinses il y  a peu d ’argent et guères plus de crédit. L ’on a cherché à 
Gennes d’en recouvrer, sur gaiges de joyaulx, mais sans effect. Et dois le 
moys de septembre, l’évesque de Carcaçone, Rosselay ', solicile à Venise 
pour recouvrer deus cens mil escuz sur semblables gaiges; mais jusques 
oyres il n’y a heu effect, ny n’ay encoires entendu que à Lyon l’on aye 
recouvert les 400 mille escuz qu’ilz dévoient envoier en Suisse; et si n’est le 
repos de la France tant assheuré, que avec peu de sollicitation que l’on 
pourroil faire soubz main, l’on ne leur résuscita la guerre intestine, et tant 
plus facilement donnant quelque ayde, ou de gens et d’argent à aulcuns, 
que me donne espoir que noz affaires pour ceste année passeront mieulx, 
s’il plaict à Dieu, et mesmes que Sa Majesté s’arme à tous coustelz; et en 
Portugal ha plus de gens de guerre que je ne vouldroie, pour s’opposer aux 
emprinses de la Royne mère et de Don Antonio, l’exécution desquelles se 
diffèrent aussi à faulte d ’argent, selon les nouvelles que l’on a de la coste

'  Annibal de B uccllay .
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de France. Et nostre armée de mer se vad mectant sur pied 1 pour résister 
et faire exploit où l’on verra convenir, nonobstant que Germiny * solicite 
l’armée du Turq, et que par la voie de Marseille l’on a envoié de nouveau 
homme exprès à la mesme solicitation vers Constantinoble.

L’on a adverty Monseigneur le Prince de la responce donnée à Diego 
Maldonado5. Selon que l’on m’a escript de la court, il n’apporte chose à quoy 
l’on se peut attacher, puisque au mesme temps q u ’il vint proposer ce que 
le Roy de France et sa mère luy avoient enchargé, Alançon passa en Angle
terre pour soliciter son mariage avec la Royne, que jà François et leur Roy 
mesme tenoient pour faict; par où l’on voit quel fondement l’on pouvoit 
faire sur leurs belles parolles ... *.

Quant à l’assenso, et ce du comte Claudio Landy, et de Monseigneur 
l’illustrissime cardinal Farnèse, je  y ay satisfaict particulièrement : que 
Vostre Altèze soit certains que je n ’obmetz riens, de ce que de mon coustel 
je  puis faire.

Le choix des personnes pour la provision des charges et offices est, 
comme Vostredite Altèze dit, fort important; mais par deçà je vois que sou
vent l’on y faict si grandes faultes, que souvent je m’en estonne, et de la 
longueur des résolutions. Dois mon arrivée en ce lieu, je  crie continuelle
ment sur ce que Milan, Rome, la court de PEmpereur, l’Angleterre, la 
France, et Venise demeurent sans provision de ceulx que debvroient tenir 
les places en chief, et qu ’elles sont seullement pourveus d’emprunt et sans 
tiltre, au très-grand préjudice des affaires, dont tout le monde murmure, 
et de noz irrésolutions, et non sans cause.

L’Impératrix partit lundy dernier pour aller en Portugal, où le Roy l’a 
appellé et l’actend; elle fera ses Pasques, comme je l’ay escript, à Guade- 
lupe, et dois là suy vra son chemin vers Lisbona. Dieu doint que leur entre-

1 « Oyrcs que  p lu s len tem en t que  je  ne  v o u ld ro y e . » Le  C ard inal à M orillon , le 28  m ars 1582.

(L e ttre s  de M orillon , t. V III, fol. 2 0 0  v°.)

3 Jacq u es de G erm in y , am b assad eu r de  F ra n ce  à C onstan tinop le , né  à C hâlons, en C ham pagne. 
Voyez sa notice dans C h a r r i è r e ,  Négociations de la France dans le Levant,  t . III, p. 814 .

’ D iego M aldonado, se c ré ta ire , chargé  de  fa ire  à P a ris  l’in té rim  de l’am bassade espagnole, a p rè s  la 
m ort de V argas Mexia.

* Le ro i de F ran ce  é ta it si b ien  convaincu  du  fu tu r  m ariage  de  son frè re  avec la re in e  d ’A ng le terre , 
q u 'il  n ’en ten d a it p lu s p a r le r  d 'a u c u n e  a u tre  un ion . Voyez C h a r r i è r e , Négociations de la France dans 
le Levant; t. IV, p. 96.
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veue soit cause de quelque bonne résolution d’importance. Elle faict son 
compte de retourner icy pour se retirer au logis, où elle a esté icy Iougée, 
jo in t au monastère des Descalças;  mais je ne pense pas que Sa Majesté le 
luy consentira, ayant grand besoing de son assistence, et tiens qu’elle 
demeurera en Portugal où toutesfois je  ne pense pas quelle  se trouvera 
bien,si l’on ne pourvoit aultrement à la justice et aux finances, y emploiant 
avec Portugalois estrangiers : car sans ce ce r ta in e m e n t  il ne se fera riens; 
et si l’on n’y pourvoit ’ et à leur mectre frain, je me doubte, que quoy que 
Sa Majesté désire retourner à Castille, nous ne l’aurons icy sitost qu’il voul- 
droit, et que ladicte Impératrix prétend principalement faire en Portugal, 
est obtenir résolutions pour le mariage de l’Empereur.

Encoires n’est arrivé icy le Duc d’Ossuna, que nous actendons tous les 
jours, pour aller à Naples, ny ne sçavons si le Comte d’Olivares sera passé 
avec les galères de Naples; et pour Milan l’on doubte de nouveau si le 
Duc de Medina Sydonia y  yra ou non.

XXXVIII.

LE PK ÉV Ô T  M O RILLO N  AU CA R D IN A L D E G R A N V ELLE.

(L ettres de Morillon au Cardinal de Granvelle, t. IV des Supplém ents, fol. 113.)

S a in t-A m an d , le  6 av ril 1582 .

Monseigneur, Je ne sçay par quel boult commencer pour rendre grâces 
à Vostre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie du si grand bien et 
honneur q u ’elle m ’at obtenu de Sa Majesté, aiant voulu coroner d’ungne si 
honorable dignité tous les précédentz bienfaietz que j ’ay reçeu d’icelle tant

* • Avec M onsieu r l’a rc h id u c  C a rd in a l. » Le m êm e à la m êm e, le 19 m ars  1882 . ( Ibid ., fol. 49 .)
1 « Le ro y  y  e s t m al se rv i e t p eu  ay d é , e t so n t p lu s  longs en beso ingne les P o rtu g a lo is  q u e  les 

C astilla ins, q u e  n ’est p as peu  d ire . » Le C ard inal à M orillon, le 2 8  m ars 1 582 . (L e ttre s  de M orillon , 

t. V III, fol. 201 .)
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accumulez de degré en degré depuis 36 ans en chà, que quant j ’y pense, 
je ne la sçauroie jamais souflisamment remercier, confessant ingénuement 
que c’est à elle seulle que je doibz rapporter ce que je  suis, et tout ce que 
j ’ay receu en ce monde, et mesmes ceste dernière promotion qui surpasse 
toultes les aultres, et qu ’est une des premières et principales de ce Pays- 
Bas, de laquelle plusieurs Seigneurs de illustre et grande maison se sont 
contentez El j ’ay veu avec quelle ardeur et sollicitude Voslre Illustrissime 
Seigneurie al embrassé ce faict et le poursuivi constamment jusques elle 
l’a conduict à la désirée fin. Je doibz beaucop à Madame et à Monseigneur 
le Prince son filz, qui m’ont tant recommandé et advanché vers Sa Majesté 
qu ’il n’esloit possible de plus; mais je me suis bien apperceu que si Voslre 
Illustrissime Seigneurie n’y heut si fort tenu la main y emploiant le Sei
gneur Idiaques, je  heusse boullé court, et que l’on heust estimé faire assez 
pour moy me donnant Malines, que je recognois fut encores esté trop. Mais 
Voslre Illustrissime Seigneurie, comme mon vray patron et ancien Mécoe- 
nas, y al de sa grâce pourveu, dont je la mercie et mercieray tous les jours 
de ma vie très humblement; et elle se peult asseurer qu’elle peult disposer 
de cest évesché, et de ma personne, comme de chose sienne propre, et que 
je me tiendray à jamais sa très humble créature, serviteur et esclave très 
obligé à luy faire tout humble et fidèle service, tant que Dieu me lessera 
en ce monde, et aussi à sa illustre maison, sans que je  seray jamais trouvé 
ingrat; ce que j ’ayme trop mieulx démonstrer parles œuvres que paroles, 
espérant qu’elle at bien ceste opinion de moy que je la désire de tout mon 
cœur servir, aymer et honorer comme je doitz et j ’ay lousiours faict et 
feray, sans fleschir à mon principal Seigneur et bienfaicteur, Dieu aydant, 
que je prie me donner grâce de m’acquicter en ceste charge pour son sainct 
service, l’édification de son Eglise et mon salut, et conserver Vostre Illus
trissime et Révérendissime Seigneurie en très longue et heureuse vie.

Je ne feray samblant jusques Son Altesse me parle, et ne fauldray me 
conduire selon le concilie pour le procès et profession de foy, merciant 
Voslre Illustrissime Seigneurie son bon advis pour obtenir grâce du 
dépesche à Rome.

1 II s’agit de la n o m in a tio n  de M orillon an siï'gc épiscopal de T o u rn a i. P h ilip p e  II p ré se n ta  sa 
n o m in a tio n  au  P ape le 15 m ars 1582.
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XL.

LE C A R D IN A L DE G R A N V ELLE A DON JU A N  ID IA Q U EZ .

(Mémoires de  Granvelle, t. XXX11, fol. oîi.)

M adrid , le 7 a v r il 1582.

De Vuestra Senoria confio como de mi miesmo, y por esso le descargo tan 
libremente mi pecho, y le doi infinitas gracias por el officio con Matheo 
Vezquez, y el tiento que ya hâvia dado â Su Magestad, y lo que pensava 
hazer mas de propôsito. En meyores manos, no podria essar mi negotio que 
en las de Vuestra Seiloria. No sé isi Malheo Vasquez * camina de buen pie, 
que deve saver que no me paresce bien Io del thesaurero Spinosa, y  Ios de 
la liga, si me colligâra (lo que no quizâ Su Magestad, ny â su servitio con- 
venia) quien medrara mâs â Su Magestad ménos. Mucho me ha desenganado 
esta resolucion en mi rostro, y  por quien, sino por Christoval de Mora *, que 
vino ayer, y se vino como se sabe, y teniendo yo tantos fundamentos para 
pretender, demas delà recompensa delo que me quitan, pro lo que he per
dido por su servitio, y por lo servido, en que no cedo â ningun natural, 
con quanto tengan todos Ios que no nosciéron en estos Reynos por bastar- 
dos : no tengo edad por cevarme de esperanças vanas que me puede ya dar 
que repare el daïio, yglesia no pretendo, la demas es miseria : mi resolution 
callaré fasta â su tiempo, pero mostrar de quedar contento no lo siendo, y 
sabiendo todos, y diziendomelo, que tengo causas por no serlo, no lo puedo 
mostrar, ny estar contento : y pues el servir con amor no aprovecha como 
ny el desservir dana, ântes lo contrario, lo meyor es no matarse y dexar 
cuydados â quien los quiziere y dar del pie al mundo.

1 M atheo V azquez  de Leca, se c ré ta ire  de  P h ilip p e  II. V oyez D a n v i l l a  y  C o l l a d o ,  E l poder civil en 
Espana, t. V, p. 6 9 5 .

1 C h ristoval de  M ora. 11 av a it se rv i le ro i en  P o rtu g a l e t o b ten u  en  récom pense  la co m m anderie  de 

Culam ea, o rd re  d ’A lcan ta ra  • n o n o b s ta n t l’espo ir q u e  de  ses douces réponses (celles du  ro i), j ’avoye 
conceu q u ’e lle  m e  d e m e u rc ro it  » . L e C ard inal à M orillon , le 28  m ars  158 2 . (L e ttres  de M orillon, 

t . V III, fol. 200 .)
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XXXIX.

R É S U M É .

Doléances am ères  au sujet d ’un passe-droit, vaguem ent désigné, qui vient de lui être 
fait en faveur d 'un  homme, dont les services ne sont, sous aucun rapport,  com pa
rables aux siens : son âge ne lui perm et plus de se repaître de vaines espérances, et 
dem ande  quelque chose de positif. Granvelle term ine en manifestant un  grand dégoût 
des affaires politiques, du service de son maître surtout,  et l’intention de quitter  inces
sam m ent l’un et l’autre.

XL.

LE CA RD IN A L D E G RA N V ELLE AU PR É V Ô T  FONCK 

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII, fol. 57 et 58.)

M adrid , le 7 av ril 1582 .

J ’ay receu vostre lettre du second de ce mois, et pour y respondre 
suyvray l’ordre d’icelle. Après vous avoir escript touchant la dietle impé
riale, me vint treuver Don Jean de Borgia 5, qu ’a esté ambassadeur devers 
l’Empereur, par commandement de Sa Majesté pour communiquer sur ce 
inesme; et comme venant plus fraiz d’Alemaigne, me ramantu aucuns poincts 
sur lesquelz nous fumes quelque temps en conférence; et j ’adverly Don Jean

1 La réponse  du 25  av ril est sans in té rê t, à l ’excep tion  du passage su iv an t : ■ La confirm ation  
d e  la m ort de ce tra is tre  d 'O ran g es ta rd e  beaucop  : ce n o n o b stan t avons cep en d an t jo u y  de  la jo y e  ne 

p lus ne m oins que si IVfTect fust esté b ien  asscu ré  : c ra in d a n t que com m e il n ’est q u ’un v ra i se rp en t, 

q u ’a insi les pièces fc  ra tta c h e ro n t b ie n tô t ... » (lbid., fol. 72 .)
* Je an  de Borgia é ta it a m b assad eu r de P h ilip p e  11 à la C our im péria le  à V ienne. Son nom  est so u 

v e n t m en tio n n é  dan s les volum es p récéd en ts , e t spécia lem en t d an s le tom e VIII.
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d’Idiaquez 1 au nom de tous deux de nostre a d v is .....Le dict de Borgia ne
faisoit pas grand compte du traicté que feu l’Empereur, nostre maistre de 
glorieuse mémoire, faict avec l’Empire l’an 48 *. Et pour moy,je le tiens très- 
important, comme j ’espère que vous faictes, l’ayant veu, et qu’il fault pro
curer de l’entretenir, et qu ’il convient envoyer personnage qu ’entrevienne 
pour le cercle de Bourgongne, et que y tienne son lieu et session. Il me dict 
aussy que l’on n’avoit reprins le fief pour les Pays d’Embas soubz une ban
nière conforme au traicté, ayant prins excuse sur ce que les papiers estoient 
occupez à Malines par les rebelles, et il me semble que l’on doibt demander 
nouvelle prorogation; aussy me dict-il que l’on n’avoit satisfaict à  la con
tribution. Je  dis que l’excuse estoit bonne, puisque les Estatz ne nous 
avoient faict jouyr de la paix publicque, ny donné ayde contre Anjou, et 
que Sa Majesté, pour deffendre les pays, avoit despendu l’ayde ou contri
bution telle que donnent deux électeurs, et beaucop d’adventaige; que 
quant à  la négotiation de la dyette 5 sur ce que les lettres de convocation 
parlent de traicter des affaires des Pays d’Embas, que n’ayant l’Empereur 
adverty Sa Majesté de ce qu’il y pense faire, qu’il me sembloit que ny Don 
Guillem *, ny aultre de la part du Roy, doibt sur ce point entrer en aulcune 
négotiation, que de justilïier Sa Majesté et faire congnoistre à  chacun com
bien Sa Majesté a travaillé pour appaiser les troubles, et les conditions clé
mentes ouffertes à  Cologne pour recevoir en grâce les rebelles, et que le livre 
imprimé 8 de la négotiation de Cologne donnoit juslilïïcation et instruc-

' D on Ju a n  de Id iaqucz, se c ré ta ire  de P h ilip p e  II, so u v en t m :n tio n n c  d an s  no tre  tom e V III.

* L’acte  d a té  d ’A ugsbourg , le 15 m ai 1848 , est p u b lié  d an s Lunig, t. I, p. 7 8 0  e t d an s G a l d a s t , 

t. I, p . 51 8 .
3 E lle  é ta it convoquée à A ugsbourg  p o u r  le m ois d ’a v r il .
* Il fau t l ire  G u illam as. F rancisco  G uillam as, se c ré ta ire , en langue espagnole. Voyez Bulletins de la 

Commission royale d ’histoire, 2 e sé rie , t. I, p . 159. D es le ttre s  de  ce p ersonnage adressées au  p r in c e  de 
P arm e o n t é té  p u b liées dans les Lettres interceptées du cardinal de Granvelle, A nvers, 1 582 .

* P lu s ie u rs  éc rits  o n t é té  p u b liés  au  su je t des négociations de  Cologne, tels so n t : Corte vertoning 
endc bericht der articulen endc conditien nu  onlangs lot Cuelen geproponecrl, 1 5 7 9 ; Les traictés fa its  à 
Cologne pour parvenir  à  une réconciliation générale des P ays-Bas avec Sa  Majesté catholique, D ouai, 
1 5 7 9 ; Bclalio ad sacram Cœsaream M ajestatem, eorum quœ per suæ M ajestalis commissarios in negolin 
pacificationis Belgicœ, Coloniœ peracta sunt, aitno M .D .L X X IX ,  Cologne, 1 5 7 9 ; Recueil de la négocia
tion de p a ix  de Cologne entre Sa M ajesté le roy catholique cl l'archiduc M athias et les E tats des 
Pais-Bas, A n v ers , 1 5 8 0 ; Acten en verhandel geschiet le Colen, L eiden, 15SI ; L o s s e n .  A ygàus /llhada.

T o m e  IX. 1 6
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lion suffisants; que si les Eslatz mectoient en avant quelque aullre chose, 
qu ’ilz s’enchargeassent d’advertir, sans entrer en aullre négotiation, ny 
accepter ny reffuser, afin q u ’eslanl Sa Majesté adverlie, elle peut penser 
et prendre advis de ce que vouldra respondre.

Vérilablementnous avons aux P aysd’Embas très-mal conduictles affaires; 
et les malvais gouvernemens, soit par ignorance ou par hayne, ou par avoir 
voulu trop bien servyr sans bien entendre ce que convenoit, nous ont mis 
en la confussion en laquelle nous sûmes; et vous sçavez assez dois Rome en 
ce mon advis, et les offices que je faisois pour procurer que l’on print aullre 
chemin : mais je ne suis esté creu, et feu Hopperus ne sçavoit ce qu’il fai- 
soit. J ’ay lousiours recommandé que l’on s’accommoda à l’imperfection des 
subjeetz; et ayant esté le plus offensé, j ’ay tousiours persuadé le doulx 
chemin pour ceulx que se vouldront réduyre, est que l’on remédia lost : que 
ne s’est faict, et se sont ( c o n s u m ie z  tant de miliardz inutilement et ruyné 
les pays, se faisant la guerre au Roy mesme. Les affaires prenent, à mon 
advis, meilleur chemin ; et ne fais grand fondement sur ce que passe quant 
à Alançon, que me semble un jeux de farse, ny ne puis souffrir que aucuns 
imputent à la généralité des pays ce que ces malheureux gaignez d’Oranger 
font avec luy. Ce que me faict mieulx espérer est ce que je vous ay escript 
naguayres, que je congnois par les lettres du Prince de Parme au Roy, plu
sieurs escriptes de sa propre main, que sa volonté envers les pays est tout 
aultre que des prédécesseurs, et qu’il (tend) du tout à la pacification et 
clémence.

Je vous mercie de nouveau très affectueusement ce de Matines et de 
Tornay, et la diligence pour envoyer les dépesches que vous me dictes 
porte ce corrier, que je fais passer oultre. J ’ay veu les copies des dépesches 
que vous m ’avez communiqué, dont aussy je vous remercie. Une chose 
fault-il que je vous advertisse, que me deschargeant de Malines vous m avez 
chargé de l’église de Rome contre ma volonté; car vous dictes : Antonius  
Perrenotus S. R. E . Episcopus Sabinensis, au lieu que nous disons : Anto
nius Episcopus Sabinensis. S . H. E . cardinalis Granvellanus nuncupatus ; 
mais cela importe peu. Je tiens pour certain que Sa Saincleté, ny en l’ung 
ny en l’aultre ne fera difficulté; et n’y aura mai que Sa Majesté, soit en 
latin ou en espagnol, en escripve un mot à l’ambassadeur, oyres que la 
nomination porroit suffire. Je pense, dois icy, par l’ordinaire, envoyer ma
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procure sur le cardinal Gesualdo 1 à mon auditeur, afin que, s’envoyant dois 
le Pays d ’Embas la nomination et procès requis, ladicte procure se trouve 
là pour supplier Sa Sainctelé qu’il luy plaise : absolvere me a vinculo quo 
teneor Mechliniensi, et illi de pastore providere secundum regis nominalio-  
nem. Au dépesche gratis, il y aura comme vous sçavez difficulté; pour la 
vaincre, porroient ayder les lettres du Roy à l’ambassadeur et du Prince de 
Parme au cardinal Farnèse, pour du moins avoir bonne modération.

Si la prévosté d’Ayre est, comme il me semble, si je  me souviens bien, 
de la nomination du Roy, à laquelle Morillon parvint par résignation de 
feu Monsieur de Cambray de Berghes, si la mémoire ne me fault, et par 
nomination du Roy, il est très-convenable que Monsieur le Prince nomme, 
et il sera fort bien que vostre nepveu soit comprins en la nomination dont 
j ’escriptz ung mot; et s’il est nommé, estant d’eage et graduel, Sa Majesté, 
à mon advis, vous feroit tort de ne la vous donner; et quand vous vouldrez 
que j ’y face d’advenlaige, je  m’ouffre prompt comme je doibs.

Le prisonnier de Morbeck est encoires là ; et sur l’office que vous avez 
faict, Sa Majesté en a escript au président, dont j ’advertiray ceulx à quy il 
touche. L’on est après la femme du trespassé pour la contenter; elle est ayse 
d’être quicte de son mary, mais elle veult prouiïiter de l’occasion, et l’on a 
faict tout debvoir pour descharger le jeune homm e et preuver l’aggression.

Vous avez aussy faict fort bonne œuvre d ’envoyer les affaires de Bour- 
gongne, afin que l’on y mecte la main, ayant si grand besoing de remède. 
Le mesme corrier portera le tout, puis qu ’il est de confiance et congneu du 
Prince, ayant si bien et sheurement apporté le dépesche dudict Seigneur 
Prince, que tant emportoit; et par le premier allant à Lyon s’addressera 
vostre lettre au comte de Champlite, duquel vous aurez aucuns pacquetz 
avec ceste, que hier arrivarent avec l’ordinaire.

Je  vous mercie la faveur que vous faictes au filz du feu Sieur de Chassey; 
la souvenance des services du père, et ce que le jeune homme me semble 
de bon cueur, m’enclyne fort à le favoriser.

Je vous ay escript ce que passe quand à Don Francisco *, mon nepveur.

1 A lfonse G esualdo , n ap o lita in , d iacorc , ca rd in a l d u  t i tre  de Sain tc-C ccilc , a rch ev êq u e  de Conza, pu is 

de N aples, élu  en 1561 , m o rt en 1605.
8 F ran ço is  P e r re n o t, com te de  C an lecroy , etc., fils de T hom as, a m b assad eu r de R odolphe II, à 

V enise, époux de B arbe de San V itale , m o rt à P ra g u e  en 160 7 , sans p o sté rité .
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S’il fut esté plus saige, il eust heu mieulx, et fault tenir pour bon ce que 
plaict au maistre.

XLI.

LE C A RD IN A L DE G RA N V ELLE A N.

(Mémoires de Giauvelle, t. XXXII, fol. ht.)

M adrid, le 7 av ril 158 2 .

Monseigneur, Les nouvelles qu’arrivent maintenant de la mort du jaidis 
Prince d'Oranges ne sont pas malvaises, et fussent esté meilleurs s’il fut 
mort vingt ans devant, ou que deux douzaines de meschantz que l’on por- 
roit choisir, luy feyssent compagnie. Dieu soit louhé de tout! Monseigneur 
le Prince de Parme envoye à Sa Majesté une lettre d’ung qu’advertit du faict. 
Le pistolet que luy a esté tiré avoit deux baies; l’une donna audict jaidis 
Prince et l’aultre à Lamoral d ’Aigmont, filz du feu comte que disnoit avec 
luy et tomba mort. Ledict Prince malheureux survesquit six heures, comme 
l’on m’escript,à demy enragé: le jeune homme qui feit le cop et s’esloit con
fessé et receu le créateur devant, fut incontinent mis en pièces, Dieu luy 
pardoint. Ceulx d’Anvers furent d ’opinion que Alançon l’avoit faict et fut 
en danger. Si noz gens marchent tost, et que l’on envoye argent il y aura 
du mesnaige, et s’il plaict à Dieu, grand changement en mieulx ’.

1 Voyez p lu s hau t, p . 10 8 , n o te  3.
1 Ces nouvelles so n t la rép é titio n  de celles con ten u es dans la le t tre  de M orillon du  24  m ars p récé

d e n t. Voyez p lus hau t, p . 107.
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X L IL

FR A G M EN T D’ UNE L E T T R E  DU CARDINAL DE G RA N V ELLE A M O NSIEUR D E CH A SSEY . 

(Arctaivo général de Simancas. —  Negociados de Eslado, S. Prov., Leg“ 2555, fol. 40.1

............... ...  le 10 avril  1582.

Monseigneur de Chascey, Voz lettres du 22 de febvrier arrivent mainte
nant, avec celle que vous m’avez escript du 25 de mars, par laquelle vous me 
donnez advertisoement de ce qu’est advenu trop tard du Prince d ’Oranges, 
que, pleust à Dieu, il fut succédé il y a 20 ans : le publicque n ’y eust rien 
perdu. Devant ce succès noz affaires ne me sembloient en maulvais termes 
par le moien de ce que l’on a obtenu des Estatz de se servir de gens de 
guerre plus que l’on verra convenir. Et j ’ay sollicité et sollicite afin que l’on 
liaste l’exécution, à quoy l’on besoigne en diligence. Et pour la provision 
d’argent, je  ne faiz pas grand fondement sur les forces et mouvemens que 
se font à Alençon se vestant du Duc, et luy faisant autres braves; car l’on 
sçayt qui sont ceulx qui le font et que le général n’y consent, ny sa con- 
duicte ny des siens n’est pas pour durer. II a peu de gens et faulte d ’argent, 
et se faisant fort le Roy par delà, comme il désigne, fera penser le frère et la 
mère d’Alençon; et tant plus estant Oranges par terre et ne pourra Alde- 
gonde oires que . . . .  avoir l’auctorité requise pour tel faict : et je voies par 
ce qu ’escript Monseigneur le Prince au Roy ses desseings, bons, prudens 
et tres-importans. Si nous sûmes maistres de la campaigne, comme j ’es
père nous serons, tout se peult faire, et je liens l’emprinse d ’Anvers pour 
très-important et plus facile que celle de Menin; car ayant la campagne, 
luy copans de loing la rivière hault et bas, et que la chevalerye bapte la 
strade, ilz morroient de faim, et cesseroit le commerce que les feroit enra
ger et perdroient le moyen de fornir aux frais, qu’est la batterie qui leur 
fault sans s’amuser aux murailles. Et qui auroit Villeborde', l’on estonneroit

‘ Vilvorde.
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Bruxelles et Malines, et se copperoit par ce costel-là, la commodité à 
Anvers . . . .

XLI1J.

LE CA RD IN A L D E  G RA N V ELLE A M. DE M ONTIGNY ' .

(Archivo général de Simaneas. — Negociados de Estado S. P rov., Leg° 2535,fol. 49 v°. —  L ettres interceptées
d u  cardinal de G ranvelle.;

M adrid, le 16 av ril lbSS2.

Monsieur, Le Prélat de Sainct-Vaslz 1 m’a donné vostre lettre du pénul- 
tiesme de febvrier. A la vérité voz mérites sont telz, vous estant si valereu- 
sement employé pour le service de Sa Majesté, que vous n’aviez besoing 
de le dire vous mesme, estant chose tant notoire, et dont Sadicte Majesté a 
très-bonne information; vous asseurant que, oires il ne soit de besoing, je 
n’ay failly de luy ramentevoir en toutes occasions; et je voidz qu’il vous 
estime et tient compte de voz promesses 5, et de ce que si souvent vous vous 
estes employé valereusement aux occasions que se sont adonnées, employant 
en toutes honorablemeut et chevaleureusement vostre personne, par où je 
veulx espérer que Sadicle Majesté ne fauldra de aux occasions vous faire 
cognoistre combien elle vous estime, avec la gratitude que se doibt espérer 
de sa grandeur et libéralité. Quant à la charge de Flandres, jusques à ores 
je  n’ay entendu que Sa Majesté traicte pour y prendre résolution. Aussi 
sçavez vous, Monsieur, en quelz termes sont encor les affaires de Flandres 
pour le présent; mais j ’espère que si jà  vous ne l’avez entendu, vous sçaurez 
lost de Monseigneur le Prince qu’Elle tient soing de vous employer honno- 
rablement. Et vous puis asseurer que la volunté que j ’ay cogneu en Sadicte

1 E m m anuel de  L alaing , se ig n eu r de M ontigny.

* J e a n  Le V asseur. V oyez p lus h au t, p . 10, no te  6.

5 Le tex te  im p rim é  p o r te  prouesses.
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Majesté, en vostre endroit est telle que, à mon advis, vous ne la sçauriés 
désirer meilleure. Je me trouve icy, comme vous sçavez, esloigné d’icelle 
d ’au moings douze journées, et n’y puis faire office que par lettres, que ne 
sçayvent pas tousiours espyer les occasions. Et ont bon besoing que ceulx 
qui sont présens donnent vie au contenu des lettres. Et j ’espère que Mon
seigneur le prévost Foncq, que se treuve près d’icelle, et par les mains 
duquel passent les affaires des Pays d’Embas, qu ’à mon advis vous est affec
tionné, ne défault aussi de son costel de faire en ce que vous concerne tous 
les bons offices que luy sont possibles, comme je vous asseure que de toute 
bonne et entière affection, de laquelle me recomande très affectueusement 
à vostre bonne grâce.

XL1V.

LE CA R D IN A L D E G R A N V ELLE A D E H E N N IN -L IÉ T A R T , SEIG N EU R  DE C A PR ES.

(Im prim é dans les le ttre s  in terceptées du cardinal de Granvellc.)

M adrid , le i ü  a v r il 1 582 .

Monsieur le prélat de Sainct-Vastz arrivé cejourd’huy avec bonne santé 
m’a donné grand plaisir de ce que j ’ay entendu de luy particulièrement, 
oultre ce que j ’en sçavoye là de bon debvoir que vous et autres Sieurs avez 
rendu pour le bien publicq des Pays, soubtennement de la religion et 
service de Sa Majesté. Par où, à la vérité, vous méritez beaucop. Et je  désire 
singulièrement que Sadicte Majesté monstre avec l’effect en toutes occasions 
combien elle l’estime. 11 n ’y aura faulte de mon costel que volontiers je ne 
le tesmoigne à Sa Majesté, et luy ramentevoye mesmes aux occasions aux 
désir que les offices que j ’y feray, puissent estre quelque jou r de fruict, 
tel que vous puisse donner entier contentement. En quoy me trouverez 
tousiours prest, et en tout ce que je  pourray pour vous faire plaisir 
et service.
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XLV.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A M . DE G O U G N IES.

(Im prim é dans les le ttres interceptées du cardinal de Granvelle.)

M adrid , le 16 a v r il 1582 .

Le prélal de Sainct-Vastz m’a donné vostre lettre du 21 de febvrier. Et 
non seulement ne m’est diminuée la bonne volonté et affection que je vous 
ay cy devant offert, mais s’accroist journellement, parceque j ’entend du 
debvoir que vous rendez en tout ce que vous pouvez, que puisse servir 
au s o u tè n e m e n t  de la religion et service de Sa Majesté, oultre le compte 
que je tiens de l’affection que vous m ’avez tousiours porté et m’offrez de 
nouveau. Je n ’ay failly donner souvent tesmoignage de voz mérites. Et seray 
tousiours prompt pour, en toutes occasions, renouveller le mesme; et 
envoiray à Monsieur le prévost Foncq vostre requeste pour en faire rapport 
à Sadicte Majesté, entre les mains duquel doibt jà estre celle que vous 
aurez faict présenter, dont celle que me vient présentement est la copie; 
luy priant de ramentevoir à Sa Majesté les offices que l’ay faict cy devant, 
que je renfrechiray fort volontiers avec très grand désir qu’elle y preigne 
telle résolution que vous puisse donner entier contentement.

XLV1.

LE CA R D IN A L D E G R A N V EL LE  A M. S T E R C K , T R É S O R IE R  G ÉN ÉR A L DES FIN A N CES.

(Im prim é dans les lettres interceptées du cardinal de Granvelle.)

M adrid, le 16 av ril 1582.

Le prélat de Sainct-Vastz, que est aujourd’hui arrivé, m ’a entre autres 
donné voz lettres du 15 de febvrier, par lesquelles j ’ay volontiers entendu
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que le depesche que s’est faict par Sa Majesté et signé de sa main pour 
vous confermer en vostre estât, soit esté faict de vostre contentement. Le 
tesmoignage de voz loyaulx services est deu aux œuvres, puisque vous 
vous y estes continuellement si bien employé. Et m’est grand plaisir 
d’entendre que voslre eage et disposition puisse comporter de vacquer 
si assiduement aux affaires du maistre, qu ’on bon besoing d’assistance 
selon les termes ausquels l’on se treuve.

Je vous mercye très affectueusement l’offre que vous me faictes d ’assister 
à ma prétention du payement de mes gaiges et pensions deues de tant 
d’années, sur l’instance qu’en a faict Monsieur le prévost d’Ayre. Et je  voidz 
que vous connoissez qu ’il y a de la raison grandement de mon costel; 
et que je me suis porté modestement de tout attendre sans importuner. 
Mais les pertes que j ’ay receu à tout costelz et frais que j ’ay soubtenu pour 
le service du maistre aux voyages que j ’ay faict, et servant nettement et 
sans intérestz, me contraignent à faire l’instance. Et par la lettre dudit pré
vost d’Ayre j ’entends que par voslre bonne assistance le tout se vad 
acheminant afin que du moins de quelque bonne parlie je soye dressé, 
soit en Bourgoigne ou ailleurs. Dont je vous mercie très affectueusement, 
et encor de l’asseurance que vous me donnez de vostre bonne volonté en 
mon endroict, et de Messieurs vos confrères; que m’oblige grandement à 
employer pour toute la compaignie, et pour vous singulièrement en tout 
ce que l’occasion m’en pourra donner le moyen.

La résolution des Estalz at esté grande et très importante, dont les pays 
recepvront fruict, s’estant Sa Majesté résolue d’accepter ceste bonne volonté, 
et d’envoyer secours pour asseurer lesdits pays contre les François, et pro
curer ausdits pays le repos et tranquillité qu’après tant de maux seroit à 
iceulx plus que nécessaire.

T omf. IX. 17
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XLVII.

LE CA RDINAL D E G RA N V ELLE A RO B ER T DE MELUN M ARQUIS D E ROÜBA1X.

(Archive général de Simancas. —  Negociados de Estado, S. Prov., Leg” 2333, fol. 48 v». — Imprimé 
dans les le ttres in terceptées du cardinal de Granvelle.)

M adrid , le 16 av ril 1882.

Monsieur, Le prélat de Sainct-Vastz, qu’est arrivé aujourd’huy, m’a donné 
vostre lettre du 19 de febvrier. Jà, par plusieurs escriptes par Monseigneur 
le Prince à Sa Majesté, j ’avoye entendu la saincte résolution prinse par les 
Estatz et qu’à vostre sollicitation et sur la proposition que vous leur aviés 
faict si prudentment avec les offices si dextrément accomodez que par vous, 
Monsieur, et par Monseigneur le P rés iden t1 et aultres que vous y avez 
employé se sont faict, ceulx d’Arthois ont monstré le chemin aux aultres, 
dont peult provenir ung grand bien pour tous les pays pour les tirer une 
fois de tant de misères; et vous aurez jà entendu devant que ceste arrive, 
par lettres de Sa Majesté propre, le contentement qu’elle a de la susdicte 
résolution et de ceulx que s’y sont employez; vous asseurant que je n’ay 
failly ny ne délaisse de faire tous offices pour hasler le secours et la pro
vision d ’argent. Et oultre les 400 mil escus, dont vostre lettre faict mention, 
les dépesches pour aultres 500 mil sont allées en suytte. J ’ay bien faict tout 
le debvoir que j ’ay peu pour solliciter que l’on establit somme certaine pour 
chascun mois, et qu ’il n’y eust faulte; mais il y a plus affaire à treuver les 
moyens que de souhayter qu ’il se fasse. L’on est encor après, mais je n’en 
ose donner asseuré espoir que je ne voye la practicque plus avant; du 
moings vous asseurè-je qu ’à moy ne tient il, et que je  puis dire que j ’y 
faiz plus de ce que je puis. Quant aux soldatz, que se treuvent à la monstre 
et que défaillent ordinairement à la suytte des ensegnes et quand il fault 
venir aux mains, c’est maladie ordinaire  et signamment de soldatz que sont

1 Jean  G russc t, d it  R ichardo t, p ré s id e n t du  C onseil d ’A rto is, en su ite  c o n se ille r  au  C onseil p riv é , 

neveu  de F ran ço is  R ich a rd o t, évéque d ’A rras .
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en leur propre pays. Je  m’asseure bien que la faulte ne provient de vous, et 
qu ’en ce que viendroit à vostre cognoissance, vous y vouldriés remédier j 
car oullre le respect qu ’en ce l’on doibt au service du maistre, par ce moyen 
se meet vostre personne et d’aultres chefz en grand hazard. Car pensant 
avoir le nombre des gens enrôlez, à faulte d’icelles, l’on se treuve plus 
foible devant les ennemis et peult avec soy porter le danger que facilement 
se peult entendre. Je n’avoye jamais veu ledict prélat de Sainct-Vastz, mais 
ayant conféré avec luy, oultre le tesmoignage que jà donnoient ses euvres, 
il m’a samblé personage fort noltable. Il continuera son chemin pour aller 
trouver Sa Majesté et treuver une partie de ce qu ’il a de charge jà en bon 
chemin par les diligences que se sont faictes. Reste vous mercier des cour
toises offres que vous plaist me faire par voz lettres : et à correspondre à 
icelles de mon costel, me treuverez-vous tousiours prest et prompt pour 
vous faire en toutes occasions fort voluntairement tout le service que me 
sera possible.

XLVI1I.

L E  CARDINAL D E G RA N V ELLE A LA  D U CHESSE D E PA RM E. 

(Mémoires de Granvelli*, t. XXXII, fol. 61, 62.)

M adrid , le 16 av ril 1882.

Je n’ay nulles lettres de Vostre Altèze ausquelles je n’aye respondu. mais 
je  me trouve en bien grande peine, pour avoir entendu, par les dernières 
de Monseigneur le Prince, que la goutte n’avoit du tout abandonné Yostre- 
dite Altèze; et comme ce sont douleurs et peines grandes, je ne puis sinon 
condouloir à Vostre Altèze, et en avoir regret, suppliant le Créateur, que 
bientost nous ayons nouvelles que Vostre Altèze en soit du tout délivré, 
et remise sur pied.

Nous avons heu une courte joye de la nouvelle de la mort du Prince 
d’Oranges; et si elle fut advenue si soudaine, comme l’on avoit heu la pre-
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micre nouvelle, cela eust donné plus d ’estonnement et fut esté tant mieulx; 
mais j ’ay veu lettres d’ung héréticque d ’Anvers, escriples en Anvers à ung 
amy sien le xxnu® du mois passé, que sont six jours après le coup donné 
en la façon que Vostre Altèze aura entendu, lequel dit que le dicl Oranges, 
tant blessé qu’il estoit, vivoit, et qu’il espéroit qu ’il n’auroit que le mal; 
mais il adjoustoit, s’il ne luy survenoit fiebvre, et actendu le lieu où est la 
playe, je mesbeyz très fort que la fiebvre ne fut jà  venue. Si espérè-je, qu’es- 
tant si bien altainct, il n’eschappera, mais vivant quelques jours, il ne 
fauldra de chercher moyens, avec ses bons conseilliers, pour embrouiller 
dadvanlage les affaires. Le poinct principal est que nous nous bastions de 
ce coustel pour forliffier Monseigneur le Prince de gens qui soient à propos 
et tost, et que l’on luy envoye bonne provision d ’argent. A la solicitation 
de l’u n g e td e  Faultre, je  faiz tout ce que je puis, mais l’on ne faict pas lout 
ce que je vouldroie l’on fit; si est-ce que l’on ha jà pieçà escript en Italie 
pour faire marcher les gens, et avoir argent pour les vivres, p ou r  le pas- 
saige de la Savoye, afin d’accomoder ledict passaige. Mais les galères de 
Naples, sur lesquelles vad le tertio de Don Hernando de Toledo ', que doibt 
servir pour là, oyres que j ’espère non pas sa personne, estoient encoires 
le x de ce mois à Colibri, n ’achevant Don Joan de Cardone * de se résouldre 
à adventurer de passer le golfe de Narbonne, et esl merveilleusement long 
en tous ses voyages, pour vouloir estre par trop assheuré m aronnier; et 
aussi à ceste cause se diffère l’arrivée du comte d’Olivares à Rome, q u ’est 
embarqué sur les mesmes galères.

J ’actendz icy aujourd’huy l’abbé de Sainct-Vaslz, auquel je feray la meil
leur chère que je  pourray. 11 ha prins la poste dois Barcelonne et se trouve 
jà à Alcala. Il ne tardera beaucop d’arriver devers Sa Majesté, laquelle, 
grâces à Dieu, se porte fort bien, et tous ceulx du sang, horsmis Monsei
gneur nostre Prince, qu’a heu trois accès de fiebvre tierce, mais si légiers 
q u ’à peine les ha-il sentu; il croist et n’aura mauvaises forces; il ha fort 
bon esprit et grande mémoire pour son eage, mais il seroit jà temps de le 
mectre hors de la norriture des femmes.

1 P ro b a b lem en t D on F e rn an d o  de  T o lède , q u i fû t successivem ent cap ita in e  e t m a ître  de  c am p .

11 a p p a r te n a it  à l 'a n c ie n n e  m aison de T olède. V oyez Documentes inéditos, t. LXX1V, p . 36 7 .

’ V oyez p lu s  h a u t, p . 2 , no te  2 e t p . 5 1 , no te  2 .
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Sa Majesté ha pourveu suffisamment Portugal contre tout ce que Don 
Antonio, avec l’ayde de la Royne inère du Roy de France, y voudroit 
intenter de force; mais en ce de la justice et de la hazienda, il ne s’est 
encoires faict chose que vaille. Nostre armée de mer pour la Tercera, 
s’appreste à l’accoustumé, lentement, et l’on commence à doubter si ladicle 
emprinse se fera ceste année; et puisque nous ne l’avons sceu prandre à 
temps, peult-estre seroit-ce le mieulx la différer, pourveu q u ’au lieu de ce, 
l’on emploie l’armée en aultres choses, que je  ne sçay si nous le ferons. Je 
me double que ceulx q u ’en ont la charge n’ont pas grande envie de com- 
baptre ; et qui n’advenlure, comme l’on dit, n’a cheval ny m ule: vray est 
qu ’il fault qu ’il se face avec fondement de raison. J ’actendz le Prince Joan 
Andréa Doria icy de brief, qu ’est jà dépesché du Roy, pour retourner en 
Italie avec ses galères, desquelles il ha vendu les dix à Sa Majesté, mais il 
les retiendra avec son assiento ', jusques pour tout le mois de septembre, 
avec espoir que l’on trouvera cependant gens à Gennes que les prandront, 
qui deux, qui trois en assiento. Il relient la capitaine et la patrona. Le Duc 
d’Ossuna passera avec luy pour aller servir sa charge à Naples. L’on tient 
que le Duc de Medina-Sidonia n ’yra plus à Milan, mais l’on ne sçait pas, 
jusques à oyres, qui sera choisy en sa place, qu’a bien b^soing d ’homme 
que soit à propos, et je  vois que nous nous trompons ordinairement beaucop 
aux élections. Dieu sçait quand elle se fera, selon que nous sûmes longs aux 
résolutions.

Sa Majesté doibt partir merquedy prochain de Lisbona pour aller à 
Setubal, et dois là à Almeria, pour y  actendre l’impératrix, et l’archiduc 
cardinal l’yra rencontrer jusques aux limites de Castille. Ladicte dame 
doibt partir de Guadalupe le mesme merquedy, pour continuer son voyage. 
Le monde est en opinion que leur enlreveue causera de grandes résolu
tions; l’on verra ce qu’en sera.

1 Assiento,  c o n tra t, oc tro i, consen tem en t.
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XLIX.

LE CA RDINAL DE G R A N V ELLE AU DOYEN D’ANVERS ' .

(Archivo général de Simancas. ■— Negociados de Eslado, S. Prov., Leg* -2535, fol. 50 \°.)

M adrid , le 17 av ril 1582.

Monsieur le Doyen, J ’ay receu vostre lettre du 5e de mars avec les deux 
escriptz, l’ung imprimé en flamand et l’aultre escript en main en langue 
françoise; vous aurez aussi leue une remonstrance que le Prince d ’Oranges 
feit nagueres en Anvers; et tout ensemble monstre assez que ses affaires ne 
vont pas bien. Et vous aurez sceu qu’il a esté tiré en sa propre chambre au 
travers des portes d’ung pistolet par ung Viscayin, jeune homme de
22 ans, que, pour faire service à Dieu, s’estoit voulu exposer à mort cer
taine. Et aussi fut-il mis en pièces sur le champ. Sa Majesté faict les dili
gences requises pour pourveoir à tout, dont il y a bon besoing,estant assailly 
de tant de costelz : d’Alençon aux Pays d’embas, de Don Anlonio le bastard 
en Portugal et aux Indes, le tout à l’assistence du Roy de France et de sa 
mère, et que l’on procure la venue de l’armée du Turcq; mais Dieu est par 
dessus tout que y peult remédier, quand il luy plaict. Sa Majesté à l’occa
sion de ces troubles est encor en Portugal,et ne l’ay veu il y a plus de deux 
ans. L’on nous doinct espoir de sa briefve venue, et lors ne fauldray faire 
l’office que je vous ay escript; désirant qu’elle l’accepte, de sorte que ce 
soit avec fruict.

J ’ay veu ce que vous m’escripvez touchant les bibles traduictes par Isi- 
doro, héréticque, que l’on vouldroit semer en Espagne*. Deceulx que sont

1 Je a n -F ra n ç o is  de T ass is , ne  à M alincs en 1515, d ev in t doyen  du  C h ap itre  de N otre-D am e 

d ’A n v ers , le G m ai 1545, e t m o u ru t le 14 m ars 1505 . Voy. De Ram, Synopsis actorum ecclesiœ antwer- 
piensis, p. 148.

s D ans les P ays-B as fu re n t in tro d u its  pen d an t le X V I ' sicele, bon nom bre de liv re s défendus, p ro 
v e n a n t en g ran d e  p a r tie  de l’A llem agne. On lit à ce s u je t :  « Alsoo de lioocheyt van  d e r  h e rto g h in n e  

van  P a rm a  endc van  P la isan e rn , reg en te  endc gou v ern an te , by  h u e re n  bcslo tcn  b riev en  v a n  den
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noyez il n’y a plus que dire, sinon qu’ilz ont receu le chastoy qu’ilz méri- 
toient. Et quant à l’homme de Plantin, que vous dictes avoir mis boulicque 
à Laredo je feray tenir l’œil dessus. Et au regard de ce que vous escripvez 
dudict Plantin, je me doubte que l’on vous aura mal informé et qu’il y 
aura de la calumpnie. Car en ce que je  l’ay voulu employer contre les Cal
vinistes, je le tiens fort voluntiers et secret, ny à mon advis luy doibt estre 
imputé qu ’il imprimat quelquesfois Iivretz et escriplz contre le Roy et en 
faveur des rebelles, pour estre contrainct à ce faire *. Et je  voidz qu’il a 
grande intelligence et correspondence avec son beaul fil et sa fille à Paris 3; et 
si ay veu lettres escriptes à aucungs ses amis par luy, que donnent suffisant 
tesmoignaige du regret qu’il a de ce que se faict contre la religion et contre 
le service du Roy, duquel il a esté fort bien traicté ; et vous sçavoz l’opinion 
q u ’a tousiours heu de luy le docteur Arias Montanus *,ayans si longuement 
et si familièrement vescu et conversé ensemble; et n’est pas bien de croire 
Iégièrement à tous ceulx que, pour se montrer bons Catholicques, n’en don
nent aultre preuve que de charger aucungs bien souvent à tort. Et vous 
prie que si vous pouvez descouvrir plus avant les moyens dont les hérétic- 
ques vouldroient user pour semer livres pernicieux, que vous m’en doib- 
giés adverlir

x i i ' ju n y  1566, en d e  van m yncn  h ee re  van  B crlaym on t oock, b y  zyn en  beslo tcn  b rie f, dcsen  sch o u te t 

g ead v e rtec rt hadden  van  zck ere  v y f  to n n en  m et bo ek k en  d ie  d o c r  N am en g cpassert w aren  nae  de 
s ta d t van  A n tw erpen , ten  cy n d e  m en de zelve ophouden  en d e  a ld a e r  a rre s tc re n  zoude, soe zy n  de 

selve tonnen  (d acrin n c  d iv crsch e  q u aed e  h ere ty ck e  sch an d a leu se  bocken  w acren ) a ls m artiro lo g en  in 
d u y tsc h e , pasq u illen  ende a n d e re  m et ccn ige c leerkens ende a n d e re  d ingen  van  c lcy n d c r im p o rtan c ie  
g e a rre s te e r t gew eest. E nde nae d y en  de  persoonen de zelve tonnen , b o ekken  en d e  a n d e re  d ingen  toe 
b eh o o ren d e  voortsgcrocpcn  ende v c rco ch t ». (Compte de l’ccoutète d ’/Invers.)

1 P lan tin  ava it p lu s ieu rs  co rre sp o n d an ts  en  E spagne, spéc ia lem en t à S a la m a n q u e , à M adrid  e t à 

S éville. M. Rooses, dans son tra v a il in titu lé  : Christophe P lantin ,  ne  c ite  pas la boutique de L aredo .
4 G ran v e lle  a to u jo u rs  é té  le g ran d  p ro te c te u r  de P la n tin  à p a r t ir  de  1567 .

* M adeleine P la n tin , fille de C h ris to p h e  e t de  Je a n n e  R iv ière , ava it épousé  G illes Bcys, q u i d irig ea , 
p o u r  le  com pte d e  son b eau -p è re , u n e  lib ra ir ie  étab lie  ru e  S ain t-Jacq u es à P a r is . V oyez n o tre  tom e VI, 
p . 9, no te  5.

4 S o u v en t c ité  d a n s  les vo lum es p récéden ts .
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L.

LE  CARDINAL DE G RA N V ELLE A R IC H A R D O T .

(Arehivo général de Simancas. —  Negociados de Eslado, S. Prov., Leg° 2555, fol. 52 v*.)

M adrid , le 19 av ril 1582.

Monsieur le Président, Monsieur de Sainct-Vaslz est icy arrivé, lequel je 
treuve tel que vous le m’avez pe inc tpar  voz lettres et l’ay veu fort volun- 
tiers. A la vérité si noz abbez de Brabant fussent esté telz, nous n’aurions 
pas la peine que nous avons; et son frère, que l’accompagne, me semble 
aussi tel que contiennent vozdictes lettres. Ce qu’il demande de joyr du 
privilège de noblesse ne semble pas, comme vous dictes, chose de grande 
importance, et que ne se doibge consentir; et mesme attendu l’attestation 
q u ’il apporte, je  ne fauldray d ’en escripre fort voluntiers à Monsieur Foncq, 
et aussi sur la requeste de l’advocat fiscal Payen. Si je suis creu, Sa Majesté 
fera à l’endroict dudit abbé et de sondit frère quelque démonstration pour 
les raisons que vous dictes. El quant aux dépesches principaulx et public- 
ques à la briefve détermination desquelx vous dictes qu’il vad tant jà 
devant l’arrivé dudit prélat, les diligences estoient faictes. Ayant désià 
envoyé par devant la response de Sa Majesté aux Estatz, et très particu
lières de remerciement à plusieurs, vous asheurant que je n’obmectz rien 
de ce que je puis pour solliciter que les gens de guerre soyent tost envoyez 
par delà, et que l’on pourvoye à argent, remonstrant les inconvéniens aus- 
quelx l’on tumberoit, si envoyant les gens, l’argent n ’y estoit pour les payer, 
se pouvant aysément considérer les désordres que de ce pourroient suc
céder; et ayant respondu à aultres lettres vostres venues par aultre voye, 
je  ne vous feray ceste plus longue.
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LI.

LE  CA RDINAL D E G RA N V ELLE AU PR É V Ô T  FO N C K .

(Archivo général de Simancas. — Negociadus de Eslado, Leg° 2335, fol. 53.)

M adrM , le 19 a v r il 1582.

Monsieur, Le prélal de Sainct-Vastz est arrivé icy \  et est sur son parle
ment pour continuer son voyage par la poste. Vous le treuverez à mon 
advis homme mettable, et l’on m’escript de par delà que c’est luy princi
palement qui a guidé la réconciliation des provinces, et aussi le consente
ment des Eslatz pour remettre à Sa Majesté de se servir de telles gens de 
guerre qui luy plaira; et me dient qu’il est fort adroit pour traicter avec les- 
dits Estalz. A ce que je voidz, p i r  les lettres que m’escript Monseigneur le 
Prince de Parme, il le tient en bien grande opinion. Il vad en résolution 
de s’addresser entièrement à vous coin:n’ il convient, et de guider ses 
affaires par vostrea.lvis. Estant tel que je ditz, il emportera beaucop que Sa 
Majesté luy face tout le bon recueil possible, et encor qu ’en son endroit se 
face quelque démonstration de reco^noissance. Il mène son frère avec soy. 
qu’a tousiours servy en guerre, et l’ay veu cy-devant à Naples, qui prétend 
jouyr du privilège de noblesse, et p jr te  attestation qu’à mon advis p o u r 
rait servir pour luy accorder Sa Majesté ce qu’il demande, sans q u ’il fût 
besoing le remettre à demander advis. Il présentera aussi requeste pou r

'  Le voyage de Je an  S a r r jz in , abbé  de  S ain t-V aast, av a it p o u r b u t d ’in fo rm er le ro i de la réso lu tio n  
p rise  p a r  les É ta ts réconciliés, au  su je t de l’ad in iss io i des tro u p es  é tran g è res  d an s le u rs  p ro v in ces . 
A v an t de se re n d re  en  Espagne, le p ré la t d ev a it a lle r  à N am ur c l y con fére r avec M arguerite  au  

su je t de ce tte  m ission . L’abbé a r r iv a  cil ce lte  ville, le 3 m ars I8 3 2 , e t a y a n t o b ten u  au d ien ce  de  la 

duclicsse « luy  avo n s décla iré  de bouche b ien  p a rtic u liè re m e n t n ostre  crédeuoe, que  p a r  ap rè s  elle 

n ous a com m an d é  lu i b a ille r  p a r  c sc rip t. Ce q u ’avons faict en  la fo rm e e t m an iè re  q u e  tro u v e re z  

cy co n tre . N ous a tten d o n s  ce q u ’elle se ra  se rv ie  no m  com n a n  1er p o u r  p asser o u ltrc  ». (L e ttre  de l’ab b é  
à M. de  M orensarl, d u  i  m ars 1882 .) N ous do n n o n s ces in s tru c tio n s  à l ’A ppendice. Il é ta it à 

L isbonne, le 30 a v r il  su iv a n t. D ans la le ttre  q u ’il ad ressa , le 19 av ril 1882 , au  b a ro n  de  R a sse n - 

g h ien , il se félicite de l’accue il q u e  le ca rd in a l de  G ranvelle  lui a fait à M adrid . Voyez ce tte  m issive dans 

les le ttre s  in te rcep tées.

T o m e  IX. 1 8
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l’advocat fiscal d’Arthois Payen, que demande aussi une nobilitation, que 
n’est pas si fondée que celle dudit frère de l’abbé; et me double que vostre 
opinion sera de demander advis. 11 prétend de mesme aultre requeste pour 
le secrétaire Vassene ', qui prétend incommiende à l’exemple de ce que s’est 
faict cy-devant avec Corteville *. Monseigneur le Prince de Parme monstre 
maintenant avoir fort grand contentement dudit secrétaire, et le reccom- 
mande beoucop, disant qu ’en la négociation dernière avec lesdits Estatz, et 
luy et son père ont faict merveille. Si Sadicte Majesté voloit admettre la 
demande de l’incommiende, je le treuveroye bon pour descharger d’austant 
les Pays d’Embas, et si non vous verrez ce qu’il demande, que devra passer 
par voz mains. En quoy je masheure que vous ferez plaisir audict Seigneur 
Prince de l’ayder et aussi le Sieur de Vallugen5 sondit père sur la prétension 
qu’il a de quelque bien advenu à Sa Majesté par la confiscation du capi
taine Boms *, que Iontemps jà fut exécuté à Gand, comme traistre, servant 
d ’espye aux François, et se aydant pour ce faire de la confidence et familia
rité que fut Monsieur de Bure avoit avec luy ; et sera bien que l’on regarde 
de loger ledit Sieur de Sainct-Vastz tost. Et j ’entendz que son trahin suyt, 
n’ayant prins de ses gens avec soy, sinon trois ou quatre, dont sondicl frère 
est l’ung.

1 F ran ço is  le V asseur, ch ev a lie r, se ig n eu r de M o ricnsart, se c ré ta ire  du  conseil d ’É ta t e t d u  conseil 

p riv é , greffier de  l’o rd re  de  la T o ison  d ’or, m o rt à G and , le 16 m ars 1603.
2 Joseph  de  C o urlev ille , se ig n eu r de P o linkhove.
3 11 faut l ire  V aluhon . G u illaum e le V asseur, se ig n eu r de  V aluhon , é ta it l’un des agen ts les p lu s 

actifs de la réconcilia tion  des p rov inces w allo n n es avec le ro i. V oyez n o tre  tom e V III, p. 90 .
‘ Ce nom a é té  m al o rth o g rap h ié . 11 fau t l ire  Bus. N icolas le B orgne, d i t  Bus, a p p a r te n a n t à la m aison 

de  F lo re n t d ’E gm ont, com te de B u ren , av a it fo rm é le p ro je t de  l iv re r  à F ran ço is  Ier, ro i de  F rance, 

B ouchain , A rra s  e t  B apaum e. A près av o ir avoué ces trah iso n s e t  d ’a u tre s  encore, il fu t décap ité  
à G and , le 4  m ars 1S44. V oyez H e n n e ,  Histoire de Charlcs-Quint, t. V III, p. 1 7 0 ; Les actes et dernier 
supplice de Nicolas le Borgne, dit B u z , traistre, réd igés en rim es p a r  J u s t e  L a m b e r t ,  ta ille u r  de le ttre s  

e t R o b e r t  d e  l a  V i s s c i i e r y e ;  Memorieboek der stad Ghent, t . II, p p . 2 5 2  e t su iv ., e t V a n d e r b a e g h e n ,  

Bibliographie gantoise, t . II, p . 6 9 . La b io g rap h ie  de F lo re n t d ’E gm ont, m ort en 1555, est im p rim ée  

d an s le tom e III de V a n d e r  Aa, Biographisch Woordenboek.
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LII.

L E  CA RDINAL D E G RA N V ELLE A M O R ILLO N , PR É V Ô T  D’A IR E .

(Archivo général de Simancas. — Negociados de Estado, S. Prov., Leg° 3535, fol. 53 v°; im prim é dans 
les lettres interceptées de Granvelle, p. I.)

M adrid , le 19 av ril 1K82.

Monsieur le Prévost, Monsieur le prélat de Sainct-Vaslz m’a apporté voz 
lettres du 14 de febvrier, par lesquelles vous me donnez ample tesmoignaige 
des bonnes partz etqualitez dudit prélat,que pour le temps que je l’ay hanté 
icy, je  treuve telles que vous me dictes. Je l’ay voluntiers veu, et me suis 
esforcé de luy faire bonne chière et ay escript en Court pour luy. pour pro
curer et luy faire faire quelque bon recueil. Il me déplaict que par deçà 
l’on est ung peu sec, et que nous ne nous accomodons pas, comme nous 
debvrions, pour gaigner crédit avec estrangiers; du moings feray-je mon 
mieulx pour le remonstrcr. Aussi recommandè-je bien fort la requeste de 
son frère et celle du secrétaire le Vashene 1 et de son père, qu ’est-ce que je 
puis de si loing. C’est moings de mal que Monseigneur le conte d’Egmont 
et Monseigneur de Champagny soyent encores à Gand, oires que si estroic- 
tement tenuz.Car si l’on les eust transporté en Zélande, je  craintz que nous 
n ’en eussions jamais heu bon compte. Si ce malhereux d’Oranger fut tumbé 
mort du cop, il y eust heu meilleur espoir de les recouvrer. Je suis tou- 
siours en la mesme craincte que du passé, que pendant que ledit d ’Oranges 
pourra et aura crédit, difficilement se pourra obtenir la délivrance dudit 
Seigneur de Champagny. Sa Majesté en a escript fort expressément à Mon
seigneur le Prince de Parme; mais cela n’est de besoing, puis que nous 
voyons avec quelle faveur il nous y assiste de sa grâce. Dieu doint que 
nous en ayons tost quelques bonnes nouvelles

1 Lisez : F ranço is le V asseur.
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L i n .

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII. fol. 67.)

M adrid, le 20  a v r il 1Î582.

He procurado de poner en razon quanto he podido el Maschi 1 y valien- 
dome de la eapitulaçion del padre y de lo que con el dicho Maschi he con- 
ferido, he hecho embono de mi mano, por el desseo que tiene por algunos 
respeclos que se guarde gran secreto, de la forma de la eapitulaçion y qui- 
tado la del entertenimento quando sea empleado y sin hazerse mention del 
toison, aun que le pretende y en el sera bien empleado, y sin poner nada 
de otras adahalas que tenia el padre demas de los 12m ducados, haviendo 
por mi parte pretendido voler agora necessario por no augurar mal, en dos 
puntos quedamos différentes : el uno que como exceptua el papa y la sede 
apostolica tambien la exceptiona por el respecto que universalmente a esto 
se deve : y por el feudo de Napoles, pero como no estavo en la capitulation 
precedente dize el Maschi que in ninguna mariera lo puede consentir por
lo que teme de los pontifices y para esto da exemplos frescos y quiça es este 
el punto que haze llano; quanta seguita de la otra capitulation,yo pretendi 
que quedasse la clausula con anadir salvo, si contra justitia y de hecho y 
con sin razon le quiziessen invadir : pero no ha arostrado a esto, diziendo que 
séria poner la cosa en disputa. Yo he puesto al principio del capitulo aquel- 
las palabras y por quanto podria ser y acontescer qui a causa de haverse 
declarado el dicho Duque servidor de Su Magestad y amigo de sus amigos y 
enemigo de sus enemigos, le tuviessen algunos mala voluntad por sanear en 
alguna manera este punto; pues nos podriamos valer dello con los ponli- 
fices dizeen que por esto le invadiessen. Vuestra Senoria mirara si esto bas- 
ta r  a pues no veo que a nolra cosa lo puedemos atraher et otro punto que 
queda avierto es el delà pension que a erede he dexado assi por liaza venir

1 Corne M assi? Voyez n o ire  tom e VIII, p. 5!)5.
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mas facilmente a los olros puntos, no le haviendo querido dezir que se con
tentava Su Magestad de dar los 13m porque podrera mas y quere se anadies- 
sen 4 o 5m y yo 9 o I0m bastavan y ben enlos 12m tambien lo he dexado 
a creder alli por tener occasion de embiar la capitulation para que ay la 
emienden antes que se otorque.

Sera menester breve resolution porque me escrive el cardinal de Gam- 
bara 1 la indisposition de Sforze Palavesino, que si faltasse dize que vene- 
ciani le podrian al duque dar aquel lugar y que no séria razon perdiesse 
este quedando sinierto de lo que aqui por el se quiziesse hazer.

l u i .

R É S U M É .

Le Cardinal m ande à Idiaquez q u ’il vient de  te rm iner  la rédaction du traité 
avec le duc d ’Urbin ; e t en lui adressant celte pièce, il expose les motifs pour lesquels 
il a admis ou rejeté certaines stipulations, conform ém ent aux désirs  exprim és par 
ce prince.

LIV.

L E  CARDINAL D E G R A N V ELLE A LA D U C H ESSE D E B R U N SW IC K  ”2 .

(Archivo general de Simancas. —  lŸegociados de Estado, S P rov., Leg0 2335, fol. 56 v°.)

M adrid , le 21 a v r il 1882 .

Madame, Je n’ay pas plus tost heu la lettre de Vostre Excellence escript 
le 20 de febvrier, que devanthier que lors me la donna Oviedo. Je rends

1 Jc an -F ran ço is  G am b ara . Voyez sa n o tice  dans n o tre  tom e V III, p . 4 6 , n o te  1.

* D oro thée  d e  L o rra in e , q u i a v a it ép o u sé  E ric , d i t  le Je u n e , fils d ’E ric  I " ,  d u c  de  B ru n sw ic k -W o l-  

fen b u tte l.
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grâces à Dieu de ce que je  void par icelle si bonnes nouvelles de vostre 
sanlé, pour lors que je prie à Dieu avoir continué. Il est aussi, comme 
Voslre Excellence dict, que les mesues chargent et ne donnenl pas temps 
pour faire ce que l’on vouldroil, ny pour correspondre à tant de costelz. 
Monseigneur le Duc ' faict vertueusement de se treuvant en son pays, après 
si longue absence, s’occuper aux affaires siens et de ses subiectz, chose que 
le fera bien voulu; et me plaict fort qu’une cité comme vous dictes se soit 
mis nouvellement soubz sa protection. J ’ay souvent ramentu son désir et le 
vostre pour l’occuper en gouvernemens; et n’y puis d’adventage, et mesme 
estant si loing de Sa Majesté que je  n’ay veu il y a plus de deux ans. Bien 
sçay-je que Sadicte Majesté luy porle bien bonne affection; mais aussy 
sçay-je que les grandz Princes ne font pas tousiours ce qu’ilz veullent. et 
qu ’il fault qu’ilz tiennent plusieurs divers respectz. Je ne pense pas qu ’en 
cesle dielte il se doibge tiaicter de faire Roy de Romains, estant négocia
tion que se traicte en asemblée des seulz électeurs. Je tiens pour certain 
que ce seroil le bien de la Chrestienté, que l’élection tumba sur le Roy, 
nostre maistre, pourveu qu’il voulut faire comme fut son père de glorieuse 
mémoire d’aller où il conviendroit; mais d’estre Empereur pour demeurer 
tousiours en Espaigne, pour moy je ne tiens que ce fut ce que convient, ny 
à son service, ny au bien publicque. Sa Majesté et l’impératrice se treuve- 
ront ensemble, si plaict à Dieu, à Almerin, et nous ne sçavons encor quelle 
résolution s’y prendra ny si ladicte Impératrice acceptera le gouvernement 
de Portugal ou si elle continuera en la volunté qu ’elle avoit de se venir 
retirer aux üescalças d’icy, je diclz en la maison prochaine à icelles, pour 
avoir entrée au monastère. Quant aux affaires de Suève, je  n’entand pas 
qu’il s’en traicte quelque chose; et ne sçachant se l’on en traicte ni si l’on en 
vouldroit traicter, je n e  sçauroye que dire à Voslre Excellence d’office qu’elle 
puisse faire en ce costel là que peust servir, m’offrant tousiours prest à luy 
faire service.

’ E ric, d i t  le Je u n e , q u i, ap rès av o ir  em b rassé  la re lig ion  ca tho liq u e , passa au  serv ice de C harles

Q u in t, pu is à celui de  P h ilip p e  II, résida  dans les Pays-B as, pu is en P o rtu g a l e t  en Italie . Il m o u ru t 

en 158 4  à Pav ie .
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LV.

LE CA RDINAL DE G R A N V ELLE AU CON SEILLER d ’a SSO N LE V ILL E.

(Archivo général de Simancas. — Negociados de Estado, S. Prov., Leg° 233b, fol. 62 v"; im prim é dans
les le ttres interceptées de Granvelle.)

M adrid , le 25 avril 1582.

Monsieur le Conseillier, J ’ay receu vostre lettre du 1S de febvrier, et ay 
fort voluntiers ouy Monseigneur le Prélat de Sainct-Vastz, ayans par plu
sieurs fois communicqué ensemble. 11 est passé oultre par la poste pour 
aller trouver le Roy en Portugal. Sa Majesté a heu très grand contentement 
de la résolution des Eslatz reconciliez; et à mon advis l’on a fort bien prins 
le fondement du changement de dire que, ce qu’ilz avoient insisté d ’eslre 
quictes des estrangiers, estoit soubz l’espoir que donnoient les aultres de se 
renger à l’obéissance si iceulx sortaient, puisque la résolution prinse et le 
traicté finé estoit seul fondement de s’en faire quicte, et que les aultres 
avoient donné espoir, comme je dict, de sortant lesdicts estrangiers s’ac- 
comoder à eulx et retorner en l’obéissance, ce qu ’ilz n’avoient faict; mais 
cependant porfioient en leur obstination Le trespas du Prince d’Oranges 
feroit bien changer d’opinion à plusieurs, et n’ayant le Duc d ’Alenzon gens 
siens où il est, il se pourroit bien repentir d’estre venu si avant. Ce seroit 
le vray si ceulx d’Anvers, pour faire leur paix, puisque Monseigneur le 
Prince leur offre encor toute clémence s’ilz se veullent recognoistre, le rete- 
noient prisionier pour le mettre entre les mains de Sa Majesté, afin de luy 
donner le payement qu’il mérite. Je l'aiz toute la poursuyle possible afin 
que tost l’on envoye gens et argent, comme j ’espère l'on fera; et jà s’ache
minent les gens et la négociation de l’argent vad avant; et espère que Dieu 
nous aydera, non obstant tant de traverses que l’on nous procure : et il est 
par-dessus tout, et tant plus nous aydera-il si nous nous aydons, comme 
certes il convient qu ’il se face pour sortir une fois de tant de misères.

Allant à vostre particulière, avec raison peult fort tesmoigner le secré
taire Lalloo que j ’y ay faict l’office que vous sçauriés dessirer le plus par 
lettres espagnoles de ma main à Sa Majesté. Dieu doint que, comme je le
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désire, vous en recepvez quelque fruict, et vous puis bien asseurer que Mon
seigneur le Prince vous a recommandé austant affectueusement qu’il est 
possible.

LVI.

LE CARDINAL D E G R A N V ELLE A G A SPA R D  DE R O B LE S, SEIG N EU R DE B IL L Y .

(Im prim é dans les lettres interceptées de Granvelle.)

M adrid , le 2 5  a v r il  4582.

Monsieur, J ’ay receu voz lettres du dernier de fébvrier, et les m ’a 
délivré Monsieur de Sainct-Vaslz à son arrivée en ce lieu, dont il est party 
pour suyvre son voyage. Je l’ay volontier veu, et avons souvent devisé 
ensemble. La résolution qu’il a apporté des Estaz mérite qu’il soit le très 
bien venu; et mesme s’estant employé si honorablement en icelle, et envoié 
à la réconciliation des Estalz des provinces Walonnes. II est, à la vérité, 
personnage mettable et me plait beaucoup, ce que je l’ay treuvé affectionné 
en voslre endroict. De vostre bonne volonté envers moy, je me tiens très 
asseuré par les offres que et de bouche et par lettres vous m’en avez sou
vent faict. Et aussi pouvez vous estre certain que vers moy vous treuverez 
tousiours toute bonne correspondance, avec désir de m’employer en ce que 
vous concerne, comme certes je  faict volontiers et favorablement en tout ce 
que je puis.

LVI I.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A A LEX A N D RE FA R N È SE.

(Im prim é dans les lettres in terceptées de G ranvelle )

M adrid, le 26  av ril 1582.

A lutte le lettere de Vuestra Eccellenza ho risposto, ne dappo la ferita datta 
al Principe d ’Oranges sono venuti qua dispacci suoi. Per via d ’Inghiltterra 
si, è saputo particolarmente di lutt, il successo del mal suo, havendo il
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corrispondenti di quella Regina in Anversa usalo diligenza d ’avisarla passo 
per passo di quello che nel mal suo passava; et secundo li è stato referito, 
visse dappo la ferita xnn  giorni con grandissimi tormenli, cosi del dolore 
délia piaga corne dell’ anotomia che li chirurgici feccero, tagliando corne 
in carne morta per scuoprire maie et voler vi dar rimedio, travagliandolo 
ancor con cauterij di fuoco per pensar stagnar la vena : ma che non vi era 
stato ordine, anzi che al 4 4° slava in termine che li suoi non vi haveano 
speranza alcuna di vita. Del stato nel quale si trovano le cose d ’Anversa in 
tutto questo tiempo non dice niente, senon che Alanzone lo visitava spesso, 
et che fecce un breve testamento. E imposibile che questo accidente non 
porti mutationi grandi. Facci Iddio sia in bene; et confida Su Magestad che 
Vuestra Eccellenza non mancara d’aiutarsi per tutti li modi che potra per 
cavarne qualche bon construtto, facendo li oiïitij ch’havea deliberato con 
Anversa et con le altre terre, offerendo loro non ostanle quante maie hanno 
fatto pardono e dementia, se vorrano riconescersi, senza perdere occasione 
di far qualche cosa con quelle poche forze che ha, se vedera oportunita. 
Non si manca di sollicitare che vada presto il socorso et gia di Sicilia, Napoli 
et Milano havemo nuova che le genli si mettevano in ordine, et la cavalleria 
ch’era in delta Napoli gia deve marciare verso Milano. Il terzo di don 
Hernando di Toledo (che non andara con la gente, come scrissi, senon 
Pedro di Paz), era ancor in Colibre alli 20 di questo, per la tardanza 
smisurata di Don Gio. di Cardona, che vuol navegare tanto sicuro. Li 
ricapiti per li 4Um scudi che devono servire per le vettovaglie per la Savoya 
gia erano in mano di Don Sancho di Padilia. Et per li sospetti dell’ armata 
Turchesca si faccevano 0m Tedeschi per imbarcarli nella Spetie, che man- 
cando questo sospetto potranno servire altrove : et a questo effecto si sono 
mandati 76m scudi. lo sollicito tuttavia la provisione de i dinari, come gia 
I’ho scrilto, espero sara con frulto. Don Antonio, con I’aiuto che publi- 
camente da la Regina madré, bravava di voler parlire per venir alla Costa 
di Portogallo et di là alla Terzera et all’ Indie, per il principio di inaggio. 
La nostra armata si prépara ancora prou lentamente di quel ch’io vorrei :
lo ho scrilto gia doe voile à Su Magestad...............................................................
.......................................................................... 1 et m’assicura che brevemente si

1 Passage é c r it en  ch iffres.

T o m e  IX. 19



m CORRESPONDANCE

lesponderia a Vuestra Eccellenza. Vorrei che gia fosse fatlo, per non tenerla
in suspenso, et ho supplicata a Su Magestad * ...................................................
Confirma 1’imbasciatore Gio. Battista ch’ al xmit0 restava Oranges senza 
speranza di vita : altii avisi che vengono pcrmarc lo danno per morlo. 
Aggionge il detto Gio. Battista ch’ il Principe Delfino era ito alia corte dj 
Francia a sollicitare ch’ il fratello li mandasse socorso, et cio con bravare- 
che non so perche : perche resto nella mia opinione che non fa Alanzone 
un passo senon come vogliono la madré et il fratello. Supplico a Vuestra 
Eccellenza, che per evitar la rovina del contato di Borgogna, faccia mar- 
ciare verso Fiandra lo piu presto che potra la fanteria e cavalleria che si 
fa in quel paese, attrimente lo consumaranno tutto, et se venessero Francesi 
serviriano come soldali sogliono, in casa loro: et pero sto tuttavia nella 
mia opinione, che per assicurar quel paese, <i m Svissari sariano molt’ apro- 
posito, intertenendoli fin che fosse passata la gente che ha d’andar da Italia, 
et allora licenciarli cortesamente, pagandoli; con che li haveriamo sempre 
pronti ogni volta che fosse di bisogno : et computando il danno che facianno 
quelli del paese, questo si faria molto meglior mercato.

Non è ancor arrivato qua il Principe Gio. Andrea Doria, ma io I’aspetto 
fra 3, o 4, giorni al piu tarde II Duca d’Ossuna stava ancor in Pegnafiel : 
basta che si puo dire ch’esta in camino, et verissimilmente, affrettara il 
passo, perche se tarda molto tengo per certo ch’el detto Principe Doria 
non Paspetlara : potria restar poi in Barcelona piu tempo che non vorria.

Su IVJagestad sta in Almerino dove deve arrivar la Serenissima Impératrice 
al 1° di maggio et forse prima; vederasi che grandi cose usciranno dell’ 
abboccamento di fratello et sorella. Et se io non m’inganno resta ancor assai 
a far in Portogallo prima che Su Magestad ne possa partire, se vuole lasciar 
le cose sicure, essendosi in vero fatto assai meno ch’io vorrei, cosi nella 
giustitia et politia come in quello che tocca a dar ricapito all’ hazienda. 
Su Magestad ha concesso il subsidio par mantenimiento delle galere. Et 
da Constantinopoli, sono lettere fresche che dicono haver ricevuto li Turchi 
nella frontiera di Persia di nuovo una mala stretta, et che in detta Con- 
stantinopoli ne stavano di mala voglia. Davano fretta alia festa della cir- 
concisione del figliuolo, per haver dinari che mancavano, et mandava

1 Passage é c r it  en chiffres.
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il Turco di soccorso 4m gianizari el 5m spachis con far marciare doi san- 
giachis di piu con le genti loro, dubitando molti che quello si diceva di 
voler il Persiano la pace o la tregua sia pastura : et si spera che con quanto 
solicitano Francesi, l’armata del Turco non vennera, o sara poca : pu r  in 
questo non vi è ancora cosa certa. Per altra via havera intenso Vuestra 
Eccellenza la pace conclusa per x anni tra il Polacco et il Moscovito. Et 
d ’Ormuz per terra sono venute buone nuove d’haver li Portughesi in quelle 
parti disfatte molle genti che gli pensavano far danno, et che restavano 
obedienti a Su Magestad.

L’Abbate di Saint-Vast è stato qua no procurato d’accarezzarlo ; seguita 
il suo viaggio per la posta et m’ha parso huomo destro e di servietà; io ho 
falto lutte le prevenimenti che ho giudicato puoter servire accio che sia 
ben visto et accarezzato, et non ho mancalo dirli quel che m’ha parso con- 
venire accio che négociasse lanto meglio; io tengo per certo che di piu 
delle lettere che Vuestra Eccellenza havera ricevuto di Don Guillen di Saint- 
Clemente, haverano ancor scrittole da Portogallo sopra li negotij délia 
diela lmperiale, a che me rimetto havendovi sopra scritto largamente il 
parer mio. Iddio conservi et prosperi Vuestra Eccellenza con dar felice 
successo a tutti li suoi dissegni et imprese.

LVII.

T R A D U C T IO N .

J ’ai répondu à loutes les lettres de Votre Excellence, mais je n ’en ai plus reçu ici 
d 'EUe depuis que le prince d 'O range a été blessé. P a r  la voie d ’Angleterre il nous est 
parvenu  des renseignem ents particuliers au suje t des suites de sa blessure, car les 
correspondants  de cette R eine (la reine E lisabe th )  à Anvers se sont empressés de 
l ' in s tru ire  de  la m arche  graduelle  suivie par la maladie du Prince. A ce q u ’Elle a 
appris ,  il a, depuis sa blessure, subi pendant quinze jours  de grands tourments. Ils pro
venaient,  non seu lem ent de la souffrance causée par  celte blessure, mais aussi des 
opérations auxquelles se sont livrés les chirurgiens, taillant com me dans de la chair
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m orle pour découvrir  le siège du mal el guér ir  le malade, cautérisant la plaie avec un 
fer rouge pour panser l’ai 1ère et a rrèier l’hém orragie. Mais ils n ’y avaient pas réussi, et 
le quatorzièm e jo u r  son état était tel que ses proches désespéraient de sa vie. De la 
situation des affaires à Anvers pendant tout ce temps, l’on ne dit rien si ce n’est que 
d 'Alcnçon lu i-m èm e avait visité le Prince (d ’O range) et que celui-ci avait fait un testa
m en t somm aire. 11 est impossible que cet accident n ’am ène de grands changem ents. 
D ieu fasse que ce soit en bien. Sa Majesté compte que V otre Excellence ne m anquera 
pas de tirer tout le parti possible de cette circonstance pour suivre le plan qu ’EUe s’est 
tracée à l’égard d ’Anvers et des aulres provinces. Malgré tout le mal que les rebelles 
ont fail, V oire  Excellence leur offrira le pardon et usera de clémence envers eux, s’ils 
veulent s’am ender.  Le tout sans pe rd re  une occasion d ’en ireprendre  quelque chose avec 
le peu de forces dont E lle dispose, et pour autant q u ’Elle le juge opportun. O n ne 
laisse pas que de presser l’envoi des secours. Déjà l’on a reçu de la Sicile, de Naples et 
de Milan la nouvelle que les troupes se rassemblent.  La cavalerie qui se trouve à 
Naples a reçu l’ordre de se rendre  dans le Milanais. Le terce de don Fernand  de Tolède 
(qui,  je  l’ai écrit,  n ’accompagnera pas tes  Iroupes), était encore à Collioures le 20  de ce 
mois, par suite des tergiversations excessives de don Giovanno de Cardona, qui ne veut 
s 'em barquer  que par  un temps sur.

Les garanties pour les 40 ,000  écus destinés à assurer le ravitaillement des 
troupes à leu r  passage par la Savoie se trouvent déjà entre  les mains de don Sanche 

de Padilla.
En prévision des arm em ents  de la T u rq u ie  on s’occupe de former (dans le Tyrol)  un 

corps de 6,000 Allemands, qui doivent s’em b arq u e r  à la Spezzia. Si les appréhensions 
du  côté des T urcs  ne se justifient pas, ces Allemands pourront servir ailleurs. A cet effet 
l’on a envoyé 76 ,000  écus. Je  sollicite néanm oins l’envoi (aux Pays-Bas) de la provision 
d ’argent,  com m e je  l’ai déjà écrit,  et j ’espère que mes sollicitations ne resteront pas sans 

effet.
Don Antonio (le p r ieu r  de Crato), g râce  à l’appui que lui prête ouver tem en t la Reine 

m ère  (Catherine de Médicis) m enace de quitter  (la F rance)  pour gagner les côtes du 
Portugal et se rendre  de là aux îles Tercères  et aux Indes, au com m encem ent du mois 
de mai. Notre arm ée s’organise, mais plus lentement que je  ne le voudrais. J ’ai déjà
écrit deux fois à Sa M a j e s t é ....................................................................................................................
....................................................... ..... •• • • • }
et Elle m ’assure q u ’Elle répondra  sous peu à V otre Excellence; je  désirerais que  ce fût 
déjà fait, pour ne pas laisser V otre Excellence en suspens, et j ’ai supplié Sa Majesté

L’A m bassadeur Jean-Baptiste (d e  Tassis) confirme la nouvelleque depuis quinze jours  
d ’Orange était dans un état désespéré. D ’autres avis qui nous viennent par m er  le don-
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nenl pour mort.  Le dit Jean-Baptiste ajoute que le prince D auphin  (le D auph in  d ’A u 
vergne) était allé à la cour de F rance pour presser le frère du duc d ’Alençon d ’envoyer 
du secours à celui-ci. Ses instances étaient accompagnées de m enaces ;  je  ne sais pour
quoi,  car je  reste convaincu que d’Alençon ne fait pas un pas sans la permission de sa 
m ère  et de  son frère.

Je  supplie Votre Excellence, si Elle veut éviter la ru ine de la comté de Bourgogne, 
de  faire passer en F landre ,  le plus p rom ptem ent possible, l’infanterie et la cavalerie 
q u ’on a levées dans la dite comté. S in o n ,  les nouvelles levées indigènes épuiseront 
toutes les ressources de cette province. Si les Français envahissaient la com té, ces 
milices bourguignonnes ne voudraient plus servir hors de leurs foyers. Aussi je  con
tinue à me persuader que  pour assurer  la défense de ce pays, deux mille Suisses vien
d raien t  bien plus à propos. On les garderait  ju s q u ’à l’arr ivée  des troupes qui doivent 
venir  d ’Italie. Alors on licencierait courtoisement les Suisses après les avoir payés.

D e  la sorte, nous les trouverions toujours disposés à nous servir quand  nous en 
aurions besoin. Et, à calculer les dégâts que com mettent les milices bourguignonnes, 
nous ferions un bien m eilleur  m arché.

Le prince Je an -A ndré  Doria n’est pas encore arrivé ici, mais je  l 'attends dans trois à 
quatre jours  au plus tard. Le duc d ’Ossuna était encore à Penafiel. C’est assez q u ’on 
puisse dire q u ’il est en route. Il se hâtera probablem ent parce que, s’il tarde trop, le 
prince Doria, j ’en suis sur ,  ne l’attendra pas. Il pourrait devoir rester  à Barcelone plus 
longtemps q u ’il ne le voudrait.

Sa Majesté est à A lmerino, où doit la jo indre  la Sérénissime Im pératrice (d ’Alle
magne), le 1”r mai et peu t-ê tre  avant. Vous verrez que l’entrevue du  frère et de la 
sœ ur  aura de grands résultats. Si je  ne me trompe, il reste encore beaucoup à faire en 
Portugal avant que Sa Majesté puisse quitter  ce pays, si Elle y veut laisser les affaires 
en bon état. On a fait là bien moins que je ne l’aurais voulu, non seulem ent en m atiè re  
de justice et de gouvernem ent,  mais aussi sous le rapport de la bonne adm inistra tion  
des finances.

Sa Sainteté a accordé le subside pour l 'entretien des galères. Nous avons reçu réc em 
m en t des lettres de Constantinople d ’après lesquelles le T u rc  a essuyé de nouveau une 
grande défaite su r  les frontières de la Perse. On disait aussi q u ’il y avait du m écon ten
tem ent à Constantinople. On s’y hâtait de célébrer la fêle de la circoncision pour se pro
cu re r  l’a rgen t qui m anquait .  Le T u rc  envoyait au secours de son arm ée  de Perse q u a t re  
mille janissaires et trois mille spahis. Il avait o rdonné à deux sangiaks (gouverneu rs )  
de m archer  avec leurs  troupes. D ’ailleurs beaucoup considèrent com m e un leu rre  l’in
tention prêtée aux Persans  de vouloir la paix ou une  trêve. On espère donc ici que  
l’intervention arm ée de la T u rq u ie  sollicitée par  la France n ’aura pas lieu ou sera 
insignifiante. Au reste, il n ’y a encore rien de certain à cet égard.
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D ’au tre  pari V oire  Excellence aura reçu avis du traité de paix conclu pour dix ans 
entre le Polonais et le Moscovite.

D ’O rm uz il nous est arrivé par la voie de te rre  la bonne nouvelle que les Portugais 
ont mis en déroute un grand nom bre  de malintentionnés et q u ’ils restent fidèles à Sa 
Majesté.

L’abbé  de Saint-Vaast est venu ici, et j ’ai cherché à le gagner à mes vues. 11 a con
tinué son voyage en poste. 11 m ’a paru  un hom m e habile et q u ’on peut employer. J ’ai 
pris les devanls pour qu'il soit bien accueilli (par  le roi d ’Espagne alors en Portugal,  à 
A lm crino), et j e  n ’ai pas laissé de lui exposer les moyens que j ’ai jugés les plus propres 
à aider au succès de ses négociations.

Je  suis su r  qu ’indépendam m ent des lettres de Don G u ilhem  de Saint-Clément,  Votre 
Excellence en aura reçu aussi du Portugal au sujet des affaires traitées dans la Diète de 
l ’Em pire.  J e  m ’en réfère à ces lettres (à ces communications du Portugal) ,  ayant adressé 
là -bas  longuem ent mon avis.

LVII1.

E X T R A IT  D ’UNE L E T T R E  DU CA RD IN A L DE G RA N V ELLE A M O RILLO N .

(Letlres interceptées du cardinal de Granvelle et autres.)

M adrid, le 27 avril 1882.

A ce que l’on escript de France, le Prince d’Orange demeure sur pied, 
nonobstant la blessure que luy a laict un jeune Biscain q u ’a perdu la vie 
de ce monde en l’emprinse. Dieu le garde peult eslre pour ung aultre des
seing. Alançon trium phe; mais ce sera la non curasse de fer; non durabit, 
comme j ’espère, ancoires n’est le mois de may passé *...

1 Le Cardinal c ru t que les troupes étrangères arriveraien t au mois de mai. (Voyez plus loin sa 
lettre  au p rieu r de Belle-Fontaine, du 17 ju illet suivant.)
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LIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE, DUCHESSE DE PARME.

(L e ttres  in terceplées e t Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 74 e t 76.)

Madrid, le 27 avril 1582.

Madame, J ’ay respondu à toutes les lettres de Vostre Altèze venues en 
mes mains, et j ’en attendz avec désir de par-delà, pour avoir nouvelles de 
vostre entière convalescence....

Les lettres que nous avons d’Angleterre, fresches, nous font espérer que 
l’on soit quicte du Prince d ’Oranges, puisque le 14e de sa blessure, selon 
que dois là ilz escripvent, il estoit si bas qu’il n’y avoit plus espoir de vie; 
et la Royne d’Angleterre a esté advertie diligentment et de moment à aultre 
de l’estat de la blessure. L’on adjouste qu ’il a esté fort tourmenté des dou
leurs, tant du mal de la playe que de celuy que luy ont faict les ch iru r
giens tant par incisions pour descouvrir le mal, que par cauthères de feug 
pour estancher le sang; à quoy ilz n’ont peu parvenir. C’est dommaige q u ’il 
ne soit mort dois longtemps, et avec luy bon nombre de ceulx de sa suite, 
et mesmes Saint-Aldegonde.

Sa mort causera de grands changements, selon qu’il est vraysamblable, 
et nous attendons nouvelles de ce que sera succédé depuis, et du chemin 
que auront prins les affaires.

Nous entendons que le Duc d ’Anjou aye envoyé le Prince Daufin ' vers 
le Roy de France, pour avoir secours. L’on verra ce qu ’en sera; mais je  ne 
sçay quelle rupture de guerre nous attendons, faisant le Duc d ’Anjou ce 
qu’il faict du sceu et consentement de son dit frère, et avec son assistence, 
comme aussy il ayde à la Royne sa mère, que ouvertement s’est joincte 
pour nous faire la guerre avec Don Antonio. Il est bien clair que s’ilz pou- 
voient faire dadvantaige, ilz le feroient; mais nous ne sçavons ayder de nos 
forces ny les cognoistre, ny considérer en quel estât sont ceulx que nous 
inquiettent à tous coustelz, jusques à procurer la descente de l’armée du

1 Le prince dauphin  d’Auvergne, c’est-à-dire François de Bourbon.
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Turcq, que je liens certainement viendroit, si la guerre de Perse que con
tinue encoires ne donnoit empeschement, ayant nouvellement ledit Turcq 
receu en ce couslel une nouvelle défaicte de ses gens, dont, par les derniers 
advis, Conslanlinoble estoit troublée, et envoyoil ledit Turcq nouveaul 
secours aux frontières de deux Sangiacques ', et quattre mille Genitzères *, 
et trois mille Spachiz ’, combien qu’ilz font courir le bruict qu ’ilz attendent 
ambassadeurs de Perse qui debvroient aporter conditions de paix, que, 
j ’espère, serai pour le tant plus abuser, qu ’il lia à faire à gens que com- 
baptent en fuyant.

Monseigneur de Sainct-Wast est passé par icy et a continué son chemin 
pour aller treuver le Roy, qui est maintenant à Almerin, estant allé là pour 
rencontrer l’impératrice; et Monsieur (’Archiduc Cardinal l’est allé recep- 
voir jusques à l’entrée du royaulme.

Ledit abbé de Sainct-Wast m’at semblé homme meclable, et qui sçaura 
donner compte de comme vad le tout aux Pays d’Embas. J ’ay prévenu en 
Court afin que l’on use de sorte en son endroict qu’il retourne content. Je 
m’asseure que, pour sa part, il solicitera l’envoy des gens de guerre et de 
l’argent pour furnir à la soulde, et il y  a jà plus de deux mois que je suis 
après le solicitant tant que je  puis. Et nous avons nouvelles de Sicile et de 
Naples que tost s’enchemineroyent ceulx que doibvent venir de là pour se 
joindre avec le tercio de Don Hernando de Toledo, qu ’est encoires sur les 
galères de Naples à Colibry *, attendant Don Jean de Cardone le temps que 
hiy soit à propoz pour passer le golphe; et il est à la vérité merveilleuse
ment tardif. El à ceste cause n’est encoires arrivé à Rome le Comte d’Oli- 
varez, qui est sur les mesmes galères, au grand préjudice des affaires : com
bien que Sa Majesté aye jà accordé le subside duquel elleavoil faict refuz 
plus de trois ans entiers, à couleur de la suspension d’armes que Jean de 
Marliano 5 at traicté avec le Turcq.

’ Sangiacques, gouverneurs d’une sangiac ou province de l’em pire Ottoman.
1 Genitzères, Janissaires, fantassins qui servaient de garde au Sultan.
3 Spacliiz, Spahi, cavaliers, payés par le Grand Seigneur, mais ne possédant aucun fonds de terre.
* Collioures.
s Jean de Marigliano, m ilanais, avait etc chargé par Philippe 11 de négocier avec la T urquie, soit la 

paix, soit une trêve, cl même une neutralité. Cet habile négociateur parvint facilement à son but, par 
su ite  de la mésintelligence qui régnait entre  l ’abbé de Lisle, d’une part, et le Grand T urc  et scs 
m inistres, d’autre  p a rt. ( C i i a r r i è r e ,  N égociations de la F rance da n s le L eva n t, t. I I I ,  p. C 8 9 . )
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J ’actendz céans dans deux jours le Prince Jean André Doria, que retourne 
vers l’Italie avecq ses galères, et passera avec luy le Duc d’Ossuna que, 
comme Vostre Altesse aurat entendu, vad pour viceroy à Naples.

Sa Majesté et tous ceulx du sang, grâces à Dieu, se portent bien; et l’on 
attend quelles seront les résolutions que se prendront aprez que Leurs 
Majestez auront estez ensamble, que doibz Almerin debvront retourner à 
Lisbona, où, si je  ne me forcompte, le Roy hat encoires assez à faire. Car, 
quant à la justice, police, ordre des finances et aultres choses concernantz 
la seureté, je  ne veoidz que il se soit encoires faict chose qui me contente, 
et sans ce, je ne sçay comme Sa Majesté pourra sans dangier esloigner le 
royaulme de Portugal.

Nostre armée de mer s’appreste, mais lentement, à l’accoustumé; et si 
faulte d ’argent n’eust einpesché celle de Don Antonio et de la Royne de 
France mère, ilz auroyent jà gaigné le devant. La doubte de l’armée du 
Turcq est cause que l’on vad levant six mille Alemans en Tyrol, que se 
doibvent embarquer à la Spetie1; et si l’armée du Turcq ne vient, il n’y aura 
faulte où les employer, qui me croira.

L’on doubte si l’emprinse de la Tercera se fera ceste année, ou si l’on 
prendra aultre résolution. Dieu inspire à Sa Majesté ce que sera pour le 
mieulx!

L’on continue que la diette impérialle se fera à Auspurg; mais je  ne 
pense pas qu’elle se soit commencée dimanche passé, quoy que dient les 
lettres de la convocation. Je tiens que Monseigneur le Prince y aura envoyé 
quelc’un de la part des Payz d’Embas, pour y tenir le lieu du cercle de 
Bourgongne; du inoings il y a longtempz que j’ay préadverty en Court, 
afin que sur ce poinct l’on luy escripvist ce que convient.

Vostre Altèze aura jà  entendu comme il at pieu à Sa Majesté de nommer 
pour Févesché de Tournay le prévost d’Aire, Morillon, et me consentir que 
je me descharge de l’archevesché de Malines, n’y pouvant résider, nom
mant pour icelluy Messire Jehan Auchin, doyen de Saincte-Goule *, qui 
me servoit d’ofïicial, et lequel sous ledit prévost Morillon a gouverné ledit

1 Spclzia, en Italie, dans le golfe de ce nom.
* Voy. plus haut, p. 27, note 2. Sa biographie est publiée dans C l a e s s e n s ,  H isto ire des archevêques 

de M atines, t. I, p. 17 b.

T o m e  IX. 20
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arschevesché plusieures années. La fabveur qu ’il a pleut à Vostre Alteze 
faire audit prévost Morillon, donnant si bon tesmoignaige de luy à Sa 
Majesté, dont bien humblement et très affectueusement je la remercie, y at 
beaucop aydé, et la recommandation de mondict Seigneur le Prince; et 
certes j ’espère que du choix que Sa Majesté a faicl de ces deux personnaiges, 
elle sera fort bien servie, et que quand Voslredicte Altesse aura congneu 
le doyen, je  m’asseure qu’elle en aurat la mesme opinion. II y a plus de 
quinze ans que j ’ay sollicité Sa Majesté pour estre deschargé de ladite 
église de Malines, que comme Vostredite Altèze sçait j ’acceptay fort mal 
voulentiers : car je prévoyeois assez ce qu’en adviendroit, et par mon 
absence l’on ne consuyvoit le fruict que Sa Majesté prétendoit par l’union 
des abbayes auxdites éveschez, qu ’estoit afin que les évesques entrevinssent 
en la négociation des Estatz de Brabant pour s’opposer au Prince d ’Oranges 
et aultres de sa suyte que troubloient les affaires, et pour encheminer 
mieulx les abbez, lesquelz abbusez dudict Prince luy ont donné la com
modité de mal faire à eulx-mesmes et à la reste.

LX.

DON JUAN DE IDIAQUEZ AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 81 )

Salvaticrra, le 50 avril 1882.

Dixe a Su Magestad lo que Vuestra Senoria Illuslrissima me scrivio que
lo del conde de Bura y lo del emparenlar el y otros, si sepudiesse, como 
Vuestra Senoria lllustrissima dize y parescio le harto bien, aunque no sabe 
quan facil séria, quando Vuestra Senoria lllustrissima me scrivio que esto 
teniase por sano el de Orange y no peligroso de la herida; aora que se tiene 
por cierto que deve ser acabado, assi como si el padre viviera, quedavan 
en pie los mismas causas, por que se pusso el hijo en prission, assi parece
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que si es inuerto Orange avra mas que ver en hazer alguna demostracion 
con el hijo de la liberdad, sin aventurar la persona, sino assegurandose 
della; pero quando a lo del trocar los estados que hereda el Conde por 
otros de aca, holgara Su Magestad de saber si Vuestra Senoria Illustrissima 
entiende por el de Bura o por otros del padre, y si cree que siendo el 
muerto se sutentara del Principado de Oranges y de lo que tenia en Bor- 
gona y lo que convendria hazer para que Franceses, o otros, no se mesclen 
que estan haziendas y assi si sale cierta la muerte, dize Sua Magestad que 
Vuestra Senoria Illustrissima lo avise distincto y particularmente lo que le 
paresce se haga, etc. Nostro Senor de a Vuestra Senoria Illustrissima, etc.

De Salvalierra a 30 abril.

LX.

R É S U M É .

Le roi désire connaître  le sentim ent du Cardinal sur  la conduite à tenir  à l’égard 
du comte de Buren, fils du  prince d ’Orange, au jourd’hui que la m or t  de son père 
doit de nécessité apporter  quelque modification dans le traitement q u ’il a subi ju sq u ’à 
ce jo u r  Quel parti p rendre  aussi par rapport aux possessions dont il a h é r i té?  
Conviendrait-il de faire avec lui des échanges, et com m ent faire pour em pêcher les 
Français de  se je te r  à la traverse?

1 Philippe-G uillaum e, fils du prem ier m ariage du prince d’Orange avec Anne d’Egmont, né le 
19 décem bre 1584, était p risonn ier en Espagne dès l’année 1567. Il ne fut délivré qu’en 159B, se 
maria à l’âge de Ï52 ans avec Éléonore de Bourbon, fille de H enri 1er, prince de Condé, et m ourut sans 
postérité en IC I8.
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LXI.

LE PRÉVÔT FONCK AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(M émoires de Gianvellc, l. XXXII, fui. 85 e t 84.)

Lisbonne, le 30 avril 1582.

11 a été écrit au Comte de Champlitte, touchant les marieges des Français 
en Franche-Comté, « et leurs débauchements qu’y font à la Franchoyse. » 
Sur ce que le prélat lui avoit mandé qu’une levée de 2,000 Suisses pour la 
protection de la province « feroit plus d’effect que plusieurs milliers des 
naturels, » Foncq lui répond « que le mal est que ceux de la noblesse ne 
l’entendent pas ainsy, soustenant qju’on feroit grand tort à leur fidélité, 
employant plustost les voysins qu ’eulx : que Dieu leur a donné les mains, 
le cœur et tous aultres moyens pour, en temps de péril, défendre leur 
patrie. » On a beau leur objecter que la mesure est d’accord avec l’intérêt 
public, le service du Roi, ces gentilshommes répondent « que le véritable 
honneur du monarque et l’assurance du pays exigent que la noblesse soit 
riche, ayant le moyen d’entretenir beaucoup de chevaux, grand train et 
suite de gens expérimentés en guerre; que qui l’entend aultrement ne peult 
estre que mal affectionné au Roi, voires ennemy du peuple lequel ne peult 
estre bien défendu que par les nobles, ses patriotes et amis. »

« Le meschant d’Oranges n’achève de mourir. » Foncq appréhende « que 
ressuscité il ne fasse le pis qu ’il pourra pour installer le duc d ’Anjou ès 
villes de Vlissingue, Enckuysen, Briele et Ziricxee, » non par amour pour 
ce dernier, mais en haine du nom espagnol. Les dernières nouvelles venant 
d ’Amsterdam et apportées par un marinier hollandois, annonçent que ce 
Prince est mort le 29 de mars. « Dieu doint que soit ainsi! »
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LXII

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M. DE BELLE-FONTAINE.

(Archivo général de SimaDcas. — Negociados de E slado , S. Prov., Leg° 2535, fol. 63.)

Madrid, le o mai 1582.

Monseigneur mon C o u s in .................. , La mort du Prince d ’Oranges se
peult tenir pour certaine et qu’il fut tué par un que l’on dict estre viscayn, 
dans sa propre chambre, s’estant ce jeune homme résolu de se vouher à 
mort certaine pour délivrer le monde d’ung homme si pernicieux qu’a esté 
ledit d’Oranges, qu’a vescu depuis la blessure 14 jours en grand peyne et 
torment. Si Dieu luy eust faict la grâce d ’avec ce se recongnoistre, il fut 
party de ce monde avec plus d’apparance de bon espoir pour luy pour cy 
après. Le Duc d’Alançon, par les derniers advis, estoit encores en Anvers;
il est impossible que cecy ne cause de grandz changemens; Dieu doint que 
ce soit en mieulx. Et Monseigneur le Prince de Parme m’escript que depuis 
ladicte blessure, Monseigneur le Conte d’Egmont et Monsieur de Cham- 
paigny sont mieulx traictez que paravant, et qu ’il fera pour l’ung et pour 
l’aultre ce que luy sera possible.

LXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT FONCK.

(Archivo général de Simancas. — Negociados de E slado, S. Prov., Leg» 2535, fol. 63 v“.)

Madrid, le 3 mai 4582.

Monseigneur, vous aurez à quoy passer vostre temps avec tant de dépesches 
que viennent des Pays d’Embas. L’on nous donne fort grand espoir du tres- 
pas du Prince d ’Oranges, et de sorte que je  le tiene pour asseuré, comme à
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la vérité je lenois qu’ainsi fut, ayant veu ce que d’Angleterre escript Don 
Bernardino de Mendoza; car je voids par ses lettres que la Roy ne d ’Angle
terre a esté fort bien et particulièrement advertie et de jou r à aullre du 
succès de la blessure; et afferment les advis d ’Angleterre que, le quatorzième 
jou r  de la blessure, ledict d ’Oranges estoit sans aucung espoir de vie; et je 
tiens que par mer vous aurez advertissement que vous auront donné la nou
velle certaine: maintenant serons nous désireux d’entendre quel chemin 
prendront les affaires. 11 me desplaict que j ’entends que aucungs F ran 
çois sont entrez en aulcunes villes, mais non les plus fortes. J ’espère que 
cela porra donner quelque occasion de trouble que porroit au Duc d’Alen- 
çon coster cher. A ce que je voids le Prince de Parme continue d’aller le bon 
chemin. Il a recouvréL ans '.a  donné provision à beaucop de choses et escript 
en Italie pour acheminer le secours des Espaignolz et Italiens comme con
vient, et faict venir des Bohémois pour pyoniers, que je  me doubte auront 
affaire de passer, et que le Palatin y donnera tout l’empeschement qu’il 
porra soubz couleur que se soit, comme il faict courir le bruict faulsement 
toutesfois, contre Aquisgrane *....

LXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M. LE PRÉSIDENT DE BOURGOGNE.

(Archivo général de Simancas. — Negociados de Estado, S. Prov., Leg° 255a, fol. 74.)

M adrid, le S mai 1582.

Ce qu’est passé en Anvers et ailleurs allendroit du Duc d ’Alençon me 
semble une momerie et farce que durera comme j ’espère peu; car il n’a ny

’ La ville de Lens avait été prise par les Français, le 25 m ars 1582. Les éclicvins de Douai en 
firent part à Alexandre Farnèse pa r une lettre  de ce jour, conçue dans les term es suivants : o Nous 
avons à cest instant esté advertys que les Francliois, venans du costé de Cambray, ont ce jou rdhuy  
m atin surprins la ville de Lens en Arthois, que tournera  à très grand préjudice à ceste ville pour 
l ’empeschement des vivres que pa r là et de plus hau lt venoient au secours d’icclle. A quoy convient 
rem édier et bien tost. Cause pourquoy prierons très hum blem ent Vostre Altèse de y donné l’ordre 
requise et fault doubter que ne viengnent à plus grand forche ».

- Aix-la-Chapelle.
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le cerveau, ny les moyens pour conduire telle besoingne; et luy deffaillant, 
le Prince d’Oranges tant mieulx achevé qu’il ne méritoit, il aura perdu le 
droit, et vraysemblablement succéderont grandz changemens, et mesmes 
si Sa Majesté se sert de l’occasion pour envoyer secours de gens et d’argent 
audict Seigneur Prince, en quoy l’on besongne en toute diligence et en sont 
venuz faire les poursuytes Monseigneur de Sainct-Vastz de la part de la 
généralité des Estatz et les ambassadeurs de Groeninghen et ceulx de Frise, 
estans jà arrivez ceulx de Frise et ledict Seigneur de Sainct-Vastz à Lisbone 
et ceulx de Groeninghen partyz d’icy pour suyvre leur voyaige.

LXV.

LE C A R D IN A L D E G RA N V ELLE AU L IE U TEN A N T F R O IS S A R T .

(Archivo général de Simancas. — Negociados de E stado, S. Prov., Lcg" 2335, fol. 79 v°.)

M adrid , le 7 m ai IÏS82.

Nous tenons pour tout certain que le Prince d’Oranges soit mort. C’est 
dommage qu’il ayt tant duré. Il méritoit à la vérité pire, attendu ce qu’il a 
esté occasion de tant de maulx; et s’il fut mort soubdain du cop, ce fut esté 
tant mieulx. Car je tiens que les François qu ’estoient en Anvers se fus
sent treuvez en peine. Et de semer le bruict que se fussent esté François 
qu ’eussent faict faire le cop, il n’eust servy de rien, puis que le corps du 
jeune homme, que si valereusement a besoigné en cecy, fut incontinent 
lavé et recogneu; et en une chose ainsi inopinée ne se peult donner ordre; 
et mesme que les portes d’Anvers furent incontinent serrées. Avec tout cela 
je  tiens que le Duc d’AIenzon aura beaucop affaire de se sçavoir accomoder 
et luy et ceulx de son conseil à manier tant de gens différens de langue et 
d ’hum eur; et quelque fin que soit Aldegonde, il s’appercevra bientost 
d’avoir beaucop perdu à la mort du deffunct, duquel il disposoit absolum- 
ment à sa volunté. Et la Royne d’Angleterre commence à jà  démonstrer la
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jalousie el diffidence qu’elle a des François, faisant office soubz main afin 
q u ’ilz ne puissent estre les plus forfz en Hollande et Zélande, où elle ne les 
vouldroit avoir si voysins. Noz gens ont recouvrée Lans en Arthois et 
désarmé les François et la garnison de Cambray qu’estoient entrez dedans, 
mesmes y sont demeurez deux cens chevaulx et les armes dont ilz auront 
faulte. Ainsi ont faict noz gens quelque exemple désjà sur la garnison 
d ’Audenarde, qu ’estoit sortye pour fâcher noz gens. Et l’on tient que Mon
seigneur le Prince avec ceste occasion se sera mis en campagne pour 
veoir si estant la ville desporveue de gens, il en pouiroit venir au dessus. 
Mais pour non sçavoir comme elle est fortifliée de quelque temps, je ne sçay 
q u ’espoir nous puissions avoir asseuré du succès. Dieu par sa grâce le nous 
doint bon!

LXV1.

LE CA RDINAL DE G RA N V ELLE A M O R ILLO N , PR ÉV Ô T D’A IR E .

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. V lll, fol. 201 el 202.)

Madrid, le 10 mai 1582.

Monsieur le Prévost, 11 nous est venu un pacquet de Monseigneur le 
Prince, mais je n’y ay trouvé aulcune lettre vostre. Je tiens que vous n ’avez 
esté adverti du dépesche.

Encores ne sçavoit de certain le Seigneur Prince le trèspas du Prince 
d’Oranges; mais nous tenons q u ’il soit advenu lexim® jou r  de la blessure, 
selon les advis du costel d’Angleterre, où la Royne a esté advertie de 
moment à aullre du succès. Et nous dit-on que depuis elle feit quelque 
diligence soubs main envers ceulx de Hollande et Zélande, afin qu’ilz ne 
se fient des François.

Je tiens que aussi ne verroit voluntiers le Roy de France le Duc d’Anjou 
si grand qu’il le deusl craindre, puis qu ’il n ’a du tout perdu l’espoir d ’avoir 
des enfans de sa femme ou d ’une aultre que luy poroit succéder. Ledit
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d’AIançon, et les Françoys qu ’il a à l’entour de soy, auront bien à faire de 
gouverner humeurs si différens que sont ceulx des provinces que demeu
rent rebelles, ne sçaichans aussi leur langue, et ne vouldront obéyr au 
sieur Sainct-Aldegonde.

Il ne polra tarder que l’on ne voye quel pied prendront les affaires. Nous 
avons entendu le recouvrement de Lentz, à quoy aulcuns adjoustent la 
défaicte de la garnison de Odenarde, qu’estoil sortie pour faire quelque 
exploict, et que l’on pensoit se servir de l’occasion pour serrer la ville, et 
procurer de la réduire; mais les lettres dudit Seigneur Prince n’en font 
mention.

Les nouvelles de Levant continuent de la défaicte que les Turcqs ont 
receu en la frontière de Perse, et que lesdilz Turcqs en estoient estonnez; 
que l’on y envoyoil nouveau secours, avec peu d’espoir d’accord, sans 
lequel je tiens que les Françoys n ’obtiendront la venue de l’armée de mer, 
dont ilz font fort grande instance. La nostre contre Don Antonio le bas
tard et la Royne mère du Roy de France s’appreste plus lentement que je 
ne vouldroye, oyres que on nous dit qu’elle sera tost preste. La leur deb- 
voit sortir au xve de ce mois; on verra ce qu’en sera. La faulte d’argent 
leur estoit de grand empeschement, et qui me croiroit, se feroit quelque 
chose.

Monsieur de Sainct-Vaast a veu le Roy de chemin ' devant qu’il arrivas! 
à Almerin, et at esté fort bien receu de Sa Majesté et du Seigneur Don Jo. 
de Idiaquez; depuis est passé à Lisbonne. Monsieur le prévost Fonch le 
traicte fort courtoisement. Je l’ay icy eu pour hosle trois ou quattre jours,

'  D ans une  le ttre  adressée p a r  l’ab b é  de  Sain t-V aast, de  L isbonne, le 24  m ai 1882 , à A lexandre  

F a rn èsc , il d it  : « A yan ts eu  l’h eu re  de re n c o n tre r  S. M. en chem in  e t le s ie u r  Dom Ju a n  de Id iaquez  

e t  de ce q u ’av ions eu  de  rép o n se  de  l’un  e t de l’a u tre , e t q u e  p a r  o rd o n n an ce  de Sa M ajesté; nous 
no u s e s tio n s r e t i ré  en  ce lieu (L isbonne) chez M onsieur F oncq , v e rs  lequel a esté bon  nous d re sse r  

p o u r  d re sse r  les affa ires; ce q u ’il a faict e t fa ict en co ires trè s  v o lon tiers . E t peu t V otre  A ltesse te n ir  
p o u r  ce rta in  qu e , de son costé, il faict to u t ce q u ’il luy  est possib le, com m e aussy  fa ic t b ien  M onseigneur 
le C a rd in a l p o u r  l’en v ie  q u ’ils o n t to u t  deu x  d e  v o u s  g ra tifie r  e t  se rv ir . De m an iè re  q u e  j ’esp ere  

re m p o rte r  bon dép êch e , e s ta n t jà  tou tes  choses achem inées b ien  a v an t. E t n ’oublions de n o stre  p a r t  à 

no u s s e rv ir  des occasions q u y  de tem ps à a u tre  se re p ré se n te n t p o u r  p o n c tu e llem en t fa ire  e n te n d re  à 

Sa M ajesté c l les p rin c ip a u x  m in is tre s , ce q u y  com pte p o u r  son  se rv ice  e t bénéfice de scs sub jccts. Sa 

M ajesté r e to u rn a  h y e r  so ir  accom pagne de  l’im p cra trice , sa  sœ u r, de  m an iè re  que  dem ain  ou  ap rès  
j’e sp ère  avo ir u n e  nouvelle  a u d ien ce . » (Archives de l’audience.)

T o m e  IX. 21
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el despuis ay eu le Prince Doria *. Pour le loger, fis desloger mes gens, 
n'estans les maisons icy si grandes que pour y pouvoir logier tant de gens 
J ’espère que ledit Sieur de Sainct-Waast ferai bon rapport, car il verra que 
l’on sollicite ce que l’on peull et le secours des gens et la provision d’ar
gent. 11 nous vient foi l mal à propoz que Don Jean de Cardone est si tardif 
en ses navigations, car si le lercio qu ’il porle fust tost arrivé, vous l’eussiez 
eu pieçà par de là, et les soldalz souffrent beaucoup par si longue em bar
cation. H esloit encores le second de ce mois à Colibry,et aussi le comte de 
Olivarez, qui seroit mieulx à Rome. Si le Sieur de Cardone ne se haste, je 
tiens que le Prince Jean André Doria sera plus tosl que luy en Italie, ou 
q u ’ilz passeront ensemble. Je dy si le Duc d ’Ossuna *, qui doibt aller à 
Naples et est aullanl tardif que les aullres, ne le détient.

L’Impératrice debvoil eslre devers le Roy à Almerin le second ou troi- 
siesme de ce mois; doibz-là ilz debvoient aller ensamble à Lisbonne, où je 
prie à Dieu les inspirer à prendre les résolutions qui conviennent.

Vous aurez, comme j ’espère, receu longtemps devant que ceste arrive la 
nomination pour Tornay et celle de Malines, et aussi sera arrivée à Rome 
ma procuration; et se fault haster d’envoyer les procures et les procès de 
legilimilale, gradu  docloratvs aut licenliae, de vifa et moribus, avec la 
profession de la foy.

Je vous ay désià adverli de l’incommiende d’Asparagoça que Sa Majesté 
at donné a Don Francisque, que vault près de quallre mille escus de rente.

LXV1I.

LE  CARDINAL D E G R A N V ELLE  A M A R G U E R ITE , D UCHESSE D E PARM E.

(Mémoires de GraDvelle. I. XXXII, fol. 8h et 87.)

M adrid , le 12 m ai 1882 .

Madame, Il y a bien longtemps que je n’ay lettres de Vostre Altèze, et

1 Jc an -A n d ré  D o ria , fils de Je a n n e tin a t p rin ce  de M dfis. Il e s t m ort en ICOti.
’ Voyez d an s le recu e il u n e  le ttre  d e  l’ab b é  de Sain t-V aast au p ré s id e n t R ichardo t.

* P ed ro  G iron , d u c  d ’O ssuna, v ice-ro i d e  N aples de  1882 à lt>86.
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j ’en sentz extrêmement la cause, que je pense estre pour le travail que Iuy 
ha donné la goûte, estant à ce coup retournée si souvent et si aspre, comme 
j ’ay entendu par lettres de Monseigneur le Prince; et combien que par les 
dernières il dit que jà  elle se trouvoit mieulx, je  ne seray hors de peine, 
que je n’entende l’entière convalescence de Vostre Altèze, de laquelle je 
prie le Créateur nous envoyer tost bonnes nouvelles.

D’icy ce que je puis escripre est que, comme j ’entendis que les affaires 
prenoient chemin pour pouvoir espérer, par la bonne et dextre négotiation 
dudict Seigneur Prince, bon succès de ce que se traictoit avec les Estatz. Je 
commença dois lors faire les diligences requises, pour soliciter que l’on se 
hasta, pour tost enc-heminer les gens de guerre Espagnolz et Italiens vers 
ce coustel là. A quoy s’est piéçà pourveu ; ce que Vostredicte Altèze aura jà 
entendu dudict Seigneur Prince, lequel ayde fort bien à la besongne par la 
correspondence qu’il tient avec les ministres d’Italie, que les doibvent 
encheminer, comme j ’ay veu par la copie de ses lettres qu ’il a icy envoié. 
Le mal est que le Seigneur Don Jean de Cardone est si tardif en ses navi
gations, q u ’il estoit encoires à Colibry, le second de ce mois, avec le tertio 
qu’a servy par delà soubz Don Hernando de Toledo, lequel tertio, s’il fut 
arrivé pièçà à Gennes, comme l’on espéroit, il pourroit estre jà bien avant 
en chemin; et ledict Seigneur Prince ha besoing de pouvoir mectre tost 
bonnes gens en campaigne. Le temps est fort beaul maintenant et à propos 
pour le passage du golfe de Narbonne, s’il est tel en la marine comme icy, 
que me faict espérer qu’ilz pourront estre maintenant arrivez à la coste de 
Gennes : et l’on haste la reste tant qu’il est possible, et la provision d’ar
gent, comme poinct le plus principal.

M. de Sainct-Wast est jà  en Lisbone, et aussi sont les ambassadeurs 
Frisons et ceulx de Gruninghe, .... que m’ont tous apporté les lettres 
q u ’il lia pieu à Vostre Allèze m’escripre pour les accompaigner. Ledict 
abbé de Sainct VVastz vil en chemin Sa Majesté, demye journée devant 
qu’elle arriva à Almerin, l’ayant faict appeller devers elle, que l’a fort 
bien receu, comme aussi a faict le Sieur Don Jo. de Idiaquez; aussi estoit 
Sa Majesté prévenue de ce que convenoit. 11 est despuis passé vers Lis- 
bona, pour y aclendre Sadicte Majeslé, comme aussi feront ceulx de 
Frise et de Gruninghe. et ne tiendra à moy, ayant faict les préadvertisse- 
inens requis, q u ’ilz ne soient bien receuz et traictez, et trouveront le tout
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désià en bonne disposition, pour leur pouvoir donner contentement sur 
leur charge

Le Roy et l’Impératrix doibvent auiourd’huy entrer à Lisbona, Testant 
allé rencontrer le Roy encoires plus avant que Almerin; et ont heu très 
grand conlantemcnt de s’entreveoir; et nous sûmes actendant ce que par 
ensemble ilz résouldront, de ce que ladicte Impératrix aura à faire.

JNostre armée de mer, pour s’opposer à celle de Don Antonio et à celle 
de la mère du Roy de France, s’appreste par le marquis de Saincte-Croix 
plus lentement qu’il ne conviendroit, et celle dudict Don Antonio ha prins 
jour pour partir le xx de ce moys, combien que aulcuns espèrent, que 
faulte d’argent et de maroniers les pourra faire retarder d ’advantage. Tou- 
tefîois, si nous ne nous hastons, je crains qu’ilz nous préviendront. Je ne 
voys qu’il y a y tà  craindre touchant Portugal, mais qu’ilz yront droit à la 
Tercera, et s’essairont de prandre les isles de Canarie; que nous seroil de 
trop grand préjudice pour les armées que l’on actend des Indes; oultre ce 
q u ’ilz ont faict provision de vivres pour si longtemps, que l’on peult dou
bter qu’ilz ont délibération de s’essaïer prandre pied aux Indes, soit à l’isle 
de Sainct-Domingo, au Péru, au Brésil ou aillieurs, où ilz trouveront plus 
d’opportunité. D’aultre part lesdictz Anglais ont jà faict partir  quelques 
navières, pour aller rencontrer ce que nous actendons desdictes Indes, à 
l’aleschement de la proye que fit le coursaire Dracq. Vray est que Sa Majesté 
ha piéçà envoié au destroit des IVlagallans quelques gens pour s’opposer à 
ceulx-icy ; mais l’on a descouvert que ce que l’on pensoit estre terre ferme, 
que faict ledict destroict des Magallans, soient isles grandes, et que les cos- 
toiant à l’entour, l’on peult passer oultre en la grande mer, sans passer par 
ledict destroit, dont le Seigneur Don Bernardino de Mendoça ha nouvelle
ment adverty.

De l’armée du Turcq l’on est encoires en doubte, et n’y eu ha riens de 
certain, sinon que les François la sollicitent tant qu’ilz peuvent. Ce que 
l’on a escript que les Persiens ont deffaict bon nombre de Turqz en leur

* D ans une  le ttre  ad ressée , le 21 niai IS 8 2 , à A lex an d re  de P arm e, l’ab b é  de S ain t-V aast d i t :  « II a 

p lu  à Sa M ajesté nous d o n n e r  p len iè re  au d ien ce  au x v i ' de  ce m ois, e t au  x ix f le ré so u d re  su r  to u t ce 
q u e  luy avons p ro p o se , ta n t p o u r le reg ard  du p u b lic  (q u e  p rin c ip a lem en t avons incu lq u é) com m e 
aussi de p a r tic u lie r , e t se su iv a n t la clia irge q u e  V ostrc  A ltèse avo it este se rvye  nous d o n n e r ;  de 

m an ière  q u 'il ne re s te  q u e  d ’en d resse r  les dépêches ».
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frontière, est véritable; mais tout ce nonobstant ilz afferment qu ’il vient 
ambassadeur de Perse; et sont des deux costelz si laz de la guerre, que l’on 
crainct que à ceste cause ilz prandront quelque moyen pour s’appoincter.

Vostre Altèze aura jà entendu que l’Archiduc Ferdinande se marie avec 
la fille du Duc de Mantoa lequel duc a heu quelque umbre d ’ung nombre 
de François que s’assembloient à Turin, soubz le capitaine Anselmo, pen
sant ledict Duc de Mantoa que ce fut pour assaillir le Montferrat; mais ce 
soubçon cesse, par ce que l’on entend que c’estoit pour les faire descendre 
par la valée d’Yvrea, pour par ce moyen surprandre Genefve, dont ladicte 
ville de Genefve a esté advertie, et y ont pourveu, se trouvant aussi prestz 
ceulx du canthon de Berne pour les secourir. Les entrepreneurs se deb- 
voient souvenir de la ligue que lesdictz de Genefve ont avec lesdictz de 
Berne, et y a trois ans que le Roy de France promit de, joinctement avec 
les Bernois, les deffendre, et fit déposez dois lors de quelque somme de 
deniers pour y fournir, quand il seroit besoing.

Le comte d ’Olivares est aussi à Colibry, actendant de passer avec ledict 
Don Joan de Cardone, peu content de la dilation; et à la vérité il faict faulte 
à Rome.

Le Prince Joan Andréa Doria est repassé par icy et jà sera bien avant 
au chemin de Barcelone, où il espère trouver ses galères pour passer en 
Italie. Le Duc d’Ossune passera sur lesdictes galères, s’il arrive à temps, 
mais il est encoires à Pénafiel, xiiii lieues d ’icy, avec la duchesse, qu ’est 
place sienne, n’y ayant encoires nouvelles de quand il en vouldra partir  : 
ains ha licentié le trahin de chemin avec lequel il est arrivé dois Sicille 
icy. C’est chose estrange que chacun faict ce qu’il veull, et que le maistre 
gouste tout pour bon, au grand détriment de ses affaires.....

Leurs Majestez et tous ceulx du sang se portent fort bien, Dieu mercy. Je 
supplie le Créateur que tost nous ayons de Vostre Altèze semblables nou
velles, et qu ’il doint à icelle, avec santé, très bonne et longue vie.

1 P h ilip p in e  W elscr, p re m iè re  fem m e de  F e rd in an d , é la n t  m o rte  en 1 380 , ce p rin ce  épousa deu x  ans 
p lu s la rd  A nne-C ath erin e  G onzague, fille aînée de  G uillaum e, duc  de M antoue e t de M o n tferra t, e t 

d ’E léonorc, issue de l’e m p e re u r  F e rd in a n d  l ,r .
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LXVIII.

LE CARDINAL DE G R A N V ELLE AU P R É V Ô T  FONCK.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII. fol. 87 et 88.)

M adrid, le 42 m ai 4582 .

Monseigneur, Je  respondray par ceste à la vostre du vu® de ce mois,avec 
laquelle vous m’avez renvoyé la lettre de la court de parlement et celle du 
Duc de VVirtemberg.

Puisque vous sçavez le naturel de ceulx du canton de Berne et le res
pect que forcéement il leur convient tenir pour leur puissance, estans si 
voysine du conté de Bourgongne, que ce soit toutesfois de sorte que, par 
leur trop comporter, ilz ne se facent insuportablement insolens, je m’as- 
seure que quand vous aurez les pièces, que vous debvoil envoyer le con- 
seillier d’Assonleville, que vous ferez de vostre coustel ce que convient. Je 
sçay fort bien ce que nos gens aux Pays d’Embas appellent corvées, qu ’est 
en matière de service du maistre ung maulvais terme, et fault presser 
ledict d’Assonleville afin qu’il face, en ceste affaire et aultres concernans le 
service du maistre, son debvoir.

Je vous confesse que le vray chemin pour respondre à l’ambassadeur de 
Venize sur ce qu’il requiert pour le livre de philosophie que son parent 
veult imprimer, seroit ce que vous dictes qu ’il feit exhibition de l’œuvre, 
et signantment s’il estoit question de donner privilège, pour veoirsi audict 
livre il y auroil chose que nous peut pourter préjudice : car, comme vous 
dictes, les voysins se sçayvent fort bien ayder des livres imprimez avec 
prévilèges, quand il y a chose à nostre désadvenlaige, et qu ’ilz peuvent 
attirer à leur faveur; car ilz présupposent que ce que l’on permect d’im 
prim er doibt estre veu et appreuvé. Mais il me semble qu’aulcunement il 
se peult excuser par le chemin que ceulx du conseil d ’Italie ont tenu de 
non donner privilège pour imprimer, mais seulement deffendre que l’on ne 
l’imprime aux pays, ny se y puissent vendre aultres que ceulx imprimés à
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Venise, avec ce que ce ne sont histoyres,nychoses qui touchent aux limites: 
et puisque vous vous y accommodez, je le feray entendre à l’ambassadeur 
de Venise pour en faire la poursuyte. Vous satisferez amplement à ce que 
peuvent demander les duc de W irtembeig ' et comte de Montbéliard 
escripvant les lettres à la court de parlement telles que vous dictes. Dieu 
vueille qu ’ilz y procèdent avec la discrettion et justification que vous leur 
voulez représenter par lesdictes lettres. Et touchant celle pour ma niepce, 
ce ne seroit raison d’en importuner le maistre, estant de chemin et empesché 
pour recepvoir sa sœur, qui luy est si chère; mais convient actendre que 
avec sa commodité il luy plaise les signer. Au regard des lettres de remer
ciement pour ledit duc de Wirtemberg, qu’ouffre si libéralement sa bonne 
volonté et désire de faire service, il me semble qu ’il ne se perdroit riens de 
les dresser, puisque, par ce qu’il m’escript, il faict, comme vous avez veu, 
la mesme ouffre et ramantoit ce qu ’il enchargea au Duc de Terranova de 
faire l’office à l’endroict de Sa Majesté. Et à la vérité si noz gouverneurs 
passez eussent tenu, comme vous dictes, plus de correspondance avec cour
toises démonstrations avec les princes du Sainct-Empire et auItrès noz voi
sins, l’on en eust peu receveoir plus de plaisir et n’eussent, comme vos 
lettres contiennent, ceulx de Nassau treuvé tant de faveur en l’Empire.

Il fut esté bon pour les affaires que le Prince d Oranges fut mort soud- 
daynement; car je m’asseure qu’il aura procuré devant que de sortir du 
inonde, d’acommoder les bastards et la nonnain, mère d’iceulx e t d ’enta- 
bler practiques pour establyr tant qu’il aura peu le duc d’Alançon. afin que 
de luy sesdictz bastards ayent quelque port. Mais j ’espère qu’il le payera 
comm’il ha faict ce trahytre d’Inchy 4 : peult estre que Dieu laisse ledict 
d’Oranges plus longuement en vie, pour le plus chastyer en ce monde et 
aussy en l’aultre, si les douleurs et lormentz qu ’il a senlu ne l’ont faict 
recongnoistre envers la Divine Majesté. Je liens que l’on a tenu cachée sa

1 L o u is , fils du  d u c  C h risto p h e , e t son  successeur dès le m ois de  d écem bre  1H68.

* F ré d é r ic  de  W u rte m b e rg , com te de M on tbé liard , n ’é ta it  âgé q u e  d ’un  an , lo rsqu ’il p e rd it  son 
p è re , le com te  G eorges, au  m ois de  ju i l le t  1558 . Il é ta it cousin  d u  d u c  L ouis , e t, com m e le seu l 
su rv iv a n t, il lu i succéda d a n s  le g o u v ern em en t de son duché. F ré d é ric  m o u ru t le 29  ja n v ie r  <608.

* C h a rlo tte  de  B o u rb o n -llo n tp en s ie r , qu i v enait de m o u rir  le 5 m ai, la issa it six  filles, tou tes  encore 

e t en  bas âge : L o u ise -Ju lien n c , É lisab e th , C ha te rin a  Belgia, F le n d rin e , C ha rlo tte  B rab an tiæ , e t  A m elia 

A n tv erp ian a .
* B audouin  de G avre . V oyez p lu s h au t, p . 1 1.
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mort quelques jours, et mesmes pour le temps que l’on dict que nul n’estoit 
admis vers luy, sinon les médecins. Saincle-Aldegonde s’est incontinent 
rangé au duc d’Anjou, que de luy se sert principalement. Je vouldroye que, 
pour l’affection qu ’il portoit audict d’Oranges, il se fut faict ensevélyr avec 
luy, comme se souloit faire aux Indes des femmes plus aymées des princes 
de ce couslel-là. Je liens que, comme qu’il soit, Alançon aura bien à faire 
de drapper ' avec Hollandois, Zélandois, Frisons, Flamandz, Gheldrois et 
aultres, dont il ne sçayt la langue, et avec son nay de pantouffle aura bien 
à faire de se mectre tant en grâce du peuple, comme estoit ledict d’Oranges, 
que sçavoit hanter, converser et boyre avec eulx,et avec la langue les tyror 
à ce qu ’il vouloit. La Royne d’Angleterre commence jà prendre quelque 
jalousie dudict d'AIançon, et ne le vouldroit si prouchain puissant, et 
mesmes pour ce qu’elle sçayt qu’elle l’a offencé1. Si nostre secoursvad tost et 
aussy nostre provision d’argent,nous pouvons bien espérer de nos affaires. 
Ledict d’Anjou n’ose passer plus avant, ny mesmes aller en Flandres, où 
l’on ne le veult, selon que l’on dict, recepvoir, et pensant en Anvers entre
tenir les Catholicques et les Hugucnotz, il est apparent qu’il perdra crédit 
envers les ungs et les aultres; et ny luy, ny les François, que sont en sa 
suylte, ne sont pour manier telle practique; entre lesquelz et les conseilliers 
Flamandz il est apparent qu’il y aura tost jalousie et division. Je m’asseure 
que vous faictes pour advancer ledict secours tout ce que vous est possible, 
et je vous asseure que je n’obmetz de faire de mon couslel tout ce que je 
puis.

Le Prince de Parme a recouvert Lans 5 en Artois et désarmé les Fran-

1 S’e n te n d re , v iv re  en in te lligence .

* « E lle le trav e rse  soubz m ain  en  H o llan d e  e t Z clande et m arjo u llc  (caresse) F lessinghe, où elle 
v o u ld ro it  b ien  m cclre  le p ied , si e lle  pouvo it. » Le C ard inal à B e lle-F on ta ine . (L e ttre s  à B c llc-F on la ine  
d u  2 0  m ai 1582 , t. I, fol. 2 6 2  v°.)

‘ C e tte  place a v a it é té  re p rise  su r  les F ra n ça is , le 18 av ril 1882 , p a r  R. de  M eleroy. Il é c r iv it à 
A lex an d re  F arn èse  à ce p ro p o s la le t tre  su iv a n te , d a tée  de L ens, le 16 a v r il : « Scion que j î  m aud is 
b ic r  à V o stre  A ltèze com m e nous estions ce m atin  p restz  à fa ire  d o n n e r la b a tte ry e , il m ’a sam blé  

co n v e n ir  de  fa ire  d e rech e l som m er ceu lx  d u  d ed en s de r e n d re  la p lace. A quoy  ilz o n t p re s té  l’o re ille  

e t  f in ab lem cn t acco rdé  d 'e n  so r t ir  ( ta n t  cav a ille ry e  que in fan te ry e )  à p ied  avecq l ’espée e t la dague 
se u lle m e n t, la issan t ch cv au lx , a rm es, p riso n n ie rs , ta n t deden s com m e d ehors, d ’a r r iè re , sa u lf  aux 

c a p ita in e s , l icu tcn an s  e t officiers, chacu n  u n  cheval q u e  je  le u r  ay  passé de d isc ré tion . J ’ay  fa it e n tr e r  

e n  la place, le c o n tro llc u r  e t recep v cu r d e  l’a r t i lle ry c  p o u r  a n n o te r  e t in v e n to r ie r  les arm es e t m u n i-
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çois qu ’esloient entrez dedans, entre lesquelz il y avoil deux cens homes de 
cheval que y ont laissé les chevaulx et les armes, et si ont rendu le butin et 
les prisonniers qu’ilz avoient prins Aussy nous asseure l’on que noz gens 
ont deffaict la garnison d’Audenarde, et adjouste l’on que l’on estoit après 
pour serrer la ville, pour veoir si estant desproveue de gens de guerre, elle 
se vouldroit rendre; mais nous n’en avons riens de certain.

Je  suis bien marry de ce que le Seigneur Don Jean de Cardona est si 
tardif en ses actions. Par lettres que j ’ay du second de ce mois de Barcelone 
du Ducq de Terranova, il estoit encoires à Colibry avec le lercio de Don 
Hernando de Toledo s, que sont de ceulx que doibvent aller en Flandres, 
et s’il fut arrivé plustost à Gennes, l’on luy eust fait prendre incontinent le 
chemin des Pays d’Embas, comme il le fera quand ilz arriveront; et le 
temps est maintenant si à propos, que je ne sçay quelle excuse porra prendre 
ledict Seigneur Don Joan de Cardona5, si maintenant il ne passe le golfe de 
Narbone; et je tiens qu ’il n’y aura nulle difficulté que Sa Majesté ne con
sente fort volontiers de faire retirer lesdictz Espagnolz incontinent que les 
Pays-Bas seront réduictz à l’obéyssance.

Je pensois que, avec le chancelier de Trêves *, vous eussiez négotié joincte- 
ment avec le Duc de Terranova \  et que pourtant vous pouvez sçavoir ce 
que l’on luy avoit promis. Je ne tiens pas en façon quelconque pour bons 
ministres, mais pour gens pernitieux et indignes de toute administration

* I

tions e t en fa ire  le prouffit de Sa M ajesté. Q u an t au x  chevau lx , je  su p p lie  h u m b lem en t V ostre  A ltèze 

e s tre  co n ten te  que s’en gratifiie  ceulx q u i l’o n t le m yeu lx  m érité  d u ra n t  ce siège; n ’y a y a n t vou lu  

to u ch e r q u e  p réa llab lcm cn t je  n ’eusse o rd re  de V ostre  A ltèze; à laquelle  au ssy  il p la ira  m e faire 

sçavo ir ce que d cb v ray  faire, ta n t  des tro u p p es, a r tille ry c , m u n itio n s, que de  to u tte s  a u ltre  choses 
q u i so n t icy , affin que su y v a n t ce je  m e conduyse .

» Posl date. M onseigneur, deu x  cap ite in cs  de deden s so n t dem eu rez  en o ltaige pour, n o stre  a sseu - 
ran ce , ju sq u e s  à ce q u e  le g o u v e rn e u r  e t a u ltre s  p riso n n ie rs  q u ’ilz o n t em m enez d eh o rs e t p rin s  en 
le u r  chem in  v ers  icy  so y en t re to u rn e z . » ,

1 » Mais nous avons p e rd u  A lost, lieu  im p o rtan t, e t  reco u v e rt G asbeck . Ce so n t fo rtu n es  de 

g u e rre . » Le c a rd in a l à B e lle -F o n ta in e . (L e ttre s  à B e lle -F o n ta in e , le 2 0  m ai 1 5 8 2 ,  t . j l ,  fol. 2 6 2  v°.)
5 F ils n a tu re l du  d u c  d ’A Ibe. Voyez p . 80 .
5 Voyez p lu s h a u t, p. 2 ,  no te  2 .

‘ Je a n  W in ip h e lin g iu s  de G rc n in g a , ju risc o n su lte , m ort le 2 8  ju i l le t  1 8 8 8 ,  à l ’âge de 85 ans. 
( H o n t h e i m ,  Hisloria Trevirensis, t. I l, p. 5 8 4 . )

* C harles d ’A ragon, duc de  T e rra n o v a , souven t c ité  dans les volum es p récéd en ts .

T o m e  IX. 2 2
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publicqiie ceulx que vous dictes qui se vantent de faire gaing au prince 
pour non accomplyr ce q u ’ilz ont promis aux gens, après qu’ilz en ont tyré 
le service, et est, comme vous dictes —  chose mal-séante —  à gens de nostre 
profession. S’il vous plaict escripre pour sçavoir ce qu ’a esté promis audict 
chancelier par le Duc de Terranova, m’envoyant voz lettres, je  les luy feray 
tenyr.

Ma procure pour résigner Malines sera jà, comme j ’espère, à Rome et me 
socye peu des tiltres soubz la sépulture, proveu qu’en vie ce peu que m’en 
reste je demeure plus à repos de ma conscience, et cède volontiers toute 
prétention à ceulx qui désirent eslre proveu d’Eglise, oyres que ce soit celle 
de Rome; vous merciant très affectueusement le désir que vous a^ez d’as
sister aux nouveaulx esleuz de Malines et de Tornay, afin qu ’ilz soient 
favorisez à Rome de Sa Majesté pour avoir l’expédition gratis ou du moins 
à moindres frais, et reçois à grande obligation ce que je  voies vous faictes 
journellement si volontiers pour me favoriser et les miens.

Le traicté faict l’an 48 1 avec les estalz de l’Empire est nécessaire, comme 
vos lettres contiennent, pour la bonne conduicte des Pays d’Embas, et pour 
éviter mil inconvénientz; mais cela n ’entendent pas ceulx de par deçà, et 
est grand mal que ny le conseillier d’Assonleville, que ne sçayt la langue 
allemande, ny aultres de par delà n’ayent tenus plus de compte du regard 
qu ’il convenoit avoir à l’endroict de l’Em pire; et je  ne veulx excuser nostre 
maistre, qui de son coustet il n’y ayt faict faulte d’y avoir envoyé ambas
sadeurs espagnolz, pour complaire à l’Imperatrix, que non seullement ne 
sçavoient la langue allemande et lalyne, mais que n’estoient oncques sortys 
d’Espaigne, ny n’avoient congnoissance auculne des affaires des Pays 
d’Embas. Aussi dirai-je que ny le comendador Major, ny Don Joan 
d’Austriche n’entendoient les dictes affaires, et que si Monseigneur le Duc 
d’Albe les entendoit, il a tousiours esté si hayz des Alleinamlz, que peu de 
la nation allemande avoient plaisir de tenir co r re sp o n d en t avec luy : et 
pourtant ne se fault esbayr si noz affaires de par delà ont prins le maulvais 
ply que l’on a veu.

Je tiens que plus vous hanterez M. de Sainct W aste ’, et plus vous con-

1 Le tra i té  d 'A ugsbourg , d a té  du  1 8  m ai 1 5 1 8 ,  p u b lié  p a r  Li;nig, p. 7 8 0 ,  et dans ü o l d a s t ,  1 . 1, p. 5 1 8 .

* Jean  S a r ra z in , ab b é  de  S ain t-V aast à A rras . Voy. p lu s hau t, p. 1 5 7 .
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gnoistrez qu’il a bon esprit II convient que Sa Majesté face quelque chose 
en son endroit : mais je le vois perplex, parceque estant envoyé pour chose 
publicque,etde parties Estatz,il luy semble qu’il ne convient que face pour- 
suytte particulière pour soy mesmes. Et à la vérité je ne le prens mal : et ainsi 
en ay-je usé quand je suis esté employé en quelque charge. Mais oyres 
q u ’il ne face poursuytte, il convient que Sa Majesté, pour sa propre réputa
tion et pour contenter ceulx qui l’ont envoyé, face pour luy. Et ce que je 
voies, il auroit plaisir d’estre honnorré du lieu du Conseil d’Eslat ou du 
moins en Conseil Privé. Je y vouldroys bien veoir quelque homme eclésia- 
stique que fut à propos pour ce que les séculiers, quand il n’y ha nul 
ecclésiastique avec eulx, se monstrent assés peu favorables aux choses 
ecclésiastiques; mais il n’a estudié en loix, il ne seroit fort à propos pour 
le dict Conseil Privé, et sy seroit son absance préjudiciable à son abbaye, 
laquelle il ha convenu de remectre fort bien sus pied, dont il est grande
ment ataché, mais il.... accommoder ce qu’il préten 1 pour son...

LXIX.

LE CARDINAL D E G RA N V EL LE  AU C ON SEILLER d ’a SSO N LEV ILLE.

(Archives de Simancas. —  Négociâtes de Estado, S. Prov., laveiie -2o5.‘>, fol 230 v .)

M adrid , le 15 m ai 1582.

Monsieur le Conseillier, J ’ay receu deux lettres vostres ensemble, que 
sont des 25 de mars et 17 d’apvril. Vous ‘discourrez par icelles, à vostre 
accoustumé, prudentm ent sur Testai des affaires; et le discours sommaire 
que vous m’avez envoyé, je l’ay faict passer oultre en court, entre les mains 
du Seigneur Don Jean d’Idiaquez, afin que Sa Majesté voye vostre opinion.

1 « P lu s t à D ieu que  de telz abbez  il y a il  uu  couvent e n tie r . J e  l 'a im e  non curialitcr ted 
cordialiter. » Le p rév ô t Fonck  au  C ard in a l, le 14 m ai (Ib id .t  p . SU.)
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Et si tout se pouvoit faire, selon vostre porgeit, j ’espérerois beaucop mieulx 
de noz affaires. Du moins vous asseurè-je bien que moy ne tient. Et pour 
solliciter, je  fais tout ce que m ’est possible, tant pour haster le secours, afin 
que celluy voyse tosl, que afin que l’on pourvoie d’argent, sans lequel 
j ’apperçois bien que le tout ira en confusion. La résolution de ces Estatz a 
esté grande et honorable, et dois que je voids la négociation en apparence 
de bon succès, je  ne faille de représenter dois lors combien il emportoit 
de se servir tost de l’occasion. Depuis est succédé la mort du Prince 
d’Oranges, que j ’ay tenu piéçea pour véritable et mesmes par les advertis- 
semens que nous sont venuz d ’Angleterre, ayans esté curreaux des corres
pondances de la Royne pour l’adverlir de moment à aultre du progrès de 
la blessure; et est succédé la mort pour s’estre fort sagné. Aucuns dyent 
que, par une risée que luy surprint de quelque chose que se traitoit, les 
vennes se soyent ouvertes, et qu ’il n’y ayt eu ordre de l’estancher; et 
comme qu’il soit, je le liens pour mort; et ne peult eslre que cest accident 
ne cause de grandz changemens. Sainct-Aldegonde est en crédit avec le 
duc d'Anjoux, pour ce qu’il en a besoing et de son pernicieulx conseil. 
Mais je ne sçay si ses créditz dureront. Vous cognoissez les François, leur 
jalousie et insolence; et il est plus que nécessaire que l’on s’ayde, non 
seullement, comme vous dictes des armes, que toulesfois sont tant requises, 
mais aussi des négociations. Et à ce propos sont les lettres que vous dictes 
Monseigneur le Prince avoir escript aux villes *. Les fortz que faict Verdugo 
sur le bras de l’issel pourront beaucop servir pour osier le commerce 
d’Allemagne aux rebelles et pour nous en accomoder. Et qui en porroit 
faire d’adventage aux aultres endroitz que voz lettres contiennent, tant 
seroit-il mieulx. J ’ay souvent déclaré combien il emportoit de leur oster le 
commerce d’Espaigne et de Portugal. Mais encor n ’en ay-je sceu venir au 
bout. Si espérè-je, que l’on y parviendra, si le bon traictement que l’on 
faict aux Hollandois ne proffite. Et vous pouvez estre asseuré que tout ce 
que je puis imaginer servir aux biens des pais et pour leur procurer repos 
et tranquilité, que je treille * continuellement et travaille de toutes mes

1 Le tex te  de ce tte  le ttre , en da lc  du  SB m ars IH82, e s t p ub lié  d an s B e à l c o ü b t  d e  N o o r t v e l d e , 

Op en onderyang der Brugschen hoophandel, p. 16 1 , et Correspondance du Taciturne, t. IV, p. 78.
’ Treiller, tra v a ille r  en cachette .
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forces pour le mettre en euvre. Ce de Portugal nous est venu mal à propos 
en ceste saison, tant pour ce que l’on a esté constrainct y despendre, que 
pour estre Sa Majesté tenu esloingnée d’iey, comme de 14 journées. Par 
où, comme vous pouvez penser, se perd beaucop de temps aux consul
tations, envoyz et renvoyz. Monsieur de Sainct-Vaslz est jà à Lisbone; et 
aussi y sont les ambassadeurs de Frise et de Groeninghen Sa Majesté feit 
ceste faveur audict Seigneur de Sainct-Vastz, de l’appeller de chemin 
devant qu ’elle arriva en Almerin, et luy donna fort favorable audience. 
Et dois là passa ledict de Sainct-Vastz à Lisbona, où, à ce que j ’entend, il 
a esté fort bien receu de Monsieur le Prévost Foncq. Hz treuveront tous 
les affaires jà dois longtemps disposez pour leur pouvoir donner bonne 
responce sur la charge avec laquelle ilz sont esté depeschiez. Et je n ’obmecte 
de tousiours escripre à Monseigneur le Prince ce qu ’il me semble, puisqu’il 
luy plaist me faire cest honneur, que de le bien prendre.

LXX.

L E  CA RD IN A L D E G R A N V ELLE AU P R É S ID E N T  R IC H A R D O T .

(Archives de Simancas. — Negociados de Estado, S . Prov., layelle 2335, fol. 85 v°.)

M adrid, le 13 m ai 1Ü82.

Monsieur le Président, Les occupations que vous avez heu en vostre 
charge d ’Arthois seront, comme je présuppose, estez cause que depuis la 
blessure du jadis Prince d ’Oranges, je n’ay heu si souvent de voz lettres. 
Si du cop il fut mort soubdain, l’accident eust peu causer choses plus 
estranges; mais il a pieu à Dieu en disposer aultrement; et avec tout cela 
il fault espérer que son trèspas apportera degrandz changemens. Et auront 
bien affaire les François de drapper * avec ceulx de par delà, que sont de

1 V oyez au  su je t de  ce tte  am bassade  R enon  d e  F r a n c e ,  Histoire des troubles des P ays-Bas, 
t .  III, pp . 3 7 4 , 57S .

* Drapjper,  s’en ten d re .
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trop différentz humeurs. Et ce que ledict Duc d’Anjou ne sçait la langue 
du pays, luy accroistra les difficultez, combien que Sainct-Aldegonde fera 
ce qu’il pourra, se treuvant en crédit pour ce que l’on a affaire de luy; 
mais vous cognoisez les jalousies françoises, accompaignez de leur inso
lence naturelle; que me donne bon espoir. Et nous avons quelque vent 
que la Roine d’Angleterre se commence doubter dudict Duc d’Alençon, et 
ne le vouldroit veoir asseuré de l’Hollande et de Zélande, mais plustost 
procurer d’y mettre le pied pour elle-mesme. Si nostre secours pourroit 
arriver à temps, nous pourrions tant mieulx espérer. J ’ay commencé de 
solliciter que l’on y donna haste, jà devant la résolution des Estatz, et dois 
lors que je voidz la négociation encheminée pour en pouvoir espérer 
quelque bon succès. 11 nous vient mal à propos que Don Joan de Cardona 
est si tardif en ses navigations. Et de sorte qu ’il y a trois mois qu ’il n’at
tend que le temps pour passer le golfe de Narbonne; et au second de ce 
mois estoit encor à Colibry, sur les galères que sont en sa charge, et le 
tertio de Don Hernando de Toledo que doibt aller par delà, mais ledit 
Don Hernando non, pour estre peu aggréable à ceulx du pays. Je sollicite 
ce que je puis, et Monsieur de Saipct-Vaslz a desja parlé au Roy, que luy 
feit ceste faveur, que de le faire venir devers soy de chemin, allant en 
Almerin. L’on luy a faict tout bon recueil, et aux Ambassadeurs de Frise 
et de Groeninghen que seront jà tous à Lisbone. Je continue mes diligences 
tant pour l’envoy dudict secours, que pour la provision d’argent. Vous 
avez jà entendu que Monsieur le Prévost d’Ayre sera porveu de l’évesché 
de Tornay, et que Sa Majesté m’a consentu me descharger de Malines, 
chose que j ’ay poursuy il y a passé ou 13 ans, ayant accepté Malines 
contre ma volunté; car je prélendoye demeurer avec Arras; et m’a accordé 
Sa Majesté que Messire Jehan d’Auchin ’, curé de Saincte-Goule, que m’a 
servi d ’ollicial longuement, me succéda audict Malines. Le Roy et l’Empé- 
ratrice debvoient hier entrer à Lisbone. L’on a l’espoir qu ’après qu’ilz 
auront conféré ensemble, se prendront grandes résolutions. L’on verra, si 
plait à Dieu, quelles elles seront.

1 V oyez p lus hau t, p. 95 , no te  2.
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LXXI.

L E  CA R D IN A L D E G RA N V ELLE AU COM TE CH A RLES D E M A N SFELD T.

(Arcliivo general de Simancas. — Negociados de Eslado, S. Prov., Leg" 2335, fol. 87.)

M adrid , le 15 m ai 1 582 .

Nous avons icy pieçà sceu le trespas du Prince d’Oranges. Ç’est dom
mage qu’il n’est mort il y a 20 ans; car par ce moyen il ne fut esté cause 
de tant de maulx. Au regard de la principaulté d’Oranges, vous sçavez 
qu’il y prétendoit souveraineté, et partant n’estoit confiscable; mais bien 
la luy pouvoit-on prendre par droit et guerre. La crainte que j’ay heu que 
y mettant la main, cela luy donneroit occasion de ruyner du tout. Le 
bien d’Hollande a esté cause qu’il ne me sembloit s’y debvoir mettre 
la main. Et au regard de la dicte Principaulté d’Oranges je  tiens que le 
conte de Buren, qui n’a en rien mesfait contre Sa Majesté, la prétendra. 
Et fauldra, à mon advis, veoir plus avant quel chemin prendront les affaires, 
devant que de pouvoir prendre l’advis de ce que l’on debvra prétendre 
de poursuyr, et par quel moyen. Bien vous asseurè-je qu ’en ce que 
j ’auray moyen de vous faire service et à Monsieur le Comte vostre père, 
recognoissant l’obligation que je y doibz, je m’y emploiray tousiours 
de telle affection que vous sçauriés désirer, et me sera tousiours plesir en 
tout temps attendre voz commandemens.
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LXXII.

LE CA RD IN A L D E G RA N V ELLE A M A RG U ER ITE  D E PA RM E. 

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 91, 92 .)

M adrid , le 26  m ai 1582.

Madame, Je demeure avec extrême peine pour non veoir jusques à oyres 
nouvelles certaines de l’entière convalescence de Vostre Altèze. Dieu par sa 
grâce nous les doint lost fort bonnes, et du recouvrement de Audenarde.

Quant à la mort du Prince d’Oranges, nous la tenons pour certaine, 
encoires que les François publient ce qu’il leur plaît pour la nous mectre 
en double. Jusques à maintenant nous n’entendons pas que le Duc d’Alan- 
çon soit passé plus avant, ny qu’il soit sorty d’Anvers; que me faict espérer 
qu’il ne se tient pas pour fort assheuré des aullres provinces.

L’on nous adverlit que la Royne d ’Angleterre le solicite de nouveau afin 
qu ’il voise au dict Angleterre, luy offrant encoires son mariage, et l’en 
assheurant pour chose certaine; encoires que je m’assheure qu’il ne se fera 
jamais. Mais ce que la meut à luy faire ceste instance doibt estre, comme 
je soubçonne, pour luy desplaire de le veoir introduyt aux Pays d’Embas, 
sans le Prince d’Oranges, duquel elle confioit et non du dict d ’Alançon, 
lequel elle doibt craindre, tant pour estre François, que pour ce qu’elle sçait 
qu’elle l’a offensé, et ne vouldroit qu’il eusl moyen de s’en vanger. Dieu 
veulle qu ’il se laisse persuader d’aller en Angleterre; car, si je ne me for- 
comple, il n’en sortira s’il y vad, que Calaix ne se rende aux Anglois. Il ne 
pourra estre que la mort d’Oranges ne porte de grandz changemens, et 
auront bien à faire, et Alançon et ses François, de manier gens d’humeurs 
si différens; et si le secours vad lost. et que la provision d ’argent se faict 
telle que convient, j ’espère bien.

Don Jehan de Cardona nous ha faict ung mauvais tour de tant retarder 
son passage; mais il s’est enfin engolfé avec si bon temps, que nous espé
rons que le tertio de Don Hernando de Toledo sera jà  en Lombardie, et que
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tost l ’on le fera passer oultre; et si m’assheure le vice-roy de Naples que 
l’infanlerie, que doibt dois là aller aux Pays d ’Embas, estoit preste à partir, 
et q u ’il n’actendoit que ceulx de Sicile, pour les faire passer ensemble à la 
rivière de Gènes, où jà tout estoit prévenu pour les faire suyvre, sans se 
détenir; et les chevaulx légiers de Naples marchoient vers Abruzzo, et dois 
là passeroient par les terres de l’Eglise, ayans jà obtenu de Sa Saincteté 
licence pour le diet passaige. Et pour liaster tant plus le tout, dois hier se 
despescharent courriers exprès, avec dépesches de la court, tant par le che
min ordinaire que par celluy de Barcelone.

Monseigneur de Sainct-Wast m ’escript de Lisbone, qu’il ha esté fort bien 
oy, et que les dépesches se faisoient pour son retour, se monstrant fort con
tent. J ’espère que le mesme sera de ceulx de Gruninghe et de Frise.

Encoires n ’est partie l’armée de Don Antonio et de la mère du Roy de 
France, et nous avons nouvelles que entre Strossi, qu ’est le général, et Lan- 
sacq s’est suscité quelque différent, et pour ce n'y ira plus le diet Lansacq. 
Il y avoit encoires faulte de maronniers et d ’argent, mais à la reste, les vais- 
seaulx esloient fort bien pourveuz, et pour long temps, de vivres et du su r 
plus. Le mal est que aussi n ’est encoires preste nostre armée, et mesmes la 
part que le marquis de Saincte-Croix appreste; vray est que l’on nous en 
donne bon espoir, mais j ’en désirerois veoir les effects, et que ce fut si à 
temps, que le nostre fut allée combaptre, voires dedans les portz de France, 
celle des François, que seroit le plus prompt moyen pour bien faire noz 
affaires.

Sa Majesté et l lm pératrix  sont ensemble à Lisbonne, et se portent fort 
bien, Dieu mercy, comme aussi font ceulx du sang; et s’attend nouvelle de 
ce que se résouldra, et du gouvernement de Portugal et d ’aultres choses. 
Le Comte d’Olivares sera jà à Rome, à nostre compte, qu ’a lardé s e u le 
ment trop. Et du duc d’Ossuna l’on est de nouveau en doubte s’il passera 
avec le Prince Jo. Andrea Doria, lequel jà sera arrivé à Barcelone, acten- 
dant ses gallères; et il est si diligent que je m’asseure que, de son coustel, il 
ne perdra temps.

De l’armée du Turcq nous n’avons aultre nouvelle de celle que Vostre 
Altèze aura veu par mes précédentes. S’il n’y a paix ou trefves entre le Per
sien et le Turcq, j ’espère que ladicte armée ne viendra; mais touteffois 
l’on s’appreste comme si elle debvoit venir, pour non estre surprins; et à la 

T ome IX. 23
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vérité si elle venoit, elle nous donneroit de la peine, et signantment pour la 
doubte que l’on ha des Morisqes de Grenade.

LXXIII.

L E  PR É V Ô T  FONCK AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(Mémoires de Granvelle, t .  XXXII, fui. i*3.)

L isbonne, le 28  m ai 1582.

Honneurs et gratifications accordés à l’abbé de Sainct-Vaast « que a 
obtenu la patente de Conseiller d’Estat ad honores. » Sa mission n’a servi 
« que pour accomoder une infinité de particuliers des Pays-Bas, » afin de 
les contenir en olfice. Dieu pardoint à ceulx qu’ont amené les affaires en 
cest estât, puisque chascun veut donner loi au Maistre! Si les Hollandois 
demandoient le Comte de Buren pour leur gouverneur, « avec soumission 
de se réconcilier et d’exclure les François, » le Roi feroit mieux « de l’eslar- 
gir à temps et spontanément, que de le retenir jusqu’à la dernière heure. » 
Traitement et pensions réclamés par l’abbé de Marolles; le Sieur de Billy 
demande a être remboursé des dépenses faites par lui pour réduire la pro
vince de Frise, q u ’il évalue à trois cent mille écus, et ne veut accepter le 
gouvernement de Frise, q u ’autant qu ’on y joindra celui d'Overyssel. Le 
Comte d’Aremberg sollicite le gouvernement de Gueldres et du Comté de 
Zutphen, ayant déclaré que le Comte d’Ysembourg * n’est ni homme de 
guerre, ni homme politique : «ainsi va le monde; les apprentifs enseignent 
leurs maîtres. » Autres détails sur les prétentions des députés de Groningue 
et sur la demande de l’abbé de Sainct-Vaast, en son nom et en celui du 
Marquis de Roubaix et des chefs des provinces,  de connaître le montant des 
sommes que le Roi destine annuellement pour les affaires des Pays-Bas,

1 S a len tin , com te d ’Isen b o u rg , qu i ab d iq u a  l’a rchevêché de  Cologne p o u r  épouser, en 157 7 , A ntoi- 

neU e-G uille lm inc, com lcsse d ’A renberg .
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ayant ajouté « qu’il fallait maintenant user d’autres termes que du passé, et 
point abuser les sujets. » N o m m  sœculum mores postulat noms ! « Quant à 
moy, dit Foncq en terminant, je confesse y avoir perdu le Nord. »

LXX1V.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  AU P R É V Ô T  FO N CK .

(Mémoires de Grauvelle, l. XXXII, loi. i)o, 1)6.)

M adrid , le 2 ju in  158 2 .

Monseigneur, l’ordinaire m’a apporté vostre lettre du xxvni0 du mois 
passé. Je vous plainctz sur ma foy de tant de peynes; mais à mon advis 
elle est bien employée, ayant faict tant de dépesclies en si peu de temps 
pour bientost renvoyer noslre abbé de Saint-Wast content. Il y a aux pré
tentions d’aulcuns tout ce que vous dictes; mais il se fault accomoder au 
temps. Certes le moyen que vous avez prins pour honnorer ledict abbé avec 
lettre de conseillier d’Estat aux honneurs et en la forme que voz lettres 
contiennent, me semble fort bien; et tout ce que vous dictes se fera pour 
luy et pour son frère, et vous en remercie très affectueusement.

Quant à l’abbé de Maroles 1, je  ne sçay qu’il a promis de son coustet 
qu ’il n’a pas accomply; vous le debvez sçavoir; et si de son coustel il y a 
faulte, cela se doit justement retrancher de ses prétentions, et n’est souf- 
frable qu ’il se veuille esgaler au Duc d’Arscot. Le dict abbé souloit 
dois sa réconciliation m’escripre souvent avec de lougs discours, mais j ’ay 
cessé de luy correspondre : il pensoit pour me loucher plusieurs poinctz 
que luy respondant je  discorrois aussy, pour espier ce que passe : mais j ’ay 
piéça apprins que cela vault. Je liens que son colleghe, abbé de Saint- 
Gerlrud *, n ’aura pas aussy accomply tout ce qu’il a promis; on l’a tenu ung 
temps à Bosleduc pour fort suspect.

1 F ré d é r ic  d ’Y ve, ab b é  de  M aroilles. V oyez le tom e V III , où il est so u v e n t c ité.
* Je an  V an d er L in d e n . Voyez le tom e V III, où il est so u v e n t c ité . Il a v a it o b ten u  u n e  m ission  à 

B ois-le-D uc, avec c h a rg e  d ’y ré o rg a n is e r  le cu lte  ca tho liq u e .



180 CORRESPONDANCE

Vouz avez respondu fort prudentm ent à Don Diego de Cordova en ce du 
comte de Buren, que veult tout entendre, et nihil iacet. Je me garde fort 
bien de luy dire, fors ce que je veulz que l’on saiche : je tiens que Sa Majesté 
aura escript au Prince de Parme pour avoir advis de par delà sur ce poinct. 
II y a les confiscations du bien du père. En ce que luy vient de sa mère 
l’on ne luy peult faire tort; il y  a frères et seurs, et comme vous dictes y a 
beaucop à considérer. Dieu veuille que les Hollandois se voulussent réduire 
et l’avoir pour gouverneur. Les François me tiennent en peyne, qu’escrip- 
vent que Oranges vit et que l’on l’a veu en une fenestre avec Alançon, avec 
seullement ung petit emplastre en l’une des jouhes, fortassis speclrum : 
si n’en sçay que dire et veulx encoires espérer qu’il soit mort pour me 
donner à moi mesme ce contentement, puisque cela ne peult nuyre. L’on 
asseure fort que sa nonnain appostate soit morte de pleurésie : il seroit bien 
les avoir enterré ensemble tous deulx.

Je ne sçay sur quoy peult fonder le Seigneur de Billy sa prétention de 
300 escuz; car il ne les peult avoir furny du sien. Il me souvient cy 
devant avoir ouy dire je ne sçay quoy, que l’on prétendoit qu’il deut 
donner compte de plus de cent mil florins; les 25 mil escuz chacun mois 
furniz à Cologne me sembleroient bien pour furnir au recouvrement de 
Frise, mais pour le temps que seroit requis et non plus. Ceulx qui gaignenl 
à la guerre ne seront jamais amys de la paix.

Je suis tousjours d’advis que l’on doit séparer les gouvernements, et n’en 
donner tant à ung, pour employer, façonner et gaigner plus de gens. Ce 
mesmes dis-je des prétentions du comte d’Aremberg, lequel je  ne sçay où il 
a veu tant de guerres et gaigné tant d’expérience, q u ’il veuille prétendre 
que le comte d’Assembourg son beau frère, luy cède comme moings versé 
en guerre et aux affaires. Nous sûmes en ung estrange monde tel que vous 
le congnoissez.

Je m’asseure que vous sçaurez fort bien drapper avec les ambassadeurs 
de Groeninghe, lesquelz ont raison de prétendre que les Valons n’ayent 
tout l’argent que vad d’icy, et qu ’eulx en ayent part pour se soubstenir et 
déffendre. Ce que vous me dictes de Monsieur de Saint-Wast, qu’il prétende 
que luy, le marquis de Robaix et aultres qu’il appelle chefs des provinces

1 S alen lin , com te d ’Isenbourg . V oyez p lu s hau t, p. 178.
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par malvais termes, doibvent sçavoir les deniers que le Roy envoye et tout 
le secret, me scandalizent; et ne me plaisent ces humeurs. II fault qu ’ilz 
consentent que le prince les gouverne ou que le prince souffre d ’estre gou
verné d’eulx; ce dict que les subjeclz ne soient abusez comme du passé, 
me semble [vray], et à la vérité il y  a heu en ce de la faulte que nous a 
f[aict perdre] crédit et causé deffidence. Nous n’entendons encoires riens 
plus avant d’Audenarde. L’on advertit que le secrétaire du Roy de France 
Belièvre * estoit allé à Anvers, et à son retour debvoit parler au Prince de 
Parm e; peult estre treuvent-ilz difficulté à leurs apprestes, désespérans de 
pouvoir estre si tost prestz partout, et vouldront de nouveau mectre en 
avant quelque chose pour nous endormir et donner temps à l’armée du 
Turcq que nous face diversion, combien que par les derniers advis de 
Venize, l’on donne quelque espoir qu’elle ne viendra, et que si elle vient, 
ce sera tard et de petit nombre. L’on verra ce qu ’en sera. Maintenant 
arrivent lettres d ’Angleterre, mais elles sont toutes en ziffre et sont longues : 
l’on est après pour les déziffrer. Dieu nous en doint bonnes nouvelles.

Je laisse discourir le comte de Chinchon * et Çayas ! tout ce qu’il leur 
plaict, sans pour ce me mouvoir un pas, ou veuillent rire ou pleurer.

LXXY.

LE CARDINAL D E G RA N V ELLE A LA DUCHESSE D E PARM E.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 97 à 101.)

M adrid , le 10 ju in  1582.

Madame, J ’ay reçus la lettre qu’il a pieu à Voslre Altèze m’escripre, 
du  xxve d’apvril, que m ’a beaucop resjouy, pour veoir par icelle, que Vostre

1 P om p o n e  de B e llièv re , se c ré ta ire  d 'É ta t  sous H en ri 111, p u is  chan ce lie r de  F ra n ce , m o rt e n  1607.

Il a v a it é té  ch a rg é  de  p lu s ie u rs  am bassades .

* P ed ro -F e rn a n d o  de  C a b rc rae  y  B obadilla , com le de C hinchon (voyez le tom e V, p . 390) ou  Diego 

de C abrera .
‘ G abriel Z ayas, se c ré ta ire  de  P h ilip p e  II. Voyez le tom e V III, p. 4 7 9 .
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Alteze fut jà quicle des doleurs, et avec bon espoir de se ravoir brièfvement 
du tout; mais je ne puis estre entièrement hors de peine, que je n’entende, 
que la douleur de la saison de Testé l’ait remis du tout sur pied, ayant extrê
mement sentu, comme plusieurs fois je luy ay escript, qu’elle soit esté tant 
travaillée. Dieu, par sa grâce, veuille que d’oyres en avant nous en ayons 
tousiours bonnes nouvelles, la pouvant asseurer que je désire, comme je 
doibs, plus sa bonne sanlé que la mienne propre ; luy remerciant très hum 
blement du contentement qu’il luy plait prandre de ce que par mes lettres, 
n’ayant failly de luy escrire par tous les ordinaires, et par le rapport de 
l’escuyer Nicelly ', elle ayt entendu de ma bonne santé, que Dieu mercy est 
encoires telle, selon que peult comporter l’eâge; et en quelque estai que 
je puisse estre, ma volunté prompte, dédiée à son service, est telle, qu’elle 
pourroit désirer d’ung sien vray, très affectionné et très obligé serviteur.

Touchant la résolusion du gouvernement général, Vostre Altèze l’aura 
pièça entendu. Je sçay fort bien que ce que Vostredicte Altèze désiroit 
dadvantage esloit fondé en beaucop de raison; mais avec tout cela, il me 
semble encoires qu’eslant la résolution si fresche, il n’est pas encoires 
temps de faire nouvelle instance : mais quand il sera temps, il n’y aura 
faulte que je ne m’employe fort voluntiers pour procurer que l’on suyve le 
désir de Vostre Altèze.

Quant à l estât des affaires, Monseigneur le Prince en donne ordinaire
ment fort bon compte, et s’y comporte de sorte que, à la vérité, l’on ne 
pourroil miculx. Les provisions d’argent que l’on a envoyé sont grandes, 
et toulesfois non sufiisantes, selon que les affaires sont; et je suis après 
sollicitant tant que je puis, que l’on envoie plus grande provision, et tous- 
jours  de suyte, auquel effecl je  fais les diligences que l’on m ’encharge 
envers les Foucres et aultres, et l’on m’en donne bon espoir. Aussi sollicitè-je 
tant que je puis le secours de gens; et enfin, après tant de dilations, Don Jo. 
de Cardona, avec les galères, est arrivé à la coste de Gènes, et le tertio de 
Don H ernando de Toledo sera jà en l’estat de Milan, pour passer oultre 
aux Pays d’Embas, où yront aussi les Italiens et les Espaignolz que doibvent 
venir de Sicile et de Naples, estans jà en la Romaigne les chevaulx-légiers, 
que du dict Naples se debvoient encheminer vers Milan. Et je n’achève

1 P ietro-F raricisco  INicclIi, a ttach é  à la perso n n e  d 'A lex a n d re  F a rn e se . Voy. le tom e V III, p. 89 2 .
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jamais de continuellement poursu iv re  que, à ce coup, l’on mecte le tout 
pour le tout, et que l’on ne comporte ny aux François ny aux Anglois les 
termes dont ilz usent. Car je  ne sçay ce que nous pourrions despendre 
dadvantage, si nous estions en guerre ouverte, et leur pourrions donner tant 
à faire qu’ilz s’en trouveroient empeschez, que serviroit pour les faire 
recongnoistre : et si serions en hazard de gaigner quelque chose, et non pas 
seullement de perdre, comme nous faisons, aux termes auxquelz nous demeu
rons avec eulx. Mais noz résolutions sont tardives, et si j ’cstois près de Vostre 
Altèze, je  luy dirois pourquoy que ne se peult escripre ny confier à aullre.

L’abbé de Saint-Vaast a esté fort favorablement oy, et est jà  dépesché 
pour son retour, ny ne restoit aultre, selon que l’on m’escript de Portugal, 
que de baiser les mains de Sa Majesté, et le licentier. Il remportera force 
despeches pour donner le plus de contentement que l’on pourra à plusieurs. 
Je ne m’esbeis que, jusques à oires, les lettres de Monseigneur le Prince, 
escriptes aux villes, despuis la blessure du Prince d ’Oranges, aient faict si 
peu d’effect, puisqu’elles sont venues entre les mains de ceulx qu’ont manié 
les affaires avec le Prince d’Oranges; mais je  liens que la publication de la 
clémence de Sa Majesté pourra après servir, et mesmes avec la force, sans 
laquelle je  suis en opinion, comme aussi est Vostre Altèze, que l’on ne fera 
riens. Et quant au dict Prince d ’Oranges, je le tiens pour m ort; car s’il ne 
l’estoit, il se monstreroit et feroit plus de bruyt; et ce que me le faict plus 
croire, est que la royne d’Angleterre, ayant désjà prins quelque jalousie 
d ’Alençon, faict ce qu’elle peult pour le faire retourner en Angleterre, luy 
offrant, avec grande asseurance, son mariage; mais je suis en opinion que 
si elle l’a, elle prendra aultre résolution, que pourroit bien fascher le dict 
Alençon : car de penser que le mariage s’effectuera, je n ’y vois apparence 
quelconque, oyres qu’il ne me desplairoit pas beaucop qu’il fut faict, p ré
voyant ce qu’en succéderoit. Il y a davantage, que l’on m ’escript de 
Portugal, que là soient venues nouvelles que le seigneur de Haultepenne 1 
ait attrappé en la Campigne, maistre Pierre d’Herentals *, chirurgien, q u ’a

1 C laude de  B e rlay m o n t, se ig n eu r de H au lepcnne . Voyez les vo lum es p récéd en ts .
1 La re la tio n  de la te n ta tiv e  d ’assass in a t du  p rin ce  d ’O rangc, p a r  G u illau m e H crlle , ad ressée  à lo rd  

B urg ley , le nom m e Je a n  de  H eren th a ls  : « N ext th ey  se n t in  post to H eren ta lles  for th e  on lcy  su rgeou  
of th is c o u n try  callcd , I la n s  o f H eren ta lles , b ro th e r  tô t th a t  D y ry ck , tliat se rv ed  som e tim e S ir T hom as 
G resham  an d  ncx t l ie r  M ajcstic ». Voyez M e r t k n s  en T o r f s ,  Gesehiedcnis van Antwcrpen, t. V, p. 884 .



184 CORRESPONDANCE

pensé le Prince d’Oranges, qui confesse que, peu de jours après la blessure, 
ledict Prince d’Oranges m ourut; mais l’on l’aura tenu secret, pour cepen
dant accomoder leurs affaires; et s’il fut mort du cop tout roide, cela eust 
causé ungbeau  descomble; car je  tiens pour certain que, du dict d’Alençon, 
ny de tous les François de sasuyte, ne fut eschappé ungseul.

Nous avons pièçà sceu que Monseigneur le Prince lenoit assiégé Aude- 
narde. Ce fut une fort outrecuydée enprinse de ceulx que firent si long 
chemins, pour penser surprendre le chasteau deNamur, dans lequel résidoit 
la duchesse de Parme. Je loue Dieu que la chose se soit si bien remédié, et 
j ’y eusse souhaitté quelques gens de cheval, pour exécuter sus ceulx qui se 
retiroient, venantz las et recrans ' de si long chemin.

L’Impératrix est pièçà en Portugal, et jà Vostre Altèze a esté advertie de 
comme le roy l’alla recevoir; mais combien qu’ilz soient pièça ensemble, il 
n’y a nouvelle quelconque de la résolution qu’ilz prandront par ensemble, 
soit du retour de l’Impératrix pour vivre retirée près des Descalças, ou de 
demeurer gouvernante audict Portugal ; ce q u ’est plus apparent. Bien 
diray-je à Vostre Altèze q u ’il ne s’est pas encoires tant faict aux affaires de 
Portugal que j ’osasse conseiliier au Roy d ’en sortir qu’il n’y aie donné meil
leur ordre; et à la vérité il s’y est peu faict, et je tiens que l’on me pourroit 
tenir pour trop importun d’avoir si souvent adverty de ce que y convenoit 
faire; et à la vérité, le chemin que l’on y a tenu jusques à oyres est du tout 
contraire (si je ne me forcompte) à ce que convient.

L’armée de mer, qu’est à Lisbona, est preste de tout ce qu ’est requis pour 
la mectre en œuvre, et pour mon advis yroit trouver celle de France, où 
qu elle fut, pour s’essaier de la combattre. Celle que debvoit mener à Lisbona 
le marquis de Sainte-Croix n’est pas encoires preste, ny le sera qu’il ne 
soit bien tout ce moys. Celle des François, que debvoit partir au com
mencement de ce moys, ne se voit encoires. Lansacq 2 s’en est retiré, offensé 
de Strossy, qu ’est capitaine général de l’emprinse; plusieurs aultres ne 
vouldronl obéir. Il y a faulle de maroniers et d’argent, mais à la reste, elle 
est fort bien pourveu de vivres, voires et pour plus d ’u n g an ,q u e  faict penser

1 Recrans, découragés, faligués.

* Louis de S ain t-G ala is, se ig n eu r de L ansac, av a it conseillé à C a therine  de M édicis l’expéd ition  des 
A eores.
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qu’ilz proposent tenir longuement la mer, ou fermer le pied quelque part 
aux Indes, si l’on le leur permect; ilz ne sont pas plus de six mil hommes.

En la Tercera il y  a eu du différend entre ceulx de l’isle et les estrangers, 
desquelz aulcuns se vouldroient bien retirer, s’ilz avoient le moyen. Le 
comte d ’Olivares m’escript dois Gennes, qu ’il pensoit estre à Rome devant la 
fin de may, et faisoit son voyage par mer, pour se veoir à Livorne avec le 
grand duc de Toscane.

Monseigneur le Prince fera entendre à Vostre Altèze en quelle disposition 
sont les forces que d ’Italie doibvent aller aux Pays d ’Embas. Oultre ce se 
suivent six mil Allemans en Tyrol, et au Royaulme de Naples bon nombre 
d’infanterie, pour servir pardeçà, si l’armée du Turc vient, et sinon, se pour
ront employer en ailleurs. Les François dient que le Turc leur a promy 
envoyer ladicte armée, et s’en faict bruyt en Constantinoble, que suffit pour 
nous faire despendre; si est-ce que, par les derniers advis, l’on besougnoit 
peu à l’archenal de Constantinoble, et les ouvriers dudict archenal s’em- 
ployoient aux eschauffaulx et aultres apprestes, pour la feste de la circonci
sion du filz du Turc, que debvoit durer quarante jours. L’ambassadeur 
Persien y estoit arrivé fort pompeux et richement accoustré et fort accom- 
paigné; et le Turc debvoit sortir pour faire, à son accoustumé, une entrée 
pompeuse. Ce sont ostentations que se font des deux costelz, pour estonner 
chacun son adversaire; mais l’on ne voioit encoires apparence certaine ny 
de paix, n’y de trefve. Le Prince Jo. Andréa Doria est à Gennes, actendant 
ses galères, pour avec icelles passer en Italie, et en debvoit laisser quelque 
nombre à Barcelone, pour passer le duc d ’Ossuna, qu ’avoil promy de partir 
pour Barcelone dois Pinafiele, le vin de ce mois; je ne sçay s’il accomplira 
la promesse; et est ainsi, comme Vostre Altèze dit, que la dilation d’aller 
servir les charges est de grand préjudice, et telle est-elle en beaucop d’aul- 
tres choses.

Les ventz et les pluyes qu’il a faict ces jours passez, ont porté fort grand 
dommaige et au royaulme d’Aragon, et en Castille la Vieja, et faict grand 
dégast aux moissons de l’Andelouzie. Onze vaisseaux d’Algier, fort bien 
équippez, ont ruyné trois ou quattre hourcs en la marine de Mursia, et faict 
prinse d’aucunes gens. II est impossible de pourveoir à tout.

J ’ay pièçà adverty Vostre Altèze, que les advis qu ’elle avoit envoié quant 
aux affaires de Bourgogne, estoient arrivez, et m’esbeis que de la Court l’on 

T om e  IX. Vi
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ne luy en aie donné, après tanl de mois, l’advertissemenl. Monsieur Foncq 
vouloit remectre la chose icy, pensant que Sa Majesté retourneroit pluslost, 
mais j'envoia là mon advis, faisant instance que l’on y pourveu tost, pour 
ce que les désordres s’accroissant fort, se pourroient après faire irrémé
diables; et le dict Foncq m’a adverty, que l’on escrivoit au dict Seigneur 
Prince, pour faire dresser les ordonnances pour la justice, qu’est à la vérité, 
ce par où il fault commencer, comme estant la chose qu ’en a plus de 
besoin g.

L’assewso 1 s’accorda, comme j ’escrivis à Vostre Altèze, pour vendre les 
terres au royaulme de Naples, et j ’espère qu’il n’y aura difficulté quant aux 
tittres, se vendantz à gens qualifiez pour les tenir.

Il estvray que l’agent du comte Claudio Landy * avoit donné lemémorial, 
que Vostre Altèze a entendu, que je fis communiquer au chevalier B londo3, 
qu ’aura peu advertir Vostre Altèze de ce qu’en passa entre nous, et que la 
prétention dudict agent dudict comte Landy fut avec raison rejectée. J ’en
tends qu’il est allé a la court de PEmpereur pour s’ayder de ce coustel là : 
l’on verra ce que après il vouldra dire.

Et quant à Monseigneur l’illustrissime Cardinal Farnèse *, les choses sont 
encoires aux termes que j ’escrivis, comme il pourra entendre du comte 
d’Olivares, et je ne fauldray de continuer à rendre le debvoir que jedoibs.

Vostre Altèze se peult attribuer la provision de Blaser 5 à l’Estat du conseil 
de Flandres, estant icelle faicte à son instance, et à la vérité très bonne. 
Aussi ha Sa Majesté nommé à l’évesché de Tournay le prévost Morillon, 
sur le fondement principalement de la recommandation de Vostre Altèze, 
et de Monseigneur le Prince, dont je remercie bien humblement à Vostre 
Altèze; et j ’espère véritablement que le choix sera esté bon, et que Dieu, et 
Sa Majesté en seront serviz : et sans le bon tesmoignaige q u ’il a pieu à Vostre 
Altèze, et à Monseigneur le Prince donner, je tiens pour certain, qu ’il fut 
demeuré en blanc. Car l’on prétendoit y mectre ung homme nouveau,

1 Assenso, octro i, consen tem en t.
! V oyez au  su je t d u  com te C laud io  L an d i, n o tre  tom e VIII.

3 Le ch ev a lie r B iondo , souven t c ité  dan s le tom e V III.
* Le card in a l F a rn èse , b e a u -frè re  d e  M arg u erite  de l’a rm e , en faveur d u q u e l ce tte  p rin cesse  

fa isa it des d ém arch es p o u r le fa ire  é lire  pape . Voyez à ce su je t n o tre  tom e V III.
‘ G u illau m e de  B lasere. Voyez le tom e V II1, pp . 93 , 4G5.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 187

approuvé par l'évesque d’Arras, pour avoir esté son amy et voisin, quand il 
estoit abbé de Sainct-Guislin, homme bas et de nulle expérience. J ’ay aussi 
obtenu de Sa Majesté que je me puisse descharger de Tarchevesché de 
Malines, dont j ’ay faict instance quatorze ou quinze ans continuz, puisque 
je n ’y pouvois ny puis résider, et m’estoit charge de conscience; oultre ce 
que n’estant présent, se perdoit le fruict que Sa Majesté prétendoit par 
l’union des abbayes, qu ’est que les évesques, comme abbez, entrevinssent, 
aux négotiations des Estatz de Brabant. Et a pieu à Sa Majesté nommer pour 
l’archevesché, Messire Jehan d ’Auchin, doyen de Saincte-Gousle \  En quoy 

.je tiens que Sa Majesté ha aussi faict bon choix. Quant au prévilège que 
Vostre Altèze prétend au royaulme de Naples, je  tiens que Samaniego, et 
encoires le régent Moles, oultre ce que j ’en ay jà escript, auront peu adverlir 
Vostre Altèze, que l’on ha consentu ce que l’on ha peu, et que l’exemple de 
ceulx de la maison San Severino ne nous peult servir, et que l’on cherche 
tous moyens, pour les leur oster, ou diminuer, pour estre choses violentes, 
et obtenues par mauvais moyens.

Pour le colonel Verdugo j ’ay faict et faiz, comme Voslre Altèze aura peu 
veoir par mes lettres, tout ce que m a  esté possible, mais les résolutions sont 
plus tardives, que je ne vouldrois : et certes il mérite toutes les faveurs que 
Vostre Altèze luy faict; je  diray le mesme, quant à Mons. le comte de 
Mansfelt, que certainement mérite beaucop. Les requestes et mémoriaul 
sont pièçà entre les mains dudict prévost Foncq, pour en faire rapport et 
attendre la résolution de Sa Majesté, et n ’ay fai 1 ly de souvent advertir que 
l’on en tienne compte, et que, par gratieuses et favorables lettres, l’on entre
tinsse sa bonne volonté.

Touchant la diètte impériale, je  tiens que Monseigneur le Prince, selon 
que j ’entens l’on luy a escript, y envoyra personnages que y assistent à 
l’accoustumé, pour le cercle de Bourgogne, comme en toutes dietles précé
dentes l’on y a tousiours envoié despuis le traicté de l’an 48, y employant 
personnages d ’authorité, que pourront faire l’oiïice que Vostre Altèze dit, 
pour empescher que ceulx de l’empire ne donnent secours aux rebelles de 
Sa Majesté, et pour ce d’Aquisgrano *, et contre les practiques que se mènent

1 V oyez p lu s h a u t, p. 98, no te  2.
* A ix -la -C h ap e lle , v ille  im p éria le , a lo rs  d iv isée  p a r  des tro u b le s  re lig ieux .
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en Clèves et en Cologne, o jres  que, selon que les affaires de l’empire sont 
en confusion, et le peu d'authorité que y a l’Lmpereur, je ne vois combien 
l’on en puisse espérer.

j  ay veu la commission que Voslre Altèze a dressée, pour ceulx qu’elle a 
envoie, pour traicter avec les députez du duc de Lorraine, suyvant le pou
voir donné à Vostre Altèze par Sa Majesté, que m ’a semblé, avec les instruc
tions fort bien 1 : restera de veoir le verbal et l’advis de Vostre Altèze sur le 
tout, quand elle l’envoyera à Sa Majesté, de laquelle elle ha esté advertie de 
la fin à quoy 1 on prétend.

Je ne voulus faillir d’obéir à Vostre Altèze, en ce de l’accord avec Mons. 
d’Andelot, mon nepveu, qu’est passé soubz l’auctorité de Vostre Altèze, au
contantement de toutes parties, et luy s u i s ....................... bon oncle, me
comportant en son endroict de sorte que, puisqu’il va par delà servir pour 
obéir au commandement de Monseigneur le Prince, il pourra de bouche 
confesser à Vostre Altèze que je me suis comporté, et comporte en son 
endroit, comme il convient, à son contantement, désirant en tout obéir à 
Vostre Altèze, comme je doibs. Et me recommandant, etc.

Post date. Je supplieray Vostre Altèze me pardonner si ceste ne vat de ma 
main, pour eslre ung petit longue, e tpourm elrouverm ainctenantem pesché 
en affaires, que ne me permeetent de à présent rendre en ce le debvoir que 
je vouldrois.

LXXVI.

LE CA RD IN A L D E G R A N V ELLE AU SEC R ÉTA IR E MASS1 2 .

(Archives Farnésiennes à Naples, fascicule 1736.)

M adrid , le 19 ju in  1582.

Vostra Signoria mi ringratia con una lettera sua délia mercede fattuali 
da Sua Maesta tanto meritata, che al parere mio non ha à chi doverne

* Voyez à P A ppendice la pièce de la  fin d u  m ois de m ars 1582.

* Corne Massi, se c ré ta ire  d ’A lex an d re  F arn èse , e t u n  de ses conseille rs les p lus dévoués. V oyez le 

tom e V III, p . 3 9 5 .
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ringratiare si non ä lei stessa : mi dispiacque che non fusse maggiore, ma 
a tulte le cose ci vuole principio, si come spero sarä questo, et per la parte 
mia non mancarö d ’essere volontiezi intercessore per procurarli il giusto 
riconoscimento che se li deve, solo I’essorto ä conlinuare di servire come 
sin adesso ä contento del signor Principe, poiche questo sarä il vero camino 
per poter giornalmente crescere piü, pregandola di far conto che mi trovarä 
sempre pronto in quanto potrö per suo benefitio, riconoscendomeli molto 
obligato per l’affettione che so mi porta, e quäle l’ha mostrata sempre verso 
tutti quelli che da me dependono et mi sono affettionati, il che non dimen- 
ticarö mai.

LXXVI.

T R A D U C T I O N .

Votre Seigneurie m e rem ercie dans une de ses lettres de la faveur que lu i a faite Sa 
M ajesté. Mais cette faveur est si bien m éritée, qu’à m on avis V otre Seign eu rie  n’en doit 
rendre grâce qu’à e lle -m êm e. Je regrette qu’e lle  ne soit pas plus grande, m ais il faut un 
com m en cem en t à tout, et j ’espère q u ’il en  sera ainsi en cette circonstance. P our ma part, 
je  ne m anquerai pas d’intercéder, et de tout cœ ur, pour faire accorder à V otre S eign eu rie  

l’estim e qu i lu i est d u e. Je l’engage seu lem ent à continuer de servir, com m e E lle l’a fait 
ju sq u ’ici, de m anière à satisfaire le  se igneur P rin ce (d e  P arm e). Ce sera le  m eilleu r  
m oyen d ’acquérir de jour en  jour p lus d’influence. A u reste, je  prie V otre Seign eu rie  
de croire qu’E lle  m e trouvera toujours prêt à servir ses intérêts de tout m on pouvoir.

Je  m e reconn ais son très ob ligé pour l'affection que je  sais qu’E lle  m e porte et q u 'E lle  
a toujours tém oignée à tous m es am is et protégés ; je  ne l ’oublierai jam ais.
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LXXV1I.

LE CARDINAL D E  G R A N V EL LE  AU COMTE CHARLES D E M ANSFELD. 

(Archivo général de Sim accas. —  Neyociados de Eslado, S. Prov., Leg° 2535, fol. 07.)

M adrid , le 2 0  ju in  1S82.

■Monsieur, L ’on me renvoye seullement maintenant de Lisbone vostre 
lettre du 8e d’apvril. Je voidz bien par icelle la continuation de vostre bon 
zèle, et me grefve comme à vous que les affaires ne vont meilleur chemin. 
Vous sçavez qu ’il y a près de xix ans que je suis hors des Pays d ’Embas, 
continuellement empesché en aultres affaires, et que la charge particulière 
que j ’ay maintenant est de ceulx d’Italye; et que Monseigneur Foncq a 
ceulx des Pays d’Embas et de Bourgoigne, que se trouve près de Sa Majesté 
à Lisbone, et moy icy, loingz d’icelle 14 jornées. Et oultre ce que ceulx 
d’icy sont lentz, naturellement, cette distance pour les envoyz et renvoyz 
vient mal à propos. Et estans demeurez mes papiers ausdits Pays d ’Embas 
entre les mains des Bruxellois, me défaillant jà la mémoire par l’àge, 
j ’auroye bien affaire avec tan t d’empeschement de remédier à tout. Si 
n’obmetz-je de faire de mon costel tout ce que je puis par lettres et de 
solliciter icy ceulx de Yliacienta. Je cognois bien qu’il seroit plus que 
requis qu’en la Diette l’on envoya personages de qualité et de sçavoir et 
expérimentez aux affaires, et je  l’ay ramenteveue passez trois ans et mis en 
avant aucungs poinetz, dont ceulx que y iroyent devroyent estre instruiclz. 
Ce que vous dictes de tresves numérant les limites du duché de Luxem
bourg, n’est pas chose de petit importance. De l’abbaye de Sommon (sic) et 
de l’union faicte d’icelle, le conseiller Sorbe (sic) en faict poursuytte à Rome. 
Je ne sçay s’il est bien correspondu, car cela ne me touche. Et n’est que 
trop véritable ce que vous dictes qu ’il y a grande faute d’hommes que 
soyent à propos et qui ayent veu et manyé les affaires; et bien souvent 
ceulx que plus en sçaventsont les moings employez. J ’ay grande pityé du 
pauvre pays de Luxembourg qu’est demeuré en l’obéissance avec la
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loyaulté et constance si grande, estant frontière si importante, qu’a esté si 
mal traicté, rongé et pillé : mais à ce que j ’entendz maintenant, Monsei
gneur le Prince y donne bon ordre, s’estant accordé avec les Allemans de 
Charles Foucker, que Monseigneur le comte Charles, vostre fils, retiré 
soubz la collonerye dont l’on luy a donné charge; et par ce bout j ’espère 
qu’il sera remédié à ce point, qu ’est bien de très grande importance. 
J ’espère que depuis vostre lettre escript, vous vous serez acheminé devers 
mondit seigneur le Prince, et qu ’entrevenant au conseil et luy parlant 
appart, vous ne feuldrez de procurer de vostre costel de mettre le tout que 
faire se pourra au bon chemin. L’on presse d ’icy tout ce que l’on peult 
pour faire encheminer le secours d ’estrangiers que les estatz demandent et 
la provision d’argent. Le retardement du passage du golfe de Don Joan de 
Cardona ', qu’est par trop tardif en ses navigations, nous a fait du mal beau
coup. Car prest seroyt par de là, s’il fut passé plus tost quelque bon nombre 
d’infanterye espagnole. Les François à leur accoustumé nous traversent à 
tous costelz. Leur armée de mer, pour coustoyer le royaulme de Portugal, 
les isles et les Indes, se dict prest à partir, et la nostre non, combien que 
nous en avons si bonne p a r t jà  à Lisbone, que qu’il m’eust voulu croire, ce 
que y est fut allé cerché jusques dedans France la dicte armée française. 
Landereaut *, françois, qu ’estoit party avec neuf navires pour aller su r
prendre l’isle de Sainct Michel, a esté assailly près de là par le capitaine 
Peixotto 8 avec seullement ong galyon, une navire et deux caravelles, que 
combalit avec ledict Landereaut, cinq heures entières. Et luy a tué tant de 
ses gens, qu’il a esté constrainct prendre la fuyte : n’estans mortz des 
nostres conduictz par ledict Peixotto fors que neuf, et 20 blessez, chose 
que tant plus me conferme en ce que je ditz, que ce qu’est à Lisbone debvoit 
aller cercher ladicte armée françoise en France, pour achever d ’ung cop 
devant que l’armée du Turcq arrive, que les François sollicitent et que leur 
a esté promise, combien que j ’espère qu’elle ne viendra ou que ce sera tard 
et de petit nombre, pour les empeschemens qu’a ledict Turcq, tant pour la 
guerre en Perse que n’est encorez appaisée, que pour les festins de la

* V oyez p lu s  h au t, p . 5 f .
1 C harles T h o u b au ld , se ig n eu r d e  L au d ere au .
5 P ie rre  P cyxo to  de Sylva, p o rtu g a is . Voyez p lus hau t, p. l b l .
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circoncision de son filz. L’Impératrice, que se treuve près de Sa Majesté à 
Lisbone, a conclu le mariage de l’empereur avec Madame l’infante Dona 
Isabel ', l’aisnée. Je  prie à Dieu que bien en advienne.

LXXV1II.

LE CARDINAL D E  G R A N V ELLE  A LA DUCHESSE D E PARM E.

(Mémoires de Grauvelle, t. XXXII, fol. 103 à 105.)

M adrid , le 2 2  ju in  1582.

Madame, Monseigneur le Prince nous ha tous resjouy, avec une lettre 
sienne, escripte le dernier du mois passé, par laquelle il dit, que despuis 
que Vostre Allèze s’estoit logée au chasteau de Namur, elle se trouvoil, 
grâce à Dieu, mieulx de la santé, pour estre l’air d’icelluy plus à propos de 
sa complexion. Je prie à Dieu que, à suyte de ce, nous ayons de brief 
nouvelles de son entière convalescense et qu’il luy plaise la conserver en 
santé et sans doleurs, longues années, emportant icelle tant qu ’elle emporte, 
et afin que ceulx que luy sont affectionnez serviteurs ayent ce contente
ment. Le Roy, l’Impératrix et tous ceulx du sang se portent fort bien ; et 
se trouve ladicte lmpératrix fort contente d’avoir achevé de tirer du Roy 
la résolution du mariage de Madame l’infante, Dona Ysabel s, fort belle et 
adroicte Princesse, avec l’Em pereur; surquoy il y a quelques années que 
l’on faisoit poursuyte, sans que de Sa Majesté l’on peut tirer la finale 
résolution, avec laquelle s’est dépesché courrier en Allemaigne; et est l’on 
en opinion que tost se prandra jour, et se donnera la forme pour enche- 
miner ladicte Dame; que toutesfois, comme nous sûmes longs, ne sera pas

’ L ’in fan te  Isabelle n 'épousa  pas l 'e m p e re u r . E lle d ev in t la fem m e de l’a rch id u c  A lbert.

1 Isabelle-C la ire-E ugén ie , fille de P h ilip p e  II e t d ’É lisabcth  de  F ran ce , é ta it née le 12 ao û t 1506 . 

E lle  n ’épousa p o in t l’e m p e re u r  R odolphe II, dem eu re  cé lib a ta ire , m ais fu t m ariée  à son  f rè re  l’a rc h id u c  

A lb e r t en  l’ann ée  1599  seu lem en t.
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devant la fin de septembre, et ne m’asseure pas que, pour peu de chose, 
cela ne se puisse encoires différer jusques au printemps de l’année 
su) vante. Mais quant à ce que fera ladicte Imperatrix, soit de gouverner le 
royaulme de Portugal, ou de retourner icy, comme elle démonstre le 
désirer, pour y vivre retirée en la maison joincte au couvent des Descalcas, 
cela n’est pas encoires résolu; et combien que l’on parle encoires d’aultres 
divers mariages, je n’y vois encoires chose que soit de fondement, ny les 
affaires, à mon advis, tant avancez audict Portugal, que nous puissions 
espérer le brief retour de Sa Majesté par deçà, combien que la si longue 
absence d’icelle, et si loing, donne grand destourbier et empeschement aux 
aultres affaires.

Du costel d’Italie se haste le secours de gens, pour envoier à Monsei
gneur le Prince, tout ce qu ’est possible; et je tiens que jà  sont en chemin 
les Espagnols du tertio qu ’estoit de don Hernando de Toledo '; et les 
autres que se debvoient prandre en l estât de Milan, avec quelque nombre 
de chevallerie partye de celle de Sicile, estoit jà  à Naples; et arrivant la 
reste, se debvoit le tout embarquer audict Naples, avec ceulx que debvoient 
venir de là pour, par mer, s’aller désembarquer en la rivière de Gennes. 
Et quant à l’argent, je fais tout ce que je puis pour solliciter su résolution, 
et que l’on envoie provision telle dont, de raison, l’on puisse avoir contan- 
tement.

M. de Sainct-Wastz retourne bien dépesché, et à ce qu’il démonstre à 
son contentement. J ’espère que les piétons bourguignons, et quelques 
bandes de chevaulx Iégiers du mesme pays, seront jà  au camp dudict 
Seigneur Prince, duquel nous aclendons journellement nouvelles du bon 
succès d’Audenarde. Et ha adverty Sa Majesté du trespas du feu comte de 
Lalain, à qui Dieu face mercy, et dit aussi son advis sur la provision des 
offices vacans: et je faiz tout ce que je puis de mon coustel, pour corres
pondre audict Seigneur Prince, et pour solliciter ce qu’il désire.

L’armée de la mère du Roy de France, dressée pour prétendre au 
royaulme de Portugal et aux isles des Indes, debvoit partir le xve de ce 
mois de Belle-Isle; mais encores ne la voit l’on comparoir. Le nombre des

* H ernando  de T o lc Jo , fils n a tu re l du  duc d ’Albe, qu i d ev in t p r ie u r  de C astille, n a q u it en 1512 et 
m o u ru t en 1595.

T ome IX. 2 5
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soldats d’icelle ne passe cinq mil, et sont plusieurs d’iceulx malades, pour 
n ’eslre accoustumez à la marine, que pourra rompre la première fureur 
françoise : et si nous n’estions si longs, ce que nous avons d ’armée de mer 
à Lisbona sulliroit pour l’aller combaptre, comme je l’ay souvent escript 
en court, adjoustant que si la nostre ne la rencontre devant qu’elle se mccte 
en haulte mer, que après l’on ne la rencontreroit, et que nostre armée 
despendroil et demeureroit inutile, comme il nous advient si souvent; car 
elle ne sçauroit ce quelle  debvroit faire, ny où aller chercher ladicte 
armée françoise, laquelle portant avec soy ce qu’elle ha besoing, pourroit 
donner le coup où bon luy sembleroit, soit aux isles, au Brésil ou aultre 
part des Indes, ou aller rencontrer quelque part ce que nous actendons dos 
dictes Indes. Je vois bien dont vient la faulte, et je  fais ce que je doibz 
pour dire clérement ce que j ’en entendz, n’y pouvant faire dadvantage, à 
mon grand regret. Et ce qu’est succédé des neufs navires de Longuereau *, 
qu ’alloit assaillir l’isle de Sainct-Michel, monstre combien il seroit facile de 
combaptre la dicte armée françoise, puisque estant parti le capitaine Pedro 
Peyxoto 2 de ladicte isle de Sainct-Michel avec ung galion, un navire et 
deux petites caravelles, rencontrant les neuf navires dudict Longuereau, il 
les combattit cinq heures entières, luy tuant tant de gens et traictant les 
dictz navires de sorte, que ledict Longuereau print pour party plus sheur 
de s’enfuyr, n’ayant perdu ledict Peyxotto des gens, sinon neuf mortz, et 
xx blessez. Le prince Doria estoit de mon advis d’aller rencontrer ladicte 
armée, et aussi ung que nous avons sur ladicte armée, que nous ha donné 
tousjours fort bons advertissemens : mais je ne sçay si le marquis de 
Saincte-Croix, ou quelques aultres ont si grande envie de combaptre, 
comme pour le service de Sa Majesté il seroit requis.

Le Seigneur Marc-Antonio Colonna 3 donne advertissement que, par terre, 
estoit venu ung des Indes orientales, lequel il debvoit accomoder de 
passage pour venir icy, qu’apporte l’instrument du serement presté par 
toutes les isles et provinces des Indes de Portugal à Sa Majesté; mais de 
Constantinoble l’on advertit, par lettres, que ce mesme courrier a apporté

■ C harles T o u b au ld , se ig n eu r de L an d ereau . V oyez p lu s hau t, p. 191.

1 P ie rre  P eyxoto  de Sylva. V oy. p lu s  h a u t, p. 191.

5 M arc-A ntonio C olonna, duc  de P alliano , e tc ., v ice-ro i de N aples, fils d ’A scanc C olonna, m o rt, en 
E spagne, le 1 "  ao û t 1585 .
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que l’ambassadeur Persien, q u ’estoit venu à Conslantinoble, pour avoir 
entendu le discord nouvellement survenu entre le Sophy et son filz aisné, 
et que grand nombre de Tarlares alloit au secours de Osman Bassa, à la 
solicitation du Turq, s’esloit résolu de conclure la paix, avec conditions 
assez désadvantageuses audict Sophy, que seroient bien mauvaises nou
velles et par nostre faulte, pour n’avoir jamais voulu prester l’oreille à 
dresser pracliques pour soustenir ledict Sophy, afin qu’il continua ses 
emprinses contre le Turq : car cest accord pourroit bien estre cause que 
quelque armée dudict Turcq descendit ceste année en Poncnt, dont toutes- 
l'ois il n’y ha encoires riens de certain; car combien que le Turcq l’eust 
promis aux François, l’on n’ouvroit, par les derniers advis, en l’arcénal, 
mais estoient empeschés les ouvriers d’icelluy, pour l’appreste de la feste 
et cérimonie de la circoncision du filz dudict Turcq, que s’esloit différée; 
et fault actendrc ce que se fera audict arcenal après l’accord concleu avec 
le Persien.

Le Prince Jo. Andrea Doria doibt jà estre à Gennes, et le comte d ’Oli- 
vares à Rome : mais le duc d’Ossuna est encoires à Pénafiel, de où je 
n’entends qu ’il parte, et me doubte qu’il prandra pour excuse que ledict 
Prince Doria ne luy aye laissé que cinq galères pour passer, qu ’est toutes- 
fois le nombre que, de la court, l’on ha escript audict Prince Doria q u ’il 
luy deust laisser; et à la vérité c’est peu; et de répartir les galères en si 
petites trouppes, nous pourroit facilement succéder quelque inconvénient : 
car les vasseaulx d’Alger, en assez bon nombre et bien équippez, courent 
fort librement par la marine, et nostre armée est en très grand désordre 
dois jà  plusieurs années, et quoy que j ’aye solicité pour le remède, propo
sant moyens assez convenables et approuvez par ledict Prince Doria, 
q u ’est tant praclique de la mer, nous ne sçavons venir à la résolution, et je 
diray encoires n’y a commencé d’en traicter, comme il conviendroit...

M. D’Andelot sera jà comme j ’espère arrivé par delà, et ne puis délaisser 
de supplier Vostre Allèze, qu’en ce qu’il pourra prétendre fondé en raison, 
il plaise à icelle à son accoustumé, luy estre favorable.
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LXX1X.

L E  CARDINAL D E G RA N V ELLE A M A RG U ER ITE  D E PA RM E.

(Archives Fariiésiemios à Naples, fascicule 1735.)

M adrid , le 23  ju in  1582.

Madame, Le prélat de Saint-Vaslz retourne pardelà bien et favorablement 
dépesché de Sa Majesté. Et à la verile sa personne, les affaires ausquelz il 
est venu, l’assislence qu’il lia donné à les bien enclicminer et à en faire icy 
si bon récit, et l’eslre envoie par Monsigneur le Prince requéroient que ainsi 
fût; il pourra donner à Vostredite Altesse compte de loul ce qu’i I luy 
plaira sçavoir de ce coustel : et pour tant me remeclant à luy, je ne Iravail- 
leray pour ce coup Vostre Altèze par plus longue lettre.

LXXX.

E X T R A IT S  D E D EU X  L E T T R E S  DE M O R ILLO N  AU CARDINAL DE G R A N V EL LE .

(L ettres de divers, t. IV, fol. 142 e t M3 )

....................... .....  l e  28  ju in  1582.

Le Prince de Parme est fort animé conlre Monsieur l 'onch, et me dit, à 
son parlement vers le camp devant Audenarde, que « c’est ung grand asne, 
« présomptueux el superbe, qui ose contredire tous bons advis et consaulx 
« et faire contrecarre à Vostre Illustrissime Seigneurie; ce qu'il dit sera sa 
« ruine, et qu’il donnera du cul-en-terre », quae erant ipsius verba. Il s’est 
grandement ressenlu des termes audacieux qu’il luy at tenu par ses lettres,



Dll CARDINAL DE GRANVELLE. 197

sur lesquelles il luy at bien rivé son cloud. Aussi at-il traicté Robaix par 
ses lettres, comme si ce fut son varlet, où il est très mal adressé. Je  veoidz 
q u ’il at icy peu d’amiz, exceptez Pamele 1 et Brucht * qui en souffrent. 
Pamèle m’at monstré lettres de Fonch, par lesquelles il dit que ce n’est que 
une pensée et vouloir de Vostre Illustrissime Seigneurie et de luy que sont 
conjoinclz et comme frères par ensamble. Et quoy que l’on die, q u ’il est fort 
bien avec Laloo, là où l’on sçait le contraire. Si le Prince sçavoit q u ’il se 
faicl ainsi pair à pair compaignon à Vostre Illustrissime Seigneurie, il en 
enraigeroit; mais de moy ne le sçaurat-il poinct. C’est usurper trop grande 
familiarité vers ung si grand cardinal, et n’en at gaigné crédit vers moy. 
Trop bien l’excuse le temps, puisque c’estoient caresmaux !. Il s’abuse s’il 
pense que l’on le nommera. A ce qu’il prétend de moy, cela sera cause, 
que l’on me fabvorisera partout pour la rétention, et certes, il se liaste 
beaulcop, me veuillant despouiller de ma vieille robe devant q u e j’aye vestu 
la nouvelle; et dit le Prince qu ’il ne le mérite, m’aiant traverssé et tant 
trainné et interrompu la résolution par plusieurs renvoiz et advis de 
l’archevesque de Cambray, des evesques d ’Arras et de Sainct-Omer, mais 
qu ’il estimoit estre luy mesmes nommé; et je pense qu’il luy doibt faire mal 
de m’avoir pour chief, et q u ’il se vouldrat deffaire de son canonicat. 11
samble prétendre spolium  de ceulx que s’advanchent ad m ajora ....... Il at
obtenu du Roy l’administration de la prévosté de Sainct-Bavon, dont j ’ay 
veu les lettres soubz le seaul de Sa Majesté, dépeschéez par Laloo. et veult 
avoir entre mains les joiaulx et meubles; mais il trouverat du contredit; car 
l’on dit que ce n’est la chairité que le mène à ce, puisqu’il y peult mal 
pourvoir, estant si loing *. L’on dit qu'il prétend avec Laloo lever le xii°

1 G u illau m e Jo ig n y  de Pam ele, successivem ent p ré s id en t du  conseil de F la n d re , c o n se ille r  du  conseil
d ’E ta t, c h e f e t p ré s id e n t du conseil p rivé , m o rt à B rux e lles , le 21 ja n v ie r  1592 .

s Je a n  V an d er B urch , ch ev a lie r , successivem ent conse ille r au  conseil de  F la n d re , au  g ran d  conseil
de M aliucs, au  conseil p r iv e , p ré s id en t d u d it  conseil de  M alines, d u  conseil p r iv é , conse ille r d ’É ta t,
m o rt le S ju i l le t  1595 .

6 L e m a rd i g ra s .

* Fonck  fu t désigné p o u r  su c céd er à Ja n sen iu s  au siège ép iscopal de  G and. Né à A m ersfo rd , 
il d ev in t p rév ô t e t a rch id iac re  de la collégiale  de N o tre-D am e à U trcch t, p rév ô t des ch ap itre s  de 
S a in t-S e rv a is  et de  N otre-D am e à Cologne, co nseille r du  conseil p riv é  en 1 576 . Il m o u ru t à Mouzon, 

le  10 octob re  l.K8 5 , av an t d ’a v o ir  o b tenu  les bu lles de n o m in a tio n  a u d it évêché. ( I I e l l i n , Histoire, 
chronologique des évêques de Gand, p. 20 .)
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denier d'ungne année d ’entrée de touttes provisions, tant ecclésiastiques 
que séculières, disanlz que Sa Majesté le leur al accordé. Je ne pense poinct 
qu ’il se souffrera, et sera cause que l’on criera contre eulx. Je vouldroie 
bien donner mille florins pour mon contingent, et que je  puisse jouyr du 
surplus, comme mes devanciers ont faict. Je me treuve empesché comme 
je feray avec eulx, et désire m’en desmesler honnestement et mieulx que 
ma condition ne porte. Je pense qu’ilz n’ont voulu que Vostre Illustrissime 
Seigneurie y furnist, alïin q u ’elle ne veist l’exhorbitance de laquelle ilz 
usent partout; et si elle vient aux oreilles du Prince, il y aurat belle vie, et
encores plus s’il entend que en moings de 18 moys.................................. 1 at
heu en adjude de cosles * et extraordinaires plus de trenle-deux mil 
florins, comme m’at dit Charton 3. 11 diroit que c’est ung chier varlet. Hoc 
est pecunioswn esse. Il at opinion que le Roy ne sçait à parler de la pension; 
ce que je ne sçauroie croire, mais qu’il s’est souvenu du faict de Sainct- 
Nicolas, selon q u ’il at bonne retentive. Toultesfois ledit Prince at plus faict 
pour moy que je  ne voulois, embrassans la mère et le filz ma deflense en 
tous endroictz, congnoissanlz la povrelé du pays que ne se refera de 
nostre vivant, ny de ceulx que naissent maintenant.

Lorsque l’abbé de Sainct-Vast partit d’icy, le Prince luy enchargea 
de s’adresser à Vostre Illustrissime Seigneurie et suivre ses advis, bien 
sçaichant que cet abbé et Fonch n’estoient pas bien ensamble; et l’on se 
rid maintenant qu’il at esté logié chez luy par l’advis de Vostre Illustris
sime Seigneurie et du sieur Idiaquez, et qu ’ilz se sont grandement enca- 
ressez et syncrétisez

L’abbé de Saincl-Wast en dirat bien quelque chose à son retour; et at 
désià escript qu ’il 5 se plainct que l’on le respecte si peu icy, et que l’on 
luy veult hosier la congnoissance des confiscations; mais il at beau dire, le 
Prince ne le permeclra poinct; car il luy veult trop grand mal, l’appelant 
ingrat contre Vostre Illustrissime Seigneurie, quoy que je  die n’en sçavoir 
à parler; et seray bien empesché s’il me parle quelque jour du mariaige

’ Nom p ropre  en chiffre.
a Adjude de cosles, d e  l ’espagnol ajuda de costa, g ra tifica tion , subside , p en sio n , aide.

“ B enoît C h a rto n . V oyez le tom e V , p . 5 4 2 .

* Syucrctiscz, c ire  de la m cnic op in ion .

* Fonck.
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(de Fonch), comme il ferat s’il s’en souvient, ce que je respondray; car 
il sçait tout. Ce que je polray dire est q u ’il ne me conste poinct, sinon par 
le bruict auquel il ne fault tousiours adjouster foy. L’archidiacre Torren- 
tinus ' practicqua le consentement de la séparation pour se faire prebstre; 
mais il s’est contenté comme luy du premier ordre, sans vouloir passer 
plus avant, et pourtant fauldrat avec le temps penser pour ung aultre 
pasteur, lorsque Anvers se réduira; car il dit qu ’il n’en veult poinct.

Ce que je  vouloie dire que Tornay polroit servir pour acco rder................
avec Laloo, estoit que comme il avoit dict qu’il failloit que l’ung des deux
quictist la p lace ......... heust voulu accommoder sa retraicte p a rT ournay  si
le Roy le luy heust voulu donner. Nunc ad  alia.

Vostre Illustrissime Seigneurie se conduict selon sa divise et, selon son 
accoustuiné, fort prudemment, et combien que plusieures choses luy 
desplaisent avec grande raison en Sa Majesté, mesmes sa longueur, si est- 
ce que j ’espère, vous ne retirerez vostre main du gouvernai durant ceste 
lempeste, en ce que le puhlicq souffreroit par trop, ce que Dieu ne veuille; 
aussi feroit familia .

L’on n’at cessé jusques Richardot est revenu, pour estre dextre, et sur ce 
Monseigneur le Prince me dit qu’Assonleville est légier, que Pamèle est 
peu hors de sa profession et avec ce opiniastre. Si sont Richardot et Asson- 
leville logiez près de l’ung et l’aultre, allin que celuy-cy soit aidé. Cependant 
Richardot faict tout, lequel n’at bonne opinion de Charton qu’il dit estre 
fort aspre, et que tout compté il at bien xxx ou xxxv florins de traicte- 
ment par tout; et comme il embrasse le faict des confiscations, l’on 
commence fort à crier sur luy. Je veoidz cecy se conduire aussi mal ou 
plustost piz que du temps du ducq d’Albe et que cela procède du Roy qui 
l’a fort enchargé au Prince, dont je craincdz l’on se trouvera mal : avarice 
faict petit mont; per ju s li t iam  Reges régnant. L’on at empoigné certaine 
ferme de Vostre Illustrissime Seigneurie, à cause que les tenanciers ont 
mérité que leur bien fusl confisqué; mais je m’y oppose formellement de 
sa part, m’asseurant que j ’en viendray au boult.

L’on est aussi merveilleusement facile à réconcilier touttes sortes de

'  11 fau t l ire  T o rre n tiu s . L iv in  T o rre n liu s , licencié en théo log ie , a rch id iac re  de B ra h a n t au  diocèse 
de Liège, fu t appelé  a u  siège ép iscopal d ’A nvers à la m o rt de  S onn ius. V oyez sa v ie  d an s le Théâtre 
sacré de Brabant e t  d an s Du R a m , Synopsis actorum ecclesiœ antvcrpiensis, p .  3 4 .
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gens, en ce que je craindz l’on trouvera ung jou r mauvais compte. L’abbé 
de Saincl-Bernard se vante d’avoir obtenu sa réconciliation en Espaigne, 
et l’on accouste parler Embise, qui al faict tant des maulx à Gand, pour ce 
qu ’il promect faire grand service.Qu’at-on gaigné à l’abbé de Sainte-Gertrud 
et son compaignon? L’on parle de rccepvoir Monsieur d’Evre ',  duquel la 
femme est une grande hérétieque, cl luy at lenu Landrechies contre le Roy 
jusques il at esté jecté dehors par le sieur d’Abencourt, quoyque le sieur 
de Boisy le se soil faulsement attribué. Touttefois il al obtenu par le moien 
de l.allaing et de sa femme le gouvernement de Landrechies, estant
Abeneourt miz à .................................. 5 par manière de provision, encoires
qu’il mérile mieulx.

Monsieur de Lallaing * est peu plaincl partout. Ceulx que commandent à 
Bovines et Marienbourgh maintiennent que au jou r de la Pentecouste il 
avoit emprins donner à Anjou Valenchiennes (dont je ne suis esbahi, car 
il y at beaucop de meschanlz gens, ad ce que l’on pourveoit fort mal) et 
Monlz, ce que fust esté plus difficile à mon advis. L’on parle aussi de 
Bapaume, où le gouverneur est suspect. J ’entendz que l’on y at prins 
quelques soldalz suspectz de trahison; mais telles gens et brigandz 
eschappent pour ung mois de gaiges. Si la justice ne se remect, tout se

Le frère du secrétaire Dennelières at cuidé donner Chimay aux François; 
ce que at esté descouvert, et y at Monseigneur le duc d’Arschot pourveu en

1 Adrien  de Bailœul, se igneur  d ’E vcrc ,  ancien  g o u v e rn e u r  à  L andrcc ics ,  au  se rvice des États, r e fu 

sait  de se soum e tt re  au  gouv e rn em en t  espagnol,  comme l’avaient  fait ses com pagnons d ’a rm es  lo rs  de 

la p r ise  de  cette ville p a r  su ite  des in tr igues  du  comte de Lalaing et  du  se igneu r  d 'A b b en c o u rt .  (M ém oires 

anonym es, t. V, p. 540 ,  e t  R e n o n  d e  F r a n c e ,  H istoire des troubles des P a y s -B a s ,  t. 111, pp. 551) et  557.)

1 Nom de lieu en chiffre . —  Au m om en t  de la su rp r i se  de  L andrec ies  p a r  le com te  de  Lalaing, 

celui-ci dés igna le se igneur  d ’A bbencour t  à  t i t re  d e  g o u v e rn e u r  de  cctte  place.  (Voyez K e r v y n  d e  

V o l k a e r s d e e k e  et  D i e g e r i c k ,  D ocum ents historiques, t . I, p. 458.)
i  Ph i l ip p e ,  comte de  Lalaing, f rè re  d ’E m m anue l,  se igneur  de  M ontigny.  Il décéda le 2 4  mai « avec 

g ra n d e  d ém ons tra t ion  de bon ca tho l ique ;  toutesfois il se ra  tost p leu ré  », le C ardinal  à B e lle-Fonta ine ,  

le ï> ju i l l e t .  (Lettres  à celui-ci , t. I, p. 2(>5.) — Le 2 4  mai le conseil de H ain au t  annonça  au  g o u verneu r  
généra l  la m o r t  du  com te  de  Lala ing  de la m a n iè re  s u iv a n te :  • A y an t  e n te n d u  q u ’il a pieu à Dieu 
ap p '  lier de ce monde M onsieur  le comte de  Lalaing ,  g rand  bail ly  de ce pays de H aynnau  (auquel Die» 

face paix) ,  avons t ro u v e t  conven ir  en a d v e r t i r  Vostrc Altèze,  affin de  d o n n e r  la provision requ ise  p o u r  
l ' a d m in is t r a t io n  de  la ju s t ice  ; enequoy  au  com m an d em en t  d ’icelle nous cm ploycrons  selon q u ’avons 

faict c idevan l ,  lorsque  Testât a este vacant.  » (Archives de l ’audience,  liasse 211.)
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temps, que y alla en personne. L’on dit que le filz dudit duc d ’Arschot en 
sçavoit à parler, et qu’il s’est retiré avec sa femme, une chambrière et 
varlet, à Sedan, aiant faicl vendre les meubles qu ’il avoit à heu. C’est ung 
fol et la femme inia perdida  on la religion. Le duc son père est allé vers le 
Prince, pour se plaindre, comme je pense; il en doibt eslre en grand 
peine. Son frère est tel que Voslre Illustrissime Seigneurie dit et fort perni- 
lieux.

G om icourt 'estte l que Voslre Illustrissime Seigneurie le déchiffre, et tenu 
pour menteur; mais le Prince en faict cas. Je sçay que Madame en est très 
malconlente, et l’on me dit q u ’on se veull retirer au mois de septembre, en 
ce que ne gaignerions rien, et ne convient nullement pour le bien du 
publicq. Si l’on me parle plus de le mectre au finances, je  suis instruict 
pour respondre.

Je suis en peine du beaulfrèro \  auquel les honneurs cheangcnt peu les 
mœurs, et se lesse transporter de ses passions que sont grandes, fort ambi- 
tieulx et avare, cherche des commissions et ne faicl que trotter, et ne croid
à aulcun conseil.....Il est venu icy l’aultre jour à coleur de faire rapport de
certain voiaige dont il avoit désià faicl advertence par lettres, mais c’esloit 
plus pour adsister à la réconciliation de quatre ses collègues que je liens l’on 
deffroic, el aussi pour Woelmans, dont je suis Irès malconlent, et le luy 
blasmiz, prédisant ce que luy en est advenu, qu ’il ne feroit rien pour luy 
et qu’il perdroit crédict, en ce que j ’ay dit vray. 11 al pourfié contre 
Pamele, veoire contre le Prince. Il obtint pour les quatre collègues, mais rien 
pour ledit Woellemans qui ne le mérite. Je vouldroie qu ’il se fusl endormi 
quant il emprint ce voiaige. 11 s’est faict par trop congnoislre, et ses legie- 
relez, et n’aurai poinct lost commission, pour estre trop véhément. Quand 
je  luy en ay adverli, il m ’al faict une brusque response, disant qu’il recour- 
rera à Vostre Illustrissime Seigneurie, que je prie en ce cas l’admonester de 
se comporter modestement et croire conseil, et no tant courir pour les dan- 
giers, et q u ’il se contente faisant son dcbvoir en son estât où il at assez à 
faire, sans s’ingérer au publicq, s’il ne luy est commandé ou appelé.

1 Adrien  de  ü o m ic o u r t .  Voyez sa notice, t. V, p. 07.

* Didier  Van T ’Seslich, b e a u - f rè r e  de Morillon. Voyez sa no t ice ,  t. 1, p .  274 .

T o m e  I X . 20
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LXXXI.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU CARDINAL DE LA BAUME

(Arcbivo general de Simancas. — Negociados de E stodo, S. Prov., Leg0 2535, fol. 99 v°.)

Madrid, le 2 9  ju in  1582.

Monseigneur, Il y a quelque temps que nous n’avons nouvelles des Pays 
d’Embas, et par les dernières le camp estoit encor devant Audenarde *. Mais, 
oultre ce que vous escripvez de la levée du camp, aucungs m’escripvent de 
Bourgoigne que le Sieur de Marcossan * soit esté tué d’ung cop d’artillerye 
devant ledict Audenarde, que seroit grand dommage. Et auparavant estoit 
advenue la mort du conte de Lalaing 5 à Valenciennes et non au camp, par 
ung meschef d’ung cop de pied de cheval qu ’il receul audit Valenciennes 
en la jambe, dont du commencement il ne tint compte; et depuis luy sur
vint la fiebvre que l’emporta. Dieu face mercy à l’ung et à l’aultre! L’on 
parle encor diversement de la mort du Prince d ’Oranges; mais pour moy, 
comme je l’ay quelquesfois escript, il y a longtemps que je le tiens pour 
m ort; estant bien asseuré que s’il ne l’estoit, il feroit plus de bruict, et ne 
comporteroit pas au Duc d’Alençon tout ce qu’il faict. Aussi est décédée 
sa nonain *, apostate, de laquelle il a délaissé des enfl’ans, que donneront à 
aucungs de la peine, et vraysemblablement en recepvront leur part. Et ce 
que l’on diet que Aldegonde a mené l’ung des filz, nommé Mauris dudit fut

1 Le siège d ’A udcna rde  es t raco n te  p a r  S t r a d a ,  t. II, pp. 2 3 0  et  suiv. e t  p a r  B o r , liv. XVII, 
fol. 22. Les o p éra t ions  co m m encèren t  le 3 avr i l  1582.

’ Ce colonel qui ,  d e  concer t  avec L ehenbcrg ,  com m anda i t  les Allemands, t rouva  en effet la m or t  

p e n d an t  l’assaut .  Voyez  B o r , liv. X V II ,  fol. 22  v°.

• P h i l ippe ,  com te  de Lalaing, souven t  cité,  m o u ru t  le 2 4  mai 1582.  Voyez plus haut ,  p. 2 0 0 .

* C harlo tte  de B ourbon ,  m o r te  le 5 mai 1582 .  Voyez B o r , liv. X V II ,  fol. 18 v° e t  19. Elle 
éta i t  m ère  de  q u a t re  filles : C a lha r ina  Belgia, F lan d r in a ,  Charlo tte  B rabantiæ , et  Emelia Anlvcr-  

p iana .
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Oranges en Zélande pour l’introduire au gouvernement de Flesinghen', con
forme tant plus l’opinion de la mort dudil d’Oranges, qu’il ne confieroit 
point chose de telle importance en ung enflant. Et est vraysemblable que 
ledit Aldegonde, soubz ccste coleur, procurera de se faire luy mesme sei
gneur dudit Flesinghen s’il peult, estant assez ambicieux et remuant de 
mesnage pour luy entrer en teste telle folye.

Le Roy est encor en Portugal, et se porte Sa Majesté, l’impératrice et 
tous ceulx du sang, grâces à Dieu, fort bien. Ladicte Impératrice avoit jà 
obtenu résolution de Sadicle Majesté du mariage de Madame l’infante 
l’esnée avec (’Empereur, qu ’est une fort belle princesse, sage et de bien 
bonne grâce; mais encor n’avoit-il prins résolution si ladicte Impératrice 
demeureroit au gouvernement de Portugal, ou si l’on luy consentiroit de 
suyvre sa première délibération de se venir retirer icy près du monastère 
des Descalses.

LXXXIJ.

M O R ILL O N , ÉV ÊQ U E NOMMÉ DE TO U R N A Y , AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(L ellrcs de divers, I. IV, fol. 150 e l suiv.)

T o u rn a i ,  le 29  j u in  1582.

Monseigneur, Je respondray par ceste à tout ce qu’est publicorum, mais 
succinctement pour non altédier Voslre Illustrissime el Révérendissime 
Seigneurie. Quant ad ce que l’on at envoié de là pour le gouvernement, je 
ne veoidz poinct que Son Altèze la duchesse de Parme en ayt grand con
tentement, que samble voulloir s’en aller.

Si les batteaux françois ont souffert au Brasil, aussi ont-ilz faict du 
costel d’Espaigne, où l’on dit eslre péries nœuf de celles de Don Antonio,

1 La se igneurie  de  Fless ingue a v a i t  é té  acquise p a r  le p r ince  d ’O range  en  1581. N V a g e n a a r ,  d ans  sa 

Vaderlandsche h isto ric , t. V III ,  pp .  271 e t  su iv.,  racon te  longuem en t  tout  ce qu i  se r a p p o r te  à 

cette vente.
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selon les advis venuz de Anvers, où l’on en faict grande lamentation. Leurs 
desseingz se descouvrent assez de tous coustelz.

Plaise à Dieu que les levéez de Tirol et d’Italie s’advancent. L’on ne les 
attend devant le mois de septembre. Il vad bien que le marquiz de 
Varenbon 1 at amené son régiment que l’on dit estre de 2,000 hommez et 
belles gens. 11 y at quallre conipaignies; Monsieur de Thoraise 2 at eslé le 
premier arrivé, Monsieur de Myon * suyt, et Monsieur d ’Andelot est venu 
pour mareschal de camp * et m’est venu trouver ceste après disnéc, fort 
content de Pappoinctement que je luy ay loulié. Il commence à devenir 
vieil, et tient grand soing de ses enffantz, comme de raison.

L’on tient le conte d'Olivares eslre présentement à Rome. J ’espère qu’il 
m’adsislerat en mes affaires, puis que l’on luy doibt escripre.

Je ne sçay que fera Casimirus; mais il est bien pour prendre des deux 
costelz s’il peult, et n’y at pourquoy s’y fier.

Le Roy envoie beaucop de deniers. Je craindz qu’il ne s’en fasche à la 
fin, ce que Dieu par sa grâce ne veuille, car ce seroit nostre ruyne, et les 
Espaignols n ’y gaigneroient rien. Sa Majesté at bien faict de statuer ung 
tel édict pour recouvrer les joiaulx de la corone de Portugal, et les rendre 
inutiles aux achepteurs.

Dieu do in tque  ceulx des Dunes soient pourveuz d ’ung bon prélat.
Le bon Seigneur d’Abbencourt 5 mérite bien commission absolute du 

gouvernement d ’Avesnes qu’il at seullement par provision. Je le recom
mande à Voslre Illustrissime Seigneurie en temps et lieu.

Quant au Prince d'Orenges, je le tiens pour mort le mesme jour, quoy 
que les malheureux héréticques dissimulent, confessanlz qu ’il vit par 
charme d’ung mareschal de Brucelles, que demeuroit au devant feu Mon
sieur Bave. Velà une belle religion. Je croydz ce que Voslre Illustrissime

1 P h i l ibe r t  de  Toge, d ’u n e  famille i l lustre  d u  comté de  Bourgogne. Il m o u ru t  en  158G.
1 l l ié rom e,  second fils de  J e a n  d ’Aclicy et de M arguer i te  P e r rc n o t ,  l 'une  des sœ urs  du  Cardinal .

8 Antoine Mouchez, fils de Guyon, se igneu r  de Cliatelrouil laud, e t  d ’E t ien n e t tc  P e r reno t ,  a u t re  sœ u r  

d u  pré la t .  En 1578 e t  1K79, le se igneur  de Myon avai t  p r is  pa r t i  p o u r  les Etats.
1 « Au l ieu de  Monsieur de Mansfeld, e t  l 'on le d it  p ro p re  ad  ce ». Le m êm e au  même, dans  une  

a u t r e  le t t re  de pare il le  date .  ( Ib id .,  pp .  144 et suiv.)
8 Le se igneur  d ’A bbencourt  fu t nom m é p rem iè rem en t  g o u v e rn e u r  de Landree ics.  Voyez p lus  

hau t ,  p. £00 .
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Seigneurie en croyd avec la bonne Royne d ’Angleterre à laquelle il 
emporte sçavoir ce que passe.

L’on me dit hier que les François auroient jeelé 6,000 hommes en 
Escosse en secours du jeusne Roy. Pleust à Dieu que ainsi fut, et qu’elle 
fust mariée avec Monsieur; je n’oseroie espérer tel bien. Elle debvoit 
retenir l’oiseau lorsqu’elle l’avoit en caige, pour ravoir Calaix. Mais l’envie 
qu ’elle at noz faire du mal, luy at faict oblier ses affaires. Elle avoit 
38 enseignes pour accommoder les rebelles. Ad ce compte, elle en auroit 
bien de besoing pour sa propre deffense; mais quoyqu’il tarde, elle recep- 
vrat son paiement. Dieu est juste.

L’abbé de Sainct-Gertrud demourerat le mesme, et noz perdrat la ville ‘ 
où l’on l’at lessé aller contre mon advis, et desjà l’on en veoid les apparences 
quoyque [on] y pensoit avoir pourveu. C’est une chose muable que le 
peuple. L’on dit qu’il soit en Iraiclé avec Alençon. Il at voulu mectre dis- 
sention entre Halpenne * et Charles de Mansfeld ’, qui s’en est fort fasché 
faisant profession d’eslre amy à Halpenne; et at juré  son bon Dieu que là 
où il trouvera l’abbé de Sainct-Gertrud, il luy réchauffera le museau. Je 
craindz qu’il noz perdra aussi Rreda, où Halpenne at traicté rudement le 
magistrat à raison des contributions, qu’est ung maulvais chemin.

Je ne suis esbahi si le François appelle le Turcq; il s’ayderoil du diable, 
s’il le povoit.

Je suis marri que le Roy correspond si peu à ceulx que luy sont servi
teurs. Il s’en polroit bien trouver mauvais marchand quant il y penseroit 
le moings, et vérifier les prophéties des années 62 et 63 que la noblesse 
ominabatur pessima.

L’on sçait bien icy ce que Vostre Illustrissime Seigneurie faict, mesmes 
en matière de finances, dont l’on luy porte grande grâce.

Il me desplaist que Sa Majesté n’est mieulx servie en Portugal,où je prie 
Dieu que les affaires s’establissenl, de sorte que ce soit pour son service et 
bénéfice du publicq. C’est ung estât duquel l’on luy porte grande envie.

1 Bois-le-Duc,  où  il a v a i t  reçu  la mission de com bat t re  l’iicrcsio.

* Claude de  B e r laym on t ,  s e igneu r  de  H au tpcnnc ,  souven t cité.

‘ Il a v a i t  q u i t té  le se rv ice  des É ta ts  p o u r  s’a t tach e r  au  roi d 'E spagne  e t  se signala  dans  les 
g u e r re s  de F la n d re  comme plus  ta rd  dans  celles de Hongrie . Son père, le comte P ic r rc -E rn es t ,  i’avai t  

eu  de son p rem ie r  m ariage  avec M arguer i te  de Bredcrode.
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J ’espère qu’il le maintiendra par sa prudence et le bon conseil que Vostre 
Illustrissime Seigneurie luy donnera, s’il le croit.

Certes le jeusne homme ' qui at emprins de massacrer l’arschihéréticque, 
lernam omnium malorum, mérite une corone et mémoire en ce monde, 
telle que je m’asseure il at trouvé au ciel, s’estant faict une offrande pour 
le maintiennement de nostre foy catholicque romaine. L’on debvroit anno- 
blir et faire du bien à ses plus proches parentz, et quant Anvers sera 
réduicte, luy fonder, au jour du faict, ung anniversaire avec aulmosnes, que 
donneroit ceur à aultres pour faire samblable entreprinse. Noz oblions 
trop tosl les bons services.

Je receoipz nouvelles à l’instant qu ’AIançon at faict et suivy la proces
sion le jour du Sainct-Sacrenient en Anvers, quoy que les colonelz et popu
lace réclama, et que le Prince d ’Orenges fust veu l’accompaignant jusques 
l’église, que sont songes ou prestiges. Les Catholicques y pensent recouvrer 
l’église de Nostre-Dame. Il at accordé à iceulx deux églises à Brucelles, ad 
ce que les reformez se sont opposez, contre lesquelz il s’est fort fâché. Il 
at retiré toultes ses forces de Frise, de laquelle aurions bon marché, si 
nous nous sçaurions prévaloir de nostre fortune. Verdugo est comme déses
péré.

Schenck s’est lessé prendre comme ung veau à Zancten *, y faisant bonne 
chière, et n’en sortirai à sa première volunté, encoires que aulcuns le dient 
eschappé.

Le prévost Buccho Aytta est venu au camp; mais Son Altesse en tient 
peu de cas. II parle beaulcop, et al à bon compte receu 5,000 escuz, des- 
quelz l’on nesçait avoir raison de luy.

Alançon avoit promis secourir Audenarde devant la Sainct-Jehan; mais 
il at prins delay jusques lo  jours après; lors il sera encores mal prest, car 
les 1,500 reylers que ne sont poinct 800, ne veuillent marcher sans argent, 
duquel il est mal lurni, cherchant en Anvers des moiens extraordinaires 
que ne peulvent durer, pour cstre par trop griefs. Il at donné le conté

1 Ja u rcg u y .
’ .Martin Schcnck de Nicdeggen, p r im i t iv em en t  au  service du  p r ince  d ’Orange,  avai t  passe au par t i  

espagnol e t  fut p r is  en 1579 p a r  le com te  P h i l ippe  de I lohenlohe ,  mais  b ien tô t  ap rès  il reco u v ra  la 

l iber té .  Sa nouvelle  dé tention  ne fu t  pas longue, a y an t  q u i t té  le par t i  espagnol p o u r  s’a t tache r  à celui 

des Éta ts .
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d’AIost au Prince de Orenges, et l’abbaye d ’AIÏleghem pour sa fille. II ne 
luy fault que ung fort m oyne pour mary.

Ledit Anjou at deffendu le commerce, en ce qu ’il faict pour noz, si noz 
nous en sçavons servir. J ’envoie à Vostre Illustrissime Seigneurie le plac- 
card et ce que Monsieur de Zwevenghem en dit avec grande raison.

Don Antonio at aussi faict imprimer ung placcard en Anvers, que j ’ay 
veu, deffendant la navigation sur Portugal sans sa licence. Nos potna 
notamus.

Auldenarde noz faict ung mauvais tour, et se faict ung Maestricht. Les 
ingéniaires avoient faict entendre à Son Altèze que ce neseroit œuvre que 
de 8 jours Vecy le troisiesme mois. Elle est trop forte d’eaue, et n’at 
qu’ung accès qu ’est fort bien gardé. Noz y perdons beaucop de gens, et 
retirons noz garnisons de tous costelz pour maintenir ce siège. Dieu doint 
que bien en adviègne.

La Iésabel d’Angleterre at le 2e de ce mois faict desmembrer sept 
Jésuites qui sont en gloire, et elle en dangier de damnation si elle ne se 
recognoist.

II vad bien que Strossi J et Lansacq 5 sont en picque. Si le Turcq noz 
lesse en paix ceste année, j ’espère mieulx; cependant c’est une grande des
pense à nostre Roy de nourrir  tant d’armées.

Ce que j ’ay dict à Willersval * est vray, et selon qu’il me pressoit fort 
importunément.

Nous gens avoient surprins Diesl, et estoient 12 Italiens dedans, que y 
sont demorez par faute d’estre suyviz. Noz Wallons sont plus fondez à piller 
que combattre, et se sont lessé prendre le ravelin d ’Audenarde, que Son 
Altèze feit reprendre depuis, que s’advanture beaucoup. Aussy faict le mar- 
quiz de Roubaix 6, qui at heu ses chausses perséez d’ung ballon tout près 
de Son Altèze. Lesdictz d ’Audenarde ont aussi prins devant hier nostre

1 11 es t d a té  du  4  mai e t  im p rim é  chez P lan t in .  Voy. A n n a les p tan tin icnncs, année  1582 ,  n° 4 5 ;  cité 
dans  la  B iblio theek va n  N ederlandsche p a m fle ttcn , t. I, p.  55 .

* P ie r r e  S trozzi, m aréchal  de F rance .

3 L ouis  d e  Sain t-G ala is ,  s e igneu r  de  Lansac, né  en 1513, m or t  en  1589.  11 éta i t  a m b as sad eu r  au  
concile de  T re n te  e t  à Rome, conseil ler  de C a therine  de Médicis.

* Adrien  d ’Oignies, s e igneu r  d e  W il le rva l ,  s o u v in t  cité dans  le tome VIII.
* R ober t  de Melun, m arq u is  de Roubaix , souven t cité.

(
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milleure galère, parce que noz Wallons dormoient, qui heussent plus faict 
s’ilz licussent voulu assaillir.

L’on at cuidc surprendre Courlray le 26, et Arschot au mesme temps; 
mais ce at esté à faulle, Dieu merci! Armentières a aussi esté en dangier.

11 est apparent que les François noz ravageront le plat pays d’Artois, de 
Haynnaull et d'Oslrcvant, puisque l’on y mect si peu de remède, dontvoz 
censiers désespèrent, et en ce cas, je ne sçay de quoy noz viverons.

Nous Allemandz s’ammulinenl s’ilz ne sont paiez de mois en mois, et 
ne fault faire fondement sur eulx pour combattre.

Les rebelles ont grandes practicques en Clèves et à Coloigne, et noz ne 
faisons rien. 11 est vray que les cliancelliers des Princes d ’AIIemaigne sont 
des sacqz d’argent. Mais ce que l’on debvroit emploiera eulx seroit-il mieux 
despendu, envoiant quelque personnaige entendu et discret pour renou- 
veller les alliances et congnoissances, rompant les desseingz des aullres, 
affin qu’ilz n’estiment que l’on les at en mespriz.

L’on parle icy fort du siège de Genève, dont Vostre Illustrissime Seigneurie 
ne faict samblant. Ceulx d ’Aix noz inonslrent hostilité, et ont occupé quel
ques ehasteaulx; il praclicquent Carpen et Coloigne, et noz dormons.

Il n’est à croire les oullraigcs que se sont faietz à Alost *, tant de reli
gieuses, filles et femmes violéez, tant de gens de bien tuez, et entre aullres 
vostre reccpveur d’AHleghem qui al si longtemps servi et csloit grand 
homme de bien. Dieu perdoint à tant de gens d’honneur que y sont 
demorez, mesme vostre receveur d’Allleghem et deux vous religieulx; le 
pasteur du lieu, l'abbé de Ninovc avec scs religieulx prisonniers comme 
sont plusieurs des religieulx d ’Aflleghem

La Princesse d ’Espinoy al suivi celle d'Orange en l aullre monde. C’est 
ppu perdu.

Louvain se porte bien maintenant avec la garnison italienne que al 
endure cl repoulssé les ennemis...

Je ne diray dadvantaige pour eslre haslé à cause que le courrier qui 
apporte le despesche du camp est arrivé il y at deux heures et parle oullre.

’ La su rp r ise  de celte ville p a r  Jes F ra nça is  (lu duc  d ’Anjou ava i t  eu  lieu dans  la n u i t  d u  23  
au ‘H  avr i l .

! Cet abbe  paya p o u r  lui et  ses rel igieux u n e  rançon  de 4 ,0 0 0  florins.
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LXXX1I1.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU P R É V Ô T  l 'O NCK. 

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 107 à 109.)

Madrid, le 3 0  ju in  1582.

Monseigneur, J ’ay receu vostre lettre du 25 de juing avec le duplicat des 
lettres du prieur de Renty, et vous porrez retenir les aultres originales, au 
lieu de la copie, pour en user quand et comme verrez convenir; vous 
merciant très affectueusement le soing que vous avez de mon repos et con
tentement comme vray amy, estant vostre naturel tel qu’est très bon et 
digne de grande louange. Quant à ce que le dict prieur porroit escripre de 
moy, à vous dire la vérité, je m’en socierois bien peu; car je  suis jà tant 
accouslumé de négliger les calomnies des meschantz : regale est maie au-  
dire cum bene facias *. Mais ce que me gréveroit plus, c’est qu ’il resuscita 
les dilïidences contre Sa Majesté au si grand dommaige du publicque; et 
quant à ce que vous dictes aucuns m’imputent le retour des estrangiers et 
aultres choses, vous sçavez ce qu’en est et les Estatz mesmes qui les deman
dent, voyant la nécessité qu ’ilz en ont; et s iIz m’en faisoient aucteur. me 
feroient l’honneur que en ce je ne mérite; et quant au remède pour copper 
chemin à ce que ce pauvre homme porroit intenter, nous sûmes, vous et 
moy, d ’une mesme opinion.

A ce que j ’entendz, le Prince de Parme ne prent aultre cause d ’avoir mis 
par provision, et non aultrement *, le sieur de Montigny 5, son frère, que 
pour la nécessité des actes ausquels nécessairement il fault qu ’il y ayt 
baillif d’Henault en personne: et je me souviens que, en absence du baillif, 
pour lelz actes l’on en créa ung. Pour icelluy spécialement, pour le recom- 
mender au Roy, il dict ses mérites, la nécessité de le rémunérer et tenir

’ Mot d ’A lexandre le G rand ,  r a p p o r lé  p a r  P lu ta rque .
* Au lieu de  Ph i l ippe  d e  Lalaing, défunt.  Voy. p lus  h au t ,  p. 2 0 0 .

5 Em m anue l  de Lalaing, se igneu r  de  Montigny, souven t  cité.

T o m e  IX. 27
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content. Il estoil . . . .  1 quand je partiz de par delà, et ne sçaurois 
dire de sa personne que d’ouyr d ire; niais le dict Prince le tient plus saige 
et plus reposé, et plus de service en paix et en guerre que le feu frère, et 
n’entendz qu’il face mention de le mectre au conseil d’Estat.

Touchant les gouverneurs particuliers subalternes, je me souviens d’avoir 
ouy parler plusieurs fois, jà dois le temps de feu l’Empereur et de la Royne 
Marie, tous deux de glorieuse mémoire, de les faires triennaux à l’exemple 
des gouverneurs de Naples, Sicile, et Milan pour non les tant laisser empiéter 
et pour employer plusieurs, et façonner gens; et je suis d’advis que l’on ne 
charge tant de gouvernements à ung et que chacung se contente d ’ung : 
estant certain que d’en avoir donné plusieurs à ung, est succédé partie des 
troubles, et pour leur avoir laissé, dois mon partement, prendre plus 
d’auctorité au préjudice de celle du gouvernement général, qu ’il ne conve- 
noil; et fauldroit reveoir les instructions pour les bryder si quelc’ung ne 
les vouloit prendre ainsi et proveoir aultres. Cecy se feroil mieulx en 
présence du maistre et cessant la guerre, et viendroit à propos que tant de 
gouvernemens vacquent comme vous dictes, et pour maintenant ne provoi- 
rois pour mon advis, sinon ceulx qu’ont nécessairement besoing de chef 
pour la guerre. Ce que le dict seigneur Prince demande que l’on provoye 
le bailliage d’Henault à Montigny est aussy pour l’exclure de l’intention 
qu’il avoit au gouvernement de Flandres, que porroit demeurer au gouver
neur général avec celuy du Brabant. Je tiens Oranges pour mort, quoy que 
l’on dye; et si Aldegonde Iuy faisoit compagnie, il n’y auroit mal. Je liens 
pour certain ce que vous dictes, que si Oranges vivoit, il machineroit ce 
qu ’il porroit contre la propre personne du Roy, la vostre et la mienne, et 
de tous ceulx qu’il tiendroit pour bons serviteurs du Maistre. Ce que tant 
plus me faict croyre qu’il soit mort, est que l’on m’escript de Bourgongne 
que Aldegonde avoit mené Maurice 2, lilz du dict Oranges, à Flessinghe 
pour luy donner la possession de la place, que le porroit bien mectre en 
disgrâce du duc d’Anjoux.

Ledit seigneur Prince employe jà aux affaires d’Estats le président 
Richardot; et qui porroit réduyre le conseil d’Estat à six, voires à quatre

1 Lacération de ta dépêche.
* Il é ta i t  né  le 15 no v em b re  45G7, e t  fils d ’A nne de Saxe, la seconde femme du  pr ince  d ’O range.
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pour l’ordinaire. Il seroit mieulx lant pour le secret, comme vous dictes, 
que pour plusieurs aultres raisons, et y serviroient mieulx le plus grand 
nombre de longues robbes que de courtes; mais l’accord faict avec les 
provinces réconciliées ont forcé Sa Majesté à y mectre si grand nombre, 
que je crainds ne se porroit pas encourir modération pour maintenant.......

Je ne sçay sur quoy le comte d ’Aremberg fonde son espoir de lant de 
gouvernemens, si ce n’est sur ce qu’il les prétend. Je pense bien que je ne 
seray pas en la bonne grâce de son frère ny du gouverneur dicelluy, pour 
ne leur avoir presté argent; mais aussy l’heussè-je perdu, redemandant le 
preste; et puisque d ’une sorte ou d’aultre il falloit perdre sa grâce, il 
vault mieulx que ce soit retenant mon argent, et il m’est, comme vous 
dictes. Quant à Froissard, je vous ay adverty de ce que j ’en ay entendu, et 
des causes pourquoy je le nommai pour l’avoir icy, devant que vous 
prinssiez résolution d ’y venir, et doublant que, par l’intelligence de Çayas 
et de Monseigneur le cardinal de la Baulme, l’on n’y feit venir Du Champ, 
sur quoy estoient les practiques vives. La cause pourquoy les Estalz 1 pré
tendirent avoir ung conseilliers au privé conseil et ung aullre icy, Bourgui
gnons, fut pour les dèpesches que se faisoient aux deux coustelz, peu à 
propos, par Assonlevillc et Hopperus, et l’obtiendrent les ambassadeurs et 
beaucop de choses impertinentes et contre l’auctorité du maistre, et furent 
récompensez au lieu qu’ilz méritoient aultre chose; j ’eslois lors à Gaelte. Le 
fondement est que, le pays est du tout séparé de tous aullres de Sa Majesté, 
que ne limite aux aullres provinces, et seroit une impertinence d’en faire 
venir des aullres; cl pour ce que vous dicles que la saison est aultre que 
quand ilz l’obtiendrenl, je vous advise que, par le dernier ordinaire, j ’ay 
receu lettres du cardinal de la Baulme qui me ramanloit ce que les Estatz 
ont icy obtenu à sa sollicitation, afin que l’on l’exécute, faisant venir icy 
ung conseillier, et spécialement un nommé Jacquinol; et s’il ne m’escript, 
vous pouvez penser si par aultres (voyes) il dressera ses poursuyttes. Au

'  Celle am bassade  des É ta ts  de Bourgogne à la co u r  de Plii lij ipc II fu t  a r rê té e  d an s  leu r  assemblée 
d u  m ois  de n o v em b re  1 574 .  Les dépu tés  é ta ien t  l 'a rchevêque de Besançon, H enr i  de V ienne,  b a ron  d e  
Clicvraux et le conseil le r  D u rh a n ip s .  A r r iv és  à Madrid en 1570,  ils ob t in re n t ,  p a r  le moyen  d 'H oppcrus  
et le don  q u ’ils lui  t i ren t  de  mille  éeus, la suspens ion  des nouvelles  o rdonnances  ém anées d u  duc 

d ’Albe,  que  la c ou r  de  p a r le m e n t  cl  la noblesse n ’avaien t  accueill ies qu 'avec  un e  ex t rêm e  répugnance .  

Le tome VIII ren fe rm e  p lus ieurs  le t tres  s u r  cet épisode.
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regard de la nomination de la court de parlement, soit pour envoyer icy 
conseillier ou aux Pays d’Embas, ilz n’y ont droit quelconque, et mérite- 
roient chastoy ceulx que sollicitarent la noblesse pour demander l'abolition 
des ordonnances avec allégation faulse et contre l’auclorité du Roy, qu’elles 
ne se peussent faire que par l’advis de la dicte court et approbation des 
Estatz; et adjoustarent ces deux conseilliers pour icy et pour le privé 
conseil, et aultres choses, et vous sçavez les brighes et passions dont l’on 
use jà pour nommer les conseilliers, et que chascung en veult avoir de sa 
main pour estre favorables en leurs procès, et sont la pluspart nouveaulx et 
partiaulx, et les vieulx aucuns d’eulx reprochables, aultres si vielz et em- 
peschez de leurs personnes, que vous ferez bonne œuvre de procurer que, 
ayant longuement servy, l’on leur donne leurs gaiges en leurs maisons, et 
faire nommer aultres que puissent vacquer à la vision et vuydange des 
procès; et cecy dy-je spécialement pour de Boisset et Belin, qui oultre son 
hault âge est du tout sourd. Mais quoy qu’il soit de faire venir ou non icy 
conseillier, ou aux pays d ’Embas, pour Dieu ne bridez le maistre à l’appetit 
du parlement, qu’il ne puisse prendre et choisir ou conseillier, ou advocat, 
ou aultre tel qu’il luy plaira; mais ayez en ce regard que ceulx que l’on 
choisira, ou à présent ou à l’advenir, soient personnages entenduz et propres 
à en pouvoir tyrer bon service, non partiaulx, ny passionnez, ny deppen- 
dans d’aultres que du Roy et de vous. En ce du bon choix vad le tout, soit 
à la dicte court ou d’aultre.

Monsieur de Saint-Wast se partit, il y a aujourd’huy huict jours, ayant 
receu ces 2000 eseuz. Ce me fut esté plaisyr de jouyr plus longuement de sa 
compagnie; car plus je le hantie, et mieulx il me semble. J ’espère qu’il se 
conduyra au conseil d ’Artois comme vous dites et qu’il y sera à propos, se 
conduysant ainsi pour tant plus faire respecter les affaires des abbez et 
aultres ecclésiastiques, et que son assistance servira pour tant plus l’aucto- 
riser aux affaires du pays. Vous l’avez fort bien gaigné de vostre coustel, 
et professe l’obligation qu’il vous doibt, et espère que arrivant pardelà, il 
fera tout bon office.

L’armée des François 1 se mect à la voisle dois Belleysle le xvi® de ce

1 C’cst-à-dirc  la flotte française des t inée  à so u te n ir  les d ro i ts  de  Don Antonio s u r  le Portugal,  cl  que  

la re ine  m ère  avait  fait équ iper .
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mois, et la nostre que la debvoit aller chercher n’est encoires preste II n’a 
tenu à moy de solliciter, de dire ce que convenoit; avec ce je  satisfaitz, 
mais je  ne suis pas content que ce ne soit avec meilleur effect.

Vous ferez bonne œuvre de procurer que ceulx de Groninghe se dépes- 
client, leur donnant raisonnable contentement pour non les perdre comme 
vous dictes. L’on forcompte beaucop ledict seigneur Prince de Parme, si 
l’on luy faict entendre que ceulx de Groninghe demandent pour gouver
neur le sieur de Bailly et que leurs instructions et mis en avant soient 
contraires. J ’ay ouy dire beaucop de bien du sieur de A nhalf5 que vous me 
dictes; divisans les gouvernementz l’on porroit employer plusieurs,gaigner 
et faire gens, et avec les gens de guerre le colonnel Verdugo ayderoit 
beaucop au faict des armes; et si je ne me furcomple, et je tiens que non, 
l’intention de Sa Majesté et encor . . . .  du dit seigneur Prince, est 
de réduyre les pays avec doulceur et clémence, en paix, union et prospérité; 
qu ’est ce que convient.

Le sieur Don Jean d ’Idiaquez m’envoya ung pacquet pour le comte 
d’Olivares que jà sera à Rome, et me dict que là dedans vad l’escript que 
vous m’avez cougnu en faveur des depesches de Malines et Tournay pour 
les avoir gratis 5, dont encoires très affectueusement vous mercie.

L’on m’escript du camp que l’on faisoit ung depesches en françois que 
debvoit partir dans trois ou quatre jours : si ainsi est-il ne porra tarder 
longuement, si les François ne le surprenent. Peult estre vous dira l’on en 
iceluy quelque chose de la pension sur Tournay; et je  m’esbays que ny de 
Morillon, ny du doyen de Sainct-Goule, dois que l’on envoya les . . . 
je  n’ay lettres quelconques. Il ne sçay à quoy l’imputer ou à indisposition, 
ou qu’elles soient interceptées.

1 Lisez : Billy. G aspard  de Robles, se igneur  de Billy, souven t  c i lé  d a n s  le tome VIII , à p ropos des 
affa ires  de  Gron ingue.

* Lisez : Anholt .

“ C’es t-à-dire  p o u r  les nom inations  aux  sièges de Matines et de  T o u rn a i .
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LXXX1V.

L E PR É V Ô T  FONCK AU CARDINAL DE G R A N V ELLE.

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII, fol. 110 à 112.)

L isbonne,  le 2 ju i l le t  1582.

Monseigneur, Ce m’a esté à grand contentement entendre que M. de 
Sainct-Wast s’est party satisfaict de moy; au moins suis-je bien asseuré y 
avoir de mon costel employé mon mieulx, pour le bien imprimer et faire 
cognoistre mon naturel, qui ne tend, qu ’après avoir faietmon debvoir vers 
le maislre et ma conscience, y au surplus de bien cœur et fort rondement 
repartir mon travail entre tous ceulx qui l’ont et l’auront de besoing; et ce, 
sans qu’à la vérité on me pourra oneques reprocher d’avoir eu regard au 
prouflict, ou quelque aultre passion desreglée. Vous remerchyant aultant 
humblement que je puis, de ce que, par l’une de voz dernières, vous a
pieu m’informer si bien de ce que touche.....le faict du sieur de Bissy ';  ce
que m’at meu vous supplyer davanlaige vouloir prendre la paine à veoir 
ces deux escriptz encloz, dont le premier, couché en latin, contient ung 
pelit recueil des poinetz proposez tant par ceulx de Groeningue que de 
Frize \  L’aultre, par moy dicté en franchoys *, contient trois poinetz sur 
lesquelz, pour estre les principaulx, Sa Majesté désirera bien entendre 
vostre advis : vous ayant, sur chascung d’iceulx.brefvement représenté les 
plus notables argumens militans d ’ung costel et d ’aultre; ne vous vueillant 
céler que ceulx dudict Groeningen tous deux m’ont hier en devisant déclairé 
que si au commenchement de ces derniers troubles, ledict Billy eust volu

1 G aspard  de Robles, se igneur  de Billy, souve n t  ci té dans  le tom e VIII.
* Voyez ibid., fol. 157 et  R e n o n  d e  F r a n c e ,  Histoire des troubles des P a y s -B a s ,  t. III, p. 506 .

5 Ib id ., fol. 155 à  I5C. Ces tro is  po in ts  p r in c ip au x ,  avec l’exposé du  p o u r  et  du contre ,  son t  relatifs 

à la nom ination  éventuelle  du b a ro n  de Billy, comme g o u v e rn e u r  des provinces de Frise  et d ’Ovor-  
Y sse l ;  à un subs ide  mensuel  de 2 5 ,0 0 0  à 5 0 ,0 0 0  écus à fo u rn i r  p a r  le t résor  royal ,  p o u r  am e n e r  la 

soum iss ion  finale de ces provinces,  e t  la concession, en faveur de la ville de Gron ingue,  d ’un 
d ro i t  d 'é tape .
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de son argent, qu’il avoit fort abundamment, prester au roy et aux soldactz 
quelque petite somme, qu ’il auroit bien aysément peu conserver la Frize, 
Overyssel et plusieurs aultres provinces voysines, et que l’altération du 
pays ne seroit jamais venue si avant. Comme aussy disent que icelluy Billy, 
pour faire tomber la charge à luy, n’at failly à toutes occasions vers le Sei
gneur Prince de Parme, traverser les poursuytes de ceulx de Groeningen 
et du feu Conte de Renneburg; qu’aullrement sans cela, il se seroit impa- 
troni et faict maislre, si non de la totalité, au moins de la plus grande 
partye dudict Frise, où astheur, par faulte de secours, et à cause desdictz 
traverses, on a esté constraict de rechef abbandoner la conqueste. Sur les— 
quelz propos, vous pouvez considérer, si sans grandement fascher et con- 
trislcr ceulx dudict Groeningen, on le sçauroit renvoyer par delà, estant 
m arry que n’ayons nulle guarnison en ladicle ville, voires qu’il n’y a espoir 
de la faire introduire : car si cela fust, on pourroit plus seurement avan- 
cher ledict Billy, et par ainsy s’accomoder au bon plaisir dudict Prince, 
lequel je cognoys estre d ’ung tel humeur, que mal aysément il peut souf
frir qu’on soit d’aultre advis que du sien: de sorte s’on ne trouve moyen à 
le désabbuser bien destrament, il y voudra contester jusques au dernier, 
jaçoit que M. de Sainct-Wastz plusieurs fois m’at déclairé l’envye que ledict 
Prince a pour estre, par ung bout ou par l’aultre, délivré dudict Billy, 
ayant à diverses occasions faict entendre aux Seigneurs de par delà, que 
quand ilz désirent quelque chose, soit pour eulx, ou leurs parens et amys, 
qu’ilz ayent à prendre leur recours tout droict à sa propre persone, sans 
employer ou recognoistre ledict Billy; cœlera nosti.

Quant à moy, je  vouldroys que tous fussent contens, ains qu ’on m’eult 
faict sçavoir ce qu’audict regard j ’ay entendu, veu qu’en tel cas ma con
science eust demeurée entière et sans scrupule ou remords; si qu ’astheur 
me sens obligé d ’en préférant le proulïict du maislre à celluy de l’amy y 
m’acquieter à l’endroict le fidel rapport, comme l’appartient à ung loyal et 
bon ministre : remectant le surplus au bon plaisir de Sa Majesté, qui ne 
me trouvera oneques sinon très-humble en mes opinions, et très appareillé 
d ’exécuter les siennes sans aulcun contredict ou la moindre démonstration 
de regret. Probe namgue, Diis gralia , intelligo quid me et funclionem  
meam deccat.

N’ayant trouvé que très bien fondées les raysons par vous si prudem
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ment considérées, au regard des inconvéniens qui journelment résultent 
de ces longueurs, quoy non obstant, convient y poulser oultre et faire ce 
qu’on peult, veu qu’il n’y a aultre remède, et quod difficile sit, canem vete- 
rern assuefacere loro. N’estant chose que me donne plus de paine, que 
veoir qu ’on perd et se consume tant d’argent, seulement pour ce qu’il n’est 
envoyé au temps oportun, voires que l’exemple de Cambray perdu, et divers 
semblables aultres nous eschauiïent si peu. Dieu doint qu’ayons au moins 
bien tost les désirées nouvelles d ’Audenarde, combien que la perte d ’Alost, 
sans comparaison, nous importoil d’avantaige, considéré, que par le moyen 
d’icelle,ceulx de Gand ont gaingné le libre trafficq avecq ceulx de Bruxelles, 
Ripelmont, Malines et Anvers, avecq tout le pays de Waes, où par la con- 
queste que. Dieu aydant, ferons dudict Audenarde, eux ne perdront que 
la commodité d ’une rivière.

L’argentqueM. AnthonioColunneatenvoyé doiz Sicile,viendra fortbienà 
propos; pleut à Dieu que les forces fussent jà arrivées en Flandres, afin q u ’a
vant I’hyver prochain on eust peu emporter quelque place d’importance, fust 
Cambray, pour une fois nettoyer et s’asseurer de ce quartier vers France, 
ou bien Gand ou Ypre; et ce mesmes, pour en ce commencement monstrer 
au peuplf ce q u ’importe l’assistence des Espagnolz, et quand et quand 
diminuer le crédit de cest ingrat d’Anjou, qui ne cesse de promectre mons 
et merveilles, en quoy défaillant, le peuple, s’en saoullera bien tost de son 
visaige si laid et hydeux. L’on dict que pour tant plus s’insinuer à la bonne 
grâce du commun peuple, qu’il a faict jà cesser certains petitz tributz, 
disant, qu’au temps de nécessité, son frère ne fauldra y monstrer que le 
royaulme de France n’est pas si despourveu des escuz de soleil ', qu’il y en 
aura aussy pour eulx. moyennant, qu ’ilz continuent soy monstrer, affec
tionnez à la couronne de France; et que le Prince de Parme, pour n’estre 
vassal du Roy, et moins né au pays, ne procure que son particulier : sça- 
voir est y faire de rechef installer les Espagnolz, et par moyen de telz ser
vices. soy faire maistre du chasteau de Placenze, et qu ’on at cogneu très- 
bien son ayeul,et la vie que son père al mené avecq madame sa femme En 
bref, il n’y a meschanceté si grande que ces Francillons n’osent desgorger; 
de façon, s’on ne les attache une fois à bon eschient, rempliront le pays des

1 Monnaie d 'o r  de F rance ,  m arq u ée  a u  soleil.
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plus impieulx et orgueilleux Hugonotz de France, et non seulement le pays, 
mais aussy les principales villes voysines, si comme Coulogne, Aix, Lièçe, 
et les aultres de Clèves et Juilliers, et par ainsy nous garbouglier et intri— 
quer les affaires tellement, q u ’on ne saura jamais venir au bout. Estant 
chose bien déplorable, que nonobstant que le pays soit tel qu ’il est, et 
l’anchien propre patrimoine de Sa Majesté, qu’on le tient en si peu de 
compte de le réduyre vislement, ou le perdre à jamais : ce qu ’indubitable
ment s’ensuyvera, puisqu’on le laisse toujours à l’arbitraige d ’ung seul gou
verneur, et ce sans prendre regard s’il soit jeune, ou vieu, versé ès affaires 
ou poinct. Je m’apperçois qu’on lient quasi journelmenl conseil de guerre, 
pour réduyre Fisle de las forceras; mais pour Flandres (dont dépend la 
source de la témérité des Angloys et Françoys, voires l’entière décadence de 
nostre crédit au regard de toute Allemagne), on ne parle quasi jamais; ains 
on le remecl au bon plaisir du gouverneur, ne plus, ne moins que si fussions 
à l’aultre monde, ou que d ’icy on ne sçauroit si bien conduyr et comprendre 
la masse et générale direction des affaires, comme sçait ledicl gouverneur, 
qui jamais n’at veu sinon le petit quartier qu ’il tient maintenant : ne 
m’ayant sceu contenir ces jours passez de rire, quand il me disoit par ses 
lettres que, pour deux ans que suis esté dehors le pays, ne sçaurois entendre 
l’estat et la disposition d’icelluy pays; vous laissant considérer ce qu ’il doibt 
juger de vous et de voz advis, qu’avez jà tant des années esté dehors.

Ce que me dictes touchant la vie de ce traistre d’üranges me seroit ung 
grand confort qu’il fusl véritable ce que vous pensez; mais nous entendons 
tant des raysons et conjectures au contraire, qu’avons entièrement perdu 
l’opinion de son trespas, puis qu’on l’at veu aller, parler et publicquement 
deviser avecq une infinité de personnes, n’estant qu ’un argument très évident 
de la nonchalance de nostre Court de pardelà, que doiz tant de sepmaines et 
moys on n’at sceu entendre la vérité d’ung faict, que si dilïïcilment l’on peult 
cascher. Pensez un peu ce qu’on décovrera des aultres affaires plus secretz, 
vous asseurant que je cognoys mes gens, et assez mieulx qu’ilz ne pensent.

Ne regrettant chose aultant que n’avoir peu jouyr de l’honneur que la 
prœsence de Vostre Seigneurie m’auroit apporté au cas qu’elle fusl venu à 
la tartre de Sainct-Jehan. Finissant cesles par mes très humbles recommen
dations à vos bonnes grâces, prieray le Créateur, etc.

T o m e  IX. 28
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LXXXV.

LE  CARDINAL DE GRA N V ELLE A LA DUCHESSE D E PARM E. 

(Mémoires de Granvclle. l. XXXII, fui. 118 à 122 )

M adrid, le 7 ju ille t 1582.

Madame, Je reçois maintenant les deux lettres de Voslre Altèze, des der
nier de may e( x \ J e du mois passé, et je loue Dieu que je vois par icelles, et 
mesmes par la seconde, le fruyt qu’a faict pour la santé de Vosti édicté 
Altèze d’avoir changé d’air, ayant prins son lougis dedens le chasteau : à la 
vérité la rivière que passe par Namur jecte ordinairement I’hyver des exha- 
lasions humides, peu à propos pour la santé, el mesmes pour ceulx qu’ont 
goûtes, et est le chasteau plus à propos en la montaigne, eslongné de l’h u 
midité. Je supplie à Vostre Excellence tenir principal soing de sa santé, que 
tant emporte, ne me pouvant venir, de où que ce soit, meilleures nouvelles 
que quand je les entends bonnes de sadicte santé : et m’a tenu en grande 
peine avoir tant tardé sa convalescence en ce coup; et se faict tort à soy 
mesme, et à moy aussi, de faire excuse de ce qu’elle ne m’escript de sa main, 
puisqu’il ne convient nullement qu ’elle prengne la peine, ne désirant de 
mon coustel riens plus que sa commodité et santé, luy remerciant bien 
humblement et très affectueusement le soing, que de sa grâce il luy plait 
tenir de la mienne, qu’est bonne, grâces à Dieu, selon l’eagc; et quelle qu’elle 
puisse estre, me trouvera tousiours prest Vostre Altèze à luy faire très- 
humble service.

Je vois par ladicte lettre qu elle continue au mesme de désirer sa retraicte, 
et je ne veulx contendre sur les causes que la meuvent à ce; mais bien luy 
diray-je que je demeure en la mesme opinion, qu’il ne luy convient, en 
façon quelconque, de si tost faire ceste recharge, après luy avoir Sa Majesté, 
il y a peu de temps, respondu ce qu’elle sçait, et q u ’il vault mieulx laisser 
passer cest esté, pour veoir quel succès il plaira à Dieu donner aux affaires, 
lesquelz je vois bien estre aux termes que Vostre Altèze escript, et que
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puisque les offices de doulceur ne servent, il convient, comme icelle dit, 
user de la vive force. Mais il fault considérer que la difficulté procède d’aul- 
cuns qu’ont le maniement des armes, adhérentz au Prince d’Oranges; mais 
il y a encoires ung grand nombre de gens de bien oppressez par les gens de 
guerre des rebelles, que n’osent encoires lever la teste, pour non s’achever 
de perdre sans proulfit, lesquelz vraisemblablement, si Dieu nous donne 
quelque prospérité, se lèveront pour monstrer leur affection et bonne 
volunté à Sa Majesté, et le désir qu ’ilz ont de vivre à repos et sortir de tant 
de misères, avec lesquelz il conviendra user de négotiation; et maniant 
Monseigneur le Prince les armes valeureusement, à son accoustumé, Voslre 
Altèze pourra assister pour moyenner les accordz, et intercéder vers ledict 
Seigneur Prince, pour ceulx que se vouldront recongnoistre : par où, tant 
Vostredicte Altèze, que ledict Seigneur Prince, gaigneront beaucop la 
volunté et affection de tous ceulx du pays. Et se peult Vostredicte Altèze 
tenir asseuré, que quand je verray le temps à propos, je ne fauldray de, 
suyvant son désir, faire tous bons offices que je jugeray pouvoir convenir, 
pour ayder à cncheminer le tout eu son désir, et pour procurer, que si Sa 
Majesté consent sa retraicte, ce soit en la sorte que avec tant de raison elle 
peult et doibt désirer.

Monseigneur le Prince n ’obmect d’escrire particulièrement et très pru- 
dentement, représentant de temps à aullre à Sa Majesté l’cstat des affaires 
de par delà, donnant compte de ses délibérations, et les arraisonnant avec 
si grande prudence, que à mon advis l’on ne pourroit mieulx, ny mieux 
faire de ce qu’il faict; et à tout ce que j ’en puis comprendre, Sa Majesté en 
a ung merveilleux contentement. II me desplaît qu’en l’einprinse d’Aude- 
narde il aye trouvé plus de difficulté que l’on ne pensoit, mais j ’espère que 
la diligence dont il use, sera cause que, de brief, nous en aurons, comme 
Vostredicte Altèze dit, s’il plail à Dieu, quelque bonne nouvelle; et est vray 
ce qu’elle dit aussi, que Alançon contiuue d’empiéter, et que son frère et sa 
mère l’assistent tout ce qu’ilz peuvent soubz main. Je le démonstre conti
nuellement comme je doibs,et le danger auquel nous tomberons, si nous n’y 
prenons aultre regard. Les affaires de Portugal, et ce que Sa Majesté s’ein- 
pesche en cent minuties que se pourroit bien excuser, empesche beaucop 
que l’on m’entende comme je vouldroie, à ce que plus emporte; ne lais
sant de dire que l’on doibt tenir bien peu de compte de Portugal, au respect
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de la honte et dommaigc que l’on recepvroit d ’achever de perdre les Païs 
d ’Embas, xx fois plus importans que ledict royaume de Portugal, et de bien 
dangereuse conséquence pour l’Italie, pour les Indes, et encoires pour l’Es- 
paigne mesme : mais les remonstrances ne font pas le fruict que jedés ire -  
roie, et seroit raison. Touteffois à force de solliciter, je  tiens que le secours 
d’Italie soit désjà avant en chemin, Espagnolz, Italiens et de chevaulx 
légiers; et q u an ta  la provision d’argent, l’on ha jà prins résolution avec le 
Foucre , pour ung milion et 7()m escus ; et pour le tirer si avant, je nie suis, 
comme Sa Majesté sçait, assez avant emploie; mais le mal est que ceulx de 
la ï laz ienda  ne correspondent ny n’accomplissent pas toujours ce q u ’ilz 
promectent, que nous faict souvent dommaige au crédit. Reste que Sa 
Majesté détermine la part qu’elle vouldra maintenant envoier par delà, et 
par quelz moyens; n’obmeclant, comme je n’obmectray jamais, de conti
nuer de faire tous les olïices que je pourra): mais pour le dire franchement 
ii Vostre Altèze, les bras me tombent quant je ne vois autres eflectz, et que 
la longueur el la faulte de résolution el d’exécution nous est si domina-CJ
geables.

Dieu pardoint au comte de Lalain, du trespas duquel ledict Seigneur 
Prince ha pieçà donne advertissement, et qu’il ha mis par provision en 
l’estat de grand bailly d ’Henault. le Seigneur de Montigny, son frère, en 
quoy il me semble qu’il a esté meu avec bien bonne raison avec laquelle 
aussi il le recommande. 11 est plus que requis, comme Vostredicle Altèze 
dit, d’avoir grand regard au choix des personnes que l’on veult mectre aux 
charges, et que l’on tienne soing de pourveoir ausdicles charges plus qu ’aux 
personnes, et que l’on ne donne tant de charges diverses à ung seul, mais 
que l’on les reparle à plusieurs, puisque tant de gouvernemens, que l’on ha 
donné joinclz, ont donné commodité pour gaigner gens au Prince d’Oranges 
et à aullres, pour s’en servir en leurs rebellions; ce q u ’il convient réformer, 
donnant aux gouverneurs leurs instructions limitées pour mesurer el brider 
leur auclorité, reparlant en plusieurs de la noblesse les charges particu
lières, pour emploier plus de gens, que par ce moyen se duyront au ser
vice, et leur donneroit-t-on tant meilleur moyen pour s’entretenir, après 
avoir perdu tant de leurs biens, ny ne les refuseront gens nobles de 
moyenne taille, si pour diviser el diminuer les charges les grands ne les 
veullenl accepter. Et est cler que tant d’auctorité, quand l’on l’a donné aux
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gouverneurs particuliers, est en diminution de celle du gouverneur général, 
que luy oste le moyen de bien gouverner et comme il convient; et pour 
mon advis demeureroit au gouverneur général, oultre celluy de Brabant, 
celluy de Flandres aussi; cl ne vois quelles choses font les gouverneurs 
particuliers que le gouverneur général, avec son conseil, ne puisse fort bien 
faire. Seullement y a il, qu’il convient contenter et honorer ceulx de la 
noblesse avec ces charges particulières, et reparlant lesdicles charges, tant 
plus de gens, comme j ’ay dit dessus, se pourront employer, lesquelz ayans 
besoing de la faveur et auctorité de Sa Majesté, gaigneroient gens pour 
icelle,au lieu que ceulx qui pensentjà  estre grandz, les gaignent pour eulx 
mesmes, dont est succédé ce que je dis.

Il n’est besoing que Vostre Altèze me ramantoive ce que concerne Mon
seigneur le Duc son mary, ny ce de Monseigneur l’illustrissime Cardinal 
Farnèse, ny moings chose que puisse concerner Vostredicte Altèze et sa 
maison, puisque de moi-mesme j ’en ay le soing que je doibs, correspon
dant à l’obligation que j ’y ay. Pour maintenant ne se faict ny instance quel
conque en faveur du Comte Claudio Landy, que s’adresse maintenant, 
comme j ’entends, à l’empereur; mais je ne vois qu ’il puisse là obtenir aucune 
chose que soit d’importance; et estant jà arrivé le comte d’Olivares à Rome, 
de où nous avons lettres siennes, je tiens qu’il aura déclaré audicl Seigneur 
Cardinal, ce qu’il a de charge; mais il en failli user, comme Vostre Altèze 
entend mieulx, discrètement.

L’abbé de Sainct-Waslz, retournant bien dépesché et à son contantement, 
est arrivé il y a passé plus de huict jours, à Barcelone, où il actend com
modité du passage, se trouvans là cinq galères, que le prince Doria y a 
laissé pour passer. Le duc d ’Ossuna est encoirt'S à Penaliel, disant tous les 
jours  qu’il part, mais encoires n’entends-je qu'il bouge; et est certes une 
grande honte que l’on luy comporte ceste grande dilation, et que Testât de 
Milan demeure tant sans gouverneur en chief, et l’ambassade devers l’em
pereur sans ambassadeur, et que aultres charges demeurent aussi despour- 
veues, que je ramantois continuellement : mais nous ne sçavons résouldre, 
ny ceulx de par deçà n’achèvent jamais de partir, quand ilz ont obtenu les 
charges qu’ilz ont demandé et poursuivy, procurans advantager tousjours 
leur parly. et faire leurs affaires, demeurans cependant ceulx du maistre



2 2 2 CORRESPONDANCE

on arrière, lequel je ne puis penser en ce de faulte, puisqu’il n’y remédie, 
comme il pourroit et debvroil faire.

Sadicte Majesté est encoires en Portugal, qu’a eslé empesché tous ces 
jours passez de sorte, à la solicilalion de l’armée de mer, que tous aultres 
affaires se sont postposez; et enfin debvoil ladicte année partir pour toute 
cesle sepmaine : ne sçay s’il est faict; elle est belle et bien pourveue, et 
couste cliier. Mais estant partie celle de France dois le xvje du mois passé, 
at gaigné le devant; je ne sçay ce que fera la nostre, ny quelle dérotle elle 
prandra pour aller trouver celle de France, que Dieu doint ne rencontre la 
flotte que l’on actend des Indes; et à tout cela se fut remédié, si l’on m’eust 
creu de l’aller chercher et combaptrc en la coste de France. Ce que à mon 
advis se pouvoil faire avec la part de nostre armée, q u ’estoit pieçà preste 
en la rivière de Li>l>onne, chargeant sur icelle l’infanterie, q u ’est entre 
Duero et Mifio en Portugal, que ne sert à mon advis que de despendre, 
estant chief général d ’icelle le prieur don Hernando de Toledo ; et pour 
Portugal pou\oient suffire les garnisons des portz, et quelque nombre de 
chevaulx que sont audicl royaulme, les repartant comme il convient, pour 
empesclier toutes levées que se puissent intenter en faveur de Don Antonio. 
Mais enfin il ne s’est faict, dont il me desplait, et nous en pourrions 
repentir trop lard.

Sadicle Majesté a esté ces jours passez ralaincle d’ung peu de goule en 
la main et en ung pied, se portant à la reste fort bien; et par une saignie 
que l’on luy a faicl pour divertir, et quelques syropz q u ’il ha prins, les 
doleurs cessoient, avec espoir que le mal ne passerait plus avant. Aussi se 
trouve audicl Lisbone l’Impéralrix, qu ’a, comme Voslredicle A ltèzeaura jà  
entendu, achevé de résouldre le mariage de Madame l’infante l'aisnée,dona 
Ysabella, avec {’Empereur; surquoy s’est dépesché devers Sa Majesté Impé
riale, courier exprès; mais encoires n’y ait résolution si ladicte Impéralrix 
demeurera en Portugal, avec charge, ou si l’on luy consentira de, suyvant 
son désir, se retirer iey en la maison joincle aux Descalças.

L’on lient pour faicl l’accord d’entre le Turcq et le Sophy, par lettres 
venues de Conslanlinoble, du u e de may et celles que sont venues après, 
du xu  : resloit la confirmation du Sophy, pour avoir laquelle l’ambassadeur 
persien avoil envoié ung gentilhomme sien, accompaigné de deux chans 1

1 C hans  (sic) p o u r  Clicics?
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Turcqz, avec terme de cinquante jours pour rapporter ladicte confirmation; 
et toutesfois marchoient les gens de guerre du Turcq, par la voie de Jafla, 
au secours de Osman Rassa, que n’estoit toutesfois argument que la paix 
ne doibgesuyvre : car le pays de Serban que le Sopliy cède au Turc, est 
si ample et grand, qu ’il se divisera en cinq Sanjacatz 2, et pour la garde 
d ’icelluy sera bien nécessaire le nombre de gens que l’on y envoie p ré
sentement. Quant à l’arniée de mer, il y avoit peu d’apparence qu’elle deut 
venir ceste année, car l’on ne besongnoit en l’arsenal, et jà  estoient parties 
les xii galères ordinaires pour la garde de l’Archipelago. Les festins de la 
circoncision du filz du Turcq s ’estoient différez pour tout le mois de juing 
lesquelz festins dureroient 40 jou rs ;  et si les vjm Allemans que l’on levoit 
en Tyrol contre ladicte armée, auront jà donné monstre, pour non perdre 
les fraiz de la levée, l'on les pourra emploier en aultre chose. Les deux 
galéaces que je commença à Naples, lorsque je y estoic, que seullement 
maintenant sont achevées, estoient sur leur partement pour venir p;irdeçà, 
et cinq compaignies sur icelles, de celles que l’on ha levé à Naples, pour 
venir icy, et portent lesdicles galéaces le bagage du comandandor mayor, 
qu’actend avec désir le duc d’Ossuna, son successeur.

Je ne vois que nous puissions actendre de brief Sa Majesté en Castille. 
pour y estre avec repos quant à ce de Portugal, si pour asseurer le tout, 
l’on n’y faict aultre chose de ce que s’est faict jusques à oires; et Y'ostre- 
dicte Allèze sçait combien il y a que je sollicite, afin que l’on y donne 
l’ordre requis à la justice, à la police, à la Hazienda, et à s’asseurer par la 
force, puisque avec le séjour que le Roy ha faict là, ceulx du royaultne 
monslrent la mesme mauvaise volunté; et en tout cela j ’entens que jusques 
à présent il s’y est faict bien peu, et n’y a Sa 31 ajcslé esté fort bien aydée, 
ny ne me semble le chemin que l’on y tient fort à propos.

Vostredicte Allèze aura pièçà entendu, par mes lettres, avec quel désir 
j ’assiste en en que je puis, pour procurer contentement au comte de Mans
feld en ses prétentions, lequel véritablement, comme Vostre Allèze dit* 
mérite beaucop, s’employant, comme il s’est emploié pour le service; mais

1 S h irvan ,  e n t r e  l 'A raxes  et le K ur ,  le long de la m er  Caspienne.  Celle contrée  a p p a r t ie n t  a u jo u r 

d’hui à h  Russie.

’ Sfiujtw alz, gouvernem ents .
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jusques à oires je n’ay riens entendu de ce que Vostre Altèze dit avoir 
escript à Sa Majesté, louchant ce qu ’il désire, d’eslre assisté pour rachapter 
quelques terres de ses prédécesseurs, n’y ne sçay en main de qui sera venue 
sa requeste. . que vraysemblablemenl debvra estre entre celles du prévost 
Fonq, qu’est près de Sa Majesté et lia charge, comme Vostredicte Allèze 
sçait, des affaires des Pays d’Embas; mais en ce que je verray y pouvoir 
ayder, je ne fauldray d’y rendre bon debvoir, que ne pourra estre que par 
recomandalion et le faire par lettres, pour estre loing du maislre, lesquelles 
lettres ne sçavenl espier l’occasion et souvent s’oblient entre tant d’affaires, 
après que l’on les ha leu; mais faisant ce que je  puis, l’on se peult à mon 
advis contenter. J ’ay bien entendu de celluy qu’a esté prins par les Fran
çois entre Paris et Cambray, portant lettres de Jo. Baptista de Tassis, mais 
je ne sçay pas s’il y avoit lettre miennes, ny quelles, et plus tost pense de 
non. que de si. S’il y a quelque chose, ceulx de Cambray ne le tairont où 
l’on ha em oié les lettres, pour donner à entendre, que se soient ceulx de 
Cambray que l'ont fait ; et pour moy je tiens que ce soit œuvre de la court 
de France, pour penser par ce moyen descouvrir ce que passe.

Je juge le mesme de l’em prinsede Genefve que Vostre Altèze. 11 me des- 
plait très-fort que le duc de Savoie s’y soit laissé embarquer en ceste saison, 
puisque je crains plus le mal qu’en pourroit succéder, que je n’ay espoir 
du bon effect de l enprinse. ïouteffois je prie a Dieu la vouloir guyder, 
comme il convient à son service.

Tous ceulx du sang royal se portent fort bien, Dieu mercy, auquel je 
supplie donner à Voslre Altèze, etc.

1 Charlcs-I imnianuel  1er, successeur  en l î )8 0  du  duc E m m an u e l- l ’h il ibert ,  son père ,  a y an t  échoué 

dans  l’espoir  de  se sa isir  de Genève p a r  t rah ison ,  ne renonça pas à celui de la p re n d re  d ’assaut ,  mais 

la ville tout en t iè re  é ta i t  sous les armes,  prê te  avec ses aux i l ia i re s  de  Berne  e t  de Neuchâte l à bien 
recevoir  l’a rm ée  envoyée  con tre  elle sous les o rd res  d u  comte de  Kaconis.  Une escarmouche près du  

pont d 'A rv e  te rm in a  celte  cou r te  cam pagne,  qui  fut r en ouve lée  sans  p lus  de succès v ingt années après ,  

à la fameuse nu i t  de l’escalade.  Voyez au  suje t de ces affa ires n o tre  tome VIII.
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LXXXV1.

LE CARDINAL D E GRA N V EL LE AU P R É V Ô T  FONCK .

(Mémoires de firanvelle, l. XXX11. fol. 124 à 120.)

M adrid ,  le 7 ju i l l e t  IS82.

Monsieur, J ’ay receu vostre lettre du 11 de ce mois, à laquelle, nonobstant 
les jours caniculaires qui commencent aujourd’huy, je y respondray par 
ceste le plus briefvement que je porray, réservant le privilège de moins 
escripre pour cy-après, quand croissant les chaleurs il y aura meilleur 
excuse; et je ne Ireuve que trop que quand l’on passe les cinquante ans, 
et tant plus quand l’on est à l x i i i j  comme je suis, qu’il est plus aysé de 
dicter que d ’escripre de la propre main. Et pleut à Dieu que nostre inaistre 
escripvit moins et qu ’il se feit mieulx servir, chastiant ceulx qui luy feroient 
faulte et le tromperoienl, et rémunérant ceulx qui le serviroient bien : il 
auroit moins de poyne et seroit mieulx servy, et se porleroient sans com
paraison Irop mieulx les affaires. Je sens merveilleusement toutes petites 
altérations que surviennent à sa personne, combien que ce soit au moins 
mal que ce soit gouste ce que I lia maintenant attainct, et non maladie inté
rieure. L’on m’escripl que la saignée et quelque ligière purge qu ’il prendra 
le garantira. Dieu le doinl, emportant tant sa vie et santé à toute la Chres- 
lienté; mais je ne puis gousler ceste façon des médecins d ’Espagne, qu à 
toutes maladies applicquent la saignée. L’on nous donne espoir de sa brefve 
venue icy; mais je ne voids les affaires de Portugal en termes que me le 
lacent espérer. Pleut à Dieu que toutes choses bien accommodées il y fut jà, 
et vous logé où vous prétendez près de mon jardinet. J ’espère qu ’en ce, 
comme en toute la reste, nous nous accomoderons tousiours fort bien 
ensemble.

Le secours pour les Pays d ’Embas marche désjà bien avant, et les quatre 
cornettes de lances de Bourgongne, et le régiment du marquis de Varam
bon 1 seront, comme j ’espère, jà arrivez au camp. On m’escript d’Arras que

1 Voyez M émoires sur le m arquis de Varem bon, p u b l i é e s  p a r  J.  B o r g n e t .

T o m e  IX. 29
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l’on minoit le revelin d’Audenarde, et que déans deux jours après l’on 
espéroit d’y entrer; le mesmc nie conferme l’on du camp, du xiu8, par 
lettres venues à Lyon. Alost véritablement ne se fut perdue si M. de 
Rasenguen ayt exécuté ce que l’on luy avoit enchargé. Alançon renforce 
tant qu ’il peult, et son frère et sa mère l’aydenl soubz main. Quant à 
Oranges, je suis encoires en opinion qu’il soit mort, et que ceulx qui dient 
l’avoir veu se mescomptent; c’est bien grand’ honte, comme vous dictes, 
que noz gens qui sont si près ne le saichent descouvrir. Aucuns dient main
tenant qu’il est retombé malade et qu ’il a la teste enflée. Je suis en opinion 
que l’on le publie pour ce que aucuns se doibvent resentir que l’on ne leur 
monstre, et qu ’ilz murmurent, et que l’on se deiïie d’eulx : pour contenter 
lesquelz l’on veult peult-eslre publiée la mort comme si elle esloit main
tenant seullement advenue : du moins ay-je ceste opinion, et avec icelle 
me resjouys et console, puisque en ce il n’y peult avoir préjudice.

Je viendray maintenant à ce que concerne l’ambassade de ceulx de Gru- 
ningue d ’ung coustel, et de ceulx de Frise et des Omlandes 1 de l’aultre. 
Vous en discourez par voz escriptz, disant le pour et contre, si particuliè
rement que j ’ay peu à vous dire pour satisfaire à ce que Sa Majesté demande 
mon advis, sinon me conformer au vostre, et vous renvoye les escriptz, 
comme vous désirez, et ne debvez avoir craincte que ce que confidemment 
ceulx de Gruninghen (vous ont dit) touchant le Seigneur de Billy, que vers 
les Pays d’Embas j ’en face semblant quelconque, ains demeurera pour moy 
seul.

Il convient fort donner contentement à ceulx dudict Gruninghe, estant 
ville puissante et que s’est maintenue soubz l’obéissance de Sa Majesté à ses 
propres frais, et en laquelle il n’y a chasteau ny garnison pour nous en 
asseurer: par où il convient gaigner de sorte leur bienveullance, que d’eulx- 
mesmes ilz demeurent nostres 2. Je leur confirmerois, à correction, le pré- 
vilège de l’estaple, sans avoir respect quelconque aux Omlandes qu’ont 
rébellé, et où il n’y a fort quelconque que puisse tenir ou résister contre 
les forces de Sa Majesté; et en l’accord n’adjousteroye que se soit pendant 
qu ’ilz se maintiendront catholiques et en l’obéissance du Roy, pour non

1 L’O m lan t l ,  con trée  a u to u r  de la ville de  G ro n in g u c  en tre  lesquels il y ava i t  des g raves  
contes tat ions .

* La ville de  G ron inguc  fu t  seu lem ent  r éun ie  à l’Union généra le  des Provinces en I îi94.
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leur monstrer diffidence, ou que l’on aye opinion que, nonobstant qu’ilz se 
soient maintenuz catholiques et en l’obéissance, l’on doubte qu’ilz doibvent 
devenir aultres; mais au lieu de ce, feroie la concession par terme limité de 
dix ans, dedans lequel temps l’on verra comme ilz se comporteront, que les 
tiendra en bride et auront après besoing de retorner au maistre. E t s ’ilz se 
sont par ce bout riches, vouldront soubstenir leur richesses et craindront 
de les perdre pendant la commodité qui les aura enrichy. D’armer aulcunes 
navires au port de Delfzul, je ne le treuverois maulvais, si là elles peuvent 
estre sheurement : car par ce moyen l’on porroit fascher les Hollandois et 
en lyrer aullres commodités.

Quant à la restitution qu’ilz demandent des deux cens mil escuz, l’on 
void cler qu’il n’y a apparence, mais bien leur porroit l’on donner espoir 
que, retornant le temps meilleur, l’on les aydera à treuver moyen de les tirer 
de debles. La provision d ’argent pour les ayder à soubstenir la guerre me 
semble bien à Cologne, comme ilz demandent; mais que l’on leur dit que, 
pour conserver Pauclorité du Prince, il fault que cela passe par ses mains. 
Je dicts la disposition, mais que Sa Majesté lui escripvera de sorte qu ’il 
tiendra particulier soing d’eulx, et que lesdietz deniers se provoyeront par 
la voye de Cologne. Au regard du gouverneur, pour lequel ilz font instance, 
je voids bien que le dict Seigneur Prince est fort désireux d’y employer 
le dict Seigneur de Billy, soit pour l’esloigner de soy, comme vous dictes, 
ou pour aultre cause, et pour la guerre, ayant esté si longuement au pays 
et le congnaissant, y ayant manié et traicté les armes si longuement, et 
donné fort bonne preuve de soy; et mesmes aux endroiclz de la Frise, où 
il a gaigné crédit, il seroil fort à propos. Et ne ferois eu ce scrupule sur ce 
que les Estalz généraulx traictarent avec le feu Seigneur Don Joan; car en 
ce, à mon advis, l’on ne doibt avoir respect quelconque, puis que les Estalz 
mesmes sonteeulx qu ’ont rompu le traicté que ne nous esloit tant advan- 
tageux que nous doibgeons désirer la beaucop soubstenir; mais pour le 
gouvernement je  ne tiens pas ledit de Billy fort à propos, et mesmes pour 
la faulte que vous dictes de non sçavoir la langue, que emporte infiniment, 
comme aussy faict la contradiction expresse que font ceulx de Groningue; 
el, pour en sortir doulcement, je ne voids meilleur expédient que celluy 
que pièça j ’ay mis en avant de la séparation du gouvernement, m ’estant 
fondé principalement en ce que vous mesmes dictes, que ce que l’on a donné
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plusieurs gouvernemens à ung, et mesmes à Oranges, est ce que l’a aucto- 
risé et aultres gouverneurs particuliers, e( donné à iceulx moyen degaigner 
gens à leur poste, dont ilz se sont serviz pour rebeller contre le maistre, et 
des pensions que. contre mon advis, à la volunté et intercession dudict 
Oranges et aullres, l’on a donné en Allemagne. Et est tout cler que la trop 
grande auctorité des gouverneurs particuliers est directement contraire à 
cella qu’est dchuc au gouverneur général pour bien gouverner. Et pourtant 
convient de les séparer, et quand l’on les feroit de trois ans seullement, 
comme j ’escripvois il n’y a pas longtemps, ce seroit tant mieulx, et que 
l’on donna novelles instructions limitant leurs auclorilez. Quoy faisant, les 
grands n ’en scroientsi convoiteux, et Sa Majesté auroil par ce moyen p lu 
sieurs de la moyenne noblesse obligez, qu’elle porroit enlremectre en son 
service, que luy liendroient, et au gouverneur général, le respect que con- 
vicnl, et seroil le moyen pour contenter et restaurer plusieurs personnes 
nobles, qu’ont perdu le leur cl n’ont moyen de vivre. Et si l’on vient à ce, 
je m’asseure que M. de Billy ne vouldroil prendre le gouvernement de 
Frise, que je luy oufiïirois seul, demandant au Prince qu’il nomma per
sonnes pour les aultres gouvernemens particuliers que souloient y estre 
annexez; luy recommendant que ce fussent gens des mesmes Pays-Bas. 
saichant les langues des pays où l’on les vouldroil ordonner gouverneur; 
et luy ayant oulTert celluy de Frise pour lequel il est demandé, l’on salis- 
feroil audict Seigneur Prince et à ceulx de Frise qui le demandent, et non 
l’acceptant l’impuleroil à luy, el peult estre non l’acceptant, viendroit icy 
pour penser méliorer sa condition, que ne seroit le pis que nous porroit 
advenir, en demeurant par ce moyen deschargé de luy ledict Seigneur 
Prince. Et se répartans en plusieurs les gouvernemens, le colonel Verdugo 
demeureroit avec la charge des gens de guerre, auquel si l’on donne moyen 
de gens et d’argent, comme il a jà congnoissance du pays, et y esté victo
rieux, j ’espère qu’il en rendroit bon compte, se bien entendant avec les 
gouverneurs particuliers du pays où marcheroit l’armée, jusques à ce que 
l’on eust recouvré ce qu ’est perdu.

Et quant à ceulx de Frise qui demandent pour gouverneur ledict de 
Billy, il est vray, comme vous dictes, que ce n’est le pays, mais aucuns 
qu’en sont expulsez, et souffrent beaucop, oyres qu’ilz n’ont moyens, 
comme vous escripvez, de rendre une seulle ville; mais luy ouffrant ledict



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 229

gouvernement de Frise, oyres qu ’il ne l’accepte, l’on leur satisfaict de ce 
coustel, et il les fault doulcement entretenir, leur disant dadvantaige que 
Sa Majesté escripra audict Seigneur Prince, afin qu’il les porvoye de gens 
et d ’argent pour l’affoulde 1 d’icelles, afin de les ayder contre les rebelles; 
les asseurant que l’on leur observera leurs prévilèges jurez par Sa Majesté. 
Je n ’entendz le troisième article, qu’est de révocquer les donations faictes 
par la court aux Walons des biens confisquez en la Frise, pour ce que je ne 
suis informé de ce qu’en est.

Je me rids aussy, comme vous, que l’on escripve, que pour avoir este 
absent deux ans, vous n’ayez plus congnoissance des affaires des Pays 
d’Embas; le mesmes entendz-je que disoit le duc d’Albe quand j ’estois à 
Home, voyant que je n’appreuvoye sa façon de gouvernement, et plustol 
porrions nous dire qu’en deux ou trois ans l’on ne peult pas tant apprendre. 
Les Jésuytes d’icy me recommandent fort leur affaire du collège de Dole, 
cl m’ont donné la copie que vad avec ceste du depesche du Roy en leur 
faveur, et des conditions pourparlées et arrostées entre la court de parle
ment, eulx et ladicte ville; et eulx désirans avoir brefvement la confirma
tion, peult estre aurez jà le mesmes que la court ou ceulx île la ville vous 
auront peu envoyer : l’œuvre est pieuse, et ne puis délaisser de la vous 
recommander très-affeclueusemenl; et me recommendant, etc.

LXXXVII.

LE CARDINAL D E G R A N V ELLE  AU P R É V Ô T  FO N C K .

(Mémoires  de  (Iniuvel le, 1. XXXII,  fol. lô ü  e t J 52.;

Madrid,  le 14 ju i l le t  1582.

Le Comte de Lalaing « n’estoit homme pour en quoique ce soit y faire 
» fondement d ’importance; » Sa femme le dirigeait à son gré, « et manioit

'  JffouldCj a t taq u e  de la foule.
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» ses affaires plus que lui-mesmes. » Quant à Montigny, son frère, le Cardi
nal ne l’a point connu. Il espère que le Prince de Parme ne cumulera pas 
sur lui les deux charges de graïul-bailli de Haynaut et de maître de l’artil
lerie : celle-ci est très importante.

Consulté par l’archevêque de Resançon au sujet de la publication de la 
Rulle In cœna Domini, M. de Granvelle « ne s’y est voulu envelopper pour 
bon respect, » et à renvoyé le prélat aux avis de son conseil métropoli
tain. Il voudrait qu ’à défaut de gens du pays propres à certains emplois, 
011 y appelât des étrangers, comme l’a fait la défunte duchesse Marguerite, 
qui conféra au Piémontais Gallinara les fonctions de président du parle
ment de Franche-Comté : « car il ne convient brider le maistre, et il faut 
prendre ceux qui sont plus à propos. Il ne faut point admettre les fils de 
conseillers dans cette cour de justice à succéder à leurs pères, même de leur 
vivant, qu’autant qu’ils possèdent les qualités requises : on a déjà fait assez 
de mauvais choix. Parlant de ce principe, le Cardinal estime qu’on ne doit 
point accueillir la résignation projetée de Claude Belin dans l’intérêt de son 
plus jeune, homme sans expérience, ni celle de Boisset au profit de son 
frère, « lecteur ès lois » à Dole, « le plus grand inepte et mal-propre aux 
négoces. » L’un des plus sulïissanls serait l’avocal Luc de Saint-Moris.

Sur ce que Foncq lui avait mandé au sujet des ordonnances émanées du 
Roi de France et du duc d’Anjou, et relatives à la cessation du commerce, 
Granvelle s’étonne de ce qu’on ne se décide point à une rupture avec ce 
monarque, et quant au duc «qui prend tous les til très, et s’il laisse de prendre 
» celui d’Utrecht, pour penser qu ’il ne luy dureroit, il se porroil aussy par 
» mesme raison abstenir des aultres : car j ’espère que aussy ne luy dure
» ront; car Dieu est juste. »

Au sujet des mesures dont s’occupe le conseil du Roi « pour plus asseu
» ser Besançon » le prélat recommande qu’on ait égard qu’elles ne soient 
» telles, qu’au lieu d’assurer la cité, on ne la mette en plus grand danger : 
» car le peuple y est dur et malæ cervicis. »
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LXXXVIII.

M ORILLON AU CARDINAL DE GRA N V EL LE. 

(Lettre? de divers, t. IV, fol. t'iO et 160.)

T o u rn a y ,  le 15 ju i l l e t  1582.

Monseigneur, M’aiant dict Son AHèze qu’elle dépesche secrètement ung 
courrier vers le Roy, je n’ay voulu perdre ceste occasion pour faire 
entendre à Vostre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie que, le 29e du 
passé, je luy ay envoie ung despesche respondant à plusieures ses lettres; 
mais j ’entendz qu ’il est allé par la voye de Lyon. Ce que me faict 
craindre qu’il n’arriveta si tost que le dernier, que sans que je le sceu Son 
Altèze despescha du camp devant Audenarde, laquelle s’est rendue par 
appoinctement, selon la copie cy-joincte \  Et pleut à Dieu que à tel prix 
nous heussions plusieures aultrcs. L’on s’esbahit de la grande forteresse de 
la ville, estimée pour une des principales du pays; car elle est environnée 
d’eaue et de la rivière, saulf ung coustel qu’estoit merveilleusement fortifié; 
mais noz gens estoient désjà sur le rempart, quoy non obstant, ilz heussent 
encores bien tenu trois sepmaines ou ung mois : car ilz estoient fort retren- 
chez, et n’avoient faulte de rien. L’on y at trouvé beaulcop de pouldres et 
de boulletz, force bledz, chairs et bon vin de Rhin. Les Gantois et Flamengz 
en sont fort estonnez; car c’estoit leur oreillier, et avoient approché leurs 
forces; mais ne voulloient mordre, se tenantz en leur trenchiz, quoy que le

1 A près  avoir  sub i  un  long siège, à p a r t i r  du 8 av r i l  1582, le g o u v e rn e u r  F ré dér ic  V andcr  Borclit, 

poussé  p a r  les bourgeois , r en d i t  la ville au pr ince  de  Parm e,  le S ju i l le t ,  aux condit ions su ivan te s  : 
Les h a b i ta n ts  deva ien t  p a y e r  endéans  le mois,  à t i t re  de rançon ,  un e  som m e de  7 0 0 ,0 0 0  f lorins; les 
bourgeo is  a p p a r te n a n t  au  cu l te  ré fo rm é pouvaien t  q u i t t e r  la ville e t  ven d re  endéans  l’an n ée  leurs  
im m eu b les ;  s ’ils d é s i ra ie n t  y  c on t inue r  leu r  séjour,  ils é ta ien t  autor isés  à le faire, pou rv u  q u ’ils ne 
d o nnassen t  l ieu à a u c u n  scandale .  Les h ab i tan ts  é ta ien t  au tor isés à r é p a r e r  leu rs  églises cl  ré tab l i r  les 

images . ( B o r ,  liv. X V II ,  fol. 22 .)  Le texte complet de cette cap i tu la t ion  est p u b l ié  dans les Bulletinx 
de la Commission royale d’histoire, 5 '  série, t. XIII ,  p. 75. E lle  est  da tée  du 5 ju i l le t  1582. F rançois  

de  H alcw yn  avai t  fou rn i  à A lex an d re  F a rn èse  le p lan  d ’A udenardc .  (Voyez à l’A ppend ice  la le t t re  du 

14 mai 1582.)
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Marquis 1 les ayt recherché, comme at faict Son Altèze le mesme jour que la 
ville se rendis!, menant avec soy ses principales forces, délibéré de com
battre; mais les Flamengz n’en ont voulu manger. Aussi les assiégez n’en 
altendoienl aulcun secours, et véoient nostre camp s’engrossir journele- 
ment, et mesmes par les troupes de Bourgoingne, que sont belles. Aussi 
véoienl-ilz bien que le Duc de Brabant* les menoil de paroles et vain espoir; 
ce que les at faict venir à appoinclement, et perdre crédit audit Anjou, qui 
passe son temps à jouer de la palme, et luy fault tous les jours 4,000 esteufz5. 
Je liens qu’il n’est poinct à se repentir de sa foie emprinse, car il se veoid 
très-mal obéy par ceulx de Brabant. Il vouldroit donner trois églises aux 
calholicques en Anvers, et deux à Bruxelles; mais les sectaires et consisto- 
riaulz luy résistent i» faciem. L’on presse fort le serment de fidélité pour 
luy. avec abjuration de nostre bon Roy, tant ausdictes villes que par toutte 
la Flandre; et il y at peu de refusanlz, sinon il samble que les Hollandois et 
Zelandois se rendent difficiles, qui ont attendu après Audenarde, comme 
ont faict les villes de Gheldres. Avec tout cecy, ledici Duc de Brabant 
demande grandz deniers, à faulte desquelz la garnison de Vilvorde, qu’est 
d’Escossois, demeure amutinee, et ne fut que sûmes ralainctz de la mesme 
maladie, nous l’aurions à bon marchié; ce que serviroit pour ranger ceulx 
de Bruxelles et IMalines, et pour garandir Louvain.

Le capitaine Norich *, qu’estoit avec son régiment à Gand. en est sorti mal 
content par faulte de paiement, encoires que l’on luy présenloil une chainne 
de 2.000 escuz, s’il heust voulu temporiser. 400 des siens se sont présente z 
près d’inglemouslier, où avons quelques gens, offranlz de nous servir; et je 
liens que l’on envoie Monseigneur de Zweveghem celle part pour traicter 
avec eulx. Le mal est que n’avons poinct ung solz, estant à regretter que, 
par faulte de moien, tous bons succès sont retardez, comme il nous advient 
lousiours quand avons prins quelque ville d'importance, comme est ceste 
cy et celle d ’Audenarde; se trouvant ce bon Prince comme désespéré 
d’estre sans argent, et sans espérance d ’en avoir de longtemps : et est désià 
ce que viendra despendu, et les Espaignolz et Italiens nous approchent, que

1 lloliert  de Mc'lun, m arq u is  do R ouba ix ,  souvent cité.
1 François ,  d u c  d ’Alcnçon.

5 E steu fz, bal les  du jeu  de paum e.
4 Jean  Norris, capita ine  anglais.
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viégnentsans argent cl meurent de faim, estant contraincte Son Altèze par 
faulte de deniers, les faire séiourner en Lorrainne. Et n’est à croire comme 
non seullement ceste court, mais tout le pays s’esbahit que Sa Majesté n’y 
m ectau ltre  ordre, mectant ces Estatz en grand dangier par l’eslèvcmenl 
que noz fera ung jou r nostre armée, et mesmes les Allemandz, que sont sur 
le poinct pour s’amutiner; et en ce les suyveront les Wallons

Son Altèze at aultant traveillé audict siège que ung simple soldat ou 
pionnier, estant jour et nuict au trenchiz, sans repoz et en mille dangiers, 
aiant esté touché du sang de ceulx qui ont estez tuez tout près de luy; et 
maintenant qu ’il debvroit se resiouyr d’une si belle conquesle, il se trouve 
en mille peines et regretz, n’attendant d’heure à aullre qu’ung amutinement 
général, que noz fera perdre la saison, et ralongera noz misères encores 
ung an. Cependant le François at bruslé en Artois *, et passé la rivière près 
Gravelinge, et sont 2,000 chevaulx et aultant de piedtons, que suyt le 
Prince Daulfin avec quattre régimentz d’infanterie, les milleurs de la 
France, que Son Altèze désiroil combatre avant qu ’ilz se joindenl avec 
les forces ennemies que sont en Flandres; et est venu icy pour faire 
quelque argent, vous asseurant que l’on vad aux empruntz pour 3,000 
escuz, mendiant en dix boursses. Car personne ne se veult deffaire de son 
sang. Balbani, Spinola, Ragio se véanlz sans crédit pour eslre mal paiez, 
ne peulvent et ne veuillent plus tirer; et c’est la ruine du pays y envoier 
et tenir tant de gens, puisque l’on ne pourveoit en temps à la soulde; car 
il ne fault attendre aulcun argent de ce coslel, car tout y est perdu par 
une si longue guerre, et tel y mendie son pain, que tenoil mil et deux mil 
livres de rente.

Si l’on heut suivi l’advis de Vostre Illustrissime Seigneurie de furnir par 
chascung mois, je pense que serions désià hors de la guerre, et ces pro
vinces rebelles se fussent humiliéez cherchantz appoincleinent; car elles 
n’en peulvent plus, et veoient bien le peu qu’il fault attendre du François, 
que ne cherche que de les piller, et la Royne d ’Angleterre presse pour estre 
remboursé des empruntz, qu ’est à dire que l’on n’y retourne plus.

1 Voyez au  su je t  des excès des Français ,  les annexes  des I e' ,  7 et  30  ju in  l b 8 2 .  Q u a n t  aux  t roupes  

des Espagnols ,  el les n 'ag issa ien t  pas m ieux .  Voyez les annexes  du co m m encem en t  de  mai et  d u  
14 dud i t  mois 1582.

T o m e  IX. 30
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Je suis esbahi île veoir le continuel traveil que prend Son Altèze, que ne 

pense aultre que de forger argent depuis cincq jours qu’elle est icy, aflïn 
de poursuivie ses desseingz et victoires; mais faulte d’argent, douleur non 
pareille; et sur ma foy, je luy porte ligne grande condoléance, oiant ses 
lamentations et souspirs avec ung regret incroiable. Je luy ilitz qu’il ne 
tenoit à Vostre Illustrissime Seigneurie, et il le sçait bien. Plusieurs regret
tent par icy que Vostre Illustrissime Seigneurie ne print avec les affaires 
d’Italie ceulx de la Hazienda  d ’Espaigne, estimant/ que les heussiez bien 
aullrement l'aict fonsser et que serions pièçà hors de noz rnaulx, au lieu 
que sûmes rôtis à petit feug. Je liens que s’il y heut esté de quoy, que Son 
Allèze se fut a Haché à Anvers; mais elle n’at poinct ung solz pour faire les 
répat aliens et provisions requises, et se trouverat bien tost chargée de trois 
ou quatre mille Hongrois pionniers, que sont près de Coloigne et d’Aix, où 
se rassemblent beaucop de François; et Alençon vad subornant plusieures 
villes réconciliéez, comme Bois-le-Duc, où il at envoié ung hérault; et le 
bon abbé de Sainct Gertrud y fa ici des siennes, vérifiant, à mon regret, ce 
que j ’en ay piédit, et sera dillicile à y pourveoir. Aussi at ledict Anjou 
sollicité par Itllres ceulx de Bélhune, et mesmes Monsieur de la Tieulloie, 
qui s’en sont ridz.

Le Sieur de la Mcthe, duquel Son Allèze se loue fort, a tcontrainct ceulx 
que tenoient le ehasleau de Gavre d’eulx rendre simplement, et en sont 
sortiz sans armes. Il y auroit grande apparence d’Ypre, s’il y avoitde quoy 
pour y aller : car se veuillantz fortifier, ilz sont ouverlz d’ung costel, estant 
tombé ung pan de muraille de 2(JÜ pieds. Monsieur d’Andelot est icy pour 
servir de mareschal, sans avoir le tillre (que se réserve au Conte de Mans
feld), ny aussi de lieutenant, et est Iraiclé de 200 escuz par mois. Il m’at 
diet avoir assignation de Vostre Illustrissime Seigneurie sur moy pour deux 
mille florins que seront preslz; mais il ne les veull poinct encoires. Son 
Altèze at veu avec plaisir la compaignie de Monsieur de Thoraise. 11 y at 
quelques trouppes françoises au quartier de Limborch, qui vouldroient 
délivrer la Noue, par force; mais j ’espère qu’ilz perdront leur peine. Le 
gouverneur de Bouchain at heu quelque practicque sur Cambray, et estime 
Son Altèze et aultres Seigneurs qu ’elle fut esté exécutée sans ung sergeant, 
lequel estant yvre, at tout descouvert. Cependant il est bien pourveu uudict 
Bouchain et Chimay de garnison, encoires que le Duc l’heut voluntiers
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excusé; mais pour éviter tous dangiers: il vault inieulx ainsi; car les villes 
eu seront plus asseurées contre les practicques et ruses des François, qui 
ne taichent que de surprendre villes par trahisons que sont beaucop à 
doubter pour les malheureuses sectes, el la réconciliation de plusieurs que 
ne vaillent guères; en ce quoy je veoidz Son Allèze et ceulx de son conseil 
plus difficiles que du passé et avec grande raison.

LXXXIX.

LE P R É V Ô T  FONCK. AU CARDINAL D E G R A N V EL LE . 

(Mémoires üe Granvelle, t. XXXII, fol. 139 et 140.)

L isbonne,  le 16 ju i l l e t  1582.

Monseigneur, Par la vostre du 7 de ce mois, j ’ay veu ce qu’avez si parti- 
nemment respondu sur les prétensions de ceulx de Groeningen et Frize, 
dont ne fauldrey m’en servir vers le maistre, si tost que sa disposition 
permectera qu ’il puisse reprendre les arréraiges des affaires, jà quelque 
temps entrelaissez; estant m arry que les médecins ont tellement besogné 
en son endroict, que plus d’une fois nous ont faict craindre le pis, j ’açoit 
que doiz avant h ier ençà on at commenché s’assurer plus que paravant. 
Dieu doint que ceste rudesse du temps, que journelment l’on voit continuer 
pardeçà, ne nous apporte quelque aullre accident ou dangier; vous asseu- 
rant, sur ma foy, que doiz la première heure de ma naissance, n’ayoneques 
veu lelz jours caniculaires, comme avons présentement : car il est si froid 
et venteux, que mal aysément on sepeult passer sans les robles fourées.

Je louhe grandemment ce que dictes touchant le régime du maistre, veu 
qu’il est tout certain que l’assiduité de son escripre l’ostera plusieurs années 
de sa vie; cœterum quod illi dico, etiam tibi dico; nam  etiam te vivere, 
nostrum omnium interest!  Pleust à Dieu, que ce bon Roy vouldroit bien 
peser de combien ses affaires sériont mieulx guidez, en cas qu ’il commen-
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cheroit à bon essient applicquer le chastoy aux mauvaix et lu rémunération 
à ceulx qui l’ont mérité : car je voy que de tous costelz 011 le trompe, et si 
lourdement que jusques aux enfans s’en apperçoyvent; comme aussi ne 
croyerez jamais ce qu’on voit, et plusieurs fois me vient dire nostre Aldo- 
brandino, qui ne laisse ni trou, ni porte, ni feneslre pour y pénétrer et sça- 
voir ce qu’il passe partout, si que plusieurs fois suis-je constrainct l’admo
nester d ’en publier et discourrir moins de ce qu’il faict aulcune fois en ma 
propre présence vers les aultres.

L’armée s’est finablement mise à voyle, combien que tard assez et poinct 
si bien en ordre ou pourveue, comme la nécessité requerroit, vous laissant 
juger de la reste. On m’a dict qu’aux dix navires oesterlinges, par mon 
moyen rendues volontaires au service, on n’at pas donné ung seul quintal 
de pouldre, ains ont este constrainctz soy contenter de la petite quantité 
qu’ilz auront apporté pour leur retour contre les escumeurs de la mer; 
peult estre, que s’ofl’rant l’occasion de quelque combat, qu ’ilz pensent les 
pourveoir alors. Dieu doint qu ’en tel cas quelque tempeste ne les empesclu*. 
Le plus asseuré eult esté si toutes choses bien ordonnées et préparées lus
sent partyes d’icy, si comme I on faict en Flandres, pour obvier à tous acci
dents que le temps ou la mer puissent causer : vous veuillant bien dire, 
qu ’audict Flandres 011 appresteroil plus aysément une armée de deux cens 
voiles, qu’icy de la dixiesme partye; et la rayson est, car si tost qu’on donne 
la charge à quelq’ung, soit au chief ou aullrement, tous ceulx l’on voit s’en- 
11er incontinent, comme s’ilz fussent esté crées cousins germains de ce bon 
Roy, tellement qu’il n’y a personne que se daigne meclre la main à l’œuvre, 
ains remectent le tout à leur varlelz, qui. par dessus leur ignorance, ne se 
contentent de rc b lx r  avceq la main droicte, mais y employent aussy 
l’aultre; cependant le principal comissaire dort à son ayse jusques à midy, 
ne donnant audience, si non bien rares fois, et ce avecq ung orgueil qu ’il 
11 y a personne que les ose approcher. Voicy la façon de faire qu'on lient 
par deçà.

L’assiége d'Oudenarde nous lient en craincte, veu que les Françoys de 
tous costelz se liastent pour le désassiéger. Lncoires, dis-je, que c’est une 
honte, que jusques à présent on n’at sceu avoir asseurées nouvelles de la 
vie ou trespas d ’Oranges, puisque par delà 011 at tant des moiens pour le 
sçavoir, quand ne seroit que par quelques Liégeois, ou Clivois. qui vont,
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viennent et peuvent séjourner en Anvers toutes et quantesfois et si lon
guement, qu ’il leur plaist, n ’estant que vraisemblable ce que touchez à 
l’endroict la récidive d’icelluy d’Oranges, si tant est que le temps soit par 
delà si rude, comme il a esté doiz longtemps par deçà. Ce que me faict 
soubçonner de sa mort, est que tous ceulx qu’arrivent dudict Flandres, en 
parlent si diversement, et qu ’il demeure si longtemps quoy, sans se laisser 
veoir ou à Gand ou Bruges, ou bien en Zœlande et Hollande, et notam
ment vers ceulx d’Enckuysen, qui sont les plus eslonguez, et où la faine 
de son trespas, avoit gaygné plus de crédit.

Le Comte de Champlyte escripl, par ses dernières, que Casimirus ayant 
n’aguaires esté à Monbelliart *, pour y assister au baptesme du filz d’icelluy 
conte 2, avoit dicl au baron de la Villeneufve 3, qu’Oranges estoit encoires en 
vie, mais tellement, accouslré en la teste et sa mémoire, qu'il ne sera onc- 
ques plus qualifié pour traicter affaires : ce que doibt estre l’advis qu ’on 
aura doiz Anvers escript à Comte Jehan de Nassau *, maintenant marié 
avecq la sœur dudict Casimirus, duquel il aura esté adverty. Et quant à 
l’affaire ou dépesche du privilège prétendu par ceulx dudict Groeningue 
touchant leur estaple, sera à son temps faict la preuve si les commissaires 
gousteront la limitation des dix ans par vous proposée, craindant qu ’ilz me 
réplicqueront quod indulla principum  lim ita taad  certum tempus, sont plus
tost provisions que privilèges; voires que par la dépesche ainsy formée, 011 
leur accordera moins de ce qu’ilz ont jà impétré du Seigneur Prince de 
Parme par la provision illimitée et indéfinie; ayant trouvé fort discrète
ment advisé ce que dictes à l’endroict de la réjeclion des poinctz faysans 
mention du mantien de la religion et deue obéyssance à Sa Majesté. Ne 
sçaçant touteffois, si aurez bien entendu ce que je voulois dire; car mon 
intention n’a esté aultre si non, qu ’en délivrant la despesche ausdictz de 
Groeningue, leur remonstrer avecq termes à ce propres, l’importance de la

1 J e a n -F ré d é r ic ,  fils a ine  du  comte F ré d é r ic  de W u r t e m b e rg .— L ed it  j e u n e  comte étai t  né à Mont- 

be l ia rd  le 5 mai 1582.
s A nto ine ,  fils de  Je an  d ’Orselae r ,  m aison issue p a r  un fils na tu re l  de  la b ra n c h e  cadette  des comtes 

de Bourgogne.  Il épousa  s u r  la fin de 1ÎS82, Péroné  P e r reno t ,  fille de  Monsieur de Chalonay.
5 J e a n  de la Riffault,  de Villeneuve.

4 Je a n ,  d i t  l’Ainé, f rè re  de Guil laum e, p r ince  d 'Orange, s’éta i t  r e m a r ié  en secondes noces à Cuné-  
gonde-Jacquei ine ,  fille de  F ré d é r ic  III, é lec lcu r -pa laün ,  et  s œ u r  d u  due  Jean-Casimir .
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grâce, et quant etquant y adiouskr, que comme cestegrâce estéfaicteen con
templation de leur fidélité, monstrée à l’endroict le mantient d e l’anchienne 
religion et doue obéyssance à Sa Majesté, qu’ainsy doibvent considérer qu a 
faulte de bonne continuation, la mesme grâce s’en résouldra de soy-mesmes 
en fumée; veu que les Omlandes ne fauldront avoir l’œil sur leur actions, 
et si tost qu’ilz s’apparçoyveront de quelque changement au regard d’iceulx 
deux poinctz susdictz, qu’ilz ne fauldront incontinent soustenir l’expira
tion d ’icelluy privilège. El quant à ce que peult concerner la forme d’icelle 
dépesclie, on ne sçaura faire moins, qu’en la narrative faire quelque bref 
récit de la susdicte fidélité, et aultres leur services; ce que suffira pour 
brider les supplianz à jamais, et faire cognoistre à chascung les causes 
motifvés d’icelle grâce; de façon qu’en la dispolisve, on ne dira aultre 
chose, si non ,qu’au com menchementd’icelle, on dira: «Sçavoir faysons,que 
prenans regard à ce que dessus », ou « pour ce est-il, que prenans regard •>, 
car aultrement y exprimer la condition et termes formelz et au loing, n’au- 
roit que bien mauvaise grâce, quand ne fust que pour le mauvais augure 
qu ’on feroit de la constance d’iceulx de Groeningen, espérant qu ’en ceste 
sorte ne trouverez pas mon advis mauvais. Ayant trouvé fort bon l’expé
dient que mectez en avant touchant le Seigneur de Billy, prévoyant néant- 
moins qu’il sçaura tant faire vers ce bon Prince de Parme, qu ’il fera plus 
qu ’une demye douzaine de réplicques; car comme il est bien sobrement 
versé de l’estat des pays de par delà, tout ainsy est-il très-facile l’abbuser; 
ce q u ’on sçauroit bien remédier, en cas qu’il ne fust si très-addonné au 
soustien de ses telles quelles premières opinions.

Don Jehan d’Idiacquez m’at ces jours passez, par ordonance du maistre, 
communiqué les dernières lettres dudict Prince, dont il m’at envoyé la copie, 
pour les veoir et après consulter le maistre: ce que feray à la première com
modité. Je n’ay sceu me contenir de rire, voyant que ce bon Prince, dans 
ses dernières lettres, après avoir si long temps pourfié pour le soustien 
d ’Assonleville contre le nouveau président Pamele, q u ’astheure luy mesmes 
l’a bien volu escarter comme trop vieil, surrogant en sa place Mr le prési
dent d ’Arthoys qu’at le droit chemin pour les inciter ad  aperlissimum  
duellum. Voilà le naturel dudict Prince. Quand j ’estois en Flandres, il ne

1 Hichai'dot.
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pouvoit ouyr nommerledict Assonleville; et après quand il at veu que, pour 
son respect et service, je  l’a y volu peu à peu délivrer, il Pat volu soustenir 
au despit de tous, voires contre la mesme rayson. il pourra preuver tous 
ceulx qu’il vouldra, mais je vous asseure qu’il ne trouvera personne qui luy 
servira plus rondement et véritablement que moy, jaçoit que la lubricité 
de son jugement empesclie qu ’il ne le sçait cognoistre. Vous me pouvez 
estre tesmoing, s’il vous plaist, ce qu’au temps des gouverneurs précédens, 
je  vous ay plusieurs fois escript et prognosticque, quand estiez à Rome et 
Naples, des futurs progrès de noz affaires de par delà. Le mesme vouspourrey 
remonstrer présentement à l’œil, en cas que Dieu fust servy nous rejoindre 
ensamble.

L’affaire des Jésuites à Dole, et celuy du Massier, par vous en postdate 
recommandé, n’attendent que la premièreaudience du maistre, sans laquelle 
il n’y a espoir d’aulcune résolution.

xc.

LE CARDINAL D E G RA N V EL LE  AU P R IE U R  DE B E L L E -F O N T A IN E .

( L c U i t s  à lklle-Koiit;iiiie, I. I, fol. 27(1 et 271.)

Madrid ,  le 7 ju i l le t  1582.

.... L’on verra ce que fera le duc d’Alençon. Si nostre secours de gens de 
pied et de cheval de Bourgongne fut arrivé à temps aux Pays d’Kmbas, je 
tiens que tost nous eussions ou aurions les nouvelles de ce que j ’espéroie 
pouvoir succéder pour tout le moys de may passé. Il y a ha long temps 
que nous n ’avons lettres de là, et nous est venu mal à propoz la tardance si 
grande de Don Joan de Cardone; mais il ha tant actendu que en fin il ha 
heu bon passaige, et avons nouvelles de son arrivée à Gennes, et que à 
Baya, près de là, se désembarcquoit l’infanterie espaignole du tertio de Dom 
Hernando de Toledo, laquelle doibt aller par delà.
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La Royne d’Angleterre traverse jà soubz main Alençon. et faict passer 
fil à fil Anglois pour les rebelles que jà s’eslonncnt de veoir que Alençon 
prétend de commander si absolutement; les Hollandois et Zeelandois n’en 
veullent poinct. Le Roy de France, dissimulant avec nous, faict ce qu’il 
peult pour Alençon.

Je ne sçay ce que succédera de l’emprinse du Duc de Savoye sur 
Genefve. Il ne l’eut entreprins par mon advis, oyres qu’il en pourroit bien 
succéder quelque chose de bon; mais il est fort hazardeux, et s’en peult 
aultant craindre que espérer.

L’armée de la mère du Roy de France contre nous debvoil finalleinent 
partir au commencement de ce moys, mais encoires n’en voions nous riens: 
ne sçay si faulte d’argent et de maronniers, les détient encoires; car de la 
reste, et de vivres et de munitions, ilz sont assez bien pourveuz; et quant 
a u \  gens, jusques oyres ilz ne passent pas de vira. En la Tercera il y ha heu 
quelque révolte entre ceulx de l’isle et les estrangiers. Nostre armée, pour 
non sortir de nostre pas tardif, n’est pas encoires preste du tout; mais l’on 
est après. Vous aurez entendu du différent entre Strossi. qu’est chief de 
l’année françoise, et Lansacq, que s’est résolu de n’y plus aller.

Il me desplaicst que ce de l’affranchissement des main mortes dans le 
comté de Bourgogne n’a lieu meilleur commencement. La chambre des 
comptes y pouvoit satisfaire sans tant de commissaires que mangeront la 
plus part, à peu de prouflict du maistre.

Je tiens que le collège des jésuites à Dole pourra profiler beaucop pour la 
bonne et pieuse institution de la jeusnesse de Bourgogne, et ont bien gens 
sçavans assez pour y pourveoir, et ne doucte qu’ilz ne soient pour accepter 
toutes raisonnables conditions que l’on leur vouldra proposer; mais ce 
que je crainz est qu’ilz sont insatiables et trop bons œconomes, et que pro
fessante, q u an ta  eulx, mendicité et grande povreté, à couleur des collèges 
et des moiens qu’il fault pour les soustenir, embrassent beaucop et enjam
bent merveilleusement. Je l’ay veu à Rome et aillieurs. L ’on les crainct 
pour voisins, pour ce qu’ilz estudient fort à s’amplier.

Pour moy, je tiens le Prince d’Oranges pour m ort; car s’il estoit en vie 
et quasi du tout guéry, comme aulcungz dient, je tiens qu’il feroit plus de 
bruyct.

Monsieur l'illustrissime Cardinal de la Baulme, le chapitre et la cité
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feroyent bien de satisfaire à ce que l’on leur ha demandé d ’envoyer par 
escript leurs prétentions, tant de la jurisdiction que des limites, justiffiées 
pour entendre après ce que la Court de Parlement diroit dessus; car veu 
ce que les parties envoyeroyent, je liens que l’on y prandroyt finale réso
lution. Ledict Seigneur Cardinal m’ha escript par deux foys pour avoir 
mon advis sur ce qu’il me dit que l’on luy ha commandé de Rome qu’il 
publie par de là la bulle In coenâ Domini. Je me garderay bien de m’y  envel- 
Iopper. Il ha son conseil payé, et aulcuns pensent q u ’il ha procuré que l’on 
luy commanda pour brider la Court de Parlement...

Vous faict beaucop pour ceulx de Besençon, leur conseillant qu’ilz soyent 
saiges et n’intentans nouvelletez que leur puissent estre de préjudice, ou 
qu’ilz ne puissent après rhabiller : et soient perdues ou non leurs pièces, ilz 
feront bien de les envoyer de nouveaul avec les justifications à la fin que 
j ’ay escript, et le mesme dictz-je en ce de la jurisdiction; sur quoy Monsei
gneur l’illustrissime Cardinal m’escript que ceulx du chappitre sont réso- 
luz de suyvre la voye de Rome, que peult-estre ne sera pas la plus courte, 
pour n’en dire dadvantaige.

Je feray tousiours fort volontiers tous les offices que je  pourray pour 
restaurer l’autorité de la justice et de la Court de Parlement : car je  sçay 
ce que cela emporte au bien du pays; mais il fault qu ’ilz m’aident, faisans 
leur debvoir; car aultrement ce ne seroit favoriser la justice. Dieu doint 
que la réformation s’y face tost, y donnant par les ordonnances l’ordre 
requis.

XCI.

L E  CARDINAL D E GRA N V ELLE  A M A RG U ERITE DE PARM E.

(Archives t'arnésiennes à Naples, fascicule 1753; Mémoires de Granvelle, i. XXXII, fol. 141 à 143.)

Madrid ,  le 21 ju i l le t  1582.

Madame, Avec grande raison j ’ay sentu, et sentz le travail que Vostre 
Altèze ha heu, par son indisposition de goûte, estant la personne du monde, 

T o m e  IX. 31
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que plus d’obligation luy recongnoit; je diray encoires, et qui plus sincè
rement luy est affectionné, comme je doibz, p o u r tan t  de raisons, et louhe 
Dieu que je vois par la lettre de Vostredicte Altèze, du xxx du moys passé, 
que me vient maintenant, qu’elle se trouve mieulx au chasteaul de Namur, 
où à la \érité, comme je luy escripviz dernièrement, l’air est beaucop plus 
à propoz pour la santé; q u ’en la ville, mise en la vallée de la rivière, que 
continuellement exhale vapeurs humides et fascheuses, comme je l’ay veu 
quelques foys; mais je regrette très-fort ce que je  vois par ladite lettre que, 
quoy qu’il soit du bon aër du chasteaul, la main droicte luy demeura 
encoires enflée et débile, et elle faict, comme en toutes aultres choses, pru- 
denlment de vouloir par temps appliquer les remèdes convenables, pour 
la restaurer du tout. Je ne sçay si icy Samaniego pourra trouver la china ' 
si parfaicte comme il conviendroit, pour l’emploier à la santé tant impor
tante de Vostredicte Altèze : l’on est après, et si icy il ne s’en trouve que 
soit à propoz, l’on envoira à Lisbona, puisque le dangé de peste ne donne 
accès à Si ville, où ordinairement elle se trouve meilleure que audit Lis- 
bone, et à Rome et à Venise meilleure, et se procurera tout ce que sera 
possible que Vostre Altèze en soit servye.

J ’ay respondu à toutes les lettres que j ’ay receu de Vostre Altèze et satis- 
faict aussi à ce que de nouveaul elle touche, désirant briefve résolution 
de Sa Majesté sur son particulier; et je tiens que Petro Aldobrandino aura 
veu par mes lettres, qu ’il ne semble convenable de faire si lost ceste 
instance, puisqu’il il y ha si peu de temps que Sa Majesté ha respondu sur 
celle, que pour icelle Vostredicte Altèze peu auparavant avoil faict. Et si 
toutelfoys, après l’avoir considéré de nouveaul, il luy plaît que ladite 
instance se face, je n’obmectray de mon coustel chose que je puisse, pour 
luy procurer contentement; mais pour l’alïection que je doibz à Vostre 
Altèze, et pour accomplir le debvoir de très-obligé serviteur, je luy diray 
encoires qu ’il ne conviendroit, et que c’est trop tost.

11 me desplail que je ne puis donner Voslredite Altèze le mesme adver- 
tissement que les jours passez, quant à la santé de Sa Majesté, et qu ’il fault 
que je  luy die que, soit pour le resentement qu’elle ha heu de quelque 
instance qu’elle aye faict, veoir partir nostre armée si tard, ou pour aultre

• China, qu inqu ina .
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cause, elle ha esté travaillé de la goûte à la main droicte, au genoul et au 
pied, et que les médecins, avec désir de luy osier les douleurs, se sont 
tan t hastez, sagnans et purgans hors de temps, qu’ils luy ont faict venir 
ung peu d’altération, el une colicque, avec exitalion de foy, meslée avec 
ung peu de jaulnisse; de sorte qu’il ha esté aulcuns jours avec peu de repoz 
la nuyt el avec faulte d’apétit; mais depuis, grâces à Dieu, ilz y ont remédié, 
et procède de bonne sorte la convalescence. Dieu, par sa grâce, le nous 
conserve avec entière sanlé.

Quant à ce que l’on ha adverty Sadite Allèze que Sa Majesté esloit 
résolue à la demeure de l’Impératrix en Porlugal, avec Monsigneur l’a r
chiduc cardinal, son filz, pour la superinlendance au gouvernement de 
Portugal, l’on s’est mescompté. Car je n’y vois encoires en ce riens de 
résolu, à I’accoustumé de noz tardances. Et beaucop moings y ha-il réso
lution en ce de la venue de Sa Majesté en Castille, synon que plusieurs 
foyz monstrent estre lassez de Portugal, et désirent le retour, que je pense 
bien Sa Majesté désire aussi : mais comme je l’ay plusieurs foys escript à 
Vostre Altèze, je ne vois encoires les affaires de Portugal en termes, que je 
luy osasse conseiller d ’en sortir; et si me double que si l’on n’y procède 
aultrement, il lardera longuement, devant que l’on les puisse abandonner, 
sans craincte de trouble; car à la vérité, il ne s’y est riens faict, ou bien 
peu, de ce que plus emporte.

Ladite armée est enfin partie le xe de ce moys, avec fort bon vent, selon 
que l’on rn’escript de Lisbone; de sorte que l’on espère, qu ’elle aura jà faict 
grand chemin. Elle s’encheminoit droit vers l’isle de Saint-Michiel, pour 
prandre langue, el sçavoir nouvelles des ennemys; dois là debvoit suyvre 
son voiaige vers l’isle del Cuerno, pour faire ce qu’elle pourra, pour 
assheurer noz flottes des Indes; et si de retour elle peult inectre le pied sur 
la Tercera, estant la difficulté plus grande d ’y aborder, procurera d’y faire 
ce que sera possible. C’est le deseing, mais je ne sçay s’il sera bien exécuté 
par celluy qu’en lia la charge. L’on ha en Porlugal imprimé relation du 
nombre des navieres, et des gens de guerre que y vont, dont j ’envoie ung 
exemplaire à Vostredile Allèze, que ne se fut imprimé par mon advis. Le 
Seigneur Don Jehan de Idiaquez m ’assheure que réalement et sans faulte 
quelconque, l’armée est telle que contient l’escript, sans qu’il y aye faulle 
de chose y contenue.
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Nous avons heu, par la voie de France, la nouvelle de la reddition de 
Auclenarde, dont je  rendz grâces à Dieu; et aujourd’huy sont venues lettres 
de Monsigneur le Prince, du ix, que le confirment, et donnent compte par
ticulier de ce que y est passé. J ’ay désià veu ce qu ’il escript en clair à 
Sa Majesté; la reste se desziffrc; mais par tout ce que j ’ay veu, il ne se pour- 
roit à mon advis mieulx faire, et aura Sadite Majesté grande cause de s’en 
contenter. La doulceur et clémence dont il use servira, comme j ’espère, 
beaucop pour aider à remectre au bon chemin les affaires. Et aura perdu 
Alançon, comme j ’espère, grand crédit, pour n’avoir peu, et en tant de 
temps secourir la place, après avoir tant bravé de le vouloir faire. Ledit 
Sigueur Prince aura maintenant les Rourguignons au camp, et de brief luy 
pourra arriver le secours d’Italie, d’Espagnolz et Italiens, que jà  commen
cent entrer au Comté de Bourgongne; et les régimenlz d’Alemans, q u ’il ha 
voulu d’accreu, se vont mectans sur pied, et comme j ’espère les aura tost; 
mais en ce de l’argent, quelque presse que j ’y donne, nous ne pouvons 
encoires achever avec ceulx des finances, combien que je ne laisse de repré
senter les inconvéniens que pourroient advenir de la tardance, touchez 
aux lettres de Vostredite Altèze. L’on me donne tousiours espoir qu ’il se 
fera incontinent; mais je  vouldroie veoir qu’il fut jà faict, comm’il con- 
viendroit, et dont je faiz continuellement instance.

Je remercye très-humblement Vostre Altèze de la faveur qu’elle faict par 
ses lettres au Roy, au prévost d’Aire, Morillon. A la vérité, Monsieur le pré
vost Foncq s’est forcompté d’avoir voulu si fort charger l’évesché de 
Tornay; car oultre ce que jusques à oyres, l’on n’a jamais chargé les éves- 
chez de pardelà de pension, celluy de Tornay est deslruyt aujourd’huy, 
ne revenant le revenu d’icelluy aux 3,000 florins, dont ledit prévost Foncq 
l’avoit chargé, pensant peult estre bien faire, pour accomoder le séminaire. 
Monsigneur le Prince en escript aussi, et jà j ’avoie remonstré que la charge 
estoit insupportable. A quoy j ’espère que l’on remédiera, estans aussi 
venues attestations certaines du revenu.

Le duc d ’Ossuna est enfin party, et tiens q u ’il soit jà arrivé à Rarcelone, 
l’ayant rencontré le Duc de Montalto (qu’est icy arrivé pour prétendre 
charge delà de Çaragoce); lequel Duc m’a dit, de la part de celluy d ’Os
suna, qu’il s’embarqueroit incontinent aux cinq galères que l’actendent, 
oyres que ce ne fussent que cinq barques; l’ayant prié ledit duc d’Ossuna
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plusieurs foys, qu ’il n’oblia de le me dire de sa part. Ce que je tiens il ha 
faict, pour ce qu’il sceit que la dilation q u ’il ha usé si grande, m’a semblé 
fort mal. L’on verra ce qu’il en fera. Et n’y aura faulte que je ne face escripre, 
par lettres d’oflice de part de Sa Majesté fort expressément audit duc, ce 
que Vostredite Altèze demande, q u ’il traicle les subjectzd’icelle au royaulme 
de Naples, et les respecte différemment de l’ordinaire; et tiens qu ’en ce il 
n’y aura faulte. Et s’il ne se faict, pourront icy avoir recours, où ilz me 
trouveront tousiours prest, pour leur faire toute assistence, comme je tiens 
le leur fera fort voulentiers le régent Moles, qu’est aussi tant obligé à 
Vostredite Altèze.

XCII.

L E  C A R D IN A L D E G R A N V EL LE AU P R É V Ô T  FO N CK .

(Mémoires de Granvtlle, i. XXXII, fol. 141 à 140.)

M adrid ,  le 21 ju i l l e t  1582.

Monseigneur, L ’indisposition du maistre nous tient icy tous en peyne, 
combien que, par ce que dois là l’on nous escript, l’on nous en donne fort 
bon espoir. Les médecins se sont, comme je doubte, trop hastez pour luy 
oster les douleurs de la goutte ; mais l’on m ’asseure qu ’il est tout nect de 
fiebvre et qu’il repose bien et ha bon apétit, mais que l’on luy persuade se 
maintenir à repos pour se bien conserver, et mesmes se treuvans débilités 
les parties qu ’ont soubstenu les douleurs. Pleut à Dieu qu ’il se voulut 
laisser ayder et confier, sans vouloir trop faire et partout travailler; et si à 
ce l’adjoustoit ce que vous dictes, de chastier ceulx que luy font faulle, et 
récompenser ceulx que bien servent, tout yroit bien : mais je  me doubte 
que tout cecy debvons-nous plus désirer que espérer. Nous avons icy les 
caniculiers aussy estranges et rudes que vous avez par-delà, et escrivant 
ceste je  suis vestu de mes robbes d ’hyvers. Dieu veuille que cecy ne porte 
préjudice à la santé universelle. Il ne vad pas bien quand le vent n’est 
accomodé à la saison. Je vous mercie du soing que vous avez de ce que 
peult convenir à ma santé, que s’emploira tousjours volontiers en ce que je
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porray pour vostre service. J ’en tiens le soing que je pais, pour ce quil ni y 
vad aussy quelque chose.

Jevouldrais que Aldobrandino parla quelquefois moins de noz imper
fections Dieu veuille qu ’il n’en escripve trop; vous faictes ce que convient 
de l’exhorter à ce qu ’il y procède plus retenu. Il est trop curieux in aliéna 
republica.

L’armée de France nous a gaigné le devant par nostre trop grande tar- 
dance et négligence, et y a tout ce que vous dictes de ceulx à qui par-deçà 
l’on en donne la charge; et oultre le naturel ordinaire du pays, il y a ce 
que dessus est touché de l’impunité de ceulx que font mal, quoi que l’on 
le voye à l’œil évidamment sans faire aultre procès, et que ceulx que font 
bien ne sont recongneuz. L’on procède en ces apprestes aux Pays d’Embas 
et ailleurs tout aultremenl, et aussy s’en voyent les efl'ectz différentz. Je 
crainds très-fort noz flottes des Indes, et que nostre armée ne rencontrera 
celle des ennemis; car si l’on les pouvoit joindre, quoy qu’il vous semble 
que la nostre ne soit si en ordre de ce que conviendroit, celle de France est 
en beaucop de pyres termes, et espérerois de rencontrer, avecl’ayde de Dieu, 
tout bon succès, oyres que je crainds que le chef n’a grande envie de comp- 
battre et qu’il l’évitera tant qu’il porra, mesmes à coleur qu ’il ne convienne 
tant hazarder, et monstrant q u ’il considère prudentment de l’importance, 
et l’inconvénient que seroit de la perte; mais il aura tant de gens de sorte 
alentour de soy, que jugeront ses actions, que peult estre il n’osera faire 
faillie aux occasions, et j ’espère beaucop en l’ayde de Dieu pour la justice 
de la cause : et je trouve que venant à l’occasion de combapt, que l’on répar
tira à l’accoustumé à tous vaisseaulx la pouldre, et que noz Ostrelins en 
auront leur part.

Quant à l’emprinse d ’Audenarde, Dieu nous a favorisé de manière que, 
selon q u ’en escript le Seigneur Jean-Baptista de Tassis, Monseigneur le 
Prince y «voit mis trois enseignes de Walons, et au chasleaul de Pamele 
une d’Alemands, et a envoyé copie de la capitulation fort clémenteet doulce, 
que donnera bon exemple pour attyrer aultres places à se rendre. Il y fut 
bien entré par force et à peu de perte, mais quand l’on ruyne les villes, l’on 
faict la guerre au maistre. Il dict dadventaige que pour amuser les ennemis 
qu’estoient près de Gavrc, il feil tyrer l’artillerie comme si la ville eust 
encoires tenu, et à l’improveu alla charger les dictz ennemis que venoient
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au secours et deffaict iceulx. Il n ’y a lettres dudict Seigneur Prince, que 
debvoil estre empesché à la besongne... L'on escript que ceulx de Gand 
n ’avoient voulu faire le serrement que Alançon leur demandoit, veuillans 
premier veoir quel seroit le succès d’Audenarde, et il perdra par la prinse 
grand crédit; vray est que ce pendant les 1,500 reytres du Comte Charles 
de Mousfeld, frère de W olrat pillent accompaignez de François et brus- 
lent ce qu’ilz peuvent en Artois et en la basse Flandres. J ’espère que le 
dict Seigneur Prince, luy arrivant plus de forces, les chastiera...

Je ne m’esbays que l’on me saiche le certain de la mort d ’Oranges, car 
ceulx qui commandent dient qu’il est en vie, oyres qu’il ne se montre, et ny 
Liégeois, ny Clivois allans en Anvers n’en sçauront dadventaige que ceulx 
de la ville d’Anvers mesmes, q u ’en escripvent fort différentment : mais pour 
moy je le tiens encoires pour mort, le fondant sur ce que j ’ay escript.

Touchant Groninghen et Frise, j ’en ay dict mon opinion soubz voslre 
meilleur advis ; et quant au previlége que demandent ceulx de Groeninghe, 
ce que vous considérez contre ce que en ce point j ’avois escript, me semble 
fort bien, et mesmes pour le respect des Omlandes, et pour donner à ceux 
de Groeninghe qui le méritent, tant plus de contentement. A correction, 
l’on porroit tout accomoder en ung mot, disant que « tenant respect à ce 
n quilz ont faict pour se maintenir en l’ancienne religion et obéissance, et 
» espérant qu’ilz y continueront, Sa Majesté leur concède, etc. ». Car par 
ce mot, en cas que cy après, que Dieu ne veuille, ilz voulussent desborder, 
l’on leur porroit dire qu ’ilz regardent sur quoy est fondé la concession de 
leur privilège, et que n’accomplissant la condition, l’on leur porroit oster; 
sans dois maintenant leur en faire mention, pour les renvoyer plus content; 
et je  tiens qu’ilz nes’oseront opposer à ceste clause, me remectant toutesfois 
à ce que vous semblera mieulx.

Au regard du Seigneur de Billy, par ce que j ’ay escript, Ton satisfaict aux 
lettres du dict Seigneur Prince, luy donnant bonne et fondée responce et 
aux Frisons que sont à Lisbonne. Si le dict Seigneur, pour favoriser au dict 
Seigneur de Billy réplicque, ce pendant s’écoule le temps et l’yvers viendra, 
et l’on verra en quel estât seront lors les affaires : et en ce se perdra peu 
que, pour ce que reste de la saison, il n’y aye aultre gouverneur, comme

1 W o l r a t  Mansfeld, fils d ’A lber t ,  l ieu tenan t  du  duc des D eu x -P o n ts  e t  son rem plaçan t .
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jusques à oyres; porveu que l’on donne ce pendant moyen à Verdugo pour 
s’opposer en ce coustel là aux ennemys, et pour y pouvoir faire quelque 
bon exploict, estant personnaige que entend le meslier.

Quant à la forme présente du gouvernement, nous n’aurions pas faulte 
de matière pour en discourir plus amplement, si nous estions ensemble. 11 
y aura cy après temps, se plaictà Dieu. Ce pendant voyons ce que feront les 
armes, et Dieu doint que nostre maistre puisse bien tost venir icy pour nous 
rejoindre ensemble. Mais si je ne voids meilleur ordre en la justice, police 
et finance de Portugal, et meilleur asseurance, sans nous fier à telles gens 
estanz contre l’union du Royaulme avec Castille, et tant affectionnez à Don 
Antonio, ce malheureux baslard de race judaïque du coustel de la mère, 
je ne luy oserois conseiller d’en sortir, et vous verrez comme il en yra, et 
que je ne me forcompte pas de beaucop, oyres qu’il me grève de la charge 
que ce pendant me charge ici sur les espaules à peu de prouffit et du 
publicque et du particulier.

Vous ferez fort bonne œuvre de, à la première occasion, achever ce que 
concerne le faict du collège des Jésuites à Dole, et qui porroit y adjouster 
ce que concerne l’université de Dole, ce seroit tant mieulx,etc.

Postdate. Le Seigneur Don George d ’Autriche, prévost d ’Harlebeke, me 
faict l’instance que vous verrez, s’il vous plaict, par son mémoire. Il est 
serviteur domestique de Monseigneur PArchiduc Cardinal, que luy porte 
bonne affection ; et certes j ’estois très affectionné à feu son père, don George 
d’Autriche, évesque de Liège, filz baptard de feu l’Empereur Maximilian 
premier; et pour tant ne puis délaisser de le vous recommander...

XCI1I.

LE CAR DINAL DE G R A N V ELLE  AU P R IE U R  D E  B E L L E -F O N T A IN E .

(Lettres de M. de Belle-fontaine au Cardinal de Grauvelle, t. 1er, fol. 273 e t  275.)

M adrid ,  le 27 ju i l le t  1582.

Monsieur mon c o u s in , ........... Au regard de ceulx de Besançon, le danger
survenu de peste pourroit bien causer que l’on les suspendist, et je sens
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très fort ce que m’en escript Monsieur le Comte de Ghampiite, disant que le 
mal s’accroissoit, et quelle  avoit donné sur les soldartz de la garnison. Les 
vignerons que n’y vouldroient veoir la garnison, diront que c’est chastoy 
de Dieu. Ce que nous avons veu de la peste à Gennes, Milan, Venize et 
Séville, où l’on a perdu tant de gens, véritablement me faict craindre. Je 
prie à Dieu qu’il luy plaise appaiser son ire et faire cesser le mal, et qui s’en 
peult esloingner tost, faict, à mon advis, le plus saigement...

Je tiens que le Duc d’Alençon se treuve bien empesché à faulte d ’argent, 
n’ayant faulte de besoigne pour manier ces cerveaulx si hétéroclites et si 
dyvers, et ne congnoissant les humeurs et façons de faire, ny saichant leurs 
langues; et je  tiens que la Royne d ’Angleterre le traverse soubz main en 
ce qu’elle peult. Il a perdu beaucop de repputation pour n’avoir sceu 
secourir Audenarde, où entra Monseigneur le Prince de Parme le ve de ce 
mois, n’y ayant voulu entrer par force, comme il eust bien peu, pour non 
ruyner à Sa Majesté une ville, comme ont faict plusieurs ses prédécesseurs, 
qui avec leur cruaulté et malvais gouvernement, luy ont perdu les pays, 
pour le recouvrement desquelz il fault faire tant de peyne et de fraiz. Et 
véritablement ledict Seigneur Prince se conduict en tout fort prudemment 
et vaillamment.

INoz Bourguignons sont jà au camp, cl avant que ceste arrive en voz 
mains, y sera le secours d’Italie. Je vouldroye que l’argent y fust aussi; 
mais ces messieurs des finances d’icy sont si longz que c’est une pitié. 
Toulesfois il y yra tost une bien grande somme, et je  ne cesse de solliciter, 
estant tout bien de besoing pour les tirer dehors de leur pas lent et tardif.

Quant au Prince d’Oranges, l’on tient qu ’il soit mort, quoy qu'il soit des 
charmes françois, ou que s’il n’est mort, q u ’il soit comme mort, puisqu’il 
ne faict riens non plus que s’il nestoil en vie : et je m’asseure que la forme 
du gouvernement dudict d Alençon ne plairoit audict d ’Oranges s’il sçavoit 
ce que passe. Dieu doinl que le changement faict au gouvernement de 
Besençon ne porte les inconvéniens que vous doublez. J en escrips rond et 
cler à Monsieur le Comte de Ghampiite, luy disant que d ’y aller pour deux 
jours, ce n ’est pas le chemin pour remédier aux pratiques que peulvent 
nuyre, et que s’il y eust faict le séjour toute la caresme, comme il avoit 
escript, les affaires eussent prins meilleur chemin. II luy semble par la gar
nison remédier à tout, et je  tiens que c’est ce que y faict le plus de mal, 

T ome  IX. 32
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oultre ce que Sa Majesté y est surchargée des fraiz insupportables Cecy 
dis-je pour le passé; mais selon que le nouveau magistrat se gouvernera en 
bien ou en mal, ladite garnison seroit ou ne seroit nécessaire. Enfin il fault 
que ceulx que sont près ayent les yeulx ouvertz. Je me souviens qu’aux 
troubles du temps de Lambelin, l’on y remédia par auctorité impériale, et 
y perdit ledict Lambelin la teste; mais maintenant nostre maistre n’est pas 
l’Empereur. Vray est qu’il aura bien auctorité auprès de Sa Majesté impé
riale pour, si l’on y veult faire désordre, remédier par auctorité d’icelle, 
Aon est abreviata manus D om ini; mais il vauldroil mieulx que tout se peut 
conduyre doulcement; et à ceste fin s’estoit mis en avant de remédier à la 
jurisdiclion et au faicl des limites par les moyens que je vous ay escript 
cy-devant, que je  tiens seroyent encoires les meilleurs. Car, comme je l’es- 
crips audit Seigneur Comte, par la communication des conseillers de la 
court de Parlement, sur lesquelz l’on a faict venir commission, je tiens que 
l’on ne fera riens, sinon que chascune des parties soubstiendrason opinion 
et faire despence pour le Roy et pour la cité. Et puisque l’on a sceu dois si 
longtemps qui estoit le susciteur des troubles, ce a esté fort mal adviséde 
non y avoir plustot donné remède : Principiis obsla, etc..

(Le reste de la lettre ne contient que des détails sur la Seigneurie de Y;ercel 
que Monsieur de Watteville dispute à une nièce du cardinal. II y est aussi 
question de la mort d’un des neveux du prélat, dont le nom n’est pas 
indiqué.)

XCIV.

LE  CARDINAL D E GRA N V EL LE AU PR É V Ô T  FONCK.

(Mémoires do Granvelle, l. XXXII, fol. 150 ut 151.)

Madrid ,  le 28  ju i l le t  1582.

Monsieur, Je vous puis asseurer que icy les jours caniculaires ne mons- 
trent moindre force que à Lisbonne, où dois les neuf heures vous avez les 
embaces, dont jouissent toutes terres de marine, que nous faillent icy; et
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touteffois nous les passons le mieulx que nous pouvons, et vous ferez fort 
saigement de vous contregarder pour l’utilité publicque.

Les nouvelles de la reddition de Audenarde sont singulièrement bonnes, 
et me semble fort bien que Monseigneur le Prince n’imite ses prédécesseurs 
que vouloient tout fouler et sacaiger, et que ayant peu entrer par la force, 
il ayt mieulx aymé à se rendre avec si clémentes conditions, que porront 
ayder à mouvoir autres villes à plus facilement se recongnoistre et ranger à 
l’obéissance.. .  Ceulx de Lisle, que donnarent l’advertissement au Seigneur 
Johannes-Baplista de Tassis, ont faict à la françoise, que souvent donnent 
pour faict ce qu’ilz deseiguent, quoi que après il n’aye effect. Si le Prince 
eust peu passer, je tiens qu’il eust faict bon exploict, mais il fut empesché 
d’ung ruisseau non gayable; le mesme nous advint en la guerre d’Aleinaigne, 
u n g jo u r  de Sainct-François, que sans ung tel ruisseau nous eussions donné 
la bataille aux Smalcaldiens; et une auilrefois au camp des François, près 
d’Esprenay, quand marchant dois Chalon la nuycl, nous nous trouvâmes à 
Paulbe du jour près dudict camp des François, mais ung ruisseau nous 
empescha tant le passage, que les François heurent moyen deporveoir à 
leurs affaires; et de là succéda la paix faicte à Crespy.

Sa Majesté a raison de se resiouyr de si bon succès d’Audenarde. Dieu 
doint qu’il ayt telles nouvelles de nostre armée de mer, pour luy faire 
perdre l'ennuy de la tardance d ’icelle; mais certes j ’en crainds plus que je 
n ’espère, ayant les François l’adventaige de tant de journées, que me faict 
très fort doubler de noz flolles que s’attendent des Indes, sur lesquelles, si 
les François peuvent mectre les mains, ilz nous feront ung malvais tour. Ne 
sçays que espérer de la Tercera; car je  me doubte que aucuns des chefz 
n ’ont envie de combattre. Hz ont appris eu la victoire de l’an 71, combien 
est dangereux le combat par mer. Si, que Dieu ne veuille, les ennemis 
prenent noz flottes des Indes, le crédit du baslard Don Anlonio durera, et 
sinon et q u ’il relorne sans riens faire, il luy adviendra sans faulte ce que 
vous dictes.

Dieu, par sa grâce, veuille restaurer du tout la santé de Sa Majesté et luy 
donner longue et bonne vie, dont j ’espérerois mieulx, s’il vouloit suyvre 
le chemin requis pour vivre; mais non,ains se tue sans propos en menuties, 
que se pourroient dépescher sans luy, que l’empeschent d ’entendre à ce que 
plus emporte, et travaillant beaucop ne se faict riens, et ce pendant tout se
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perd : chose que je sens frop plus et me faict beaucop plus de mal pour ma 
santé que les jours caniculaires, quelque chauldz qu’ilz so ien t. . .

Voslre appostille sur la requesle du Seigneur d’Ancier est plus que rai
sonnable, ne pouvant de mon coustel vous donner aultre information : et 
quant au poyssant son ambassadeur, il est fort bien de avec toutes occasions 
exciter ceulx de la justice, afin qu’ilz facent leur debvoir; en quoy bien sou
vent il y a de la faulte, et covient haster la besogne aux Pays d’Embas 
pour redresser les ordonnances. La dilation accroisi, à ce que j ’entendy, le mal.

Je n’ay aullre congnoissance du capitaine hollandais recommandé par 
Pitre Heerzan, ny n ’ay treuvé grand fondement aux emprinses de Vles- 
singhen et aultres qu ’il proposoit : Verborum salis, à la facion du pays, 
mais peu de substance solide; et je liens que, comme vous dictes, vous 
aurez plus de bapteaulx hollandois et zélandois au mois de septembre, si 
les édiclz d’Alençon,que deflend le commerce, ne les relient. Il nous monstre 
le chemin que nous devrions tenir pour oster la commodité aux rebelles de 
pouvoir furnir aux fraix de la guerre . . .

Outre les despesclies en fi ançois, vous aurez treuvé celle de M. Morillon, qui 
me dicl avoir envoyé con pie et 1’allestation du vray revenu de Tornay; par 
où vous v c rn z  qu ’il ne peult perler pension, que l’on nem ect à Rome que 
pour la moitié eu oncoires le tiers en bcnefices que sont à la nomination du 
Roy; et l’on n ’a accoustumé aux Pays d ’Embas de charger les èveschez de 
pension que, comme vous sçavez, sont assez peu douhés. Je vous prie de 
procurer remède à de Tornay cecy : j ’en avois receu lelties dudict Morillon 
dois qu’il a esté nommé pour Tornay, et maintenant j ’ay heu lettres de luy 
toutes ensemble, d ’apvril, de may. de jung et de juillet.

Il me desplaiet de la diflieullé que moclent ceulx du conseil de par delà 
en la forme de la négociation, à couleur que Tornay et Arras usent du droit 
de France pour ce qu’elles estoient sou lz  eliaines.ll suflit, à mon advis, que 
dois l’eircction des nouvelles èveschez, 8a Majesté a droit de nommer à 
toutes icelles, et eneoires si bien me souvient à Cambray mesme, nonobstant 
la diflieullé que nous y feitPaule le Quart. Cecy causera une grande dilation 
aux dépesches dont [’Eglise n’a besoing. Je vous piie que eslant reflaict le 
dépesche, il vous plaise le me envoyer pour le faire tenir à Rome à mon 
auditeur M. Léandre Lana, pour solliciter des dépesches; car de l’envoyé 
aux Pays d’Embas, ce seroit cause de plus grande dilation.
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XCV.

LE CARDINAL D E  GRA N V ELLE A M O R ILLO N .

(Lettres de Morillon au Cardinal de Granvelle, t. VII1, fol. 203 v° à 205.)

M adrid ,  le 28  ju i l l e t  1582.

Monsieur le Prévost, Je toucheray par ceste aulcuns points de la vostre 
du xxix® de juing, publicorum. Le Prince de Parme est content de ce que 
l’on a respondu quant au gouvernement que l’on luy a laissé à plaine 
mesure; mais Madame de Parme porfie pour aller où vous sçavez, dont je 
l’ay plusieures fois reprins. L’on voudroit par ce boult perpétuer le Prince 
de Parm e; mais tout temps ne se resemble, et ce qu’est bon pour ung 
temps, n’est bon pour ungaultre, et les hazards sont grands et l’on ne sçait 
ce que peult advenir. Ce pendant le maistre est condanné aux despens, et 
quoy que l’on fleute, je  ne le veois jusques à oyres délibéré de changer 
d’advis. Je sçay que je reprens souvent doucement Madame de Parme de 
la porfie, luy monstrant au doigt ce que en porroit advenir; et quoy que 
die Castillo du mois de septembre *, je n’y veois apparence; et Madame 
mesmes escript, obliant l’ung, différemment en aultre part, et de choses 
qui passeront de janvier pour là. Non constant in eodem, aliud opinor illos 
moliriul Dominum ducant quo volunt.TeWe façon ne me contente, pour non 
procéder de la réalité que je  désire. Je les ayde en tout ce q u ’est de raison, 
tant que je  puis, comme je confesse que je  le doibs, et leur suis esté icy bien 
à propoz en plusieures choses. Je fais pour la provision d ’argent, et afin 
que l’on fasse pour par delà ce que convient, tout ce que je puis.

Vous avez jà là les Bourguignons; ceutx d’Italie ne sont loing, les Alle- 
mandz de Tyrol sont contremandez... Je ne sçay si à temps ilz debvoient 
venir par deçà; mais l’on espère, que quoy que sollicitent les François, que

1 Voyez aux  Lettres de divers, t. IV, fol. 151 ,  un b il le t  sans s igna ture ,  ni adresse, a n n o n ç a n t  « que  

Sou Altesse de Madame es t  to ta lm ent  dé l ibéré  de p a r t i r  a u  com nienchem en t  de  se p tem b re  p o u r  Italie , 

encoire que  Sa Majesté ne le veulle  pas d o n n e r  licence.  »
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l’armée du Turcq ne viendra, ou que ce sera tard et non grande, que pour
tant n’osera passer avant en ponent, moingz y séjourner longuement.

Il est ce que vous dites des cinq centz reyters de Alançon, et toulesfois 
avecq les François qui se sont joints, nous font dommaige en Arthois, et le 
feront de ce que ilz polionl en Henault et Ostrevent. Qui me croiroit, les 
François auroient de quoy se plaindre de nous, au lieu que nous nous plai
gnons d’eulx.

Puisque nous avons Audenarde, et plus de gens, j ’espère que Monsei
gneur le Prince leur donnera quelque bride. Alençon tiroit les forces de 
Frize pour secourir Audenarde. Ledit Seigneur Prince escript qu’il renfor
cera Verdugo, sçaichant ce que cela emporte. Ne sçay s’il polra faire tout 
ce qu ’il dit. Alançon ne doibt entendre ce que cela vaull.

La Royne d’Angleterre faict ce qu’elle peult pour le tirer vers soy ; mais, 
comme vous dites, l’ayant il ne debvroit eschapper sans rendre Calais. 
Nous sçavons les (irannies qu ’elle use contre les bons. Dieu la chastiera : 
les Espaignolz dient que à chascung porc vient sa Saint-Marlin.

Il n’est rien des François que Ton vous a dit estre allez en Ecosse; je  ne 
sçay encores ce qu’en sera. Celle d’Angleterre tiendra son Parlement en 
octobre; l’on verra ce que s’y fera.

J ’ay piéçà veu le placart d ’Alençon pour interdire le commerce; il nous 
monstre bon chemin. Il y a trois ans que icy je sollicite le mesme, oultre 
ce qne l’année devant j ’en avois escript. S’il se fut faict, noz affaires auroient 
aullre visaige, et si le Roy eust aussi voulu se résouldre à vivre avec les 
François comme ilz font avec nous, sans leur passer ung A  pour ung /?; 
nous ne cognoissons noz forces, ny lestât de noz voisins. Je sçay d ’où vient 
le mal; mais je  ne l’ose escripre.

II s’est peu faict en Portugal, où le Roy est mal servi, et veult tout faire, 
et pour dire la vérité, faict peu ou rien. Et y a peu de gens contens en 
Espaigne, et je ne lesse de toutesfois m’entretenir pour le bien de par delà, 
q u ’est le service de Dieu, et pour estre mieulx payé de par deçà, et pour 
ayder à aulcuns amys; et n’estoil ce, je serrerois les yeulx à familiae, veu 
le gouvernement de nostre marchant ', et d’aultres, pour vivre à repos. 
Ainsi le dis-je et que je ne précipite mes résolutions. Bien me fais-je

1 Voyez la let tre  de  Morillon, du 29  ju i l le t .
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entendre, a fin que l’on sçaiche que je  sçay et peulx. Si je  ne me forcompte, 
je  procureray de faire mon prodict de tout doulcement, pour si Dieu me 
donne vie, me retirer avec plus de commodité, et me faisant estimer.

11 n’est rien du naufrage que l’on dit par delà des vaisseaux du bastard 
don Antonio, sinon des quatre que il y  at plusieurs mois furent forcés de 
tormente dois la Tercera venir donner, l’ung à Lisbone et les aultres en la 
coste de Galice; et l’on eust les papiers et secrets. Aussi ung vaisseau anglois 
a esté prins il n’y a longtemps, par noz galères, qu’alloit à la Tercera avec 
armes; mais le capitaine Paixoto, Portugalois, alla rencontrer avec quatre 
navires ces neuf de Longuereau qu’alloient donner sur l’isle de Sainct- 
Michel, d’où Paixoto sortit pour l’aller rencontrer, qu’il feict de sorte que 
luy ayant tué plusieurs de ses gens, et ruiné ses vaisseaulx, le feict fuyr 
pour se saulver, n’ayant quasi receu aulcune perte Paixoto. Mais nous 
sommes en peine pour avoir l’armée des ennemiz gaigné par nostre négli
gence le devant de tant de jours, estant partie le xvie du mois passé, et la 
nostre le xe du présent; et si elle rencontre noz flottes des Indes, nous fera 
ung bien mauvais tour. 11 n ’a tenu à moy, ayant préadverti et sollicité ce 
que convenoit, plus de trois mois devant. Nostre dite armée, doibz son 
partement, a heu fort bon vent; ce que je crains, est quelle  ne trouvera 
celle des François: la mer est large, et comme disoit le feu Prince Andréa 
Doria, ung bosque '.

Casimirus prendra, comme vous dites, à tous coustelz; mais je tiens 
qu ’il ne fera grand bruict à nul costé pour ceste année, n’est pour ce de 
Genefve, que le Duc de Savoye (comme jeusne Seigneur) at entreprins, à 
mon advis, en maulvaise saison, et non par le chemin que convenoit. Dieu 
y doint bon succès, ou du moings, que aullre plus grand mal n’en
advienne.....J ’ay faict pour Monsieur d’Abencourt ce que j ’ay peu et il le
mérite.

Lalaing, la femme du Prince d’Oranges, et celle de Mansfeld seront tost 
pleurés. J ’ay pieçà tenu d ’Oranges pour m ort; mais l’on escript d ’aulcuns 
qui dient l’avoir veu et q u ’il a peine de parler. Ce seroit que Dieu lechas- 
tieroit d ’avoir trop et malheureusement et faulsement parlé cy-devant.

Casimirus at dict à ung sien confident qu’il est en vie, mais de sorte qu’il

1 Bois, forêt.
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n’en fault faire compte, n ’estant pour affaires ny pour aultre chose. Les 
François dient q u ’il a la leste enflée et que souvent il resve; qu ’en tel estât 
fut Aldegonde el cent aultres, que je diroie, ce seroit ung beau descombre.

L’abbé de Sainte-Gertrude ne vault riens, combien qu ’il entretient 
encores aulcuns avec pratiques qui tendent, soubs couleur du service du 
maislre, à se faire chief des Estatz; tant est-il ambitieux. Je vouldrois que 
Charles de Mansfeld, prenant querelle avec luy, à couleur d’avoir voulu 
semer zizanie entre luy et Halpenne *, luy passast son espée au travers du 
corps ! Je me ferois fort de luy faire tost avoir son pardon.

Je crains avec vous Bois-le-Duc et Breda. Jeunes gens, le plus souvent, 
ne sont propres à gouverner. Il me desplaict que Schenck se soit lessé ainsi 
surprendre à Xanten. . .

11 me plait que Alançon ayt assisté à la procession du Sainct Sacrement 
el donné deux églises aux Catholiques à Bruxelles, pour estre bonnes œu
vres; mais il l’a fait pour couvrir son meffaict, et pour prétendre à la court 
de France; mais Dieu est juste, lequel j ’espère renversera ses desseins.

B uco4 est tel que vous dites, et longtempz a l’on congneu pour tel. J ’ay 
trouvé que son oncle m ’at esté bon devant et son patriote icy, qui, ou par 
malice, ouparbestise  ont esté cause de grandz maulx. Dieu leur pardonne. 
11 seroit bien envoyer quelqu’un bien duict aux affaires, pour gaigner les 
chancelliers des princes d ’Allemaigne, et les princes mesnies; mais il iaul- 
droit dire qui seroit iceluy qualiiïié et suffisant, de qui l’on se peusl fier, et 
qui fust fidèle en la maniance des deniers à ce nécessaires.

Je plains fort les oultrages faitz aux gens de bien à Alost. Dieu en fera la 
vengeance que non feront les hommes.

1 Claude de Berlayinont,  se igneur  de l lau tcpcnne.  souven t cite.

* Bucho d’Agtta de  Zuichcm, d o c te u r  en théologie et licencié ès-lois, neveu  de  Viglius, p révô t  de 
Sa in t-B avo»  à Gand. Il t in t  j u s q u ’en 1 5 7 9  le pa r t i  des É ta ts  qui  l ’e n v o y è ren t  au Congrès de  Cologne; 

pu is  il se ra l l ia  à celui  d u  roi. Il m o u r u t  à Bois-lc-Duc, le 5 0  octobre 1899 .  (Voyez I J e l u n , Histoire 
chronologique des cvàques et du chapitre de Sainl-Bnvon, t. 1, p. 82.)
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XCVI.

LE  CARDINAL DE GRA N V ELLE A LA DUCHESSE DE BR U N SW IC K . 

(Archivo général  de Simancas. — Negociailos de Estaclo, S. Prov., Leg' 2oô5, fol. 12o.)

Madrid, le 2 9  ju i l le t  1582.

Madame, Je mérite d’eslre excusé si je ne puis correspondre si souvent 
que je vouldroye, puisque la grande charge des affaires que s’accroist jour
nellement m’en oste le moyen. Et la suffisance de vostre agent Olviedo peult 
servir pour vous advertir de ce que journellement passe, avec ce que je  ne 
suis amy de donner nouvelles telles que nous les avons heu ces jours passez 
de l’indisposition de Sa Majesté, que après la goûte s’est résolue en colicque 
et jaulnisse par faulte, comme je présuppose, des médecins, que pour le 
faire quicter des doleurs se voulusrent trop haster à le purger et sagner, à 
la façon qu’ilz usent par deçà. Mais enfin Sadicte Majesté, grâces à Dieu, 
est retournée en convalescence; et m’est grand plaisir d’entendre, par la 
lettre de Vostre Excellence du 22 de may, qu’est celle à laquelle je res- 
pondz, me l’ayant ledict Olviedo donné cette sepmaine, que Vostredicte 
Excellence et Monseigneur le Duc vostre mary se trouvent avec si bonne 
et entière santé, en laquelle je prie le Créateur vous conserver.

L’Impératrice est tousiours en Portugal avec Sa Majesté; et nous ne sça- 
vons pas encor le certain si ladicte Impératrice demeurera en Portugal, ou 
si elle retournera icy, pour y vivre retirée en la maison près des Descalms, 
ny n ’avons encor nouvelles certaines de quant sera le retour par deçà de 
Sadicte Majesté.

Nostre armée de mer partit le 18e de ce mois vers Ponient; mais celle de 
France a gagné l’advantage, car elle partit le 10 du mois précédent. Ce que 
je crainct est que la nostre ne rencontrera celle de France, et qu’icelle nous 
pourroit faire de dommaige sur les flotes que nous attendons des Indes. 
Dieu nous doynl en ce costel là et partout bonne adventure; et mesme au 
recouvrement des Pays d’Embas, où le camp du Prince de Parme s’accroist 

T o m e  IX. 33
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tant de Borguignons que d’Espagnolz et d’italiens, que l’on y fait passer 
dois Italie, et aussi d ’Allemans; que sont les nouvelles que par maintenant 
je  puis cscripre à Vostre Excellence. M’offrant tousiours prest à son 
service.

X C V I I .

LE CARDINAL DE G R A N V IL L E  AU CONSEILLER d ’ASSONLEVILLE.

(Arcbivo général  de  Simarteas". — Negociadus de Esta/io, S. Prov , L e«0 2'iôri, fol. 1.30 )

Madrid ,  le 29  ju i l le t  1S82.

Monsieur le Conseillier, Maintenant me viennent quatre lettres vostres 
tout ensemble, deux de main de secrétaire et deux de la vostre propre. 
Files sont de 2e, dernier de juing, 6e de juillet et de jour de feste Sainct 
Pierre et Sainct Paul. Je loue Dieu qu’enfin Auldenarde s’est rendu; et me 
semble que Monsegneur le Prince s’y est fort sagement conduict de l’ac
cepter avec si doulces et clémentes conditions. Et ne pourra estre que cela 
n’enclint plusieurs à se renger. Car puisque l’on a expérimenté le peu que 
la grande cruaulté et rigueur, dont ses prédécesseurs ont usé, a proffilé, il 
est bien de suyvre cest aultre chemin, pour veoir ce qu’avec icelluy se 
pourra obtenir. Et je ne veulx espérer q u ’il n’en vient du bien. Et enfin 
il est cler que ruynant les villes, l’on faict la guerre au Maistre mesme. 
Devant que ceste arrive, vous arez jà par de là une partie du secours; et je 
sollicite ce que je puis afin que la provision d’argent s’envoye et icelle 
grande. L’inlerdiction du commerce aux rebelles m’a tousiours semblé très 
important; et Alançon nous monstre le chemin, oires que indiscreltement 
je  l’ay poursuyvy il y a plus de quatre ans, et suis continuellement après. 
Ft Sa Majesté, par voslre discours que je luy feray tenir, par la voye que 
je  vous ay escript, aura en ce entendu vostre opinion. Je suis esté en opi
nion, comme vous, que Oranges estoit mort; mais le Duc Cassimirus 
afferme qu’il est en vie et (el comme vous dictes, mutilé, hors de soy, et
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non pour pouvoir aucunement Iraicter affaires. Et suis tousiours au mesme, 
que Alençon ung jour se repentira de s’estre mis si avant, et qu’en une 
confusion d ’une multitude de gens mal rassemblez, il sera impossible qu’il 
y ayt durée; et mesme si, avec les practicques et bon gouvernement, l’on 
adjouste les forces, selon qu’il semble l’on en prend le chemin. Monsieur 
de Sainct Vast, dois la fin du mois passé, est à Barcelonne \  Il a esté volun- 
tiers veu et bien depesché, comme vous entendrez de luy. Le désir qu’il a 
d ’estre tost par delà le mettoit en opinion de passer la mer avec feluque 2, 
combien que je luy ay contredit, craignant l’hazard de sa personne. Je n’ay 
de ses nouvelles dois le lo de ce mois, et ne sçay ce qu’il aura en fin résolu. 
Sa Majesté est encor à Lisbone. Dois icy je continue de faire ce que je puis 
et doibz et, s’il plaist à Dieu, y conlinueray, tant que je vive, ayant tousiours 
faict la profession que vous sçavez de vray bon patriot, et non pas comme 
ceulx que faulsement se usurpent ce nom. Je n’obmect aussi de corres
pondre à Monseigneur le Prince en tout ce que je puis; et si je  pouvoye 
faire dadvantage, asseurez-vous que ma volunté y seroit prompte. — Quant 
à voslre particulière, n’estant icy le Maistre, je  n’y puis faire dadvantage 
que d ’en escripre; ce que certes j ’ay faict souvent et fort favorablement, 
Vous le méritez, ny ne veulx désespérer que Sa Majesté y ayt regard ou 
tost ou tard. Nous désirons jà avoir nouvelles lettres pour sçavoir ce que 
fera nostre camp. La réduction d’Alost seroit fort nécessaire, et vous dictes 
qu ’il seroit facile d’avoir; sur quoy je ne puis donner jugement pour n’avoir 
particulière cognoissance de la place combien nous faict du mal beaucop; 
mais je ne perdz espoir que tost il ne se réduisse : et ces pauvres misérables 
q u ’ont laissé entrer les François dedans, par le bon traictement qu ’ilz 
reçoisvent, peuvent jà juger maintenant si pour eulx ilz ont faict ou bien, 
ou mal. El m’esbey que les aultres villes ne considèrent ceste exemple. Je 
regrette fort les domages qu’en reçoipvent les pays d’Arthoys et d’Henault. 
Dieu, par sa grâce, les veulle consoler et ayder à leur remède. J ’ai addressé

1 En ce  qu i  concerne  les détails du  voyage de  S ar raz in ,  abbé  de  Sain t-Vaasl ,  on p e u t  consu l te r  
D e  C a v e r e l ,  A m bassade en E spagne et en P ortugal (en 1582)  du II. P . en D ieu ,  D on Jea n  S a rra z in ,  
abbé de S a in t-V a a s l ,  etc., A rras ,  18()0, in-8°. L’ar r ivce  de l 'abbé  à Barcelone au  5 0  octobre  es t relatée 
à la page ôCO.

* La feluque, en français  m o d ern e  fe louque, es t  un pe t i t  bâ t im en t  ét roit  cl  long à voile et à rames,  

appelé  en  a rab e  fe luka .
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Jes depesches l'rançois tout cloz à Monsieur le prévost Foncq, à l’accous- 
tumé, lequel je m’asseure ne fauldra de rendre le debvoir que convient 
pour satisfaire à la correspondence requise. Noslre armée de mer est partie 
plus lard que je n’eusse voulu, que se meist à la vele le 10 de ce mois. Et 
dois lors a beu fort bon (cmps et à propos; mais comme celle de France se 
partit le 16 du mois précédent, elle a grand advantage. Et je craintz fort 
que la noslre ne la rencontrera pas. Dieu doynt que celle de France ne 
donne sur les fioles que nous attendons des Indes; car ilz nous feroient en 
ce ung bien malvais tour. Sa Majesté a esté un peu indisposée de goûte et 
de colique et jaulnisse, que l’on impule à ce que les médecins, soubz cou
leur de luy vouloir tost oster les dolcurs, anliciparent de le sagner et purger 
plus qu’il ne convenoit : mais grâces à Dieu il est sur pied et jà  beaucop 
resfaicl. Vray est que l’on vad temporisant avec luy pour non le fâcher 
d’affaires, jusques à ce que sa convalescence soit plus asseurée.

XCVIII.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A MONSIEUR ü ’iIAUCllIN  ÉLU DE M A LINES.

(Archivo général de  Siniancas. — Negociailos de Estado, S. Prov., Legü 2555, fol. 135 v°.)

Madrid, le 51 ju i l le t  1582.

Monsieur le Doyen, J ’ay receu cette sepmaine voz lettres du 18 de juing, 
par lesquelles je  voidz ce que, pour voslre modestie, nous avez respondu 
sur favencemenl et promotion que l’on vous a procuré en l’église de 
Malines, primaliale des Pays d’Embas. Vous y avez rendu si bon debvoir 
soubz moy, que j ’ay jugé qu’eslant porveu à Tornay Monsieur Morillon, 
l’on n’eust peu faire choys par delà de personage plus à propi.s, el en ayant 
jà  si bonne cognoissement du d rouste2, de Testât d ’icelluy eldes personnes.

1 Voyez p lus  hau t ,  p. 95,  note.

'  La copie p o r te  drouste,  m ot qui  nous es t  inconnu .  11 faut p robab lem en t  l ire  diocèse.
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Vous y pouvez beaucoup pour la recouvrance du pays pour Sa Majeslé, dont 
nous ne debvons perdre l’espoir, avec l’ayde de Dieu, rendre ce que touche 
à l’estat ecclésiastique au bon chemin. Je sçay bien que d’arriver vous n’y 
avez faulie de peine, mais vous debvez confier que Dieu vous aydera, et 
aussi fera le Roy pour son intérest, puisqu’il luy enporte beaucoup que 
les églises soyent bien pourveues; et de mon coslel je faiz mon compte de 
non vous délaisser, mais de vous procurer tout ce que je pourray et que je 
jugeray convenir au bien de vostre charge; et j ’espère qu’en vostre personne 
elle sera moing subgetle à envie qu’elle n’a esté en la mienne, oires que j ’ay 
tousjours procuré de m’y conporter si modestement, que de raison toute 
envie pouvoit cesser, comme vous sçavez. Je tiens pour certain que vous 
aurez jà envoiez vostre nomination et le procès sur voz qualitez à Rome, 
avec attestation de la proffesion de foy que vous avez faicte en la forme 
qu’elle a esté progettée par fut de bonne mémoire le Pape Pye le quart, 
h t  si vous vous serez addressé à mon auditeur Leandro Lana, ceulx à qui 
vous donnerez charge d ’en traicter avec luy le treuveront prévenue avec 
mes lettres, et aussy Monseigneur l’illustrissime cardinal Jesualdo ', pour 
vous y faire toute assistance, y ayant pièçà envoyé mes procures pour la 
résignation. Et espère que, avec les diligences que se sont faictes et se feront 
encores, les depesches se donneront gratis, ou du moings avec peu de frais, 
avec l’assistence de l’ambassadeur auquel Sadicte Majeslé en a escript. Et je 
sçay qu’il n’est de besoing de vous exhorter à ce que convient pour y 
rendre tout debvoir quand vous serez admis en la possession, puisque vous 
sçavez ce que cela emporte, et combien il convient pour la descharge de 
vostre conscience et de ceulx que vous ont advencé en ceste charge.

' Alfonse Jesualdo .  Voyez p lus  liaut , p. i 23,  note.



262 CORRESPONDANCE

XCIX.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE A M A RGUERITE DE PARM E.

(Archives Fariiésiemies à Naples, fascicule 1755.)

Madrid, le 5 aoû t  1882.

Madame, J ’escripvis par le précédent ordinaire de Lyon à Voslre Altèze, 
ayant respondu à toutes les lettres qu ’il ha pieu m ’escripre, que jusques 
alors sont venues entre mes mains. J ’ay despuis receu celle du vne de jullet, 
et rendz grâces à Dieu, que, tant par icelle, que celles que j ’ay receu de 
Monsigneur le Prince, plus fresches, je vois que la convalescence de Voslre- 
dile Altèze continuoit par le bon chemin; et je supplie sa Divine Bonté, 
q u ’il luy plaise luy rendre bonne et entière santé. J ’ay désià congratulé à 
Vostredite Altèze le bon succès de Audenarde, que, comme elle dit,se doibt 
à la valeur, prudence et diligence dudit Signeur Prince, qu ’a trop mieulx 
fa ici de conserver la ville pour le service de Sa Majesté, sans la sacager, la 
recevant à mercy, avec clémentes conditions, au lieu de la cruaulté et 
ruync des villes qu ’ont faict les prédécesseurs, que par malvais gouverne
ment nous ont perdu les pays, que avec peine et travail l’on vad procurant 
de recouvrer. Ladite ville est de l’importance que Vostredite Altèze escript 
et signifie par ses lettres. Il n’à tenu audit Signeur Prince qu’après la prinse 
de ladite ville, il ne donne une bonne main aux ennemys, que s’estoient 
venuz camper assez près, faisans semblant de vouloir secourir la ville. Ce 
que louteffoys ilz n ’ont osé entreprandre, quoy que Alançon eust bravé et 
promis de le faire; et en l’avoir laissé prandre à sa barbe, aura, comme 
j ’espère, perdu beaucop de réputation, et tiens que ledit Signeur Prince, 
s’il eust peu passer le ruisseau, qu ’estoit entre luy et les ennemis, leur eust 
donné une rude allainle. Il aura jà le renfort de son camp, estant passé par 
Bourgongne le secours d ’Italie, et pièçà luy sont arrivez les Bourguignons, 
et les Allemans s’attendoient de jour à aultre. Reste qu ’il y aye argent p o u l 

ies payer,puisque sans ce ne se pourront éviter les désordres, ny aussi faire
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les elTectz, que avec ce se pourroient et debvroient espérer, que à la vérité 
a beaucop tardé, et assez plus que je n’eusse voulu : ayant faict toutes les 
diligences que me sont esté possibles. Mais enfin les dépenses sont prestz à 
signer, et pour bonne somme; et jà  sûmes nous après pour faire nouveauI 
party d’aultre bonne somme, estant très nécessaire que l’on continue fil à 
fil, à peune que aultrement nous tomberons aux désordres et inconvénians 
que se peuvent préveoir. Et j ’assheure à Vostredite Altèze que, de mon 
coustel, il n’y aura faulte, que je n’en soie diligent soliciteur, combien qu’il 
y aye bien affaire de drapper avec ces Signeurs de la Hazienda. Mais enfin 
je feray mon mieulx,avec l’ayde de Dieu. Vostredite Altèze aura avec ceste 
la relation des nouvelles que nous avons de l’isle de Sainct-Michiel, et vad 
fort bien que l’ung de noz bapteaulx des Indes de Portugal soit arrivé. Dieu, 
par sa grâce veulle conduyre la reste à bon port. Si les François s’amusent 
à l’isle de Sainct-Michiel, et que là nostre armée la puisse trouver, j ’ay bon 
espoir, que, avec l’aide de Dieu, se fera quelque chose de bon : mais ce que 
je crains est, que l’armée françoise ne passe oultre, gagnant le devant, pour 
rencontrer ce que nous actendons des Indes. Dieu, par sa grâce, nous en 
doint bonnes nouvelles. Nous ne les avons pas encoires, que le Duc d’Os- 
suna soit embarqué, et sorty de Barcelone. Et si pour ce coup ma lettre 
n’est plus longue, la faulte en ce se récompensera par assheurer Vostre- 
dite Altèze que la convalescence de Sa Majesté vad, grâces à Dieu, très bon 
chemin, et est sur pied, nonobstant que le gaulche soit encoires tendre, 
pour les douleurs passées, ne laissant touteffoys pour ce, de se proumener 
et faire exercice. Vray est que l’on le conlregarde, évitant de le travailler 
d’affaires, que sera au grand préjudice d’iceulx; car par le voiaige qu’il fit, 
pour aller rencontrer l’Impératrix, et pour avoir despuis postposé toutes 
choses, pour soliciter l’armée, que ce nonobstant est partye si tard, et luy 
eslre après survenue l’indisposition, lesdites affaires se sont tant accumulez, 
pour ce qu ’il veult tout faire luy mesme, que je  nesçay quant il en pourra 
venir au bout, pour s’en bien desvelopper; et ne lient à luy dire, qu ’il se 
charge de beaucop de choses impertinentes pour sa personne royale, que 
se pourroient mieulx, et plustost dépescher par aullres, sans luy donner 
tant de travail.
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C.

LE CARDINAL DE G R A NVELLE AU PR É V Ô T  FONCK. 

(Mémoires de Grauvrlle, t. XXXII, fol. 156 el  157.)

Madrid, le i août 1582.

Monsieur, L’arrivée plus lard d’aulcunes heures de l’ordinaire qu’il n’a 
accouslumé m’a mis en deux peynes : la première que comme Iuy ayans 
crainct. je  douhlois que la cause de la dilation fui quelque nouveau mal en 
la sanlé de Sa Majesté; mais, grâces à Dieu, arrivant l’ordinaire, je suis sorti 
de ceste peyne par l'assurance que, par plusieurs lettres, l’on me donne que 
sa convalescence vad avant méliorant tous les jours, dont je louhe Dieu; 
l’aulIre est que venant si tard el venans tant de lettres de la court, il n’y a 
temps pour salisffaire à tout, et inesmes pour les dépesches de l’ordinaire 
d’Italie, qui part à midy, el que celluy quy vient d Italie arrive mainte
nant en très-maulvaise saison. Et avec ceste iront les lettres que me sont 
venues pour vous; mais je ne porray, à faulte de temps, veoir celles que 
viennent pour moy, que celluy qui vad ne soit party, pour non me con
fondre entre tant de papiers el diverses lettres. Et fauldra qu’il vous 
plaise me tenir pour excusé, se pour ceste cause ma responce est plus 
courte que je ne vouldrois, el qu’eslant que les chaleurs se renforcent et 
se font sentir.

L’entrée en Odenarde est de très-grande importance à la barbe d ’Alançon, 
que y aura perdu beaucop de repputalions; et j ’entendz que les Allemandz 
en la dieüe d’Ausbourg monslrent congnoislre son tort, et qu ’ilz ne se 
monslrent, je dis les principaulx, fort enclins aux rebelles; mais je m’as- 
seure qu ilz envoiront gens pour mener pratliques et gaigner faveurs. Je ne 
sçay combien le conte d’Aremberg el le conseillier de Luxembourg, que 
l’on y envoye, seront à propos pour bien se deffendre et contreminer. Les 
chanceliers de Tresves et de Cologne y sont, qui se monstrenl affectionnez.
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L’accord d’Audenarde me semble fort bien, et espère que cela proffitera 
plus que la cruaullé des prédécesseurs ‘ et sacaïgement des villes.

Certes les oullraiges que nous font les François sont insupportables, et 
ne seroit de merveilles qu ’il ne succéda tout ce que vous dictes. Qui m’eust 
creu, l’on eust rompu il y a quatre ans, que fut esté encoires plus à propos 
que maintenant, et seroient jà maintenant noz affaires en meilleurs termes. 
Nous ne prenons pas bien les occasions quand il seroit temps.

Je ne sçay pas plus de particularité du Prince de Chymay *, sinon qu’il se 
soit retiré en France à Sedan, que me faict penser que sa femme l’ayt cor
rompu en la religion, et que l’on a treuvé lettres du frère de Dennelières, 
que vouloit donner Cliimay aux François. Je n’en sçay aultre; el quant 
aux biens que demande le duc 3, à l’exemple de ce que s’est faict pour le 
marquis de Robaix *, l’exemple à mon advis n’est pas pareil; mais cela ne 
lye pas les mains du maistre qu’il ne puisse user de libéralité, se Iuy plaict. 
Quant aux prétentions du frère5, je suis tousiours à ce que l’on ayt principal 
regard à provoir aux charges. En ce seroie-je plus retenu que à donner 
terres ou argent. De ce que l’on mect en avant le comte d’Ysembourg 9 pour 
le gouvernement de Gueldres, je n’en ay riens entendu que ce que main
tenant vous m’en escripvez; le trespas du comte de Lalaing oste l’une des 
objections que l’on faisoit au contre, et vous vous souviendrez quelle fut 
dois le commencement mon opinion en cecy.

Vous aurez entendu, par mes précédentes, les lettres que j ’ay receu de
M. Morillon, esleu de Tournay, mais je me doubte qu’il y en a d e s .............
traictant de mes affaires. Je ne puis délasser de vous recommander les siens 
mesmes pour la descharge de la pension, actendu ce que vous aurez veu 
du peu de...... et afin que s’il failli refferer dépesche qu’il ne face tost, et

'  « Que p a r  m auvais  gouv e rn em en t  nous  o n t  p e rdu  les Pays d ’Embas,  q u e  avec peine  et  travail  l’on 

vad  p ro c u ra n t  de recouvrer .  » Le C ardinal  à la duchesse de P a rm e ,  le 3 août.  ( I b i d fol. 54.)

5 Voyez a u  sujet de ce pr ince ,  plus h au t ,  page 03, note  I .

8 P h i l ippe  de  Croy,  duc  d ’Acrschot,  souvent cité.
'  P ie r re  de Melun, m a rq u is  de  R ouba ix ,  qui  obtin t  les biens confisqués s u r  son f rè re  le p r ince  

d ’É p in o y .

5 Le m arq u is  d ’IIavré .
6 Salentin , com te  d ’Isembourg ,  qui  abdica le siège archiépiscopal  de Cologne. Voyez plus hau t ,  

page 178, note  I.

T o m e  IX. 3 4
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qu ’il vous plaise me le faire tenir pour l’envoy de droit à Rome pour gai- 
gner austems de leurs.

Je ne me souviens que la Roy ne 1 se soit jamais plaincte de moy, sinon 
pour l’allée de feu l’Empereur à Inspruch que fust contre mon opinion, 
comme je Iuy feis cler congnoistre, après que l’empereur eust descouvert 
le secret que nous avions juré  de garder; et en ce SI. de P rae t5 et Weldwich ‘ 
me feirent toute la guerre qu’ilz peurent : mais, grâces à Dieu, j ’en vins au 
dessus, et continua me favoriser despuis la Royne jusques à sa mort, et luy 
correspondis et à feu Sa Majesté Impériale tout le temps de leur relraicte 
en Espaigne. Aussy ne me souviens-je du différend entre Bave 5 et Paudien- 
cier, dont vous faites mention, ny n’ay-je riens entendu que l’on ayt donné 
pardon à M. de Crecques que je tenois pour encoires rebelle, le bien 
duquel je pensois fut donné aux parens successeurs du comte de Reulx 7; 
et comme qu’il soit, il est cler que à Sa Majesté appartient principalement 
le pardon des crismes de lèze Majesté, ny luy serre la main ce que en cecy 
elle permect à Monseigneur le Prince de Parme.

J ’entendz bien que Assonleville se resent de la promotion de Monsieur 
Pamele * : mais certes à tort. S’il se vouloit congnoistre, il le jugeroit lui- 
mesmes ainsi, et a raison de procurer (bien vivre?) avec vous: Quia durum  
est contra stimulum, etc., et vous luy sçavez bien doulcement respondre; je 
vouldrois que ayant peu et continué le service résolument, pour serrer la 
bouche aux gens, que l’on feist quelque chose pour luy.

'  Marie de Hongrie .
* En 15S2.

3 Louis de  F land re ,  se igneur  de  Prae t ,  ch ev a l ie r  de la Toison d ’or, hom m e d ’étal e t  de g uer re ,  

a m b a s sa d e u r  de  Charlcs -Q uin t  à C ons tantinoplc .  Il descendait  d ’une  b r an ch e  b â ta rd e  des comtes de 
F lan d re .  Voy. Biographie nationale, t. VII,  col. 82.

‘ Gérard  van Vcltwyck, conseille r  et d ip lom ate ,  sous le règne  de Charles -Q uin t .  Il fu t envoyé 

p a r  l’e m p e re u r  a u  su l tan  Soliman, e t  s’occupa aussi beaucoup  de bo tan ique .  Ses le t t res  et instructions 

son t  publiées dans  Lanz, Corresponde/!* von Kaiser K arl V. Voyez aussi  P iron, Lcvcnsbcschrijving van  
mannen en vrouwen van Belyie, p. 1 2 7 ;  Henme,  Histoire de Charles-Quint, t. V, pp .  57, 4 0 ; t. VIII , 
p. 27  2 j t. IX, pp. 174-, 500.

5 Jossc de  Bave, sec ré ta ire  d u  conseil  p r ivé .  Voyez le tome I, p. 25.

6 E uslache  de Croy, se igneu r  de Crecques, qu i  avait  em brassé  le par t i  des tètats-généraux. Voyez le 
tom e VI, p .  171.

1 Je an  de Croy,  se ig n eu r  de Roeulx, souve n t  ci le dans  les volum es précédents .

a Guil laume Joigny, de  Pam ele .  Voyez plus haut ,  p. 197, note 1.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 267

Nous sûmes conformes vous et moy quant au privilège de ceulx de 
Groeninghen; et c’est pour ce que nous acheminions à une mesme fin du 
service du maistre, et nous y allons avec la raison. Au regard du gouverne
ment, vous aurez veu par mes lettres le moyen que j ’avois advisé pour gai- 
gner temps, et l’on verra quel visaige prendront nos affaires vers l’arrière- 
saison, et Dieu doint que bon.

L’on m’a escript les novelles de l’isle Sainct-Michiel, et l’arrivée d ’ung 
des navires venuz des Indes île Portugal, que donna la chasse à ung galéon 
françois que dict à noz gens mil bourdes, et mesmes que Don Antonio 
estoit à Lisbone roy paisible; mais le portugalois ne le creul et le voulut 
investir; mais estant plus légier, le françois se mect à la fuytte. Si nostre 
armée vient à temps pour aborder celle de France, j ’ay bon espoir. Je voul- 
drois que, pour donner temps à la nostre, la françoise s’amusa à com- 
baplre la ville et le chasleau de Sainct-Michiel, qu’est proveu de sorte que 
les François ne le porroienl forcer en peu de jours, et donneroit temps à 
nostre dicte armée de la treuver là, à nostre très-grand adventaige. Le 
bastard Don Antonio est sur l’armée; aucuns dient que contre sa volonté. 
Vous avez raison de vouloir actendre la nomination du Prince de Parme 
pour la prévoslez de l’isle et mesmes l’ayant demandé : et sera bien mectre 
avec les aultres compétiteurs, Don George d’Austriche 1 et que après le Roy, 
face le choix de qui il luy playra.

L’abbé de Marcienne est décédé, prélat fort exemplaire. Il dressoit ung 
collège fort beau à Douhay. L’on escript beaucop de biens du prieur, d’âge
de 55 ans, et qu ’a plus de voix prim o loco, .............ne sont pas d’accord, et
procure Assonleville pour ung aultre. Pour Dieu que l’on provoie au plus
suflisant pour la quiétude de la maison et pour la soubstenir si l’o n ..........
envoye.

1 Voyez p lus  hau t ,  p. 248 .
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Cl.

LE P R É V Ô T  FONCK AU CARDINAL D E GRA N V ELLE.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 160 )

L isbonne,  le 7 août 1582.

Monseigneur, Ce n’est pas croyable la calme, que nous causent ces jours 
caniculaires. Il est bien \ r a y  que le changement de la marée nous apporte 
quelque raffrescissement de l’ayre; mais cela faict si peu d ’eflect vers ceulx 
qui sont eslongez de la rivière, qu ’à grand paine l’on s’apparçoit: quoy non
obstant, se convient armer de patience, cl l’estimer beaucoup, que la ville 
soit saine, et que la convalescence du Maistre s’en va croissant du bien en 
mieulx. C’esl ung plaisir d’ouyr les nouvelles qu ’on sème pardeçà, au 
regard le succès de nostre armée de la mer, nous asseurant que si Dieu 
nous gardera, qu ’on le fauldra plus losl attribuer à la bonne heur et aven
ture de ce bon Roy, qu’à la prévoyance ou valeur des ministres, qui véri
tablement ont bien monslré qu ’il ce n’esl pas I aschevement de la guerre, 
mais plus lost la continuation, qu’ils désirent. Peult-cslre, que s’ilz eussent 
si long temps enduré les misères et calamitez de la guerre, comme avons 
faict en Flaudres, qu ’ilz seriont d’aullre advis; mais quoy ! la longueur de la 
paix, dont ces gens en onl jouy, les rend si aveugles. Ceste nuict avons 
tenu le bastard Don Anthoine prisonnier, le chasteau de Sainct-Michiel 
désassiégé, les Françoys tuez, l’armée et les navires occupées : niais ce 
malin avons peu à peu commencé ouvryr les yeulx, tellement que la chose 
est réduicle au plus sain jugement des contemplatifs : veuillant néant- 
moins espérer que bien tost suyvera le Boyléulx, ou pour dire mieulx le 
Peraclète qui nos docebit omnia. Dieu doint que ce bon Roy peull estre 
conforté tellement, comme vous et moy le souhayltons; ne regrettant sinon 
que 1rs nouvelles ont éslé conlrouvées. Vous vueillant bien dire, que si 
après une telle victoire, eussions peu à l’imporveu lorner noz voyles vers 
Hollande ou Zœlande, sans faulte nous aurions peu occuper la Brile ou 
quelque aultre port de non moindre importance : verum isttid voti est.
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La prinse d ’Audenaerde nous viendra fort bien à propos; mais de plus 
grand’ importance auroit esté en cas que n’eussions perdu Alost, dont la 
cause et occasions nous viennent bien aullrement dépainctes que paravant 
avez entendu; comme aussy ne pouvois croyre que le sire de Rassengem ' 
y auroit de son coslel commis quelque faulte : car je  l’ay hanté et cogneu 
si précis et advisé en* ses affaires, qu’il auroit plus tost exécuté quelque 
chose d’advantage que moins. Ce néanlmoins oportel synagogam sepelire 
cum honore, craindant que cestuy ne sera ,pas le dernier inconvénient ou 
désordre qui nous adviendra, veu qu’on tient si peu de compte des advis 
d’iceulx du pays, qui sçaivent, et sçaveront tousiours plus en dormant que 
les aulties en veillant : je dis des affaires d’icelluy pays, dont ils sont natu
relz. Et pour ne vous fascher d ’advantage, finiray ceste par mes très hono
rables recommandations à Vostres bonnes grâces, vous advertissant que 
demain commenceray faire nouvelle instance pour la première audience, 
en laquelle je pense depescher les députez de Frize et Groeninge, afin que 
rien me soit imputé.

Cil.

M O R ILLO N , ÉLU É V ÊQ U E DE T O U R N A I ,  AU CARDINAL D E G RA N V ELLE.

(Lettres de divers, t. IV, fol. 103 et  164.)

T o u rn a y ,  le 9 aoû t  158:2.

Monseigneur, Dieu noz at faict grâce que le second de ce mois, le rnattin 
entre trois et qualtre, noz avons recouvert la ville de Lire, qu’est très forte 
et importante, et donnerat du mal en teste à ceulx d’Anvers et de Malines. 
Ce at esté avec I’adsistence de Monsieur de Haultepenne *; mais ung capi-

'  Maximilien Vilain de  Gand, se igneu r  de  Rassenghien, souven t cité. 

a Claude de B er laym on t ,  souvent ci té.
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(aine cscossois ' indigné contre l’Orangier, qui se défilant de luy, luy avoit 
peu à peu hoslé ses compaignies, à couleur de le tenir près de soy du con
seil de guerre, al faict l’eflect; eslanl certain que Madame at fort traveillé 
pour conduire cesle practique 5. L’on al trouvé dedans ladite ville Alon- 
cillo ", cliief des Espaignolz qu ’avoit ledict Orangier, qui estoit là pour se 
faire guerrir de ses plaies; et je croyz q u ’il sera bien lostguerridu  tout, ainsi 
qu ’il mérite, n’esl que l’on le veuille lesser sortir pour quartier, comme l’on 
faict de tant d’aultres, que noz cause tout le mal que nous souffrons : car 
les blitlres * ravaigenl telle fois (pour une valeur de) 4 et 500 escuz en ung 
jour, et s’ilz sont prins eschappent pour trois mois. Si l’on n’y remédie, 
lioslant les quartiers, il n’y aurat jamais fin. L’on n’ai sceu tant faire que 
ladite ville ne soit esté pillée, si bien sont noz Wallons façonnez. Le capi
taine Maliicu, qui exécuta ledict faict avec l’Escossois, n’avoit telle fois 
xii soldats près de soy, et si ceulx de la ville lieussent heu ceur ou con- 
duicte, ilz lieussent rechassé nous gens. Sans ce pillaige, il estoit croiable 
que aullres villes se fussent rendues d’elles-mesmes.

Anjou et l’Orangier sont estez fort estonnez de la reprinse d ’Audenarde, 
que ne voulloit croire Anjou, pour ce qu’elle estoit si forte. Hz ne l’ont 
depuis faict guère longue en Anvers s, s’estanlz relirez à Vlissinghe, où ilz 
ont heu crédit de mectre aulcunes gens pour leur garde; et a dit Anjou 
qu’il ne reviendra en Anvers et qu’il ne meclra le pied à Gand, s’il n’y 
pcull mectre garnison à plaisir, et que l’on restablisse en chascune trois

1 Guil laum e Simple, écossais , au service des E ta ts ,  t r a h i t  ceux-ci et  in t ro d u is i t  les Espagnols dans  la 

ville de Lie rre ,  le 2 aoû t  1 882 .  Voyez I I o o l f t , Nederlatidsche gesehiedenis, fol. 8 2 8 ;  B o r , liv. XVII, 

p.  5 0  v»; B e u g m a n n ,  Gesehiedenis van L ier, p. 2GG; H e n o n  d e  F r a n c e , t.  III , p. 5(5; W i l l i a m  

I I e r l e  racon te  l 'événement dans  un e  le t t re  ( tome 5) adressée le 8 aoû t  18 8 2  à lord  Burle igh .  Voyez 
Bulle lin de la Commission d’histoire, 5e série,  t. XIV, p. 200 ,  i c série,  t.  X V I ,  p 577 .

* Voyez dans  la co r re spondance  de MM. de Vcrgy,  un e  le t t re  de la duchesse de Parm e, du 5 aoû l ,  
t. Ier, p. 156.

* Le personnage  désigné p a r  Morillon sous le nom d ’Aloncillo es t  le capita ine  Alonso, Espagnol qui  

e n t r a  au  service des E ta ts .  C’éta i t  un Huguenot,  qui  s 'em para  p a r  s u rp r ise  de la ville de Diest. G rav e 
m e n t  blessé p endan t  ce fait d ’a rm es ,  il fu t t r an sp o r té  à L ie rre ,  où il se t rouva  au m om en t  de la 

trah ison  de Simple, don t  les faits e t  gestes son t  longuem ent  r ap p o r té s  p a r  B o r , liv. X V II,  fol. 50  v°. 

Selon cet a u te u r ,  Alonso fut a r rê té  p a r  les v a in q u eu rs  et  sub i t  le m ar ty re .  Scs bou rrea u x  le p e n d i r e n t  
p a r  un e  j a m b e  ju s q u ’à ce qu e  la m o r t  s ’ensuiv it .

s B litlres ou bililres, m auva is  sujets , insurgés.

‘ L eu r  d é p a r t  eu t  lieu le 14 ju i l le t .
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églises pour les Catholicques; et je  croy qu’il n’yrat jamais : car l’on est 
désjà bien soucq de luy et de sa suyte, que ne se peult abstenir de ses inso
lences. Ceulx de Gand qui avoient faict grand apparat pour le recepvoir 
pour leur conte, sont estez fort altérez contre luy pour la perdte dudit 
Audenarde, qu’ilz appelloient leur oreillier. Hz se sont amutinez, et ont 
abattu les armes dudict Anjou qu’estoient sur leur maison de ville et sur 
celle de Sainct Ravon, assignée pour son logis, et sur la porte que mène 
pour Anvers, par laquelle il debvoit entrer, et ont crié qu’ilz veuillent une 
fin de ceste guerre et de tant de misères, et se tenoienl cachez Richove et 
aultres telz gallandz qui ont coinmenché la danse et commenchent avoir 
paour, se véandz mal assisté du François, et que noz forces estrangières 
approchent, aianlz aussi peu d’espoir du costel d’Allemaigne, aiant l’Em 
pereur faict une gallande proposition ', et s’il poursuyt bien iceulx, et en 
peult venir au-dessus, ce sera un grand bien pour noz. Si les princes d ’Al
lemaigne n’ouvrent les yeulx, veoire tous potentatz, les malheureux Calvi
nistes ou de la religion reformée les deschasseront.

Monsieur de Liège est parti pour Auspurch; aussi est le Conte d’Arem- 
berghe pour y adsister de la part de nostre Roy. Si Monsieur de Cambray 
n’y vad, ce sera par faulte de moien. L’on dit que le Duc Auguste 1 y est 
décédé, que n’estoit des pires sectaires. L’on dit que son filz est calviniste.

Il y at heu grande altération à Coloigne sur le faict de la religion, et at 
esté la ville sur le poinct de se perdre, demandante les héréticques libre 
exercice,et sont allés dehors aux presches; mais à leur retour, ilz ont trouvé 
visaige de bois, les aiant le magistrat, qu ’est fort bon, proscriptz s. Dieu 
doint qu’ilz se puissent ainsi maintenir. Le Conte de Meurs, qui at espousé 
la veuve du Conte de Hornes dernier, at fort aydé ausdictz presches, qu’il 
at faict tenir sur ses terres, avec main armée. Je suis marri que Mansfeld le 
porte tant.

Le 17 du passé, feit le jadis nouveau Duc de Rrabant son entrée à 
Bruges *, et fut conduict soubz ung poille bleu semé de fleurs de liz, que fut

1 R odo lphe  II engagea it  les É ta ts  à se déc la re r  contre  les rebelles  des Pays-Bas,  m ais  le co rps  g e r 

m a n iq u e  ne  ju g ea  p o in t  à p ro p o s  de se m êle r  de cette quere l le  p a r t icu l iè re  à la maison d ’A utr iche .
’ Auguste , é lec teur  de Saxe, f rè re  e t  successeur d u  duc  M aurice en 1553, m o u r u t  s e u lem en t  le

11 fév r ie r  1 5 80 .

1 Voyez aux  annexes ,  les le t t re s  d ’Ë ra rd  de  Schore,  du 19 ju i l le t  1582  e t  su ivantes .

1 Voyez P i e t e r  B o r , liv. X V II,  fol. 29  où cette en t rée  est re la tée  en détail .
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porté par six principaulx capitaines. Je m’esbaliiz que le Magistrat et ceulx 
du Francq se sont tant obliez contre leur bon Roy, qui les doibt priver de 
tous privilèges, qu ’ilz seront joieulx povoir rachapter bien chièrement. 11 y 
avoit sur le marchiet ung batleau plein de chatz, où Anjou meict le feu luy- 
mesmes, et en faict saulter aulcuns. Le bon Orangier est demoré à Vlis- 
singhe, faisant du malade. Il polroit advenir qu ’il le seroil à bon escient. 11 
devient vieulx, et n’est du tout guerri, quelque charmé qu’il soit.

Les François ont cuidé surprendre le 23 du mois passé la ville d’Aire, et 
le 29 Lille, que je  craindz fort, si elle n’est pourveue de bonne garnison.

Hontscole, le plus beau bourg de Flandres, at esté bruslé par ceulx 
d’Ypre, se veuillante attribuer la drapperie qu’estoit grande audit Hont
scole. Ceseroit bien faict la leur hoster cy-après, pour après la leur revendre 
bien chièrement. L’on avoit faict entendre à Son Allèze qu’il y avoit ung 
pan de murailles de 200 pieds tombé, et qu’il y avoit une bonne bresse 1 
et quelque intelligence, ce que l’avoit meheu de lirer celle part. Mais y 
estant venu à une lieue près, il at trouvé que c’estoient bourdes, et qu ’ilz 
sont aultant obstinez que aullre ville que soit rebelle, aianlz faict saillie sur 
noz gens que les ont fort bien rembarré. Son Altèze est passée oullre vers 
Berghes-Saincl-Vinox, plus pour mener ses gens à la piccorée et qu’ilz ne 
demandent argent que de faire grand exploict, se tenant les François fort 
Irenchisez en lieu advantaigeux et entre rivières, aiant touttefois grand 
désir de leur donner une bonne main s’il peult. Les François ont faict une 
brave saillie, mais ilz ont esté bien tost rembarrez. Mais Monsieur de Bal- 
lanehon pour s’estre trop advanché, y est demoré prisonnier, et son lieu
tenant lué.

Cependant que Anjou estoit en Anvers, il at tralicqué tout ce qu’il at 
peult pour attirer ceulx de Bois-le-Duc, où l’abbé de Sainct Gertrud at 
faict des mauvais offices, à son accouslumé, et n’en fault jamais attendre 
anltre chose. Il at esté si présumptueux que de vouloir présenter les trois 
Eslalz de Brabant en ladite ville, s’attribuant seule l’autorité des Prélalz 
que sont treize, et luy le moindre de tous, et non mitré, et at induict le 
sieur de Helmont d’occuper le lieu des nobles et la ville de Bois-le-Duc

1 B rcch e .

1 Le ba ro n  de Balançon éta i t  de la maison de  Rye. Voy. au  su je t  de ce combat,  S t r a d a ,  t. Il,  p. 2SÜ.
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d’entrevenir pour les quattre villes de Brabant, dont mon beau-frère le 
cbancellier, avec le Conseil, leur at donné une bonne fraterne *, et je tiens 
que ledit sieur de Ilelmont aurat cheangé d’advis, et que le mesme fera 
ladite ville, où les bons, confirmez par les nouvelles d ’Auldenarde, ont jetté 
les maulvais dehors; et sur ce que ledit cbancellier at escript de Son 
Altèze, l’on est après pour faire saisir ledit présumplueux moisne, qui 
mérite quelque bon chastoy pour servir d’exemple à ses semblables. Et s’il 
vient icy je l’accommoderay voluntiers, et le garderay bien de touiller* 
plus les caries en Brabanl... Comme j’ay aullresfois dict à Son Altesse, qui 
en rioit de bon cœur, je  le dilz à bon escient, et q u ’il le fault destituer si 
tost qu ’aurons milleur temps, que par la grâce de Dieu noz commence à 
approcher.

Les soldalz de VVilvorde et Bruxelles se sont amutinez par faulte de paie; 
et se sont les derniers saiziz de leur colonel Tempel, que sont abusions pour 
sonder l’intention des catholicques et les povoir piller.

Madame de Parme continue de vouloir partir. Je ne sçay si c’est pour ce 
que le Prince son filz faict sa maison et at faict venir une belle livrée de 
Milan sur dix-huict muletz, desquelz trois sont estez desvalisez près de 
Loraine. L’on dit que Gomicourt serat grand maistre d’hostel, et qu’il at 
mercède et une encommiende du Roy.

Vostre Illustrissime Seigneurie at merveilleusement bien et à propos 
respondu à Foncq, qu’est icy en opinion de glorieux et ingrat. Il demande 
pour le depesche de Sainct Pierre de Gand 450 florins et 150 pour Laloo, 
disant que le Roy le leur pennect. Je pense que je  ne seray oblié, et je ne 
veulx regarder ad ce; mais si l’on continue ce train, il y aurat de la belle 
crierie quelque jour des Estatz et mesmes des nobles qui auront aussi leur 
taux. Monsieur le président Viglius, Tisnacq, Hopperus n’en ont ainsi usé. 
Il les fault lesser faire : ilz se brusleront à la chandelle.

Hier passarent par icy les pionniers Bohémois, jusques à xic, que Son 
Allèze haste fort.

Les trois terlios d’Espaignolz, que font 5000 combattantz, sont à deux 
lieues d’icy, et passent oultre en diligence vers le camp, fort délibérez;

’ R ép rim an d e .  V'oy. à ce su je t  à l’A ppendice ,  les lettres des 28  et 50  ju i l le t  et  28  a o û t  1582.

* Brouiller.

T o m e  IX. 35
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mais ilz n’ont poinct ung solz. Si Sa Majesté ne pourveoit tost île deniers, 
le povre prince de Parme se trouvera en grande peine. Je veulx espérer 
qu ’il en viendrat quelque quantité avec les Italiens qui suivent. L’on dit 
que les Espaignolz ont grande suitte, que porte aullant de testes comme 
le principal, et qu’ilz ont plus de 2000 chevaulx pour les femmes et 
putains.

J ’espère que l’armée de mer de la Royne de France ne noz ferat poinct 
grand mal; et Dieu merci l’on ne parle poinct de celle duTurcq  pour ceste 
année ; et dient les lettres de Venize, où ilz ont seures nouvelles, qu ’il n’y at 
apparence.

L’on dit que Monsieur de Ballanclion est retourné au camp, aiant 
appoincté de sa rançon comme ung simple capitaine, et que Monsieur 
Andelot at la main persée d ’un coulp d’arcquebouse.

cm.

L E  CARDINAL D E GRA N V EL LE A M O R ILLO N , ÉLU ÉVÊQUE DE T O U R N A I.

(Lettres de Morillon au cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 201 et 252.)

Madrid, le 12 aoû t  1582.

Monseigneur, J ’ay respondu par le précédent ordinaire à louttes les 
lettres que j ’avoye receu de vous, et depuis. Par le courrier extraordinaire 
que Monseigneur le Prince a despesché j ’ay receu deux lettres de vous, du 
xvc du mois passé; et pour respondre brefvement à la plus grande, qu’est 
publicor ? . w?.je regrette avec vous que travaillant tantledict seigneur Prince, 
noz affaires ne peulvent avoir meilleur progrez de ce costel. Si bien l’on y 
peult dire pour excuse, qu ’il y at tant à pourveoir et à tant de costels, qu ’il 
y auroit bien à faire de furnir à tout, à temps nommé. Si ay-je tant solli
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cité, que ceste semaine partiront les dépesches pour 600m escuz payables 
à briefs termes; et sont les fers au feug pour tost après pourveoir de plus 
grande somme, si l’on ne me trompe : et j’espère que non, car je sçay où est 
l’estoffe. Ce de Portugal et de la mer nous travaillent fort, pour y estre le 
Roy fort mal servi Ceulx de par de là qui vouldroient que, oultre ce 
d ’Italie, l’on m’eust enveloppé en ce de l'Hazienda de par deçà, ne font pas 
beaucoup pour moy. Je les sollicite volontiers, et me craingnent plus qu ’ilz 
ne m’ayment, pour ce que je  les importune, et descouvre au maistre les 
faultes; mais s’il me donnoit la moitié de ses royaulmes, je ne prendroye 
charge avec eulx, attendu les désordres Si je pouvois parler de bouche, je 
vous dirois beaucoup de choses qui ne sont pour lettres, et vous diroye 
dont vient le mal, que seroit fort bien remédiable si les deux PP * tenoient 
leur lieu. Je ne sçay quant ce sera; mais enfin il ne fault pas perdre cou
rage. J ’espère que Dieu nous aydera pour sortir des dillicultez grandes et 
importantes touchées par voz lettres, que je veois dois icy fort bien, et me 
donnent de la peine assez.

Je suis certain que le seigneur Prince n’obmectra rien de ce qu’il polra; 
mais je ne vouldroye qu’il s’hazardât tant; sa vie nous emporte trop.

Le Duc d’Alançon et les siens font, à l’accoustume d’eulx, de mener par
tout practiques. en quoy ils sont par trop plus vaillans que de combattre. 
11 est apparant que aux besoignes q u ’il at entre mains, et avec telles gens, 
qu ’il se doibt trouver bien empesché, et j'espère que devant qu ’il soit long
temps, il le sera d ’advantaige. g

Messieurs d’Anvers m’ont délivré de peine d’envoyer duplicat de mes 
lettres interceptées, puisqu’ils les ont publié en impression, comme vous

1 Le passage su ivan t d ’une  le t t re  du  ca rd ina l  de G ranvelle .  écrite la vei lle au  p révôt Fonck,  e s te n c o re  

p lus  explici te  : « Mais que  le Roy n ’y soit  es té  mal se rvy  e t  négligemment,  e t  des robbe largem ent,  

les aveugles le p e u v e n t  vcoir e t  es t p a r  trop  vér i tab le  qu e  p lus ieu rs  qu i  y  m ecten t  la rgem en t  la main  
e t  en p ro u fü ten t ,  ne  v o u ld ro ie n t  pas  vco ir  la fin de ceste g u e r re ,  e t  ilz sçaivent  p o u rq u o y  e t  m oy 

aussy, ou l t re  le prouff it  q u ’ilz en t i r e n t ;  e t  mesmes do ibven t  c ra in d re  q u e  si l ’on estoit e n  plus de 

repos,  l ’on a u ro i t  m oyen  de desco u v ri r  beaucop  de choses à l e u r  honte ,  dom m aige e t  confusion ». 
(M ém oires de G ranvelle, t.  X X X II ,  fol. 162.)

* C’es t  p ro b a b le m e n t  u n e  ann o ta t io n  d u  Conseil  des finances des Pays-Bas p o u r  in d iq u e r  q u ’il fau t  
po u rsu iv re  en redd i t ion  de com pte .  (Voyez p lus  loin, la le t tre  d u  mémo au  même, d u  8 se p tem b re  
su ivan t. )
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avez veue Je ne puis penser quelle chose les amène à ce faire, car je n ’y 
vois rien que face pour eux, ny que leur doive beaucoup plaire, ny mepeult 
donner peine que l’on voye le contenu d’icelles, par où plusieurs poulront 
recognoistre de quel pied je marche, et avec quelle sincérité, procurant le 
service du maistre et le bien de ses pays. Seulement pourront-ils dire que 
je ne suis bon François, et je le confesse en tant que leurs actions sont 
perverses. Et vous asseure que si elles estoient bonnes, je les louërois 
comme je fais les bonnes des Espaignols; comme je blasme bien souvent 
ce que les Espaignols et aullres ne font bien. Je dis tousjours que je  ne 
cognois que deux nations, que sont les bons et les mauvais, et me plaisent 
les bons de quelque nation qu ’ils soyent, également, et haïs ceux que ne 
vaillent rien et où qu’ilz soyent, oyres qu ’ils me soyent parens *.....

CIV.

LE  CARDINAL D E G R A N V ELLE  A MONSIEUR DE CHASSEY 3 .

(Archives générales de Simancas. — Negociados de E stado, S. Prov., Leg° 2535, fol. i i l . )

M adrid ,  le 14 aoû t  1582.

Monseigneur de Chassey, J ’ay receu voz lettres du 18 de juing, qu’arri-  
vent seullement maintenant, estans de nulle date. Et devant que d'y faire

’ Ce recueil ,  im p r im é  à A nvers  p a r  C hr is tophe P lan t in  en 1582, en d eux  formats , l ’un  in - i°  et  
l’a u t r e  in -12 ,  p o r te  le t i t re  d e  L ettres interceptées d u  card ina l de G ranvelle et autres. Il n e  do i t  po in t  
ê t r e  confondu avec un  précédent,  égalem ent p ub l ié  sous le t i t re  de  D iverses lettres interceptées du  

card ina l de G ranvelle à  d ivers personnages ; I te m , deu x  d u  président Foncq. A n v ers ,  chcz F ranço is  de 

R a ve lengh ien ,  1 5 8 0 ,  in-4*. Des copies m anusc r i te s  de ces deux  recueils son t  insérées dans  le 
V IIIe vo lum e des L ettres de M orillon , fol. 2 2 0  à 2 3 5  e t  2 8 3  à 29 4 .

1 « Ces le t tres  son t  im prim ées  sans glose (ajoute  Morillon dans  sa le t t re  d u  9 août,  adressée au  
c a rd in a l  de G ranve l le ) ,  et  n ’y a t  chose que  l’on sçauroit  b lâm er  aux  escripvan tz .  Je  c roy  que  ce a t  esté 
p r in c ip a lem en t  faict  p o u r  p u b l ie r  la r ép o n se  que  faict u n  P o r tu g u a is  s u r  u n e  le t t re  de  nostre  Roy 

l ’e x h o r ta n t  se recognois t re ,  d éd u is an t  le d ro i t  du  bas ta rd  Don Anton io  à la coronc de P o r tuga l  avec 
u n e  g ra n d e  insolence.  » (L e ttres de d ivers, t. IV, fol. 116 v°.)

3 Benoit  C ba rrc ton ,  se igneur  d e  Chassey,  qui  fut  créé chevalier  en 1585 et  dev in t  g r a n d  bail li  
d ’Alost.
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response, je vous mercye très affectueussement la peinne que vous prenez 
de, non obstant tant d’empeschement que vous avez, m’escripre si particu
lièrement lestât de noz affaires de par de delà, que sont beaucop changez 
depuis vosdictes lettres escriptes, puisque Dieu nous a faict la grâce que 
Monseigneur le Prince soit entré en Auldenarde, aceptant icelle à mercy, 
avec si clémentes et bénignes conditions, que pour moy je tienne par trop 
mieulx faict que ce que s’est faict par ses prédécesseurs, qu ’ont saccagé et 
ruyné les villes de Sa Majesté, sans propos. Et j ’espère qu ’avec la clémence 
d’ung costel et l’exécution des armes de l’aultre, l’on prolfitera plus, et que 
plusieurs se rengeront à recognoistre doulcement leur debvoir. Aussi aurez- 
vous jà toutes les forces que ledit Segneur Prince attendoit, par où appa
remment la champaigne demeurera nostre. Et si nous avons peine de 
trouver argent pour payer noz gens, je tiens qu ’en ce point les rebelles n’ont 
moings de difficulté, et qu ’ilz sedoibvent lasser de tant contribuer. Jesçay 
bien qu’il y en a qui demeurent obstinez, que sont les principaulx qu’ont 
conqueit au Prince d ’Oranges à changer la religion; mais je  confle qu’il y a 
encor beaucop de gens de bien oppressez, lesquelx voyant les exploix de 
Monseigneur le Prince et noz forces en campagne, monstreront leur bonne 
affection. Ce que Dieu doynt. Je regrette avec vous beaucop que la provi
sion des deniers d ’icy arrive tousiours tard, et vous asseure que je faiz tout 
ce que autrement m’est possible pour y remédier; mais ce n ’est pas avec 
tout le fruict que je vouldroye. Si est-ce que nous avons jà 600m escus 
prestz, dont les dépesches debvoient partir ceste sepmaine; mais il n’y a 
jamais faulte de gens que traversent, que soubz coleur de servir pour se 
monstrer sages et affectionnez au prouffit du maistre, au lieu d ’ayder, don
nent empeschement; mais je tiens que au plus lard ceste sepmaine ira 
ladicte provision. Et jà est assez advencée une aultre practique pour fornir 
une plus grande somme. Dieu doint que Monseigneur le Prince, qu’a con
servé son crédit jusques à maintenant, puisse trouver quelque somme anti
cipée, oires qu ’elle couste, pour donner commencement de quelque con
tentement au secours qu’est allé par delà. Car je craintz fort que, à faulle 
d’arriver à temps, ilz ne nous facent quelque désordre, que nous soit de 
plus de dommage que ne sera de prolïit le service qu’ilz nous feront en 
aucungs mois. Je m’asseure que mondit Seigneur le Prince fera ce qu’il 
pourra pour l’éviter, et certes l’on luy doibt beaucop de travail qu ’il tient;
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mais je crainclz qu ’avec ce il n’offense sa seurlé, et suis en peine conti
nuelle quand j ’entend que si libéralement il bazarde sa personne, non 
obslant que si souvent et Sa Majesté et aultres luy ont escript voloir en 
cecy avoir plus de regard et considérer combien sa vie emporte. Je suplie 
au Créateur qu ’il le nous garde; car, comme vous dictes, je ne sçay où se 
trouveroit aultie que fut à propos pour restaurer les affaires de par delà, 
et mérite véritablement que tous l’assistent, et que nous prions Dieu pour 
luy, afin qu’il le nous contregarde.

Je suis très aise du tesmoignage que vous me donnez du bon chemin 
que Monsieur le conte d’Aremberg et aultres jeunes seigneurs de par delà 
prégnent, et qu ’enfin ilz rocognoisent les fallaces du Prince d’Oranges, 
lequel aucungs veullent estre tousiours en vio, mais pour moy je le tiens 
pour mort ou comme mort, puisqu’il ne faict plus de bruict en tant de 
mois. Car je m’asseure que s’il vivoit ou avoit sens, il ne permellroit au 
Duc d ’Alençon de faire tout ce qu’il faict. Il me semble que l’on a peu 
perdu en la mort de Teron et moings perdroit-on en celle de Sainct- 
Aldegonde. Çà esté ung malhereux It iomvirat qu’a porté grand dommage 
au publicque. J ’espère que Monsieur de Broissia sera jà par delà, et je fusse 
bien esté de voslre advis qu’il eusl plus hasté son voyage; mais enfin il y 
sera. Je liens pour certain que, comme vous dictes, il rendra fort bon deb- 
voir en tout ce que l’on le vouldra emploier, ayant fort bon sçavoir, l’esprit 
cler et prompt. Si je ne me fusse opposé à mon arrivée par delà, il y a 
trois ans, Çayas avec l’intelligence de Monseigneur Illustrissime Cardinal 
de la Baulme el d’aultres, faisoit venir par deçà Monsieur le conseillier 
Duchamp; et oires que je luj' fusse amis, pour estre par trop véhément, ne 
me sembla à propos. Et pourtant milz-je en avant ledit Seigneur de Frois- 
sard. Je me doubte qu’il ne sembla bon à Monsieur d ’Assonleville, et que 
peult estre fut-ce luy qui donna l’umbre, disant que pour ce moien le 
conté de Bourgoigne se séparoit du gouvernement des Pays d’Embas. Je 
feiz ce que je peultz pour osier à Monseigueur le Prince ceste fanlasie; el à 
la vérité il ne conviendroit aulcunement séparer ledit gouvernement. Et 
vous sçavez que du temps de l’Empereur de glorieuse mémoire ung con-

1 Jean Théron, un des agents les plus actifs du prince d’Orangc. Voyez G r o e n  v a n  P r i n s t e r e r ,  

Archives de la maison d ’Orange, t. V, pp. 414, 461, 488 et suivantes.
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seillier Bourgignon suyvoit la court, et cella ne sépara pourtant le gouver
nement. Quelle fut en cecy mon intention, ny si elle tendoit à ladicte 
séparation, il se peult veoir parce que, devant que le Sieur Foncq vint, je 
renvoyois au Seigneur Prince tous les affaires de Bourgoigne pour en avoir 
son advis. Et je m’apperçois bien que Monsieur Foncq est en ceste opinion; 
et me l’a escript clairement, que si l’on fesoit venir icy ung Bourguignon, 
chacune province de par de là y vouldroil avoir ung conseillier; mais les 
choses ne sont à mon advis pareilles, tant pour avoir jà  accordé Sadicte 
Majesté aux Estalz du pays d’en faire venir ung, et que c’est à l’exemple 
de ce que s’est faict cy-devant, que n’apporte envers les aullres provinces 
exemple, que ce que le pays de Bourgoigne est du tout séparé et loingtain 
des aultres provinces; et sont peu de conselliers flamans qu’ayent hanté le 
pays. Et nul d ’eulx a la cognoissance des façons et affaires d’icelle, ny n’en 
est instruict; Monsieur Foncq, oires qu’il y soit esté deux fois, pour non 
estre chose qui s’appreigne en ung jour. Et combien que je soie de là, je 
n’y ay pas faict si longue résidence, que je me voulusse fonder sur mon 
opinion, oullre ce que je manie aultres affaires que ceulx de Bourgoigne, 
que sont à la charge dudit Sieur Foncq, et ceulx d’Italie à la mienne. Et 
j ’ay de chacune province d’Italie conseilliers particuliers pour m’y assister. 
Mon opinion est que qui désire bien faire les affaires, aura lousiours à 
plesir d’y estre aydé par gens qui les entendent. Il est certain que plus- 
sieurs abhorissent le Bourguignon au service du maistre, que pourroit bien 
estre fut pour leur sembler qu’aucungs d’eulx ont 1 esprit aussi cler et 
prompt et austant propres aux affaires que nulz aultres; et ce qu ’ilz ont 
veu combien dois plusieurs années ilz ont estez agréables aux Princes, 
leur cause jalousie et craincte qu ’ilz n’empiètent au crédit: je  tiens que 
d ’eulx seroit aussi bien servye Sa Majesté en toute profession que d’aultre 
nation quelle qu’elle soit; mais c’est une grande playe celle que vous dictes 
des envies que ceulx du pays exercent les ungz contre les aultres, au lieu 
qu ilz se debvroient ayder, comme font aultres nations. Et je reçoiz grand 
plesir quand je les voidz entremis, et me plait fort ce que vous me dictes 
du religieux du Vernay, q u ’il soit personage de si bon sçavoir en théologie 
et qu ’il presche avec si grand fruict. Je loue grandement l’assistance que 
vous luy faictes et à aullres du pays, que sera en danger s’il nTy a lousiours 
quelqung d’icelle que ayde à nous soubstenir, pour estre le pays petit,
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pauvre et tant espagnol, comme j ’ay dit dessus des aullres de Sa Majesté, 
que luy peuvent donner secours.

Je vous mereye très affectueusement la favorable assistance que vous 
donnez à Madame d’Achey, ma nièpee, et sais bien avec vous que comme 
elle est jeune, avec raison elle debvra penser de se remarier, et que pour 
tant convient-il tirer le plus que faire se pourra en la faveur de son filz. Ce 
que se fera en la poursuyte que maintenant se faict pour elle, pour laquelle 
je  suis en opinion que ce que plus convient est gaigner temps et disffaire 
l’exécucion de ce qu ’offrent les subgelz, que se peult aysément faire, con
sultant ny Sa Majesté, près de la quelle il n’y a pas fort prompte résolution. 
Je m’asseure bien que l’information que vous avez donné audit Seigneur 
Prince nous aydera beaucop, avec ce que j ’en ay escript, et n ’est le cas 
pareil de ce que l’on a racbepté les places de Messieurs le conte de 
Champlit et d’Andelot. Car ce de Vercel a eslé donné, oultre la considéra
tion des services, pour la récompense du bien que fut Monsieur de Polaix 
grand serre (sic) perdit en France, et fut Monsieur d’Achey, mon nepveu, qu’a 
eslé employé en tant de charges et despendu en icelles n’a oneques heu 
recompense jusques à ores. Je n’ay veu les lettres que Monseigneur le 
Prince peult avoir escript, les quelles pourroient estre conceues en langue 
françoise; et si ainsi est, sont passées le droit chemin comme aullres dépes- 
ches entre les mains de Monsieur le prévost Foncq, dont je n’ay encores 
nouveles. Et si les lettres ne sont encor venues, tant mieulx; car ce seroit 
par plus gaigner le temps. Toute ceste traverse se faict présentement par 
Courteville ', lequel, si l’on alloit avant au réachat, tiendroit inleligence 
avec ceulx à qui il auroit preslé l’argent pour se faire comme Seigneur 
dudicl Vercel; mais à mon advis ces pauvres vilagers seroient bien aveu
glez si, eslans si prochains d’Usye, devant que de se mettre en proye de tel 
personage, ilz ne s’informoienl comme par luy sont traictez lesdicls d’Usye, 
estant résolu de faire de mon costel ce que je pourray pour ayder en nostre 
cause, la quelle je vous recommande austant que je puis.

L’escuier Chaviney 2 a receu les descharges que vous m’avez faict avoir 
pour partie de ce que m ’est deheu de mes gages; et de ce vous remerciè-je

1 Jossc de Courteville, secrétaire d ’Etat, souvent cite dans les volumes précédents.
* (Sic) Chavirey, bourguignon, dévoué à Granvclle.
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aussi très affectueusement et du soing que je voidz vous tenez pour me 
faire dresser de la reste sume que se treuvera de l’affranchissement des 
mainmortes, en quoy les commisses besoignent; mais je n’ay pas jusques à 
ores entendu quelz deues en proviennent. Ledict escuyer Chaviney a notiffié 
au trésorier de Salins lesdictes descharges; mais il s’excuse sur ce qu ’il dut 
estre trop chargé, et que s’il la pouvoit prendre sur ce que provient de la 
maison de Chalin, il auroit meilleur moyen pour tost y satisffaire. Je vous 
prie, austant affectueusement que je puis, vouloir adviser si ce qu ’il 
demande est practieable pour nous y aider. Et à mon advis l’on peult 
tenir ung peu de considération à ce que je heu si longue pacience avec 
les pertes que j ’ay receu ès Pays d ’Embas, si grandes comme l’on peult 
sçavoir.

Ce a esté ung fort bon euvre d ’achever de vuider le différence que l’on 
avoit avec les rentiers du pais à Nuire, et tiens que le tout soit en bonne 
forme et dont toutes parties se peuvent contenter. Quant à {’haussement du 
sel, oires que Sa Najesté le pourroit faire de son pouvoir absolut, je tiens, 
pour les raisons mesmes que vous louchez,qu’il soit mieulx de non le faire, 
sans la participation des Estalz. Nais s’il est temps maintenant de les assam- 
bler, j ’en doubte très fort avec vous; car vous cognoissez les humeurs. Il 
est cler que ceulx que plus le poursuyvent, le font, comme vous dictes, 
pour les récompenses, qu ’est bien long des poinctz qu'a plus besoing de 
remédier pour la foule exorbitante que l’on faict au pays d’auctorité privée, 
qu ’à charge grande de conscience. El là se font les récompenses le plus sou
vent plus par affection, que par mérite. Quand l’on feit l’assemblée des der
niers Estatz, j ’advertiz Monsieur le conte de Champlit que telz luy persua- 
doient de les assembler que luy estoient peu affectionnez, et que préten- 
doient diminution de son auclorilé : mais ceulx que sont alentours de luy 
q u ’en proffitent, et que luy reportent aussi quelque proffit qu ’il en porroit 
lirer pour luy, le feront passer meur, dont je liens qu ’il se repentit après 
plusieurs fois. Et si l’on vient à les tenir, par mon advis l’on y envoyera 
quelque personne d’auclorité, oires que ce ne fut du pays pour y faire 
acheminer le tout avec le respect requis, et avec commandement exprez 
que l’on n’i feit nouvelleté. Et fault remédier à l’abuz des neufs qu ’aux der
niers Estatz se meirent en terme, chose que à l’advenir pourroit estre de 
dangereuse conséquence. Et je me souviens que lors j ’en escripviz assez 
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clérement dois Naples et Gayette. Mais Monsieur Operus 1 sçavoit peu (!es 
affaires de Bourgoigne, et oires que sçavant en aultres choses, estoit assez 
ignorant au fait de chancellerie et en matière d’Estat; une chose pourroit 
on faire si l’on a tant d’envye de tenir les Estalz : que Sa Majesté commandât 
expressément que ausdicts Estatz l’on ne traiclât aultre chose, si non sur ce 
point de l’haussement du sel, pour la défense dudict pays et que sur toutes 
aultres charges et de don gratuit, de récompenses et de surgelz ne se traic- 
tassent aulcunement ny s’en feissent [mention]; mais je  me doubte que si 
cela se met en avant, ceulx que maintenant demandent l’assemblée desdicts 
Estatz sefoient d’aultre advis, puisque le fondement de leur désir par ce 
moyen cesseroit du tout.

Je verray fort voluntiers l’escript que vous avez dressé pour voslre des
charge contre les calumnies dont l’on vous vouloit charger, et ay tousjours 
espéré que vous vous en sçauriés bien justillier. Ce que j ’ay faict pour 
soubstenir vostre honneur, je l’ay faict pour le debvoir de nostre amitié, 
pour la raison, et pour ce qu’est deu à la justice. Et m’ont asseuré plusieurs, 
à qui j ’en ay escript, qu ’ilz ne fauldroient de vous faire assistence. Ce m’est 
fort grand contentement q u ’il n ’y ayt aultre chose, que sera vostre plus 
grand honneur et la confusion de ceulx que vous ont voulu charger. Je 
loue très fort voslre résolution de non vous estre voulu entremesler à 
manier les provisions pour maintenant à l’occasion des nouveaulx passages, 
mais vous avez faict fort bien et vertueusement de dresser les mémoires 
pour donner chemin à ceulx qu’en auront heu charge, pour y pouvoir tant 
mieulx satisffaire. Et vous prenez Irès louable et 1res saincte résolution de, 
non obslant toutes calumnies, vous rendre tousiours prompt pour vous 
emploier en ce que vous pouvez pour le service du maistre; et qui vad ce 
chemin, ne peult faillir.

La mercède que l’on a faict au Segnor Cosmo est bien méritée; et oires 
qu ’elle fut beaucop plus grande, ce ne seroit pas trop. Avec le temps se 
pourra faire dadvantaige, Et se Dieu nous faict la grâce que l’on recouvre 
le plus gras pays, il y aura commodité pour y entretenir convenablement 
et seurement sa compagne qu’il a faict venir, et la vostre que vous ferés 
passer, comme vous dictes, aux Pays d ’Embas, avec la seurté du passage du 
secours que l’on a envoyé d’italye.

1 Joachim Hoppcrus, souvent cité.
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CV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ALEXANDRE FARNÈSE. 

(A rcliives F a rn é s icn n e s  à N aples, fascicule 1756.)

Madrid, le 17 août 1582.

Fra Gian Baplisla d’Apiano Capecc, havendo servilo a Sua Alaesta moUo 
bene noll’ impresa di Porlugallo, seguilando li vesligij di suo padre et al tri 
parenli, per non vivere in olio et desideroso di moslrare ogni giorno piu il 
desiderio clic lia di servire, si resolve d’andare in Fiandra per adoperarsi in 
queslo servilio sotlo la prolellione di Voslra Eccellenza; alla quale supplico, 
per la nolilia ehe ho del li servi lij del padre el haver saputo quel ehe lia 
fallo coslui in Porlugallo, vedendo questa buona volunta sua, ehe sia ser- 
vila vederlo voluntieri cl adoperarlo nelle cose di guerra clic s’ofl’eriranno, 
come mérita la qualilà délia sua pesona et queslo suo pronto el ardente 
desiderio di servire; el io havero per molla gralia quel ehe Vostra Eccel
lenza lara in favorc del dello Cavaliero.

CV.

A N A L Y S E .

Le cardinal recom m ande au prince de Parme le frère Jean-Baptisle Apiano Capece,  
qui, après avoir servi en Portugal, désire prendre du service aux Pays-Bas.
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CVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A LA DUCHESSE DE PARME.

(Mémoiies de Granvelle, I XXXII, fol. 100 à 172.)

Madrid, le 19 août 1582.

Madame, J ’ay pieca respondu aux lettres qu ’il plust à Voslre Altèze 
m ’escripvre le \ u e de jullet, et mainlenant arrivent celles du xxviu6, que 
m’ont remply de joye et contantement, voyant par icelles la continuation 
de la convalescence de Vostre Altèze, et que les douleurs estoient jà du tout 
cessées, oyres que les partyes que sont esté offensées des douleurs, se 
resentent encoires quelque peu aulcunes fois. Si Dieu nous faisoit la grâce 
que nous puissions recouvrer la ville de Bruxelles, dontje ne perdz espoir, 
j ’espère que l’air de là, avec les commoditez qui y seroient, restaureraient 
du tout la santé de Voslre Altèze, et mesmes avec le contantement et joye 
qu ’elle auroit que la dicte place fut remise à l’obéissance de Sa Majesté, par 
la vaillance et bon gouvernement de Monseigneur le Prince, et que lors elle 
aclendroit avec meilleure volunté la résolution que Sa Majesté vouldra 
prandre sur l’instance qu ’elle faict de nouveau de se retirer en Italie; sur 
quoy, luy ayant plusieurs fois respondu, je me remectray à ce qu’elle aura 
veu par mes lettres, avec l’asseurance qu’elle peult prandre que je désire, 
austant que homme que vive, son contentement et ce que plus peult con
venir à son service, au bien de ses affaires et de la maison.

Je liens que le dict seigneur Prince, par lettres de Sa Majesté, aura veu 
le contentement qu’icelle ha receu de la bonne nouvelle de la reddition de 
Audenarde, dont j ’entends que l’on luy a escript lettres de remerciement, 
avec approbation de ce que s’y est faict, que avec raison très grande se 
peult tenir pour fort bien faict. Et c’est vérité. Je ne vois ce que l’on y 
eust peu mieux faire. Aussi a sceu Sadicte Majesté avec quel affection le 
dict Seigneur Prince s’estoil avancé pour, après le recouvrement dudict 
Audenarde, procurer de s’attacher à ceulx que la pensoient secourir, qu ’es- 
toient près d e là ;  et je tiens pour certain que si les rivières ne l’eussent 
empesché, et que les ennemys, que s’estoient fortifiez d’icelles et de tranchiz,
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eussent heu cueur pour se monstrer hors de leur fort, par la commodité 
qu’ils avoient de passaige sur  ladicte rivière, le dict Seigneur Prince n’eust 
failly d’essayer de leur donner quelque bonne attaincte; et l’on ha veu que 
craignans que l’on ne retourna sur eulx avec plus grandes forces, ils se reli- 
rarent inconlinant, s’approchans plus de Gand.

Selon les nouvelles que nous avons du coustel de Bourgongne, jà seront 
arrivées aux Pays d’Embas les troupes Espagnoles et Italiennes, tant de 
cheval que de pied, que renforceront de beaucoup le dict Seigneur Prince; 
et d’Ausbourg l’on m ’escript que les Alemans du régiment de Don Jean 
Manrique 1 cheminoient jà  vers le pays de Luxembourg pour y donner 
monstre, par où, à mon compte, ilz seront jà arrivez. Et la sepmaine passée 
s’envoya, par l’adresse de Joan Baptista de Tassis, la depesche pour la 
provision de six cens mil escuz, que je  vouldrois pour beaucoup fussent 
arrivez plustost; et Vostredicte Altèze n’a pas tort de s’assheurer que je 
n’ay obrnis de faire les diligences requises à la sollicitation des dictes pro
visions, et je suis encoires continuellement après, afin qu’il s’en face une 
aultre plus grande, estant le tout de besoing, et mesmes pour non perdre 
les effectz que, en ce peu de temps que reste de Testé, le dict Seigneur Prince 
estant pourveu, pourra faire, à quoy la faulte d’argent en temps nous ha 
donné si souvent empeschement; m’assheurant que au dict Seigneur Prince 
ne fauldra qu’il ne se face quelque chose de bon. Et je  vois que, avec le peu 
de gens qu’il avoit, il estoit allé, comme Yostre Altèze escript, pour s’es
sayer d’empescher que le Prince Dauphin et Fervacq, avec les gens qu’ilz 
mennent, ne se jo ig n is se n t  avec les trouppes que le duc d'Alançon ha au 
coustel de Flandres. Ledict d’Alançon faict amas à tous costelz en France 
de beaucoup de gens; et oyres que le Roy de France face apparente et exté
rieure démonstration de Tempescher, il est aiséà veoir quel est l’empesche- 
m ent; mais j ’espère que comme il aura plus de gens, plus empesché se 
trouvera-t-il : car ny luy, ny son frère, ny sa mère n’ont le moyen pour 
furnir à la soulde de leurs gens et de ceulx des Estais rebelles, que sont jà 
las de contribuer; et aux dictes gens de guerre des rebelles grandes sommes 
sont désià dehues. Par où j ’espère que ceste multitude combaptra pour

1 Don Juan  Manrique de Lara, frère du  duc de Najara. Voyez sa notice dans les Documenlos 
inedüos, t. LXXIV, p. 577. 11 fut chargé de féliciter Charles IX, roi de France, lors de son avène
ment. Ensuite il fut ambassadeur à Rome, grand trésorier de Castillc et général de l’artillerie.
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nous, par les désordres qu ’ilz feront, et mes mes si les noslres sont tenuz en 
bonne règle et discipline, usant Monseigneur le Prince de la force contre 
les obstinez rebelles, et joinclement de négociations envers ceulx que se 
vouldronl renger et recongnoislre. En quoy Vostredicte Allèze, qu’est bien 
voulue, pourra faire de son coustel grande assistence, usant d’intercession 
pour ceulx que vouldronl prandre le bon chemin.

L’abbé de Sainct-Wast s’advenlura de passer par mer jusques à Mar
celle, selon que l’on m’escript de Lyon, el dois là print le chemin de terre, 
se meclant à la vérité en grand hazard; el je désire très forl entendre qu’il 
soit arrivé devers le dicl Seigneur Prince seuremenl et avec santé. J espère 
qu’il fera bon el favorable rapport de ce qu’il a veu en son voyage '.

Don Guillem de Sl-Clémcns m’a escripl, qu ’il aclendoit avec fort grand 
désir le comle d ’Aremberghe, et le conseillier de Luxembourg, et qu’il 
avoit remédié ou mieux qu’il avoit peu à la lardance de leur arrivée; et je 
m’asseure que Voslre Allèze n’aura failly de ramanlevoir ce qu ’il luy avoit 
semblé convenir au bien des affaires, et spécialment pour les Pays-d’Embas. 
Le dicl Don Guillem a faicl bons offices pour contrevenir ceulx que le Duc 
d ’Anjou et les rebelles y vouldront envoyer, et trouve plusieurs princes, 
à ce q u ’il escript, favorables pour Sa Majesté.

Quant aux affaires de Bourgongne, j ’entends de Monsieur le prévost 
Foncq qu’il a escript pièçà audict Seigneur Prince, pour faire reveoir par 
gens à ce convenables les ordonnances, qu’est le premier et principal poinct; 
mais je m’esbeis très-fort qu ’en si long temps, selon que je vois par ce que 
Vostre Allèze escript, ny par lettres en françois, ny par lettres espagnoles, 
Vostredicte Allèze n’aye heu responce sur ce que si prolixemenl et p ru -  
dentment Elle ha escripl sur les dictes affaires, el sur quoy, dois lors que je 
viz les diclz escriptz de Voslre Allèze, j ’eserivis franchement et librement 
mon advis. Mais Sa Majesté se charge de tant de choses et de lant de m inu
ties non nécessaires, veullanl que tout passe parses mains, qu ’il est impos
sible qu Elle puisse satisfaire à tout *, el ne sçay quand elle achevra de veoir

' Voyez Relation de l ’ambassadeur de Don Jean S a rra iin ,  publiée par l’Acadcmic d’Arras.
4 Dans une lettre écrite la veille au prévôt Fonck par le cardinal de Granvcllc, celui-ci s ’expri

mait comme suit  : « Je vouldrois, dit-il, veoir Sa Majesté sc dcscliargcr et vous laisser faire beaucop 
de choses, que se porroient faire sans le travail ler;  mais il a prins jà dois trop longtemps ceste façon 
de vivre, et n’y a au monde secrétaire que manie tant de papiers et d'cscripturcs. »
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et résouldre les affaires que se sont accumulez dois trois ou qualre mois 
ençà, tant par le toyage q u ’elle fit pour aller rencontrer l’impéralrix, que 
despuis ayant voulu entendre à la solicitation du parlement de l’armée de 
mer, postposanl toutes aultres choses, et finablement pour son indisposi
tion de laquelle, grâces à Dieu, il est quicte, et se porte fort bien. El quant 
à la dicte armée de mer, par la copie joincte à cesle, Voslre Allèze verra 
les nouvelles que le xm de ce mois nous en a escript dois Lisbone, et com
bien q u ’il y aye beaucop u'e parlicularitez pour faire croire les dictes nou
velles, ce qu’elles viennent de la bouche des François, me fait beaucop 
doubler, pour avoir heu l’armée de France l’advantage de lant de jours, et 
que je me double que le Marquis de Ste-Croix, pour combattre avec plus 
d ’advanlaige, aura ployé les voilles pour non se lant hasler, et aclondre 
l’armée de l’Andelousie, que à ce que aucuns dient, par sa faulte, ha beau
cop tardé à s’apprester; bien espèrè-je, que si les armées se sont rencon
trées et ont combaptu, que la nostre aura heu sans faulte la victoire, avec 
l’ayde de Dieu. Aussi verra Vostredicte Altèze, par une aullre copie, les 
nouvelles que nous avons de Conslanlinoble, que à mon advis sont fort 
bonnes, et mesmes puisque, nonobstant les si grandes praclicques et pour- 
suytes des François, ledit Turcq, oyres qu ’il veulle, ne pourra envoyer 
armée de mer preste cesle année.

Je ne vois encoires les affaires de Portugal en termes que, à mon advis, 
Sa Majesté puisse retourner si lost, sans les laisser en bien maulvais ordre: 
car je  ne vois, comme je l’ay souvent escript, que la justice, la police et ce 
des finances soient mis en bons termes, que ne pourra, comme je liens, 
jamais faire, avec Porlugalois seulz, quoy que puissent conseiller Don 
Christoval de Mora et le comte de Portalegre, que sont ceulx que princi
palement manient les affaires de ce couslel là; ny y a encoires résolution 
certaine, si l’Impératrix demeurera là, ou retournera icy ; lant sumes-nous 
tardifs en noz besongnes et résolutions.

Quant aux privilèges que Voslre Altèze demandoit sur ses terres du 
royaulme de Naples, l’advis venu du dict Naples, comme je tiens le doibt 
sçavoir Samaniego, est entièrement contraire, afin que l’on ne passe plus 
avant de ce que Sa Majesté ha jà concédé. Par où Sadicte Majesté ne con
sent que l’on en traicte d ’advantage pour la conséquence, et mesmes que le 
Pape faict jà semblable instance pour le Duc de Sora, et le Duc de Florence
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pour son filz, pour lequel il a achaplé le Marquisat de Capistrano, comme 
le tout sçait fort bien le diet Samaniego et le régent Moles, qu’est si affec
tionné serviteur de Vostre Allèze, comme elle mesme sçait, lequel je tiens 
aura diet audict Samaniego ce que passe.

CVII.

LE CARDINAL D E  GRANYELLE A LA Dl'CIIESSE DE PARME.

(M ém oires de  G ranvclle , I. XXX11. fol. 173.)

Madrid, le lü août 158:2

Madame,Despuis mes lettres que yronljoinctes,sont arrivées en ce mesme 
instant celles de Monseigneur le Prince du vnB de ce mois, par lesquelles il 
advertit du recouvrement de Lièrcs, qu’est une nouvelle, à mon ad vis, 
aultant importante que à présent l’on eust peu actendre, et ainsi l’enten
dront eeulx que sçaivent l’assiette d ’icelle, et combien les amis et ennemis 
l’ont fortiflié. J ’en rendz grâces à Dieu de tout mon cueur. J ’espère que ce 
sera la porte pour entrer beaucop plus avant. Les lettres ne font qu’arriver 
et l’on besongne à les déchiffrer, par où je  ne sçay encoires les particula- 
riléz 1 : je ne fauldray de incontinant les faire passer à la court, où je m’as- 
sheure que les nouvelles seront fort bien venues. Et afin que nous ayons 
tant plus de cause de rendre grâces à Dieu de tant de faveurs que, de sa 
grâce, il luy plaît nous faire, en ce mesme instant nous viennent nouvelles 
de Lisbone, par courrier extraordinaire, que à Setibal est arrivée une 
hulque avec aucuns François blessez, eschappez de la baptaille, qu’avoient 
convenu avec les maronniers pour les pourter en France; mais avec le 
résentement q u ’ilz ont heu de ce qu’estans allez pour sel en Brouhaige, 
Don Antonio les fit arresler, les contraignant à suyvre l’armée contre leur

1 Voyez ces particularités plus haut,  à la page 270, et R e n o n  d e  F r a n c e ,  t. III, p. 56.
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volunlé; et les ayant mal traictez, ilz se sont voulu en ceste sorte vanger de 
les nous amener; et conferment les diclz maronniers le mesme que l’on ha 
entendu par ceulx que, près de Oporto, sont esté prins des gens du Prieur 
Don Hernando. J ’espère que quand les particularitez viendront, que les 
nouvelles seront plus grasses, puisque les dicts maronniers dient aussi que 
le Marquis de Sle-Croix ‘ poursuyvoit la victoire, et alloit à la chasse des 
bapteaulx que procuroient se saulver de la rolte ’. Et si je suis creu, nous 
ne perdrons temps, puisque nous avons armée et gens sur pied pour faire, 
qui vouldra, quelque chose d’advantage que pourroit bien estonner le Duc 
d ’Anjou, et mouvoir plusieurs places du Pays d ’Embas, à présent rebelles, 
à prandre aultre party.

CVIIL

LE P R É V Ô T  FONCK AU CARDINAL D E G R A N V EL LE.

(M ém oires d e  G ranvelle , 1. X X X II, fol. 17b à 177.)

Lisbonne, le 20 août 1582.

Monseigneur, Je ne double pas qu’incontinent après la réception des 
premières nouvelles de ceste victoire, on vous aura, par charge du Maistre, 
faict part de ce qu’y estoit passé, et que par le mesme chemin entenderez 
astheur la confirmation, que nous est venue par un aultre navire d’ung 
Frison, qui pour se venger des mauvais traictements receuz des Fran- 
choys, et même de l’arrest à luy faict au port de Brouhaige contre sa 
volonté, nous at amené sa navire avecq treze ou quatorze Francillons 
blessez et bien frottez; estant esbahy que le boiteux du Marquis de Saincte

1 Alvarez de Bazan, marquis de Santa-Cruz, amiral espagnol. Toutes les péripéties de cette bataille 
sont racontées e n  détail dans d e  T u o ü ,  tome VIII, pp. 578 et suiv. Voyez aussi à  l’Appendice la copie 
du rapport fait par le seigneur de Drissac au mois d ’août.

* Déroute.
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Croce larde tan t; pouvant néantmoins eslre que ses advertissemens seront 
interceptés si avant qu ’il les aura envoyé. Cependant ne défaillent ceulx 
q u ’y font les discours, que pouvez considérer ; mais quoy que soit, convient 
remerchyer Dieu de ce qu’il a esté servy nous octroyer, quand la victoire 
ne seroit que de troys ou quatre navires, moyenant que les rebelles ayent 
abandonné la mer.

Pleust à Dieu qu ’eussions aullant de réputation pardelà gaingnée contre 
les Hollandoys! Je vous asseure qu’on sentiroit les effecls bien merveilleux, 
ains serois esmerveillé si la plus grande partie des vieulx et plus princi- 
paulx maronniers ne se déclarast de son propre movement pour le party 
du iMaistre, moyennant que vouldrions commencher les traicter comme 
gens de libre condition, et non comme Turcqs et esclaves lyez à la 
chayne, si comme on n’a jamais sceu persuader à ceulx qu ’ont présumé 
de nous gouverner par cydevant; demeurant en ma première opinion que 
notre guerre deviendra immortelle, en cas que voudrions suyvre le pied 
qu’avons commenché; car sans la mer c’est payne perdue y penser de 
parvenir à ce q u ’on prétend. Le bon Prince faira ce qu ’il pourra, mais si 
avant le terme de troys ans, vous ne le trouverez enveloppé assez plus que 
nul aullre de ses prédécesseurs, je serey content de souffrir tout ce qu ’on 
me sçaura proposer. Dieu doint que je puis estre faulx prophète, ce que je 
désire aultant que le salut de mon propre âme.

L’information que vous as pieu me donner touchant les vieilles préten
tions du Raron de Bolwiler *, me servira et viendra bien à propos, en cas 
que Sa Majesté m’ordonnera quelque chose touchant les domaines de Bour- 
gongne, selon que pardelà on vous al faict entendre, vous asseurant que 
ces estrangiers brembeurs* ne perderont jamais rien par faulte de demande. 
Le mal est qu’ilz treuvent tousjours quelque desloyal ministre qui les sous- 
tient en ce que, le plus souvent, si injustement ilz prétendent au prégiu- 
dice de ce bon Roy. Quant à moy, je les cognois très-bien. Bien puis-je 
dire qu ’il at tiré plus des escuz de ses branscats de Flandres, q u ’il ne poyse 
avecq tous ses enfans, sans avoir oncques faict service d’importance; ayant

1 Nicolas, baron de Pollwciller,  souvent cité dans les volumes précédents et d’origine allemande, 
servait dans les armées espagnoles.

1 Brembeurs, mendiants.
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souvenance que, si au temps de Don Jehan, il auroit maintenu sa promesse, 
la Frize, Overyssel et beaucoup de provinces voisines n’auriont jamais 
abbandonné le party de Sa Majesté. Quant au saccagement d’Anvers, il n’y 
at que dire; car vous monstrez sçavoir le tout.

Puisque Dieu a esté servi nous délivrer de ces jours caniculaires, et que 
la convalescence du Maistre s’en va renforçant de bien en mieulx, j ’espère 
que cette sepmaine on me donnera audience, laquelle ne servira que pour 
depescher ces bonnes gens de Groeningue et Frize, bien résolu y toucher 
quelque mot de l’affaire de Monseigneur esleu de Tournay, et réserver un 
infinité des aulfres pour la deuxième audience, voires la troisième; tant est- 
il le nombre grand des affaires que durant l’absence et maladie de Sa Majesté, 
y joint les empeschemens causez par l’esquippaige de l’armée, y ont esté 
accumulez. Plaise à Dieu que, quand feray mes excuses vers ceulx q u ’ap- 
partiendra, je puis estre creu : le mal est que les minutez de ces quartiers 
nous occupent assez (et) ce bon Maistre, que pour suivre son naturel debve- 
roit avoir non que une, mais dix testes, pour ne dire d’avantaige.

Hier on m ’at envoyé le bref de Sa Sainteté et autres lettres et pièces 
envoyées par le nunce del Pape touchant les censures de Besançon, par 
lesquelles l’on s’apperçoyt que ceulx de Rome y pensent employer aulfres 
remèdes, en cas q u ’on n’y pourvoye comme l’appartient. Ce qu ’on résoul- 
dra ne vous sçaurois dire. Bien suis-je intentionné, au temps du rapport, 
faire sçavoir au Maistre les debvoirs que jusques au présent vous et moy y 
avons employé pour amiablement accorder le tout; prévoyant que pour 
ceste fois on s’arrestera aux lettres de rencharge qu’on escripra de la part 
de Sa Majesté, bien acertes à Monseigneur le Cardinal de la Baulme. Cepen
dant on respondra audict nunce de l’espoir qu ’il y at d’accorder l’affaire.

Ne vous veuillanl céler que ces temps passez j ’avoys proposé l’affaire du 
Roy de Dennemarque, le Seigneur Prince de Parme at eu la mesme imagina
tion à l’endroit la closture de l’estroict du Sont, pour tant plus serrer les 
llollandois. En quoy il est procédé si avant que, par le moyen du Duc de 
Saxen, beau-frère du Duc de Meckelburg, dont la sœur est maryée avecq 
le dict Roy *, on nous donne quelque espoir de parvenir à ce que désirons,

1 Nous rectifions ici les erreurs que contient ce passage. Frédéric 11, roi de Danemark, des 1559 et 
mort en 1588, avait épousé Sophie, fille d’Ulric, duc de Mecklenbourg et évêque de Schwerin, et Anne, 
sœur de Frédéric, était depuis 1548 la femme de l’électeur Auguste de Saxe.



292 CORRESPONDANCE

moyennant qu’on donne au diet Duc de Saxen la ville et terroir de Groe- 
ningen, la Frizc et aullres semblables petits morceaux; estant marry que 
ce bon Prince, sans consulter le Maislre, ose entreprendre semblables 
matières avecq princes estrangiers. cl mesmes sur affaires si délicatz et qui 
ne tendent que pour difficulter les projeetz faietz pardeçà. Le mesme est 
advenu à l’endroict le nouveau électeur de Trêves contre lequel on at 
envoyé ung certain conseiller de Luxembourg à Rome vers le Pape, lequel 
estant par delà détenu prisonnier, aslheur requiert faveur et ayde vers 
Sadicle Sainctelé pour estre eslargy.

D’aultre costel l’Empereur se plainct de ce qu’en cesle mauvaise con
juncture de la diète, on at publié au diet Luxembourg certain édict fort 
prégiuditiable au diet Electeur et ses subjeetz, par lequel on arreste tous 
leurs biens et revenuz qu’ilz ont dessoubz Sadicle Majesté, et que pis est, 
aqudjigni el commertio inlerdicuntur. Voylà les services qu ’on lire de ce sage 
Assonleville, conducteur des affaires de par delà ; ayant pilié à ce bon 
prince, qui non seulement n’a pas volu admeclre le remède, mais il l’at 
prins de mauvaise part, ayant plus tost volu confundre le tout qu’acquies
cer aux ordonnances de Sa Majesté et accommoder soy-mesmes.

Vous pryant m’advertir si, avant mon arrivement en ceste court, vous 
avez ordonné qu’au diet Assonleville fussent payez les douze cens florins 
des gaiges au regard de son estât du conseiller d’Estat, tout ainsi qu’on esl 
accouslumé de payer aux seigneurs el chevaliers. Ce qu’il monstre avoir 
entendu ainsy, estant mémoralif qu ’à mon temps on at.....

1 Jean de Scha-ncnbcrg, successeur en de Jacques d’Eltz, arclicvcquc-clcctcur de Trêves.
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CIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT FONCK. 

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 178.)

Madrid, le 21 août 1582.

Monsieur, Vous aurez avec ceste aucungs pacquelz, le plus gros comme je 
pense de Bourgongne; mais comme les bonnes nouvelles viennent par la 
postdate des lettres des Pays d’Embas, ne sachant si l’on la vous ha escript, 
je  vous diray en deux motz que tenant M. le Prince son camp près de Ber- 
ghes Sainct-Winocq, pour empescher que le camp du duc d’Anjou ne 
s’accreut de plus grand nombre de François, ou pour prandre occasion, 
s’ilz se desmandent, pour s’attacher à eulx et pour joinctement, attendans 
la provision d’argent, donner à noz gens de guerre commodité de vivre des 
forraiges et aultres commoditez des terres rebelles, il a cependant, avec 
intelligence qu’il a tenu avecung gentilhomme Escossois, faict secrettement 
rassembler les garnisons de Brabant en si bon nombre, qu ’avec ladicte 
intelligence, noz gens sont entrez dedans Liere, lieu si important comme 
vous sçavez; et pour tant ne vous en diray plus de particularisez. Cecy 
joinctant la victoire navale, et que les Espagnolz passoient jà oultre Givet, 
et que par nouvelles que nous avons de Constantinoble le Turcq a heu 
nouvelle ro lte1 en Perse, et que les Russiens ont prins etsacagé la Tana, et 
la fortillient pour copper chemin au secours que le Turcq vouloit envoyer 
à Osman Bassa; de sorte que ledict Turcq a esté contrainct d’envoyer ses 
galères avec Luchaly pour recouvrer ladicte Tana, et que par ce il ne nous 
porra fascher par mer ceste année, quelque instance qu’en facent les F ran
çois. Tant de choses ensemble porroient bien servir pour donner à penser 
au Duc d’Anjou et aultres enemis de Sa Majesté, si nous sçavons servir de 
ceste occasion; et mesmes estant sorty le dépesche dois aucuns jours des

1 Rolle, dérou te .
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six cens mil escuz, que viendront bien à propos, si l’on veult continuer 
comm’il convient et que continuellement je le sollicite.

ex.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU P R É S ID E N T  DE BOURGOGNE.

(Archivo genoral do Simanras. — Negoeiados de Eslado, S. l’rov., Leg° 2ü33, fol. 158 v°.)

Madrid, le 23 août 1582.

J ’ay veu la response du Duc d’Anjou qu’est d’ung jeune cerveau mal 
guidé, comme est la sienne, et à vous dire la vérité, je n’en fais pas grand 
compte, comme aussi tiens-je n’auront faict Messieurs des Ligues, et quel
ques braves que luy et ceulx de son jeune conseil se monstrent, je m’as- 
seure qu’ilz se garderont d’entreprendre contre le conté de Bourgoigne, 
veu la résolution prinse en ladicle dietle de Baden, et pourroit bien estre 
qu’aujourduy il fut à se repentir de ses téméraires emprises. Car il se doibt 
veoir bien enveloppé, n’ayant moyen de paier les François que vont à son 
service, et beaucop moings ce qu ’est deu du vieulx aux gens de guerre des 
rebelles qui se lassent fort de contributions, encorque l’on dit que le Roy 
de France et sa mère ont depensé KO mil escus pour mois, q u ’est peu de 
chose pour conduire telle multitude, avec ce qu’il n’est agréable ny aux 
Ilollandois, ni aux Zélandois, ni encor à la pluspart des aultres, sur lesquelx 
il occupe le tiltre de Segnorie. Et voyant jà les Espagnolz entrez en Bra
bant, comme nous entendons par lettres de Monseigneur le Prince de Parme, 
et les Allemandz nouveaulx de Dom Joan Manriquez de Lara 1 à Luxem
bourg, que donnoient jà la monstre, où estoient aussi les pioniers bohe- 
mois, ce renfort Festonnera après la reddition d ’Auldenarde, et ce que ledict 
Seigneur Prince a trouvé moyen, par intelligence qu’il a tenu avec ung gen-

1 Voyez plus h au t ,  p. 285.
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lilhomme escossois d’entrer à Lierre, place très importante et qu’est pour 
luy donner commodité d ’avoir une grande porte, avec ce que quelques 
ensegnes d’Anglois se sont rengez au service dudict Seigneur Prince haban- 
donnant les estatz rebelles, que causera grande diflîdence des estrangiers 
que sont au service desdicts Estatz. Aussi vouloient écarmoucher contre 
ledict Seigneur Prince aucungs François sortiz de leur fort près de Dun- 
querque, que furent rembarrez. De sorte que 300 y sont demeuré sur la 
place, n’estans mortz des nostres que trois; mais je  regrette très fort que 
l’ung d ’iceulx soit le lieutenant de Monsieur de Balanzon,que l’on me dict 
estoit homme de mise et de service, et que ledict Seigneur de Balançon 1 y  
soit demeuré prisonier, pour s’estre tous deux trop advancé. De sorte que 
leurs chevaulx leur furent tuez. Et en suilte de ce advint la disgrâce, que 
certes je sens extrêmement; mais enfin ilz ont voulu monstrer leur bon 
cœur. Aussi festonnera la nouvele de l'armée de France, qu ’a esté def- 
faicte, et ce que celle du Turcq ne peult venir ceste année, quelque instance 
qu’en facent les François, pour avoir ledict Turcq envoyé Luchaly avec ses 
galères vers la Tana par la mer Major pour recouvrer icelle place que les 
Perssiens ont occupé et saccagé, et la fortifient pour copper chemin au 
secours que le Turcq vouldroit envoyer à Osman Bacha, q u ’en a bon bes- 
soing,attendu la delliance que les Persiens ont faict de novel audict Turcq, 
leur ayant prins une place qu’ilz forliffioient ès advenues de la province de 
Servan; et je void que Dieu combat par la bonté de nostre Roy, et qu ’il 
nous fera la grâce de dompter ceulx que par envye et malveullance procu
rent de traverser ses affaires.

1 Le seigneur de Balenson était colonel de troupes wallonnes cl prit  une part  active à la guerre dirigée 
pa r  Alexandre Farnese. Voyez Documentos ineditos, t. LXXIV, p. 4-30.
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CXI.

LE PRÉVÔT l'ONCK AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(M ém oires de  G ranvelle , t. XXXII, fol. 188 à 191.)

Lisbonne, le 27 août 1582.

Monseigneur, Les deux courriers de cesle sepmaine m’ont apporté quatre 
des voslres, ausquelles désirant respondre n’oublieray toucher ce petit mot 
de la confirmation naguaires survenue du marquis de Sancta Croce touchant 
nostre victoire, laquelle nous at tellement rcsjouy qu’on ne sçauroit bon
nement explicquer, veu l’importance d’icelle, et le peu d ’espoir que quasi 
universelmenl on avoit conceu du bon succès de noz affaires; ayant ce bon 
Dieu nous volu faire taster aux doigtz que les victoires ne sont que dons et 
grâces procédans d’en hault, et ne regrettons aultre chose sinon que la perte 
de Philippe Strozi, et le supplice ensuyvy de tant des nobles de France 
nous faira perdre la bonne grâce de nostre belle mère, la Royne de France, 
et peult estre aussy de celle d ’Angleterre : et ecquis Hercules contra istas 
Proserpinas duas ? Mais quoy ? convient prendre courraige et les rembarrer 
si vivement, qu’elles se puissent appercevoir que ce ne soit pas en vain que 
Dieu at accumulé la puissance de tant de royaulmes en ung seul Roy d ’Es
pagne. Dieu doint que puissions encoires quelque temps maintenir ceste 
réputation par mer, dont indubitablement suyveront les remarquables 
effeetz, en cas que les occasions soyent empoignées, comme (’appartient. 
Je ne dis seulement pour défendre le nostre, mais aussy pour offendre et 
rendre le pareil à ces turbulentz et mescognoissans Françoys, veu mesmes 
que par diverses patentes firmées de la main propre du roy de France et sa 
mère, par moy veues et reveues, l’on voit plus quevidam m ent qu ’eulx ont 
esté les principaulx entreprenneurs de ceste armée, n’ayant don Anlhoine, 
le bastart, servy que d ’instrument ou couverture; quid adhuc egemus tes

' V oyez plus loin, p. 501, l’appréciation tic ce fait par Granvelle dans sa lettre adressée à Marguerite 
de l 'arme, le l tr septembre suivant, cl aussi celle du 8 du même mois, p. 308.
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tibus, où les escriptures sont en tel nombre et si manifestes? Quant à moy, 
jaçoit que ne suis que bien sobrement informé de l’eslat d’iceulx deux 
royaulmes de France et Angleterre, ce néantmoins me samble que tempre 
ou lard fauldra rompre avecq eulx; et s’on pourroit à l’impourveu sur
prendre quelque port et bon quartier audict Angleterre vers Flandres, cela 
seroit le droit chemin pour, en resveillant les Calholicques contre les sec
taires, mectre en grande perplexité l’ung et l’aullre royaulme, dont aussy 
les nostres de par delà en sentirionl leur part et portion. Auquel cas seroit 
de besoing nous armer par mer à bon essient et quand et quand prévenir 
les Roys de Denmarcque, Svveden, et aultres villes maritimes d ’Oostlant, 
sçavoir est Hamburg, Lubecq, et Danzwyck, pour les avoir à nostre dévo
tion et assistence; car aultrement si lesdiclz Roys et villes se voulsissent 
joindre avecq les Angloys, Françoys et Flamens, nostre cas se porteroit 
mal, prévoyant qu’en partye, les privilèges et avanlaiges qu ’on pourroit 
offrir ausdiclz des Oestlandes, et en partye quelques dons et présens nous 
pourriont en cela beaucoup avancher, voires, au despit desdietz ennemis, 
nous faire maislres de la mer, dont suyveriont les effeetz qu’on peult con
sidérer, puisque pour dompter noz rebelles, et joinctement renger à leur 
debvoir les voysins, n ’y a chemin plus court ne plus asseuré : moyennant 
qu’on vouldroit encoires, pour quelques peu d’années, continuer d ’exer- 
citer et aguerrir ceste nation par la mer, et sur tout que le commenchement 
de noz enterprinses fust bien addressé, et lesdietz Oestlandes au mesmes 
temps dextrement prévenuz, au moins celuy dudict Dennemarcque, et ce 
mesmes pour la c losturede l’estroictflu Sont, qu’est de l’importance qu’on 
sçait. Craindant que si on y prendra aullre chemin que ne le Roy, ne ses 
enfans, noz Princes, verront oneques la fin de ces troubles du Pays-Bas; 
et que pis seroit, on n’est pas trop asseuré que lesdiclz nos ennemis faisans 
quelque confœdcration ou complot avecq lesdietz Oestrelingens, ne nous 
assaillent ung jour du coslel des Indes de Peru, pour estre plus prochaines 
q u ’icelles de Portugal, faysant en quelque aullre endroict venir les Turcqs, 
pour nous diverlir et faire amuser ailleurs; me souvenant avoir aullreffois 
leu magnos et graves motus sine gravioribus raro aut numquam sedari, 
semperque in similibus solet esse deterior hora posterior; n ’estant d ’estimer 
peu que Dieu nous laisse jouyr si longtemps la vie de ce bon Roy, laquelle 
néantmoins s’en va consumant peu à peu, et ne peult-on sçavoir si sa bonne 

T o m e  IX. 38
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fortune nous suyvera tousiours : mieulx seroit l’employer, et n’attendre 
plus longuement.

La surprinse de Lire nous est venu fort bien à propos pour soustenir 
ceulx de Breda, et séparer ceulx de Herentals du commerce d ’Anvers, et 
joinclemenl espauler ceulx d ’Aerschot et aultres lieux voysins. Mais con
vient reconquester Diest, et nettoyer la Campigne, afiu que ceulx de Bosle- 
ducq puissent quelquement respirer des estroictesses des vivres et desbour- 
demens des souldarlz, qui les ont, peu s’en fault, entièrement accablez, et ce 
non sans dangier de les perdre de rechef, et faire retourner au party con
traire. Surtout sera besoing audict Liere mectre deux ou troys compa
gn ies  des chevaulx, pour infester les entrans et sortans d’Anvers. Ce que 
causera ung grand rum eur et mescontentament contre l’Oranger et Anjou, 
qui à son commenchement les défend et protège si bien : ayant en si peu 
de temps perdu l’ung Breda et l’aullre Liere, villes si propres pour d ’ung 
costel serrer et faire enraiger ceulx dudict Anvers. Saurions astheur con
servé Alost, on auroit en peu de temps donné beaucoup à faire aux deux 
plus principales, Anvers et Gand, où l’on dict qu’après la perle d ’Oude- 
naerde on at derechef abbaissé et desciré les armes dudict Anjou; s icv iv itu r  
levissimus ubi populus dominât.

Ces jours passez on m’at donné un audience bien longue sur les affaires 
de Frize et Groeninge, en laquelle, suyvant ma promesse précédente, ay tant 
faict, qu ’on at deschargé Mons, PEsleu de Tournay des deux mille florins 
reservez au séminaire royalle à Douay, dont le supplément sera prins des 
deniers de l’exercite, n’estant sur Pesglise dudict Tournay demeuré aultre 
charge que les mille florins réservez au prouiïict de ce misérable évesque 
de Middelburg, et ce pour l’eslrême povreté sienne et que la pension n’est 
que temporelle, et qu ’on espère,que à cause du recouvrement dudict Oude- 
naerde, le revenu de Tournay s’accroistera de jour en jour. Et ne sçait Asson- 
leville ce qu ’il dicl louchant qu'on n’est accoustumé reserver pensions sur 
l’éveschées; car me souvient fort bien du contraire practicqué, mesmes en 
nouvelles éveschées, et notamment à Bos-le-Ducq et aulcunes aultres, espé
rant qu’audict endroict prendrez de bonne part ma bonne volunlé, ayant 
estimé qu’il ne convenoit point presser le maistre d ’avantaige. Si lost que 
les nouvelles lettres de nomination seront dressées et firmées, ne fauldrav 
ordonner qu ’elles vous soyent envoyées, selon que m’avez requis.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 299

Quant à mon confrère bien titulè *, je ne sçay ce qu’il prétend; mais estant 
adverty, ne faultlrey l’assister, si tant est, que sauf le bien publicq et le deb- 
voir de ma charge, je  le pourrey faire; car s’il prétend honneurs ou charges, 
il est des consaulx d’Estat et privé, trésorier de l’ordre et guardien des 
Chartres des diverses provinces et, ce que je devois dire avant tout, il est 
chevalier errant, ou pour dire mieulx, en parchemin et sans l’ascollade; ne 
sçachant ce qu’y peult rester, ne soit qu’il aspire au nombre des chevaliers 
de l’ordre, auquel cas conviendra qu’il aye patience jusques au premier 
chapitre, pouvant estre qu’il se contentera avecq quelque notable seignorie 
ou baronie, entre les biens confisquez : car quant aux pensions, comme il 
a le cœur for t généreulx, il ne prétend rien, comme aussy il est raisonna
blement bien pourveu, puis qu’il est notoire qu ’à faulte de hardyment 
demander, il n’a jamais perdu ung seul lyart. Je m’apparcoys très-bien que 
le Seigneur Prince ne gouste que bien maigrement ce bon Pamele; mais la 
cause ne peult estre aultre, sinon qu’il est de son naturel fort sérieulx, sans 
bourdes et flatteries, traictant ses affaires avecq une gravilé toutesfois bien 
doulce et aggréable à tous gens de bien; vous asseurant que qui par delà 
veult gangner quelque crédit ou affection vers ledict Prince, doibt surtout 
estre bon compagnon, tournant la voyle selon que le vent souffle; et par 
dessus ce mondict lilulé confrère y at aussy employé ses faveurs accous- 
tumées. Et ne puis-je, si non grandement louer vostre discrétion, en ce 
que, sans estre trop curieulx, donnez vostre advis sur les billetz et actes par
ticuliers, quand on les envoye; car seroit une oultrecuydance par trop 
grande vouloir brider le maislre et sçavoir ce qu ’il désire estre caché : mais 
ce que je voulois dire estoit, que pour veoir les lettres venant de là, en 
diverses langues, le plus souvent assez discrépantes l’une de l’aultrc, ne 
puis-je sçavoir à quoy m’addresser, pour y avancher les résolutions au 
goust dudict Prince, et ce notamment quand on ne me découvre les raisons 
par luy alléguées; m’estant d’advis que ledict Prince feroit sans comparayson 
mieulx procurer que toutes ses lettres fussent conformes, je dis quant aux 
poinctz qu’on touche, tant en l’une qu’en l’aultre langue: ne me soucyant 
des matières qu ’il vouldroit escripre à part, jaçoit qu ’il est tout certain qu ’il 
faciliteroit beaucoup les résolutions du maistre en cas qu ’il se fiast entiè

1 Assonlcville.
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rement de moy, sans tant d ’arrier-rescripts et réserves ne servans que pour 
nourrir jalousies entre les ministres : vous asseurant que si l’intention dudit 
Prince est de bien et loyaulment servir le maistre, q u ’en ce poinct je ne luy 
doibz rien,et que ne suis homme pour traverser oncques la moindre chose 
de ses advis, moyennant que le service du maistre et le bien de noslre 
désolée patrie y soit préservé; et où je cognoistrois l’affaire y estre a u 
trement disposé, ne pour son respect, ne pour âme vivant, laisserai d’ad- 
vertir le maistre ce qu ’en ma conscience trouveray convenir : m ’adviegne 
ce que peult.

Le dernier extraordinaire m’at apporté trois ou quatre lettres dudict 
Prince, me remerchyant beaucoup à cause de la paine par moy employé 
au dressement des dépesches de la confirmation de son gouvernement 
absolut; disant me vouloir envoyer je ne sçay quel présent, pour le droict 
du sceau. Ce qu ’oneques n ’ay prétendu, comme aussy le plus notable pré
sent qu’il me pourroit envoyer, seroit aller rondement avecq moy en ses 
besognes, tout ainsy que faire se doibt entre gens de bon cœur, ayant non 
seulement l’honneur pour recommandé, mais qu’aussy, sans aulcune in ter
ruption, ont tousiours et constamment suyvy le parti du maistre, et pour 
son respect abbandonné parent, amys, biens et la patrie. Il est bien vray 
que les Romains anchiennement n’ajoustoyent grand foy aux provinciaulx; 
mais cela estoitau regard des subjeclz des provinces conquestéez par armes 
et non des subjeclz anchiens naturelz et patrimoniaulx, comme sommes 
nous aultres, qu a l’endroict l’amour et osservance que portons à nostre 
Roy et Prince ne cédons à nulle nation à luy subjecte, osant bien dire 
qu’ung bon et loyal Bourgongnon vault aultant que le meilleur et plus 
asseuré vassal de toutes aultres nations qu’on sçauroit dénommer....
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CX1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(A rchives F a rn é s ien n es  à N 'aples, fascicu le  1735.)

Madrid, le l ' r septembre IS82.

Madame, J ’ay respondu à toutes les lettres que j ’ay reçu de Voslre Allèzc; 
et j ’actendz avec désir nouvelles fresches, par quelque bout que ce soit, 
de l’entièrement bonne santé d ’icelle. Nous en avons heu de bien fresches 
de Monsigneur le Prince, que nous tesmongnent son bon pourtement, et 
se conduyt en tout de sorte, que l’on ne pourroit mieulx, hors mis le peu 
de soing qu’il tient de sa personne, qu’il travaille et hazarde par trop, 
important icelle trop. Dieu, par sa grâce, le nous veulle garder, et faire vic
torieux en toutes ses emprinses. Sa Majesté luy escript maintenant, par 
ung paquet, qu ’arrive en cest instant de la Cour, que va adressé à Jan- 
Baptista de Tassis. Il y en ha aussi pour tous coustelz, et pour tous les 
ministres, pour advertir de la confirmation de la victoire, que l’on a faict 
imprimer à Lisbone. Et je ne veulx perdre ceste occasion du depesche 
extraordinaire, qui part ceste nuyt, sans l’envoier à Vostre Altèze, et le 
billet de ce qu’est venu registré en la flotte des Indes, que, grâces à Dieu, 
est arrivée. Et si les François ne se fussent amusez à l’isle Saint-Michiel, sans 
donner temps au marquis de Saint-Croix pour les raltaindre, ilz pouvoient 
surprendre ladite armée, ny ledit marquis les eust rencontré, qui ne les 
pensoit pas si près, quand il vint sur eulx, et temporisoit pour actendre 
l’armée de l’Andelosie avec les galères; mais à l’impreveue, il les trouva si 
près, qu ’il n ’a peu faire aultre que coinbaptre. Ce qu’il ha faict fort bien, et 
toute la compagnie : en fin, oeuvre de Dieu, que de sa grâce favorise nostre 
maistre et nous ayde largement, si nous nous sçavons et voulons ayder. 
A plusieurs ne plaira l’exécution faicle après la victoire sur les prisonniers 
françois. J ’eusse trouvé meilleur, les jecter à la chaulde en mer, si l’on s’en 
vouloit faire quicte, mesme en ceste saison. Combien que oultre la couleur
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que le Marquis ha prins, se peult dire, qu’il n’est permis aux François 
d ’aller aux Indes, et que combien qu’en toutes les capitulations de paix, 
entre l’Empereur et le Roy, avec France, tousiours les François ont requis, 
que comme les subjectz des deux princes peuvent librement hanter, et 
trafiquer aux pays l’ung de l’aullre, que de mesme il leur fut permis aux 
Indes, que leur ha tousiours esté refeusé à plat, et avec grande cause. Et au 
temps de feu Sa Majesté Impériale, de glorieuse mémoire, tous ceulx que 
l’on rencontroit, l’on les jectoit en la mer, sans rémission, comme pyrates 
et escumeurs de mer. Et ceulx iey accompagnoient et favorisoient Don 
Antonio, condamné à mort, pour crisme de lèse majesté; et en la mesme 
peine doibvent tomber tous ceulx que luy donnent faveur et ayde. Et 
si aloient avec deseing d’aller robber noslre flotte, et comme larrons 
l’on leur devoit courir sus. Je ne sçay si les François l’entendroient 
ainsi; mais peult estre Dieu veult ainsi garder les choses pour faire les 
affaires de noslre Maistre, rompans ouvertement les François, pour faire 
résouldre nostre Maistre à ce que luy convient, si nous le voulions bien 
entendre, et qu ’il fust servis des siens, comme il seroit raison qu’il le fûst, 
et que luy voulust promptement résouldre ce qu’importe et est requis à ses 
affaires, sans y perdre temps.

GXI1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT KON'CK. 

(M ém oires d e  G rativelie , 1. X XXII, fol. 104.)

Madrid ,  le 1er se p tem b re  1582.

Monsieur, Nous allons jà vers le midy aujourd’huy sabmedy et n’avons 
encoires nulles nouvelles de l’ordinaire, que dois hier nous attendions de là : 
venant si tard, il sera impossible de respondre. Je ne sçay à quoy imputer 
ceste tardance. Ceulx de la poste nous dienl qu’ung ordinaire allant d ’icy
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a esté destioussé en la frontière de Portugal, que porloit deux maies, l’une 
desquelles est perdue. Je ne sçay ny eulx aussy laquelle. Si c’estoit celle de 
noz lettres, il fauldroil faire des duplicalz; mais il fault premier entendre 
ce qu ’est perdu. Je ne vouldrois que ce que celle que nous attendons de là 
tarde fut pour avoir aussy esté surprinse, et que ce fut quelque traict fran
çois pour avoir advis certains de ce que passe. Pendant que l’on ne donnera 
meilleur ordre à la justice de Portugal, et qu’elle se face esgale à tous et 
sans respect, que ne se fera si l’on n ’y mect aultres ministres que Portuga- 
lois, noz affaires n’yront là bien. 11 y ha plus d’un an que je chante le 
mesme, l’ayant escript souvent.

Nous actendons l’ordinaire avec grand désir pour sçavoir les particula- 
ritez de la victoire que vraisemblablement le Marquis de Ste-Croix aura 
escript. L’on les sçay t jà  en la court de France par le rapport d’aulcuns que 
sont eschappez et allez en France. La Royne-mère s’en monstre estonnée et 
enragée, avec désir de faire encoires pis si elle peult. Hz dient, pour amoin
drir en France l’opinion de la victoire, et non descourager aultres à faire 
le voyaige, qu’il n’y a tant de mal, et que seullement le basteaul de Strossy 
et ung aultre ont combattu, et que quarante navires que ne voulurent com
battre avec Don Antonio, prindrent le chemin de la Tercera; mais les bap- 
teaulx arrivez en Siville, Setubal, üporto , Sl-Sébastien, oultre ceulx que 
sont passez en France portans François blessez et que confessent leur fuytte 
et dient ce qu’est passé, donnent entendre que ceulx de la court de France 
que dient le contraire mentent.

Vous avez ceste lettre que viennent par ung extraordinaire en Flandres. 
Il y en y a pour vous et ung pacquet en françois addressant au Roy. Les 
lettres que j’ay receu joinctes que l’on m’a escript sont du S du mois passé : 
mais j ’ay lettres du Prince de Parme, du xvu, que demande argent et dict 
les désordres que se font à cause de la faulte : je le remonstre assez. Il dict 
que les Espagnolz estoient jà à Lisle, et les pyonniers Bohemois au camp, 
fort bonnes gens, comme il me dict, pour leur mestier. Il estoit encoires 
près du camp des François assez près de Berghe Sl-Winocq. Vasseur m’es- 
cript que Alfonsino, Espagnol renié et héréticque, qui s’addonna au service 
d’Oranges, et qu’a faict tant de mal, s’est treuvé prisonnier dedans Lyere. 
Il mérite bien une justice exemplaire.

J ’ay lettres du Seigneur Jean-Baptiste de T'assis du xviu, qui m’envoye
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ce fuiIlet imprimé en flamand que vad avec ceste. Les deux prisonniers 1 
avoient eslé envoyez au camp des ennemis pour recongnoistre et furent 
prins, et se trouvarent présens Monseigneur de Liques et son filz quant 
Monseigneur le Prince les envoya et entendirent avec quelle charge. 11 est 
faulx que l’italien se tua en prison soy-mesmes, mais mourut du cruel for
ment que l’on luy donna, et ne confessa sinon d ’avoir heu charge de recon
gnoistre Testât du camp; et vous verrez touleffois la fable et menterie que 
sur ce ilz ont forgé pour conciter le peuple et les meschancetez qu’ilz dient, 
y enveloppans le frère du comte d’Aigmont et combien ilz tachent blasmer 
Sa Majesté. Il n’y auroit mal le traduyre, afin que Sa Majesté le veit et con- 
gneut par ce l’honneur et bon cueur d’Alançon, à qui l’on ha affaire. Mais 
j’espère que dois maintenant il se doibt treuver estonné, et Dieu ne le lais
sera inipuny et aultres de sa suytte.

CX1V.

MORILLON, ÉLU ÉVÊQUE DE TOURNAI, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Lettres de divers, t. IV, fol. 171 et 175.)

Tournai,  le 0 septembre 1582.

Monseigneur, J ’avoye faict mon compte de respondre à touttes les lettres 
de Vostre Illustrissime et Révérendissime Seigneurie, pregnant à moy tout 
ce jourd’huy comme solions faire; mais il n’est possible, d’aultant que Mon
sieur le maistre des postes m’at faict dire que la malle se clora devant sept 
heures du malin, affin qu’elle puist rattaindre celle de Lyon, que fust 
partie lorsque noz despesches y arrivarent dernièrement, que y sont démo- 
rez, comme m’at diet Monsieur de Broissia, et qu’elles yront avec ce des-

1 Nicolas Salccdo et François Baza de Brescia. (Voy. D e  T u o u ,  Histoire, t. VIII, p. 021 ; la Ri-vuc 
rétrospective, 3 ' scrie, n° l , p p .  81 c ts u iv . ;  G a c i i a h d ,  Correspondance du Taciturne, t. VI, p .  l x x i i ;  

R e n o n  d e  F r a . n c e ,  t. III, p p .  58, 45. )
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pesche; dont me desplaist pour ce que ce sera charger Vostre Illustrissime 
et Révérendissime Seigneurie de tant des lettres dadvantaige.

Je respondray donc ad ce de publicorum, aiant bien entendu par vos 
lettres la farce que jouent le Prince de Parme, et Madame, sa mère, que 
feroient bien de croire vostre saige advis, comme je tiens à la fin ilz feront 
ne Rex offendatur.

Les Italiens sont aussi arrivez, et vont vers le camp, ne restant que les 
Allemandz de Manrique, que viegnent. Ne reste que la provision d’argenf, 
dont les lettres de cheange n’achepvent de venir, et se lamente Son Altèze 
grandement de ce que ceulx de la Haziende ont de rechief miz et assigné 
ladicle provision sur Lyon et Paris, laquelle si elle fut icy, l’on polroit 
assiéger ville et faire ung camp volant, pour suy vre l’ennemy celle part qu ’il 
vouldrat venir. Et suis de mesme opinion que Vostre Illustrissime Seigneu
rie, que si heussions prévenu l’ennemi, noz heussions gaigné le devant.

Nous sûmes fort resjouyz de la victoire que nostre armée al obtenu sur 
le bastard Don Antonio, que Dieu doint l’on puisse prendre avec la Ter- 
cera. Les François en sont fort estonnez et sont en la court comme en deuil. 
La bonne Royne-mère avec Slrossi, que l’on y dit estre demoré, et avoir 
poursuivi ceste emprinse passez trois ans, en doibt estre bien péneuse avec 
le nouveau Duc de Brabant, que je  soubhaide en Londres avec sa mignone, 
que aurat aussi mal à la teste. Certes nostre Seigneur favorise merveilleu
sement les affaires de nostre bon Roy, qui est plus ayiné des Catholicques 
de France que ceulx de Valois.

Le Roy de France est allé faire ung tour à Lyon, aiant conduict la 
Royne sa femme à quelques bains, que sont toultes mines pour cependant 
faire gouverner la Royne-mère. L’on dit aussi que la riche flolte que les 
François espioient, est arrivée en Porlugal, que sont grandes nouvelles et 
que estonnent bien fort noz rebelles, que tout venu deçà Gand, où ilz sont 
eslez rembarrez jusques aux fossez de ladite ville et y sont demorez de vin 
à ixe hommes, qu ’est tant moingz de la douzaine, et y fut demorée toulte 
l’arrière-garde des François, si l’infanterie heut sceu suyvre, qu’estoit lasse 
et sans vivres '.

' Ce fait d’armes est raconté en détail par d e  J o n c h e , Gendsche geschiidcnis, t. II, pp. 302 et suiv.
Il eut lieu le 29 août 1582.

T ome IX. 59
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Ladite Royne-mère forge gens à force pour le nouveau Duc, et Iuy 
procure o0m escuz par mois; ce que avec ce qu’il reccoipt des rebelles, est 
pour noz tenir en peine. L’on dit qu’il y at beaucop de cavallerie, mais 
qu’ilz doibvent venir quelques Suysses. Cependant ilz nous font de la ruse, 
noz faisantz perdre nostre saison, et faisant promener nostre armée, de 
laquelle l’on ne peult pleinement jouy r  jusques elle aurat touché deniers. 
Ce nonobstant, Son Allèze, que ne cherche que de donner une bonne 
attaincte à l’ennemi, s’est miz en chemin vers Sainct-Omer. Quoy véanlz 
les aullres que l’on dit estre bien xm, ilz se sont retirez, et feront tousiours 
ainsi pour noz promener, et fascher. Lorsque noz gens les accoustrarent 
devant Gand, le nouveau Duc et l’Orangier esloient regardans le passe- 
temps depuis le rempart, et y feit Son Altesse merveille d’armes; et si l’on 
heut bien suivi son advis, ce l'ust esté une rupture mémorable; et jà  esloit 
la ville en exlresme craincle et désespoir, qu ’at jusques ores refusé la gar
nison françoise, que ont ceulx de Bruges, que n’y peult commander, pour 
ce que celle de la bourgeoisie est la plus forte, ne s’eslant voulu désarmer 
quoy que le nouveau Duc ayt sceu chilïler. Mais il at miz garnison en Dunc- 
kercke, et en touttes les villes maritimes; que vient mal à propoz que 
n’avons aulcun port. L’on at mené le bailli de Vlissinghe à Bruges, à cou
leur qu’il avoit intelligence icy, pour par ce moien y mectre garnison, que 
les manans ne veuillent recepvoir, ny aussi ceulx d’Anvers.

Il faict à craindre que le François se véand bas, esmouvera le Turcq 
pour l’an que vient, et vad mal que le Roy est si minuisier 1 et tant à sa 
mode. J ’entendz que les grandes acavalles 2 faschent fort l’Espaigne : Timen-  
dum ne res erumpat in noxam, et est chose de grand mérite que Vostre 
Illustrissime Seigneurie, pour le seul respect du bien publicq, s’entretient 
sans aulcun regard de famille ou particulier. Ueus eril merces magna  
nimis.

Les François ont cuydé surprendre Marchiennes pour jouyr de l’Ostre- 
vanl; mais ilz ont failli. 11 ne feroit en ce cas bon à Saincl-Amand, mais ilz 
en sont gardez. Pour donner couleur aux ôüm escuz par mois que la bonne 
Dame envoie au nouveau Ducq 3 l’on dit qu ’il al vendu son parlaige à la

1 Minutieux?

* Affaires qu i  m a rc h e n t  v i le ?  D e  l ’espagnol acabado, t e rm ine r ,  achever.

5 C’e s t -à -d i re  C a the r ine  de  ftlédicis, qui  envoie  des fonds à son fils le duc  de B raban l .
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corone, que sont tours de paiges. Cependant ilz ont bruslé une partie de 
Sainct-Pol. Si nous heussions gaigné la main, le premier coup en vault 
deux; mais Son Altèze ne veult engaiger le Rov s’il ne le commande. L’on 
faict trois fortz pour tenir Menin serré, que gardera les coursses jusques 
devant les portes de cesle ville et de Lille.

J ’espère que Madame noz demeurera, aiant faict réparer la court de 
Namur; comme m ’at escript CastiIle, qu’est fort malade.

L’emprinse de Genève vad en fumée, comme font celles des jeusnes gens 
et peu advisez; et le Roy très-chrestien les at déclairé tenir en sa protec
tion \

Je remercie Vostre Illustrissime Seigneurie ce qu’elle at faict pour le Sieur 
d ’Abancourt qui le mérite. L’on se peult bien fier de luy.

L’Orangier, quoy que l’on die, vad et chemine, et at encores le coeur 
bastand pour faire beaucop de meschantez et de traïsons, et faire semer de 
nieschantz livrelz. Quelque blittre at glosé vous dernières lettres inter
ceptées, desquelz j ’envoie à Vostre Illustrissime Seigneurie ung exem
plaire. Le nouveau Duc at faict mectre en lumière ung bien meschant et 
infâme livret contre nostre Roy, duquel tous gens de bien sont offensez. 
Je tiens que s’il heut sceu la deffaicle de l’armée de mer, sur laquelle ilz 
ont faict grand fondement, se promectantz monts et vaulx, qu ’il Pheut 
faict supprimer, comme l’on at faict à Paris de la publication de la guerre 
contre noz, qu’estoit désià imprimée; mais à l’instant que la nouvelle de 
ladicte deffaicte vint apporté par Brissac, cela est esvanouy, ainsi que 
l’escript le Sieur de Taxis. Ceulx d’Anvers et de Bruges l’onl tost sceu, 
encoires que l’on y ayt publié tout le contraire, et y faict-on foyelter et 
b ann ir  ceulx qui dient maulvaises nouvelles. Don Bernardino * en al 
aussi donné adverlence doibs Londres, où l’on n’en fera poinct les feugz 
de joye.

J ’ay escript pour avoir lesdictz nieschantz livretz pour Vostre Illustris
sime Seigneurie, allin qu’elle veoye en quoy ces bliltres se repeuent, ne 
cherchantz que d’abuser le peuple, que après se fasche quant il se veoil 
trompé.

1 Le tra i té  de pro tec tion  avai t  etc conclu à Soleurc, le 8 mai 1579.  Voyez aussi  no tre  t. V 1 II, p. 051.

* Uc Mcndoza.
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L’abbé de Sainct-Gertrud ne cheangera si lost de peau. L’on en souffre 
trop longuement.

Bucho al perdu crédict et al trop parlé de Wlissinghe, pour monslrer 
qu ’il faict beaulcop.

J ’ay veu par la copie ce que at escript l’abbé de Saincl-Wast, que se loue 
fort de Yoslre Illustrissime Seigneurie et de Foncli. Je ne sçay s’il durera. 
Il est peu satisfaict d e ............. qu ’est une teste dure.

Jecraincdz que aurons faulte de bled pour n ’y avoir pourveu en temps, 
quia non sunt. Dieu doint que je me forcompte, et à Vostre Illustrissime 
Seigneurie toulte félicité.

J ’altendz avec désir les voslres sur ceste belle victoire (la victoire 
navale).

CXV.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  AU P R É V Ô T  FONCK .

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 22c.)

M adrid ,  le 8 s e p tem b re  1K82.

Monsieur, Vous aurez veu, par mes précédentes, la cause pourquoy je 
ne peuz respondre à vos lettres du x x v i j 8 du mois passé sabmedy dernier. 
L’on m ’apporta, le sabmedy premier de ce mois, vos pacquetz après disné 
et plusieurs du Roy pour France, Flandres, Allemagne, Bourgongne et 
Italie, et fut nécessaire les dépescher la mesme nuyct, et escripre extraordi
nairement à tous les coustez, comme il se feit, pour advertir de la confir- 
malion de la victoire et répondre à plusieurs lettres.

La dicte victoire a esté grande et œuvre de Dieu. Car il n’y avoit appa
rence que nostre armée deust plus ratteindre celle des François, el le Mar
quis de Santa-Cruz temporisoit pour attendre la reste de son armée; et 
abordant à Pisle S‘ Michiel, vouloit y prendre langue pour avoir nouvelles 
de l’armée ennemye, et confermer ceulx de l’isle à l’obéyssance de Sa
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Majesté. Mais il la (reuva à la dévotion du bastard, et apperceul ladicte 
armée si près, qu ’il convint combaptre ou se perdre, que fut le mesme que 
de la bataille de mer contre le Turcq de Don Juan d’Austriche. Vray est 
que en l’une et en Paultre noz gens ont vaillamment combattu. Quant à 
l’exécution des prisonniers françois, il y  auroit beaucop à dire d’une part 
et d’aullre. J ’eusse treuvé meilleur, si I on s’en vouloit faire quicte, que à la 
chaulde on les jecta en mer. Vous discourez sur cest heureux succès pru- 
dentment. Si nostre armée sera passée oultre à la Tercera, il est apparent 
qu ’elle retornera tard; mais, pour mon advis, je me préparerois l’hyver par 
mer pour Pesté prochain, puisque, comme vous dictes, sans nous faire 
supérieurs par mer, tard s’accorderont les affaires des Pays d’E m b a s ;e ta u  
regard de rompre contre France avec quelque advantaige, nous avons trop 
lardé contre mon advis; mais peu ll eslre rompront-ils eulx-mesmes : les 
aveuglant Dieu pour forcer le Roy, noslre maislre, à faire mieulx ses 
affaires.

A la bonne heure soit la pension de mil ducalz '. Il me desplaict qu ’elle 
ne soit plus grande, et vous vous pouvez souvenir de l’office que je vous 
dicts que je feis demain voslre parlement d’icy pour Portugal, afin que l’on 
vous donna pension en Espagne. J ’espère que ceste petite fera l’ouverture 
pour vous en donner après de plus grandes, comme vostre poyne et service 
mérite, et méritera après par la continuation davantaige.

Le recouvrement de Liere porte avec soy tous les advanlaiges pour noz 
affaires aux Pays d ’Embas que vous dicles, et j ’espère que Monseigneur le 
Prince de Parme s’en sçaura servir. Les deux campz sont jà trop longue- 
menteampez et fortifiiez l’ung devant Paultre,et les ennemis ont les espaules 
à la mer, pour par là eslre furniz de vivres, lesquels, je crainds, fauldront 
aux nostres et de les assailler en leur fort. Si pour ce faire ilz ne donnent 
occasion adventageuse, ce seroit folie. Je désire fort entendre quelle réso
lution le dict Seigneur Prince prendra, et si Pestonnement de l’ennemy, 
par tant de bonnes nouvelles à nostre faveur, servira de quelque chose.

Il vad bien que vous ayez heu si bonne audience et que vous espérez 
avec deux aultres vous desveloupper de beaucop d ’affaires. Je vous mercie

1 Accordée à F onck  p a r  le Roi, qu i  en avai t  d onné  une  a u t r e  de 4 ,0 0 0  ducats  au  ca rd ina l  de G ran -  

vclle,  en indem nité  de sa résignation  de l’a rchevêché de Slalines.
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Irès-affeclueusemeni la souvenance que vous avez heu de i\l. Morillon pour 
le descharger de partie de la pension. Dieu doint que M. de Medelbourg 
vienne lost à la possession de son évesché pour descharger ce luydeT our-  
nay : car vous sçavez, que combien que Audenarde soit rccouverle, que les 
terres dcslruicles à tous couslelz ne se remettront sus en bien long temps, 
et mesines fauldra argent pour redresser les censes et pour ayder les cen- 
siers dénuez de leur bestial, de meubles et de toutes aultres comodilez. El 
quant à charger les éveschez, je ne me souviens l’avoir veu par delà, sinon 
au premier repartement pour les nouvelles érections; et vous sçavez que le 
revenu des éveschez n’est grand pour soubstenir les charges et pour soubs- 
tenir Testât de l’Eglise contre ceulx qui cherchent empiéter dessus. Il con
vient que les prélatz ayent quelque moyen, qu’est ce que aujourd’huy, 
en si malheureuse et peu dévote saison, donne auctorité. Je le dis pour 
l'advenir, et sans y prétendre pour moy, me contentant de ce qu’il a pieu 
à Dieu me presler, ny n’ay demandé récompense pour quieter Malines, 
eslans très-content d ’en pouvoir eslre deschargé sans récompense, ayant jà 
tant d’années sollicité celle descharge : protestant que je ne veulx aullre 
ny là, ny encoires par deçà, oyres que au temps de feu l’empereur je fus 
nommé pour Valance et pour S1 Jacques, et encoires pour Liège, comme 
vous porrez avoir entendu. Je ne pretendz à tant de charge et pourtant 
beaucop moins au papat, vous mertiant toutefois très-affectueusement le 
bon olïice que vous m’escripvez avoir faict pour ramantevoir à Sa Majesté 
la récompense de Malines : ce me a esté grand plaisir et vous en prie encoire 
bien fort d’avoir le dépesche de Tornay quand il sera relTaict pour l’en
voyer droit à Rome, comme je vous ay escripts.

Quant à voslre bien titulé confrère1, comme vous dictes, je ne voids quel 
estât ou degrey il puisse prétendre par delà, oullre ceulx qu’il a désjà; 
mais s’il a tant perdu qu’il diet, ayant comme qu’il soit, continué le service 
en temps dangereux, s’estant résolu de suyvre le party du feu Seigneur Don 
Joan, nonobstant que feu son beau-père tint party contraire, je  liens qu ’il 
n ’y auroit point de mal de luy donner quelque honneste pension, elmesmes 
puisque le diet Seigneur Prince le désire, el que Madame le favorise; 
et en telles choses de l’inlerestz est-il mieulx complaire que à procurer

1 11 s’agit  p robab lem en t  d ’Assonlcville.
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office à qui n’est à propos, ou à introduction de chose que porte long pré
judice et suytte pour l’advenir. Et quant à Mons. Pamele, certes il convient 
le soubstenir et auctoriser : car il est de science, et sçavant et grave, 
et l’ay tousiours veu comme vous en opinion d’homme de bien, rond et 
entendu.

Vous ne debvez nullement prendre opinion que ce que le Prince escript 
en Espagnol, que l’on ne vous monstre, soit pour diffidonce, et fault céder 
aux opinions et façons de faire des Princes. Je ne puis imaginer que les 
dépesches des deux langues viennent contredicles 011 différentz l’ung de 
l’aullre, que seroit fort mal:, mais que le Prince se vouldra complaire à soy- 
mesme de se déclairer plus en la langue qu ’il entend, parle et escript 
mieulx. Pour Dieu! mectez-vous en à repos, et ne vous ymaginez diffi
dence que vous donneroit torment sans propos. Pour inoy, j ’en use comme 
je vous ay escript; je responds à ce que l’on me demande, selon l’informa
tion que l’on me donne ou je puis avoir, sans vouloir estre plus curieux, 
et passe ainsi partout avec tranquillité d ’esprit : disant et escripvant libre
ment ce que j ’entends convenir au service du maistre, avec zèle et sincère 
affection; et ce chemin ay-je tousjours tenu et en tous lieux, et ne m’en 
suis trouvé mal. J ’entends que M. de S1 Waslz a faict fort bon rapport et 
qu’il s’est louhé grandement de l’assistance que vous luy avez faict, et 
avec très-grande raison l’a il peu faire; et d ’ailleurs ledict Seigneur Prince 
doibt considérer ce que vous dictes qu ’avez habandonné voz biens, voz 
parenz et la patrie pour servir loyalment le maistre; et je liens que chacun 
entendra ainsi, et suis en opinion que les loyaulx subjeetz des Pays d’Embas 
et de Bourgongne le sont austant que ny Espagnolz, ny d ’aultre nation 
quelconque. Quant au jeune Morbeke, j ’ay aussy escript de son affaire au 
sieur Jehan de Idiaquez, comme à vous, pour l’ayder. L’on a faict ce que 
l’on a peu pour appaiser la vefve; mais se faisant forte de quelqu’un beaufilz 
qu’elle a à Lisbonne, il n’y a heu ordre de la ranger à raison de le . . .  . 
à 5 ou G mil escuz; et je  liens quelle aymeroit mieux les perdre que de 
ravoir son m ary; vous fairez bonne œuvre d’ayder ce jeune gentilhomme 
en ce que vous porrez.

Vous connaissez mieulx Thomas Fiesco que je  ne fais. Je vois bien que 
son affaire est de la charge de ceulx de la Hazienda. Mais pour ce qu’il



aura besoing de ceulx des finances du Pays d ’Embas, en ce spécialement le 
porrez vous aider.

De la requesle de M. De Montai, je ne vois quel aullre chemin que l’on 
puisse prendre, que celui que vous avez choisy, etc.
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CX VI.

LE CARDINAL DE GRA N V EL LE A M O R ILL O N , ÉLU É V ÊQ U E DE T O U R N A I.

Madrid, le 8 s e p tem b re  Iî>82.

Monsieur, Voz lettres du i \ e d ’aoust, adresseez par la voye du Prieur de 
Fay, frère de Monsieur de Broussia, onl fort bien et lost esté addresseez, et 
sera bien suyvre le mesme chemin pendant qu’il n’y aurat cheange- 
ment.

Je vous ay escript par le dernier ordinaire, par la voye de Paris, ayant 
jugé que ce seroit lors le meilleur chemin, oyres que pour mon advis j ’eusse 
tenu celluy de Bonrgongne plus seur. Je prie à Dieu que bien en advienne. 
Vous entendrez par mes lettres que j ’ay jà l'exemplaire de mes lettres 
imprimées. Les rebelles y gaigneront peu, el ilz m’ont relevé de peine d’en
voyer les duplicatz; cl plusieurs que l’on aura procuré de mal imprimer 
contre moy, polront, voyans mes lettres, prendre meilleure opinion. La 
Royne mère ne s’en contentera, pour ce que je dis vérité qu ’elle et son filz 
font faire à Anjou ce qu’il faict, et il y a longtemps que je dis haull et clair, 
et j ’escripz cesle mienne opinion qu’esl véritable; et qui m’eust creu, noz 
affaires se porteroient mieulx.

J ’espère que Monseigneur le Prince aura jà pièçà receu les dépesches 
pour les GOÜm escuz, et nous sommes après pour luy envoyer plus grande 
somme et peult-estre gens. Cela, la victoire navale, l’arrivce de la flotte des 
Indes tant riche, avec ce que passe par delà d ’Audenarde el de Lire, et 
aultres choses que passent, pourront beaucop amender noz affaires.



DÏJ CARDINAL DE GRANVELLE. 313

La rigueur des confiscations ne m’a onques pieu, ny me plaict; vous le 
sçavez. L’on n’en escript rien icy; tout se forge là, et je feray l’oHice pour 
Mademoiselle Barbe 1 et pour Monsieur le Secrétaire Bood*, que vous m’es- 
cripvez. En fin l’interest et la nécessité est souvent cause de grandz 
maulx.

Depuis mes dernières escriptes, nous avons eu nouvelles que deux riches 
navires, que l’on attendoit des Indes de Portugal, sont arrivées et se sont 
joinctes à l’armée du Marquis de Saincte Croix, et aussi est avec luy main
tenant l’armée de l’Andelosie qu’estoit restée derrière. Avec tout cela ledict 
Marquis pensoit aller à l’Isle del Corno, pour asseurer noz flottes des Indes; 
mais l’on l’aura adverli de l’arrivée, et avec cela je  crois qu ’il aura prins le 
chemin de la Tercera, pour veoir quelle contenance tiendront ceulx de 
l’isle, et veoir si grande puissance les porroit altérer; mais les estrangiers 
sont en grand nombre et Pisle fortifiée, que me faict en avoir moindre 
espoir que je  ne vouldroye; et pour ma part suis-je esté d’advis que si tost 
l’on n’v peult entrer par intelligence, que nostre armée retournas!, puisqu’il 
n ’y a le port pour si grande armée, et doresenavant la mer n’est par là prac
ticable, et le grand nombre d ’estrangiers mal disciplinez les mangeront et 
traicleront de sorte que j ’espère ilz combatront pour nous, et que après 
nous en aurons bon marchié, et nostre armée retournant tost, polroit 
encores faire quelque chose, si je  suis creu.

Tous noz gens seront jà au camp avec Monseigneur le Prince. Dieu luy 
do in t bonheur en ses emprinses. Je ne puis achever de croire que POran- 
gier soit en vie, et peult-estre monstre l’on quelc’ung pour luy; combien 
que ce que vous dites qu ’il soit demeuré à Vlessinghe, feignant estre malade, 
est de ses tours. L'on verra ce que feront maintenant ceulx de Gand, 
Anvers, Bruxelles. L’on leur taillera de la besoingne pour Phyver, si plus 
tost ilz ne viennent à la raison. Bois-le-Duc s’est bien porté, et nous en 
sçavons toute l’histoire, et de celuy que s’est faict chef des Estatz \  Sur quoy 
j ’ay escript mon opinion assez conforme à la voslre. Il est apparent que

1 La v euve  d u  secré ta ire  Josse Bave, l’un  des anciens co rre sp o n d an ts  du ca rd ina l  de G ranvelle ,
au  p ré jud ice  de laque l le  011 ava i t  saisi les b iens  délaissés p a r  feu son m ar i .  Voyez la notice de  Josse

rhve d an s  le tome I, p. 25.

* J e a n  Boot, chevalier ,  reçu t  seu lem en t  ses le t tres  paten tes  de nom inat ion  le 8 décem bre  1589.
5 Jean  V an d cr  L ia d e n ,  abbé  de S a in te-G crtruùc  à Louvain.

T o m e  IX. 40
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Alphonsetto passera par la voye qu’il mérite, et si ceulx de Liere ont esté 
saceaigez, cela ne doibl faire exemple pour ceulx qui se debvroient rendre, 
puis qu’ilz ne se sont renduz volontairement, mais ont esté surprins. Je 
tiens que ledit Seigneur Prince fera fort bien traicter ceulx qui sevouldront 
rendre de leur volonté.

Monsieur de Liège 1 est à Auspurg. Je liens que le désir qu’il at de venir 
icy sans ses despens, luy a faict présenter ung escript aux Estatz audit 
Auspurg, qui n’a pieu à tous. Le duc Auguste s’est parti pour retourner en 
sa maison, et n’a esté malade, et monstre toute bonne affection à nostre 
maistre; mais celuy qu’il a laissé en sa place, qu ’est le conte de Barby \  
qu’est pensionnaire de France, ne nous sera pas si favorable. L’on nous 
donne bon espoir de l’issue de ladite dielte; mais comme je me suis trouvé 
en aultres, je ne m’en asseure que je n’en veoye le boult. Le comte d’Arem- 
berg n’y estoit encores arrivé. Il est jeusne, et non encores duict aux 
affaires.

L’Empereur et les Estatz n’ont voulu admettre les ambassadeurs des 
rebelles, ny d’Alançon; mais ilz procureront encores d ’eslre admis. Le 
Palatin les favorise; mais j ’espère q u ’ilz ne feront rien.

Je tiens que Madame la duchesse de Parme ne partira, quoy que impor- 
tunément elle sollicite pour avoir son congé. Si j ’estoye près de vous, je 
vous en diroye mon opinion.

Je sçay très bien en quelle opinion est emprès de plusieurs le prévost 
Fonch ; mais comme je sçay ce que le mestier vault, je l’entretiens et me 
comporte avec luy comme vous aurez entendu, et fais mon compte de 
laisser faire à aultres, et de servant au maistre, faire au surplus mes affaires, 
et sans bruict, et éviter tant que faire se polra de faire des ennemys : Tu 
quoque fac simile.

Foncq m’at communicqué quelque taux qu’il avoit faict pour les des- 
pesches. Je luy ay respondu, le remeclant à feu monsieur Bave et à ceulx 
qui de plus fresche mémoire ont manié les affaires, disant seullement que 
en mon temps, l’on usoit de grande courtoisie et libéralité. Je croyz qu’il 
aurat monstré le billet du taux au Roy. Je ne luy ay voulu contredire, et

1 Ernest  de Bavière, iils du du e  Albert ,  clu évêque de Liège au mois de j a n v ie r  1S81.
3 Jus te ,  comte de  Barby,  époux de Sophie  de Schw artenberg ,  m ort  en 1009.
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c’estoit luy qui me le communicquoit et non le Roy; et si quelque jou r Sa 
Majesté m’en parle, je  diray mon opinion. Il en polra advenir ce que vous 
dictes.

Je ne sçay ce que l’on demandera pour voz dépesches et de mon succes
seur; il en fauldra eschapper doulcement. S’il me les mect en mains, je  les 
envoyeray, comme je vous ay escripl, à Rome par le droict.

Noz gens de guerre mènent avecq eulx trop de bagaige, comme vous 
dites. Il y a beaucop à réformer; mais il fault veoir quand et comment; ce 
que je craincz plus est faulte de vivres.

CXVII.

LE CARDINAL D E G R A N V EL LE  A M O R ILLO N , É LU  ÉV ÉQ U E  D E T O U R N A I.

(Lettres de Morillon au Cardinal de Granvelle, t. VIII, fol. 207 v° il 209.)

Vers le 8 se p tem b re  1 882.

Monsieur, Je m Japperçois bien que le Prince de Parme n ’est content du 
Prévost Fonck ‘ et ne l’ayme, et il est payé de mesme monnoye et en dit son 
opinion. Je laisse dire, et à ce que je vois, je suis résolu de les laisser faire. 
Fonck est aussi fort mal, quoy qu’il die ou escripve, avec Laloo, et s’en veult 
tost voir les plainctes, et haït mortellement Assonleville2, et procure contre 
luy ceq u ’il peult e ts ’ayde en cedePam ele5; quinecongnoistpasbienencores 
les gens. 11 voit à regret entrer en crédict R ic h a rd o t4 et le traverse où il 
peult soubz rnain. En cela seul concorde il avec Assonleville. Vous pouvez 
penser ce q u ’il pense de Froissard. Il ne s’est peu contenir qu ’il ne m’ayt

1 Voyez p lus  hau t ,  page 190, la le t tre  de Morillon au card ina l  de Granvelle ,  du 28 ju in  1582.
* Voyez au  su je t  de  l’avers ion  du  p r ince  de P a rm e  à  l’égard  de d ’Assonlcvillc, plus hau t ,  p. 199.

1 Gui l laum e de  Jo igny  de Pam ele .  Voyez p lus  haut ,  p. 197 ,  note  1.
‘ Jean  Grusset ,  d i t  R ichardot.  Voyez p. 150, note.
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escript que ces deux derniers estans du conseil et Cliarlon aux finances, 
qu’il crainct que les pays s’en offenseront, voyanlz tant d’estrangiers 
employez. De cela se peult voir quelles sont ses entrailles, et ce qu ’il 
tioubleroit là sur ce poincl, s’il pouvoit. Il doibt sentir que ce sont gens 
qui voyent clair, et dit souvent que se réconcilians les provinces, les Thyois 
ne comporteront d ’estre gouvernez des Wallons, et a faict tousjours grand 
fondement contre d ’Assonleville de dire qu’il ne sçait la langue, et le mesme 
de Richardot. Je veoidz ce que passe, et faict mon prouflit de tout et de la 
trop grande privauté, et m’en rils, et laisseray faire les aullres demeurant 
spectalor fabulae , lant que je le porray faire sans offenser personne; et 
vous m’avez faict grand plaisir de m’advertir de toutes les parlicularitez 
contenues en voslre billet, auquel je responds par le présent.

Vous me parlez d ’ung mariaige, dont jusques ores je  n’ay rien entendu, 
et y enlremeslez Torrentinus, de manière que je ne sçay lequel est le sire 
des nopces, combien que, à tout ce que je puis comprendre, ce doibt estre 
Fonck. Ce sont les premières nouvelles. Pour inoy je sçay fort bien ce que 
passe de la prévosté de Saincl-Bavon ', et le Roy m ’en at escript. Il colora si 
bien le cas pour monstrer que c’estoit le bien de l’Eglise, que je  n’y vouluz 
contredire. Le temps luy donnera là après de la besoigne largement; et 
quant à Anvers, jusques l’on y parvienne, il n’y at pour quoy parler main
tenant du personnaige que est chair et ongle avec Fonck. Omnes congruunt.

Si Fonck a tant proullilé en si peu de temps, comme l’on dit, je liens 
que, selon qu’on s’en contente peu, l’on le fera venir jusques aux oreilles 
du Roy; mais il s’en souciera peu, puisqu’il voit ce du Marquis de Mont- 
dejar qu ’a tant proullité qu ’il rapporta de iNaples trois centz mille escuz, 
et Avalos qui relorna riche de dix mille escuz de rente, et Vargas et Erasso 
qu ’uni lessé chascun plus de quatorze mille escuz de rente, et aultres qui 
vivent, qu ’en onl pour plus de huict centz mille robés au Roy, qui le sçait 
aussi bien que mov : l’on n’en faict semblant. L’on ne eongnoist icy les 
deux Princes.

Asseniez vous que le Roy n’a escript chose quelconque au Prince de 
Parme sur les compositions et confiscations, et que ce que l’on en faict là

1 Fonck sollicitait  cette prévôté.  Voyez plus hau t ,  p.  197.

* Lopcz I lu r tu d o ,  m arqu is  de Mondejar.  Voyez sa notice, t. V, p. 525.
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est d’eulx-mesmes. Bien a faict icy plaincte Fonck de ce que l’on en dispose 
si libéralement, sans le sceu du maistre, contre les pouvoirs et instructions; 
et au bien du Roy s’est faict grand dommaige, en disposant d ’iceluy pro- 
digalement et contre les ordonnances des finances, et au grand dommaige 
et danger du Comté de Bourgoigne, que l’on desnue de tous deniers, sans 
y lien lesser pour les nécessitez du pays, dont le conte de Cliamplitte et la 
Court de Parlement font grandes plainctes au Roy; et aussi en cscript le 
cardinal de la Baulme, oyres que en secret il n’est bien avec ledit comte de 
Cliamplitte, de manière que cet argent est la pomme de discorde partout. 
El puisque le maistre sçait ce qui passe, et est adverli, je me tais et les laisse 
faire, me réservant d ’en dire mon advis si l’on m’en parle. Ces confiscations 
au temps du Duc d’Albe, et le maudit conseil des troubles nous at beaucop 
troublé, à mon regret, tous noz affaires, et n’ay failli de lors cscripre souvent 
sur ce poinct, le blasmant, et disant clair combien l’on y trompoit le maistre 
et le mal qui nous en adviendroit.

Vous me faicles grand plaisir de tenir bon, afin que l’on ne me face tort 
en la ferme sur laquelle on vouloit mectre la main dessus, pour la faulte 
des tenenciers, n ’estant raisonnable que je porte la peine de leur faulte. Je 
vouldroye que tous fussent réconciliez et réduis obéissans, et pourtant ne 
trouve maulvais que l’on escoute ceulx qui ne vaillent rien et offrent de 
sortir, pourveu que les conditions ne soient de préjudice au publique, 
jellans une fois hors des pays cette vermine d’Anglois, François, Escossois 
et aullres,et ne reste au pays que les forces du Roy. Avec ce se porra accom
moder le tout, et suis en opinion que les povres pays qu’ont tant souffert, 
de mémoire d ’homm e, ne retourneront à la folie, et que aux pays que 
tiègnent les rebelles, la plus grande partie soit des bons, mais si pusilla
nimes, qu’ilz n’osent lever la teste, craingnantz les garnisons de ces estran- 
giers souslenuz par les héréticques. Je n’ay rien entendu par deçà ny de 
l’Abbé de Sainct-Bernard ny de Embise.

Je liens qu ’il n’y avoit que fier en Lalains et sa femme '; car tous deux ne 
vailloient rient, et il seroit bien que vous fissiez emboucher Monseigneur le 
Prince par Richardol des mauhaiscs provisions faictes par culx et à leur

1 Ph il ippe ,  com lc  de I .alaing,  do n t  la notice figure p lus  hau t ,  p. 20 0 ,  note  5, et  sa femme M arguer i te  
de L igne ,  tenaien t  p r im it ivem en t  le p a r t i  des Éta ts . E n su i te  ils em brassè ren t  celui des Malcontents.
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instance, el de ce donl ceulx de Mariembourg, Bo\ines cl aullres parlent, et 
pour faire mieulx pourveoir à Valenchiennes et Mons.

Le secrétaire Dennelières debvra fort sentir el avec raison la faulte de son 
frère. Monseigneur le Prince, du consentement du Duc d’Arschot, oires que 
du commencement il répugnoil, a pourveu à la seurlé de Cliimay.

Je vois que vous me confirmez ce que Fonck m’avoil dicl de Laloo que 
paya de son maislre. Je ne sçay comme estant ainsi, l’on se peull fier de luy 
en ce qu ’il manie, et 11e sçay qui at esté son promoteur au lieu qu’il tient. 
Ledit Fonck luy veult mal de mort, quoy que la loy en die, el ne pense pas 
qu ’ilz drapperont jamais bien ensemble, ny se fieront l ’ung de l’aullre. Je 
sçay ce que passe en ce du filz du Duc d’Arschot et les instances que le père 
at faict en court Ledit Seigneur Prince en escript fort particulièrement. 
Cela a gaigne le filz avec son beau mariaige breneux.

Il me desplaict bien fort que voslre beaufrère 5 s’enveloppe en lanl de 
choses, et qu’il ne croit plus vostre conseil, vous qui luy portez syncère 
affection; enfin l’ambition est aveugle. Il y al longtemps que je n’ay lettres 
de luy. S’il m ’escript, je feray l’office que je doibz et comme vous désirez. 
Le conseillier Damant 5 me sollicite afin que je vous recommande son 
frère, Prévost de Saincte-Pharielde de Gand, q u ’est à Coloigne, estudianl 
durant ces troubles*. Je le vous recommande et ce que vous pourrez faire 
pour luy. Si Dieu vouloit que l’on pculst recouvrer Gand, il retourneroil 
en son bien. Il est de la race des amyz el sera bien de l’ayder de ce que 
l’on point.

Il me desplaicl très fort que Madame se soit partie. J ’avoye mis en avant 
pour expédient qu’elle demeurast en Iiourgongne; mais par pure impor- 
lunilé, continuée deux ans et plus, elle a vaincu. Je n’ay failly de représenter

' Le fils du d u c  d ’A ersch o t ,  m en t io n n é  dans  ce passage, é ta i t  Charles de C roy ,  qu i  ap rès  

avoir  épousé  Marie de Brimeu, s 'é ta i t  convert i  a u  pro tes tan t ism e p a r  suite de l’influcnec que  sa femme 
exerçai t  su r  lui. P lus  ta rd ,  il p r i t  le pa r t i  de l’Espagne, et  m o u ru t  le 15 j a n v ie r  1612.

s Didier  Van ’T  Sestich. Voyez p lus  hau t ,  p. 201.

s Nicolas D am ant ,  chevalier ,  conseille r  au conseil  de  B raban t ,  puis m a î t re  aux requê tes  o rd ina ire  

du  conseil prive, chance lier  du conseil de B raban t  et garde  des sceaux au con3cil s u p rêm e  des P ay s -  
Bas à Madrid. Voyez Ilioyraphie nationale, t. IV, col. 047.

* P ie r re  D am ant ,  d oc teu r  en d ro i t ,  fu t  p rem iè rem en t  p révô t  de S ain tc-Phara ï lde  à G and , puis  
en 1 5 90 ,  évêque de re  diocèse, et  m o u ru t  le 14 octobre 1009 .  Voyez sa b iograph ie  dans  S a n d e r u s ,  

l ' ta n d r ia  U lustra la , t. 11, pp. 224 et  247.
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vivement ce que seroil de nous, si (que Dieu par sa grâce ne veuille), 
nous perdions Monseigneur le Prince; nous avons l’exemple du Com- 
mendador maior, Don Loys, et du feu don Joan, et l’a y assez escript à 
Madame mesme. Je pense assez son discours et ce qui l’a meu à cesle 
résolution. Dieu veuille qu’elle ne s ’en repente, el nous aussi d’y avoir 
consentu.

Je ne sçay nullement à parler du bastard du Roy, eaigé de vingt deux 
ans. Il y  a deux mois que un nepveu de dona Isabella Osorio, que aucuns 
vouloient dire son fils, que je ne crois, se maria avec la fille du feu vice 
chancellier d’Arragon, Barca, avec Irenle cincq mille florins de dot. Je ne 
vois que Sa Majesté y aye beaucop eslargi la main.

De dire que l’on envoyroit par delà le Commendador maior, frère du 
déffunct, qui feit son serment au conseil d’Eslat comme doyen, et ce à la 
fin que vous dites, il n’y a apparence quelconque. Ce n’est l’homme beaucop 
moins sans comparaison que le frère; il at fort mal gouverné à Naples et y 
a beaucop à rhabiller tous les jours. Dieu doint que cela n’y ayde, selon les 
maulvaises élections que l’on faict.

Je ne laisse de faire mon debvoir et de parler clair en ce de la Hazienda, 
que m’en veullent mal ou non ceulx qui la manient, et n’y a jusques oyres 
motif que je change

Je sens trez fort que 1 (chiffre non désigné) soit tel que vous le dictes; 
et tout ce que vous m’en escripvez. Il y at longtemps que j ’ay de Desiesites 
la mesme opinion que je  veoidz vous en avez, et est véritable tout ce que 
vous en dictes. Je loue ce que y est bon, et blasme ce que ne me samble 
bien. Dieu veuille qu ’il n’en succède quelque grand esclandre que je 
craindz. Je sçay fort bien les propositions de Ricy, Italien, envoyé par 
Alançon, et les prudentes responses dudit Seigneur Prince. Il ne se perd 
rien de ouyr. Dieu veuille que la conqueste de la Tercera, et l’arrivée des 
flottes des Indes riches, les fasse saiges et aultres. Je n’ay entendu d’aillieurs 
que Biron soit esté si avant à Vlissinghe en l’intérieur. Fonek n’est bien 
avec son compère; mais ilz temporisent. Richardot polrat vous en dire 
quelque chose.

Fonck parle beaucop, in quo non deest peccalum, et se baigne en l’opinion 
qu’il a de son crédit; je ne sçay s’il se forcompte. Je me double qu’il ne 
congnoist pas bien les marchans à qui il a affaire, et je laisse faire pour
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veoir enfin comme le tout ira. 11 veult mal de mort à Assonleville, et en tout 
cas le veult escarter de là; à quoy peult-estre Richardot ne répugnera.

11 me desplaict que ledict Seigneur Prince ne soit content de Boast.
Je ne sçay à qui il escript en chiffres, et à la vérité les secrétaires doibvent 

peu escripre de leur part.

CXVIII.

LE CARDINAL DE GUANV ELLE AU PRINCE DE PARM E.

(Archives Faruesienues a Naples, fascicule 1756.)

Madri I, Ic 13 scp tc inbrc  138:2.

Scrivo con Paltra mia, quello che me o ccu rre : con questa diro solo, che 
la persona che Sua Maesla ha elelto, per governatore di Milano, e il mar
chese et ducha di Terranova \  che se va con secreto preparando per il 
viagio, volendo Sua Maesta che se guardi in queslo gran secreto. Suplico 
Vostra Eccellenza ne dia notilia a JVladama, poi che in claro non li posso 
scrivere, et suplico Vostra Eccellenza me lenghi sempre in bona gratia sua. 
Suplico Nostro Signore dia alle imprese di essa, ogni prospero successo.

CXVI1I.

TR A D U C TIO N .

D ans ma dernière, j ’ai eu l'honneur de vous rendre compte de tout ce qui m ’est  

arrivé. Je m e  bornerai en celle-ci à dire à Voire Excellence que la personne chois ie  par 
Sa Majesté pour remplir les fonctions de gouverneur du Milanais, est le marquis et 
d u c  de Terranova. Il fait secrètem ent ses préparatifs de départ, car Sa Majesté veut 
q u ’on garde le secret sur ce voyage. Je prie Votre Excellence d’en donner connaissance  
à Madame, puisque je  ne puis lui en écrire ouvertement.

1 Charles Aragon, duc de  T c r ran u o v a ,  souven t  cilc.
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CXIX.

LE CARDINAL D E  GRA N V ELLE  A M A R G U ER ITE DE PARM E.

(Archives Farnésiennes à Naples, liasse 1735.)

M adrid, le 11 se p tem b re  1582.

Je n’ay nulle leltre de Vostre Alteze, à quoy je n’aye faict responce, et 
j ’en actendz avec désir, pour avoir nouvelles preuves de la bonne santé 
d’icelle, que je supplie le Créateur soient telles, que je les souhaitte et désire, 
comme son très affectionné et très obligé serviteur.

Vostre dite Alteze aura veu, avec les dernières dépesches, la confirmation 
des nouvelles de la victoire que Dieu a donné miraculeusement à Sa 
Majesté, contre l’armée de la Royne mère du Roy de France, la fuyte de 
Don Antonio, et les particularitez de tout le succès, qu ’est très bonne nou
velle, comme aussi est que despuis la baptaille, soient arrivées à l’isle de 
Saint-Michiel deux caracques 1 des Indes de Portugal, que venoient à suyte 
de celles que sont jà arrivées à Lisbone, lesquelles viennent foutes fort 
riches. Le Marquis de Sainte-Croix faisoit accompagner lesdites deux 
caracques d’aultres sept bapteaux conduytz par le Capitaine Christoval 
d’Erasso.pour leur faire escorte, jusques à Lisbone. Ledit Marquis de Sainte- 
Croix pourvoioit à ce qu ’estoit requis, pour s’assheurer de ladite isle de 
Saint-Michiel, sur laquelle les François ont l’oeul, et y pensoit laisser quel
que bon nombre d’infanterie, du moings deux mil hommes, et aultres pro
visions nécessaires, faisant son compte de, cela faict, se mectre en chemin 
pour son retour, après avoir donné une veue à la Tercera, pour veoir si 
Don Antonio, désespéré du secours de France, parleroit de se rendre à la 
mercy de Sa Majesté, ou si l’isle se vouldroit rendre, ou que, avec quelque 
intelligence, il y peut entrer; et à faulte de ce, sans s’y plus amuser, pour 
ceste année, retourner à Lisbonne, pour non estred’oires en avant la marine 
en ce coustel là praclicable. Cependant, actendant aultre occasion, les six

1 C uraqucs, g ran d s  nav ires  portugais.

T o m e  IX. 41
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mil hommes eslrangiers, qui sont avec Don Antonio en la Tercera, consu
meront l’isle, et mangeront la soulde, sans servir tout l’hiver, et comme 
j ’espère combapteront pour nous, pour plus facilement ranger ceulx de 
l’isle à leur debvoir. Et auront bien à faire les François d’armer de nou
veau, pour y correspondre. Et si aultre chose ne donne empeschement à la 
navigation à noz flottes des Indes, il sera facile, à mon advis de, tenant 
matières et gens en ladite lsle de Saint-31 ichiel, et aultres nostres de celles 
de Los Açores, empescher les courses que ceulx de ladite Tercera voul- 
droient faire cy après, en la carrière des Indes. Je ne sçay ce que Sa Majesté 
vouldra faire de son armée, retournant tempre, mais pour mon opinion, 
l’on les feroit faire ung voiaige vers les Pays d ’Embas, pour y envoier plus 
de gens, ou en Escosse, pour ayder au comte de Linox 1 contre ceulx que se 
veullenl lever contre le Prince, et par ce moyen faire diversion, avec intelli
gence, que l’on y pourroit tenir.

Vostre dite Alteze aura entendu le voiaige qu’a faict le Roy de France 
à Lyon; et puisqu’il a faict ledit voiaige sans estre accompagné des con
seilliez, ny de secrétaires, je me doubte qu’il ne s’est faict à aultre fin 
(s’estant prinse la couleur de faire quelques pélérinaiges et de visiter la 
Royne sa compagne aux bains de Rorbonois), que pour donner meilleure 
commodité à la Royne, sa mère, qu ’il ha faict régente, d’ayder plus à la des- 
couveite au Duc d’Alençon, comme mère, laquelle aura solicité tout cecy, 
pour avoir aussi ce filtre de régente, dont l’on n’a usé despuis le trèspas de la 
mère du Roy François premier, que lorsqu’il alla en Italie. Lorsqu’il fut 
prins à Pavie, il laissa sa dite mère pour régente, et aura semblé à la dite 
Royne mère moderne, qu ’il ne luy failloit aultre chose, pour le comble de 
son auctoriléet gouvernement: duquel gouvernement, comme la Frances’est 
troublée, il se voit évidenlment.

Ung Espagnol, venu icy à ses despens par la poste, nous ha dit la fuyte 
des François d ’auprès de Dunkerke, craingnant que Monseigneur le Prince, 
qui à cest efl’ect se préparoil, ne les assaillit, et dit que ledit Seigneur Prince 
alloil à leur suyte, pour prendre occasion de faire quelque chose. Dieu, par 
sa grâce, luy donne bonne fortune.

1 Mathieu S tua r t ,  comlc ou duc de I .cnox ou Lennox, qui  s ’éta i t  mis à la tcte du  p a r t i  écossais.

11 fut appelé  à la v ice - roya u té  de  son pays . Voyez D e  T h o c ,  t. I, p. 2 0 0 ;  t. IV, p. 6 0 9  et t .  V, p. 7 0 0 ;  

T t i  l e t ,  Relations politiques de la France et de l’E rpagne avec l ’Écosse, t. III, pp. \ 27, 158, 142 et suiv .
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Le Duc d'Ossuna se dcbvoit embarquer, lundy dernier, dedens les cinq 
galères, que le prince Doria Iuy avoit laissé à Barcelone; et le Comman- 
dador major de Caslille Iuy avoit envoyé doze galères, pour l’aller aclendre 
aux isles d ’Aircs, pour Iuy faire escorte, lequel Comendador major m’es- 
cript, qu’il tient aullres galères prestes, pour son passaige vers Espaigne, et 
q u ’il partira inconlinant que ledit Duc d’Ossuna sera arrivé à Naples; tant 
est le désir qu iI dit avoir, de venir en Espaigne. Si est ce que devant son 
arrivée je liens que à Yillarejo, qu'est à huyt lieues d’icy, lieu de l ’en-  
comende major, se feront les nopces de la Marquise de Los Veles, niepce 
dudit Comendador major, avec le comte de Bene\enle '; lesdils cinq galères, 
q u ’esluient audit Barcelone, ont prins freschement une galiolte, après Iuy 
avoir donné la chasse qualre vingt milles, et prins en icelle quarante Turqz.

Nous aurons bientosl nouveau gouverneur à Milan, que sera celluy que 
Vostre dite Alteze entendra de Monseigneur le Prince, auquel je  Fescriptz, 
ayant voulu Sa Majesté qu’il se tienne secret. Sadile Majesté est encoires 
en Portugal, et se porte fort bien, Dieu mercy, comme aussi font tous ceulx 
du sang. Je m’assheure que Vostre dite Alteze aura jà entendu les bourdes, 
que avec si grande meschanceté et malignité, l’on ha imprimé en ung feuillet 
à Bruges, sur la déposition forcée et faulse de Salcedo, lequel a esté conduyt 
au boys de Vincenne près de Paris, d o n t je s ç a y s  que Jean-Baplisle de 
Tassis aura donné compte bien particulier à Monseigneur le Prince *. El au 
lieu que, par telz mensonges, ilz ont pensé faire leurs affaires, j ’espère que 
ce que inconsidérément ilz ont chargé sur tant de gens, sera cause q u ’ilz 
se trouveront enveloppez.

1 Alonso P im cnte l ,  eom le  de Bencvente.

* Nicolas, d i t  Je an  Salccdo, né  en  F rance ,  mais d ’or ig ine espagnole,  fu t  a r rê té  à Bruges. A la 

suggestion de des P ru n e a u x ,  de  Lavergnc  cl  de C hart ier ,  il fit, le 22 ju i l le t  4 5 82 ,  des aveux m ensongers  

au  suje t  d 'u n  com plo t  q u ’il a u r a i t  fait con tre  la vie du  p r in ce  d ’O range  et  le duc  d ’Anjou. Condamné 

p a r  le p a r le m e n t  de  Paris ,  le 28  octobre  1S82, à c t re  ccar tc lé ,  il r évoqua  scs p rem ie rs  aveux, e t  n ’en 

fu t  pas m oins  exécuté. La b ro c h u re  dont par le  G ranvclle  p o r ta i t  p o u r  t i t re  : D iscours véritable de ce 
qui est advenu  en B ruges, Van \ 88 2 ,  p a r  ce que le roy P h ilippe  d 'E spagne a de rechef pra tiqué  nouveaux  

tra i 'tr e s  et m eurtriers pour oster la vie au duc de B ra b a n t, etc., ensemble au  prince d ’O range, p a r  prison  
ou quelque au tre  sorte de m eurtre . Bruges , 1 582. Voyez aussi  Renon l e  F ra n c e ,  t. III, pp.  5 8  et  45 ,  où 

m us ind iquons encore  d 'au tres  sources.
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CXX.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU P R É V Ô T  FONCK. 

(Mémoires de Grauvellc, l. XXXII, fol. 207.)

Madrid,  le 17 sep tem bre  1S82.

Monsieur, L’escript flamand imprimé à Bruges 1 est meschant et malheu
reux tout oultre, et souffit que le maislre sçaiche la substance du contenu, 
sans en faire autre translation. Il est que l’italien mourut en la torture, 
pour non vouloir mentir à l’appétit des borreaulx; et quand Monsieur le 
Prince dépescha iceluy et Salcedo, Monsieur de Licques (qui se dict son 
parent) et son filz estoient présens. Et n’alloyent à aultre chose que pour 
espier ce que en leur camp fesoient les ennemis. Enfin Salcedo at esté 
mené en France, et au bois de Vincennes près de Paris, où alla pour l’exa
miner la Royne-Mère, et se feit l’examen en présence des cardinaulx de 
Bourbon et Birago, deux sécretaires du Roy, et aultres. Sa confession faicte 
à Bruges et signée de sa main luy fut monstrée; et la recongneut,en laquelle 
il nommoit pour complice de la conjuration en la mort d’Allançon, le Duc 
de Guise, de Nemours, de Nevers, de Montmorancy, le sieur Binard (?) et 
aultres, desquelz Alançon n’est content; et ceulx icy deffendront nostre 
cause. Ledict Salcedo dict cler devant la compagnie, que là ilz conceurent 
la confession telle qu’ilz voulurent, funeste et mensongière, et qu’ilz la luy 
feirent signer par force, le poygnard à la gorge; que sont les finesses 
d ’Oranges et Sainct-Aldegonde, pour abuser le monde; mais en cecy ilz 
se sont forcomptez.

Ung Espagnol, qu ’est venu par la poste, despesché de soy-mesmes, sans 
lettres dudicl Seigneur Prince, dict comme les FYançois, qu’estoient fortif- 
fiez près de Dunkerke, entre rivières,entendirent que ledict Seigneur Prince

1 Cet éc r i t  f lamand por ta i t  p o u r  t i t re  : Copyc van eenen b rie f geschreven u u t B rugghe aen eenen 

goeden p a ir io t tot A n tw erpen , w aerin  verhacll w ordl den verradelikken acitslaeh deur den welcken  

som m ighe verrader  Z .  H . ende S. E . hebben willen om trengen.
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faisoit apprester pour passer la rivière et les aller combaptre, qu ’ilz s’en- 
fuyrent de nuict; depuis les ha ralteinct ledict Seigneur Prince près de 
Gand, et se sont foujz aux foussez et à couvert de l'artillerie de la ville, 
ayans perdu des leurs plus de quatre cens et partie du bagaige. L’on 
adiousta que Alançon avec xviu chevaulx estoit fuy jusques dedans Gand, 
et ledict Seigneur Prince retornoit vers Gravelinghe pour rencontrer le 
Prince Daulfin avec les trouppes qu’il admène, de gens de cheval et de pied 
pour Alançon. Si les François parce qu ilz  font ne rompent la guerre, je 
ne sçay que c’est de rompre guerre.

Nous avons heu nouvelles bien particulières de ce qu’est venu des Indes. 
Le marquis de Saincte-Croix estoit allé recongnoistre la Tercera, et veoir 
quel y sera le maintien des ennemis. Dieu doint qu ’il soit tost de retour 
sheurement avec toute l’armée à Lisbonne, et que lors Sa Majesté résolve 
ce qu ’elle vouldra faire de ladicle armée et de son retour icy, duquel me 
donneroit grand espoir, si à Coymbre l’on alloit tenir les costes de Portu
gal, comme vous dictes, et je me contenterois que toutes choses bien com
posées en Portugal vostre retour fut pour Noël ou pour le nouvel an.

CXXI

LE P R É V Ô T  FONCK AU CARDINAL D E GRA N V EL LE.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXI1, fol. 210 e l  211.)

Lisbonne,  le 17 se p tem b re  1882.

Monseigneur. Puisque ce bon Dieu a esté servy, samedi passé, nous laisser 
veoir l’heureux retour de nostre armée avecq les deux aultres navires des 
Indes, jà commencent les obstinez Portugallois croyre que la victoire a esté 
de nostre costel. Pleust à Dieu que du mesme chemin eussions réduict l’isle 
de la Terceras! Ce que tous venans de là disent ouvertement, qu’auroit esté 
facil en cas qu ’eussions amené quelque petit nombre de galères et fussions
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party plus lempre, selon qu ’estoit requis; estant niarry que la doulceur du 
proullict, résullanl de la continuation de la guerre, nous at aveuglé si avant 
qu ’avons plus lost eu deux qu’une victoire, volu parachever le tout. Cepen
dant les rebelles auront gaigné la commodité de renforcer leur Irenchées 
et tellement pourveoir à leurs affaires, que Dieu sçait si l’année prochaine 
ne serons constrainct confesser, quod fronle capillata,post autem sil occasio 
calca ; ne regrettant si non qu’avons laissé respirer les rebelles de la craincle 
qu ’ilz aviont conceu à cause de la victoire, si inopinéomenl à nous surve
nue, veu que lesdietz rebelles, soy confians au plus grand leur nombre des 
navires et courraige de leur gens, osarent si hardiment assaillir les nostres, 
craindanl que la rigueur qu’en l’isle de Saincl-Michel on al usé à Pcndroict 
les quatre cens ou environ prisonniers Franchoys, ne nous cause, au regard 
d’iceulx de las Terceras, le inesme inconvénient que par cy-devant avons 
veu en Flandres par le massacre des citoyens de Naerden '; car à la fin, 
requis est parcere victis, et debellare superbos. Au moins je n’aurois faict 
difficulté les octroyer la mort par l’espée, en lieu de les avoir couppé la 
gorge comme chiens; ce qu’on entend qu’eux tous suppliarent avecq une 
instance bien grande, soustenans que ce n’estoit pas supplice usité entre 
les Clirestiens, les escorcer, et faire morir si asprement, considéré mesmes 
que quasi tous mourirent en bons Calholicques, entre lesquelz entendons 
q u ’il y avoit certain Bourgongnon, parent de Monsieur de Gastel, auquel 
on avoit naguaires pardonné en Flandres ung rapt d’une jeune fille, si 
exécrable el meschant, que ne sçay si le mesme Lucifer auroit osé entre
prendre autant.

Le pis est qu’entre les navires Oestn linges, par moy attirez au volun- 
taire service du Maistre, on at si pi écipilosament condamnez el si rude
ment traictez les deux maislres plus principaulx, que non seulement eulx, 
mais aussy tous les aullres crient jusques au ciel, et se plaindent de la 
notoire injustice el violence du Marquis de Santa-Croce, m ’ayanl apporté 
leur requeslc forl ample et si bien arraisonnée, que si le cas se porte ainsy 
comme eulx le proposent, je vous asseure que ledicl Marquis n’est moins 
cruel el dangereulx au faict de la justice, que devers nous a esté le feu 
Vargas el les aullres ses compagnons; ce qu ’a couslé si chier à ce bon Roy

1 Le m assacre des hab i tan ts  de Naarden en 1572 es t m ent ionne  au  tome IV, p. S25.
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et à lous nous aultres, qui pour leur seul respect avons perdu nostre 
patrie, et tout ce qu ’avions du bien en ce monde. Espérant néantmoins que 
le Roy ne fauldra ouyr les justes plaincles de ces bonnes gens, et pourveoir 
qu ’à l’appétit d’ung clioléricq minisire, les innocens ne soyent conlrc tout 
droict et justice opprimez. Voylà, Monseigneur, le propre et mesme chemin 
qu ’on at tousiours suyvy en Flandres, et après on est esbahy que tous les 
voysins, et notamment les maroniers d’Hollande etZéelande, sont si aliénez 
de nostre party; vous laissant considérer le mauvais bruict que ces Oestre- 
linges sèmeront partout de noz actions, et la petite affection qu’auront les 
aultres Oestrelinges cy-après nous servir.

Vous remercyaut du meilleur de mon cœur à cause du souhait que me 
dictes à l’endroict la pension plus grande; me confortant sur l’espoir que 
j ’ay, qu’avecq le temps suyvera quelque aultre plus graisse. Ayant plu
sieurs fois esté esbahy, que nonobstant que suis été seul ministre ecclésias- 
ticq pardelà tant des années, et en tant divers endroictz conlinuelment 
employé en tous les affaires plus importans, qu ’on ne m’at oncques donné 
le moindre bénéfice ou pension que fust; ne le pouvant attribuer sinon à 
ma modestie, et la convoitise du feu président Viglius, lequel esloit d’advis 
que ses parens et leur alliez debviont engloultir le tout. Pleust à Dieu qu’au 
moing il auroil laissé ung seul qu’eust esté qualifié pour servir le Vaislre, 
et au bien publicq : vous asseurant sur ma foy et honeur que mes parens 
ne m’abbuseront ainsy. Mais bien seroit et raisonable que servant avec 
l’intégrité et soucy que convient, que le iMaistie me donnast le moyen pour 
le servir joyeusement et avecq l’honeste réputation qu’alTiert à mon degré; 
veu mesmes qu ’il le peust faire sans mectre la main à sa bourse. S il me 
donne si petitement ce que ne luy couste rien, quelle espérance puis-je 
avoir qu ’il me donnera oncques libéralment du sien? Bien puis je dire que 
s’on in’auroit donné plus de moyen, j’aurois assez plus peu avancher le 
service du maislre que je  n ay faict, et ce mesmes en la ville de Coulogne, 
où le bon Prince de Parme me traictoit si discrètement, qu’en allant celle 
part, et y séjournant unze mois et aulcunes sepmainis, on ne m’envoyoit 
ung seul lyarl, comme aussy pour mon voyage vers cesle court, on me 
dépeschoit, tout gratis, et avecq gratieuses parolles. Quoy non obstant suis- 
je allé devant, sans réplicquer rien : mais comment je m’aurois tout nud et 
crud trouvé pardeçà on cas que je n’eusse espargné rien du passé, attendu
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mesmes qu’au mois de mars venant, parachèveront trois années entières 
de la moytié de mes gaiges de pardelà, sans que jusques au présent, on m’at 
payé ung seul réal.

Quant à mon litulé confrère ', ne puis-je comprendresoubz quelle couleur 
on luy pourroit procurer aultres pensions, que celles qu ’il tient, puis qu ’il 
est rentré en ses biens d’Arthoys, et q u 5y sont mil aultres qui n’ont pain à 
manger, ou cestuy est remply jusques aux dens; me souvenant, que quand 
partions de Maestricht vers Luxemburg pour licentier les Espagnolz, on 
disoit qu’il fist retirer de là trente-six coffres chargez des biens et butins, 
m’estant d’advis qu ’il seroit mieulx faire quelque aulsmone à ce bon pré
sident de Malines, et à plusieurs aultres conseilliers des consaulx secret et 
grand, que non à cestuy, qui de tout temps at sceu fort bien pourveoir à soy 
mesmes. Au regard du Seigneur Prince, je vous puis surtout bien asseurer 
qu ’il n’y a chose au monde que moins me lormenta que la diffidence qu’il 
monstre avoir conceu en mon endroict; car satisfaisant au Maistre à son 
goust, je me soucye bien peu de la grâce ou disgrâce d’icelluy Prince, bien 
asseuré qu’il ne me donnera oncques rien du sien, et moins aurat-il pouvoir 
de m’oster rien de ce que je  tiens; très appareillé néantmoins à le servir et 
honnoreren  tout ce que dépendera de ma charge, si avant que ma con
science et honneur y demeureront en leur entier, aullrement m’en garderay 
fort bien de flatter, ou idolâtrer âme vivant soit tel, ou si grand q u ’il puisse 
estre ; estimant plus d’acquérir dix escuz, par la voye droicte, que par 
I’aullre dix millions; car à la fin, moriendum est semel et Deo reddenda  
ratio, non minus de bonis relinquendis qnam de consumptis.

Les nouvelles lettres de Tournay et du cardinal de la Baume du parle
ment à Dolen et du Seigneur de Montot sont prestes; n’altendans, que 
l’achèvement des despesches de Groeningen et Frize pour estre ensamble 
firmées. Ilium aulem scio, nalura ipsum abhorrere a veteribus inslitutis, nec 
contradiclorem ferre posse.

1 Le p révô t  F o n c k  désigne év idem m ent  p a r  •> mon l i lu lc  confrè re  » le consei ller d ’Assonleville.
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CXXII.

LE  CARDINAL DE GRA NVELLE AU BARON DE I>OHL.

(Archivo general de Siniancas. — A'egociados de E stado , S. Prov., Leg" 2535, fol. f70  v°.)

M adrid ,  le 2 0  se p tem bre  1S82.

L’on faict ce que l’on peult pour accroislre forces au Prince de Parme, et 
pour luy faire tenir argent. Le recouvrement de Lierre, près Auldenarde, 
servira de beaucop pour cslonner les rebelles et meclre les affaires en bon 
chemin. La Royne-JMère du Roy de France vous pourroil bien esclarcir du 
grand mensonge que l’on a inventé à Bruges. Car Salcedo, qu’a esté con- 
duict dois ledict Bruges au bois de Vincennes, près de Paris, a esté examiné 
par ladicle Royne, en présence des cardinaulx de Borbon et de Birago et 
d ’aucungs aultres, leur ayant déclairé que la confession qu’il avoit faict est 
chose composée par ceulx du conseil du Duc d’Alenzon, et qu’ilz luy feirent 
signer le poignard en la gorge: et Dieu a voulu qu ’ilz ont estez si aveuglez 
qu’entre les aultres bourdes ilz ont mis en ladicte déposition,que de la con
spiration estoient participants les Ducz de Guise, de Nemours, de Nevers, 
ung sécretaire du Roy de France et plusieurs aultres, ausquelx ledit Duc 
d’Alançon veut mal, lesquelx pour leur réputation feront cognoislre la 
faulselé de l’invention; n’ayant oneques passé par l’imagination du Prince 
de Parme ce que ces malheureux avoient mis par escripl : mais ilz jugent 
les aultres par eulx mesmes.

Tom e IX. 42
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CXXIII.

LE CARDINAL DE GRA N V EL LE AU P R É V Ô T  FONCK. 

(Mémoires de (îrnnvelle, t. XXXII, fol. 212 et 213.)

M adrid ,  le 2 2  se p te m b re  1582.

Monsieur, Je louhe Dieu qu’il me semble que je ne puis, par vostre le!Ire 
qui m ’est venue à ce coup de Lisbone du X e de ce mois, asseurer de vostre 
entière convalescence, et je luy supplie vous conserver longues années en 
parfaite santé.

Nous debvons rendre mériloirement grâces à Dieu de la grâce qu ’il nous 
ha faiet de si grande victoire, et nous contenter à tant, et que nostre armée 
soit retornée entière avec les deux galions des Indes orientales de Portugal, 
oyres qu ’il ne se soit faicl ce que nous prétendions cl espérions de la Ter- 
cera, que nous porra bien tailler de l’ouvraige pour l’an qui vient; et l’on 
pensoit qu’avec la chaleur de la victoire peult estre eust prins party le bas
tard Don Antonio, et venu par craincle à la recongnoissance de sa faulte, 
combien il y a tant d’estrangiers en ladicle isle, que je ne sçai si ledict bas
tard y eust peu tout ce qu ’il eust voulu. Mais il est cler que le Marquis de 
Santa-Cruz a heu besoing de temps pour réparer le dommaige que ses bas- 
leaux avoient receu de la bataille, et pour réparer et proveoir de gens, de 
vivres, munitions et aultres choses nécessaires l’isle Saincl-Michel; et cela 
faict pour non avoir esté adverty de l’arrivée de noz flottes de la Nova 
Spagna ', se meit en chemin pour leur asseurer le passaige, n’estant pas ce 
point en ceste conjoncture de moindre importance que ce de la Tercera, et 
en ce voyaige rencontra les deux dessusdicts venans des Indes de Portugal; 
dois là s’est mis en chemin vers ladicle Tercera, et vint jusques à veue de 
ladicle isle; mais la tormenle le chargea là, comme j ’enlendz, telle que pour 
non perdre l’armée, il fut contrainct obéyr au temps, que l’a ramené à 
Lisbone.

1 A u jou rd 'hu i  le Mexique.
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Quant à l’exécution sur les François à sang froid, je laisseray la charge 
de excuser l’exécution audit Marquis; pour moy j ’eusse tenu meilleur de 
sans procès les prenant, les gecler en la mer; car le procès estoit pièçà 
faict et la sentence donnée, il y a plusieurs années contre ceulx que vont 
robber en la carière des Indes. Hz ont tort de se plaindre d ’eslre degol- 
lados 1, puisque n’ayant les Espagnolz l’usance de l’espée, ils les eussent 
peu pis traictcr, et la mort de ceste façon n’est pas plus pénible que celle 
de la corde ny moins courte. Et s’ilz dient ce supplice n’estre usé entre les 
Chrestiens, ils mériteroient plus dure mort pour blasonner les Espagnols 
comme non Chrestiens, actendu que c’est le supplice ordinaire de toute 
Espagne; et de ceste sorte a on exécuté le grand maistre de Saint-Jacques *, 
et tant de nobles hommes, Seigneurs et Daines d ’Espagne. Je louhe Dieu 
q u ’ils soient mortz la pluspart catholiques; et le Bourguignon qu’auroit per
pétré ce malheureux rapt, si exhorbilant et diabolique que vous dictes, 
méritoit pis, adioustant qu ’il fut traicté venant combaptre pour France 
contre l’armée de Sa Majesté. Au surplus, ceste façon de faire si sanguinaire 
ne me pleut oneques, et l’exemple de Naerdes 5 a esté exécrable, et la desme
surée rigueur, l’insolance et malvais gouvernement et le malvais conseil 
de Y'argas, Roda, Sancho Davila et aullres a chier cousté à Sa Majesté.

Quant aux maroniers Oslrelins, je n’ay ouy que de trois ou quatre que se 
sont eslonguez du combapl, dont les Alemands se sont plaindz, et que le 
procès faict, sont esté forcés et mis en galère. S’il y a aullre chose, je ne l’ay 
entendu; et ce que nous feil perdre crédit avec les maronniers, fut le mal
vais traictement que leur faisoit, comme l’on dict, Sancho Davila et aultres 
que les laissoienl mourir de faim et les traicloienl comme esclaves à cop de 
basions. Monsieur de Beauvoir en mourut de regret.

Véritablement j ’eusse désiré que la pension que l’on vous a donné fut 
esté plus grande; enfin c’est commencement et avec icelluy pouvez mieulx 
espérer pour l’advenir, aclendu voz services, mérites et qualité, et convient

1 D egutlados, égorges.
* Le g ra n d  m aît re  de l’o rd re  de  Sa in t-Jacques do n t  par le  Granvelle ,  é ta i t  Don Alvarez de Luna,  à 

qu i  Je an  111,  roi de Caslillo, fil t r a n c h e r  la tête à  Yallailolid en H 5 3 .  Yoy. H k l y o t , H istoire des ordres 
m on u itiq u es, re lig ieux et m ilita ires , l. II, p. 272.

3 N aarden ,  e n  Hollande.
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s’accomoiler à la volonlé et condition du maislre, et s’armer de patience, 
puisque avec icelle se peult espérer remède à tout.

Quant à vos Ire bien titulé confrère comme vous dictes, voyant l’opinion 
que Madame et Monseigneur le Prince ont de luy et de son service, pour 
mectrc en repos le bon président Pamele, pour se desvelopper d’autres pré
tentions dudict titulé, je meclois en avant ce de la pension, comme chose 
de moindre préjudice; n’estant informé de ce que vous me dictes de ses 
50 colfres plains de buttin, ny qu’il aye tant proulïité; et quant à ses biens 
d’Artois, je tiens qu’il en tirera peu, actendu la ruyne que y auront faict 
les gens de guerre que ne se réparerait pas si tost. Bien vous confesseray-je 
que au président de Malines et aux conseilliers du Prince et grand conseil,
il y a plus de raison d ’y avoir regard, ayant t a n t ........... cl se (revans avec
si peu de moyens pour vivre, et Ioulierons beaucop que l’on (reuva moyen 
de les aceonioder, me remectant à vous quand au dernier expédient pour 
donner appaisemenl raisonnable audict confrère, si celluy de la pension ne 
vous semble à propos.

Au regard de ce que vous dicles de Monseigneur le Prince, je ne vous 
conseilleray jamais (pie, pour son respect ny d ’au lire, vous faictes contre 
vostre debvoir; mais en ce que vous porrez avec icelluy, il me semble que 
vous ferez bien de luy complayre et de procurer que entre vous et luy il y 
ayt toute bonne correspondance, et mesmes que c’est ce qui convient pour 
le service du Maislre et bien publicque; et je m’asseure que vous y sçaurez 
prendre le chemin que convient.

Je suis très-ayse d ’entendre, par ce que vous m’escripvez,que les dépesches 
pour ceulx de Frise et Groninghe, et la nomination pour Tornay et la vostre 
pour le Seigneur de Monlronty?) fussent jà si avant en apparance de pouvoir
estie sitôt signez du M aislre .............. vous mecte très-aiïectueusement ce
de Tornay, que j ’attendz avec Irès grand désir pour l’envoyer à Rome. J ’ay 
de nouveau escript au Seigneur Don Jean de Idiaquez pour le jeune Mor- 
beke \  Dieu doint que bien en advienne. 11 ne pensoit pas comme jeune 
homme que la folie luy deust couster si cher. J ’ay receu une lettre pour

1 D'Asîonlevillc.
* Robert de Saint-Omer, comte de Mocrbcek, vicomte d’Aire, baron de Robccque, marie à Anne 

de Croy.
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vous d’u n g ............ de Tornay que ira avec cesle et le peu que oullre ce
m’est venu pour vous avec l’ordinaire. Encoires n’ay-je rencontré personne 
qui me die avoir veu l'Orangicr et parlé avec lui. Si j’eu quelc’ung, je l’in- 
terroguerois de son estre, de la blessure, des propos qu’il tient et de la con- 
gnoissance qu’ils en eussent lieu devant. Je ne vois nulle action par tout ce 
que me vient de par-delà; que me semble preuve s’il n’est mort; maie mort 
le prenne et telle qu’il mérite. Aucuns escripvcnt que Saincte-AIdegonde 
soit mort. Dieu le veulle; mais je crainde qu’il mourroil pluslôt une bonne 
vache à quelque homme de bien, comme l’on dict.

L’on m’escript des Pays d’Embas que Monsieur de Fromesas, frère du feu 
Comte de Reulx ', avoit recommandé pour la prévostés de Lisle qu’il tenoit,
le fils d e ........... .. mais qu’il se treuve trop jeune, ayant la prévostey charge
d’âmes et estant pour ce presbilérale. Si cela est, je ne sçay avec quelle con- 
fience ledit Seigneur que l’a si longuement tenu ayt faict les fruictz siens. 
Vous vous souviendrez que l’on en avoit cy-devant parlé pour le prieur de 
Renly. pour Pesloygncr d ’aullres prétentions: mais vous ne le goustiés pour 
estre moyne, et il y a longtemps que je n’entends nulles nouvelles de luy; 
ne sçay si vous l’avez faict appeller ou non. L’on me recommande fort ung 
que je ne cognois, pour ladicle dignité, que se nomme Monsieur Maximilien 
Manierre, Doyen de Tornay, home sçavant, licencié in k troque, que comme 
vicaire ha administré ladicte prévostey fort longuement et louhableinenf,
et que je veux pour vicaire général à Tornay aux d e u x ..............devinées
ayant servy aux Estais, bien fort à Sa Majesté. S’il ha toutes les bonnes qua
lités ......... vous recommande austant que je pue. Je ne sçay si ledict Prince
en a escript quelque chose par s e s ..................... en françois. Nous sûmes en
saison de laquelle j è ........................nombre aux charges, olliciers et béni fi -
ciers que a u x ................ pour ayder à remeclre ses affaires et toules choses
au bon chemin.

1 Gérard de Croy, soigneur de Fromescn, fut prévôt de Saint-Pierre à Lille et épousa ensuile 
Yolande de Bci la) mont. Il élail frère de Jean de Croy, comte du Rœux et du Saint-Empire, gouver
neur de Flandre.
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CX XIV.

LE PRÉVÔT FONCK AU CARDINAL DE GRANYELLE.

(Mt moires do Granvelle, t. XXXII, fol. 217 et 218.)

Lisbonne, le 24 scplcmbrc 1582.

Monseigneur, Pour respondre à la voslrc du dernier ordinaire, dirai que 
touchant le ehanccllicr de Trêves >, on tient ja prestes les lettres contenans 
l'oflect, de ce que par mes précédentes j'avois advisé. Le mesme es ta  l’en- 
droict les lettres reformées sour Monsegneur l’Esleu de 7’ournay et le car
dinal de la Baulme, sur le faict des censures; n’attendant que le parfour- 
nissement des deux privilèges qui sont bien grandes, et des aultres lettres, 
tant |)our ceulx de Groeningen que Frize. lesquelz jaçoit qu ’ils ont pro
posé et traiclé le mesme, ce néanlinoins convient à chascung d’iceux pré
parer et donner leur depesches à part; voires que plus est, ce ne seroit pas 
bon, que ceulx dudict Frize sceussent la résolution qu’on a faict et donné 
à ceulx dudict Groeningen, veu mesmes qu’au regard du Sieur de Billy, 
ils n’ont pas tenu le mesme langage, tellement qu’on y doibl procéder 
dextrement, et sur tout procurer que le Seigneur Prince puisse gouster la 
résolution qu’audict endroict on a prinse par le commun advis tant 
vostre, que du Duc d’Alva et Don Jehan d’Idiacques, n’estant personne 
que cognoisse mieulx la personne dudict Billy, et quand et quand l'im
portance d’icelluy quartier, que lcdict Duc : dont néanlmoins seroit très- 
marry ledict Prince, en cas qu ’il seroit adverly qu’on l’auroit consulté sur 
les affaires concernans son gou\ernemenl; mais quant à moy, convient 
(comme sçavez) au pied de la lettre y satisfaire aux commandemens du 
inaistrc, n’ayant sceu trouver mauvaix, qu ’on m’avoit donné telle charge, 
puisque l’appuy de telz préadvisans ne me peull que grandement ayder 
vers ledict Prince pour ma descharge, si tant est que mon bien litulé 
confrère, pour à l’accouslumc flatter audicl Billy, y vouldroit sonner son 
personnaige, bien résolu néanlmoins de point adverlir ledict Prince quelz

1 Jean Winipliclinjgius de Grcninga. Voyez plus haut, |i. 109, note 4.
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ont  esté lesdictz préadvisans, mais seulement  dire, en terme genéraulx, 
le par ticulier  soing que le maistre at eu, pour  bien peser, et estre plaine- 
m en t  informé des circonstances de ce faiet. Dieu doint,  q u ’aveeq tout cela 
on le puisse contenter :  au moins suis je  bien asseuré que  de mon coslel 
il n ’y a ne coulpe, ne faulte.

Je  me conforme en t ièrement  à vostre advis en ce que  dictes que les 
Françoy«, pa r  l’envoy du  Prince Daulfin et aultres, leur léméraires dépor-  
temens ne font que par  trop ouvertement  rompre  la paix, n ’estant à d o u b 
ter que la souffrance et flegma de ce bon Roy ne soit cause de leur h a r 
diesse; m ’asseurant  que le Duc de Guise, Nemours et ault res accusez par  
l’extorquée confession du Salcedo ', se sçauront  fort bien défendre et sous- 
tenir leur  cause : considéré mesmes que  leur  nombre  est grand,  et que 
malaysément  l’on se pourra  a ttacher  à l’ung sans toucher les aultres. 
En  quoy ce meschant  Aldegondus at bien monslré  de n ’estre si fin comme 
l’on tient, veu que pour  faciliter la ruine d’icelluy de Guise, il se debvoit  
avoir  attaché à luy seul,et  ainsy, p a r  ordre et avecq aultres semblables occa
sions, procurer  le mesme aux  aultres : pouvant  cbtre que de ceste faulcc 
accusation,  soubçons et diffidences q u ’ensuyveront ,  résultera f inablement  
quelque bien pour  nous, ne souhai t tant  sinon q u ’eussions par-delà certains 
instrumens,  plus propres  que nostre ambassadeur  pour  y souffler et inciter 
les uns contre les aultres. Oh! quelle aventure seroit, qu ’on pourroi t  une 
fois veoir quelque nom bre  des Catholicques soy haulser  contre le Roy et 
la mauvaise race de ceste Florent ine * si mescognoissant  et oul trecuydé, que  
samble estre venu au monde  pour  t roubler  l’univers : car  lors seroit-il 
temps pour  prendre  leur  protection, et ne reposer  point  jusques à ce q u ’on 
y auroi t  installé quelque nouveau Huge-Cappet,  qui  fust mieulx aymé du 
peuple que  ne sont  pas les Italiens ou ceux de B ourbon ;  vous asseurant  
que  s’on y auroi t  lousiours continué audict  France employer  Bourgon-  
gnons et aultres de nostre quart ier ,  as theur  n’aurions faulte de telz ins t ru 
mens,  pou r  main tenant  y  planter les herbes q u ’on auroi t  de beso ing:  
verum  istud serum est, imo et mœri voti, qnod istud nostro sœculo emenda-  
bilur unquam.

1 Voyez p lus h a u l ,  p. 52 5 ,  noie  2.

* C a therine  de Mcdicis.



CORRESPONDANCE

J ’ay veu ce que  Dennel iers  al  respomlu,  louchant  le Iraiclement  d ’Asson- 
ville des x u c florins. Pameie m ’escripl  que  les letlres du Roy ont  eslées de 
peu dVITect en son endroicl,  nie r equ i ran l  vouloir  conlinuer  en ce que 
touche l 'établissement de l’aulliorité à  luy deue, mais que cela soit faict 
sans monslrcr  q u ’il en esl désireux, de façon, cibum premansum optant 
omnes, et à  moy faict on la faveur  d ’encourr i r  la mauvaise grâce du Sei
gneur  Pr ince pour  leur respect : mais je ne suis pas si mal avisé, comme 
ilz pensent , me contentant  avoir dict, faict cl procuré ce que pour  le ser
vice du maislre et d ’icelluy Prince,  voires pour  l’acquicl  de ma charge j ’ay 
estimé convenir:, vous remercyant  t rès-humblement  à  cause de l’instruction 
que  vous a pieu me confier à  l’endroict l’cmploy q u ’on souloil  faire des 
conseillers de Bourgongue, eslans appeliez pour  suyvre la court,  chose 
bien conforme à  ce que par  avant j ’avois jugé  a im y  debvoir  eslre prac- 
l icqué et observé; vous disant l ibrement que me seroil ung  contentement 
bien grand veoir que,  par  l’adjoinclion de quelque nombre  d ’aultres con
seillers de diverses provinces, me fusl acci eu la liberté, de sans respect aux 
gouverneurs  servir ce bon Maislre avecq la rondeur  et parfaicle sincérité 
q u ’allierl à  mon degré cl profession, où asllieure pour  eslre tout seul, a moy 
touché d ’estre blasmé et calumnié de tous ceulx, quibus regia consilia, 
sim ul et parca dona displiceve contingit.

Ce n’a esté peu q u ’on at derechef  donné  une si bonne main aux Françovs 
vers la ville de Cand;  n ’estant à regretter  si non q u ’Alanzon, avec ses 
xviu  chevaux,  soit eschappé et entremis  dedans ladicte ville, où avions ces 
jours  passez entendu q u ’on avoit déjecté et conculqué ses armes,  dont  
avions conceu que lq u ’espoir de changement  en son endroict.  Le Roy m ’al 
adverly par  son billet que  Monsieur J'axis avoil escript comment  les noslres 
avionl  surpr ins  quelques lieux en Frize,  ne m ’ayant sceu les nommer ;  
veuil lanl  croyre que  sera que lque  forlresse ennemie,  tout tenant  ‘ à  la 
la ville de Groeninge,  en une  abbaye de Grootanvert  * ou que lque  ville que 
se sera reconcilié au pays d ’Overyssel, disans ouvertement les députez qui  
sont  icy, que ne si le Seigneur  de Billy ne les auroi t  lousiours traversé

1 T o u t  près.

1 Lisez C ro o lan w er t .  Voyez Van I I l y s s e n ,  Uistoria c/iiscopaltam foederati bchjii, t. I l ,  p .  2 ! ) .  Celle 

aL bayc de  l’o rd re  de Cîteaux a v a i t  e tc fondée en 1 1 9 2 .  L’endro i t  avan t  l ’instal la t ion de ce m onas tè re  
se no m m ai t  A dcw crth .
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vers le Pr ince  de Parme,  q u ’on auroi t  au présent  recouvert  et net toyé tout  
ce quart ie r  là. Plaise à Dieu que  le Pr ince puisse faire aultant  et d ’avan-  
taige vers ceulx où il est allé présentement  ès environs de Gravelinges. Au 
moins sçait-on q u ’il est bien accompagné,  et pour  l’accroissement  des estran-  
giers délivré de la craincte que  touiours il al monstré  au regard la fidélité 
des naturelz  du pays. Ce que  l’on doibt  cacher  aul tant  q u ’on at chier  le 
service du  Maistre; car  ault rement,  comme les villes sont  despourvues de 
guarnison,  je vous laisse considérer  si ce n ’est en leur pouvoir  chois ir  le 
par t i  qui  les viendroi l bien à propos.  Et  sur tout  fault p ryer  Dieu q u ’il soit 
servy préserver  de toul mauvais  désastre la personne dudict  Pr ince,  à ce 
que  nous n ’adviegne ce q u ’avons veu au temps de feu le comm andeur  
mayeur re  '. Il est fort ha rdy  et le plus souvent  l’affection le t ransporte.  Le 
commis Barrelon m ’oscript mainlesfoys du  changement  des meurs  q u ’il y 
a en son endroict ;  mais il ne sçait que je  le cognois et j  ay cogneu mieulx 
que  luy, n ’ayant  oneques désiré ault re chose que l’advanchement  de sa 
bonne  renommée,  et j o inc tm ien t  le service de ce bon  Roy, à quoy tous 
gens de bien et d ’honneu r  t iennent l’obligation si estroicte q u ’on sçait.

cxxv.

L E  CARDINAL DE GRA NVELLE A LA DUCHESSE DE PARM E. 

(Mémoires de Gianvelle, t. XXXII, fol. 221 à 22-i.)

M adrid ,  le 2 8  se p tem b re  1582.

Madame,  Les lettres de Vostre Altèze, du 3 d ’aoust, arr ivarent tard à 
Lyon,  pou r  j o u y r  de la comodité de l’ordinaire  que je  dépeschois lors ; et 
à ceste cause sont  venues joinctes y  avec celles qui  apporte  le subséquent ,  
q u ’il a pieu à Voslre Allèze m ’escr ipre le xxvedu mesmemois .  J e l o u h e D i e u

1 Requcsens ,  g rand  co m m andeur .

T o m e  I X . 43
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de loules doux. J ’cntcnds la mei lleure  sanlé de Voslre Allèze, que n ’a que 
trop souffert de travail par  la si longue compaignie  que luy a faicl la goûte, 
laquelle je pr ie  à Dieu ne retourne plus, et q u ’il luy plaise c o n c éd e ra  
Vostre Altèze parlaicle et entière santé.

Nous avions jà entendu le recouvrement  de Lyère 1 et la façon comme le 
tout est succédé, par  lettres de Monseigneur  le Pr ince, et j ’ay veu ce q u ’en 
a escript à Voslredicte Altèze, le capitaine Marcello Cormin de Castello, 
par  la coppie q u ’il a pieu à icclle jo indre  à ses lettres. La chose ha esté fort 
bien conduyte ,  saigement  et avec grand secret; et pour  ce ha esté le succès 
tel. Je  crains que si Monseigneur  le Pr ince l’eut communiqué  à aullres que 
ne se taisent pas tousiours, n’estant  aussi en tous la sincérité et affection 
que conviendroit ,  que l’on n’en fut pas venu au bout.  Il vad fort bien que  
la place (st  nostre, estant si importante ,  comme Voslre Altèze sçail. La voi- 
s inance de Canteeroy m ’y portera  peu de proffil : car j ’entendz que l’on 
m ’a rasé la maison el abbatu les boys,  et xxxvi j mille chaisnes que  passé 
xxxv ans j ’avois faict planter ;  et du voisinaige de peu de subjeclz que j ’ay 
là à Pentour ne profiteront beaucop.  Mais ce que j ’estime le plus est le 
publ icque,  et la commodité  que cela donnera,  pour  pouvoir espérer  le 
recouvrement  d ’Anvers, de Malines, de Vilvorde, de Bruxelles, d ’I iérental 
el d ’aultres places, asseurant  Vostre Allèze que je n’ay obmis de faire icy 
sonner  hault  ceste importance et la dextér ité avec laquelle ledict Seigneur  
Pr ince ha le tout conduyt .  Nous n’avons de luy il y  a bien longtemps let
tres, que nous lient en peine;  car les dernières nous disoient  la fuyte des 
François  de près tle Dunkerque  et l’atlaincte q u ’il leur avoit donné  près 
de Gand,  el q u ’il se parloi t pour  re tourner  vers BerghesSainl-Winocq,  p ou r  
se penser  a t tacher à aullres François  que venoient :  mais il avoit tant  t ra
vaillé l’infanterie,  que  je ne sçay s’il aura peu arr iver  à temps pour  les pr é
ven ir ;  et estant  si près  d ’eux, à tous momens peuvent succéder  chose q u ’il 
seroil bien entendre.  Je  crains que quelques pacquetz seront estes surpr ins , 
comme ils en ont jà pr ins  des nostres, selon q u e m ’escript Joan Baptista de 
Tassis, l’ung  près de Poictiers, l’aul lre près d’Amiens, ausquelz peull  estre

1 Voyez plus liiiut, p. 270 ,  noie 1. Aux rense ignem ents  que  nous y  donnons su r  Simple,  il fau t  
a jo u te r  ceux fourn is  su r  la pension de mille livres, que  le ro i  lui accorda « p o u r  le récom pense r  de ce 

q u ’il a l  aydé  à p ro c u re r  la réduc t ion  de L ycre  ». Voyez P h o o s t , Inven ta ire  ou table alphabétique des 

tiom s contenus dans les registres a u x  gages, Préface, p. m .
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avoit  quelques dépesches pour  la provision de 600m escus; mais comme j ’en 
faict faire qua l t re  duppl icats,  envoyez par  divers coslez, j ’espère que quel-  
q ’ung sera arr ivé à bon port : si est-ce que  je  ne seray à mon aise, que je ne 
l’entends de certain.

Je  vois ce que  Voslredicte Altèze m ’escript, répétant  les mesmes raisons 
q u e  cy-devant  elle avoit jà escr ipt  plusieurs fois, p o u r  prétendre licence de 
Sa .Majesté afin de pouvoir r e tou rner  en Italie. Je  les advouhe et les ay en 
bien bonne  mémoire.. .  Aldobrandini  en lia faict de nouveau instance, mais 
j e  demeure  en mon opinion, qu’il soit encoires t rop tost et la saison si 
proche de l’hyver  mal à propos,  oultre ce que, pou r  assheurer  à Vostre 
Altèze le passage, il fauldroit  une  demie armée, estant bien apparen t  que  
les François  ne fauldroient  de faire desseing sur  sa personne.  Je  demeure,  
comme je  dis, en mon opinion, q u ’il vault  mieulx encoires actendre,  ny ne 
vois que  plus vive instance que je  ferois maintenant  seroil pour  abrévier le 
terme,  ains plus tost pour  tant  plus aprandre  à Sa Majesté la nécessaire 
négative. Je  vois bien q u ’il failli main tenant  cont inuer  la force; mais aussi 
est-il  apparent ,  que  con t inuant  icelle, aucuns  se pour ron t  ranger  à cher 
che r  le chemin de la clémence, et pour  moyenner  icelle envers  ledict Sei
gneur  Prince, Voslredicte Altèze ne sera pas mal à propos;  il ha  jà  les forces 
eslrangèrcs que  l’on actendoi t  et l’argent. Je suis après afin que  l’on en 
envoie d ’advantage, congnoissant  fort bien combien cela emporte,  et p o u r 
tant ne délaissé-je occasion pour  soliciter et ran’anlevoir,  et encoires p ro 
poser  les moyens et ayder  à iceulx, ayant  bien souvent  grande compassion 
audict  Seigneur  Prince,  considérant  la perplexi té  en laquelle, à faulte de 
provis ion et correspondence, il se peult  t rouver.  Quant  aux nouvelles de ce 
couslel,  j ’ay peu à adiousler  à mes précédentes. Vostredicle Altèze aura  jà 
en tendu  les part iculari tés du succès de la baplai lle navale, et de la victoire 
q u ’il lia pieu à Dieu miraculeusement  donner  à Sa Majesté, s’eslans advancez 
les François  de venir  combaplre  nostre armée, la tenans foible, pour  estre 
de moindre  nombre ,  et se haslarent , craingnans de non en avoir si bon 
marché,  quand  l’armée de l’Andelousie, que  le marquis  de Saincte-Croix 
actendoi t ,  seroit  jo inte;  et la noslre se défendi t de sorte et si vail lantment ,  
que  le succès en ha esté tel que Vostredicle Allèze a entendu .  Despuis ledict 
m arqu i s  repr in t  l’isle de Sl-Michiel,  que les François avoient occupé, et l’a 
pourveu de gens, de vivres, d ’artillerie et d’aullres munit ions;  et ayant
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réparé  le dommaige que noslre armée avoit reoeu en la baplaille,  accomoda 
en ladicte isle les blesséz que ne pom  oient comporter  la mer, el luy estant 
arr ivé ce q u ’il aclendoit de l’Andelouzie, s’cnchemina vers l’isle del Corvo 
pour  asslieurer noz flottes des Indes, n’ayant  heu adverl issement  de l’arrivée 
de celle de la Nova Spagna,  q u ’est de 55 bap l tau lx ,  et ung  des Indes de 
Portugal .  En son chemin il en rencontra  deux fort riches desdicles Indes 
de Portugal  que  venoient  à la suyte de la première,  el ayant ledict m ar 
quis sceu ce q u ’estoit arrivé, s’enchemina droict  vers la Tercera,  et vint à 
la veue de l’isle à une lieue près, où il luy survint  une tormente,  estant jà 
la mer  de ce costel là doiresenavanl  peu praclicable, et s’escartant  d ’armée 
de sorte q u ’il eust peine de en trois ou quat l re  jours  la rassembler;  quoy 
vciant  pr int  résolution de retourner  comme il ha faict, et ha ramené toute 
l’armée saulve, avec la navière-capitaine des François,  que l’on di t estre 
fort bien faicte et de service, mais ung peu basse.

Sa Majesté se trouve encoires en Portugal,  sans avoir pr ins résolution de 
ce q u ’elle vouldra faire, ny ne sçavons encoires si l’Impéralrix y demeurera  
pour  gouvernante  ; aulcuns afferment que le retour  de Sa Majesté sera pour  
le Noël, mais je me double  que nous ne le verrons devant Pasques.  Il se 
porte grâces à Dieu fort bien, comme aussi font tous ceulx du sang.

Le Duc d'Ossuna,  qui vad à Naples, se part it  de Barcelone, avec les cinq 
galères, le xve de ce moys,  et pr int  son chemin terre à terre vers Colibri, 
où il s’engolfa le xxve avec si bon vent,  et la mer  tant à propos, que  l’on 
tient pour  certain,  que en xxx  heures il pouvoi t arr iver  à Gennes. S’il ha 
continué son chemin, il sera jà près de Naples, el le commandador  major  
avoit  douze galères prestes pour ,  arr ivant  ledict duc, se mectre  en chemin 
pour  venir  par  deçà, s’estant jà  escarmouchez ledict duc et le commandador  
major ,  sur  les supscr iptions de leurs lettres.

L’ambassadeur  de France,  Sangovvart 1. s’estoit Iicentié de Sa Majesté,

1 lie des Açores.
1 Je an  de Vivonne, d i t  de  T o rre l lc s ,  se igneur  de S ain t-G ouard ,  m arqu is  de Pisang, cheval ier  de 

l’o rd re  et  gen t i lhom m e o rd in a i re  de la c h a m b re  du  roi, (ils d ’A rtus  de Vivonne IIe de nom et  de 
Ca the r ine  de Bresmont,  dam e de Boutière. Il fut color.c! de la cavalerie  légère italienne e t  séné
chal de Sainlonge,  se rv i t  les ro i  Charles IX et  I len r i  III en p lus ieurs  ambassades en Espagne 

et  à Home. A Madrid  il rem plaça  le se igneur  de  Fo rqucvau lx .  M o r e r i ,  D ictionnaire historique , 
t. V l l l ,  p. 151, et  G a c i i a i i d ,  L a  bibliothèqiie nationale à P aris, t. II, p. 562.
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pour  avoir  ob tenu congé de son maistre, après  avoir icy esté tant  d ’années, 
à couleur  de vouloir recongnoistre ses services et l’employer  près de sa 
personne;  et jà avoil les lettres de Sadicte Majesté en responce de celles 
q u ’avoit  escripl  à icelle sondict  mais t re ;  mais despuis  le succès de la bap-  
taille, il s’entretient  encoires icy, et dient  aulcuns eu sa maison q u ’il r e tou r 
nera en Portugal,  que  sera, comme j ’ay pieçà pensé q u ’adviendroit ,  pour  
mouvoir  que lque  nouvelle pract icque pour  nous endormir ;  et cependant  
la Royne mère du Roy de France brave et enrage, faisant ce q u ’elle peult ,  
du  moings en démonstrat ion,  d ’a rm er  de nouveau et faire a rm er  aul t res ;  
mais il pourroi t  estre, q u ’ayant  en tendu que noz flottes des Indes soient 
arrivées, et qu ’il n’y a que  robber ,  que la faulte d’argent la face saige par  
force.

Je  sentz merveil leusement  ce que Vostre Allèze m ’escripl de Madame 
Marguerite, princesse de Mantoa ', et j ’ay jà  veu les escriplz que  les Ducqs de 
Pa rm e  et de Mantoa ont  icy envoyé sur  le mesme faict, prétendan t  celluy 
de Parme,  que  puisque les médecins  donnoient  espoir de facile remède,  que  
ledict duc de Mantoa envoia médecins exprès pou r  conférer avec ceulx que 
celluy de Parme a faict venir  de Rome, pour  se jugean t  le remède facile 
avec incision, le faire, et que  sans ault res disputes, ny  entrer  en content ion 
judicielle,  tous deux  s’arrestent  à ce que di ron t  lesdicls médecins; ne 
jugeant  q u ’il soit j-aisonnable aulcunement  y  mectre  la main sans ceste 
asseurance;  soustenant  au contraire le duc  de iMantoa q u ’il emporte  fort à 
sa maison avoir postérité,  et qui  ne se peult  ou ne veult  eslongner  de ce 
q u e l e d r o i c t  en dispose. Nous n ’en sçavons jusques oires ault re cliose, ny 
vers Sa Majesté font l’ung ou l’ault re instance que  je  schace. Je vouldrois  
q u ’il se peut t rouver  moyen pour  accomoder le tout en cliose si importante;  
et si le mariage se peul t souslenir  et aller avant,  ce sera à mon advis le 
mei lleur  pour  tous respeclz; et l’on lia veu souvent  l’empeschernent  sem
blable  du rer  deux ou trois ans, et que après Dieu y mect  remède,  et est le 
ternie de la loy. Certes je le sentz extrêmement ,  bien considérant  la peine 
que Vostre Allèze en doibl  recevoir,  laquel le peult  estre bien asseurée. que  
en ce et toutes ault res choses de son service, je feray lousiours le debvoir

1 M arguer i te  de Pa rm e ,  fille d ’A lexandre  Fa rnèsc ,  qu i  av a i t  épousé en IB 80  V incent de Gonzague.  

Voyez no tre  tom e VI13, p. 28, note.



que  je  doibz pour  la t rès-grande obligation que  je y ay, et telle la recon-  
gnois.
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CXXVI.

LE CARDINAL DE G R A N V EL LE AU P R É V Ô T  FONCK.

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII, fol. 227 e t  228.)

Madrid, le 29  se p tem b re  1582.

Monseigneur, Je  Iouhe Dieu que  je  voies par voz lettres du  x x n u e la 
cont inuation de voslre convalescence en bonne  santé : vous (aides  bonne 
œuvre de procurer  que  les lettres pour  l’aflaire du chancelier  de Trêves se 
s ignent  et vous mercie cordialement  du seing que vous tenez du renouvel
lement  des depesches pour  M. Pesleu de Tornay.  Je  vouldrois que Monsei
gneur  le cardinal  de la Baulme,  comme je luy ay si souvent escript,  eust 
cessé la poursuyt te  de ce des censures  du coustel de Rome, où je m’asseure 
que  Pabuz si grand desdicles censures  ne porroi t  plaire. Le nonce me feit 
encoires hier  monst rer  une lettre du cardinal  de Corne, que  le presse fort 
su r  le fondement  de l’instance que  l’on faict audict  Rome. S’il se fut accom
mode  à ce que vous aviez cscripts d ’envoyer  ses prétent ions et de la cité 
respect ivement  arraisonnées pour  y  faire respondre  de mesme la court  de 
parlement,  le tout porroi t  jà eslre main tenant  bien avant pour  y  pouvoir  
p rendre  résolution. Hz d i e n t q u e  vous les avez jà  il y  a longtemps et, si je 
me souviens bien, ilz dient  que dois l o r s q u e  vous fûtes à Besançon, mais 
que  tout demeure là, et espère en venir plustôt  au bout  par  la voye de 
Rom e;  le nonce quand  je lui ay parlé ne peul t t reuver bon les abuz,  mais 
que l’on debvoit avoir recours à Rome, et que ce n ’est point  de la ju r isdic-  
lion des laycs. Monseigneur  le comte de Champli te  a sollicité de nouveau 
aux Pays d ’Lmbas nouvelle commission,  afin que la court  de par lement  
deppute  conseillers pour  . . . .  de nouveau sur  les limites; je luy ay escript  
que  ce sont  frais, temps et peyne perdue,  et que ne sert  à aul tre que pour
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plus exaspérer  les volontez se depportans sans rien faire. Je  crains que 
avec ce nouveau gouvernement  de la cité et l 'hayne q u ’ilz ont  contre  ledict 
comte, icelle ne tombe en que lque  grand inconvénient , que  ne porroit  
estre sans grand  dangé de tout le pays.

Vous avez grande raison q u ’il convient  à ceulx de Frise et à ceulx de 
Groenyngue donner  dépesches différendz et à chascune des parl ies le sien 
s a n s . . . .  ce de l'un à l’ault re,  eslans leurs prétent ions si différentes, et 
vous n’avez peu obmeclre  de prendre l’advis et en . . .  . avec eulx que le 
mais lre  vous a comm andé;  et le duc d ’Albe congnoit  le pays pou r  y  avoir 
esté en personne et aussi les personnes.

Je  n’entends comme plus se puisse rompre  la paix que  faisans les F ran
çois ce q u ’ilz font. Ceulx que vont  par  la France  à la suylte  des aultres au 
secours d ’Alançon, font tant de maulx en ladicte France,  que  les François  
mesmes les mauldisent  exécrablement ,  selon que l’on m ’escript de Lyon. 
S’ilz font le mesmes aux  pays des rebelles, j ’espère que l’on ne les y  souf
frira longuement ,  et le bon seroit s’ilz s’en ressentoient  à bon esciant contre  
la personne mesme dud ict  Alançon; et c’est chose bonne  que  les gens 
dudict  Alançon s’accous tument  à fuyr  des nostres et q u ’ilz ont  jà  receu par  
deux fois dures  atteintes.

Joan Gaptista de Tassis n ’affirme pas ce des villes prinses en Frise si 
résoluement,  seul lement  q u ’il se dict en France,  n ’en ayant  lettres du pays. 
Aussy dict-il  que  l’on ne luy a sceu nom mer  les places. Certes Saincte-  
Aldegonde a failly lourdement  de tant consent i r  à la passion d ’Alançon 
que  de nom mer  en la extorquée confession de Salzedo tant  de pr incipaulx 
Seigneurs de France  que  respondront  pour  nous, et ne seroit pas, à mon 
advis, fort difficile à soubs ten ir  plusieurs Catholiques en France.  Mais l’on 
n ’y ose mectre la main  : car  se mouvant  quelque  chose, I on ne poursuyt  
pas après comme il conviendroit ,  et sommes t rop longs en noz délibérat ions 
et correspondances.

Je  suis esbay que  nous n ’avons riens eu si longtemps du Seigneur  
Pr ince,  estant  si près  des ennemys,  ny encoires d ’aultres, ny mesmes par  
lettres de marchands  que d ’ordinaire  sont  di l igens ;  cela me faict doub le r  
de quelque pacquet  su rp r ins ;  aussy n’avons-nous pas encoires nouvelles de 
l’ordinaire de Lyon,  mais jusques  au mardy ,  a t tendu les pluyes, nous avons 
encoires espoir q u ’il ne sera perdu;  j’ay sceu que vostre pacquet  touchant
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le nouveau calandrier  es!oit heureusement  arr ivé entre les mains du Sei
g n e u r  Jean-Baptista  de Tassis.

Certes il est plus que requis soubstenir  l’auctor ité de l’office du  prési
den t  du privé Conseil;  Monsieur  Pamele n ’est que t rop bon,  mais il a 
besoing d ’estre aydé et en ce que je porray de mon coustel m’y employeray 
fort volont iers;  il faull pa r  quelque bout  donner  quelque contentement  à 
vostre bien titillé confrère pour  l’eslonguer  de toute prétention q u ’il porroi t
avoir  comme l’aull re S ...............et je  tiens que ce soit le mei lleur  moyen
p o u r  y parvenir.

Je  ne fais pas g rand  fonds sur  le peuple de Gand,  estant  basse canaille, 
mutine  et fort muable ,  sinon pour  que lque  chose q u ’ils porroient  faire en 
p remière  fureur  contre  Alançon,  se les fasche, ou ne peul t faire ce qu ’ilz 
vould ro icn l ;  et porroi t  fort bien estre q u ’ilz eussent mis par  terre ses armes 
p o u r  la perle d 'Audenarde,  et despuis l’avoir  receu en leur ville. Mais s’il se 
Ireuvoi t là ung jo u r  quand  la fureur  les prandroi t ,  ilz nous porroient  bien 
vanger  de luy et luy donner  le payement  q u ’il mérite,  et faire ce plaisir 
aussy au Roy de France de l’en faire quicte. Dieu a voulu que avec les 
bains  la Royne, femme du Roy de France,  luy peut  faire ung  (ilz ou deux;  
ca r  ce seroit à mon advis ce que plus  conviendrai t  pour  nous vanger de la 
France et de la dame que gaste tout.

Les Huguenotz et Catholiques en Provence et Languedoc font lousiours 
les ungz sur  les aultres quelque  emprinse,  dont  se porroi t  bien al lumer ung  
feu plus g rand;  la Royne mère brave fort, bruslan t  du désir  de vengeance,  
selon l 'humeur  de sa naissance; mais voyant  q u ’elle ne peult  ce q u ’elle voul- 
droit ,  et que Dieu luy renverse ses malheureux et perni t ieux desseings, ne 
laissera pas de mouvoir  nouvelles p r a t i q u e s  pour  entrer  en com m unica 
t ion d ’accord, oyres que ce ne soit que pour  t romper.  Je pense que  ce soit 
Ja cause pourquoy l’ambassadeur  Sangowar t  s’entretient  encoires icy, 
nonobs tan t  qu ’il soit jà licentié, et q u ’il ayt responce du Roy à celles q u ’il 
a donné  de son mais tre;  et dient aucuns de son lougis qu ’ils pensent  q u ’il 
porroi t  bien encoires re to rner  à Lisbone : l’on verra tost ce q u ’en sera.
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CXXVII.

LE CAR DINAL DE G R A N V ELLE A BEN O IT  C I IA R R E T O N , S r  DE CH A SSEY . 

(Arcliivo général de Simancas. — Negociados de Estado, S. Prov., Leg* 2oôo, fol. 180.)

Madrid ,  le 2 0  octobre 1582.

Monsieur de Chassey, J ’ay receu voz lettres du  7e de septembre, par  
lesquelles vous me la ides  part icul ier  récit de ce q u ’est passé jusques à 
la date d ’icelles par-delà;  di scourant  sur  le tout  prudemment .  Je  n ’ay pas 
faulte de regret à l’occasion de la tardance du costé de par-deçà; mais |e 
fais ce que je puis pour  procurer  d ’y remédier , estant certain que je n ’ay 
riens obinis de ce que  se povoi t faire. Ce que  Monseigneur le Pr ince a eu 
tard les dépesces pour  les üOO mil escuz, et pour  ce q u ’à Iaccoustumé,  les 
François  nous ont  su rpr ins  les pacquetz,  disans pour  leur ordinaire  excuse 
que  ce sont  gens du duc d ’Alençon, et (pie l’on luy escripra pour  faire 
cesser telles emprinses dans le royaulme;  mais ce sont brides à veaux. Je 
feitz faire qua tre  dtiplicalz des dëpesches; et enfin j ’entens par  lettres de 
Balbani que long soit arrivé et que l’on est là après pour  s’en servir de 
l’argent ;  et je suis icy pour  solliciter nouvelle provision plus  grande, dont  
il y a bon espoir. A la vérité et plus de gens y aura-il,  et pis sera, sy l’on 
n ’y pourvoye à la soulde, pou r  les désordres que aul t rement  se feront;  que 
serviront  plus pour  déespérer  les uostres que pour  renger  les ennemis : du 
moings ne peult -on dire  que  Monseigneur le Pr ince ne face p rudem m ent  
et vai l lamment tout ce que de son costel peut estre possible. Et  vad bien 
que  les François en tout rencontres ou soyent  bal tuz ou s’enfuyent ,  comme 
ilz ont  faict près de Dunckercke, et depuis prez de Gand. Et ce que  depuis  
l’arr ivée de voz letres nous avons entendu par  la relation q u ’en a envoyé 
Madame la duchesse de Parme,  avecq ses lettres du 8e du mois passé, que 
sont  les plus fresches que  nous avons, que  le colonel Verdugo, au costel 
de Gueldres, avoit deffaict les Irouppes de cheval et de pied, avec lesquelles 
le comte Jehan  de Nassau et le comte de Hollach, son beau-frère, le venoient 
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assaillir. Il y avoit que lque  nombre  de François qui n’ont  voulu perdre  leur  
bonne coustumc;  et le pr ince Daulpli in n ’a osé attendre! Monseigneur  le 
Pr ince,  mais pr int  le chemin que vous dictes pour  embarquer  ses gens, 
pour  non s’oser plus monslrer  en campaigne devant  les nostres; mais j ’en-  
tens que  depuis  ledict pr ince Daulpli in a eu nouvelles du Irespas du duc 
de Montpensier,  son père, et q u ’il a j t  laissé les gens de guerre,  je ne sçay 
à la charge de qui, pour  aller en sa maison y donner  ordre. Plusieurs 
t rouppes marchent  par  la France pour  renforcer d’advanlaige ledict duc  
d ’Anjou, et aulcuns ont  passé par  le comlé de Bourgoigne,  où il n ’y a faulte 
de plaincle. Et m ’escript Monseigneur l ' illustrissime cardinal de la Baulme, 
q u ’il avoit l’aict grandes offres à Monsieur le comte de Champli t  que ne sont 
esté acceptées, regret tant le dhommaige  que  le pays reçoit desdicts F ra n 
çois, pret tendanl  q u ’il se povoit remédier  1 ; ceulx quy  sont passez par  notre 
pays pa r  consentement  dud ict  Seigneur  comte, à la réquisit ion de ceulx de 
Berne (ce q u ’il feist fort bien d ’accorder) sont passez modestement  et sans 
faire dhommaige.  Et il esloil bien apparent  q u ’ainsy seroit, car aul t r emcnt  
ceulx de Berne s’en fussent ressentuz, pu isqu’ilz passoient soubz leur  
adveu;  et vous puis dire que les aultres, qui  sont passez de leur  autorité,  
se sont comportez trop plus modestement  par  ledict comté de Bourgoigne 
q u ’ilz n’ont  faict passans par  la France,  laquelle se plainct merveil leuse
ment  d ’eulx, disans que Turcqz  ny aultres barbares ne feroient les mes-  
chantez q u ’eulx y ont  faict. Et  pr ient les mesmes François  Dieu q u ’ilz 
meurent  tous aulx Pays d’Embas,  sans en jamais retourner .  L’on me dict 
aussy que  se sont  grandes canailles. Je  dietz François meisme l’escripvent.  
Et  il y a beaucolp de gens de bien à la France ausquelz il desplaict de ce 
que faict Anjou, et de la correspondence de la court  de France avecq luy. 
La grande mult i tude que vad là m ’esltonne à la vérité bien peu, pou r  estre 
les gens telz que  j ’espère combatront  pour  nous par  leur insolence que les 
pays rebelles ne comporteront  voluntiers.  Dieu doint  que les Flamengs 
facenl à leur  accousluiné, q u ’est de payer  de leurs chiefz quan t  ilz ont  faict 
quelque folie. Et s’ilz tailloient en pièche le duc d ’Alençon ou le l ivroient  
pr isonnier  à Sa Majesté, ilz feroient leur debvoir et luy donneroient  le 
chasloy q u ’il mérite ; ny me samble pas que les choses soient fort esloin-

1 Cfr. à ce su je t  les docum en ts  que  n ous  avons publics  dans  n o t ic  tome VIII, p. 629.
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gnées de le povoir  espérer  : il n ’aura moyen,  que lque  appennaige q u ’il 
vende,  souldoyer  tant  de gens de guerre;  et beaulcolp moings de payer  ce 
que  jà  les estatz rebelles debvoient  du vieulx. Vous avez bien entendu que 
ses ambassadeurs  ny  ceulx desdicts rebelles ne sont  esté receuz à Aus-  
b o u rg ;  mais je  pense bien que  de costel là ce sera toulte la faveur que  l’on 
en peul t  a tendre,  sinon des lettres, messagiers et ambassades.  Sadicte 
Majesté n’auroi t  que trop de cause pour  se resent ir  contre la France;  et 
vous  avez fort bien faict de dire à Monseigneur le Pr ince,  les moyens que 
vous samble que l’on polroit  avoir pour  s’atacher  ut ilement  à eulx. Et  me 
souviens en avoir mis en avant,  il y a plusieurs  années, que  les feroient 
enrager .  Et m ’est g rand  contentement  de veoir que touiours vous vous 
employez sy ut i lement  pou r  le service du Maistre, puis que cela est pour  
accroist re voslre réputat ion et pour  vous faire grand,  comme je vous sou- 
Jiayte et désire.

La victoire navale a esté grande et en t rès-bonne saison, vous aurez 
veu les part iculari tez.  La Roync-mère en enrage, mais il fault q u ’elle 
en ayt  patience. Elle brave d 'a rmer de nouveau;  mais, à vous dire la 
vérité, sa braveté nous estonne poinct. Elle cont inue son viel chemin 
de ru iner  la France  et d ’y soustenir les parcialitez pour  satisfaire à son 
ambit ion;  et s’est faict déclarer  régente sur  le fondement du voyaige légier 
plus que  p ruden t  que  le Roy de France a faict à Lion;  pou r  lequel l’on 
ne void ault re fondement ,  sinon pour  penser  par  ce bout  eslre souiïis- 
samment  excusé de ce que  sa mère faict en son absence sy ouvertement  
contre  les Pays d’Embas.  Mais Dieu est juste,  et espère q u ’il en fera la ven
geance, cont inuant  d ’estre de nostre costel pour  favoriser à la just ice de la 
cause.

Le Seigneur de Sangevard *, q u ’a icy résidé si longuement  pour  ambas
sadeur ,  comme vous sçavez, et fort vertueulx chevalier, a prins,  sont pas
sez quasy deux mois, congé de Sa Majesté pou r  r e tourner  en France, lais
sant  icy en sa place le Seigneur  de Longlé ’, su r  fondement que  le Roy de 
France,  par  ses lettres, dict  q u ’ayant  icy servy plus de once ans à son g rand

‘ Lisez S a in t -G o u a rd .  Voyez p lus  h au t ,  p.  340 ,  no te  2.
1 Le se igneur  de Longlée, qui  é ta i t  sec ré ta ire  de l’am bassade  française à Madrid sous le se igneu r  de 

S a in t-G ouard ,  rem plaça  celui-ci lo r sq u ’il r e n t ra  en F rance ,  eu 1 t i82 . Longlée res ta  à Madrid 
j u s q u ’en 1595.  Voyez à  ce su je t  G a c i i a i i d ,  Ùibliol/tèque nationale de P a ris , t. 11, pp. 5 C ü  et  suiv.
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contentement ,  il désiroit l’avoir auprez de sa personne pour  s’en servir, 
comme il convient  à sa quali té et mérite. Et  dois lors a ledict Sangevard 
les lettres de Sadicle Majesté responsives à celles dudict  Roy de France. 
L’on pensoit  qu'il part iroi t incont inent , ne luy restant aullre chose à faire 
icy que de se licencier de Monseigneur  le Pr ince et de Mesdames les 
infantes. Et  jà estoit preste la chaine bien pesante pour  l’honorer  à son 
par lement;  mais il s’entretient  icy, il y a plus d ’ung mois, et dient aulcuns 
de sa maison q u ’il polroi l bien re tourner  à Lisbone. Je  présuppose que ce 
sera pour  mectre en avant  quelques nouveaulx moyens à leur accoustumé.  
L’on verra  quelz ilz seront  pour  se gouverner  selon ce.

Alençon menace la Royne d ’Angleterre d ’aller vers elle, s’elle ne luy 
donne argent.  Et il polroil  bien eslre que pluslost que  de consent ir  ce 
voyage, elle luy en envoyeroi t,  puis q u ’elle feist ce q u ’elle peust  pour  dex-  
I remmenl  s'en faire quicle et le faire sort ir  du royaulme.  Pleut  à Dieu 
que l l e  fut jà bien mariée avecq luy. Nous n’aurions pas faulte de passe- 
temps.

L’on nous donne espoir que Sa Majesté poiroit estre de retour  pour  le 
INoëI,Dieu le doint;  mais je ne m ’en asseure que je ne voye l’effect; et certes 
j e  le désire pour  me descharger  du travail que  je soustiens, oul tre la charge 
du conseil d'Italie, pour  la correspondence des ambassadeurs,  avecq les- 
quelz il y a tousiours à faire, comme pour  ouvrir  pacquetz que viennent  
de dehors , sur  lesquelz il fault que  je rcscripve en court  advis, oult re  la 
correspondence de l’ordinaire  que vad et vient de ladicte court  toutes les 
sepmaines,  et aussi la correspondence de par-delà de Bourgogne, de France, 
d ’Allemaigne et d ’Italie, que vient tous les quinze jours;  que  m ’est insup
portable peine. Et  de bonne  parl ie seroie deschargé sy Sa Majesté venoit, 
et seroye plus prez pou r  de bouche faire les ofiiees requis,  que  polroient  
quelquesfois plus servir que lettres qui  ne répl icquent .  Et avecq bonne  
raison peull  Monsieur de Saint-Vast lesmoigner  le debvoir  et travail que 
je  prens pou r  ayder  au publ icque,  et mesme en ce que  concerne le bien 
desdicts Pays d ’Embas,  pour  lesquelz, où que je  me soye t rouvé, j ’ay tou-  
siours faict tout le bon office que m ’a esté possible.

J ’avoye mis en avant pour  asseurer  nostre pays, les 2 mil Suisses que 
l’on eut  peu lever; mais Dieu nous a aydé, et ne seroit maintenant  sy 
nécessaire, puis que jà  sont  séparées les forces q u ’esloient mises ensemble
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à l’occasion de Genève. Véritablement , il seroit bien requis  q u ’il y  eut  
quelque somme de deniers preste pour  avoir lesdicts Suisses en cas de  
besoing, lesquelz ne nous refuseroient gens pour  nostre argent.  Et  encor  
que  les deniers fussent mortz et sans prolïicl et que l’on n’y meisl la main,  
je  ne le t rouveroye mauvaix,  fust de celluy que  se rccouvreroi t  de m ain 
mortes  ou d’ail leurs;  et ne me scmblcroi l bon de le mcclre entre les mains  
des villes pour  peu d ’inlérest;  car  que lque  promesse q u ’iceulx puissent faire, 
il aura bien à faire de les t irer déans quinze jours  de leurs mains, avecq ce 
que  y  mectant la main (sy l’on ne les tient quelque  part  serrez soubz Irois 
clefz), je me doubte  que l’on en feroit mauvaise garde et que telz y  mec-  
t roient  la main que  l’on ne vouldroit.

J ’av bien entendu que Monsieur de Rroissia a esté le très bien venu,  et 
j ’avoye assez escript q u ’il esloit apparent  que Monseigneur  le Pr ince luy 
donneroi t  peu d ’audience pendan t  q u ’il a en main la besoingne q u ’il 
(raicle; mais ledict Se igneur  de Broissia est tel, que j ’espère q u ’il se fera 
valoir, ce que Sa Majesté en tirera bien bon service. Quclqu’ung m u rm u re  
q u ’il y a beaucolp de Bourgoingnons,  vous nom mant  avecq ledict Seigneur  
de Broissia et Monsieur le président  d’Artois, jusques à dire  que  les p ro
vinces de la langue flamande le prendron t  mal. Et  il est facile leur soulier 
telles choses aulx oreilles. Toutesfois je liens que ce seroit le service de 
Sa Majesté que  Bourguignons y soient employez.  Et  pour  nostre povre 
pays il emporte  mervei lleusement  : ceulx qui  ne voeillent q u ’il en vienne 
icy quelque ung persuadent  à Monseigneur le Pr ince que  ce seroit séparer  
le gouvernement  de Bourgoigne de celluy des Pays d ’Embas;  q u ’est une  
fable et invention trouvée à leur  lin; le conscillicr Renard et le conseillier 
Le Clercq y esloient de nostre temps, et l’on ne veidt pour  tant  que cela 
causa quelque changement;  mais je liens que l’on cognoit  q u ’il y a en 
nostre pays aussy bons espritz el vifz pou r  manier  les affaires que  sont 
ceulx de par-delà après voire.
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CXXVII1.

JE A N  S A R R A SIN , ABBÉ DE S A IN T -V A A S T ,  AU CARDINAL DE G R A N V EL LE.

(Archives du département du Nord, à Lille, fonds de Maroilles, carton 6 .)

Arras ,  le 21 octobre 1882.

Monseigneur,  Les laveurs et signes manifestes de bien-veuillance, dont  il 
a pieu à  Voslre Seigneurie  Illustrissime user  en mon endroit ,  ont  eu telle 
puissance,  force et vertu en moy, que me suis ent ièrement  persuadé, 
comme il n’y a homme q u y  cerche plus d’occasions de m ’obleiger à  soy, 
aussy ne doibs estre plus volontiers redevable à  âme vivante.

D’où je prens occasion de plus ha rd iment  luy recommander  celuy 
auquel,  tant  pour  le respect du publ icq que pour  l’amitié que  je luy porte, 
n ’ay peu refuser le peu de crédit  q u ’il se persuade que j’ay en voz bonnes 
grâces.

Vous cognoissés, Monseigneur,  Monsieur le prélat de Marolles, quel esprit  
d 'hom me c’est, de combien de vertus il est doué ,  quelle adresse il a à  

manie r  les affaires d ’Estat, avec quelle diligence il s’est employé à  remettre 
les affaires en bons termes, les promesses que pour  ces causes luy ont  esté 
faites par  le très-illustre Seigneur  duc  de Terre-Neufve ‘, authorisé de Sa 
Majesté, sans que depuis  en soit ensuivy aucun  effect *. L’habileté de l’es

'  Charles d ’Aragon,  se igneur  de T c rran o v a ,  souve n t  cité.

s F ré dér ic  d ’Yve, a b b é  de Maroilles, faisait p r im i t ivem en t  causc com m une avec le clergé régu l ie r  
co n t re  les reformes de P h i l ippe  II, à p ropos  de  l’o rgan isa t ion  des diocèses nouveaux  a u x  Pays-Bas.  
D évoué  au  p r ince  d 'O range ,  il p r i t  p a r t  à l’opposition co n tre  le gouvernem ent  espagnol, j u s q u ’au  

m o m en t  où il s’aperçu t  qu e  ce tte opposit ion  ten d a i t  au b ou leversem en t  de la religion catholique.

11 faisait aussi  causc co m m u n e  avec le duc  d ’Acrschot e t  l ’abbé  de S a in le-G crlrude .  A Cologne, où il 
p a r t ic ip a i t  au  Congrès de pa ix ,  en 1580 , il se déclara  inop iném en t  p a r t isan  du  gouvernem ent  espagnol, 

au g r a n d  scandale  de scs anciens amis poliliques. P o u r  pr ix  de sa conversion, il dem anda i t  à e n t r e r  

a u  conseil d ’Éta t.  (Voyez n o tre  tome VIII, pp.  4, 75, 192, 20 7 ,  24 9 ,  Ô44-). M arguer i te  de P a rm e ,  
q u i  c roya i t  ou  voulait  bien  cro ire  à tou tes  ces conversions subites , p ro tégeait  et recom m andai t  l’abbé  à 

la b ienveil lance  de Grai.velle, t rès  peu  confiant dans  ce changem en t  subit .



pr i t  et le bon vouloir  ne luy mancquent  à présent,  soit pour  t ra iter avec 
ceux quy  n ’aymen l  que  sévérité et intégrité;  soit avec aultres q u y  ne se 
sçavent abstenir  de joieux propos entre choses ardues.  Parquoy  Sa Majesté 
ayant  en luy un  hom me duquel  se pourroi t  servir en temps, seroit  bien 
conseillée, se me semble, de le maintenir  affectioné à son service.

A quoy,  Monseigneur,  s’il plaisoit à Vostre Seigneurie  Illustrissime coo
pé re r ,  elle attireroit  à soy un bon et vif esprit,  et recognoissant  le bien que 
luy en reviendroi t,  et lequel il attend par  le seul moien de la faveur, q u ’il 
suppl ie  affectueusement Vostre Seigneurie luy vouloir impart i r ;  acomp- 
tant aul t rement  la chose pou r  désespérée et perdue.

J ’useroy plus de parolles, si j ’avois affaire à un Seigneur  peu entendu, et 
n ’estimois que c’est r ecom mandé  avec trop de propos d ’avoir mis en avant 
les causes et fondements de la recommandat ion.
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CXXIX.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A LA DUCHESSE D E PA RM E. 

( Mémoires de Giaiivellf, i. XXXII, fol. 255 à 257.)

M adrid ,  le 22  octobre  1582.

Madame, Par ung  extraordinaire  de marchans,  l’on m ’a adressé dois 
Lyon les lettres qu ’il a pieu à Vostre Altèze m ’escrire, du v iue du mois 
passé, que  sont  les plus fresches que  nous avons de par-delà .  Je  louhe 
Dieu que Vostre Altèze se trouvoi t lors avec meilleure disposition,  le sup
pl iant  q u ’il luy plaise la conserver  en toute bonne  santé,et que la décoction 
de la china *, q u ’elle debvoi t  prandre,  luy face le fruict q u ’elle peul t 
désirer ;  la suppliant  me commander  en tout ce que je pour rai  faire pou r

‘ C hina, q u inqu ina .
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son service, p u i squ’il n’y aura personne qui  de meilleur cueur  s’y employe,  
de c e  que je feray, ny qui  plus ent ièrement  se recongnoisse obligé à tout  ce 
q u e  sera de son service. Et  quan t  à ma santé, dont  Vostre Altèze désire 
avoir nouvelles, dont  je la remercie  bien humblement  de ce soing, elle est, 
grâces à Dieu, ra isonnable  selon l’eage, estant jà  entré en la (56e année. 
Avec les lettres de Vostre Altèze, du viu du mois passé, que  sont  les plus 
fresches que nous avons de par-delà,  est venu la relation que le colonnel 
Verdugo avoil envoyé à icelle du bon succès que Dieu luy avoit donné et 
à ses gens, contre les contes Jo.  de Nassau 1 et de Holach 4, l’eslans venuz 
assaillir en Gueldres 5; que véri tablement  a esté très bonne nouvelle, et dont  
je  sçay que Sa Majesté (à laquelle je l’envoya incont inent) aura  eu très-grand 
contanfemenl .  Dieu, à tous coustelz, nous ayde fort favorablement , dont  
avec raison luy en debvons rendre  grandes grâces; mais il mcdésplai t  que 
nous ne correspondons pas en son endroi t,  et que pour  nous ayder  nous 
faisons moings que nous ne dcbvrions, pour  la mauldit te longueur  et i rré
solution, q u ’à la vérité me ronge le cueur ,  faisant ce que  je puis pour  y 
a yde r ;  mais tout  cela n’y  proull ite pas tant q u ’il conviendroit  et je voul-  
droie bien. J ’ai entendu que Monseigneur le Pr ince avoit receu l’ung des 
dcpesches pour  les six cens mil escuz que j ’avois faict quadrup l iquer  en
(ouf..... me doublan t  de ce que  les François pourroient  faire, à leur accous-
tumé,  et je continue la solicitation pour  a ' o i r  nouvelle provision : mais si 
fault-il  que Monseigneur  le Pr ince regarde de mesnager l’argent,  et d ’en
tretenir  son crédit. L’on me donne espoir de pouvoir avoir en br ief plus 
g rande  somme que (iUO mil escuz que  l’on a envoié, et provision plus 
assheurée;  Dieu doint  que ainsi soit! Les plus fresches nouvelles que nous 
avons de par-delà sont, comme j ’ai dit, par  lesdictes lellres de Vostre Altèze. 
INous ne sçavons ce que  ledict Seigneur  Pr ince aura faict despuis le v u j  du 
mois  passé; mais je m ’asseure bien, et le puis faire avec vérité,  q u ’il ne 
dormira  ny laissera de faire ce que luy sera possible; et n’aura heu peu à 
faire, se t rouvant  sans argent et tant de gens sur  les bras. Le Prince Daul- 
pliin, à ce que j ’entendz,  ne l’a voulu aclendre par  terre, et pour tan t  se

1 Jean ,  I’ainc, eonile do Nassau Dillembtxiry .
* Ph il ippe ,  comte de I lohen loh ,  né le 17 février  lïîbO, m or l  le ti m ars  ICOü. Voyez sa vie dans  

V a k d e r  A a ,  Ih'otjniphisch woordenbork, t. VI, p. 500.

* G ranvc l le  cn lend  p a r le r  du siège de Lochem.
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re t i rant  en France s enchemina avec ses gens vers Boulongne et Calais, 
pou r  les embarquer .  Despuis nous avons quelque adverl issement  q u ’il se 
soit retiré en sa maison,  pou r  avoir entendu le t respas du  feu Duc de Mont- 
pcnsier,  son père et ne sçavons à qui il aura  laissé la charge des gens de 
guerre  q u ’il avoil pou r  aller au secours du duc  d ’Alançon. Les plaintes 
q u e  fait toute la France,  par  où les François,  que  vont  servir ont  passé, 
sont  extrêmes et dient  que  les Turcz  ne sçauroient  faire pis, voire et pr ien t  
Dieu q u ’il luy plaise les en faire quicle, de sorte que tous demeurent  morts  
en Flandre  *. S’ilz vivent  ainsi aux terres des rebelles l’on en sera tost las: je 
vouldroie  que les Flamans su iv issent  leur  ancienne coustume, q u ’est de 
mectre  en pièces ou livrer pr isonniers leurs chiefs que les ont  mis en la 
folie:  et s’ilz faisoient le mesmc dudict  Duc d ’Alancon et d ’Oransres, ilz

v • c j  ”

auroient  tous deux  la récompense q u ’ilz méritent,  et ne suis hors d ’espoir 
qu'il  no puisse advenir , que  seroit le mei lleur  moyen ,  pou r  avoir  de Sa 
Majesté accord tant  plus favorable.

Sadicle Majesté est encoires en Portugal et se porte  fort bien,  Dieu 
mercy : le mesme puis- je asseurer  à Voslre Allèze de tous ceux du sang;  
l’on nous assheure maintenant  du  tout  la venue de Sa Majesté ici pour  le 
Noël, ou que du  moings il t iendra la feste à Guadalupe,  congnoissant  que
l estât des affaires de ces royaulmes  de Castille requier t  nécessairement  sa 
présence pour  y  donner  ordre  après  une si longue absence. Le sérénissime 
Archiduc-Cardinal  y demeurera  pour  gouverneur ;  mais l’impératr ice  
re tourne  icy, à couleur  de se re t i rer  en la maison près  des üiscalças, soit 
p o u r  entendre au Iraicté de mariage de l’Empereur ,  ou pour  ault re cause; 
niais je  ne me puis imaginer  que l’on la laisse oysive, et l’on verra tost 
venant  icy à quel deseing l’on marchera,  et de ce que j ’en pour ray  entendre,

1 Louis 11 de  B ourbon ,  p r ince  do la Roche-sur-Yon. ercc duc  de  J lon tpens ic r  en  155!), m o r t  

le 2 3  s e p tem b re  1Ü82.
* C a p e f i c l e ,  dans  son H istoire de la Iicfor>nc, t. IV, p. 120, sou t ien t  le co n t ra i re  : « Ce n ’élait  

p o in t ,  dit-i l , u n e  a rm ée  régu l iè re  qu i  envahissa i t  les Pays-Bas,  mais  de b raves  et  loyaux g en t i lshom m es 
français ,  sous la condu i te  de  Monsieur ». Les h ab i tan ts  des Pays-B as  se p la ignaient  généra lem ent  de 
leu rs  exactions .  Ce qu i  est plus conforme à ce que l 'a u te u r  de VH istoire de la R c/orm e  d it  plus 

loin, p. 1 ÏS5 : « Si u n e  noblesse fougueuse et mal disc ip linée s 'é la i t  b ien conduite  aux Pays-Bas;  si elle 
n ’avait  pas insulte  au  ca rac tè re  national  des Belges, la cou ronne  de F ra n ce  p ouva i t  s ' a g ra n d i r  par  

un e  vaste r éun ion  ». En ce q u i  concerne  les excès commis p a r  l’arm ée du  d u c  d 'AIcnçon, voyez plus 

loin la le l tre  de Moiillon,  du  29 oclobre 1582.

T o m e  IX. 45
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j ’advert iray Vostredicte Altèze. II n’y avoit encoires résolution en Lisbone, 
sur qui  adminis t rera  les armées en Portugal ;  l’on tenoit pour  certain que 
le Duc d’Alve n ’y demeurera ,  car il s’apprestoi t  pour  aller à Coria. Je  ne 
sçay pas encoires si dois là il v iendra icy. Aulcuns ont  opinion que le 
Marquis de Sainte-Croix aura ladicte charge sur  les gens de guerre,  mais 
cela n ’est résolu;  bien pense l’on q u ’il y  demeurera ,  pour  entendre  à 
apprester  nouvelle armée de mer  pou r  l’an qui  vient, et il est bien besoing 
de commencer  de bonne  heure,  puisque nous tardons tant  à achever. Jà  se 
t rou \o ien t  en Lisbone les deux galéaces et dix fort beaux galéons, que 
l’on dit il faicl beau veoir. L’on a achevé, dois quinze jours  ençà en la 
coste de Biscaye, une  négoliation t rès-importante q u ’est, que  l’on a traicté 
avec aucuns des pr inc ipaux  de la coste q u ’ilz a im eron t  et entretiendront  
armées,  pour  xv ans de long, tant  en temps de paix q u ’en temps de guerre,  
et tant l’hiver que Testé, quarante  navires esquippées de guerre  de tout ce 
q u ’est requis,  conforme à la capitulat ion que  l’on a faicl avec eulx, que 
debvront  estre prestes à tous momenlz,  pour  les employer  où, quand  et 
comment  l’on vouldra,  et y adjoustant  quelque chose, se fera, avec ce, une 
armée formée : reste que l’on donne  ordre  aux  galères et à toute l’armée 
méditerrannée;  si cela sefaict,  nous pouvons bien espérer  de nos affaires à 
tous couslelz, et mesmes estant empesché le Turq ,  comme il est, en Perse, 
cù le i*opliy lient assiégé Tiflis, lequel a f reschement  donné  de rudes 
aclaincles à O^man Bassa, que  envoie au Turq  courriers  sur  courriers  
pour  estre secouru,  confessant que a u l l m n e n t  il est pe rdu ;  s’en t rouvant  
ledict Turq  bien empesché et de la division q u ’est entre  ses ministres,  et 
de l’arrogance des Genilzaires qui  sont  à peu près mutinez, et craint  à son 
filz; que  sont,  grâces à Dieu, t rès-bonnes nouvelles.

Vostredicte Altèze aura en tendu l’allée du Roy de France à Lyon,  avec 
4 0 c h e \ a u l x  de poste, que l’on tient plus à légièreté françoise que  à chose 
de plus de fondement;  car  il ne menoil  ny conseilliers, ny secrétaires, ny 
aussi y a-il faict que dancer  et bonne  chière, et rapporte  grand nom bre  de 
petiz chiens pour  les dames. Dois là passa oul tre vers la Royne sa com- 
paigne,  q u ’est aux  bains  de Borbonnoi s ;  et soubz coideur  de ce voyage, la 
Ro)  ne-mère ha pr ins  le tillre de Régente, q u ’est ce à quoy elle a pièçà 
pretendu ,  pour  séeler du tout son auctor ité au gouvernement  de la France;  
et sur  ce vouldra peul t estre prandre  excuse le Roy de France de ce q u ’en
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son absence, elle a donné  l’ayde, que l’on ha veu et voit, audict  Alançon, 
comme mère,  et dira q u ’il ne l’a peu e m p e s c h e r E n c o i r e s  est icy le Sieur  
de Sainct-Gouart ,  ambassadeur ,  que  je tiens soit à la fin que  j ’escrivis der 
n ièrement  à Vostre Altèze : l’on verra ce q u ’en sera.

Nous n’avons nouvelles du Duc d Ossuna dois q u ’il s’engolfa à Colibri 
le x \ i e du  mois passé; je  tiens q u ’il sera jà à Naples, et le Com mendador-  
Major, son prédécesseur, à Gennes ou deçà, pour  venir à Barcelone. Le 
Marquis del Gasto * est icy, pou r  s’aller em barquer  audict  Barcelone, pour  
aller aux Païs d ’Embas,  afin d’apprendre  la guerre,  comme il a di t  à Sa 
Majesté, en si bonne escole comme est celle de Monseigneur le Pr ince,  afin 
de par  ce moyen se rendre  idoine à pouvoir  servir en guerre,  et suyvre  les 
vestiges de ses prédécesseurs.  Le Duc de Terranova n’actend pour  s’e m b a r 
quer ,  que les galères de Sicile, que  Sa Majesté ha commandé  voisenl à Bar
celone, pour  passer à Milan, où il va pour  gouverner .  Le Duc de Montalto 
est icy, que  prétendoi t  la charge de l’infanterie i talienne aux Pays d’E m bas ;  
l’on luy a dict que  cela ne se pouvoi t faire. Il pensoit  passer en Portugal,  
mais Sa Majesté ha esté d ’advis q u ’il s’arreste icy, pour  non l’empescher  à 
donne r  ordre  à son par lement ,  auquel effect il procure de se séquestrer  de 
tous ault res affaires, pour  mieulx accomoder ceux de Por tugal ;  ce que  je 
pr ie  à Dieu se face bien.  L’on ne fera pas peu si l’on en vient bien au bout  
en si peu de temps, pu isque  en si long temps l’on y  a si peu faict.

1 « Il n ’eust  ose penser  d ’e n i r e p re n d re  d ’oste r  le g o u v e rn e m e n t  au s ieu r  d ’Ainville,  p o u r  le d o n n e r  

» à son m ignon,  ny  moings la Gascoigne au pr ince  de Béarn  con tre  sa vo lu n té ;  e t  nous sçavons b ien  

» q u ’il n ’est pas a u jo u rd ’h u y  tan t  obéy.  Le grand p r ie u r ,  son f rère  b a s ta rd  (H enri  d ’Angoulème, tue

* en 1S8G), le v in t  t rouver  so r tan t  de Lyon, et rc lo rna  tost  en son g o uvernem en t .  » Le card ina l  de 
G ranvel le  au  p r ie u r  de Belle-Fontaine,  le 19 octobre. (Lettres à Be lle-Fontaine, t. I, p. 297 .)  Q u an t  à 
la condu i te  é qu ivoque  du  gouvernem en t  français dans  les affaires de  F rançois  d ’AIcnçon, C a p e -  

k i g u e , dans  son H isto ire de la R éform e, t. IV, p. 171, d onne  des explications in téressan tes  et  t rès 
p laus ib les  s u r  ce point.

* Le m a rq u is  del Guasto a p p a r ten a i t  à une  ancienne famille d ’Avaios. Voyez plus bas, p 363 .
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CXXX.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU CARDINAL DE LA BAUME.

(Archivo général de Simancas. — Negociailos de E stado , S. Prov., Leg» 2o3o, fol.

Madrid, le 29  octobre lî>82.

Monseigneur,  J ’ay receu vos lettres du 26 de septembre,  et n ’en ay heu 
pour  ce cop ault re du  comte de Bourgoigne, que  je impute  à ce que aux 
Pays d ’Embas l’on doibt  dépeseher  t rop tard le courr ier  ordinaire  pour  
Lyon,  que  deveroi t arr iver  devant le par lement  de celiuy dudicl  Lyon par  
icy. Et  par  voz lettres vous m ’avez tiré hors d’une grande peine, puisque 
pa r  icelles je suis certain que les François  soient en t ièrement  sortis du 
comté de Bourgoigne;  et m ’asheure bien q u ’ilz ne m ’auront  espargné s’ilz 
sont  passez près  de lieux qui  m ’apperl iennent ,  comme vous dictes q u ’ilz 
ont  faicl à Dampans.  Il vad fort bien que  ceulx du duché de Bourgoigne 
ayent  faict délivrer  les pr isonniers sans rançon, et q u ’ilz démonstrent  si 
bonne  volunté  en l’observance de la neutralité.  Selon que l’on m ’escript  
q u ’estoient Icsdicts François,  tant  peu d’ayde que l’on eust peu d o n n e r a  la 
compagnie  du  Duc de GraWne eust servi beaucop pou r  les castier et les 
empiescher de faire dommaige : mais il n ’est pas toujours possible de pour- 
veoir à tout, et confie que ceulx que ont  la charge auront  faict ce q u ’ilz 
au ront  peu.

L’on m ’avoit donné quelque espoir que  Monseigneur  de Balançon sor- 
tiroit sans payer  aul tre rançon que de capitaine simple de chevaulx ligières, 
et j ’espérois, pu isque  l’on le m ’escripvoit,  que  cela se seroit  induict,  devant  
que  l’on eust cogneu sa personne, par  la délivrance de laquelle je m ’asseure 
que  Monsegneur  le Pr ince de Parme ne fauldra de faire de soy-mesme tout 
le possible, soit par  eschange ou aul trement .  Et  oul tre  ce procureray fort 
voluntiers que Sadicle Majesté en escripve expressément,s i  jà ne l’a faict; 
et vous pouvez asseurer  que  à vous, Monseigneur,  et aux  voslres je corres-  
pondray  tousiours très voluntiers en toute courtoisie et sincère affection, 
et avec icelle m ’emploiray tousiours en tout ce que me sera posible. Vous 
avez raison de penser  que  les mignons du Roy de France, amis de son
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passetemps et de l’oysiveté, feront voluntiers ce q u ’ilz pour ron t  pour  
empescher  que  l’on ne tumbe  en guerre  ouverte,  puisque les frais que se 
met tent  à la guerre  espuisent  la bource de laquelle, quan t  elle est à la 
disposition de leur  Roy,  ilz joyssent . Mais je ne sçay quelle plus belle 
guerre  les François  nous peuvent  faire, que celle q u ’ilz font tant  à leur 
advantage ; et vous cognoissez la Royne-mère  et ne pouvez ignorer  quelles 
sont  ses fins et desseingz. L’on ilict q u ’elle arme de nouveaul ,  mais je ne 
le croidz ; car  pe rdant  l’espoir  de pouvoir  recouvrer  les frais su r  les navires 
venans des Indes, peu de gens se met l ront  à faire la despense. Et  ce que le 
Marquis de Saincte-Croix besoigne jà  pour  commencer  a rm er  de nouveaul  
contre  tout  ce que l’on pour ro i t  désigner au préjudice de Sa Majesté, et 
pou r  faire aussi ce q u ’elle verra convenir à ses affaires, et le traiclé que  l’on 
a conclud en Biscaye pou r  y  ent re ten ir  pour  six ans 40 navires de guerre,  
tousiours armées d’hiver et d’eslé et en temps de paix et de guerre,  fera 
muser  aucungs;  et mesme avec la rude  attaincte que l’armée de la Royne-  
mère a receu à l’isle Sainct-Michiel  : et combien que Don Antonio soit en 
celle de la Tercera  avec quelques estrangiers (ayant envoyé vers ladicte 
Royne-mère  pour  avoir  secours et d ’argent,  de vivres et de munit ions),  
s’excusant de la perte et  de sa retraicte, sur  ce que  les commissaires 
n ’eussent  mis tant de victuailles aux  navires que, pour  le commandem ent  
de ladicte Royne-mère,  ilz avoient de charge, q u ’est une belle excuse, 
comme si par  famine ilz eussent  perdu la bataille ou que les vivres des 
navieresdeussent  combalre.  J ’espère bien que l’on treuvera aysément  moyen 
pou r  avoir ladicte isle de la Tercera,  soit de gré ou de force, ou pour  la 
r endre  du tou t  inuti le et audicl  Don Antonio et à ladicte Royne-mère.

J ’ai pièçà entendu l’a ttaincte  que  Monseigneur le Pr ince de Parme  a donné  
aux  François  près de Gand et la part iculari té  d ’icelle, comme auparavant  
la fuy l t e de  nuict  de leurs t renchiz près de Dunquerque ,  et la ret raicle du  
Pr ince Daulfin avec ses gens dedans France,  que pensoit  entrer  aux Pays 
d ’Embas  pa r  le coslel d’Esdin et de Sainct-Omer.  Mais en tendan t  que  
ledict Seigneur  Pr ince de Parme  marehoi t  pou r  le rencontrer ,  ne l’osa 
at tendre et faisoit son compte de par  le costel de Boloigne et de Calais 
em ba rque r  ses gens. Et  depuis  j ’enlendz q u ’il eust nouvelles du trèspas du 
Duc de Montpensier,  son père, qui  le contragni t  de habandonner  ses com-  
paignies  et aller en sa maison,  pou r  y donner  ordre.  J ’espère que  vous
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aurez aussi entendu combien valereusemenlle  colonel Verdugos’est défendu 
conlre  le conle Jehan  de Nassau el le conte de Heenlocq *, qui le vindrent  
assaillir en Gueldres , et comme il les meist en route,  ayant laissez mortz 
de leurs gens su r  la place plus de 700, avec ce que  les ennemis y laisèrent 
qua tr e  pièces d’arti llerie et plusieurs enseignes et cornelles, y estans venuz 
avec infanterie et cavallerie en beaucop plus grand nombre  que n ’avoit 
ledict Verdugo. Et  j ’espère qu ’il sera ainsi, comme vous dictes, que  Dieu 
ne permettra  que telles gens prospèrent  avec si injuste el inique querelle,  
mais qui  les chastiera comme ilz méri tent,  et jà démonstre  quelle est en ce 
sa volunté  par  les effectz.

Je  ne voidz pas que  l’on parle plus du conseillier du pays pour  venir  
pardeçà.  Je  l’ay ramenteveu à Monseigneur  le prévost  Foncq  pour  l'adves- 
n e m e n t d u  conseillier Jacquinot ,  auquel il montroi t  incl inat ion, luy disant  
le consentement  que  Sa Majesté avoit donné  aux Estatz pour  avoir icy u ng  
du pays.  Je no sçay ce q u ’il en fera. Quan t  à la jur isdiclion ecclésiastique, 
je demeure encor  en mon opinion que le plus bref  chemin estoit celluy 
que  j ’avoye mis en avant.  Et  le mesme dict-je q u a n ta u x  limites de Resanzon, 
n ’ayant  espoir quelconque que, par  la comunical ion nouvelle que Mon
sieur  le comte de Cham pli ta  mis en avant,  il se face a u l t r e q u e  de charger  
Sadicle Majesté et la cité de frais sans propos.  Et  je vouldroye que,  contre 
mon opinion,  il en advint  mieulx,  et que  le tout se peust, par  que lque  bout  
que  ce soit, vuider  am iab lem en t  et à contentement de chacune.

CXXXI.

M O R ILL O N ; ÉLU ÉVÊQ U E D E T O U R N A I,  AU CARDINAL DE G RA N V ELLE.

(L e l l i e s  i!e d ive rs ,  t.  IV, fol. 179 e t  1 80 )

T o u rn a i ,  le 29  octobre 1582.

Monseigneur,  Je  receuz devant  hier  cincq lettres de Yostre i llustrissime 
et Révérendissime Seigneurie  sur ce de publicorum familiae , Tournay,

1 Hohenlohe.
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Lille, el Anaslro,  don t  je  luy baise I rès-humblement  les mains , combien 
que  pour  ceste fois je ne respondray à toulles pour  n ’avoir que peu de 
temps à cause de beaulcop de visiles el empeschementz survenuz depuis  
que  Son Allesse est icy ai rivée jeudy  dernier,  du coslel de Cambray.  
De sorte que, pour  maintenant ,  je ne respondray que sur  ce du publ icq, 
remectan t  le surplus à la première  occasion que l’on despeschera,  ne veuil- 
lant perdre  la présente, puisque Monsieur de Broissiat at à la main homme 
seur  que  vad en diligence à Lyon.

Son Altèze al trouvé en son conseil de ne s’attacher  contre cesl hyver  à 
Cambray,  p our  non y morfondre son camp,  q u ’est désjà beaucop diminué, 
comme il fust esté dadvanlaigc, puis q u ’il n ’y at de ce coslel là ny bois ny  
fouraige;  et désjà régnent  beaucop de maladies enlre les gens de guerre.  
De sorte que si les ennemiz après  un long siège, fussent venuz fraiclz et 
gail lardz avec leurs bandes d’ordonnances et suisses, ilz heussent  peul t 
avoir  l’advantaige su r  noz à bon marchié . C’est une  grande ville el il fault 
ung  camp réal, avec qua rante  pièces de ballerie,  et pouldres  et municions 
à l’advenant ,  q u ’estoient mal preslz. Aussi n’y at y  aulcuns vivres. Tout  ce 
quoy son Altèze at remonslré  aux dépuiez d’Artois el de Haynnaul t ,  que  
présentoient  trois ou quatre  cent mille florins, dont  il les at mercié, 
remeclant le loul  en ung aull re saison plus à propos,  dont  Monsieur de 
Cambray est parti à demi désespéré. Mais il fault q u ’il considère le temps 
présent.

Tous gens de bien et prévéantz disent estre nécessaire que  Sa Majesté se 
résolve sur  ledit temps pour  le mois de may  qui  vient;  faisant selon ce les 
provisions nécessaires d’argent  et de vivres. Si Son Altèze lient heu deniers 
pou r  emploier en bledz jusques à c inquante  mil escuz il y at  deux  mois, 
ilz vauldroient  maintenant  deux cenlz mil . Dient  aussi que  emportant  
Cambray,  ce sera noz séparer  de France, ou la contraindre se déclairer,  
encoires q u ’elle l’ayt  assez faict, envoianl  gens à Anjou, cl bruslan t  le payz 
que  se meet  sur  luy et su r  ceulx de Cambray.

L’on di t  que Monsieur  de Biron 1 vient  avec gens et argent  jusques à 
c inquan te  mille escuz;  aullres disent  six vinglz mille. Il est Mareschal de

1 A rm an d  de G o n ta u t  de B iron,  m arécha l  de  F ra n ce ,  déjà il lustre  p a r  la gloire  q u ’il s’elai l  acquise, 

et qu i  fut em p o r te  d ’un bou le t  de  canon d evan t  É p e rn a y ,  en 1592,  à l 'âge de 68 ans .
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France,  el s’encheminera au long de la mar ine  jusques en Flandres .  J ’ay 
veu lettres escriptes à Lyon que  dient  que les François  sont sur  le poinct  
de rompre ,  que ne serai poinct  noslre plus grand mal, ainsi que  Vostre 
Illustrissime Seigneurie  le discourre  prudam menl ,  que sera le vray moien 
pour  leur faire tout rendre ce q u ’ilz ont  de noz. Les gens de bien ne sont 
contentz en France  de ce que  l’on veult  entrer  en guerre  contre noz, 
a t tendu que  le roiaulme est povre et divisé, le peuple fort oppressé par  les 
gens de guerre,  desquelz  l’insolence est intolérable, aiantz ruiné  tout  ce 
qu'est entre  Amiens el Paris, cl de là jusques à Saincl Quent in ;  de sorte 
que,  selon les apparences que  l’on veoid, il y polroi l bien survenir  quelque 
sédition, et je  craindz le inesine de ce costel, eslantz noz villes de fron
tière fort altéréez, selon que  le m ’at diet Son Allèze, et que pour  ce elle n’at 
voulu aller à Arras pour  visiter le Marquis de Roubaix,  qui  al esté fort mal 
el maintenant  se refaict.

Tout  le plat  pays d’Artois et de Haynnau l t  at esté fort intéressé, les bledz 
el fourraiges emportez et consumez;  de mesmes en voz terres de Saincl-  
Amand et en ce povre bailliaige où tout ce que je povoie a ttendre pour  
vivre al eslé ravaigé. Et  ce q u ’est le piz, ilz ont  emmené avec eulx tout 
bestial, et mesmes les clievaulx, ou il les a t  faillu rachepler  bien chière- 
ment ,  de sorte que  ce que l’on avoil commencl ié à remeclre  sus, demeurera  
là et ne sera semé et moines au mars.  Certes ccsle venue de Haulx contreO
Cambray coustera chier,  et est sans aulcung proulïil ,  car le Chasleau en 
Carnbresiz ne peult  tenir, et ce sera pour  ceulx qui  seront les maislres des 
champs,  et le malheureux t rou de l’Escluse ne vault pas la peine, et sera 
bientosl  repr ins  pa r  ceulx de Cambray,  de manière  que nos mesmes aurons 
augmenté noz misères.

Son Altèze se plainct  grandement  que l’on al si mal pourveu aux deniers,  
sans lesquelz il ne peul t remeclre  la discipline militaire. Je  luy dietz q u ’il 
n ’avoit  tenu à Vostre Illustrissime Seigneurie, et il me répondi t  q u ’il le 
sçavoit bien, adjouslanl  que les cslrangiers n’ont  louché deniers en quat l re  
mois. Aussi ilz le prégnent  là où ilz le t rouvent , tant les Espaignolz que 
Italiens, combien que  les premiers sont  entrez et eulx entretenu avec grande 
modest ie bone espace de temps. Certes, il fault que  Sa Majesté y donne  
ordre,  ou le pays se pe rd ra ;  et sur tout  que au pr intemps l’on se mecte 
devant Cambray.  Son Allèze parle demain contre Nienove ^qu’esl fort
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renforcée de gens, comme sont  Alost, Bruxelles, Vilvorde) avec désir de 
prendre  Diest, que  asseureroi t la Campigne pour  en tirer  vivres, et aussi 
Lire  et Bois- le-Duc que je ne tiens asseurez, et seroit pour  copper  le 
passaige à ceulx d ’Anvers,  et pour  hyverner  nostre armée audict  Diest, 
Ziechen,  Ti llemont ,  Léaue, Arschol,  Ilalen et Landen, q u ’est un  bon terroir,  
fertile et joinct  ensamble.  L’on pense q u ’il commencera par  Ninove.

Les cnnemiz s’estoient miz aux cliampz avec artillerie contre Arscliot et 
L ouva in ;  mais aianlz entendu cecy ilz se sont  remiz en leurs garnisons.  
L ’on at descouvert une  emprinse  que  les François  a v o ie n t su r  Hesdin : noz 
c raindons fort que perdrons  Groeninghee t  conséquamment  le peu q u ’avions 
en Gheldre  et Frise, et que  Aix et Coloigne s’en senti ront .

C’est ung  grand cas de nostre victoire navale. L ’on dit que si tost que  le 
Roy de France  Fat sceul, es tant  lors à Lyon,  il en sortit  le mesme jour ,  
donnan t  congé aux t rouppes que  les enffanlz du feu admirai  avoient levé en 
Languedoc.  Nous avons nouvelles que  le Marquis de Saincte-Croix est arr ivé 
à Lisbonne avec quelques riches batleaulx,  ce que  servira pour  poursuivre  
nous emprinses  et re ta rder  les desseingz de la royne mère et des siens.

Si l’on mauldict  les gens de guerre  en France,  aussi faict-on par  icy des 
nostres, selon q u ’ilz le méritent.  Malines, Anvers et Brucelles soubslien- 
dront ,  par  ce que le pays circonvoisin est ent ièrement  destruict,  ce que  at 
esté tousiours le desseing de l’Orangier,  adin que l’on ne les puist  assiéger, 
et il les peult  revictailler par  eaue. Si le Pr ince,  aiant  pr ins  Ninove, se jecte 
su r  Vilvorde, Brucelles pr iera  merci la harl  au col.

Dieu doint  bon succès au mariaige de FEmpereur  avec Madame l’infante,  
si belle et vertueuse.  C’esl pour  faire enraiger  Anjou. Ceulx de Coloigne ont  
renfreschi  leur édict et l’exécutent  gaillardement.  La diète d ’Auspurch ne 
sera battue,  pu isqu’elle n’at rien l'aict, comme aussi n’at le conte d ’Arein- 
berghe '. La fable forgée à Bruges procède du fondz corrisi f des Hugonolz 
que  j ’ay entendu assez longtemps.

1 Les p ro je ts  du  duc  d ’Anjou  de faire in te rv en i r  en sa faveur au p rès  de la diète d ’A ugsbourg  cer
ta ins agen ts  t rès  dévoués ,  son t  publiés  dans  les M ém oires el correspondances de D up lessis-M ornay, 
t. Il,  pp. i 53  e t  su iv a n te s .  Celles-ci son t  in t i tu lées  : P roje t de la légation que M onseigneur d ’A n jo u , 
esleu duc de B ra b a n t,  des tin a it en AU cm agne, à la  diète d ’A ugsbourg, l ’an  15 8 2 ;  In stru c tio n  de 

M onseigneur le due d ’A n jo u , etc., à M . de B ouillon  (G uillaum e de la M arck , duc de Bouillon) et 
ü u p lcss is , a llant de sa p a r t  à  la diète d ’ .lu ysb o u rg , l’an  1582,

T o m e  IX. 4 ( j
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J ’envoie à Vostre Illustrissime Seigneurie ce que  j ’ay procuré eslre 
escripl par  forme d ’apologie contre  le pré tendu serment  d ’Anjou et le faict 
impr imer  à mes despens pour  le faire disperser  tant  en f lammeng que  
françois en Braban l  et ailleurs. Dieu doint  q u ’il proullicte.

CXXX1I.

LE CARDINAL D E G R A N V ELLE  A LA DUCHESSE DE PARM E. 

(Mémoires de Grnnvelle, t. XXXII, fol. 247.)

Madrid,  le 0 no v em b re  1582.

Madame, j 'ay respondu à toutes les lettres que  jusques à oyres me sont  
venues de Vostre Alteze et sont esté les dernières du  v iue de septembre,  
avec les bonnes nouvelles de l’exploicl q u ’a faict en Gueldres le colonel 
Verdugo,  contre le comte de Nassau, et de Hohenlocli,  que  je  m ’asseurc 
auron t  donné  grand contentement  à Sa Majesté. Nous n ’en avons de Mon
seigneur  le Pr ince plus fresches, que  du vu  du  dict mois, et je me double  
que  la cause soit, pour  ce que le coui ier  ordinaire ,  que l’on ha main tenant  
dressé aux pays d ’Embas pour  aller chemin xv jours  à Lyon, par  t rop lard, 
pour  y arriver  devant  le par lement  du courier  du dict  Lyon pour  icy, que 
vient bien mal à propos; car  les nouvelles quand  elles viennent  sont  jà  
vielles, s’arrestans du moings xv jours  quoy au dict  Lyon, et en ceste saison 
l’on désireroit  avoir tous les jours  lettres fresches pour  sçavoir ce que passe. 
Ce que je puis  dire par  ceste à Vostre Alteze est, que Sa Majesté et tous 
ceulx du sang se porten t  fort bien, hors mis Monseigneur  nostre Pr ince, 
q u ’est ung  peu travaillé de la petite vérole;  mais c’est si grat ieusenient , que 
cela ne donne peine aux  médecins , lesquelz donnen t  espoir qu ’il y aura peu 
de mal. Dieu, pa r  sa grâce, le nous garde, et toute la reste. Le dict Seigneur 
Pr ince vient tort bien, et se faict gail lard et fort de complexion pour  son
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âge, et de soy-mesme jà désireroit  estre hors du gouvernement  des 
femmes.

Sa Majesté nous donne  espoir fort assheuré d'estre icy pour  le Noél, ou 
du m o ingsà  Guadalupe,  et pourtant  nousesc r ip t  que l’on le travaille moines 
que  l’on pour ra  d'affaires, pendant  qu ’il est assez empesché pou r  donner  
ordre  à ceulx de Portugal ,  où à la vérité je  me double  qu ’il n ’a pas peu à 
faire; mais toutesfois je ne laisse, ny laisseray de solliciter continuellement 
les provisions d ’argent ;  et l’on m ’assheure que l’on ha jà  comme arresté 
trois cens mil escuz à hu y t  pour  cenl, de marehans florentins, pa r  le moyen 
du Duc, et que l’on est après  pour  plus grande provision : mais je crie tous- 
jours  que l’on ne diffère d ’envoyer  devant  ce q u ’est prest, pendant  que l’on 
négocie la reste, puisque l’on sçait le grand inconvénient  que peult  succéder,  
si se t rouvant  Monseigneur  le Pr ince avec si g rand nombre  de gens sur  les 
bras, il se trouve ung  seul moment  sans argen t ;  et en ce m ’ayde le seigneur  
don Jehan  de Idiaquez tant  q u ’il peult.

L’impérat r ix  vient avec Sa Majesté, et à ce que  me di t don Jorge 
Manrique,  conte de Dese, q u ’est arrivé au jourd 'huy de Lisbona,  elle se 
t iendra au Palais, et non aux Desccilças, pour  tenir soing de Monseigneur 
nostre Pr incee t  de ses frère e tsœ urs .  Ledict  Don Jorge M anr iquedo ib tpa r t i r  
dans deux ou trois jours ,  pour  aller t rouver à Barcelonele  duc de T er ranova ,  
qui  n ’actend que les galères. Aussi est icy le marquis  del Gasto *, que je 
tiens part iront  ensemble;  le dict Marquis passera en Flandres  et plusieurs  
gent i lhommes pour  le désir  qu ’ilz ont  de servir Sa dicte Majesté soubz le 
dict  seigneur  Prince.

Nous avons lellres du x x v i i j ® de septembre du duc d ’Ossuna q u ’estoit 
arr ivé à Germes, et déans deux jours  après debvoit  part i r  pour  cont inuer  
son voyage vers Naples,où je  tiens q u ’il sera pièçà arrivé,  et le Com mendador  
major  bien avant  en chemin pour  venir icy : la niépee duquel,  marquise  do los 
Veles est jà  au Villarejo, où elle se doibt  espouser, le x i i j j  de ce mois, avec le 
comte de Benevento s. Monseigneur le cardinal  archiduc  demeurera  pour  
gouve rneur  en Portugal , et le marqui s  de Sainte-Croix,  commence jà  aux

1 Le m a rq u is  del Guaslo ,  a p p a r te n a n t  à la maison d'Avalos,  p r i t  pa r t  aux  g u e r re s  des Pays-C as  et  

d e  F ra n c e ,  en  qua l i té  de  généra l  de  la cavalerie, cl fit p a r t ie  du conseil de g u e r re  du  p r ince  A lexandre  
de P a rm e .  (D ocum entas ineditos, t. LX X IV , p. 420.)

1 Don Alonso Pii iienlcl, comte de Benavcnle.
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apprestes de l’armée de mer, pour  I année qui  vient;  mais l’on n ’a pas 
encoires résolu s’il commandera  aux gens de guerre  au dict Portugal  ou si 
ceste charge se donnera à aul l res ;  l’on tient que  le duc d’Albe yra  à Coria 
en la maison q u ’il ha là, mais il n ’y a encoires riens de certain, s’il demeurera  
là ou s’il v iendra icy;  et à présent  Sa Majesté ha faict président  du conseil 
royal de Castille le comte de Barajas, dont  se font divers jugemens à l’accous- 
lumé, pour  estre le lieu si important .

CXXXli l .

LE PR É V Ô T  FONCK AU CARDINAL D E G R A N V EL LE.

(M ém oires  (Je Gra i iv i l le ,  I. XXX11, fui. 251 à 253.)

Lisbonne, le 8 n ovem bre  1582.

Foncq vient d ’obtenir  du Roi sa nomination à un canonicat  dans l’église 
de Tournay.  Maintenant  l’on s’occupe presque exclusivement  de mettre  
ordre aux  affaires de Portugal : elles seraient plus avancées si l’on y avait 
mis la main plutôt .  Rien n ’était plus nécessaire, car nulle par t  les abus 
n étaient si grands, il répète ce q u ’il a dit dans quelques-unes de ses lettres 
précédentes,  sur  le seul moyen ellicace de mettre fin aux t roubles  de 
H a n d r e ,  et termine ses réflexions par  cette phrase qui  les résume : cptod 
sictU belhnn m ari  inchoalin», ila m ari quoque finiendum. Il gémit de ce 
que  le pr ince de Parme se laisse souvent t romper , « et q u ’il ne peut  souffrir 
» qu ’on tâche d ’amender  ses faultes. » Sous le gouvernement  de Don Juan  
d ’Autriche, ce pr ince ne voulait pas que les affaires ecclésiastiques fussent 
traitées « par  des ministres séculiers »; il remettait  le tout à Foncq, 
« deschargeant  ainsi sa conscience sur  celle » de ce dernier.  En annonçant  la 
mor t  « de ce bon Monsieur  Lindanus ' », il ajoute que  « si jamais il n ’avoit

1 La nouvelle  de ce décès élait  p rém atu rée ,  G ui l laum e L indanus  vécut j u s q u ’en 1588. Nommé 

évéque de R urcn io n d c  en 1 501 ,  il sc r e l i ra  à Rome en 1578, et  fu t  appelé  à r e m p l ir  le siège de  Gand 
en 1586.
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» esté évesque, le qua rt ie r  de Gueldres s’en seroit porté  mieulx.  » Car ces 
théologiens (ajoute-t-il)  « ne savent  s’accomoder  et ont  faiet plus de d o m 
» rnaiges que  de bien ». Enfin il prévoit  que  tous les nouveaux évêchés 
« s’en i ront  peu à peu en fumée » vu que presque tous sont  vacants 
au jourd’hui,  el que le peuple, « je ne diz seulement  des infectez mais ni 
» aussi les cathol iques » ne voudra admettre  les successeurs.

CXXXIV.

DON JU AN DE ID IA Q U EZ AU CARDINAL D E G R A N V ELLE.

(Mémoires de Grauvelle, I. XXXII, fol. 251 el  252.)

L isbonne, le 8 no v em b re  JS82 .

Très cartas de Y'. S. I. tuve con el ord inar io  passado, quiero dezir de 
mano propia,  sin la que tratava del negocio de Urbino,  a que  respondi  con 
el mismo correo del iVIaschi y  que  lo delà provision de Flandes que lanto 
preme, no me queda cosa por  hazer  para solicilarla y importunai* por  
ella, estando lo que ofrezee sobre esto el marques de An... que verdadera-  
mente  espanta, pues passa de un mil lon y cl interes a ocho y  diez por  
ciento, y parte me dizen a 1res, pidiendo en t rueque de todo esto que se 
remila  a justicia su negocio : que eslo se anda plega a Dios, que quase y  
toma la paga que consignaciones de los anos de 84 y 8o, que  es olra como- 
didad grande, dexar  libres las del afio que  viene : pero hablo por  relacion 
que  a el no le lie visto eslos dos o 1res dias.

El negocio del duque  de Montal to bien creo que  no se podra despachar  
hasta Madrid, digo ninguna  de sus pretensiones,  por  que  Su Magestud se 
ludla non m ucho  en que  entender  esto d’este Reyno : y para  descargarse 
dello antes delà par t ida  es fuerça que  las olras cosas que no fueren m u y  
forçosas las suspenda y remifa para  alla.

Por  la carta que  aqui  va de aquel Jesuyto que  de aca fue vera V. S. I. lo
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que  ha passado con cl Nuncio,  y la inlcncion que muestra,  y  pucs de razon 
eslara la respuesta de Su Mageslad cn Roma,  veremos como responder  las 
otras : y  es cosa de notar  que en lodo este t iempo no han dicho alia al conde 
de Olivares palabra de esle negocio.

La parle que cl JNuncio ha dado por  orden de Su Sanlidad delo de Mos- 
covia y  Su Em baxador  agradczce Su Mageslad y en lo de Suecia, holgara 
de saber  antes de responder  al Nuncio,  que  persona se le offrezce a V. S. I. 
para  aquello,  que de la misma compania parece que  salen hombres a pro- 
posilo para  I ra tar  estas niatcrias, como ha hecho la prueba el Possevino; 
pero si avria por  alia azia Flandes,  o en olra parle hombre  dellos quales es 
menester,  y mas platico de lenguas que  solemos ser Ios Espafioles por la 
mayor  parle.

En lo del marques de Alcanizasveo lo que V. S. dize, y cierto yo no se 
por  donde,  pero pareceme aver  oydo que  al dclas navas sole senalo sueldo 
por  el t iempo que asisliesse en aquella commission : a Su Mageslad se dira 
y vei a lo que  sera parecido.

Volviendo agora a lo de aca, ayer  salio la compania mayor  de Leon al 
marquez  de Santa Cruz, y  declararon de aver  de hazer la jo rnada  del afio 
que  viene, la suya : dizen por  las calles que sera del conde de Barajas o del 
conde de Fuen salida, y la que el que enlrare  que esta dexare, locara a un 
hijo de Don Inigo de A ja la  y  Don Inigo quedara con cslo en Portugal con 
el Smocardenal.

La par tida de Su Mageslad sera cierta antes de Pasqua de Navidad,  
laqual se ent iende que lerna fucra de Lisboa, mas no creo que  sera possible 
que sea fuera tie Portugal , scgun lo que veo que hazer  liasla agora : pueslo 
sc ha una chancilleria enlre Duero y Mifio, a modo delas de Castilla, para  el 
despacho delos plcytos y adminis l racion de just icia : y las ordenes que  se 
dan en lo locanle a la jusl icia son m uy claras;  Ios exectdores no se quales 
seran,  pues han de ser Portugueses; en sus nuevas leyes de Genova sacose 
eslo dela jusl icia dela mano de Ios nalurales ,  pero alia por  apassionados y 
vengalivos : aca no pecan de aquel humor,  sino de remissos y elados en 
alravessandose un fidahjo de un poco de aulor idad.

La indispusicion del Pr incipe nueslro Sefior nos tiene con el cuydado 
que  V7. S. I. creera. Que le de Dios m uy  largos afios, y a su padre tantos que 
le dexe desobre unos 40 y que  tambien,  etc.
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De Lisboa, a 8 de nov. 158?.
Parece que  Don Antonio ha resuscilado, pues aycr liuvo quinze dias que 

salio delà Tercera con xxx naves, las xv buenas y las olras chicas, y  quellas 
2™ hombres  de la isla, y dizen que otros 2m Franceses;  la de la Madera es la 
amenazada : yo lambien lemo lo delà mina, dizen esto unos presos que 
él embiava â Francia  y  cochechado cl navio que  los llevava se hiziéron 
echar  à pique;  él pagaiâ ,  pues dizen que  son estranos los sacrilegios que 
alli ha hecho y consentido.

CXXXIV.

A N A L Y S E .

Le roi désirerait savoir q u e lle  personne le cardinal de Granvelle lui conseillerait  
d’em ployer dans l ’a f fa ire  1 de la Suède. L’essai q u ’on a fait du P. Possevin donne lieu 
de croire que dans son ordre on pourrait trouver q uelqu’un de convenable pour une  
négociation de cette nature; mais il faudrait qu’il connût un peu mieux les langues  
étrangères q u ’on ne les connaît généralem ent en Espagne. Le roi quittera Lisbonne  
pour Noël, mais il est probable qu'il séjournera encore quelque temps en Portugal. On  
vient d ’établir dans la province de Entre Duero Minlio une chancellerie, à l’instar de 

celles de Castille, pour l’administration de la justice en matière c iv i le ;  quoique les 
instructions données à ce sujet, très sagem ent conçues, soient formelles et précises, on 

ne saurait répondre de leur exécution, parce que les juges  doivent être pris parmi les 
Portugais, gens trop prompts à faiblir, lorsqu’un personnage de quelque autorité par 

sa naissance, v ient à se trouver m êlé  dans une affaire quelconque de procédure. 
A  G ènes on a retiré aux naturels du pays l’administration de la justice, à cause de leur  

caractère passionné et vindicatif. En Portugal, tout le m onde baisse la tète dès qu’un 

/ i d a l y o  de qu elqu e  crédit se met à la traverse.

1 Dès l 'a n n é e  1574, des ten ta t ives  ava ien t  é té faites p a r  la co u r  de Rcmc p o u r  d é te rm in e r  Jean ,  ro i  de 
Suède,  à em b ra ss e r  la foi ca tho l ique .  V incent Lauro ,  nonce  en Pologne, e t  dep u is  ca rd ina l ,  conseilla  
a u  P a p e  d ’e m p lo y e r  à ce tte  mission le jé su ite  A nto ine  P o s s e v in , et  l ’on a c ru  q u ’en effet ce 
rel igieux, t rè s  a d ro i t  e t  ém inen t ,  y avai t  eu  beaucoup  de succès. E n 1581,  il avait  engagé le g ran d  

duc de Aloscovie à e n v o y e r  des am bassadeurs  à Rome, e t  il les accompagna à leu r  r e to u r .  L’annce  
su ivan te ,  il réuss i t  à r é ta b l i r  la paix  e n t re  ce p r ince  et  la Pologne.
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D on Antonio donne signe de vie. Il a quitte l’île  de Tercère depuis quinze jours  
avec trente vaisseaux et 4 , 0 0 0  hom m es dont la moitié de Français. Il paraît vouloir  

m enacer Madère. Cette nouvelle a été apportée par quelques prisonniers qu’il envoyait  

en France et qui ayant gagné l’équipage, se sont fait échouer sur la côte.
On parle de sacrilèges révoltants q u ’il aurait com m is ou du moins autorisés.

CX XXV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU CARDINAL D E LA BAUME.

(Archivo général de Simancas. — Negociados de E.stado, S. Prov., Leg° 2555, fol. 211.)

Madrid, le 14 novem bre  1582.

Monseigneur, J ’ay receu voz lellres du 10 d ’oclobre, que  me sont  venues 
avecq l’ordinaire . Je  tiens que  le mei lleur chemin et le plus court  p o u r  
redresser  la jur isdicl ion ecclésiasticque et remédier  à l’édict de la court  de 
parlement,  en ce q u ’il conviendra y remédier,  et pour  vuyder  tous diffé
rente que ladite court  a avecq la cité de Besanzon,  sera celluy que  j ’es- 
cripviz, et auquel vous dictes vous vouloir arrester. Car c’est pour  venir  à 
joindre,  pour  ce que, quan t  à la sollicitation du mince,  je  me double  que  
en succédera,  comme j ’ay dict,  et que la chose ira par  ce bout  là t rop plus 
à la longue. Je  suis de vostre advis qu ’il convient  donner  à la cité que lque  
assislence pour  se repeupler ,  et pour  donner  moyen de vivre en lieu sy 
stérile aulx habi tans ;  mais il fault regarder  comment  et de mon costel en 
ce que  je  polray aydier ,  je feray fort voluntiers tout bon office. Hz sont  
tousiours  après leur  université de Dole s’y opposés, pour  estre la leur sy 
p rocha ine ;  je ne sçay quan t  ilz en viendront  au boult.

Je  vouldroye veoir bien achevée la négotiation de Messieurs des Ligues 
su r  le faict de Genève. Bien vous diray-je que, pour  mon advis, je me fusse 
contenté de, à l’instance desdicls Sieurs des Ligues, avoir honnorable  c o u 
leur  pour  cesser les armes, pu isqu’il n ’y avoit apparence de meilleur  succès, 
attendu les préparati fs de ceulx de Berne et l’assistence que le Roy de
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France  debvoit  d onne r  à Genefve, suivant  la capitulat ion de l’an 79, oul tre 
le secours des Huguenotz  de F rance ,a u  nom desquelz marclioit  le Seigneur  
de Chastil lon el aultres, comme vous sçavez; mais j ’eusse laissé la préten
sion en pied, me contentant  du  dro i t  ancien, pu isque je  me double  q u ’il est 
ap p a re n t  que,  p a r  le m oyen desdicts Sieurs des Ligues, pluslost il se d imi
nuera  au désadvanlaige dudict  Seigneur  de Savoye q u ’il ne s’accroislra, non
obs tan t  la faveur q u ’il peut avoir avecq les Catliolicqucs. Car enfin, quoy 
q u ’ilz dionl, ilz font lousiours en la faveur de leurs alliez plustosl que  des 
esl rangiers .  Je  prie à Dieu que mieulx en advienne. Je  sçay fort bien l’im
portance de la Savoye pour  le Roy,nos tre  maislre, et la g randeur  du Ducq,  
q u o y  que aulcuns polentatz d ’Italie se veullent  égaler à luy, sans la p roxi-  
m i t t é d e  s a n g , d o n t i l a  longtemps que l’on a touché au Roy,  nostre maistre,  
et  est ainsi que vous dictes q u ’il y a longtemps que  l’on commence de traicter 
pou r  marier  ledict Ducq, avecq Madame l’infante Catherine,  seconde fille 
de  Sa Majesté; mais il n’y  a encoires résolut ion;  et n ’aura faulte de femmes, 
puis  que  d ’aull re costel l’on luy offre la seur  du Prince d ’Albret,  la fille de 
Lorraine et celle du grand  Ducq de Toscane. Dieu doint  q u ’il rencontre  
bien et comme il convient  à ses affaires et aulx nostres.

Il y a longtemps que nous n ’avons lettres de Monseigneur  le Pr ince de 
P a rm e ;  mais bien avons-nous  entendu qu ’il estoit avecq son camp à l’en-  
tour  de Menin, se servant des places voisines tenues pa r  les rebelles, pour  
d ’icelles t irer  fouraiges et ault res  commoditez,  et faisoit basti r quelques 
fortz pour  tenir en br ide  la garnison dudict  Menin, laquelle, avec les 
courses  qui  se faisoient là, donnoi t  travail à noz villes voisines et là alten- 
tloil à pied coy, pour  veoir ce que feroit le camp dressé en Picardie, soubz 
la conduicte,  comme l'on en tend,  du mareschal de Biron, que  faisant sam- 
b lan l  d ’estre mal content,  pensoit  passer avecq icelluy par  terre jusques 
vers  le Duc d ’Alençon. Et est ledict camp d ’environ 12™ piétons el quelques 
chevaulx.  P o u r  moy, je suis en opinion q u ’il ne passera pas plus avant, et 
q u ’il se contentera d ’amuser  noz forces, afin q u ’elles ne facent aul lre effect 
p o u r  ceste année.  Et  s’il s’advenlure  d ’enlrer,  j ’espère que mondicl  Seigneur 
le P r ince  en donnera  bon comple.  Davantaige espérè-je que  sy l’on entre
tient  les François  longuement  en la frontière, ilz se defferonl d ’eulx 
mesmes, et que  les paysans ne les souffriront avecq les meschancelés et 
insolences dont  ilz usent. Le Roy, nostre maislre,  se porte  fort bien, Dieu 

T o m e  IX. 47
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mercy,  comme font tous ceulx du  sancg, ormis Monseigneur nostre Prince,  
quy  a la peti te  vérole, et en est encoires fort chargé;  mais le mal a prins  
tel progrès el si grat ieulx,  que  les médecins le t iennent eslre sans dangier  
quelconcque. Le mal est fâcheux el loutesfois le comporte  avecq une p r u 
dence et patience sy grande ce jeune  Prince,  que chacun en est esmer-  
veillé. Ce sont  choses qui  caussenl  aulx enflans, comme vous sçavez, plus 
de santé à l’advenir . Sadicle Majesté nous donne  bon espoir de sa briefve 
venue par  deçà, ayant  faict appercepvoir  ceulx de sa court  pour  par t i r  le 
premier  du mois qui  vient ;  et m ’escript Monsieur  le prévost  Foncq q u ’il a 
jà  congé pour  se mectre en chemin et part i r  devant,  afin d ’avoir plus de 
commodité de logis. Et  d ’icy l’on envoye desià les coches el moulures  pour  
faire le voyaige, comme aussi s’en envoyent  pour  loutte la court  à la façon 
du  pays. L’Impératr ice  viendra icy avecq Sa Majesté pour  achever  les art i
cles du  Iraiclé de mariage de l’Empereur ,  et logera au palais pou r  tenir 
soing de petit mesnaige. Monseigneur l’archiduc cardinal  gouvernera en 
Portugal ,  el le marquis  de Sle-Croix besoingne jà aulx apresles pour  n o u 
velle armée pour  l’année qui  vienl. Le duc de Tcrranova est encoires à 
Barcelonne, a t t endant  les galères pour  passer en son gouvernement  de 
Milan, et I on allent  lous les jours  autlicl Barcelonne le Commcndador  
major  de Caslille, quy vraysamblablement  sera jà  parly de Naples, puisque 
le duc d'Ossuna parl it  le l b e d ’octobre,  à compter  selon la reformation du 
calandrier,  de Gennes pour  aller audict Naples. Il n ’a tenu à moy que l’on 
n ’ayt à temps faict les diligences, pour  adverl i r  de ladicte réformation du 
calendrier en Bourgoigne,  en quoy du costel de Rome se sont faicles deulx 
faultes. que  causeront  de la confusion grande;  l’une  d 'envoyer  la bulle aulx 
Princes  sy tard,  nonobstan t  que à Rome elle se publ ia  dois le mois de 
m a r s ;  l’aul lre d ’avoir donné privilège à l’im pr im eur  avecq painnes si 
r igoureuses,  pa r  où personne ne l’a voulu im pr im er  : et loutesfois doiz 
Rome ne sont  esté envoyez les exemplaires  en la quali té q u ’estoit requise. 
Et  pour  celle mesuie cause l 'on n ’a mis cesle année en praclicque en France 
ladicte reformation,  selon que l’on escript de là. Et  icy la chose s’est exécuté 
et en Italie. Je  ne sçay que l’on a faict en Flandres , pour  où j ’adverliz aussy 
que  l’on l’escripvit  et se sont encheminez,  ores que ung peu lard, pacquelz 
et pour  Flandres  et pou r  Bourgoigne.  Je  ne sçay s’ilz sont arivez à temps. 
Sa Saincleté par  ledict calendrier  donne  le chemin que debvronl  tenir l’an
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que  vient ceulx qui  ne l’auron t  exécuté cestuy-cy ;  pour  les laiz le remède 
est facile, car  il ne fault sinon compter,  comme nous comptons. La diffi
culté est pou r  l’office de l’Église, que pour  mon advis Sa Saincteté remet- 
troit aulx évesques,  afin que  faisant s incoper dix jours , ilz feissent cahiers 
de l’ofiice qui  se debvroi t dire  chacun en son diocèse, pour  suppler  aulx 
festes, que  fussent tumbez ausdicts dix jours.  Dieu doint  que  vous ayez eu 
pacque t  du Roy à temps;  et certes il sera mal séant que en lieux sy voisins 
et proches,  les ungz facent le Noël, le Pasques et ault res festes en la qua- 
resme dix jours  devant les aultres.

CXXXVI.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE  A M. LE P R É SID E N T  DE BOURGOGNE.

(Archivo général  de Simaucas. — Neyociados de Eslado, S. Prov., Leg° 2535, fol. 2Ü0 v°.)

Madrid,  le 15 no v em b re  1582.

Le secrétaire Garnier ,  que  vous avez veu, est tel que  vous dictes, et 
duque l  j ’espère que  Sa Majesté recepvra bien bon service;  vous sçavez la 
cause de son voyage. Monsieur  le Comte de Champli te  peult  avoir congneu 
pa r  mes lettres l’opinion que  j ’ay du François  qui  mène les prat tiques,  et 
ledict Seigneur  Comte m ’eust fait plaisir de non ne faire tant  de faveur  de 
l’envoyer  à Chan tonnay ,  ne sçay à quelle occasion;  et il pouvoi t aussi bien 
estre à aul tres ,  à mon  advis, sans charger  mes maisons à mon absence. 
Je  suis très ayse que Dieu nous ayt  faict quicte des deux  malvais voysins, 
que  vous dictes. Et  s’il en faisoit le mesmes de deux  autres, don t  aussi voz 
lettres font ment ion,  ce seroit moings de mal.

L ’ambassadeur  de Don Antoino, que  le Duc d’A n jouxa  faictcomparoir  en 
Anvers pour  am use r  les Estatz, dira ce q u ’il luy plaira. Mais je  tiens que  la 
nouvelle de la victoire est creu pa r  ceulx dudict  Anvers et tous aultres. 
Et  s’ilz ne le veul lent  croyre,  q u ’ilz le voysent  demander  à Strossy, au Comte
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de Vimioso ' et aussy à la Royne-mère,  qui  comme l’on cscrîpf, a prins  le 
deul pour  la mor t  dudict  Strossy, son cousin.

Pour  donner  chemin à la demande  dudict  Duc d ’Anjoux,  dont  voz 
lellres font ment ion si exorbi tante,  jusques à I5'() mille florins par  mois, la 
Royne d ’Angleterre a eser ipt  une lettre au Prince d ’Oranges, dont  j ’ay veu 
la copie, se plaignant  bien fort des Estatz, que la première fois que Alançon 
entra au pays en leur faveur, se portaren t  si mal q u ’il fut contrainct de se 
par t i r  avec honte  : et que  si celle seconde fois ilz ne luy a) dent dadventaige 
et qu'il  soit contrainct se départ ir ,  non seul lement  il les habandonnera  
pour  tousjours, mais se déclairera contre eulx, pour  y  employer  tous ses
moyens .....des menasses, telles demandes,  et vouloil estre si absolut , que
audict  Anvers cesse l’auctor ilé de colonnelz;  et ce qu'il  prétend d’y metre 
François  luy por roi l  bien traverser  ses affaires Et  si c’est pour  avec 
honneur  se départ i r  delà, je  vouldrois  q u ’il en fut jà hors,  et q u ’il se Ireuva 
à Londres avec ladicte Royne d ’Anglelerre, donl  jà, dois si longtemps,  l’on 
nous a pensé faire peur.  Et  pour  moy,  je  vouldrois pour  beaucoup qu ’il fut 
faicl. Car, à mon advis, ce seroit ce que plus nous convient.

Le camp, q u ’est en la f rontière de Picardie, déffera de soy mesmes, 
comme j ’espère, si tost l’on ne le mect  en oeuvre. Et s’ilz vont  rencontre r  
Monseigneur le Pr ince de Parme,  j ’espère q u ’il les fera repe ntir  de leur  
témérité, quel  que  soit le mareschal de Biron qui  les conduise, lequel l’on 
acroist pour  grand guerr ier ,  comme à la vérité il est. Et comm’il est p r in 
cipal ollicier des guerres de la France,  ils font courir  le b ru } t  q u ’il est mal 
content ,  afin que  sur  ce l’on prene fondement que  le Roy de France n ’y a 
part ,  et que,  comme mal content ,  il \ a d  servir au Duc d’Anjoux; mais l’on 
sçay les faveurs et caresses que la mère Royne luy a faict devant  son parle
ment  de la Court,  pour  luy persuader  q u ’il se chargea de cest emprinse.

Le Roy, nostre maislre. eseript q u ’il par t ira de Lisbonne pour  venir  icy 
devant  Noël,  et jà sont parlys  plusieurs  pour  venir de là et aucungz arivez. 
L ’Impératr ice  viend ia  av ic  Sa Majesté pour  achever les articles du traiclé 
de mariage de TEmpereur avec Madame l ' infante Doua Isabel, et logera au 
palais. Le Duc de Soria jà sera arr ivé à Naples, et le Comendador  major  en 
m er  pour  venir icy, et pcult -es tre  jà arrivé à Barcelonne. Le Marquis

‘ Francisco 11 de Por tuga l ,  coinlc de Vimioso, crée connétable  de Portuga l  p a r  Uon Antonio.
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de Sle-Croix commence jà à dresser nouvelle armée  pour  l’an qui  vient, 
q u ’est de besoing, selon q u ’il est long; et demeure  Monseigneur  l’Archiduc 
Cardinal Gouverneur  en Portugal  : n’y ayant  pour  main tenant  aul tre chose 
d ’importanee don t  il so i tbeso ing  vous donner  advertissement.

CXXXVII.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE AU CONSEILLER d ’a S S O N L E V JL L E . 

(Archivo général  de Simaocas. —  Nvgociailos de E stado, S. Prov., Leg' 2535, fol. 208.)

M adrid ,  le 18 novem bre  IÜ82.

Monsieur  le conseillier, J ’ay receu voz lettres du lu  de septembre. Ce que 
l’ennemy a si g rand  nom bre  de gens de guerre  donne assez à entendre q u ’il 
a esté nécessaire se renforcer  aussi de plus grand nombre  de nostre coustel. 
Et  j ’espère que  les nostres, comme q u ’ilz soient, sont  meilleurs. Et  l’on l’a 
recongneu aux  rencontres,  tant près  de Gand,  que  en Gueldres Je  voids 
bien les inconvéniens que  la faulte d ’argent apporte;  mais je  sçay bien aussi 
que ,  de mon coustel, j ’ay faict et faicts tout  le possible pour  y proveoir ;  et 
jà  seront arrivées pièçà les dépesches de 60(Jm escus et partie d ’iceulx jà 
dist ribuez et receuz, estant main tenant  après pour  procurer  que l’on envoyé 
somme plus grande, et que  l’on voyse provoyant  à la suylle, estant bien le 
poinct  le plus nécessaire. L’on nous donne espoir que Sa Majesté part ira  
devant  Noël de Lisbone pour  venir  icy Nous verrons si lors en présence 
l’on y  por ra  faire dadventaige. Bien est il certain q u ’il se porra  gaigner 
beaucop  de temps, puis q u ’il ne  peult  estre q u ’il ne s’en perde, estant  Sa 
Majesté eslongnée d’icy où est le conseil de YHazienda  principal  treize 
journées.  Et  devant que  l’on vienne au bout ,  il y ha tant  de consultes et 
rescr iptions que  les mois entiers se perdent ,  et plusieurs menutez que  se 
porro ient  vuyder  plus  promptement ,  estant  Sa Majesté su r  le lieu s’il luy 
plaist;  et sans argent il est impossible d ’entretenir  les gens de guerre  q u ’ilz
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ne facent nul désordre  au grand préjudice de noz affaires. J ’espère que  le 
fort  que  se faisoit à Alwin *, pour  tenir en br ide ceulx de Menin, sera jà 
achevé, et que Monseigneur le Pr ince de Parme aura commodité de s’aller 
opposer  au camp q u ’est à la f ront ière  de Picardie soubz laconduyt te  comme 
j ’entendz du Mareschal de Biron,  faisant semblant  d ’estre mal content pour  
s’y pouvoir employer;  et ilz debvroient  penser  que  nous n’ignorons les 
caresses que la mère Royne luy a faicles en court  devant  son parlement ,  
à fin q u ’il se voulut  charger  de cesle emprinse.  Hz dient  de vouloir  forcer 
le chemin pour  arr iver  par  terre jusques  à Alançon. Ce que  toutesffois je 
ne pense q u ’ilz intenteront ;  mais ilz nous font mal assez de à tant  là nous 
tenir  en suspens; car cependant  s’empeschenl  les desseingz qui  se porroient  
exécuter.  Je  tiens p ou r  certain que s’ilz s 'entretiennent  quelque temps où 
ilz sont, qu’ilz se defferont d ’eulx mesmes. Mais je vous diray franchement  
que  Sa Majeslé commanderoi t  de les aller combat t re  su r  lesdicts frontières 
ou plus  avant  où l’on les Ireuveroit, puis q u ’il est pubi icque et notoire que 
l’assemblée est contre nous, et qui  leur donneroi t  une bonne  main l’on les 
feroit saige pour  cy-après : mais je  m ’en remeetz à ce que Sa Majeslé com 
mandera,  et que  Monseigneur  le Pr ince en vouldra  faire. Vous avez pièçà 
veu les parl iculari tez de la victoire navale.

CXXXVIIJ.

LE P R É V Ô T  FO N C K  AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII, fol. 263 i t  206. )

M adrid ,  le 20  n ovem bre  IS82 .

Monseigneur, Pour  respondre  brelvement  à la voslre du xj® de ce mois, 
direi que la flotte des Hollandois n’avons eu si grande comme on nous avoit

‘ Hulluin-Nord.
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faict croyre par-avant,  estant  néantmoins vray que  la plus grande par tye  
s’est retiré en divers ault res porlz,  tan t  des ault res royaulmes d ’Espagne,  
que  cesluy de Por tugal  ; de sorte que  par-deçà n ’en avons veu que  huict  ou 
dix, pouvant  estre que  bien tost suyveront  aulcunes aullres des Oestre-  
l inges,  chargées de froment,  lesquelles nous viendron t  fort bien à propos,  
a t t endu la dissiette que non seulement  avons pardeçà, mais aussi es isles 
vois ines;  n ’estant  esbahy que plusieurs en Flandres  sont  d ’advis q u ’on 
debveroi t  serrer et res t raindre la liberté du commerce à ceulx de Hollande;  
car  à la fin l’expérience et la rayson nous démonslrcnt  que  c’est le moyen 
un icq  dont  ilz se sousliennent ,  nous faysans la guerre  de ce que  pa r  cesle 
voye deçà et de là gaingnent.  Quoy nonobstant ,  ce scroit la plus grande 
follie du monde procéder  audict  remède sans avoir  préalablement  mieulx 
pourveu à noz affaires, si comme vous fcrcy tasler au doibt,  quand  ce bon  
Dieu nous permeclera  la première  entreveue;  veuillians espérer  q u ’après 
les Cortès tenues (dont  l’on discourre  maintenant),  elle ne tardera  guère.

Ce que lesdiclz Hollandois nous ont  déclairé, c’est que les nostres c nFr ize  
ont  préoccupé la ville de Steenwyck ', et ce en part ie par l’adresse des bons 
bourgeois,  et en part ie par  vaillanlise des nostres;  laquelle surpr insc sera 
d ’importance en cas que  le Seigneur  Pr ince de Parme, postposant  toutes 
aultres suggestions du  Seigneur  de Billy et l’advis de ceulx que jamais  
n’ont  veu ne hanté icelluy quart ier ,  s’en résouldra y vouloir  à buon eschient  
tenir  la main,  afin que  ce buon  commenchement  puisse estre poursuyvi  
comme il appart ien t ;  vous vueil lant  bien dire  que  comme j ’ay à diverses 
fois veu la ville, tout ainsi est gisant par  pouvoir  servir à deux  effecls : 
sçavoir est : pour  ouvr ir  le chemin et à Frize et aux pays d ’Overyssel ou 
et quand  et quand séparer  par  terre le commerce de l’une province avecq 
l’aultre. Mais comme j’ay dict, le tout gist en la bonne  cont inuation, selon 
que  Sa .Majesté al promis  et m’a faict asseurer  à ceulx dudic t  Groeningen.  
Dieu sçait s’on maint iendra le mot  ou poinct.  Bien veux je q u ’ilz sçaehent  
tous ceulx qui  sont à l’en lour  de ce buon Prince de Parme,  que tous leur  
ensamble ne sont pas, si par  menu ,  informez dudict  quart ier  comme moy 
seul. N’ayan t  failly, par  ce mesme courrier ,  à dire audict Seigneur Pr ince

1 S lccnw ijk  fu t  conquis  le 10 no v em b re  p a r  le l ieu tenan t  T ass is  et E vcrt  d ’Ems, drossart  de  
Koevordcn ,  qui s’éta ien t  places à la téle des t roupes espagnoles.  T ou te s  les circonstances de ce tte 

p r i s e  sont détai l lées  dans  Bon, liv. X V II ,  fol. 53.
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toul  ce que  m a t  samblé convenir ;  quan t  au reste œtalem habel, et à moy 
sullit l’avoir préadverty de ce que  touche,  je ne diz à moy,  mais à son 
propre  honneur ,  lequel pou r  estre conjoinct au redressement  de ma pauvre 
pair ie  tant  désolée, Dieu sçait si je  ne l’ay aull re à cœur  que  luy mesmes 
ou sa propre mère, si que  serois m ar ry  que  quan t  audict poinct  personne 
me pourro i t  à bon droict  y estre préféré. Vueillans croyre que, selon les 
discours  d ’iceulx Hollandois, les noslres se seront  jà faict maislres de Nin-  
hoven 1 et auront  recouvert  Alost, ce que  seroil de notable importance pour  
serrer  ceulx de Gand,  et nous faire joinc tement  recouvrer  Bruxelles ’ ; 
laquelle ville recouverte,  recuperaverimvs sedem reyiam , ce que  ne sera 
sans grande réputa t ion dudicl  Pr ince,  et mei lleur  progrès  de noz affaires 
vers ceulx de Gelre et ault res provinces  plus esloingnées de là. Dieu en soit 
loué q u ’à la fin nostre scindicq de Groeningen at prins  la hardiesse pour  
s’encheminer  hier,  vers son burgmes lre ,  ne restant  si non que soyez servy 
à faire le mesme de vostre costel, puis que pour  l’asseurance de la ville, 
importe  infinement  q u ’ilz ne s’arrestent  ne pardelà n ’ault re part  jusques à 
ce q u ’ilz soyent  arr ivez vers leur  concitoyens, m ’asseurant  que  ne fauldrez 
y faire vostre inieulx.

Ce m ’a esté sur tout  ung plaisir très-grand entendre ce que me dictes 
touchant  la convalescence de Monseigneur  nostre Prince, el que les petites 
varolles s’encom menchent  p rendre  congé; car  regardant  ce bon maistre, et 
considérant  quel  seroil l estât de noz affaires, en cas q u ’il vouldroi l  faire le 
mauvaix et s’en ret irer  à l’aul tre monde,  je vous asseure q u ’il n’y a chose 
laquelle me peult  récréer ou consoler : non que je ne sache q u ’il est mortel 
et q u ’en toul  événement,  on debveroit  faire le inieulx q u ’on pourroi t,  mais 
q u ’au moins la religion en Flandres  demeureroi t  perdue  pour  jamais.

Les lettres de Bourgongne  n ’ont  esté pas de grand  import ,  car la p r in 
cipale s’addressoit  au Roy,  ne contenant  que  la poursuy te  du  comte de 
Champlyle  pour  l’employ de ce bon Casimir,  dont  as lheur  je luy envoye 
que lque  mot i térat if  de responce, pardessus mes précédentes du 20 du mois 
passe, lesquelles il ne debvoit  encoires avoir receu : et l’aul tre vient de ceulx 
du magistrat  à Dolen, faysans mention de l’universi té  de Besançon, au

'  La prise  de Niuove p a r  A lexandre  F a rn èsc  es t  m en t ionnée  d a n s  B o r , liv. XVII, fol. 53. Selon 

Ailzinger ,  la ville sc rend i t  p a r  composit ion ,  le 13 novem bre  1S82, ap rès  avo ir  été fo rtem ent  canonnée .

* Voyez d an s  Bon, ib id ., les ei forls faits p a r  A lexandre  po u r  inq u ié le r  Bruxelles.
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contenu de laquelle on al jà pouiveu  doiz quelques sepmaines ,e lau surplus  
me recom mandant  Irès-liurnblemenl, elc

Et  pour  ce que  Sa Majesté a ordonné al Senor  Ju.  de Idiaquez et à moy 
q u ’ayans à envoyer  noz pacquelz à vous pour  estre doiz Madrid envoyez 
là plus seurement  q u ’on peull ,  pourtant  n ’at convenu d ’obéyr  à ses com- 
mandemens ,  vous pr ian t  me pardonner  la fasclierie que suis constrainct 
vous donner .  Dieu doint  que lesFrançoys  ne les interceptent.  Pensant  faire
serrer  le pacquet , Don Jehan  1 me faict savoir q u e ........................reliegne
les lettres de Flandrce,  jusques  à aul lre ordonnance du maistre, tellement 
q u ’on envoyera quelque courr ier  exprès, et hec post lerliam horam noclis 
accidere.

CXXXIX.

LE CA R D IN A L DE G R A N V ELLE A LA DUCHESSE DE PARM E. 

(Mémoires de Granvelle, t. XXXII, fol. 207 à 271.)

Madrid ,  le 21 n ovem bre  1582.

Madame,  En cest instant  arr ivent  entre mes mains trois lettres de Vostre 
Allèze, deux du ve d’octobre el la troisiesme du xixe dudict  mois, avec le 
duppl ica t  de celles dudict  ve, et arr ivent  ensemble,  dont  est la cause que le 
cour r ie r  du Pays d ’Embas pour  Lyon part  deux  jours  trop tard, et pou r 
tan t  n ’arr ive audict Lyon devant  le par lement  de celiuy de là pour  Espaigne. 
La première ,  q u ’est la principale,  est ent ièrement  su r  la licence que  Vostre 
Allèze demande  pour  re tourner  en I ta l ie ,déduysant  de nouveau les mesmes 
causes, et me commande  que je luy die ce que  m ’est à dire  que Vostredite 
Allèze faisoit t rop lost nouvelle instance sur  le mesme;  q u ’est pour  ce q u ’il 
me sembloi t  que  ayant  Sadicte Majesté faict la responce dont  Vostre Allèze 
m ’a envoyé copie, il ne me sembloit  qu ’il convint  le silost presser de n o u 

1 Le secré ta ire  J u a n  Idiaquez.

T o m e  IX. 48
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veau, pu isque  les mesmes causes q u ’avoient meues Sadicte Majesté à donner  
telle r esponce ,duro ien t  encoires, ny en proposoil  aull res nouvelles Voslre- 
dite Altèze, que  les mesmes avec lesquelles précédemment  elle avoit faict 
instance;  et pour tan t  in’eust senblé mieux,  à correction, de suspendre 
encoires pou r  quelque temps nouvelle poursuyte ,  devant  que de proposer  
les mesmes raisons, puisque je jugeois que  cela ne serviroit à aull re que  
pour  avoir  de Sadicte Majesté la mesme responce, et s’y  accouslumant 
Vostredictc Altèze, la pourroi t  avoir  souvent  telle. Je ne nye pas q u ’il ne 
convienne sur tout  avoir respect à la santé et assheurance de la vie de 
Vostredicle Altèze, que tant  emporte  ; mais il semblerai t  impiété de donne r  
main tenant  licence à Vostre Altèze pour  la faire par t i r  en temps d 'hyver,  
pa r  mauvais  chemins,  pa r  froidures,  pluies, neiges et gelées, toutes choses 
contraires à ses indispositions, que me donnent  de la peine et seulement  
largement , et que le mauvais  temps Paye empesché de prandre  la china;  
mais il fault espérer  que si l’on pouvoi t recouvrer  Bruxelles, don t  il y a 
apparence,  avec l’aide de Dieu et l’industr ie  de Monseigneur le Pr ince,  
q u ’il pourroi t  lost succéder, Vostredite Altèze y t rouverai t  Pair mei lleur  
qu e  à Nam ur  et de lougis plus à propos, chauld et allègre pour  y passer 
mienlx l’hyver,  que  voiageant : que  me sembloient  raisons pert inentes  
pour  suspendre  pour  main tenant  cesle poursuyte.  Et toutelTois veullant  
cont inuer  à la faire, je me persuaderay que je  me forcompte, et ne fauldray 
de faire de mon coustel volunt iers ce que me sera possible, pour  p rocure r  
ce q u ’elle désire.

Quant  aux privilèges q u ’elle demande  pour  ses terres du royaulme de 
Naples, la chose a esté si souvent  consultée à Sa Majesté su r  les advis venus 
dudict  JNaples, que  je ne vois comme nous la puissions mouvoir  à faire 
changement  à la résolution q u ’elle y  a prinse, telle que  Vostredite Altèze 
aura entendu ; et j ’entends bien qu' il  ne fault comparer  Vostre Altèze avec 
ceulx que font semblables poursuytes ;  mais estant  d’ung coustel le Pape 
pour  le duc de Sore et le duc de Florence de l’aul tre pour  son filz. d e m a n
dant  le mesme,  iceulx ne considéreront pas le respect que  l’on doibt  tenir 
à Vostre Allèze, mais seulement  à dire q u ’il se soit faict p o u r a u l t r e ;  et leur  
disant  q u ’à Vostredicle Altèze p ropre  il ne s’est concédé, l’on leur serre la 
bouche.  Et  Voslredicte Altèze q u ’a lant gouverné et manié affaires, entend 
ce que cela vault, el mesmes en cesle saison que le Roy a à faire de l’ung
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el de l’aul l re  aux  termes auxquelz  l’on se t rouve; oul tre ce que la conces
s ion des privilèges faicls cy devant à ceulx de la maison de Sanseverino, 
exlo rqué  des Roix pa r  mauvais  termes, se t rouvent  si perni t ieux et con
traires  à l’auctor ité  du Roy et à ce que convient  au bon gouvernement  du 
royau lme,  que cela les faict a bhorr i r ;  et pour  ce procure  l’on, par  tous les 
moyens  que  dextrement  l’on peult ,  de les leur faire perdre,  leur en ostant  
peu à peu la possession, comme le sçait fort bien, et tout ce que dessus, le 
regent  Yboles. Et comme telz privilèges vont  aux successeurs et que l’on 
ne  sçait quelz enfin ilz seront,  se changeans avec le temps les choses du 
m o n d e  par  divers accidens, cela faict craindre les princes de concéder 
choses,  dont  après, ou eulx, ou leurs successeurs, s’en puissent  t rouver  en 
peine.  Et  je liens que  Voslredite Altèze croira facilement que je luy sou- 
haiste et désire non seulement  ce q u ’elle demande,  mais beaucop davan
tage, el que  en cecy je ne puis,  contre l’opinion d ’aultres, tout ce que  je 
vouldroie pour  son service. Bien luy ay-je  voulu déclarer toutes ces con
sidérations,  afin q u ’elle voie que l’advis de Naples et celluy du conseil en 
conformité  et la résolution du maistre, n’est sans fondement.

Nous avons heu avec lesdicles lettres de Vostre Altèze celles q u ’a escript 
ledict Seigneur Pr ince,  que  se desziflïent pour  les faire passer à Sa Majesté, 
après  que  les ayant  veu, j ’auray  escript sur  icelles, à l’accoustumé,  mon 
advis, je dis de celles en espagnol, car celles en françois servoient à M. le 
prévost Fonq,  closes. Ledict Seigneur  Pr ince donne  ord ina irement  si par
t iculier  compte de ses actions, donnan t  advert issement de ce que  succède 
et des causes que se meuvent  aux résolulions q u ’il prand  si perl inenlment ,  
q u e  je  ne sçay ce que l’on pour roi t  demander  davantaige de prudence  aux 
résolutions,  tant  du gouvernement  que de la guerre ,  ny plus de valeur, et 
bon  cueur  et diligence, avec toute dextérité aux exécut ions ', el ne crain- 
gnans  sinon ce q u ’il hazarde pa r  Irop sa personne que  tant  emporte  et 
emporlero i t  davantage, si nous le perdions (dont  Dieu nous garde) en 
absence  de Vostredi le Altèze; en quoy  les exemples  de fresche mémoire  
nous  debvro ient  faire saiges.

Je  vois bien,  à mon grand regret,  le grand préjudice que reçoivent les 
affaires pa r  la di la lion de la provision de deniers,  et le senlz en toute extré

1 C’est su r  ces le ttres,  que  nous  n 'avons po in t  dans nos m anuscri ts  de Besançon, (pie S trada  a rédige 
e n  g rande  par t ie  sa seconde décade , L a  y  «erre de F landre.



380 CORRESPONDANCE

mité;  mais je  sçay bien que pou r  le moings je m ’obmets de faire de mon 
coustel lout ce que  ju sques  au boul  m ’est possible, pour  soliciter ceulx de 
la Hazienda, et le mais tre  niesme, et m ’ayde de tout son pouvoir  le Sei
gneur  Don Jean de Idiaquez;  je  ne faillis de préadvert ir  le danger  auquel 
l’on mectoit  part ie de la provision des six cens mil escuz la remectant  à 
Lyon et Paris,  et le protestay plus d ’une fois icy auxdiclz de la Hazienda, 
et encoires à Sa Majesté, et que  avec bien peu d ’intérestz, l’on eust envoyé 
la provision par  voie plus  facile et asseurée;  mais je  ne fus creu, et mainte
nant l’on s’en t rouve en peine : touteffois ayant  parlé avec les marchans,  ilz 
m ’asseurent  d ’y remédie r  encoires avec ung peu d ’intérestz dadvantage,  
dont  j ’ay adverty lesdictz de la Hazienda, et en court  je ne sçay ce q u ’ilz 
en feront, et comme je l’ay escr ipt  à Vostredicte Altèze, l’on est dois long
temps après  pour  faire nouvelle provision plus grande,  et m ’est peine assez 
de non pouvoir  faire sort i r  ces gens de leur  pas lent et à plus diligenter.

Quant  à la dielte impériale, je ne m ’y suis nul lement  forcompté, et m ’en 
sera bon tesmoing Don Guillen de Sainct-Clément ,  qui  sçait que devant 
que  l’Empereur  par t i t  pour  venir  à Auspurg,  je  luy en escriviz tout ce 
q u ’en est succédé; et me desplai t  assez (pour  estre la première) que  les 
choses ne soient mieu lx passées pour  la réputation de Sa Majesté Impériale, 
ny ne fault imputer  à faulte de bonne volunté  de plusieurs princes d ’Ale- 
maigne, que  l’on n ’aye mieux faict en faveur des Pays d ’Em bas ;  et les 
villes impériales doibvent  désirer  aussi que  les troubles desdicts Pays 
d ’Embas cessent ; car  généralement  tous m archans d ’Alemaigne en souffrent, 
et aussi les princes, pour  considérat ion de leurs subjeclz, et les électeurs, 
mesmes ceux du  Rhin ,  pou r  ce q u ’ilz perdent  en leur tonlieux, à cause que  
le commerce desdictz Païs d ’Embas est tant  d iminué.  Mais ilz ne se sçai- 
vent joind re  à faire chose d ’importance,  mesmes où il fault argent , ne se 
veullans charger  de contribut ions, ny de gue ir e  ouverte contre  France,  
craingnans aussi peult -es t que les François  ne leur  ostassent le commerce,  
et suscitassent le Turq  contre l’Allemaigne,  et n ’estoit apparen t  q u ’ils fus
sent  pou r  ayder  d ’aul lre chose que  d ’envoier ambassadeurs  et lettres; ce 
q u ’eust peu servir, fut esté de meclre au ban impérial  tous les rebelles des  
Pays d ’Embas,  pou r  leur oster le commerce de la Germanie.  Mais je  vois 
que,  pour  respect de quelque petit  intérest non considirable , quoy que  si 
souvent  j ’en a ) e  faict instance, l’on ne leur oste celluy d ’Espaigne et de



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 381

Portugal,  que  leur  donne  moyen de soustenir  la guerre ;  et je tiens que 
l’é lecteur  palat in et aull res protecteurs,  et encoires  plusieurs  q u ’auron t  
intérestz avec les m archans  de Flandres,  l’auroient  traversé.

Le camp dressé en la front ière de Picardie 1 nous ha faict du mal assez, 
empesehans les progrès que  ledict Seigneur  Pr ince  eust peu faire; mais 
enfin il n ’a perdu temps, ayant  faict le fort à Halwin,  pour  empescher  les 
courses de ceulx de Menin V Cambray et Lescluse nous font ung grand 
m al ;  Dieu veulle que l’on les puisse recouvrer,  et ceulx de Cambray se 
debvroient  repent i r  du  mal qu ’ilz se sont  faict de se soubmel tre  à ce t raistre 
d ’Incy et au prévost de l’église, son amy, lequel prévost, à ce que  j ’entendz,  
les François  payent  com m ’il méri te ;  et la perle de la vie dudict  d ’Incy a 
esté peu de peine, au respect de ses démérites.  Nous actendrons nouvelles 
plus fresches, pour  sçavoir ce que  sera succédé dudicl  camp des François ;  
et pou r  mon advis, Sa Majesté eust mandé  de les assaillir dedans le royaulme 
de France,  si l’on les eust peu t rouver en lieu pour  les pouvoir  combat t re  
avec advantage, pu isqu’il est cler et notoire  que l’assemblée est contre  les 
païs de Sa Majesté; et véri tablement je tiens que  les François  se mocquent  
de nous, voians les termes don t  nous usons de nostre coustel, nonobs tan t  
ce que l’on soit si clair de la guerre  tant ouverte que en tous endroiclz ilz 
nous font, et en tant  de maniè res ;  et j ’ay souvent  mis en avant plusieurs  
moyens pour  user  de revanche, et faire diversions assez, à mon advis, à 
nostre advantaige : mais j usques à oyres il n ’y a résolution;  touteflois je  ne 
perds espoir  que tost ou lard l’on n’y vienne.

Je  mercie t rès-humblement  à Vostre Altèze du soing q u ’il plaît à icelle 
tenir  des affaires de Bourgongne,  comme je vois pa r  sa lettre;  et ne me puis 
assez esbeyr  que  Sa Majesté ny  par  lettres espagnoles, ny  par  les f ran
çoises, n ’aye respondu à Vostre Altèze su r  les escriplz q u ’elle avoit envoie. 
Bien sçay-je  que incont inant  q u ’ilz me furent  communiquez ,  j ’envoya s u r  
le tout mon advis, tant  sur  ce que  venoit en françois, que sur  ce que  à pa r t

’ • D e 1 2 ,0 0 0  p ié tons e t  que lque  n o m b re  de chevaux. » Le ca rd ina l  de  G ranvelle  au p r i e u r  de  

Bcllcfonlaine, le 14 novem bre .  (Le l l rcs  à cclui-ci , t. I, p. 501  v°.)
1 • T ra v a i l l a n t s  ceulx de  Lille,  T o u rn a y ,  C ou i t ray  e t  au l t res  villes. » (Ibid.)  « Méri tant les b l i t t res  

qu e  son t  ded an s  cc trou  b ien  m a lh e u re u x ,  d ’cs lrc  tail lés en pièces, p o u r  ce que  sans respec t  de  nos 
forces do n t  ils se t r e u v e n t  en v ironnez ,  s’osent si im p u d e m m e n t  oppose r  à icelles. » Le prévô t  Fonck  

a u  ca rd ina l  de Granvelle ,  le 2 9  n o vem bre .  (M émoires d u  card ina l de G ra m ellc , t. X X X II ,  fol. 274.)
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elle avoit escript en italien, ayant  pa r  plus de trois fois adverty en court  
que  l’on faisoit mal de non escrire à Voslre Allèze, du moings pour  lad-  
verl i r  de la réception. J ’entendz que le prévost Foncq  lia escript que lque  
chose afin que l’on regarde là su r  la compilat ion des nouvelles ordonnances 
p o u r  la justice, q u ’est l’ung des poinctz plus  requis ;  mais comme je  ne 
vois les dépesches en françois, ny y prétends,  je ne sçay en quelle forme 
sont  lesdicles lettres, ny  ce que s’y faict par  delà, où je m ’asseurc que le 
conseillier Froissard rendra  bon debvoir.  si l’on emploie non seulement en 
ce, mais en tout ce que l’on luy vouldra commander ,  estant personaige 
dextrc,  selon que je peus veoir pa r  ses escriptz, ne l’ayant  jamais  veu de 
personne ;  mais Voslredicle Altèze l’a veu, et tant en Bourgongne q u ’à 
N am ur  l’aura  informé des affaires, par  où elle debvra avoir aussi bonne  
ou meilleure congnoissance dudict  Froissard que m oy ;  et remercie bien 
hum blem en t  et très affectueusement  à Vostredicte Altèze la faveur q u ’elle 
luy  faict estant bien requis,  comme il est aussi bien requis, que  que lqu’ung 
du  comté de Bourgongne assiste par  delà aux  affaires, afin que  ce pauvre 
pays,  tant  eslongné des aullres, et estant  si important,  comme Vostredicte 
Altèze sçail,  l 'ayant  veu, ne se perde... Il y a trois jours  que le genti lhomme 
que  M. le duc de Parme  a envoié, pour  donner  plus part iculier  compte de 
la conjure  contre sa personne, est arrivé, avec lequel je  pense com m uniq uer  
tost, pour  veoir le procès, et entendre ce q u ’il me voudra dire, afin d ’ad-  
viser s’il debvra passer oullre, ou actendre icy Sa Majesté El  Vostre Altèze

1 La conspira t ion  co n tre  la vie d ’Alexandre  Farncse ,  m ent ionnée  p a r  le card inal  de Granvclle ,  es t 

celle de  I l c rm a n  B ureau ,  se igneur  de la Crcpinièrc ,  capita ine  français. Voyez baron  K e r v y n  d e  

L e t t e n i i o v e ,  L es H uguenots et les G ueux, t. VI, p.  2 9 2 .  D ans une  le t tre  adressée, le l t r  fév r ie r  1 5 8 2 ,  

p a r  G uil laum e le V asseur  à son fils, se igneur  de M aricnsart,  il d it  : « Bureau a es té  in tc r roghuce  

p a r d e v a n t  le m arq u is  de  B o u b a is ,  g o uve rneu r  d u  païs d ’A rto is ,  com te  de H e n n in ,  p r é s id e n t ,  
R icliardot, p ré s iden t  du conseil  d ’Artois,  se igneur  de T e n g ry  e t  moy, e t  nous  a décla iré  des choses 

g randes ,  comme d’avoir  eu  charge  d ’em po isonne r  Son Altesse  et led i t  se ig n eu r  Marquis, mesmes 

d 'avo ir  s igné p a r  ung escript , a ian t  esté com m andé  de ce faire  p a r  le duc  d ’A n jou ;  que  nostre  am bas

s a d e u r  T ax is  l’a voit  voulu p e r su a d e r  d ’cmpoizorincr  le pr ince  d 'O rcnges ,  comme Son Altesse voira 

p lus  au long p a r  l’escrip t  que  ledit  se igneur  P rés iden t  e t  moy luy envoierois  demain .  L’on ne 
p o l ro i t  volloir  po u r  0 ,0 0 0  escus q u ’il ne fu t  p r ins .  Je  m anderay  cclluy qui  à ma p ière  a in du i t  ledit 
B u re a u  de  ven ir  vers nous  t a n t  p o u r  luy d onner  la satisfaction qu e  M. de  T en g ry  c l  moy luy  avons 

p ro m is e ,  que  po u r  se s e rv i r  encoircs de  luy .  Il a dict  aussi  q u ’il y a deux personnes  au cam p aians 

ch a rg e  dud ic t  em po izonnem en t  c l  en congnois lro it  bien  luy, s'il le voioit. » (D ocum ents historiques, 
t.  IX ,  p. 171.)
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peult  estre assheuré que  je feray tout ce que me sera possible pour  assister 
à la  ̂o lunté et intent ion dudict  Seigneur  Duc, lequel, h ce que j ’entendz,  lia 
faict informer de mesrne le Pape, les potentatz d ’Italie et aussi PEmpereur ,  
vers lequel est, comme l’on dit, le comte Claudio Landy, pour  penser  obtenir  
de Sa Majesté Impériale,  q u ’eslant comme il présuppose feudalaire de [’E m 
pire,  il luy donne  commissaires, pour  entendre  à faire le procès, p r é t e n 
dant  que  ledict Duc soit partie : mais j ’entendz de ce gent i lhomme que  ledict 
Seigneur  Duc ha envoie devers l’Ëmpereur ,  pour  faire contre telles p r é 
tentions, les offices requis.  Le Roy, nostre maistre, ha pr ins  résolution de  
p a r t i r  devant Noël de Lisbone, pour  venir icy, et jà  ha l’on commandé  à 
ceulx de la court  de se tenir  prestz pour  le premier  de décembre ;  mais les 
jours  des partemens des pr inces  ne s’observent  pas tousiours si punc tuc l-  
lement. L 'fmpéralr ix  viendra avec le Roy, qui  logera au palais et non aux 
Descalças, que  me faict espérer q u ’elle se laissera emploier  en que lque  
chose, estant encoires, grâces à Dieu, en eage et disposition pour  pouvoir  
porte r  la peine. Sa [Majesté se porte fort bien, et tous ceulx du sang, hormis  
Monseigneur  nostre Pr ince,  que nous avons perdu la nuy t  passée chargé 
de petites véroles, luy ayant  duré  la fiebvre plus de xv jours;  et son frère 
que reste seul masle, l’infant  don Phi lippe,  de quat t re  ans, est de fort 
petite coinplexion et maladieux.  Vostre Allèze peul t  penser  si cesle perte 
si notable se sent de ceulx qui  congnoissent  les tât  présent  de noz affaires, 
et pensent plus loing : mais il n’y a remède et fault  louher Dieu de tout;  
et seront bien tristes nouvelles pour  Sa Majesté, et la sentira et aultres avec 
grande raison : Dieu, pa r  sa grâce, le veuille consoler et l’inspirer à p o u r -  
veoir  à tout  comme il convient.

L’Archiduc Cardinal 4 demeure  pour  gouverneur  en Portugal , où l’on 
commence luy dresser maison et estât de Porlugalois,  telle que la tenoi tle  feu 
Cardinal et Roy, du  temps de son adminis t ra t ion;  re tenant  touleffois ledict 
Seigneur  Cardinal aulcuns de sa chambre  et aultres servi teurs de ses plus 
familiers et plus prochains  de sa personne. L’on luy laissera conseil dont  il

1 L’infant  Don Dièguc, ne en 1575 de l 'a rchiduchesse  A nne  d ’A utr iche ,  q u a t r ièm e  femme de 
P h i l ip p e  II, qu i  é ta i t  décédée le 21 novem bre  1 5 s0 .  Les généalogistes f ixent la m o r t  de  ce j e u n e  

p r ince  au 2 4  n o v em b re .  Voyez p lus  bas, p. 587.
1 A lbe r t  d ’A utr iche  av a i t  é té  nom m é g o u v e rn e u r  de Portuga l  a v an t  de  d e v e n i r  l’époux d ’Isabelle 

d ’Espagne.
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se pourra  servir;  mais il n ’y a encoires résolution de cclluy que  soubz luy 
commandera aux armes.

Le Duc d’Albe esloit tombé en assez griefve indisposition, actendu son 
eage, et en doubten t  aucuns.  Je  tiens que  Vostredicle Altèze aura jà  entendu,  
que  son filz, don Fadrique  ‘ lia ung  iilz de sa femme,  fille de feu don Garcia 
de Toledo.

Le marquis  de Saincle-Croix, auquel  Sa Majesté a donné l’encommende-  
major  de Léon, commence armer par  m er ;  et comme l’on entend que  Don 
Antonio, avec quelques vaisseaulx que se sont  saulvez de la baptaille,  a 
molesté les isles voisines, l’on le pourroi t  bien aller chercher ,  pour  d ’ung 
chemin  asslieurer aussi la p remière  flotte que debvra venir  du Peru.

J ’ay les dépesches preslz du gouvernement  de Milan, pour  les envoier 
incont inant  au duc  de Terranova, afin q u ’il se serve, pour  aller audict  
Milan, des premières  galères q u ’arr iverou t  audict Barcelone, soient celles 
de Sicile, que jà  doibvent  estre en chemin ,  ou celles q u ’apporteront  le 
Com m andador  mayor  de Castille, que  l’on tient doibve estre bien avant en 
chemin, puisque le duc d’Ossuna sera jà arrivé à Naples.

CXL.

LE CARDINAL DE GRA N V ELLE AU ROI P H IL IP P E  I I .

(Lellres de (iranvelle, à h  lî:Idiotlièque royale de Bruxelles, I. 11, fol. 110.)

M adrid, le 22 no v em b re  1582.

No ay palabras que puedan exprimir  cl dolor  que lengo, del falesci- 
mien to del Pr incipe, nuestro Sefior, assi por  ser perdida tan grande,  por  la

1 Ce se igneur,  aussi décr ié  p o u r  scs m œ u rs  que  t r is tem en t  connu p a r  les violences et  les c ru au té s  

q u ’il avai t  exercées dans  les Pays-Bas,  fut enfe rm é à Tordes i l las  p a r  o rd re  de Ph il ippe  II; ap rès  avo ir  
t r o u v é  moyen  de s 'échapper  de sa p r ison ,  il s’éta i t  m arié ,  sans la perm iss ion  du m onarque ,  à Marie de 

T o lè de ,  d o n t  le père ,  r evê tu  de la charge de généra l  des galères, était  m ort  à Naples en 1578.
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buena  muestra  que  dava de si en sus t iernos afios, como por  el justo dolor 
que  esto dara a Vuestra Magestad, y  assi mesmo considerando el eslado de 
nues tras  cosas, y el prejuyzio que  esto puede dar  para  adelan te ,gran golpe 
es, y  para  soslenerle gran esfuer<;o y cli ristiandad es menesler,  qual  es la 
de Vuestra  IVlagestad : a la qual suplico con la humildad,  observanl ia  y 
a m o r  que  devo, qu e  se esfuerce a tomarlo de n;anera,  que su salud no se 
offenda, considerando quanto  esla, y  su vida, importan para  sustento dela 
c li r is tiandad toda, y  la religion, y en quan ta  offensa de D io s  seria, no tener 
a la conservation desta el devido respecto.y que  sea servido t ravajar menos, 
pucs vee quanto puede ofiender su salud, tanto,  y  tan cont inuo trabajo.  
Dios ISuestro Senor consuele a Vuestra IVlagestad y  la inspire s iempre para 
acer ta r  en todo.

En marge, apostille du  Roi :

El dolor  y las causas del son de manera que no pueden dexar  de darse 
nos m ucho  a seutir, vos Io con oz eis y  dezis todo conforme a vuestra chris-  
t iandad y prudencia ,  y  yo veo m uy  bien el amor  y voluntad con que  lo 
tratais,  por  que os doy muchas gra^ias; fuerte golpe ha sido, y  tanto mas 
duele quanto mas cerca ha venido de los passados y  assi es muchos 
nienester el favor y  ayuda  de JNuestro Senor  para templar  el dolor y  senti - 
miento natural  como yo lo procuro,  y  le alabo por  todo lo que  es servido 
hazer , conformandome con su divina vo lundad ,  y  le supplico se contente 
con lo hecho, no mirando  que  no se lo merecemos,  sino por  su inOnita 
misericordia.

Au has do la marge, autre  apostille de la main du  R o i :

Yo  estoy bueno aunque  he andado con calaro eslos dias, mas ya es m uy  
poco y deseo que  vos lo esteis....

T o m e  IX. 49
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CXL.

A N A L Y S E .

Monseigneur de Granvelle tém oigne an monarque la douleur qu’il éprouve de la 
mort du prince héritier de sa couronne, et l’invite à s ’armer de toute sa résignation  
pour supporter le coup, non moins terrible qu'inattendu, dont il vient d’élre frappé. 
La conservation de sa vie importe à la religion et à la chrétienté. Enfin, c’est un devoir  

pour Sa Majesté de ménager sa précieuse santé, qu’il comprom et trop souvent par le 
travail auquel il se livre presque sans relâche.

Philippe, par une apostille  à la suite, remercie le cardinal de l’intérêt qu'il lui 
témoigne dans une circonstance d’autant plus douloureuse pour lui, qu’e lle  succède  

plus im médiatement à d ’autres épreuves auxquelles il a plu à la divine Providence  

de le soumettre en ces derniers temps. Il bénit la main qui le frappe, et prie D ieu  de  
se contenter de l’expiation qu’il v ient de lui infliger.

CXLI.

L E  CARDINAL DE GRA N V ELLE AU CARDINAL DE LA BAUME.

(Archivo general de Simaucas. — Negociados de E stado , S. Prov., Leg0 2355, fol. 221.)

Madrid, le 2!) novem bre  1582.

Le camp que les François  avoient assamblé en la frontière de Picardie 
aura  empesché Monseigneur  le Pr ince de Parme de faire plus d ’effect en 
i’arrière-saison, depuis  l’arrivée du  secours que  l’on luy a envoyé; et des 
gens de guerre  q u ’il a levé de nouveau, ilz ont  bravé beaucop et mesmes
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soubz la conduy t te  du  mareschal  de Biron.  Toutesfois je  n ’cntendz pas jus- 
ques à oyres qu ’ilz ayent  osé encores;  el comme la vosomence 1 des F r a n 
çois n’est pas de du rer ,  je  liens que s’estant  si longuement  enlretenuz en 
ladicte frontière, s’ilz ne sont  entrez, ilz se seront  jà la plus part  séparez, 
mesme pou r  estre gens ramassez et sans paye et bonne  part ie grandes 
canailles.  Si les advis que  nous avons sont  véritables, l’on dict que  ledict 
mareschal  de Biron pourloi t  au Duc d ’Alançon 60m escus. C’est peu de 
chose pou r  bailler soulde à tant  de gens, aclendu mesmes ce que  les Estatz 
doibvent  jà à leurs soldatz. Et  eslans ainsi, comme vous dictes, les désordres  
et licences que donnent  les capitaines françois à leurs gens pour  les re tenir 
à leur volonté, il est apparent  que ceulx de la mesme frontière de Picardie 
n ’auron t  peu supporte r  tant  de meschantez et cas malheureux  que  ces
gens commettent .................................................................................................................

Il me grève, au lieu que  je vous ay tousiours donné  bonnes nouvelles de 
la sanlé  de tous ceulx du sang, il faut que je  les vous donne  maintenant  
telles que  nous les avons tristes et doloreuses pour  le trèspas de Monsei
gneur  nostre Pr ince don Diego, q u ’advint,  le 21 de ce mois, de la petitte 
vérole que l’avoit saisy. A quoy  les médecins  n ’ont  sceu remédier.  Et  ceste 
perte est de si g rande  conséquence,  que  l’on peult  délaisser de la senti r 
extrêmement .  Son frère reste seul masle, lequel aussy à présent  a ladicte 
vérole; mais l’on espère q u ’il n ’y aura dangé ni pour  l’infante Madame 
Catherine qui  l’a aussi et la peti tle dernier  fille Madame Magdelaine, que 
l’on espère se por teront  bien. Et  ne veult  Sadicte Majesté que l’on prene 
deuil  dudict  Seigneur P r ince ,  a ttendu q u ’il jouy t  du Royaulme pour  
lequel  Dieu l’avoit créé. Et  le mesme coinmanda-i l  au trèspas de Monsei
gneur  nostre Pr ince Don Fernande,  quy  m ouru t  quasi en mesme eage. 
Sadicte Majesté nous donne encoires espoire de sa brefve venue icy, et  de 
pa r t i r  de Lisbone sans faulte devant  le [Noël. Et  viendra avec luy l’Em- 
pcratrice qui  logera au palais ; qui  nous donne  espoir q u ’elle se laissera 
d ’employer  aux  affaires. Et  à la vérité elle a l’eage et la disposition pour  y  
pouvo ir  entendre el viendra bien à propos pour  le gouvernement  de ces 
royaulmes ,  si Sa Majesté, comme en est le bruicl ,  vouloit voyager. Monsei
gneur  l’Archiduc  Cardinal demeurera  au gouvernement  dud ict  Portugal.

* Sic. V éhém ence?
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El jà l’on Iuy dresse sa maison à la Portugaloise et de Portugalois,  telle 
que  l’avoit  le feu Roy Cardinal,  Iuy lassant de ses serviteurs anciens domes-  
licques plus confidens et familiers. Et le Duc  de Gandye 1 est passé près 
d ’icy qui  vad en Portugal , pour  avoir charge soubz le cardinal  des gens de 
guerre  demeuran t  là occupez. Ledict marquis  de Saincte-Croix occupe en 
ce que peult  convenir  la marine, et se logent ses gens de guerre  où l’on voit! 
plus  à propos pour  les avoir  à la main pour  tout  ce que porra  estre de 
besoing..................................................................................................................................

CXLII.

LE  CARDINAL DE GRA N V EL LE A BENOÎT C I1A R R ET 0N , Sr  DE CHASSEY.

(Archive général de Simancas. —  N e y o c m d o s  de  E s ta d o ,  S. Prov., Leg" 2535, fol. 22-2 v°.)

Madrid, le 1 "  décem bre  1882.

Monsieur  de Chassey, J ’ay receu vostre lettre du  4e d ’octobre, et j ’ay 
piécea respondu à celle que  j ’ay receu de vous. 11 est, comme vous dictes, 
que  le re tardement  de la provision de deniers nous a faict à ce cop un bien 
g rand  mal ,oul l r e  ce que  jà tant  de fois nous nous sûmes resentiez du dom 
mage de noz dilays. Les 600m escus seront  piécea arrivez, mais la debte 
estoit jà  si grande, que  qui  envoira bien tost nouvelle provision, nous 
serons au mesme.  Et  je  vous asheure que je la sollicite austant que je puis,  
n’obmectant  de faire tous les ollices requis,  oul tre ce que  Monsegneur  le 
Pr ince de Parme par  ses lettres n’obmect  rien de ce que  peult  servir pour  
représenter  les inconvéniens et dommages que succéderont  de cesle faulte. 
J espère que  bien tost l’on aura plus grande somme, et q u ’il porra  conti 
nuer.  Tout  ira bien. L’assistance que  la mère et le frère font au Duc 
d ’Alanzon est trop notoire pour  la pouvoir  nyer.  Hz nous payent  par  dire

1 Ccsar de Borgia, duc  de Gandie.
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q u ’il leur  desplaict, et qu ’ilz ne peuvent  résister aux volontez dudicl  Duc 
d ’Alanzon par  la force, pou r  non s’at tyrer  une guerre intestine dedans leur  
pays. Mais j ’espère que  Dieu y provoyera.  Et je  tiens que  à toute la chres -  
t ienlé desplaict nostre patience. Je  suis en opinion que  le camp, q u ’estoit 
en la f rontière de Picardie,  se sera pour  la plus par t  séparé, pour  eslre gens 
ramassez bonne  par t  d ’adventur iers,  qu ’après  la première  furie ne souffrent 
volontiers long malayse. S’ilz ne sont entrez avec la compagnie du mares- 
chal de Biron, que je  ne pense, et s’ilz l’on faict, j ’ay bon espoir que ledict 
Seigneur  Pr ince en donnera bon compte. Il vad mal que le pays gras de la 
F landre  se destruysse en ceste sorte, q u ’est enfin faire la gu r r r e  au Roy 
mesme. Il n’y  a en ce q u ’ung bien, que  se t reuvant  les subgeclz destruietz 
pa r  ceste guerre  intestine, si Dieu nous faict la grâce que  l’on retorne en 
obéyssance, chacun se gardera  de donner  occasion à telz tumultes,  pou r  se 
souvenir  du chastoy. Le malheur  a beaucop donné  sur  noz pauvres  Bour-  
guinons, et seroit grand dommaige  que  nous perdyssions Monseigneur  le 
Marquis de Varambon*. Monseigneur de Sainct-Vande*, son frère, sera venu 
à propos pour  l’assister et p rocure r  sa santé et pou r  l’ayder  à la poursuyt te  
du procès contre Monseigneur de Laubesp in ’, et comme vous dictes, pour  
solliciter aussy la déclaration de Monseigneur de Balanzon leur frère, 
auquel vér i tablement  les François  font grand tort  de le charger  de si grandz 
intérestz de x escus pa r  j o u r  pour  sa garde.  Sur  ma foy c’est ung  honte  que  
nous ne nous revanchons sur  le vicomte de Torayne  et aultres François p r i 
sonniers.  J ’ay procuré que Sadicte Majesté a escript  audict Seigneur pou r  
luy recommander  de tenir  soing de la déclarat ion dudict  Seigneur  de 
Balanzon. Ancungs nous afferment icy que  le comte d ’Egmond soit m or t ;  
et je prie à Dieu qu ’il n ’en soit riens, comm ’il est advenu,  et beaucop d ’aul-

1 Marc de  Rye, m arq u is  de  V aram bon ,  colonel bou rgu ignon  au  service de l’Espagne.

* Sic. V aram bon  av a i t  q u a t re  f rères  : Ph i l ibert ,  l 'a îné, b a ro n  de  Balençon ; Joachim , m arqu is  de 
T ré fo r t ,  g o u v e rn e u r  de  Bresse;  Claude, b a ron  de Vuil le ifans,  m aî t re  de cam p généra l  de l’a rm ée ,  

e t  F e rd in a n d ,  p r i e u r  de Saint-Marcel.  Voyez G o l l i t ,  République séquannale, p. 5 6 4 ,  et VH istoire de  

Bourgogne.
‘ P ro b a b le m e n t  A n to ine  de  L aubesp in ,  beau-frère  d u  ca rd in a l  de  G ranvelle .  Voyez D u n o d  d e  

C i u r n a y e ,  H istoire de Bourgogne.

* P h i l ib e r t  de Rye, b a ro n  de Balençon, cap i ta ine  d e  ehcvau-légers ,  f rè re  a îné  du  m a rq u is  de  
V aram bon .  Fu t  fa it  p r i so n n ie r  p a r  les F rança is  p rès  d e  Bcrgucs-Sain t-W inoc en 1 5 8 2 .  Mort en 1 5 8 6 .
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très bourdes que  l’on a semé. Il est, comme vous dictes, que noz Bourgui
gnons s’aydent  mal Pung à Paultre en nécessité au camp;  et de niesmes font 
les Italiens; et la cause, comme je  tiens, prov ient  de ce q u ’ilz ne sont ordi
na irement  entretenuz. Et  pourtan t  s’aydent  et s’ayment  moins les ungz les 
ault res,  au contraire des Espagnolz que pou r  estre ordinairement  en tre-  
tenuz ilz s’assistent; car  ilz peuvent par  après  recouvrer  le change des plai
sirs q u ’ilz font.

Nous avons icy une  malveise nouvelle, don t  je  donnay  advertisseinent 
pa r  mes dernières à Monseigneur  le Pr ince et à Madame de Parme,  qu ’est 
le t rèspas de Monseigneur  noslre Prince, advenu le 21 du mois passé, de la 
petite vérole. C’est une perte si grande,  que je  n’y ose penser.  Son frère, qui  
demeure  filz masle unicque,  est bien chargé du mesme mal. et la petite 
seur, que  sont les deux  qui  nous restent  de la Royne MadammeAnne  d ’Aus- 
t r iche;  aussi est atteincte de la mesme maladie l’infante dona Catliarina, 
seconde fille de la Royne dona Isabel; mais l’on espère que en tous trois il 
n ’y aura mal dadvanlaige,  et que Iedict Seigneur Pr ince,  q u ’entroi t en sa 
v m e année, aura payé pou r  tout. Lcdict filz qui  nous reste est assez mala-  
difz et débile. Dieu doynt  que  cest purge de la petite vérole soit cause de 
plus grande santé cy-après, comme souvent  il advient  que  ceulx qui  sont 
maladif  et déliccat en enfance, passans ung  peu plus avant  en eage se for- 
tiflient et se font robustes.  Ce seroit  ung  grand bien q u ’en cestuy-cy il nous 
en advint  ainsi, ou que  si nous le debvons perdre  devant  les hui t  ans, 
comme en cest eage nous en avons jà perdu trois de ladicte Roine Dona 
Anna,  que ce fust tost pour  donner  mei lleur  ordre  à ce que convient  pour  
main ten ir  les estatz de Sadicte Majesté, et toute la Chrestienté en quiétude.  
Le Roy, nostre maistre, nous asseure encor  de son par lement  de Lisbone 
pour  venir icy devant  le Noël, et vient  avec luy l’impérat r ice ,qui  logera au 
palais et non près  des Descalzas, que me faict espérer  q u ’elle se laissera 
emploier , que viendroi t  bien à propos pour  tenir le gouvernement  de ses 
royaulmes,  s’il convient  à Sadicte Majesté faire voyage et sort i r  d’iceulx. 
Monsegneur PArchiduc Cardinal  demeure pour  gouverneur  en Portugal,  et 
I on luy dresse sa maison à la Portuguese,  telle que tenoit le fut Roy Car
dinal , retenant  aucungs de ses plus familliers et confidens anciens serviteurs. 
Le Duc de Gandye vad à Lisbonne en diligence, y  appellé par  Sadicte 
Majesté, lequel soubz ledict Seigneur  Cardinal aura charge des gens de
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guerre,  et le marqui s  de Saincte-Croix de la mer  occéane, qui  jà est après 
pour  dresser nouvelle armée, es tant  bien requis q u ’il commence tost, selon 
q u ’il est long en ses exécut ions.  Sadicte Majesté luy a donné  l ’encomende 
m ajor  de Léon,  que  tenoit cy-devant  le comendador  major  Cobos.

Quatre  basteaulx sortiz de la Tercera sont  esté forcez, par  la tormente,  
de donner  à la coste de Portugal , où ilz ont  estez pr ins  de noz gens. Hz 
refèrent  que  Don Antonio le bastard estoit parly  de ladicle Tercera  avec 
quelques vaisseaulx pour  s’attacher  à l’isle de la Madera et ault res voisines ; 
niais q u ’ilz veirent  (ou soit pour  tonnen t  ou pour  l’avoir  voulu haban-  
donne r  les François et Anglois mal salisfl’aictz de luy) que son armée s’es- 
carta, ne demeurans avec luy que deux ou trois basteaulx au plus; mais 
nous n ’avons plus seures nouvelles de cecy que ce q u ’ilz dient  ceulx q u ’es- 
toient dedans lesdicts basteaux,  que  peul l  estre fingent ceste nouvelle, avec 
espoir  de par  ce moyen estre mieulx  receuz. L ’on verra  quelles aultres nou
velles en v iendront  après. Bien pensèe-je q u ’il ne lardera  q u ’il ne sorte 
quelque  armée nostre pour  recognoistre le tout,  et faire les exploix que  
l’on verra convenir.  Le Duc d ’Ossuna es tp ièça  arr ivé à Pozzuole. Il debvra 
jà commencer  son gouvernement  à Naples. Et  le comte d'Olivares estoit 
par ty  de Rome pour  aller veoir le com m a ndado rm ayorde C a s t i l l e à G a ye t t e ,  
lequel commandador  inayor  s’attend tous les jours  à Barcelone;  mais s’il ne 
s’est servy du  bon temps q u ’a couru ces jours  passez, il pourro i t  bien faire 
plus long séjour à la Tope de Boucca qu ’il ne vouldroi t.  Sa nièpce, la Mar
quise de Ios Velez, se maria à Villarejo, maison de l’incomiendc major, à 
sept liues d ’icy, avec le conte de Benevenlo, le 22 du passé, et depuis  s’est 
encheininez vers ledict Benevento.  Le D uc  de Terranova a jà  ses dépesches 
pour  le gouvernement  de Milan, et n ’attend que  les premières  galères q u ’ar- 
r iveront  à Barcelone (soit celles de Cicille que  par lent de Siville, pour  aller 
audict Barcellone, 011 celles que  y portent  ledict commendador  major) p o u r  
faire son voyage; et passera avec luy le Marquis del Gaste ’, qui  vad au 
Pays  d ’Em bas  pour  y  apprendre  la guerre,  afin de suyvre les vestiges de 
ses prédécesseurs.  Le Duc de Montalto est icy, prétendant  aussi servir. Et  
n ’y aura  faulte de seigneurs pr incipaulx et d’Italie, et d’ailleurs qui s’ache-

‘ Sic. T o re  de  Boucca, T o u r  de Bouc (?) pc l i t  p o r t  s u r  la M édite rranée  en  F rance .

5 Le m a rq u is  del  Guaslo. Voyez p lus  h au t ,  pp. 25ü  et  20 3 .
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mineront  au pr in temps vers lesdits Pays d’Embas pour  y rendre service. 
Le comte de Barajas 1 a esté faict président  du conseil royal de Castille, 
dem euran t  encor  avec la charge de la maison de noz Princes,  jusques à la 
venue de Sa Majesté. Ce luy fut esté grand  heur  de rendre en vie Monsei
g n e u r  nostre Pr ince à son père, devant que d ’estre deschargé de cette 
charge. Venant  icy Sadicte Majesté, j ’espère q u ’il y  aura moyen d’achever  
beaucop d ’affaires que  (pour  ceulx de Portugal q u ’ont  tant  empesché 
Sadicle Majesté) estoienl demeurez penduz  au cloz. Et si le vostre de Bran 
n ’est achevé, s’il plaict à Dieu, j ’en remetl ray  les fers au feug pour  veoir 
si l’on en pourra  venir  à bout , dont  je ne desespère.

Je  m ’asseure que Monseigneur  de Broissia fera bien tost cognoistre sa 
souffisance; et je sçay bien les offices qui  se sont  faiz pour  éviter qu ’il n ’alla 
la, et que  je feis au contraire  ceulx que je  debvoys pour  effacer les objec
tions. Ce n ’est chose nouvelle que  en court  il y  ay t  jalousie et envie; mais 
si les choses estoient bien entendues,  il y  a pour  tous, estants les affaires 
en si grande mult i tude, et plusieurs charges distinctes. Je  m ’apperçois bien 
qu e  contre  Monseigneur d ’Assonleville on a faict aussy malvés offices, et 
peul t  es Ire l’on luy rend le change. Ainsi vad le monde.  J ’espère que ledict 
Seigneur  de Broissia, au rappor t  que  aura faict des affaires de Bourgoigne 
et de ce que Madame 1 luy a enchargé, aura donné  contentement  audict 
Seigneur  Prince; et en ce qui  luy plaira l’emploier,  ne se trouvera, comme 
j ’espère, forcomté. Ceulx de nostre pays se debvroient  ayder  et non s’em- 
pescher l’ung à l’aultre, pu i squ’il suffit la contradiction que ord ina irement  
leur  font ceulx des Pays d’Embas et là, et icy. Et  vér itablement  il emporte  
qu' i l  y  ayt  des gens de nostre pays entremis aux  affaires, ou il sera mal 
soublenu et supporté .

1 F rancisco  Zapata de Cisneros, comte de Barajas, fu i correg idor  de Cordoue, cap i ta ine  généra l  de  
Seville, p ré s iden t  des o rd res  et  enfin p ré s iden t  d u  conseil  de Casti lle. Il épousa Marie d e  Mendoza, 
d o n t  il eu t  un  fils, qu i  devin t  le card inal  Zapata.

* Margueri te  de  Parm e.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 393

CXL1II.

L E  CARDINAL D E GRA NVELLE A MA RG U ERITE D E PARME.

(Mémoires de Granvelle, 1. X XX JI, fol. 276 à 278.)

Madrid, le i  décem bre  1582.

Madame, Je  reçois main tenan t  la lettre q u ’il a pieu à Vostre Allèze m ’es- 
cr ipre  du  p remier  du mois passé, q u ’est venue heureusement  pa r  la voie de 
Lyon ,  et sont  les plus  freschcs que  nous avons. Je  louhe Dieu que  la purge 
aye donné  quelque alégeinent  à la santé de Vostre Allèze; mais je regrette 
que  ce ne soit eslet avec l’ent ier effect que j ’eusse désiré, combien que  
Monseigneur  le P r in ce ,  par  les siennes, m ’asseure que Voslre Allèze se 
pourloi t  b ien ;  mais il vouldra dire  que mieulx que  du passé. Je  pr ie  Dieu 
que,  de j o u r  à ault re,  elle se sente plus  robuste,  et mesmes prenant  la 
chine *, combien que la saison de l’an est fort contraire;  mais il y fault 
remédier  avec artifice, faisant bon feu, et s’aydanl  des remèdes que  servent  
contre  les f roidures et humidi tez .

Quant  à son par tement  de pa r  delà, je luy ay respondu sur  ce poinct  plu
sieurs fois, el spécialement  pa r  mes dernières,  luy disant  f ranchement  ce 
qu e  j ’en senlz, que  je suppl ie  à Vostre Allèze bien prandre,  puisque je  l’as- 
sheure  que  le tout  procède de la sincérité de l’affection que  je luy porte, 
n ’estant le temps à propos maintenant  pour  voiager;  et d ’icy au pr intemps 
l’on verra  en quelz termes se meclronl  les affaires; el selon ce, je  ne fauldroy 
de faire les offices que  Voslre Allèze désire, de laquelle je vouldrois pouvoir  
p rocu re r  la santé el la longue vie, par  souffrir moy-mesme ses indisposi
t ions el y mectre  la propre vie, remerciant  t rès -humblement  Vostre Allèze 
du  soing que  je  vois il luy plaicl tenir de ma sanlé, que  s’employra tous- 
iours  en tout ce q u ’il plaira à icelle me commander .  Quant  à la sanlé de 
Sa Majesté, elle a heu ung peu de desvoyemenl  d ’estomac, que  luy vient

1 La chine, q u inqu ina .
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souvent,  et par  le moyen d ’icelluy se purge,  que les médecins  jugen t  luy 
soit cause de plus santé, aussi n’a ce esté que  de deux ou trois jou rs ;  et 
grâces à Dieu il se porte  bien. Sa Majesté n ’a voulu que  pour  le trespas de 
Monseigneur nostre Pr ince que nous lient icy tous en douleur , l’on pr int  
le deul, et a faict escrire aux ministres d ’Italie, que l’on ne le pr int  là, mais 
que  au lieu de ce, l’on rende grâces à Dieu de tout ce qu ’il luy plaît dis
poser, et le suppl ier  de \ou lo i r  encheminer  les affaires de la Chrestienté, 
comme mieux il peull  convenir  à son sainct service et à la quiétude de ses 
subjeetz, recom mandant  ausdiclz ministres q u ’ilz t iennent soing d ’ext irper 
les vices qui  peuvent provoquer  l’ire de Dieu et procurent  que chascun 
vive chrest iennement  et vertueusement .  Monseigneur  nostre Pr ince,  que 
nous reste seul (ilz masle, est aussi chargé de la niesme petite vérole, et 
aussi sa petite sœur  *, et d ’avantage Madame l’infante C a th e r in e 5, seconde 
fille de feu la Royne Dofia Isabel;  mais la chose est jà si avant, q u ’il n ’y a 
plus fiebvre, et prand le mal bonne  résolution,  tellement que les médecins  
jugent  q u ’il n’y aura  danger.  Ledict Seigneur  Pr ince  n’a que qual t re  ans, 
et est de fort débile complexion,  ordina irement  maladieux.  Dieu doint  
que  la purge de ceste maladie luy soit cause de meilleure santé, et q u ’il luy 
advienne ce que j ’ay veu advenir  à plusieurs aultres, qu ’estant maladieux 
en enfance venans plus avant en l’eage, se font les plus robustes.

Tout cecy nonobs tant ,Sa Majesté nous assheure encoires de part i r  devant  
Noël de Lisbonne, pour  venir icy;  mais je  crains le mesme que  Vostre 
Altèze,et  inesmes estant sorty Don Antonio de la Tercera,  comme l’on dit,  
a \ e c  quelques vaisseaulx pour  envahir  l’isle de la Madera et aultres voi
sines. Vray est que  trois bapteaulx,  sortiz de ladicte Tercera,  que  par  la 
lormente sont  esté jeelez à la cosle de Portugal et pr ins  des nostres, assheu- 
rent  avoir veu que les vaisseaulx dudi t  Don Antonio s’esloient séparez,  
demeuran t  luy seul avec deux ou trois, e td i e n t  q u ’ilz ne sçaivenl si ladite 
tormente a causé ceste séparation, ou que les François  et Anglois l’eussent

1 » lin son caige de sept  ans et dem y,  ou quasi,  c l  ce de la pet i te  vérole,  de laquelle  les m éde
c in s ,  avcc tous les rem è d e s ,  ne l’o n t  peu  g a ran t i r ,  oins plustos t  c ra ignons-nous  q u ’avec leurs  

rem èdes  ils ayen t  advance  la fin. » Le card inal  de G ranvel lc  au p r ie u r  de Belle-Fontaine, le 2 d écem 
b re .  (Lettres  h Bclle-l’on ta ine ,  t. I, p. 510.)

* L’infante Marie.

3 Née le 10 octobre 1557, femme en 1585 de Cliarles-I îmmanuel I " ,  duc de Savoie.
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a bandonné  pour  le rude  t ra ictcment  que  Iuy cl les Porlugalois leur fai— 
soient;  mais comme nous n’en avons encoires aul tre certitude, nous n ’en 
pouvons r iens assheurer.

L’on cont inuoit  de dresser  la maison à Monsieur l’Arcliiduc Cardinal de 
Porlugalois ,  comme je  l’ay jà escr ipl ;  el le duc de Gandie  ‘ est passé près 
d ’icy, p o u r  aller à Lisbonne,  où le Roy l’a appellé pour  Iuy donner  la 
charge  des gens de guerre  audict Portugal  soubz ledict Seigneur  Cardinal.  
Le Marquis de Saincte-Croix s’occupe à dresser nouvelle armée;  et y  a opi
nion qu e  quelques vaisseaulx pour ront  de br ie f  sort ir;  mais je n ’en ose 
r iens  asseurer,  tant est-il long en ses exécutions.

Le Duc d ’Albe pensoi t  aller à Coria  et à Labadie , où sont  ses délices; 
mais  ung  fluz, avec une fiebvre lente t irant  à étique, l’ont  arresté et l’on 
c ra in t  de sa vie, combien que  ce q u ’il ha pr ins  le laict d ’une femme 
Iuy aye donné u n g  peu d ’alégement;  mais avec tout cela, n’y a riens 
d ’asscuré.

L’Impéralrix ,  comme je  l a y  escript,  debvoit  venir avec Sa Majesté; en 
q u o y  je  n ’entendz q u ’il y aye changement  ny est apparen t  q u ’il y  aura,  
ny jusques  à oyres se peul t l’on appercevoir que, ny pour  le t respas de feu 
Monseigneur  nostre Pr ince,  ny  pour  l’indisposit ion de son frère, il y  aye 
aucune  résolution du mariage de l’Empereur  : le courr ier  duquel  su r  ce 
poinct  de son mariage n’est encoires venu ; si long est l’on aussi de ce 
coustel là el en chose si impor tan te  qu ’est ceste icy. Il y  a près de trois 
mois que  l’on est après pour  le dépescher.

Nous avons pièçà nouvelles de l’arrivée du duc d ’Ossuna à Puyzol , et 
le comte d'Olivares esloit allé à Gaéte pou r  se veoir avec le comandador  
m a y o r ;  mais nous ne sçavons pas encoires si ledict Duc et le comandador  
m ayo r  se seront  ent ieveuz. Le frère dud icl  cdmte d ’Olivares, Don Pedro 
Enr iques  et de Gusman,  estoit allé par  la poste à Naples, par  commande
m en t  dud ict  comte, pou r  persuader audict  comm andador  mayor  l’ent re -  
veue.

Le gen t i lhom me envoié pa r  Monseigneur  le Duc, sur  la conjure du  
comte  Claudio L a ndy  avec le procès, est encoires icy, actendant  si Sa

'  César  de Burgia, duc  de Gandic ,  successeur  du duc  d 'A lbe  dans  le cunim andcnicn l  de  l’a rn ice  de
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Majesté Iuy commandera de passer oull re  devers elle, et je tiens pour  le 
plus apparent ,  estant encoires Sadicte Majesté résolue de venir icy si tost, 
que  vraysemblablement  elle vouldra  q u ’il aetende icy;  et pour  ce que 
ledict procès q u ’il porte est grand ,  j ’ay escript à Sadicte Majesté, p o u r s ç a -  
voir s’il luy plaira que je  le prengne,  pour  le faire veoir, afin que  à son 
arrivée, l’on luy en puisse faire rapport .  Ledict genti lhomme m ’a dict que 
l’on ha descouvert  une nouvelle conjure de quarante  chevaulx que  deb-  
voienl aclendre ledict Seigneur Duc en chemin,  entre Parme et Plaisance. 
Ledict comte Landy est en la court  de l’Empereur ,  et ledict Seigneur Duc 
faict de ce coustel là ses diligences afin que  l’on ne se meele en chose que 
luy puisse porter  préjudice; et de mon coustel je continueray icy à faire 
ce que je  doibtz. Quant  à les tât  des alTaires des Pays d ’Embas,  Vostredile 
Altèze peul t eslre asseurée que Monseigneur le Pr ince en donne  si bon 
compte, que je ne sçay ce que l’on pour roi t  faire mieulx;  et j ’escriptz 
sur  toutes ses lettres à raccouslumé,  pour  faire ce que je  doibz, faisant 
instance afin que l’on luy corresponde,  et que  l’on envoie les provisions 
nécessaires d ’argent,  et à temps, et que  l’on le renforce de gens, mesmes 
d ’Espagnolz et Italiens. Il n’a tenu à moy  que l’on n’esvila le danger  où l’on 
a mis la provision d ’argent  faicle dernièrement .  Je  diz la part  que se deb-  
voit payer en France,  ayant  faict à temps les remonstrances icy à ceulx de 
la Ilazienda,  et en escrivis en court,  adverlissant que les marchans s’obl i-  
geoient  de pour  que lque  peu davantage faire les payeinens hors de France ;  
mais, ce nonobstant,  ceulx de ladicte Hazienda  suyvirent leur  opinion,  et 
se sont t rouvez eslonnez quand  ils ont  entendu l’arrest  faict à Paris, doub-  
tans que le mesme seroit de Lyon, ayans dois lors commencé de croire que  
l’on leur avoit  dict vray. Despuis le m archand  q u ’a traicté de ladicte p r o 
vision m ’a assheuré de pour  peu, nous en tirer hors de tout danger,  dont  
j ’ay adverty lesdietz de la Hazienda. Je  ne sçay ce q u ’ils en auron t  faict. 
Ledict Seigneur Pr ince nous adverti t  du recouvrement de Lescluse, et de 
comme il se t rouvoit  avec son camp sur  Ninove avec bon espoir  ' ;  mais la 
faulte de chariage pour  l’artillerie et la suyte avoit ung peu retardé l’affaire. 
Toutesfois il espéroit  que  le re tardement  à ceste occasion ne seroit pas de

1 II p r i t  ce lle ville.  Voyez p lus  haut ,  p. 576.
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plus que  de cinq à six jours . Il adverlit  aussi de l’escalade que les rebelles 
onl  donné  à Louvain,  où ilz sont  estez frottez '.

L’on entend,  pa r  lettres du Seigneur  Joan Baptista de Tassis, que le 
camp,  q u ’estoit en la f rontière de Picardie, se vad desfaisant de soy-mesme, 
faisant son compte le mareschal de Byron de, a \ e c  les Suisses et le reste 
q u ’il ha peu retenir de François,  s’encheminer  par  mer  vers le Duc 
d ’Alançon, pour  luy por ter  joux tement  c inquante  mil escuz, q u ’est petite 
somme pour  satisfaire à tout.

Il ne tient  à moy que je ne ramantoive souvent  la faulté que nous fai
sons de tant diss imuler  les oultrages que  nous font les François,  et q u ’il 
conviendroi t  faire diversion pour  leur faire lascher prinse, el en ay mis 
les moyens en avant,  faciles, à peu de fraiz, et en apparence de réuscir 
slieurement , et de faire chose d ’importance.  Je ne sçay ce que  enfin en sera, 
mais ilz ne donnent  que  t rop occasion.

Quant  à ce que  concerne Madame la Princesse de Mantoa *, j  ay compas
sion à Vostre Altèze, considérant  fort bien ce que  a ppa rem m ent  elle en 
doibt  senti r.  Ce que plus conviendroit  seroit,  que de comm un  accord la 
chose s’accomoda. L’entrée au monastère  de ladicte Dame ne se pourroi t  
faire sans exprès consentement  du prince son mary,  lequel à ce que j ’en
tends, luy porte  bonne  affection. Il ne s’en traicte présentement  r iens icv, 
mais j ’enlendz que à Rome il s’en parle plus, et que l’on estoit après pour  
y prandre  quelque  expédient .  Si l’on en vient à t raicter en ce costel, ou 
que,  par  quelque bout  que ce soit, j ’aye moyen de faire quelque chose que

1 Le d u c  d ’Anjou en l rcp r i t ,  le 29  octobre lb 8 2 ,  une  a t taq u e  c e n t re  la ville de Louvain .  P lus ieu rs  
de  scs soldats  y  en t rè re n t ,  mais  iis fu re n t  repoussés.  Voyez B o r ,  liv. XVII,  fol. 52  v° et  53. S lrada  
r a p p o r te  ce fait de la m an iè re  su iva n te  : « L’arm ée  des Estais a y a n t  esté sc c re l tem en t  assam - 

bléc, en par t ie  des soldats  des garn isons  de Bruxelles , de Vilvorde e t  de Malines,  en p a r t ie  des 

F ranço is  e t  des Anglois d u  duc  d ’Alcnçon, au  n o m b re  env iron  de  8 ,0 0 0  hommes de pied, avcc 

q u e lques  compagnies de  cavalerie ,  p a r t i t  de nu i t  p o u r  v e n i r  à L ouva in ,  e t  su r  le poinct  du j o u r  on 

p la n ta  les eschelles e t  l’on m onta  p a r  trois  endro i ts  d a n s  la v ille.  Il y avai t  a lors deux  vieilles c o m p a

gnies d ’ita l iens, un e  d e  W allons ,  un e  d ’AIlcmands,  e t  Fabio  Matatoni es to it  chef  de  la milice de 
la vi lle.  C om m e il a lloit  la n u i t  à l’c n to u r  des m urailles ,  p o u r  vo ir  si l’on faisoit bonne  g arde ,  

il a p p e rc c u t  qu e  la ville es lo it  env ironnée  de gcr,s de g uer re ,  et que  les c schellrs  es to ient  déjà dressées 
c o n tre  les m u rs .  En mesme tem ps il cr ic aux  armes,  ctc. ». Voyez aussi B o o n e n ,  Gcschiedenis van  
L eu ven , p.  148.

1 M arguer i te  Farnèse ,  peti te  fille de M argucr i le  de Parm e.  Voyez no tre  tome VIII,  p. 28 ,  note  1 a u  
su je t  de son m ariage.
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serve, Vostredile Allèze peuit-estre asseurée, que je  y rendray le debvoir  
que  je  doibs,e t  en toul ce que je  jugeray  pouvoir  eslre de service à Voslre 
Allèze.

CXLIV.

LE  P R É V Ô T  FOISCK AU CARDINAL DE GRA N V ELLE.

(Mémoires île Granvclle, t. XXXII, fui. 281 r l  282.)

Lisbonne, le 0 décem bre  IS82 .

Monseigneur,  N’ayant  chose d ’importance à respondre à voz dernières du 
xxvije du mois passe, me convient  em prun te r  que lque  chose de la bourse 
de nos marchans,  lesquelz en lieu des mauvaises novelles q u ’avoienl ces 
jo u rs  passez semées au détr iment  de Nostre Seigneur  Pr ince de Parme,  ont  
maintenant  tourné  la voile au préjudice des François,  disant  fort et ferme 
que  ceulx d ’Anvers ont  derechef  chassé dehors  tous les Franci llons,  et 
mesmes leur nouveau D ucq ;  les ault res  confessent bien de quelque mut i 
nerie pa rmy le menu peuple,  mais que  la chose n ’est pasencoires  venu si 
avant  jusques  à l’enchâssement  desdiclz Fransci llons.  Bien est-il vray que 
les uns et les ault res disent que la cause cl source de cesl émotion a esté 
pou r  ce que ledict Alançon commençoi l  soubz la main pra l l iquer  y vou
loir introduire  peu à peu quelque bon nombre  de François,  pour  tant plus 
asseurer sa personne et quand  et quand  luy faire maist re  des bourses des- 
dils marchans,  n ’estant que chose assez vraysemblable,  que le malheureux 
Ducq se doibl t rouver  en grande perplexité,  voyant  d’ung costel que  de 
France  ne luy suyvera beaucoup d ’argent,  et que, d ’aul tre coslés, les nos- 
tres y commenchenl  bien hardiment  souslenir,  q u ’on leurs avoil promis 
grand  argent  et secours de France et d ’ailleurs, disant  le peuple : « Si nous 
» devrons fornir et f rayer le tout, à quoy doneques nous servira sa défence 
» et protection? veu mesmes que sa personne, pour  eslre telle q u ’elle est,
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» ne nous peul t  servir de rien. » Le tiaisl re d ’Oranges esf, peu s’en fault, 
ent ièrement  inutil,  pour  avoir  perdu sa mémoire.

Le semblable,  dict-on, seroit  advenu en la ville d ’Enchuysen ,o ù  ceulx de 
la com m une  burgeois ie  ont  cric à haulle voix : « plus tost m our i r  q u ’ac-  
» corder  nouvelles contr ibut ions!  et si touUffois voudrons contr ibuer  
» d ’avantaige, nous entendons cela debvoit  estre employé pour  nous récon- 
» cilier avecq noslre Pr ince naturel,  et point  au prouflict  de ce petit  blis- 
» t reau de France,  qui ne tasche que nous ruiner.  » In sunima  il y  a que 
dire  et que  faire par tout  si A fr ica  pianse, Ilalia non t'ise. Nous attendons 
de j o u r  à aultre, au moins au premier  vent,  plus que  cent navires d l l o l -  
lande que, par  faulte du vent, ne peuvent  s’approcher ,  jàçoi t que  doiz p lu 
sieurs sepmaines ont  estc'es chargées et prestes pour  voyager;  si que  lors on 
sçaura le tout.

Vos considérat ions du  filz de qua tre  ans et du père de 56, ne sont  que 
trop véri tables;  mais quoy,  avons encoires deux  filles, et sommes au pays 
où la loy salicque n ’a pas lieu, cra indant  que le petit, avecq sa petite sœur, 
ne seront  de longue vie;  et quan t  à l’empereur ,  on nous menache aussy de 
sa petite complexion,  tel lement  q u ’on ne sça} t ce que  Dieu sera servy en 
disposer : car  remarier  le maistre, je  craindrois grandement  que ne seroit 
que pou r  tant  plus accélerer sa fin, veu la petitesse de ses forces pour  y faire 
les debvoirs requis '; pouvant  néantmoins estre, que Dieu nous vouldra  
conserver ce petit noslre Benjamin, et que sa complexion main tenant  
purgée et renforcée par  ces petites vérolles, sera tant  plus durab le  et 
gagliarde pour  l’avvenir  : Utinam id succédât!

Et au regard des députez de Frize, ay l inablement  tant  faict, que hier  est 
par ty  d ’icy avecq mon coche le burgmestre  de Groeningen en compagnie  
de noslre petit Roy Marion et Nicolas de Champs,  estant  encoires demeurez
par  deçà le scindicq atlainct  de ses hémoroydes et D e ........... le frizon
de ses gouttes, dont  néan tm oins  et l’ung  et l’aul tre espèrent q u ’ilz seront  
respectivement bientost  délivrez. Dieu doint q u ’il soit ainsy,  au moins le 
scindicque,  puis q u ’il importe  beaucoup que  son retour  soit hasté.

La dernière  dépesche est encoires ès mains  du maistre,  n’al lendant  que

‘ D ans  sa réponse  du  11 d écem bre ,  le card inal  de G ran v cü e  ne cro it  point « que  le roy  veuille sc 

r e m a r ie r ,  ny fçait  qui  luy  conseilloroit , ajoule-t-i l , n isi P ius qu in lus  ». { Ib id -, fol. 287.)



400 CORRESPONDANCE

sa signature,  vueil lant  touleflois espérer  qu ’il ne sortira d ’icy sans me la 
renvoyer .

L’on dit que le jeud i  suyvant  le départ  du Roy d ’icy. il se t ransportera  à 
Relen, pour  y assister au t ransport  et enter rement  des Roys *, et que doiz 
là s’encheminera vers Almarin,  pou r  y tenir  les fesles de Noël avec l’im pé 
ratrice  sa sœur ;  ce q u ’en viendra,  le temps nous enseignera. Ces gens sont  
si secrelz et serrez ès choses de petite impor tante ,  que  plusieurs fois s’ou 
bl ient  user  le semblable en celles que  sont  de plus grande. Quant  à moy,  
m ’en soulcye bien peu ;  car  à la fin, tempre ou lard,  on me parmeclera  de 
suyvre  les aullres, ayanl  enchargé Heersan m ’envoyer  ung  aul lre coche, 
si tost q u ’il enlendera q u ’on envoyé par  deçà les aullres charrettes et 
mules,  desquelles l’Alcalde al pr ins  à sa charge m ’en pourveoir  pou r  mon
argent ,  ayant  audicl  fin jà déposilé que lque  nombre  des d u c a l z ..............
comme aussi ont  faict Mathieu Vasques, el Ç a y a s ....................2 sentira beau
coup voires plus,  que  nul ault re,  le Irespas du Ducq d ’Alba, qui  certaine
ment  at combattu  el continue de combattre  bravement.  Dieu Iuy soit en 
ayde el quan t  au logis du Heersan, bien voudroye q u ’avant  noslre par le
m en t  d icv, arrivasse la flotte de Flandres , et ce pour  m ’esclaircir de 
plusieures  doubles, et négolialions, q u ’on al entamé par  cy-devant .

CXLV.

LE CARDINAL DE GR A NVEL LE  A MONSIEUR DE LA VOY P I EÜ R E.

(Arcliivo general de Simancas. — Negociados de Eslado, S Prov , Leg" 2535, fol. 239 v°.)

M adrid ,  le 9 décem bre  1582.

Q uan t  au jeune  homme \  q u ’a esté tiré à qua tre  chevaulx en Grève, 
l’on luy a faicl g rand  tort  s’il n ’a faicl ault re mal que  ce que faulsement

' Sébastien et l len r i .

* Lacune pa r  lacérat ion.

* C’es l-à-d irc  Salccde.
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l ’on luy a impu té  d ’avoir,  pa r  charge du Prince de Parme,  voulu empo i
sonné le Duc  d ’Alançon.  A quoy  ledict Seigneur  Pr ince ne pensa oncques,  
ni moins ce pauvre home q u ’a esté exécuté : et l’on debvroi t  faire exhib i
tion de la déposi t ion que  l’on luy feil s igner par  force et le poygnard  à la 
gorge à Bruges,  où l’on meit faulsement  ce déleit, y  adjoustant  que ceulx 
de la maison de Guise, les Ducz de Nemours  et de Nevers et aull res Sei
gneurs  et officiers du  Roy Très Chrestien, auxquelz  l’on tient le Duc 
d ’Alençon tenoit  malvaise affection, estoient complices. Et  le doibl  sça- 
voir  la Royne  mère et Messieurs les cardinaulx de Borbon et de Birago, 
qui  accompagnarent  ladicle Royne quand  elle alla au bois de Yincennes 
examiner  ledict Salcedo '. Vray est q u ’il avoit  pr ins  charge de recongnoist re  
le camp des François  qui  sestoient  fortifiez près  de Dunkerke,  et d ’en 
venir  faire rapport ,  ny eust oncques dudict  Pr ince ault re charge; mais ce 
sont  invent ions malheureuses  d ’Oranges et de ceulx de sa suytte, et pour  
couvrir  ce que  l’on a sceu d ’ung François  q u ’a heu charge d ’enpoisonner  
audict  Pr ince  de Parme  duque l  le procès est en pied, faut légitimement,  
et  non contre d ro i t  et raison, comme celluy dudict  Salcedo, ayant  aussy esté 
ledict François exécuté;  mais l’on n ’en a pas voulu faire si g rand  bruict .  
Bien se porra  garder  ledict procès pour  en son temps en faire ce que l’on 
verra convenir.  Je  vous pr ie  m ’envoier  les vies de Plu ta rque  traduictes de 
Crucerio, jadis conseillier du  Duc de Clèves, que l’an (s’il me souvient  bien) 
06, s’impr imèren t  à Lyon en l(i° d ’une bonne  lettre.

1 Nicolas Salcède, écuyer,  se igneur  d ’Anvil l icrs  en N orm andie ,  fu t  condam ne  à d ire  écartclé , p a r  

a r r ê té  de la Cour  du  P a r le m e n t  de  P a r is  du  2 5  octobre  1582, d o n t  l’e x t ra i t  por te  : o T o u t  considéré  

d ic t  a esté que  ladicte c h am b re  a déclaré  e t  déclare  ledict Salcède c r im in e u x  de Majesté : p o u r  r é p a 
r a t io n  d u q u e l  cas l’a condam né  et  co n d am n e  à es tre  t i ré  à q u a t re  chevaux , en la place de  Grève  ; son 

corps  mis en q u a t re  q u a r t i e rs ,  qui  se ron t  attachez à q u a t re  potences, qui  p o u r  ce faict se ro n t  dressées 

h ors  les trois  p r inc ipa les  po r tes  de cesle ville de P a r i s ;  sa teste  por tée  en la ville d ’Anvers, p o u r  estre
mise e n  tel lieu q u ’il se ra  adv isc  p a r  la ju s t i c e  des l ieux...... E l  n éan tm oins  o rdonne  ladicle  ch am b re

a u p a r a v a n t  l 'exccu tion  que  ledict Salcède se ra  mis e t  app l iqué  à la ques t ion  e x t ra o rd in a i re  p o u r  

es t re  oy e t  enqu is  s u r  a u c u n s  cas et  faicts résu l lans  du  procès.  E t  o u tre  a o rd o n n e  e t  o rd o n n e  q u e  les 

dépositions ,  le t t re s ,  missives et  déclara t ions  dud ic t  Salcède con tre  l’h o n n e u r  de  p lus ieurs  pr inces,  
se igneu rs  e t  au tres ,  se ro n t  mis a u  feu, p o u r  en os te r  et  e s te in d re  la m ém oire ,  com m e faulse

m ent ,  m al ic ieuse m en t  e t  co lom nicusemcnt p a r  ledict Salcèdc inven tées  et  con trouvécs  ».
'  Le F ra nça is  chargé  d ’em poisonne r  Fan ièse  éta i t  le capita ine  l l c rv c t  (Hervé? et  non Herm an)  

B ureau ,  se igneur  d e  la Crép in ière .

T o m e  IX. SI
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CXLVI.

LE  CARDINAL D E GRA N V EL LE A D’ASSONLEVILLE.

( A i t liivo g ên era i de S in iuucas. —  h'eyociailos de E s la d o ,  S. l ’rov., Leg° 2;>3o, fol. 250.)

Madrid ,  le !) décem bre  1582.

Monsieur le conseillier, J ’ay receu voz lettres et veu volontiers le p ru -  
dens discours que, par  icelles à vostre accoustumée,  vous faicles des affaires 
de l’Estat de par  delà. Vous avez lieu la provision des G00m escus, et l’on 
est, comme j ’ay jà aulcuns fois escripl,  après pour  envoyer  plus grande 
somme.  Cambray ne se peul t assaillir, a t tendu l’assiette et la rivière que  
passe par  la ville, synon avec grand  camp et avec les provisions nécessaires, 
comme j ’entends que le conseil d ’E s l a t e t  de guerre,  ausquelz Monseigneur 
le Pr ince de P a r m e  avoit mis la dél ibérat ion,  l’a clerement  entendu et 
donné  par  advis à Son Allèze. 11 me desplaict du dommaige que l’on en 
reçoit et de ce que  les eaues ont  contrainct  noz gens de laisser le siège de 
Locbon que  je sens beaucop.  pour  ce que j ’entendz fort bien combien,  
pou r  le recouvrement d Hollande et des isles et de ce coustel là, nous 
emporte.  P our  mon advis l’on ne comporteroit  riens aux François ,  sinon 
que l’on leur rendroi t  le change.  Il est impossible d ’avoir  paix asseurée 
avec eulx, leur souffrant et comportant .  Et  pleut à Dieu que  l’on eust 
rom pu  il y a qua tre  ans;  car  nous nous en treuverons mieulx.  Don 
Antonio n’a pas faict avec soy de François ny d’Anglois, comme l’on dict 
par  delà-, mais je  me doubte  qu ’il en a encor  plus  qu ’il ne vouldroi t.  11 
faict semblant  de vouloir inquiéter  les isles voysines à la Tercera;  mais

1 Lochon, lisez Lochcm ou Lochuni,  dans  la G ue ld rc .  S trada  raconte  de  la m an iè re  su ivan te  
cet événem ent : u F rançois  Vcrdugo, g o u v e rn e u r  de la Frise ,  avo i l  assiégé ce lle ville, a y an t  envoyé 
de v a n t  Jacques de  Broiichorst,  g o u v e rn e u r  d ’Anholt ,  et  de Brecfort,  colonel  d ’un rég im ent  d 'A lle-

m a n s ;  ......  Vcrdugo, d ésespéran t  de p r e n d re  Lochem, s’en alla à Grollc ». (L a  guerre de F landre ,
t. I l ,  p. 2 55 ;  Bon, liv. X V II,  fol. 5 5 ;  R ésolution der sla ten  va n  I lo lla n d , du 17 ju i l le t  1582, p. 5 4 5 ;  

V a s q u e z ,  L os suceeos de F laudes y  F rancia , dans  le tome L X X II ,  pp .  5(jl  et  su ivantes des D ocum entai 
inedito» ; Renan de F rance, t. III, p. 51.)
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j ’espère que  l’on procurera  de luy lymer les cloux. Et  si la Royne  mère du 
Roy  de France  pracl icque d ’a rm er  de nouvel du coustel de deçà, l’on a jà 
la main à l’œuvre  pou r  luy respondre. Les Ilol landois ont  promis  m er 
veilles. L’on verra s’ilz en acompliront  quelque  chose. Monsieur le clian- 
cellier de 1 Ordre  1 nous en donne  bon espoir, et il y  do ibt  avoir quelque 
considérat ion pou r  quoy  l’on conl innue de leur laisser la guerre  ouverte. 
Qui  les eut  serré du tout  dois lors que j’en feis instance, l’on en verroi t  le 
fruict.  Et  il y  avoit et auroi t  encoires bon moyen pour  le faire; mais les 
intérestz part icul iers font souvent  tort  au publ icque.  Le Pr ince d ’Oranges 
ne l’entend pas mal, tenant  opinion q u ’il faille tenir compte avec la marine.  
J ’espère q u ’il se fera, et l’on est après. II emporteroi t  beaucop d ’avoir 
que lque  port,  comme vous sçavez. Et  à cela aussy à mon  advis il y  a 
remède, si l’on y  veult  entendre.

Nous attendons bientost  pa r  deçà nostre maislre,  que  pleut à Dieu il y 
fut jà,  après avoir bien acommodé les affaires de Portugal.  R nous asseure 
de par t i r  de Lisbone devant  le Noël, et y  laisse pour  gouverneur  le Car
dinal  Archiduc, le Duc de Gandye  2 pour  y  manie r  les armes,  et le m ar 
qui s  de Saincte-Croix pou r  la mer. Le Duc d ’AIve estoit audict  Lisbone, 
que  pensoit  s’acheminer  vers Coria et la Radie, que sont ses délices, mais 
il a esté alteinct  d’ung  flux de ventre  et d ’une fiebvre lente, que  le débilite 
fort. R prenoi t  le laict de femme,  qui luy donnoi t  un peu d’allégeance; 
mais l’on ne l’asseure pas encores du tout. Dieu,  par  sa grâce, luy doint  
santé. L’Impératr ice  viendra icy avec Sa Majesté. Nous avons perdu Mon
se igneur  nostre Pr ince,  comme vous aurez en tendu ,e t  ce de la petite vérole. 
Son frère, qui  nous reste seul filz masle, l’a aussi et Madame l’infante  Cathe
rine, seconde fille de la Royne Dona Isabel, et aussy la petite Infante Dona 
Magdelaine;  mais ilz sont  jà  sy avant en la cure, que  l ’on espère que  nul 
des  trois n ’aura autre  mal. Le reste du sang se porte  fort bien, grâces à 
Dieu.

'  Le ch ance lie r  de l’o rd re  de la Toison d 'o r  étai t  Je an  Konck, souven t  cité dans  le p ré sen t  volume. 
1 F ranço is  de Borja, duc  de  Gandic.  Voyez Documentos inedilos, t. LXX1V, p. 40 3 .
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CXLVII.

LE CARDINAL D E G R A N V ELLE  AU COMTE CHARLES D E M A N S PE LD .

(Arcliivo général de Simancas. — IVegociaclos de E slado , S. Prov., Leg°2oô5, fol. 2ôn.)

M adrid ,  le 10 décem bre  1ÎS82.

Ce qui  vous semble convenir  au service du  maistre et ce qui  se porroi t  
faire pour  séparer  les François  de l’assistence des rebelles, me semble vous 
le debvez dire, avec toute modestie,  amlict  Seigneur  Pr ince,  et q u ’il ne 
porra  estre de luy, s inon fort bien pr ins ;  et comm ’il est Pr ince  prudent ,  et 
jà  si expérimenté  et en gouvernement  et en guerre,  il y  sçaura prendre  
résolution, ou se c’est chose q u ’ayt besoing de consulte, en escripra à Sa 
Majesté; si je ne me forcompte il vous ovra fort volontiers;  car  il me 
semble q u ’il vous porte  affection, selon que j ’ay veu par  ses lettres et est 
Pr ince  qui  désire entendre chascung.  J ’ay veu souvent,  en temps de l’E m 
pereur,  advenir  que  quelque  puissante armée que nous heussions, la faulte 
de vivres retenoit  que  l’on ne passoit en France avec si grande mult i tude ;  
mais pour  courir  le pays avec peu de gens en bonne  saison, cella se porroi t  
faire. Et  les reitres a l l emand /  en o n t m o n s t r é  le chemin.  Vray est que l'on 
porroi t  dire  q u ’ilz estoient aydez de ceulx de la court  mesmes par  les 
deseingz de la Royne mère, et q u ’estant la division si grande au royaulme,  
ilz estoient assistez, du  moins de l’une  des parties,  et souvent  par  le moyen 
que  je  dis de toutes d ’eux. La saison est main tenant  fort advancée p o u r  
tenir  la campagne; mais il seroit bien que vous en fassiés que lque  discours  
audict  Seigneur  Pr ince, tant  afin q u ’il recongnoise voslre bonne  volonté, 
que  pour  ce q u ’il y porroi t  penser  pour  voir s’il y auroi t  après  occasion 
pou r  en mettre  quelque chose à exécution. Et  je voids Sa Majesté bien 
résolue et déterminée en ses entreprinses , mectre  le verd et le sec, et de 
non cesser, quoy que puisse advenir,  de cont inuer  guerre,  jusques  à ce 
q u ’il rentre  en l’entière possession de ce que luy appertient.  Et j ’ay grande 
pitié de ces pauvres  aveuglez rebelles, qui  debvroient  considérer  ce point,  
et  q u ’avec ceste continuation les pays se vont  destruisant  dadvantaige,
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dont  eulx cy après  et leur  postérité se sent i ront  bien longtemps.  Et  tous 
les jours  sera pis s’ilz ne regardent  à remède, ne se doibgeans imaginer 
que  Sadicte Majesté soit Pr ince si failly de cueur  q u ’il doibge comporte r  
que qui  que  ce soit le prive de son héritaige. Bien diray-je  que  pour  le 
recouvrement  d’icelluy, l’on n ’a pas tousiours suyvy le chemin que, à mon 
advis, fut esté à propos.  Et comme l’on vad plus avant,  l’expérience monstre  
de j o u r  à aul tre ce que  convient.  Post date de main propre. Je  vous suplie 
non prendre  de maulvais pa r t  si la lettre n ’est escriple de ma main propre,  
et le voloir impute r  à faulle de temps et à mon eage, et non que je ne reco-  
gnoisse le debvoir que  je vous doibs en tout ;  vous supliant  de non faire en 
ce cérémonie et de me comm ander  ce que vous vouldrez,  faissant escripre 
voz lettres pour  vous relever de peine de la main de vostre secrétaire.

CXLVI1I.

LE CARDINAL D E GRA NVELLE A DON JU AN DE ID IA Q U EZ .

(Mémoires de Granvelle, I. XXXII, fol. 283 e t  280.)

M adrid ,  le 10 décem bre  1S82-

Muy verissimil es lo que escrive el baron Sfondralo 1 que, si el Duque  de 
Savoya viene â proponer  los dos puntos  que el dize, havrâ sido de suyo,  
y  no con part icipacion de su consejo, en el quai  tiene tanto credito Raconis 1

1 Le b a ro n  de S fondra to ,  comle délia Rivera, envoyé de P h i l ip p e  II à la cour  de  C ham béry ,  fu t  
chargé  de la p ro cu ra t io n  du  roi  p o u r  le m ariage  de sa fille Ca the r ine  avec C ha r le s -E m m anuc l  1er, duc 

de Savoie ( G u i c h e n o n ,  Histoire généalogique de la royale m aison  de Savoye, p.  8 6 6 . )

* B e rn a rd in  de Savoye, se igneu r  de Cavours , comte de Raconis,  conseil le r  e t  conf ident  de Charles-  
E m m anuc l  Ier, d u c  de  Savoye. 11 re ç u t  de ce pr ince  le co m m an d em en t  des t roupes  envoyées  co n tre  les 
Be rno is  en 1 8 8 1 .  Les Raconis fo rm a ien t  un e  b r an ch e  b â ta rd e  de Savoye. Cette ci rconstance  engagea 
B e rn a rd in  à faire  v a lo ir  des p ré te n t io n s  re la t ivem en t  au d uché  de Savoye, lo r sq u e le  duc  fit une  grave  
m alad ie  en 1881. ( G u i c h e n o n ,  H istoire généalogique de la  royale m aison  de Savoye, pp. 7 1 2  et 713.)
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y  sus allegados, y Mons. de Ligni 1 ménos de lo que séria de razon. Podra 
haver  movido al Duque  à esto el desseo, que  siempre ha lenido de recebir  
de S. M. esta lionra de ser le yerno,  y agora mas por  el disconlento que 
veris imilmente liene de Francia ,  haviendole el Rey de Francia eslorbado su 
empresa de Genevra,  en lo quai se puso à la verdad con poco fundamiento, 
digo en passar adelante con demoslracion de fuerças despues de liaver sido 
descubierlo el Iractado y just iciado en Genevra los complices, sin acordarse 
de la confederacion que hizô 4 afios ha el Rey de Francia con los Berneses, 
â persuasion de su madré, para defender Genevra contra quienquiere  que 
la qnisiesse offender: en esta empresa ha sido niuy mal servido el Duque  
del dicho Raconis y de olros, y ha gastado m uy  mucho  y i rr ilado los Ber
neses que le piden la cosla que  ban hecho en esta guerra  : y temo que serân 
de las querellas de Alemaîlo, y que podrian poner  el dicho D uque  en t ra- 
vajo;  devra tambien esperar  que con este matr imonio quedarà mas seguro 
contra  Berneses y  contra el mismo Rey de Francia.

Quanto nos importa  poder  nos acomodar  de los estados del dicho Duque, 
la experiencia de lo passado nos lo muestra,  y lodo lo deve baver  conside-  
rado S. M. quando de suyo hizo proponer  al Duque defuncto,  con hazerle 
despachar  correo proprio,  el matr imonio,  en que estr iban mucho los de la 
parle  del Duque, la resolucion desle, si se ha de hazer, vernia agora en 
buena  coyuntura ,  mientras las cosas de Escocia estan en los lerminos que 
sabemos, que nos serviria de desculpa por  aquella parte, y que el Duque de 
A lançon tracta lodavia su matr imonio de lnglaterra  y  anda en los passos 
que veemos; y  lanto mas conviene evitar este barranco,  pues se enliende 
y me lo escrive un audi tor  de Roma,  que S. S., persuadido del sacro cole- 
gio, ha de embiar  brevcmenle legados à àmbas partes, por  hazer officio de 
padre coinun y no fallar por  su parle à procurar  q u i e lu d d e la  Christ iandad;
10 quai alude â lo que dize Juan  Bautista de Tassis en una de sus carias, 
haverle dicho el nuncio en Francia ,  que  era menesler  se entrepusiesse 
alguno para acomodar  las cosas, que quiçâ se lo ban movido los Franceses, 
y verisimilmente propornan los legado el mat r imonio de Alançon y que

1 A ndré  P rovana ,  se igneur  de L cyni,  comte de F ru z asq u c ,  é ta i t  avec le comte Raconis l’un dos 

p r in c ip a u x  conseille rs  et  confidents du d u c  de Savoie.  En 1S85, général des galères de Savoie,

11 accom pagna son m a î t re  en E spagne à l’occasion d u  m ariage  de  ce p r ince  avec la fille de  

P h i l ip p e  11. ( G u i c h e n o k , H istoire généalogique de la royale, m aison de Savoye,  p . 710.)
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con esto se le den los estados Baxos, o parte  dellos, o Milan, y  casandose 
esta liijo, no havria  color con que  se pidiesse tal cosa quc paresceria poderse 
pedir  con mas razon,  proponiendo matr imonio,  y sino conviene ceder algo 
desfas cosas S. M. lo enliende mejor.

Bien se que  algunos han propuesto en algun l iempo el matr imonio  de la 
Senora Infante Dona Ysabel,  con el Duque de Savoye, para desinos 
demas lexos, y  S. M. se acordara m uy  bien del l o : gran cosa seria si, 
propon iendo aquellos dos puntos,  de que  le den algun estado en dote, 
declarandp lo de Novara, o de Alexandria,  y que sea assegurado de fuer- 
^as de S. M. por  si Franceses le quisiessen invadir  sus estados, y  que 
haya dinero depu tado  del qual se pueda echar  mano,  sin consul tar  a 
Espaana,  en caso de subila  necessidad, lo remita in fin todo a S. M. en 
que  tanto mas obligo S. M. a m i ra r  por  el quc  la piedad paterna requierc  
que  casando S. M. su hija, tenga cuydado de las cosas de quien le fuere 
marido,  y  que ello sea t ractada y assegurada en su estado como conviene, 
de los dos par l idos de Novara o de Alexandria;  claro es que el delos dos que 
menos dafio haria al estado de Milan seria Novara,  que creo se puede res- 
catar  del duque  Octavio con i 0 0 m escudos, o algo mas; Alexandria y  su 
comarca importa  demasiado,  siendo en el sito que esta, y  el estado de Milan 
tan angosto que  apenas puebe  saber  en el el peso de la gente de guerra  ordi- 
naria,  que en el todo caso el menester  tener, y ny  lo uno ny 1’otro se puede 
da r  sin consent iiniento del Em peiador ,  por  ser feudo imperial;  pero veris- 
simil es que  no lo negaria. Haviase hablado de Salu^o y de ayuda r  a la 
conquista,  pero seria offrescerle t ravajo;  lambien del Monferrato, y  que 
aceptaria la mitad en dote, y la otra mitad acuenta de su derecho,  que 
todavia pretende,  no obstante  la sentenlia dada por  el Em perador  en 
Genua, a la buelta de Provenza, en favor del duque  de Mantua, dandose 
recompensa al dicho Duque de Mantua, y en esto hay  grandiss ima diffi- 
cul tad por  no ser el m u y  facil de conlentar ,  y  prelendiendo como 
pretendia ,  Cremona,  que es dela importancia que se sabe. Ningun pa r-  
tido me parescia mejor  que el que de suyo havia oflrescido el Comen- 
dador  Mayor, Don Luys  de Requesens, de mediante  este matr imonio,  
t rocar  los estados que tiene el Duque  desta parte de los montes  con Ser-  
defia, y  pretenden ellos que  no lo offresciera tan l iberalmente el dicho 
Comendador  Mayor,  que era dela corona de Aragon, sino entendiera  que
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se pudiera liazer. En fin no se puede casar essa hya sin dote ô sea alguno 
dcslos part idos,  ô olra cosa, pues de dineros no paresce que se contentant , 
ny le parescera que  salisfaze â los Franceses dexando de tomar su part ido, 
sino es dandole  estado, que Franceses ny le pueden ny le querran  dar. Lo 
que  el pide de ser ayudado contra Franceses,  si se moviessen, es pun to  de 
qua l idad,  en que paresce que no va ménos â S. M. propria r  que al dicho 
duque,  y impôt laria liarlo lener depositados à lo ménos fasta cien mil, ô, 
150m escudos que serviessen para oponerse â prompta invasion, y  que 
esta suma estuviesse â la dispusicion del duque  de Terranova, de quien 
se puede conliar,  para que d ’este dcposito no usasse, sino en caso de évi
dente  necessidad. Y  no tornaré  â decir  de que importancia  nos séria el 
poder  nos acomodar  de los estados que el dicho duque  tiene desta parte  
de los montes, pues confinan con el Lionez, con el Delfinado y con el con-  
dado y ducado de Borguîia y  con la Lorrena,  que  séria entrai* en las entra-  
ïlas del rey de Francia  y para poder  le forçai* por  esta via â supesar  â 
quan to  se quisiesse : y el perder  estos estados séria serrarnos el passo de 
Italia para Flandres,  y  teniendo los qu i ta r  â los Franceses très 6 qua tro 
passos, los mas cômmodos de los Alpes, que  es lo uno y lo otro de la 
importancia que se sabe.

Ilavia el cmbasiador  de Savoya ' dado nota de las plaças de las quales 
parescia deverse crescer guarnicion por  seguridad délias, assi de cavallos 
como de infantes, y, si no me acuerdo mal, venia la cosa a resumirse en 
cerca de 6m infantes y mil cavallos, que pienso se podrian reduzi r  â menos. 
Si se suffriesse que  parte dcstos fuessen Espaiioles, ganarse hya  inucho,  
pues presidiando bien todas aquellas plaças, con que  esluviessen los cas
tillos de Milan bien proveydos,  por  lo dcmas se podria dercargar  de buena 
par le  del peso que  le carga, y de la mina que haze en aquel  estado tan 
angosto el numéro  de los soldados q u e e n  el hay, que  le da tanla angaria 
y vcxacion proponiendose dende agora Espaïïoles, séria declararse mucho,  
perdonde  pienso que en el pr incipio,  â lo menos, séria menester  servirse de 
olra gente, faslaque los motivos de Franceses mostrassan lo que quisiessen

1 Charles , m arq u is  de Pallavicino ,  étai t  a m b as sad eu r  du  duc  de Savoie à Madrid. Ce fu t  lui qui  

fil les prem ières  o u v e r tu re s  à la c o u r  d ’Espagne au  su je t  du m ariage  de C harles-Em m anuel Ier avec 

r i nfaiite Catherine.
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hazer, que  no podian formar exercito para aeometer nilos eslados del 
duque  ny el eslado de Milan sin que se ent ienda;  y  entonces à la niano 
podran estar Alemanes,  y  de JNapoles y  de Sicilia podrân venir  por  mar  
soldados, conforme â la nueva que  se tuviesse de Levanle, y 110 fallarian 
Italianos, vassallos de S. M., buena genle si son bien llevados, y con cabeças 
que  sean â proposito.

Encomienda  muclio el secrelo, como V. S. dize, y tiene razon, porque  
ailles que  se publ ique  resolueion alguna es menester  que  se provean los 
estados que digo del Duque  de gente  suiïiciente de aquellos presidios mas 
importantes ,  y que lo haga el Duque por  agora, pero de gente de la quai 
S. M. pueda lener contiança,  dando al Duque  comodidad para  cl lo, paraque  
dcclarandose la resolueion se halle apercebido contra lo que quisiessen 
mover  Fi •anceses, que  no cnlravan tan baralo en a(|uellos eslados como 
hiziesen en t iempo del aliuelo, por  liaver el Duque  padre y los mismos 
Franceses, mientras luvieron las plaças en su mano,  fortificado aquellas en 
las quales es menesler  poner  presidio, las quales les alajar ian los passos, 
lantomas que  si se biesse algun molivo de Franceses  por  hazer la invasion 
de proposito contra  los dichos estados del Duque,  del estailo de .Milan se 
podria  sacar la genle que fuesse menester  para socorrér  las plaças; y liene 
razon el baron de dezir  que es menesler  resolueion sin dar  causa al Duque 
de, con differir 6 pedir nuevos parlidos sin resolueion, resol verse él à con-  
ferir dello con su consejo, en el quai se gardarâ  poco secrelo para con F ran 
ceses, y importa  tanlo que no se huela â que se camina,fasta  que sea hecha 
esta provision, y pueslos los presidios en el punlo yes tado  que conviene : que 
es lo que por  agora puedo dezir sobre este punlo, a iïadiendolo â lo que antes 
lie escriplo, y lo someto todo â major  juyzio de S. M. y de V. S , cuya muy  
Illustre persona ÎN. S. guarde.

T ome IX. 52
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CXLVIII.

T R A D U C T I O N .

Il est 1res vraisemblable, com m e l'écrit le baron de S fond raie, que si le due de 
Savoie vient à proposer les deux poinls dont il parle, ce sera île son chef et sans aucune  
participation de son conseil,  dans lequel Haeonis et consorts exercent tant d'influence,  
tandis que îM. de l.cyni se voit mis un peu trop à l’écart. Les motifs (pii ont déterminé  

le duc dans celte circonslancc sont probablement l’Iionneur qu’il a de tout temps ambi
tionné de devenir le. gendre du Roi, mais plus spécialement encore aujourd’hui son 
m éconlcn lem enl co n lie  la France, dont le souverain a fail manquer son entreprise  

sur Genève, entreprise tentée, il est vrai, beaucoup trop à la légère ; j ’en iends par 

ces mots l' imprudence avec laquelle le Duc se risqua dans une démarche décisive, à 
rmiiii armée, lorsque déjà le projet avait été découvert et les complices juslic iés à 
G enève, oubliant, en outre, le traité conclu, quatre ans auparavant, par le roi de France  

avec les Bernois, à l’insiigaiion de sa mère, pour protéger et défendre ce lle  ville contre  
toute espèce d’agression quelconque. Quoi qu'il en soil, le Duc a été fort mal servi dans 
celle  circonstance par llaconis et autres, sans compter qu’il a dépensé beaucoup et 

irrité les Bernois qui lui réclament le rem boursem ent des frais faits par eux dans  
celte guerre; je crains bien que ce ne soit là une véritable querelle d ’Alleniand qui jette 

ce prince dans quelque grand embarras. Il compte sans doute aussi se faire, au moyen  
de ce mariage, un appui contre Berne et le roi de France lu i-m êm e.

Quanl à nous, l’expérience du passé nous démontre su i ï isam m cnt les avantages  
résultant pour l'Espagne d’une alliance avec le D uc, cl S .M .  y avait sans doute m ûre
ment réfléchi lorsqu’elle  dépêcha spontanément un courrier exprès au feu Duc pour 

lui proposer ce mariage, dém arche sur laquelle s’appuient avec une enlière  confiance  
les conseillers du prince. La conclusion de cette alliance, si e lle  doit avoir lieu, v ien
drait présentement dans les circonstances les plus favorables, et au m om ent où les 
affaires de l'Ecosse sont dans u ne  telle situation, qu’elles nous fourniraient une excuse  
très plausible de ce côté, et où le duc d’Alençon, toujours préoccupé de son projet de  

mariage avec la reine d ’Angleterre, s’engage dans les démarches dont nous som m es  
témoins. Il est d'autanl plus nécessaire d ’éviter ce contretemps, qu’on dit partout, com m e  

un auditeur me l’écrit de U om e, que S. S., à la persuasion du Sacré-Collège, se dispose  

à envoyer sous peu des légats aux deux partis, pour remplir son devoir de père com 
mun des (idèles et faire de son côté tout ce qui est possible pour procurer la paix dans
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1n Chrétienté. Ceci se rapporte assez à ce que nous écrivait un jour Jean-Baptiste de  

Taxis,  auquel le nonce près la cour de France (cédant peut-être à quelques suggestions  
de ce côté) disait q u ’il était nécessaire que quelqu’un s ’entremit pour arranger les 
affaires et que les légats proposeront apparemm ent un mariage entre le duc d'Alençon  

et la 111 le du Roi notre maitre, avec les Pays-Bas, en tout ou en partie, ou bien le 
Milanais, pour dot. L’alliance projetée avec le duc de Savoie enlèverait tout prétexte à 
une proposition de ce genre, qui pourrait être décem m ent hasardée par eux sous le 

voile  d’une dem ande en mariage, et S . M. sait mieux que personne s’il convient de 

céder quelque chose sur ce point.

Je sais parfaitement q u ’à certaine époque on a proposé de faire épouser l'infante  
Isabelle par le duc de Savoie, pour des vues d ’une exécution plus é lo ignée, et S. M. n ’en 
a pas perdu le souvenir. Ce serait un grand point de gagné pour nous si, le due venant 

à proposer qu’on assignat pour dot à sa future épouse  Novarre ou Alexandrie1, lui 
garantissant aide et protection dans le cas où les Français tenteraient d ’envahir ses 
États et mettant à sa disposition une som m e dont il pourrait faire usage, en cas de 
besoin im prévu, sans consulter l’Espagne, il s ’en référait entièrement au Roi, qui se  
trouverait par là d ’autant plus obligé de veiller au soin de ses affaires, que l’affection 
paternelle lui im pose, en mariant sa (ille, l’obligation de prendre à cœ ur les intérêts de  

son gendre, veillant en m êm e temps à ce que la princesse soit traitée dans sa nouvelle  

position com m e l’exigent les convenances. Quant aux propositions relatives à Novarre  
et Alexandrie, il est évident que celle des deux qui compromettrait le moins les intérêts 

de Milan serait la première, car on pourrait racheter Novarre du duc Octave pour  
1 0 0 ,0 0 0  écus ou peu de chose de plus; Alexandrie et son territoire sont de la plus  

grande importance, à cause de sa situation, et parce que le Milanais est si étroit qu’il 
peut à peine contenir les troupes que l’on est obligé d ’y maintenir d ’ordinaire à tout 

évén em en t;  de plus, ni l’un ni l’autre n'étant (ief impérial, ne peut se donner sans le  
consentem ent de l'Empereur, qui ne le refuserait probablem ent pas. On avait parlé 

de Saluces et de secours à fournir pour favoriser la conquête de cette place, mais ce 
serait créer des embarras au Duc. Il était égalem ent question du Montferrrat, dont on 
lui aurait do n n é  une moitié en dot et l ’autre en indem nité du droit qu’il réclame,  
nonobstant la sentence rendue à Gènes par l’Empereur, à son retour de Provence, en  

faveur du duc de Mantoue; or, il se rencontre ici une difficulté très grande, parce q u ’il 
n ’est pas facile à contenter et qu’il é lève des prétentions exagérées sur C rém one, dont  

l ’im portance est connue de tous. Le parti le plus convenable, à mon avis, est celui  
qu’avait proposé le grand com m andeur, D. Louis de Requescens, c’est-à-dire de profiter 
de ee mariage pour échanger contre la Sardaigne cette partie de la Savoie qui se trouve  
en deçà des monts, et l’on prétend que ce seigneur n ’aurait pas mis en avant une  
pareille proposition, lui qui était sujet de la couronne d’Aragon, s’il n’avait pas con si
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déré la chose  com m e très praticable. Enfin, on ne peut marier la princesse «ans lui 
assigner une dol, que ce soit par l’un des deux expédients proposés ou par toute autre 
voie, car le Duc ne parait point disposé à se contenter d ’argent, et il ne se croira pas 
dégagé à l'égard des Français, dont il abandonne la cause, à moins qu’on ne lui garan
tisse une position que ceux-ci n ’ont ni la volonté, ni le pouvoir de lui assigner. Q u a n ta  

la demande qu’il fait d e lre aide contre les Français,dans le cas où ils tenteraient quelque  
chose contre lui, c ’est un article de grave considération dans lequel S. M. ne se tro inc  
pas moins intéressée que le D uc lu i-m êm e; il faudrait pour cet objet mettre en dépôt 

au moins 100  ou 1 5 0 ,00 0  ducats, destinés à être em ployés dans le cas d’une brusque  
invasion, et que celle so m m e fût à la disposition du duc de Terranova, personnage  

digne de toute confiance, avec la recommandation de n’y toucher que dans le cas d ’une  

évidente nécessité.
•Je ne reviendrai pas sur les avantages que nous offrirait la possession de celle parlie 

de la Savoie qui se trouve en deçà des m onls ,  car elle confine avec le Lyonnais, le Dau-  
phiné, le duché et le com té de Bourgogne, ainsi qu’avec la Lorraine. Cela nous don ne
rait la facilité de pénétrer ju sq u ’au cœ ur de la France, et de forcer, par ce m oyen, le so u 
verain de ce royaume à passer, malgré lui, par toutes nos exigences. Négliger celte  

acquisition, ce  serait nous fermer le passage d'Italie en Flandre,tandis que, dans le cas 
contraire, nous enlevons aux Français trois ou qualre positions les plus com m odes des 

A lpes; or, chacun peut apprécier l'importance de considérations semblables.
L’ambassadeur de Savoie avait donn é  la noie des places dont la garnison devait être 

augm entée pour plus grande sûreté, tant en cavalerie qu'en infanterie, et le nombre  
total s’élevait,  si je  ne me trompe, à G,0 0 0  hom m es de pied et 1 ,0 0 0  chevaux, dont on 
pourrait, je pense, réduire encore le chiffre. Si l’on permettait qu’une partie de ces 

troupes fussent espagnoles, ce serait un grand avantage; car les places dont il s ’agit 
étant bien grandes et les forteresses du .Milanais sur un bon pied de défense ,  on pour
rait le soulager d’une bonne partie de la charge qui pèse sur lui, et mettre un terme 
aux dégâts com m is  dans un territoire fort circonscrit par les troupes qui le pressurent 

et le vexent outre mesure. En proposant dès ce mom ent les Espagnols, on ferait un 
premier pas fort important; mais, dans le com m en cem en t tout au moins, il faudrait 
em ployer d’autres troupes jusqu’à ce que l’on pût voir clairement les intentions des 

Français, qui ne pourraient former une armée pour attaquer les possessions du D uc  
ni le Milanais, sans que leurs intentions fussent v is ib les;  dans ce cas, on aurait sous la 
main les A llem ands, on pourrait faire venir par mer des troupes de Naples et de 
Sicile, suivant les nouvelles  reçues du Levant, sans compter les Italiens, sujets natu
rels de S. M . ,  et bons soldats tant qu'ils sont com m andés par des chefs capables.
Il recomm ande expressém ent le secret, com m e le dit V .  S.,  et en cela il a parfaitement  

raison, parce que, avant de manifester une détermination quelconque, il est nécessaire
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q u e les Etats du D u c  soient pourvus tle troupes suffisantes, prises dans les garnisons les 
plus importantes, et que le D uc s ’en occupe dès ce m om ent, mais sc  servent pour cela 
de gens en qui S. i\I. puisse avoir confiance et donnant au D u c  toute com m odité pour 
cet objet, afin q ue  la détermination venant à être connue, il se trouve en mesure contre  

toute espèce  de tentative de la part des Français;  quant à ceux-ci , ils n ’auraient cer
tainement pas aussi bon marché de celte conquête q u ’à l’époque de l’aïeul du D u c  actuel;  

le père de ce dernier, et les Français eux-m êm es, dans le temps où ils étaient maîtres 
des places, ayant fortifié celles qui avaient besoin d ’une garnison, de manière qu'au
jourd'hui e lles  serviraient à leur couper le passage, d ’autant plus qu’à la moindre  

apparence d ’un coup de main tenté par eux contre la Savoie, on pourrait tirer du Mila
nais les troupes nécessaires pour la défense des places. Le baron a très fort raison d'in
sister pour une prompte détermination, afin de ne point fournir au Duc, par des relards 

ou des discussions sans solution précise, un m otif  de reproduire cette affaire devant  
son conseil,  où l’on sera peu discret à l’égard des Français; or, il importe beaucoup  

que l’on n ’ait aucun soupçon relativement au but de nos démarches, jusqu'à ce que  
l’on ait pris les m esures  dont je  viens de parler et mis les garnisons sur un pied con 
venable.

Voilà tout ce que j ’en peux dire présentement, au delà de m es précédents écrits, et 

je  remets le tout au ju gem en t  de S . ,M. comm e à celui de V. S., que Dieu conserve.

CXLIX.

OCTAVE DE GONZAGUE AU CARDINAL D E G R A N V EL LE.

(Mémoires de Granvelle, t. XXXIII, fol. 92 el 93.)

Marignano,  te 10  décem bre  1882.

Yo son avisato che la regina vecchia di Francia  fa con lulle le occasioni 
che puô  ofifii con il Pr incipe di iManloa, per inclinarlo alla devotione di 
quel  Re, et che il duca di Ferara  per  la parte sua fa anch’ egli il medesimo,  
adescandolo con promese di carichi  el alt re speranze che sogliono alterare 
le animi de’ principi gioveni;  et sebene yo spero che tulle queste  diligentie
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serano vane perche il duca è devolissimo servitore di S. M., cl sla con 
gli occhi aperli per non lasiar pervert ir  el figlio îl qualle non ino&tra pero 
in fin qui  niun inditio d i e  ci possi far dub i ta r  del animo suo) nondinicno 
ho giudicalo che inporlarebe m oltoà  mantenerlo nella antica devotione di 
casa nostra, che Voslra Signoria 111 ust rissi in a fose sc rvi tad i  scrivermi una 
leltera, moslrando di haver inteso quesli part iculari  per  altra via et dicendo 
in queslo proposito tutto quello che le parera della obligatione che padre 
et tiglio hanno al servitio di S. iM., el quanto male pare à tutti che se dia 
occasione di queste nuove vadino à lorno. Con questa letlera pero mi risol- 
verei di arivar sin à iMantoa el di fare con padre et col figlio olfilio tale che 
taglierei il camino à tutti [pravi] disegni di Francesi.  come yo tuttavia 
f icendo per lutte le vie che poso. iMà perche questo he negotio di molta 
consideral ione et no he bene lasciarlo pigliar maggior  piede. mi lie 
parulo neeessario di darne conlo à Vostra Signoria l llustrissima, accio che 
ayutato dalla molta sua autoritii, yo possi tanto meglio far quello che desi- 
dero el sono obligalo per  servilio di S. M. Del part icular del loco mio in 
queslo consiglio non traio per non fastidir tante volte à Vostra Signoria 
lllustrissima, posto con speranzo d i e  S. M. non vorà d ie  yo slia tutto il 
tenpo de vita mia in questa villa ron cosi poco servicio suo, et repulat ione 
mia. El asicuro à Vostra Signoriall lustrissima che mi sarebbe carissima ogni 
occasione d i e  si presenfase à S. iM. di servirsi di me in qualcalt ra par te  per  
no t ratar  più di queslo negotio. Basio à Vostra Signoria l llustrissima le 
mani , et prego ogni félicita et contentezza.

■ Je  jo ins  à ce lle Ictlre  la réponse  de Pliilippe II, formulée p a r  Don J u a n  Idiaqucz dans sa let tre  
au card inal  de ( î ranvcl lc ,  du 2 f é w ic r  de l’année  su iv a n te :  » Di quen la  d Sua Majestad de lo que 

Oelavio île ( îonzaga scrivio à Vucslra  Sc nor ia  I lluslrissima y lo que  sobre  ello le parece .  Y dice 

(|ue V ucs lra  Sener ia  I l lus lr issim a p o d ià  n m y  bien sc riv ir  à Octavio e:i aquel la  forma como de 

suyo, sin que  se Irate de Sua Majestad ni que lampoco le pidas tes  que él vaya â haccr  aquel  oficio, 
porque  el p r incipe  à quicn  lia de y r  no lo tenga p o r  cosa ncgociada, sino q u e  le dé a e n te n d e r  que  aeâ 

ha llcgado la voz de lo que I 'ranccses hazen p o r  pervertir!«?, y que  de  aqu i  tonie cl ocasion (sin 
decir le  Vucstra Scnor ia  I l luslrissima) que  vaya para  y r  à consc ja r  â su  deudo  lo que entiende 

(|ue le cumple, elc. Vucstra  Scnoria  l l lustr iss ima lo o rd en a rà  como suele. Y Octavio lo haze h o n r ra -  

dam onte .  Para  esto va aqu i  su  car ia .  » ( M ém oires de G ranvellc. t. X X X II I ,  p. 91.)
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CXLIX.

TRAD U C TI ON .

On m'a prévenu (pie la reine mère de France em p lo ie  en lonte occasion ions les 

m oyens possibles pour disposer le prince de Manloue en faveur du roi (de  France) ci 
que le duc de Ferrarc, de son côté, agit de m êm e. Il s'efforce de gagner le dit prince 
«le Manloue par des promesses de dignités et les aulres espérances q u ’on fait miroili r 
d'ordinaire aux yeux des jeunes princes. Tout en croyant que ces avances seront vaines, 
parce que le duc (de  Manloue) est un se n i t c u r  dévoué de Sa Majesté (le roi d’Espagne)  
et <|u’il voit trop clair pour laisser pervertir son lils (dont la conduite, du reste, 11‘csi 
pas de nature à éveiller des soupçons), néanmoins je  pense qu'il importe“ beaucoup de 
maintenir le dit duc dans l'antique attachement à noire maison. Je prie Votre Illustris
s ime Seigneurie  de vouloir bien m'écrire une lettre où elle aflirmeraii avoir appris ces 

particularités par une autre voie. Elle dirait à cet égard tout ce q u ’e lle  croirait co n ve
nable touchant les obligations que le père cl le (ils ont à Sa Majesté et com bien chacun  

trouve mauvais qu’ils donnent lieu à toutes ces intrigues. Si je  reçois celte lettre, je  me 

déciderai à aller à Manloue et à agir sur le père et le fils de manière à couper court aux 
méchants projets des Français, com m e je  m'y em ploie  déjà de tout mon pouvoir. Mais, 

com m e c ’est là une affaire (rès importante et q u ’il ne faut pas laisser s ’aggraver, j’ai cru 
devoir en rendre compte à Voire Illustrissime Seigneurie. Fort de son appui, je  pourrai 
d ’autant mieux exécuter ce que je  désire et ce à quoi m'oblige le service du roi. Pour 
ce qui concerne particulièrement ma place dans ce conseil,  je n’en parle point, pour ne 
pas importuner aussi souvent Votre Illustrissime Seigneurie. J'espère que Sa .Majesté 11e 
voudra pas me laisser toute ma vie dans celle ville, où je  lais aussi peu pour son service 1

1 T ra d u c t io n  de la note  d e l à  p. 4 1 4  : Réponse de P h ilippe  I I ,  telle qu'elle se trouve form ulée dans 

une lettre adressée, le 2 février  15 8 5 ,  par don Ju a n  Id ia i/tiez au C ard ina l de (jranvcUe :

J 'a i  r e n d u  com pte  à Sa Majesté de ce q n ’Octavc de ( îonzague a écri t  à Votre  I l lus tr issim e Se igneur ie  
et  de l’avis e x p r im é  p a r  Voire Seigneurie  s u r  le contenu de cotte le ttre . Le roi pense que  Votre  I l lus
t r is s im e Seigneurie  fera it  bien d éc r i re  à Octave comme si la let tre  ém an a i t  d 'E l lc  e t  sans q u ’il y fu t  
question  de Sa Majesté.  Vous ne devez pas non plus lui d e m a n d e r  de s’occuper de  cette affa ire,  ca r  le 

p r ince  (de Mantoue), q u ’il se p ropose  d ’a l le r  voir ,  ne la considère  pas com m e faite. ( îonzague peu t  

s im p lem en t  lui d o n n e r  à e n te n d re  q u ’on a appr is  ici les ten tat ives faites pr.r les F rançais  pour  le co r 

ro m p re .  Il en p r e n d ra  p ré tex te  (sans que  Votre Seigneurie  le lui dise) p o u r  co n se i l le ra  son obligé cc 
q u ’il dés ire  lui voir  fa ire  Votre  Illus triss ime Seigneurie  réglera cela comme d 'h ab i tu d e ,  et  Octave le 
fera h o norab lem en t .  A cet effet je  jo in s  ici sa let tre . (M ém oires de G ranvcllc, t. X X X II I ,  p. 01.)



t

el ma repu(alion. Bref, pour ne plus revenir sur ce sujet, je  serais heureux, je  

l’assure fi Voire Illustrissime Seigneurie ,  q u ’à la première occasion Sa Majesté utilisai 
mes services ailleurs. Je baise les mains à Voire Illustrissime Seigneurie ,  etc.

41(5 CORRESPONDANCE

CL.

LE P R É V Ô T  FONCK AU CARDINAL DE G R A N V EL LE.

(M émoires  île Grciuvi'lle, I. XXXII. fol. 3H!1.)

Lisbonne, le 12 décem bre  I î>8"2.

Monseigneur, La dernière lellre a esté du 4 de ce mois, ne contenant 
que response bien courtoyse sur  aulcuns pelilz poinclz de mes précé
dentes. Cependant  j ’ay faict mon mieulx tantost par  l’une, luntost par  
l’aul tre occasion, pour  dextrement  a tt irer  ce bon maistre à la s ignature  
des dépesclies estans su r  sa table; mais quoy,  le tout a esté en vain; estant 
conslrainct remectre le surplus à Dieu, dont  je ne puis es Ire si non bien 
honteux vers le Seigneur Pr ince el ault res ministres de pardelà,  puis q u ’on 
tien t leurs lettres si long temps en surchéance. Car si je confesse que  la 
laulte soit mienne, ne ferey que mal à moy-mesmes, et la rejectant  sur  les 
espaules du maistre, ce seroil mal et pis, puis q u ’à nous louche le bien 
impr im er  par  tout et vers tous, quand  ne fust que pour  austant q u ’en nous 
est, soustenir  le peu de crédi t que jusques au présent  luy est pardelà 
demeuré entier. Vous vueil lant  bien dire que, outre  les ault res  empesche-  
mens à la resourcce de noz affaires, ce n’a esté pas le moindre la longueur  
et flegma que, de tout lemps, on at usé de ce costel; ains ne serois esbahy,  
que  pour  eslre ceste voye la plus droicle  pour  peu à peu y introduire  l’ab 
solut  commandement  des gouverneurs  généraulx,  que le temps et les occa
sions nous fissent veoir ce que  bien di lï ïcilment sçaurions croire et moins 
comporter .  Veu que le temps el hommes se changent  souvent;  et ce buon 
Prince n’y demeurera  pas lousiours, si que le successeur ne vouldra  estre
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moindre que  luy, ne voyant  comment  on le peult  contenir  è> termes de ses 
instruct ions,  ou bien le faire cont inuer  ses consultations vers le maislre, en 
cas q u ’on ne luy renvoye les résolutions su r  icelles. Perdre  les pays et sei
gneuries pa r  la force des a imes,  ce n ’est pas chose nouvelle, mais les perdre  
pa r  faulte de les aller veoir, ou bien par  quelque  aul tre nonehallance ou 
scrupulosité  ès résolutions, je ne sçay comment  nostre honneur  y  pour ra i t  
eslre suffisamment guardé, je ne diz seulement  vers le monde,  mais vers 
Dieu, qui  sans faulte nous demandera compte de tant  de millions d ’âmes 
q u ’en ces entrefaictes avons laissé aller en abbandon .  Quant  à moy, je me 
t iens bien asseuré, que le temps viendra que nous nous répent i rons : Interea 
eundum est quo nos [ata traînait, quandoquidem liœc striatura videntur irre- 
plicabilis : O/ithnus Rex œtatem habet ut nec est meum os ponere in cœlum. 
Le Duc d’Albes en est allé, pour  rendre  et clorre ses comptes  '. Dieu luv soit 
en  ayde : estant mar ry  que  ce t raistre d ’Oranges nous faict a ttendre si lon
guement ,  ains q u ’il est si heureulx à veoir tous ses ennemis aller devant.

Le scindicq de Groeningen at hier  disné chez moy avecq Decama, le 
gotteux, tellement q u ’il y  a espoir  que bien tost suyveron t  qui , par  l’ung 
chemin,  qui  pa r  l’aultre. prévoyant  que Decama choysira celuy de la mer  
avecq les premières  balteaux.  En cest instant  on m ’at renvoyé les lettres 
( innées hormis  deux ou trois, où il y a pour  amender  quelques petitz 
poinctz résul lans des lettres q u ’on at de là escript par  cy-devant en langue 
espagnole, si que pour  approche r  la nuict,  on ne les sçaura envoyer  par  
cesluy corrier,  mais bien par  le prochain,  que aussy vous apportera  que l
que  nouvelles des balteaulx d ’Hollande, desquelles on at vers le tard eu les 
nouvelles que commenchent  peu à peu abborder  à l’entrée de la rivière. Ce 
q u ’il y aura,  on sçaura demain,  ou le j ou r  suyvant ,  quand  les navires seront  
visitées: de quoy ne fauldrai vous faire part. L’habit  q u ’on at donné  au Sieur  
de Gaslel nous aura  faict accélerer les prétentions du Seigneur  Comte de 
Champlyle  : il n’y a doubte  q u ’il sert et a tousiours servy avecq u n g . . . .

1 Ce so igneur  m o u ru t  à T liom ar  ou à L isbonne le 12 décem bre ,  à l 'âge de  77 ans ,  selon G ranvelle .  

A la su i te  de la le t t re  adressée  le 14 d u d i t  mois par  le frère  Louis  de G renade  à la veuve du  due, 
<!t publiée  p a r  Scbcpeler ,  se t rouve  un e  no te  d isan t  qu 'i l  es t  m or t  le 11 décem bre  1582. Morcri et 
p lu s ieu rs  h is tor iens fixent, p a r  e r re u r ,  ce décès au 12 j a n v ie r  1582.
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CLI.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A DE BROISSIA.

(Imprimé dans les le l l res  inédiles de Granvelle, publiées par  M. Junca,  p. 19. Lens-le-Saunier, 1864, in -8"1 )

Madrid, le 14 décem bre  1882.

Monsieur  de Broissia, J 'ay recou lout en cop par  le dernier  ordinaire  
trois voz let tres ,que sont  des 15,23 et pénult ième d ’octobre,  fort longues; et 
comme t o u s  sçavez que  le temps m’est court  pour  tant de continuelles occu
pations, j e  m ’asseure que vous m ’excuserez, si ma responce n ’est si longue, 
ny si part icul ière,  comme sont vosdites lettres, puisque en ce (comme vous 
entendez assez) je ne puis faire lout  ce que je  vouldrois bien.

J ’espère que  doires en avant  le maistre général des postes fera pa r t i r  
plustôt l’ordinaire  de pardelà pour  Lyon,  comme je  luy ay plusieurs fois 
escript :  aul t rement  il seroit souvent  fa il léde venir tard.

Monsieur le Pr ieur  2 faict de son coustel si bonne diligence (pour  enche- 
m yner  les lettres et pour  me faire faveur  de m’advert i r  des nouvelles q u ’il 
a et d ’assister en ce qu ’il peul t  en mes a flaires) q u ’il ne se por roi t  faire 
mieulx.  J ’ai receu avec vosdites lettres l’escript que  vous m ’avez envoyé, 
que  vous avez dressé pour  Monseigneur  le Pr ince de Parme,  sur  le faict du 
redressement  des affaires de nostre povre pays, pour  lequel certes vous 
faictes bien bon ollice, et ne puis synon louher  grandement  vostre piété en 
ce;  ledict escript et lout ce que  vous m ’en dictes par t icul ièrement  me 
semble fort bien,  et que  vous le prenez comm’il convient,  et je  ne répé-  
teray ce que  souvent  je vous ai escript  su r  le mesme;  ce q u ’a le plus de 
haste, comme vous le louchez, est de faire les ordonnances,  et q u ’icelles ne 
prenent  sur  les anciennes,  et mêmes sur  celles de feu l’Lmpereur  de glo-

1 Nous rep ro d u iso n s  aussi  les noies de M. Ju n c a .  E lles so n t  m arquées  de la le ttre  : (J.).

* Simon F ro issard ,  p r ie u r  de Fay ,  c oad ju tcu r  de l’abb ay e  de Mont-Sainte-Marie, en 1584 ,  devint ,  
en 1590, p rem ie r  m aître  à l’un ivers i té  de Dole. (J.).
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rieuse mémoire  ' el des derniers de demander  à Monseigneur  l’illustrissime 
cardinal  de la Baulme, à Monsieur le Comte de C h a m p l i t e 4 et à la Court  de 
P a r l e m e n t s ce q u ’il leur  semble se debvroi t  faire pour  le redressement  de 
la justice. Pour  moy  je  ne le treuverois malvais, non pas pour  penser  que 
l’on deut  en tout suyvre  leur  advis, mais pour  considérer  ce q u ’ilz mec- 
t roient  en avant  et en p rendre  ce que l’on verrai t  convenir.  Et  qui  de 
mesmes demandera i t  l’advis à aullres particuliers,  et mesmes à quelques 
p r inc ipau lx  advocatz pour  le faict de la justice, je  ne treuverois aussy pas 
malvais,  tant  pour  ce que  vous dictes de donner  contentement  que pour  
veoir  s’ilz diraient  chose que lut  à propos;  mais je  serais d ’advis que  cepen
dan t  l’on ne perdi t  temps à besongner su r  la compilation desdicles o rdon
nances;  car  si (venuz lesdicts advis) l’on y t reuvoit  chose qui  peut  servir ou 
q u ’il convient  changer  de ce que  l’on aura i t  desjà conceu, il se porroi t  faire 
ayséement  devant que  de les meclre  au net : mais la résolution pr inse (pour  
non faire la faulte que  se feit aux  dernières) , je  serais d ’advis que  l’on 
envoya icy lesdiles ordonnances,  afin que Sa Majesté (devant  que les 
publyer )  les conferma et auctorisa, et que l’on les envoya après en Bour-  
gongne, comm andant  précisément  l’observance d ’icelles, avec comminat ion 
de peines pou r  ceulx quy  y contreviendraient ,  et q u ’icelles s’exécutassent  
r igoureusement ,  à qui  q u ’il peut  toucher,  sans demander  consentement  ny 
de ladicte court  de Parlement ,  ny du gouverneur ,  ny  des Estalz, ni d ’au l-  
cungz part icul iers;  car  en faceon quelconque, il ne convient donner  ce pied 
aux  subjec tz ,qui  ne sçauront  jamais monstrer  prévilèges que  b ryden t  en ce 
le Prince. Mais il fauldroi t  faire grand diligence pou r  descouvrir  si que l-  
cung menoit  sinistres prat iques pour  faire t reuvcr  malvaises lesdictes 
ordonnances,  fut envers ladicte court  ou envers aulcungs Sieurs par t icu
liers, ou envers lesdicts Estatz. spécialement  les nobles du pays, pou r  chas-  
toyer  ceulx qui  mesprendroien t  r igoureusement  et sevèrement:  et je voul- 
drois veoir celluy qui  se ferait chef  au pays pour  y vouloir contred ire ,  
contre  lequel,  qui  que se soit, l’on debvroi t  procéder  comme contre le

1 Elles son l  in t i tu lées  : O rdonnances el E d ie lz  du  p a ys  de liouryovgne, L'huroloys, etc., fa ite s  p a r  

l ’E m p e re u r  et publiées en l'audience publique de la Cour souveraine de parlem ent à Dole. 154b . (J.)

! Mcssire Franço is  de V ergy,  com te  de C l iam pliüe ,  cheval ier  de la Toison d ’or, g o u v e rn e u r  et  c a p i 
taine généra l  de la p rov ince  de Franclie-Comté , di puis  ISOli ju sq u 'à  1591. (J.)

8 Le p a r lem en t  de F ranclie-C om té ,  séant  à Dole. (J. )
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moindre que y soit audicl  pays. Et si vous treuvez q u ’il convienne dire 
audict  Seigneur  Pr ince ou au Privé Conseil cesluy mien advis, m ’en faisant 
autheur ,  vous le pouvez faire l ibrement;  car en ce faisant mon dcbvoir , je  
ne crainds qui  que  se soit, quelque  brave q u ’il puisse eslre. Et  si l’on ne 
vad par  ce chemin,  et que  l’on monstre  timidité, et que l’on veuille com
porter  les insolences et audaces passées, dont  de partie Sa Majesté est desjà 
assez informée,  vér itablement ce scroil le chemin pour  perdre  le pays, selon 
que je congnois de l’insolence et de l ' impert inance d ’aulcungz,  qui  cryent  
et brament ,  combien q u ’en eulx il y ayt  peu de fonds de quelque  manière  
que l’on le veuille prendre.  J ’entends bien q u ’en ceste besongne ledict Sei
gneur  Pr ince n ’}' peult  entendre pendant  qu'il est occupé aux armées:, mais 
une chose peul t il b ien faire, q u ’est de commander  que l’on choisisse gens 
à propos pour  faire ladite compilat ion ou q u ’il les choisisse luy-mesmes, 
et que l’on y besoigne pendant  q u ’il est occupé en ault re chose. Ce m ’est 
fort grand plaisir de veoir la bonne opinion que  vous avez de Messieurs 
voz confrères au Privé Conseil : ceulx de noslie  pays leur sont esté tous- 
jours  suspeetz ' pour  ce q u ’il leur semble q u ’ilz ont  auslant de vivacité 
d esperit  que  aultres, mais ilz les souffrent toulesfois, quand ilz sesçayven t  
comporter  avec la modestie requise,  en quoy je m ’asseure vous sçaurez 
faire ce que convient pour  y  faire grandement  es timer et aymer  et que  vous 
y treuverez des amys.

L’estat des affaires publicques, à ce que j ’entends par  aultres, esloit assez 
au mesme terme que voz lettres cont iennent .  Depuis ledict Seigneur  Pr ince 
(ayant  recouvert Chasteau-Cambrésy,  la Cluse 1 et ault res places moyennes,  
délaissant pour  maintenant  l’emprinse de Cambray,  que l’on luy avoit p r o 
posé (chose à la vérité impertinente  en telle saison et en si peu d ’appresles,

'  l,es plus r em arq u a b le s  conseil le rs  franc-com tois  a y a n t  fait  p a r t ie  du  Conseil p r iv é  des Pays-B as  
son t  : G éra rd  de Plaine, se igneur  de la Roche; Jean  Carondelct, de P o l ig n y ;  Je an  de Saint-iMauris ; 

INicolus P e r r a u i t  de  Granvclle ,  le ch ance lie r ;  Anto ine  P e r re n o t  de Granvelle ,  le card inal ,  a u te u r  de 
te s  lettres ; Charles P e r re n o t ,  abbé  de Favcrncy ,  f rère  du p récéden t ;  S imon R enard ,  s i e u r  de 
B e lm o n t ;  Charles  G rand-Jean ,  s ieur  de R om ain ;  Anto ine  Mouchct ,  s ieu r  de Saint-Nicolas et  de 

M yon;  l lugues  Boutechoux,  s ieu r  de B a r lh e r a n s ;  Jean  Uichardot,  qui d ev in t  prés iden t  du  Conseil  privé,  
e t  Je an  Fro issa rd ,  s ie u r  de lîroissia,  le des t ina ta ire  de ces le t tres  (J.)- De tous les personnages désignés 

d ans  ce tte note,  les su ivan ts  seuls firent  p a r t ie  du Conseil P r iv é :  Jean  Carondelct, Jean  R icha rdo t  et  Jean  
F ro issard  (C. P.).

’ Lrclusc.
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estant  la place telle q u ’elle est) s’estoit mis sur Ninoven, avec espérance de 
tost l’emporter ,  comme je liens pour  certain q u ’il aura  faict, et lors louge- 
roit scs gens de Brabant  à couvert  et en lieu à propos pour  (pouvant  ras
sembler de temps à ault re,  où et quand,  et le nombre  q u ’il lui sembleroit) 
faire les e n t r e p r i s e s  contre  les ennemis et rebelles que  l’on jugeroi t  con
venir. La provision tardive d’argent  nous a porté grand dommaige,  non-  
seul lement  maintenant ,  mais aullresfois. Enfin il aura receu les Güüm ducats 
et par  un  corr ier  extraordinaire  que  l’on luy a dépesché. il n ’y a pas six 
jours,  l’on luy a donné advert issemenl  d ’aultres 400m : oul tre tout cela, je ne 
délaisse de faire tout  ce que je puis pour  procurer  beaucop plus grande 
provision '. Et, si nous y voulons entendre comm ’il convient,  je  me liens 
pour  tout asseuré q u ’avec l’ayde de Dieu nous demeurerons à la fin victo
r ieux et que  les François  et leurs adhérans n’auron t  moyen de soubstenir.  
Et comme je l’ay dict et escript  souvent,  le Roy n’est pas si failly de cœur 
q u ’il soit pour  compor ter  que qui  se soit luy doibve occuper ses terres, et 
debvroient  considérer  ceulx des Pays d Embas qu ’ilz auron t  perpétuel le
ment  guerre,  et que  l’on la fera par  touz moyens que l’on pora exeogiter, 
jusques  à ce q u ’il re torne en son entière possession. II est vray que ce sera 
la ruync  desdietz pays que reviendra à grant  dommaige à Sa Majesté propre. 
Mais vous sçavez enfin ce que l’on dict, q u ’il vault  mieulx pays destruyt  
que pays perdu ,  oyres  q u ’il se deust  repeupler  tout de nouveau.  La faulte 
de vivres nous faict g rande  guerre ;  mais quoy que commande  le Roy de 
France,  je liens que  l’on en aura  de là, s’il y a argent ,  car les François ne 
vouldront  perd re  le proull it  q u ’ilz t irent de vendre leurs vins et leurs grains 
aux Pays d ’Embas.  Et sans ce ne porroient  fornir aux cruelles et insupor -  
lables tailles que l’on leur  mect  sur,  conlre  lesquelles les Estalz de France 
cryenl ( t  s’y  opposent,  et comme j ’espère le feront cy-après d ’adventaige, 
et avec grande raison, pour  l’espoir  q u ’ilz porront  avoir qu'à l’exemple de 
ce que  faict le duc  d ’Alançon que lq’ung en ce les porra  ayder,  ce que je 
prie à Dieu soit, pour  leur rendre  le change q u ’ilz méri tent.  Aussy est-il

1 S u ivan t  de  T h o u ,  le p r ince  de P a rm e  ava i t  soixante mille com bat tan ts ,  do n t  t r en te  mille tenan t  la 

cam pagne ,  ( 'c i te  a im c c  cou la i t  la somme de deux mill ions p a r  mois. Ph i l ippe  11 ne réuss issa i t  à ga rde r  

ces I roupes s u r  p ied  q u ’en ne tenan t  p lus  aucun  a u t re  engagem ent (J. ) . — Le chiffre de cette  a n n é e  
p a ra i t  exagéré.  Selon S trada ,  A h x a n d r e  Farnèse  « m it  en bapta i l lc  son a rm ée  qui  eonsistoit  <n 

Ü,UCÜ chevaux  e t  s eu lem en t  en K,0G0 hom m es de pied. » (G verrc de I landre , I. Il, p. 199.) (C. P.).
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appa rent  que les villes australes, et ceulx qui  ont  leurs champs près de la 
r ivière d ’A Ibis et aullres, accoutumez au commerce et à vendre leurs 
graynes,  ne \ ou ld ron t  perdre celte commodité  de par  ce moyen faire argent,  
p ou r  complayre aux rebelles. Et  de plusieurs endroilz d’Allemagne, de 
Bourgongne el de Lorrayne il y  auroit  moyen de faire venir, s’il y  avoit 
argent . Car là vont  les denrées où il y  a moyen de les achepler.

J ’ay veu pièçà la requesle de ceulx de l’université de Dole el les pièces 
y joincles, et mesmes ce q u ’ilz ont  faicl pour  l accreue des 5m francs que 
le duc d ’Albe et ses successeurs ont  octroyé Mais Monsieur Foncq a tous- 
jours  esté d ’opinion q u ’il falloil su r  ce avoir advis des Pays d ’Embas,  et je 
tiens q u ’en partie son fondement soit sur ce que  ceulx de la chambre  * y 
on t  mis dillicullé à cause de leur prétendue précédence;  et la plus grande 
diflicullé est sur  ce qu ’il n ’y ha à présent  argent.

Il me déplait  de ce que les Jésu) tes  n’ont  mieulx tenu leur mot de tyrer  
de leurs mains  le pr ieurey de Molhe s. Je  tiens q u ’il y  auroi t  beaucop 
affaire selon q u ’il sont dextres à soubslenir  ce que leur appart ient ,  et q u ’il 
y  auroi t  auslant  affaire que d ’aracher  la massue à Hercules. Leur  général,  
comme je tiens, viendra icy. L’ayant  entendu,  je  m ’efforceray d ’y faire tout 
ce que me sera possible po u rad v a n c e r  la besoigne.

Et j  e me double  que puisque ny l’on n’a heu lecteur extraordinaire  * en 
si longtemps,  ny les ordinaires n ’onl  faicl leur debvoir  de lire, que  sur  cela 
s’attachera l’on pour  prétendre que  du passé l’on ne debvroit  parler,  puis
que  la cause a cessé. Et  sera bien assez si l’on peult  obtenir  que d ’oires en 
avant  ladicte somme se paye, car  vous sçavez combien les libéralitez des 
P r  inces sont ordina irement  ret ranchées,  quand  il y a occasion de frais si 
g rands pour  la guerre,  avec ce que plus viennent  avant  en eage, el les princes 
et les aullres genz, plus estroitz sont  ilz, et moins usent de largesses. Tou-  
lesfois en ce que je  porroy,  j ’y ferai volontiers tout bon odice.

1 Ces trois mille francs devaien t  ê tre ,  à ce q u ’on peu t  voir plus loin, al ïeclés au  t ra i te m e n t  d ’un 

lec teu r  ex t rao rd in a i re  (J.).
1 La C ham bre  des com ptes de Lïolc (J ).

5 Le p r i e u ré  de Mouthc av a i t  é té d onne  p a r  b u l le  de Grégoire  X III ,  en 1579, aux  Jésuites  en tra in  
de fonder,  à celtc époque,  un collège à Dole.  P h i l ippe  II, ap rès  de longues hésita tions, ava i t  enfin 

consen t i  à leur  é tablissem ent le 16 ja n v ie r  1582, à condit ion  q u ’ils se dessais iraient  du p r ieu ré  
de Mouthc . Ils p rom iren t ,  mais ne t in re n t  jam a is  parole  (J.).

4 G ranvellc  revient  ici su r  l 'af iaire de l ’un iversi té  de Dole (J.).
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Quant  au lecleur  q u ’ilz on t  recherché à Rome, c’est sans mon sceu, et 
enfin ont  heu malvaise résolution. Car celluy q u ’ilz pensoient  avoir  s’en est 
excusé. La négotiation de Padoe je ne sçay en quoy f inablement  elle est 
demeurée,  et j ’avois faict comme vous sçavez bon ollice, affin que  les pou r -  
suyvans fussent aydés de faveur. Et je voids la cause pour  laquelle, dois 
l’expiration de votre magistrat  de maire vous vous estes abstenu de Iraicter 
des affaires de la ville, à mon advis avec bon fondement ,  doublant  que  l’on 
ne vous chargea que lque  jo u r  de nouveau de rnesme ollice. Mais grâces à 
Dieu vous en êtes exempt  du tout pour  le lieu que vous tenez aux Pays 
d'Embas.  Hz m ’ont  main tenant  escript afin que je les veuille ayder  à Rome 
contre la poursuy l te  que  font encoire ceulx de Besançon pour  avoir leur  
Université \  avec l’instance que  font pour  eulx aucungs cantons catho
l iques; mais je  suis tout  résolu que  l’on ne me meslera en cecy en faccon 
quelconque. Car ilz ont  escript  une  lettre au cardinal  Maffeo, où pour  faire 
leurs affaires ilz dient  que  je  les ay assisté contre  ceulx dudi t  Besançon en 
leur poursuyl te ;  et par  ce me font odieux à ceulx de la cité dudi t  Besan
çon, où, comme vous sçavez, et moy et les miens avons maisons. Ceste 
lettre est venue entre  les mains  de ceulx de Besançon,  qui  m’en onl envoyé 
copie, se plaignans de moy : dont  je me suis excusé le mieulx que  j ’ay peu,  
leur confessant ingénueinent  que par  commandem ent  du Roy j ’ayda à l’a m 
bassade, lorsque, au temps de pape Pic, ilz prélendoient avoir PUniversilé;  
mais je  les ay jo inclement  asseurés que je ne m ’en meslerois d ’adventaige, 
que lque  commandement  que l’on m ’en peut faire.

Vous avez respondu à Monsieur  J a c q u i n o t 2 ce que (avec raison et par lant  
rondement  et en amy) l’on luy pouvoi t dire  su r  la récompense q u ’il deman- 
doit, et certes je suis esté honteux  moy-mesmes de veoir tel p rét endu;  mais 
je  ne sçay s’il sera bien pr ins,  selon que  au jo u rd ’huy ehascun vcull avoir

1 L ’e m p e re u r  F e rd in a n d  avait  autor ise ,  le 15 j a n v ie r  1H04-, l’crec tion  d ’un e  u n ive rs i té  dans  la ville 

de Besançon, et le pape  P ic  IV7 s’étai t  p rononcé  d a n s  le m êm e sens ; mais  la vive opposi tion du  

ro i  d ’E spagne  con tre  cette m esure  l’avait  fait r é v o q u e r  peu  de  tem ps ap rès  p a r  P ic  V e t  l ’c m p c re u r  

Maximilien  II. Les B isontins n ’en ava ien t  pas m oins con t inue  de po u rsu iv re  cette  affa ire en co u r  de 
Rome. (V oyez P apiers U’É la t du  card ina l de Granvcllc,  t. VIII , p. 48 7 ,  le t tre  du  ca rd ina l  de  G ranvclle  

à la duchcssc  d e  P a r m e ;  t. IX, p . CCI), le t tre  de l 'am bassadeur  Cliantonnay au roi P h i l ippe  II.) (J.)
* Claude J a c q u in o t ,  s e igneu r  de  G o u x ,  p rés iden t  du  p a r le m e n t  de  F ra n ch c -C o m té  de I S 9 5  

à 1598. Il était  a lo rs  conseil ler  au x  Pays-Bas (J.).
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ce qu'il prclend sans regarder  s’il est raisonnable.  Je  ne sçay si perdant  
l’espoir par-delà,  il aura  icy recours  à Monsieur Fonch,  mais comme il 
demande  volontiers avis (et il convient qu ’il le face), il est apparent  que 
par  ce moyen il se demestera  de cesle poursuyl tc.

Nous aclendons tous le jours  l’escuyer Benoi t lequel Monsieur le Comte 
de Cliamplite m ’escr ipt  que luy l’envoye pou r  ses affaires particuliers,  sans 
me faire mention q u ’il ayl  charge d ’affaires publ icques du pays. Bien pensè- 
je q u ’il prétendra que, pour  avoir traiclé longuement  les affaires du comté 
de Bourgogne vers Messieurs des Lighes, l’on n’y envoyc ault re ambassa
deur  que  luy;  sur  quoy j a y  diet et escript souvent  mon advis, et le fera y 
de mesmes,  oyres que à la vérité je  suis bien affectionné audict  escuyer  
Penoit  et luy ay tousjours porté bien bonne volonté.

Si vous correspondez à Madame com m ’il convient  (et je  m ’asseure que 
a ou s ferez) je m asseu re  aussy (jii’elle vous aydera tousjours volontiers 
envers ledict Seigneur  Pr ince,  mais il fault que vous y procédez dextre-  
inent,  pour  éviter la jalousie q u ’il y a ou que l’on ta ici semblant  qu ’il y  ait 
entre  ledict Seigneur  Pr ince et elle. Je  ne m ’esbays q u ’elle vous escripve 
si résolument touchant  les terres et surcéance,  et différends des limites que  
l'on ha, tant au coustel de Luxembourg  que en celluy du comté de Bour-  
gongne, avec le duc de Lorrayne car  lors(|ue l’on pensoit  q u ’elle entre- 
prendro i t  le gouvernement ,  l’ambassadeur  dudict  duc de Lorrayne,  que lut 
icy, feit instance atin que l’on envoya à ladicte Dame commission pour  faire 
vacquer  sur l’ung et sur I aultre. laquelle commission fut depeschée sur  elle 
bien ample.

Je  voids ce que  vous in’cscripvez de ce j eune  hom me secrétaire, nommé 
Grimaldi,  douhé  de plusieurs  langues diverses. Je  ne le congnois pour
l avoir a eu. mais bien pour  m ’avoir escript et m ’avoir esté recommandé,  
lui s q u a  ce que je  puis comprandre  il pretendoit  la place q u ’a le secre
taire Garnier,  auquel j’ay plus d affection et obligation que audict  Gri
maldi ;  mais a ) a n l  lieu tesmoignage de ceulx que vous dictes, de ses bonnes 
quali tez et suffisance qui chauldement  le m’ont recommandé,  je feis ollice

1 Pom pée  Benoît,  d ’ui.e famille de Jougnc ,  souven t  envoyé  p a r  le p ar lem en t  de Franche-Com té 

com m e am bassadeur  en Suisse (J.).

’ Charles III, 1 545-1008  (J.).
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afin q u ’il peut  estre employé au Pryvé conseil, et m ’est plaisir q u ’il soit 
tel que  vous me dictes et si propre aux affaires, y démons lrant  bonne  et 
sincère volonté, ad joustant  à ce aussy la diligence.

Ce m ’est plaisir d ’entendre que  Monsieur le président  de Bourgogne 1 
vous corresponde si bien et que vous ayez si bonne  intelligence avec luy 
pour  la bonne  adresse des affaires du pays, par  où il me semble que  ferez 
bien de luy faire plaisir, clare non errante, et de mesme à Monsieur l ' illus
trissime cardinal  de la Baulme,  et à Monsieur le comte de Champli te,  ayant  
devant  lesœilz  pour  principal  objecl le service de Dieu, celluy du maislre 
et le bien du pays; et que  contre ce qui que ce soit n’ayl pouvoir  en vostre 
endro i t ;  et à la reste procurer  d ’entretenir  cliascun avec tous bons ollices 
et toute courtoisie.

Je  vous ay jà respondu touchant  les inlérincmenlz de Luxeul ’ et ne 
répétera)’ le mesmes, ormis de vous remercier  de nouveau les si bons et 
ulilz offices que  en ce pour  moy avez faicl et faictes.

Aussy ay je respondu  et à Monsieur l’esleu de Tournay  et à Monsieur 
de Chassey 8 louchant la Seigneurie  de Morlagne, en laquelle (comme j ’ay 
escript) il ne me conviendroit  nul lement  d ’y entendre pour  maintenant ;  
mais j’espère que  ledict Sieur  de Chassey, suyvan l  le bon commencement  
qu ’il a donné  et scs offres si courtoises, m ’aydera à ce que par  ault re moyen 
j e  sois satisfaict de ce que m ’est deliu de mes g;»iges et pension, après avoir 
heu patience tant d ’années,  et q u ’il me fera assigner de ce que  me reste 
dehu (oull re l’assignation que  l’on m ’a donné  en Bourgongne)  aux Pays 
d’Embas,  sur  laquelle assignation en IJourgongne, ledict comte de Cham
plite me picque par  ses lettres, disant q u ’il s’esbay que  au lieu de faire 
offices pour  éviter la distraction des deniers du pays que je  me faisais assi
gne r  su r  iceulx; et je luy ay respondu que j ’ay faict lesdicls offices, et sou 
vent,  et très vivement,  mais voyant que aultres du  pays fque n ’ont  pas plus 
méritez que  moy),  nonobstan t  tous mes offices, y prennent  part ,  il me sem-

1 C laude B outechoux ,  se ig n eu r  de Ccsscy, Mercey cl  B a rtherans ,  prés iden t  du  p a r le m e n t  de Franche* 
Comtc,  1 5 7 5 -1 5 0 2  (J.) .

1 Le c a rd in a l  d e  G ranvc l le  ela i t  abbé  de  Luxcuil  depu is  1560  (J.).

3 Benoit  de C b a rrc lo n ,  se igneu r  de Cbassey, baill i  d 'A lost, p re m ie r  m ai l re  de la ch a m b re  des 

comptes de Dole, nom m é cil 157!) t r é so r ie r  général  des épargnes  du roi d ’Espagne, et  a d m in is t r a te u r  
généra l  des b iens  et  confiscat ions des absen ts  dans  les Pays-Bas. (J.).
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bloit  q u ’austant méritois je en avoir que aultres, et qu'il se souvint  q u ’il y 
avoit plus de 24 ans que je n’avois heu une maille aux récompenses que 
foui les Estatz du pays, et qu'en lous ceulx que se sonl  lenuz depuis  lors 
et luy el ledict  cardinal  en ont  toujours l ieu,el  que toulesfois eulx ny aultres 
n ’ont  pas plus ny mieulx servy au pays <|ue moy ;  mais avant que ceste 
voslre me vint  j ’avois jà faict instance, (comme vous sçavez) pour  estre 
payé de la reste ausdicts Pays d Embas.

Il y aura  audict  pays la somme que vous dictes de 2()m et 40m francs des 
rentiers 1 et des affranchissements \  el vous avez donné fort bon conseil 
audict  Sieur  de Chassey q u ’il procure que  cela demeure au pays en espargne 
pour  foi nir  en une soubdaine nécessité, et que aul l rement  l’on n’y louche;  
mais pour  mon advis l’on ne remeclroil  l’arbit rage de ceste soubdaync  
nécessité pour  pouvoir  meclre la main aux deniers audict Sieur  comte de 
Champlite seul, ny la maniance desdicts deniers, ny ne les mectroi t  011 
point  à rente pour  maintenant ;  mais puisque la nécessité apparante  cesse, 
ilz se t iennent en sheures mains  pour  les avoir plus promptz,  el que toutes- 
lois l’on n’y touche.

L’on est tousjours après pour  tenir l’assemblée des Estatz à couleur de, 
par  ce moyen,  faire lhaulsement  du pris du s e l 3 lant  nécessaire : mais cela 
à mon advis ne se peult  faire, quoy que  die ledict Sieur de Chassey, sans le 
consentement desdicts Estatz en la Franche-Comtc, et avoc icclluy s’est fait 
leprécédent  haulsement;  mais ce n ’est pas ce à quoy pr incipalement  tendent  
ceulx qui tant  désirent  ceste assemblée des Estatz, mais l 'espoir de ces

1 l.es ren t ie rs  du  puits  à inu irc  du bourg  dessous ou petites sa lines,  de Salins,  en ver tu  d 'u n e

conven t ion  passée le 14 ju i l le t  188-2 avec le p r ince  de l’a rm e ,  s ’éta ien t  engagés à paye r  au roi d 'E spagne

une som m e de 2 0 ,0 0 0  francs, m onna ie  de Bourgogne, en échange de l 'au tor isa t ion  à eux accordée
«le v en d re  leu r  sel au  m êm e pr ix  que  colui de  la g rande  saline de  Salins ( J .).

5 Affranchissement de la m a in -m or te  en f a v e u rd e s  co m m unau tés  (communes)  e t  des par t icu l ie rs  (J.).
5 II se ra  encore souvent  question d an s  les lettres su ivan te s  du  haussem ent du pr ix  d u  sel en 

Franchc-Conité  A cette époque où l 'a rgen t  faisait c o n t in u e l le m e n t  défau t  au t réso r  public,  le sel, sous 

pré tex te  de l 'acc ro issem ent continuel  de  la cher té  des m a té r iaux  nécessaires à sa fabrication, é ta i t  un 

îles objets s u r  lesquels l 'im pôt  s’appcsanlissa i t  chaq u e  j o u r  davan tage .  Il avait  été augm en té  en ] 571.

Il le fut encore  en lîi'JO et en 4hi)0. Granvelle,  r en t ie r  de la peti te  sa l ine de Sal ins,  en sa quali té  
d 'ab b é  de  Luxeuil  e t  de  Sa in t-Y incen t  d e  Besançon, avai t  un très g rand  in té rê t  à voir  hausser  le prix  
du  sel fabriqué dans  les salines a p p a r te n a n t  au roi,  e spéran t  lui-même que le sel p rovenan t  de la 
petite saline se ra i t  augm en té  dans  la m êm e p roport ion  (J.).



DU CARDINAL DIS GRVNVKLLE.

récompenses qui  se font contre Dieu, (pour  l’oppression q u ’en souffre le 
peuple),  contre l’auctor ité de Sa Majesté que  n’y a donné consentement ,  et 
contre  le bien du pays : et, se j ’estois creu, se faisant l’assemblée, ce seroit 
avec deffence que  l’on ne traicta d’ault re ayde, ny que l’on chargea le pays 
(oult re ce dudict  liaulsement) d ’une seulle maille à que lque  couleur  et occa
sion que  ce peut  eslrp. Et je me double que, si ladicte assemblée se faict, 
(estant ledict Sieur Comte 1 I ung de ceulx que plus le désire}, il s’y  t reuvcra 
furcomplé,  comme l’aullrefois q u ’il ne me voulu croire, à l’occasion des 
foules que soubs son gouvernement  le pays a soubs tcnu;  vr.iy est q u ’il a 
cause de s’excuser de ce que, au temps des au lires, ne se sont  addonnées les 
occasions de tant de passaiges par  les pays;  mais comme l’entrée des F r a n 
çois est de fresche saleure, je crainds que l’on en parleroi t plus  à son des- 
advantaige q u ’il ne vouldroi t.

Monsieur Ihau l t  doyen * aura maintenant  le camp libre pour  pouvoir  
faire achever  scs bulles et je tiens que le solliciteur Willet,  ou celuy du 
Roy,  Laure du Blieu, luy eust faict en ce austant  bon service que  son soll i
c iteur Bouldrenet .

Je  vous mercie cordialement  ramantevaut  ce que vous me faictes de ce 
q u ’il conviendroit  Iraicter, par  le moyen dudic t  Sieur  hault  doyen et de 
Monsieur de Bellefontaine 8 mes cousins, avec Madame d ’Achey *, ma 
niepce, afin que, pendant  q u ’elle est en craincle que l’on ne rachepla Ver- 
cel 5 elle donne que lque  asseurancc vaillable de modérer  les articles de 
son mariaige préjudiciables à son filz, pour  en cas q u ’elle voulut  convoler 
en secondes nopces, comm’il est apparen t  q u ’elle fera estant si jeune,  dont  
je luy louclieray un mot;  mais je me double  q u ’elle s’arrestera à non riens

1 l.c com te  de Cliamplitlc  (J ).
1 F ranço is  de G ram niont,  h a u t  doyen du chap i t re  «le Besançon (J.).
5 Ja cques  de Saint-M auris ,  p r ie u r  de Belle-Fontaine, p ro tono ta irc  apostolique, a b b é  com m cndata ire  

de  Gouilles el  de Monbcnoit,  m aî t re  des requêtes  au  p a r lem en t  de Dole, in t im e am i d u  card inal  de 

Granvelle . Il c ta i t  fils de Je an  de Saint-M auris  et  d ’É t icnnc tte  Bonvalot .  II m o u r u t  à Besançon 
en 1602. Il e n t r e te n a i t  u n e  cor re spondance  su iv ie  avec le ca rd ina l  de  Granvelle . Elle fait pa r t ie  de  la 

collection des m an u s c r i t s  recueil l is  p a r  l’abbé  Boisot. Voyez s u r  ce personnage : Papiers d ’E ta l d u  
card ina l de G ranvelle, t. I " ,  note  p ré l im in a i re  p a r  M. Ch. Wciss,  p. xxxvi (J .) .

‘ Veuve de Nicolas d ’A chey-P c r reno t  (J.).
5 La se igneu r ie  de Verccl , chef-lieu de canton, d épar tem en t  du  Doubs, a r ro n d is se m e n t  de  B aum e-

les-Damcs J.).
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faire, si elle n ’est asseurée de j o u y r  diulicl Vercel sa vie durant ,  dont  nous 
ne luy pouvions donner  asseurance certaine que  le maî tre ne parle.

J ’entends la cause pourquoy vous avez esté excuse d ’aller pour  que lque  
jour  an Prive conseil, pendant que  les affaires de Madame la comtesse de 
Varas avec Monsieur le baron de Laubespin 1 estoient sur  le bureau : vous 
estant excusé d ’y entendre,  sur  le fondement  de la cause que vous me dictes, 
et je tiens que par  ault re voye ledict Sieur de Laubespin a esté déclairé 
non recepvàble en ce q u ’il prétendoit ;  ladicte Dame de Varas l’a mieulx 
entendu,  q u ’a envoyé gens pour  solliciter et informer de ses droits et pré 
tentions; et j ’entends que ledict Sieur  de Laubespin n ’y e st allé ny envoyé;  
j e sç a y  bien que le Sieur  d’Assonleville a tousjours heu grande affection à 
Monsieur le Marquis de Varambon \  si ne veulx je pour tant  penser  que  l’on 
ayt  faicl tort  à personne, me remectant  à ce q u ’en di ront  les parties aus 
quelles le faict touche.

Ce que  vous me dictes de la nécessité q u ’il y auroit  de restabli r un  prévost 
des maréchaulx au comté de Bourgongne seroit plus que nécessaire, et que 
l’on luy donna moyen pour  aller fort en campaigne,  afin de t rousser  les 
vagabondz et ault res qui  en campaigne commectroient excès, et donner  
bryde aux gens t rop volontaires de nostre pays, et que  l’on luy donna  
bonnes instruct ions;  mais il fauldroit  en préalable t reuver l’homme qui  le 
voulut  e tsceu t  bien exécuter,  et certes je  ne sçay qui  l’on porroi t à cet elTect 
choisi r que  fut à propos.

L 'ambassadeur  de France 5 s’est entretenu,  depuis la licence du Roy, plus 
de deux mois en cesle ville à couleur  d ’indisposition, mais à mon advis 
pour  a t tendre se l’on luy changeroi t  dois France que lque  nouvelle négocia
tion; il s’est enfin licencié de Madame l’infante dofia Ysabel,  et l’on luy a 
donné sa chayne.  Aussy m ’a il voulu veoir devant que  de part ir ,  pour  se 
licencier et introduyre le Sieur  de Longlet *, q u ’aura  charge des affaires de 
ce coustel là, jusques  à ce que  l’on envoye nouveau ambassadeur ;  et j ’en-

1 F e rd in an d  d e  L aubesp in  de Lanoy,  b a ro n  de l’Aile, mari  de Marguerite Perrenol,  sœ u r  du 
card inal  de Granvelle .

1 Marc de liye, m arqu is  de V aram bon . Voyez plus hau t ,  pp. 204 ,  22ïi.
5 Cet a m b as sad eu r  éta i t  de S a in t-G ouard .  Voyez plus hau t ,  p. 347.

4 Le se igneur  de Longlee ,  sec ré ta ire  de  l’am bassade française à M adrid .  Voyez plus haut ,
p. 547,  note 2.
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lentls que  les François  prônent aultre cliemin q u e c e l lu y  que pensoit  lcdict 
ambassadeur  se debvoil  faire par  sa main,  cl qu' ilz sollicitent soubz main à 
Rome afin que  Sa Sainteté envoyé des légatz pour  procure r  la quiétude et 
éviter la rom ptu re  de gue rre ;  mais il fauldroil  que. devant toute œuvre,  
Sa Sainteté feil cesser le duc  d ’Alençon de ses injustes e n t r e p r i s e s ,  et q u ’il 
rendi t  ce qu ’il a iniquement  et par  malvais moyens occupé;  car  il est cler 
que,  sans ce, de ce couslel icy l’on baplra  à froid, quoy que  puisse adveni r ;  
et les raisons de noslre couslel sont si claires, que je ne sçay avec quel 
visaige l'on les porroi t  conti udire. Si nous retornons en guerre  ouverte,  je 
tiens q u ’ilz l’auront  plus longue q u ’ilz ne vouldront ;  je me souviens fort 
bien en quels termes ils esloient, quand  nous feisrnes la paix au Chasleau 
Cambrésy;  et si nous voulons tenir bon, je  ne m ’apperçois  pas q u ’ilz soient 
en meilleur  estai de ce q u ’ilz e>toienl lors.

Le Pape a de nouveau envoyé quelques cahiers pour  ceulx qui  n’auront  
syncopé en octobre les dix jours  pour  l’exécut ion du  nouveau kalendrie r ;e t  
je  sçay que  l’intention de Sa Majesté estoit que  ladicte réformalion s’ob 
serva pa r  delà : peult  estre sera demeuré le pacquel  entre  les mains des 
François.  L’on m ’escript  de France  q u ’en ce mois de décembre se debvoient  
coper lesdicts dix jours ,  que  sera pour  abbrévier  les advants  en faveur de 
ceulx qui  les jeûnent ,  au lieu que  Sa Sainteté pensoit  qu' i lz se sincope-  
roient  aux kresmaux,  après  la Septuagésime, pour  venir  plustost à la 
caresme. Et  peu à peu je tiens que tous suyvront  le inesme chemin de la 
réformalion, qui  plus tôt, qui  plus lard, pour  éviter la difficulté.

CL1L

LE CARDINAL D E G R A N V EL LE A BENOÎT C H A R R E T O N , Sr  DE CHA SSEY. 

(Archivo general  de Simancas. — Negociados de E stado, S. Prov., Leg0 2535, fol. 238 v*.)

Madrid, le 14 décem bre  1882.

J ’ay grand regret  avec vous que l’on n’ay t peu faire dadvantage l’esté passé : 
mais à la vérité la faulte n ’est pas à Son Altèze, comm ’il se cognoit  icy cler,
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ayant  fait p rudem m ent  el vail lamment tout ce que luy a esté possible;  et 
provient  la faulte que  les deniers se payent inut ilement pour  venir  ordre  
trop tard, et se mect  par  ce le pays en grand hazard.  J ’en faiz continuelle
ment  les remonstrances el réquisit ions pour  y remédier.  Il me déplai t que 
ce ne soit avec plus de fruict, et n’a esté peu d ’avoir tiré les i)00m escus 
el les 4()()m que iront  maintenant  jà conclud et arrestez, et dont  Sa Majesté 
a donné adverl issement  à Monsigneur le Pr ince de Parme.  Et je suis après 
pour  procurer  dadvantage:  et si nous nous sçavons aider, ou je me for- 
comple,  ou les François auront  peu de moyen de nous mal faire l’an p r o 
chain.  et mesme si Sa Majesté veull cont inuer  la practicque de se faire plus 
puissant par  mer  pour  coper  le chemin de la Royne mère et à Don Antonio, 
que luy sera tant plus facile puisque,  selon les nouvelles que l’on a de 
Venise, la guerre du Turcq avec le Pcrsien continue encor;  et si ledict Turcq 
n ’a paix de ce costel là, quelque instance que sçaehent  faire les François,
I armée dudict  Turcq ne pourra  venir,  nv quand elle viendroi t pourroit  
estre grande mesmes de bonnes gens, oires que la paix avec le Sophy  fut 
faicle pour  la grande perte que ledict Turcq a receu de tous ses meilleurs 
soldalz. Nous attendons icy avec désir  nouvelles de ce que  se sera faict sur  
l’emprinse de Ninove, laquelle estant faicle comme nous espérons, repar 
tant les gens en Brabant  pour  les bien loger et aucungs aux advenues de 
Cambray, l'on pourra  beaucop fachcr eeulx d ’Anvers, Malines el Bruxelles, 
devant  la venue du pr intemps.  L’empr inse  que l’on melloit  en avant  dudict  
Cambray esloit a la vérité de (oui hors de propos pour  les raisons que  vous 
dictes, fort bien représentée à Sa Majesté pa r  lettres dudict  Seigneur  P r ince;  
et suis avec vous que la plus grande dilïicullé est celle des vivres; mais je 
m ’asseure que les François  ne por ront  guider  le commandement  de leur 
Roy : car  s’ilz ne font proffit de leurs vins el bléez, il leur seroit impossible 
fornir  aux (ailles; et cependant  en fault faire provision d ’Allemagne et de 
Lorraine,  tant que  l’on pourra .  Le pis sera pour  l’anné venant ,  puisque l’on 
n ’a semé;  et dès main tenant  fault penser  el pracl iquer  les remèdes, estant 
apparen t  que les Oslrelingz et ceulx qui  habitent  sur  l’Albis 1 ne vouldront  
perdre  le prollit de la dist r ibucion de leurs grainnes,  lesquelles les pays 
rebelles ne pour ron t  toutes acheter.  Il sera nécessaire, puisque nous avons

• L’Elbe.
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l’advanlage de la campagne,  faire quelques forlz sur  les advenues des 
rivières et chemins de lerre, pour  donner  de ce coustel là incommodité  
auxdicts rebelles; et  je m’asseure que de voslre costel vous ne fauldrez de 
meclre en avant les moyens que  vous treuverez convenables. Et  audict  
Seigneur  Pr ince sera très agréable loflice que vous ferez en ce.
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C L I I I .

LE CARDINAL 1>E GHANVELLE A DE BROISS1A. 

(linpriuié dans les lettres inédites de Granvelle, publiées par  M. Juriea, p.

.Madrid, le l.'i décomlirc l î iS i .

Monsieur de Brossia, Je  respons à troys vos lettres cscriptes de voslre 
main,  partie desquelles se pouvoi t confier à main d a u l l n i v ;  je me suis 
servy en l’aul tre de la main de mon homme,  et reserve aucuns points pour  
y satisfaire avec cestes. Vous considérez à ce que je vois la court,  évitant 
tant  que faire se peul t  les envies de jalousies;  mais il failli que  cela soit par  
user  de toute modest ie et affabilité, et faisant plaisir à ceulx que l’on peult,  
sans faillir au debvoir,  estant  de satisfaire à icelluy le bu t  pr incipal , auquel  
il fault tirer,  et faire plaisir  encoires à ceulx que  nous font mal, verteudo 
in bono malutn, mais cela en choses que ne vous donnen t  penne: et, en ce 
que  ne se peult,  laisser courir  l’eauve à la valet, sans vous donner  penne. 
Avec ces termes,  vous ne devez délaisser pou r  craintes d ’envies de vous 
faire congnois tre  et de procurer  la grâce et bienvei llance des princes et 
d ’aull res  que  peuven t ;  et, en allant  par  ce moyen le chemin droit  et rond,  
vous serez avancé et vous ferez grand,  en despit  de ceulx qui  ne vous voul-  
droient  veoir tel. La jalousie q u ’est entre  Monsieur le président  d’Artois 
et le conseiller d ’Assonville n’est que trop congneue,  et la gr ande faulte de 
bonne  intelligence q u ’est entre  Monsieur Foncq  et ledict d ’Assonville, et la 
bonne  q u ’est entre  ledict Sieur  Foncq et Monsieur le Président  du conseil
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privé, cl W a n d e r b u r c h t  ', Torrenl imis  *, que fui nommé pour  Anvers,  
esloit fort grand am y ;  je ne sçay comme ilz sont  maintenant .

Vous avez tenu fort bon chemin escr ipvant  audicl Sieur  Foncq,  et ne 
' o i s  q u ’il puisse avoir  pr inse sur  vous de ce qu ’est passé et passe. Il con
vient que  vous luy poliriez respect,  et pour  ses mérites et bonnes qualilez, 
et aussi pour  le lieu q u ’il tient, sans faire loutesfois ollices que  semblent  
affectez, ou vous tant  desneslre q u ’il le puisse imputer  à pusillanimité, pour  
non tomber au proverbe de Bourgogne, que qui  se faict brebis,  le loup la 
mange. Je in’appercois bien que [Monseigneur le Pr ince ne l’aymc pas 
beaucop;  je ne veulx pas espelucher  les causes; ainsi ne s’entend pas fort 
bien leilict Foncq avec son compère Iraloo 5, après que  j ’ay faict lousjours 
doulcement  ollices pour  les tenir d’accord, mais il y a, je ne sçay quoy de 
sang répugnant  en I ung et en l’aul i re ;  et, faisant ce que  je puis, pour  y  
inecti e le bien, je les laisse faire à la reste.

J espère que vous aurez receu ce que  par  mes dernières je vous ay escripl 
touchant  l’abbaye,  vous ayant aussi envoie  le dépesche faict de ma main 
servant  à ce: cl je tiens pour  certain que vous entendez que je désire votre 
bien et avancement  et de tous les voslres, comme je doibz, et que je rccon- 
gnois, comme il convient,  l’obligacion. S’il vous semblera que de mon 
coustel je  face aull re chose, vous m ’en pourrez adverti r;  le tout se t raitera 
trop mieux par  delà que icy, pour  les raisons que j ’ay escripl:  mais si ledict 
Sieur  Pr ince remectoi t la chose icy, pour  n’y vouloir  meclre la main (que 
je ne crois), je  m ’assheure q u ’il ne vouldra  faulte de escripre favorablement; 
et lors je  n’obmeclray riens de mon costel de ce que je pour ray  faire icy, 
et de ce pouvez vous estre tant  assheuré *.

'  Jean  V ander  B urcht ,  chevalier ,  doc teur  en d ro it ,  ne à Bruges . Il étai t  (ils d ’Adrien e t  de Barbe 

de Schoore, fui nom m e conseille r  au  conseil de F la n d re  le 10 novem bre  11>69, passa ail g rand  

conseil  de Matines, pu is  au conseil  pr ivé  en 1384 cl devint ,  p a r  lettres patentes d u  12 décem bre  de la 
même année ,  p ré s iden t  du  g rand  conseil de Matines. De là il passa de  nouveau  au conseil  pr ivé, 
dont il devin t  p rés iden t  en  )5!)2, ensu ite  au  conseil  d ’Jilat, e t  m o u r u t  le 5  ju i l le t  15Ü5.

* Levi» T o r r c n l iu s  ou V ander  Bckcn, de Gand, bon poète et  écr iva in  lat in, avait  é té p ro lonola irc  

aposto lique et  a rch id iacre  de  Liège. A près  avo ir  été envoyé au Congrès de Cologne en 157!), il fut 
nom m é évêque d ’A nvers  e t  sac ré  le 10 se p tem bre  1587 .  (Le R o y , Thcâlre Sacre de B rabanl, t. III, 

p. 15. N oyez F o p p k k s ,  Bibliolhcca Hchjica, t. II, p. 7Ü 5)

* Le secré ta ire  Anto ine  de Laloo.

4 II s 'agit  sans dou te  de la coadju lor ic  de l ’a b b a j  c de S lo n t -S u n tc - i l a r i c ,  à laquelle p ré te n d a i t  Simon 

F ro is san t ,  frère du des t ina ta ire  de  ces lettres, e t  qui  l’obtint .  Il fut  confirmé dans cette charge  le
5 avril  1585.
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Il me desplai t  que  vous faîcles de nouveau! difficulté touchant  les deux 
cens francs que  I’escuyer  Chavirey ' debvoit  payer,  que n ’esloient pour  
vous penser  pa r  ce tenu obliger,  pour  eslre si peu de chose, mais s e u l e 
ment  pour  ung  eschant il lon de recongnoissance, congnoissant  fort bien 
combien est que  avec toule raison je vous doibs. Si vous le faietcs pour  
eslre aux gaigos de Sa Majesté, et qu ’il y aye sur  ce prohibi tion,  je  ne voul- 
drois eslre cause que, avec si peu d ’occasion, l’on eust prinse su r  vous, et 
m ’en arreste à ce que  vous vouldrez;  en aultres choses, vous pr ieray-je  
m ’aider  afin que  je puisse user  envers vous et les vôtres de grat itude, et ne 
fault enlre  nous, et en une  amitié réciproque si sincère, user d ’aultres mis-  
tère. Monsieur le pr ieur ,  votre frère, ne salisfaict que trop à la bonne 
adresse des pacquelz en ce q u ’est de son coustel. S ’il y  vad des fraiz, à 
l’occasion de ce que me louche, l’on me feroit certes grand tort, et dont  je 
me resentirois, si l’on ne le me mecloit en compte,  pour  en faire faire rem- 
borsement.  Si le général des postes salisfaict à ce que l’on m ’en lia plusieurs 
foys escript,  l’on sera dcschargé des fraiz de l’envoy du  piéton, qui  y sou- 
loit servir, et sy non,  et q u ’il convienne envoyer  de nouveaul  le piéton, je 
y furniray pour  ma p a r t :  et de raison Monsieur le comle de Champli le,  
pu isqu’il luy vad en ce auslant  que à moy, debvra fu rnyr  en son coustel, et 
tant  mieulx le pourra  il faire, s’aydant  en ce des deniers du Roy, comme 
j ’enlendz q u ’il ha faict en la somme dont  il vous ha remboursé.  Et oyres 
que vous n’en faicles poursuyle ,  il ne pourra  délaisser, sans faillir, de, au 
temps des récompenses, procurer  que l’on vous y face part ,  pu isqu’il sceit 
combien vous avez servy au pays. Bien diray-je  que ce scroit le mei lleur  
copper le chemin à ces récompenses qui  pourrai t ,  que  souvent sont  fort 
mal réparties,  et, pour  peu de gain que y sont  les récompensez, l’on faict à 
cesle cause une foule 2 inestimable au pays.

J ay escript par  delà fort expressément  quan t  au prétendu de Monsieur 
le conseiller de Belin 3, et, sur  l’advis que  la court  de parlement  a

1 11 a p p a r te n a i t  à une  famille de Besançon, anoblie  p a r  Charles le T é m éra i re  en 1473.

1 Gcnc, dom m age.
1 Claude Belin Chasney ,  de  C y , un des commissaires nom m és p o u r  le p rocès des comtes de H orn  

el d ’Egmont.  C’é t a i t  une  des c réa tu re s  du  ca rd ina l  de  Granvcllc .  Après avoir  siégé aux  P ays-B as  com m e 

m e m b re  d u  conseil  privé, il é ta i t  r e v e n u  en disgrâce à Dole, où il n ’occupait  p lus q u ’un  simple 

emploi de conseil le r  du  p a r lem en t  de Franche-Comté.  Son p o r t ra i t  est au  iMuséc de Besançon. Voyez 

s u r  cc. pe isonnage  : M ém oires de Dont Lcvesque,  t. Il, pp . 8 3 - lO b .

T ome  IX. 5 5
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donné : je ne sçay si je  seray entendu et arr ivé à temps; aussi en ai-je escript 
à Monsieur Foncq,  pour  en escr ipre de la par t  du Roy Je ne sçay s’il le fera, 
mais il me promis  que, sy fera, ce seroit chose de fort malvais exemple. 
Aux ordonnances de feu Sa Majesté Impériale, il y a expression des degrez, 
afin que deux s’attouclians de consanguini té  et affinité en dedens iceulx, 
ne puissent  estre en la cou r t ;  et sur  ce fondement  sortira de ladicle court  
le Sieur  de Cerf ', demeurant  Monsieur de Rctencourt l’aisné; il ne fault 
oblier aux nouvelles ordonnances  d ’y mectre le mesme.

Je  vous envoiray avec ceste une chiffre, seullement  de noms, que l’on 
souloit appeler  jargon,  pour  pouvoir  escrire plus l ibrement d ’aulcuns,  sans 
les nom mer ;  et n ’y melz caractères, pour  m ’excuser la penne, en c c q u e  je 
ne vouldroie commectre  à secrétaires ny à aullres; vous y pourrez adjouster  
a u l t r e s q u e  bon vous semblera,  mesme de ceulx de Bourgongne,  cont i 
nuan t  les nombres,  et m ’envoier coppie de ceulx que vous vouldrez y 
adjouster.  Et  vous avise de non vous charger de tant  de correspondance, 
et de faire letres courtes, sans tant de termes de courtoisie et cérémonies;  
car aul t rement  il vous sera impossible de soubstenir  le faiz, que seroit à 
t rop grand préjudice de votre santé, el vous empescheroit  quasi tout le 
temps q u ’il convient employer  aux affaires que  plus emportent.  L’expé
rience que  j ’en ay de tant  d ’années et la penne que à ceste occasion j ’ay 
soubstenu. à la vérité insuportable , sont cause que je vous donne  cesl 
advertissement.

CL1V.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A M A RG U ERITE DE PARM E.

(Archives l 'i irnésicniios à Naples, fascicule  I75;i.)

Madrid,  le 18 décem bre  1582.

Madame, J ’escripvis à Vostre Altèze pa r  le dernier  ordinaire de Lyon,  et 
n ’ay despuis heu lettres d ’icelle. Aussi n’en sont venues aultres de pardelà;

1 D u e e r f ?
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mais j ’en actendz avec désir pour ,  par  quelque bout  que ce soit, pouvoir  
avoir  bonnes nouvelles de la santé de Vostredile Altèze, que Dieu doint  
telle que  je  luy souhail te et désire. J ’ay j à  ailverly Vostredite Altèze du 
trespas de Monsigneur  nostre Pr ince Don Diego,  et comme son frère 
Monsigneur  nostre Pr ince moderne, et ses deux  seurs, Mesdames les 
Infantes, Catharine et Marie, avoient aussi la petite vérole;  mais, grâces à 
Dieu, tous trois vont  fort grand chemin de convalescence;  et se monstre 
Monsigneur  nostre Pr ince moderne,  despuis que  ce mal luy ha ung  peu 
purgé la complexion, plus robuste.  Dieu, par  sa grâce, le nous garde, et 
sur tout  le père, la vie duquel  est si impor tan te  à toute la Républ icque 
chrest ienne.

Sa Majesté ha continué de nous donner  espoir de son par tement  de 
Lisbona, pour  venir  icy, devant  le Noël, laquelle debvroi t  aller ceste sept- 
maine à Belen, monastère fort beaul et riche près de Lisbona, où sont  les 
sépultures des Roys de Portugal ,  pour  y faire consigner  les os du Roy Don 
Sabastien. et du Roy Don Enrique,  cardinal,  cl d’aulcunes Roynes et Infantes 
que  I on n’y avoit pas encoires porté, et leur faire quelques obsèques.  P lu 
sieurs pensoient  que dois là, sans plus re tourner  à Lisbona, il s’enchemine-  
roit  pour  venir  icy, fut par  Selubal et Ebora,  pour  veoir ces deux  places, 
ou retournant  par  Almcr in .par  où il alla;  mais au jo u rd ’h u y ,p a r  lettres que 
nous sont  venues par  l’ordinaire  de court ,  j ’ay entendu que  Sadite Majesté 
ne part ira  de Lisbona plustost,  que le xv du moys que vient,  et qu'il  con
voque les Cortés, pour  y faire, devant que part ir ,  j u re r  Monsigneur nostre 
Pr ince moderne ;  et que  lors il n’y aura faulte q u ’il ne se mecte en chemin, 
après y  avoir publ ié  l’ordre  q u ’il vouldra laisser au gouvernement  de Por 
tugal, en ce mesmes de la justice, police et finances. Et  se cont inue de 
dresser  la maison à Monsigneur PArchiduc Cardinal de Portngalois.  L’Im- 
pératrix  viendra avec Sa Majesté, et longera au palais, laquelle, comme l’on 
entend,  se laissera emploier  aux  affaires, que sera à propoz pour  gouverner  
les royaulmes,  si Sadite Majesté achevoit de se résouldre  à voiaiger, comme 
certes il seroit  plus que requis,  et qu ’après avoir tenu les Cortés de Castille, 
il alla au plustost q u ’il seroit  possible à tenir celles des royaulmes d ’Aragon 
a Monçon, et dois là plus loing, s’il estoit de besoing. Le duc  de Gandie  est 
jà arr ivé à Portugal,  pou r  avoir charge des gens de guerre,  soubs ledit 
Signeur  archiduc.  J ’entendz que  l’on ha faict choix de sa personne pr inci-
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paiement  pour  n ’estre Castillan., mais Valentien, et fiIz de Porlugaloise, 
q u ’esloit Dame de feu l’Impératrix,  que  j ’ay congneu.  Le Marquis de 
Saincte-Croix cont inue d ’apprester l’armée de mer,  pour  l’année que vient. 
Le duc d ’Albe, après avoir  longuement  combaplu  conlre sa maladie, est 
f inablement  allé au ciel, ayant  heu jusques au dern ie r  soppir  bien bonne 
congnoissance;  et l’ont  assisté à bien m ouri r  le confesseur du Roy, Chabez 
et fray Loys de Grenade *, tant  congneu et célèbre par  ses livres, de si grand 
sçavoir et piété, et de grande édification. Je  ne vois point que l’on face 
changement  en la première  délibérat ion du mariaige de Madame l ' infante 
Dofia Ysabel,  avec l’Em pereur;  et je tiens que arr ivant  Sadile Majesté icy, 
l’on entendra plus à certes au traicté de mariaige, et sur les apprestes de 
son voiaige; et que lors se résouldra  le temps, auquel  inaditc Dame l’in 
fante devra part ir ,  et de ceulx que  la debvront  accompagner .  Elle est 
demeurée exempte du mal de la petite vérole, lequel elle avoit aussi heu 
cy-devanl ,  l’ayant  touteffoys sequeslrée de la compagnie,  pour  la plus 
assheurer,  afin q u ’elle n’y retomba.  L’homme de Monsieur le Duc de 
Parme, q u ’est icy venu avec le procès, et pour  incidentmenl  faire instance, 
pour  le chasleaul 5, est encoires icy, et tiens q u ’il y  aclendra Sa Majesté: car 
aussi ne feroit-il riens, allant en Portugal,  estant Sadile Majesté si proche à 
son parlement . Encoires n’est arr ivé le Comendador  mayor  à Barcelone, 
où le duc  de Terranova l’actend avec désir,  pour,  passant  sur  les mesmes 
galères qu 'apporte ron t  ledit Comendador  mayor ,  aller en son gouverne
ment  de Milan; et avec luy passera, pour  aller aux Pays d ’Einbas, le Mar
quis  del Gaslo, comme Vostredite Allèze aura en tendu.  Le Duc d ’Ossuna 
est désià à Naples, et nous actendons avec désir  l’ordinaire  de Lyon,  que  
n ’est encoires arr ivé,  tant  pour  sçavoir de quel pied il sera enlré  en son 
gouvernement ,  et le contentement  que  l’on aura  de luy, comme pour  avoir

1 F ra y  Diego de Chavcs, confesseur d e  P hil ippe  I I .  ( G a c i i a r d , L ettres de P h ilippe I I  à  ses filles, 
p. 210.)  — Voyez B ulle tins de la  Comm ission royale d 'h isto ire , 5 '  s é r i e ,  t. XI, p. 293 .

* I.ouis de G renade  adressa,  le 14 décem bre ,  à la veuve d u  duc  d ’Albc u n e  le t tre  de condoléances,  

publiée  dans  S c i i e p e l e u ,  B eiträge z u  der Geschichte Spaniens. A la suite  de cette le ttre  se trouve 
la note  su iva n te  : • Fallccio cl  d u q u e  de Alha en la c iudad  de Lisboa a onze de  deciem brc  

de  1 582, à los sicti horas  de la nochc. >

* Le château  ou la ci tadelle  de P la isanee  que  les Espagnols dé tenaient .  Voyez nos volumes VI, 
pp. 296 ,  5 0 3 ;  VII,  pp.  88 ,  95.
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nouvelles des Pays d ’Embas,  me semblant  longtemps que  nous n’avons 
riens de là, et aussi pou r  nous asslieurer, s’il est véritable ce que  l’on nous 
escr ipl  de Larcdo, d ’ung navière q u ’est arr ivé là en six jours ,  que di t d ’une 
nouvelle actaincte que  ledit Signeur  Pr ince doibt  avoir  donné  aux F r a n 
çois, et que en icelle le Duc d ’Alançon et le Pr ince d ’Orangcs soient quasi 
demerez;  mais comme ils adjoustenl  que  ce soit esté près de Gand,  cela 
nous faict doub le r  que  ce soit peult  estre le précédent  rencontre , dont  
pieçà l’on ha heu nouvelles, ne fût que les François se fussent  avancez de 
vouloir secourir  Ninove, el que  ledit Signeur  Pr ince les fut aller r encon
trer à l’imprévue,  et les eust deslaict. Ce que  Dieu doinl.  Les mesines 
dient  de deux ulques que  sont  noyées près de Calaix, avec tous les gens 
q u ’estoient dedens,  de xvi que  y estoient; mais ilz ne nous sçaivent dire  si 
ce sont de celles que  venoient  avec les bapteaulx Hollandois, Zeelandois et 
Ostrelins, que  jà  le x m  de ce moys commençoient  entre r  par  la rivière de 
Lisbona,  ou de celles que la Royne mère debvoit  a rm er  de nouveaul,  ou 
de celles ausquelles le mareschal de Biron debvoit  embarquer  ses gens, 
pour  les passer au duc d ’Anjou. Et  de Fonta rabie  l’on escripl, q u ’il y «voit 
nouvelle en la front ière de France,  que Don Antonio y fut arrivé, et q u ’es- 
tant  desembarqué,  il avoit pr ins  la poste, pour  aller en la court  de France.  
Et  de cecy n’avons aussi cert i tude;  mais pour  moy je vouldroye q u ’il fut 
véri table;  car  à mon advis il seroit  mieulx là que en la Tercera,  et mesines 
q u ’ilz adjoustent,  q u ’il avoit laissé ladite Tercera assez mal porveue,  où il 
n ’y avoit  que  300 estrangiers,  mal contentz;  mais comme nous n ’avons de 
ce aul tre rencontre ,  nous ne le tenons pas pour  certain. Et  ne travaillera}' 
pou r  ce coup par  plus longue lettre Vostredite Allèze, pu isqu’elle aura jà 
en tendu  des 400 mil escuz, que  pou r  le moys de janvier  prochain se pay- 
ron t  audi t  Signeur Pr ince;  dont  Sa Majesté, pa r  voye secrette, luy ha donné  
advertissement.  Et  je ne vouluz lors escripre, pou r  non détenir le courr ier , 
et non faire le pacquet  plus groz, pour  le mectre en dangier.
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CLV.

LE CARDINAL DE GRA NVELLE A A LEXAND RE I ARNÉSE.

(A rchives F arriésiennes à N aples, fascicule 1736.)

Madrid, I cï i l )  décem bre  158:2,

Vostra Eccellenza havra inleso il mal t rat tamento,  che li Gantesi fanno 
à Mons. di Champagney,  inio fralello, tutti ad inslanza del Pr incipe di 
Oranges. Vostra Eccellenza ci lia già falto tante gratie in favor suo, che 
con vergngna le sono impor luno,  à questo perô m ’aslringe l’obligo di fra- 
tello, et laie chc son certo ne polria Sua Maesla ricenere servilio se libero 
si trovasse. Li Francesi  non fanno virtu per cortesia et Oranges fà quanto 
puo per  haverlo in Zelanda. lo suplico a Vostra Eccellenza sia servita 
ascollare voluntieri  quello che di mia parle le dira in questa materia Mons. 
l’eleüo di Tornay per  ogni giorno obl igarmi più à suo servilio.

CLV.

T R A D U C T I O N .

V oire Excellence mira appris le mauvais traitement que les Gantois font subir à 

Ulons. de Champagney, mon IVère, le tout à l’instigation du Prince d ’Orangc. Votre  
Excellence  a déjà tant fait en sa laveur, que j ’en suis confus, et crains de lui être 
importun. Mais l'obligation, que j ’ai à mon frère, m ’im pose cette démarche, d ’autant 
plus que je  suis convaincu des services qu’il pourrait rendre à Sa Majesté, s’il était libre. 
Les Français ne font pas le bien pour le plaisir d ’être courtois, et d ’Orange em ploie  

tous les moyens pour avoir Champagney en Zeclande. Je supplie Votre Excellence de  

vouloir bien entendre avec bienveillance ce que Monsieur l’élu de Tournai lui dira de 
ma part à ce sujet, si e lle  veut que je  m ’attache de jour en jour davantage à son service.
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CL VI.

LE CARDINAL DE GRA N V EL LE A(J PR IE U R  DE B E L L E -F O N T A IN E .

(Lettres de M. de Belle-Fontaine au Cardinal de Cranvelle, t. l , r , loi. 521 v" à 525.)

Madrid, le 2 3  décem bre  1582.

Monsieur mon Cousin, Quant  au calendrier,  Sa Saincteté ha permis q u ’il 
se puisse impr im er  partout ,  pourveu que ce soit sans faire changement ,  et 
nonobs tant  le privilège q u ’il avoit  donné  à Lilio, q u ’à la vérité estoit peu à 
propoz pou r  mectre à exécut ion une telle œuvre.  Et  dadvantaige ha déclaré 
le temps auquel ceulx qui  n’ont  s incoppé les jou rs  au mois d ’octobre,  le 
peulvent  faire, pourveu que  ce soit despuis  la Septuagésime, et devant  le 
caresme, que je tiens soit en intent ion pour  advancer  les caresmeaulx.  Et 
les François l’ont  entendu au l t rement;  car l’on m’escript q u ’ilz ont  coppé 
les dix jours  aux Aventz, pour  les avoir plus  courlz. Ce que l’esci ipt de 
Sadicte Saincteté contient,  quan t  à l’olïtce de l’Eglise pour  les dix jours  
sincoppez, ne peult  servir pour  le diocèse de Besançon, qui ne lient l’usage 
de Rome.

J ’ay nouvelles, pa r  lettres de Madame la duchesse de Parme, que  jà Mon
seigneur le Pr ince  avoit  mis ses gens à Ninove, s’estant rendue  la place à 
composi tion. L ’offre q u ’ont  faict les Estalz réconciliez afin que  l’on feit 
l’emprinse de Cambray,  fut de 400m florins. Mais ayant  laict mectre ledict 
Seigneur  Pr ince  l’affaire en délibérat ion du conseil d ’Estat, tout  considéré, 
l’on a t reuvé que  c’estoit une demande  impert inente,  a t tendu  la saison, et la 
commodité  que  le camp des François,  si proche,  avoit pour  la secourir,  et 
que  l’on n ’avoit  aprestes d’artillerie, ny de pouldres  et munit ions,  ny de che- 
vaulx p o u r  les conduire ;  que  à long siège le camp se fut morfondu aux  
pluyes, et q u ’il n ’y avoit moien pour  le loger à couvert,  estant  la ville forte 
et grande ,  et passant  la rivière pa r  le millieu, de sorte q u ’il y  eust heu bien 
à faire à la toute ceindre,  et de pouvoir à temps joindre les forces, pour  
survenans les François  au secours, se pouvoir  rassembler  à temps pour
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s’opposer ;  et non la sé r iant  du tout, lesdicts François eussent  lieu moyen 
d ’y mectre tant  de gens qu ’ilz eussent voulu. Et enfin, le tout mieulx pesé, 
les mesmes Estalz ont  cogneu q u ’il ne se pouvoi t  exécuter:  mais bien 
pensé-je que  ledict Signeur  Pr ince  renforcera et d’infanterie et de caval- 
lerie aucungs lieux d ’Arlhois et d ’Henaul t,  pour  empescher que ceulx 
dudic t  Cambray 11e puissent  courir  si faci lement  et faire dommage.

Le Commendador  mayor  est arr ivé il y a dix jours  à Barcelonne. Sur  les 
mesmes galères que l’ont  apporté  passera (comme j ’espère) le duc  de Ter- 
ranova à son gouvernement  de Milan Le duc  d ’Ossuna est à Naples, et le 
Duc d’Albe en l’ault re monde,  l’ayant  Dieu appelle et son eage de 7(i à 
77 ans, selon sa confession, aullres pensant  q u ’il estoit plus vieil. Il a faict 
mort  fort chresl ienne,  et a beu belle cognoissance jusques au dernier  
souspir.  Je prie à Dieu q u ’il luy face mercy.

Le Duc de Gamlie « st à Lisbonne, pour  commander  aux gens de guerre  
soubz Monseigneur l’Archiduc Cardinal,  qui  demeure gouverneur ,  et le 
m a n q u i z  de Saincte-Croix cont inue ses apprestes de la nouvelle armée.

Ce de 10 navieres de guerre,  qui se doibvent  entretenir  en Guipuscoa six 
ans de long et lousiours armées en tout temps, vad avant Sadicle Majesté 
diffère son par lement  de Lisbonne jusques  au 15 du mois qui  vient, pour  
ce pendant  y faire ju r e r  Monsigneur noslre Pr ince, Don Phi lippe,  lequel 
oal j;« quicte de sa petite vérole et se t reuve plus dispoz que  devant le mal, 
que l'aura purgé.  Aussy \ 011t en convalencence ses deux  s œ u rs ,q u ’avoyent 
aussy la petite vérole. Sadicte Majesté et l’Impéralrix,  que viendra icy avec 
luy, se portent  fort bien et tout le reste du  sang. L’on ha envoyé audict 
Seigneur Pr ince de Parme provision d ’ault res  qual l re  cenlz mille escuz, 
oull re  celle que nous poursuyvons  luy eslre faicte beaucoup  plus grande.

Je  vous ay escript  la vérité quan t  à ce q u ’avoit semé Monsieur le con-  
seillier Michotey \  La Royne mère faicl ce q u ’elle peult,  niais je louhe Dieu 
q u ’elle ne faict pas ce q u ’elle vouldroi t .  J ’espère qui  luy donnera  à la fin le 
payement  q u ’elle mérite.  L’on escript de France  que  Don Antonio y  estoit 
allé; mais je ne l’ay pas pour  chose certaine. Rien vouldroy-je  q u ’il fut.

1 Jean  Michotey, Michote t ou Micliouley de Beauvoir,  étai t  conseille r au P a r lem en t  de Dole.  Voyez 

G o l l u t ,  M ém oires historiques de la république sêquanaise ,  fol. 227  et 1 7 6 4 ;  DüNon, H istoire det 
Séqnanois, p.  648.
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S’il y  vad sans argent , il n ’y sera pas bien venu. J ’entendz que ladicte 
Royne-mère a voulu pe rsuader  à aucungs  Princes  de p rendre  la charge de 
conduire  l’armée q u ’elle vouldroi t  dresser ;  mais ilz s’en sont  excusez; et à 
la vérité elle faisoit choix de ceulx dont  il luy eust peu grevé q u ’ilz y fus
sent demeurez sans retorner  en France.  Et  pou r  ce que  vous aurez là 
en tendu  l’exécut ion que  l’on a faict de Salcedo à Paris,  il est bien que  vous 
sçachez la vérité, pour  la dire  à qui bon vous semblera,  pour  descouvrir  
la meschanté  de ceulx qui  ont  voulu semer chose si fâcheuse et m alheu
reuse.  Et  pa r  la sentence que  l’on a prononcé à Paris contre  ledict Salcedo. 
l’on a adjousté que l’on brusle  tous papiers du procès qui  touche à aucungs 
Seigneurs  de France,  pour  les désobliger de respondre pour  leur honneur ,  
les ayant  comprins  comme complices de ce que  faulsement  l’on a voulu dire  
de la conspirat ion qui  ne fut oncques pensée. El  aussi signa, sur  le temps 
de l’exécution, ledict Salcedo ung escript pour  déclarer la vérité, que l’on 
tient  pour  certain que  les François  occulteront  aussy, pour  non faire 
cognois tre  au m onde  leur  iniqui té.  Il est vray q u ’ilz pour ron t  dire  que Sal
cedo méri toi t  la mort ,  pou r  avoir  voulu, à l’instance du Prince de Parme,  
aller recognoistre avec ung Italien le camp que le François  avoit  fortilfié 
près de Dunquerque ,  pour  en donner  nouvelles audict  Seigneur  Pr ince;  
q u ’estoit tout ce ledict Seigneur  Pr ince luy donna  de charge, et ce en pré
sence d ’aucungs seigneurs  q u ’en sont bien informez.

Il n’y ha plus que dire quan t  à Madame d ’Achey, ma niepce, sinon q ue l l e  
fera bien, comme vous dictes, de s’accommoder  avec ses subjectz; vous 
advert issant  que  de l’excès q u ’il y ha en l’exécut ion des droiclz de cheva
lerie, l’on ha faict de très grandes plainctes, et que  cela est cause que  l’on 
est quasi résolut de non en plus concéder,  ne fust avec clause q u ’à l’occa
sion de ce tiltre l’on ne peust t ravailler les subjectz. Et  quan t  au Sieur  de 
Wattevi l le  *, il est bien congneu; mais je  me r idz de ceulx qui  le craingnent ,  
se faisantz en ault res choses choses si braves.

............ J ’ay bien entendu ce q u ’est passé en l’assemblée que  Monsieur le
comte de Champli te  ha faict à Dole pour  proposer  ce dont  vous m ’avez 
envoyé copie : il en faict grand cas. Si les affaires se pouvoyent  ung  peu 
accommoder ,  il fauldroil  donner  meil leur  ordre  en ce de t raicter  les

‘ Voyez plus hau t ,  p. 2b.

T o m e  IX. 5ü
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matières d’estal, et en beaulcop d ’aultres choses. L’on ha veu maintz aul- 
Ires advert issementz du Sieur de \ \  atteville, comme sont  ceulx q u ’il don- 
noit  en ladicle assemblée. Et  les offices faiclz à l’endroi t  des ambassadeurs  
des Suysses sur  l’observance de la neutral ité ne pourront ,  comme j ’espère, 
faire mal ; mais je n’en attendz pas aussy grand fruict jusques à ce que l’on 
preigne les choses plus  à bon escient. Le mal est si grand,  qu ’il ha besoing 
de plus grand  remède;  mais tout ne se peul t  pas faire à ung  colp.

J ’espère que la militie ne se fera pas, quoy que l’on sollicite, et je voidz 
bien que l’on est tousiours après  pour  manier  l’argent et répar t i r  les 
charges,  et faire les vengeances par  main d ’ault ruy.  Je  l’ay tousiours con
tredi t  et conlrediray tant  que  je pour ray ;  mais je suis hon teux  de veoir 
combien est floche Testât ecclésiaslicque à non réparer  contre  telz desseingz 
q u ’ilz sçavent  estre tant  à leur préjudice, et q u ’ilz ne se jo ingnen t  avec les 
villes, comme du passé, pour  s’opposer  en chose que  seroit si pernicieuse 
et en q u o y  je tiens certain que plusieurs  de la noblesse, qui  n’y prétendent  
intérestz,  s’opposeroient  aussi volunt iers ,  s’ilz ne craingnoient  le maul-  
vais gré de ceulx que  pensent  en t irer  proffit. J ’ay souvent  escript que 
2 m Suysses nous serviraient  de plus que 10m de nostre payz, dedans Iedict 
pays, quoy  que  dehors ilz soient bons soldatz;  et ainsi en est-il de touttes 
ault res nations.

Je  tiens p ou r  véri table ce que  ha dict  ce j eune  hom me f lammeng retor -  
nant  de Genefve, quan t  au Pr ince  d ’Oranges.  11 n ’a tenu aux François 
q u ’ilz n ’ayent  plus grand  nombre  de leur nation en Anvers. Quant  à la 
maison que bast il  à Flessinghen le Pr ince d ’Oranges,  si je ne me forcompte,  
ceulx de la ville ne pe rmett ron t  pas q ue l l e  soit telle q u ’elle leur  puisse 
faire br ide. A ce que j ’entendz, il n ’a pas tant de crédit  en Hollande et 
Zelande comme c y -d e v a n t ....
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CLVII.

L E  CARDINAL DE GRA N V ELLE  A DE BROISSIA.

(Imprimé dans les lettres inédiles de Granvelle, publiées par M. Junca, p. 43 )

Madrid,  le 2 5  décem bre  1582.

Monsieur de Broissia, Je  me t reuve avec Irois lettres vostres que  sont  
venues avec l’ordinai re;  je respoudray pa r  ceste à l’une, q u ’est la plus 
longue, du 12 de novembre,  et  br iefvement  tant que je  pour ray ;  car  certes 
le temps m ’est court ;  de sorte que  bien souvent j ’ay penne  de sort i r  de 
tan t  de correspondances.  Vous commencez par  grands remerciments  qui 
entre  nous ne convient , ny n ’est bien d ’en user  ny  de cérémonie.  Il suiïit 
que  vous êtes asseuré que  je faiz voluntiers pour  vous ce que  m ’est pos
sible, comme je feray tousjours,  et pour  les vostres. Et  je  confesse que je 
doibz à nostre amitié,  et à tant  de bons offices, que si bien et promptement  
vous avez tousjours  faict en m o n  endroi t ;  laquelle obligacion je recognois- 
t ray tousjours;  et j ’espère que, plus  irez vous avant,  plus cognoistrez vous 
la condit ion que vous avez acceptée, et la court  moings penible  et plus 
advantageuse pour  vous et les vostres, que  les continuels t ravaux q u ’il faut 
supporte r  pour  faire son prollit  d’estre advocat.  Vray est que la court  porte 
tout ce que  en aullres vos lettres vous avez dict  des envies et jalouzies;  
mais il fault p rocure r  de les vaincre  le mieulx que  l’on peult  par  les moyens 
que  je vous ay cy-devant  escript.

Si les lettres du Roy dépeschées par  la voye de Monsieur  Foncq sont  
arrivées, et la déclaration que  Sa Saincteté a faict, afin que  l’on puisse 
l ibrement  im pr im er  le calendrier,  nonobstant  le privilège q u ’elle avoit 
dépesché pour  ung  Lilio que  y avoil  aydé à Rome, et la feuille q u ’elle a 
faict im pr im er  de l’olïice qui  se doibt  faire au temps q u ’elle a préfix, auquel 
se pour ron t  s incoper les dix jours ,  je tiens que par  delà au plustard l’on 
mectra  lors en usage ledict calendrier,  et que vous aurez au mesme temps 
la feste de Pasques que  quand  nous l’aurons.  Les rel igieux françois qui
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jeusnent  les Avants l’ont  entendu au l t r ement ;  car au lieu de coper les jours  
au temps des Caresmaulx,  q u ’estoit l’intent ion de Sa Saincteté, ilz les ont  
coppé ausditz Avanlz pour  les faires plus courtz,  et par  ce moyen auront  le 
Noël aussy tost que nous, et vos aullres dix jours  plus tard.

Ce 111 est fort grand  plaisir  que  Monsieur d ’Andelol  *, mon nepveur ,  face 
si bon debvoir  en sa charge,  et q u ’en icelle il donne  contentement  à Mon
seigneur le Pr ince.  Quant  à la délivrance de Monsieur de Champagny,  j e  
la désire comme je  do ibz;  mais il y a longtemps que je  suis en la mesme 
opinion que je voidz vous êtes (et m ’en est Monsieur l’esleu de Tournay 
bon tesmoing) que pendant  que  le Pr ince d ’Oranges aura crédi t et autor ité 
par  delà, il empeschera ladicte délivrance; et, si je m ’y monst roye  affec
t ionné davantage ,  ce seroit pis, comme vous dictes. Maintesfois j ’ay faict 
les oflices et envers Sa Majesté et envers ledict Seigneur Pr ince,  et faiz 
encores,  telz que me semblent  pouvoir servir.

Je  m’asseure que  ledict Sieur  d ’Andelot, s’il a quelques papiers d ’advan-  
tage, il les nous rendra,  et de mon coslel je correspondz à l 'amitié et bonne  
affection q u ’il me demonstre ;  et, oires q u ’il ne nous donne  aultres escrip- 
tures, je  suis en voslre opinion que pour  ce ne se debvra rompre  le traicté, 
e t  que  le Sieur  de Champagney  feroit faulle à soy mesme, s’il ne le voloit 
observer,  et en ce cas (auquel  toutesfois j ’espère que  l’on ne viendra)  je 
m ’aideroys de toutes mes armes.

Vous m ’avez faict grande faveur de m ’ouvr ir  les yeulx,  escr ipvant  si par
t iculièrement la difficulté que vous t reuvez touchant  l’acquisi tion de la 
Seigneurie de Souvans *. El  certes ce que vous m ’en escripvez m ’a tousjours 
donné  scrupule.  E t  y a longtemps que je suis en la mesme opinion, q u ’es- 
tan t  les substi tut ions anciennes et que ceulx que  y  peuvent  prétendre 
n’auron t  debatu  en jugement  leurs drois au temps du décret, le vendage 
ne leur  pourra  porter  préjudice q u ’ilz ne puissent  cy-après pré tendre  à la 
pièce. Mais j e  m ’estoye laissé vaincre  de l’opinion de ceulx de mon  con
seil, avec lesquels Monsieur  de Belfontaine, mon cousin, avoit  c o m m u 

I Je an -B ap t is te  d ’Andclot ,  chevalier ,  se igneur  de Myon e t  Jouvil le ,  neveu du  card inal  de G ranvelle  

p a r  sa femme, fils de Je an  d 'A nde lo t  et  de Ph i l ip p o t te  de  Hoves, en  I la inau t .  Il étai t  baill i  de Dole 
e t  a v a i t  épousé a v a n t  1564  Madeleine Leb lanc ,  fille de Claude, se igneur  d ’Ollans, g ru y e r  de  Bourgo

gne, et  H enr ie t te  P e r ren o t ,  l’u n e  des sœ urs  du  ca rd in a l  de G ranvelle  (J.).
II Dans  la Franehe-Com té ,  a r ro n d is se m e n t  de Dole, canton de M ontba rrey .
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niqué;  toutesfois je  n ’enlends pas que la chose soit faicte et je ne fauldray,  
d ’avec le p rem ier  ordinaire,  en loucher ung  mot, afin que, si la chose n ’est 
faicte, que  l’on ne s’y mecte  facilement, n ’estant  pas si affectionné à ladicte 
pièce que  je  ne m ’en puisse fort bien retirer,  si avant  que  l’on n ’ayt  desjà 
passé plus avant de ce que  je vouldroye.

Je  vous ai escript, comme vous dictes, q u ’il ne convient  nul lement  que 
je  me mette à prétendre l’achat  de la Seigneurie  de Mortagne;  et, si Mon
sieur  d ’Andelost,  mon nepveur ,  y  veult  entendre,  je ne l’empescheray; 
mais, à vous dire  la vérité, je  ne sçay si luy convient ;  il est sage pour  
p rendre  advis. Et  au regard des drois seigneuriaulx,  si j ’estoye assigné pour  
ce qui  me reste dehu  sur  le Sieur de Chassey, les deniers desdicts drois 
seigneuriaulx (comme q u ’il soit) viendroient  en sa main,  et n’y  auroi t  pour- 
quoy  dire q u ’ilz ne deussent  venir. Mais ledict Sieur  de Chassey aura 
encores d ’ault res estoffes, selon q u ’il m'a  escr ipt  pa r  ses lettres, ne me 
donnan t  terme plus long pou r  achever le payement  que d ’ung an. Et 
comme q u ’il soit, je  ne pour roye  accomoder ledict Sieur  d ’Andelot, ny de 
ce des drois seigneuriaulx,  ny d’ault re chose, luy faisant l’achat ;  car je  me 
treuve court  de deniers,  et en ay à faire, oires que je  n’achetasse la Seigneurie 
de Souvans, spécialement pour  le mariage de ma nièpce ', afin de descharger 
le bien de la succession et que  les intéreslz ne courent plus loing, desquelx 
j ’auray  peinne d ’estre remborcé ;  mais allin cela demeure en la maison J ’ay 
j à  accomodé ledict Sieur  d ’Andelot  de mille florins, q u ’il m ’a demandé  
aux  Pays-d’Embas,  que  ledict Sieur  esleu de To rnay  luy a presté de ma 
part. Et  j ’ay veu la coppie de la lettre que  ledict Sieur  de Chassey a escript 
au Sieur  de Nancray,  vous merciant  que  vous vous soiez enchargé de l’ad- 
dresser  à l’escuier Chavirey *, et de luy escr ipre comm ’il s’y doibt  conduire . 
Nous verrons ce q u ’en sera, mais ledict Sieur  de Nancray afferme fort et 
ferme que  des deniers ordinaires  de la Saulner ie (excluant  ce de la maison 
de Chalon) il n’a p o u r  fornir à ce dont  l’on l’a chargé;  et je confie que  ledict 
Sieur  de Chassey ne fauldra,  suyvant  le bon commencement  q u ’il y a 
donné,  et les offres que  pa r  sa courtoisie il me faict de pourveoir de sorte 
que  je  puisse obten ir  entier  paiement  de ce que  m’est dehu  du passé; et

'  P c ro n n e  P e r re n o t ,  comtesse de  Cantecroix.
* Voyez plus hau t ,  pp. 2 8 0  e t  281 .
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pou r  (’advenir , il en fauldra faire le inieulx que l’on pour ra  avec son assis
tance.

Quant  au bien délaissé de fut Sieur  de Volon, près de Reaujeu, je l’ay 
remis à Monsieur de Belfontaine, mon cousin, et à Jugnot ,  pour  estre 
chose qui  concerne Monsieur  de Champagney,  m ’offrant ou de le prendre  
pou r  moy, s’il me cède son droi t  de retenue,  ou d’advencer  les deniers pour  
luy avec les seurtez requises. Ce seroit  ung maulvais point q u ’il fut enve
loppé avec la vesve et q u ’elle eust l’usuffruicl,  qui  de raison se debvoit  
l iqu ider  au decret.  Et  pour  non estre informé de ce q u ’ilz en auront  faict, 
ne vous en sçauroye dire  d ’adventage, sinon de vous mercier  cordialement 
l’adverlissement.

Au regard du  lieu que  ma demoiselle vostre compagne prétendoit  à 
Sainct-Vincent  1 pour  son parent , vous aurez veu (à ce que je  voidzj par  
la lettre de Monsieur le pr ieur  de Yaulx q u ’il m ’avoit prévenu pour  le sien; 
mais toutesfois je seray content  d ’accepter  celluy de ma damoiselle vostre 
compagne, oires que supe rnum éra ire ,  et en pourrez, et vous et elle, disposer 
comme vous vouldrez.

Monsieur d ’A v r i n c o u r t1 est icy,et  a esté t ravaillé de fiebvre. L’on me dict 
de sa part  qu ’il veult  bien faire; Dieu veuille q u ’ainsi soit. S’il le faict, ce 
sera pour  soy, et quand  j ’en auray  faict preuve plus certaine de quelque 
temps, je le c roiray;  et jusques lors, il t iendra son mesnage à part ,  et moi 
le mienne. 11 a voulu avoir la manience de son bien, et en a disposé com m ’il 
luy a pieu; selon ce pourra - i l  fermer sa maison et s’accomoder comme 
mieulx semblera. De l’incomiende il ne peul t  rien recepvoir  q u ’il n’ayt  
pr ins  l 'habit  cl faict profession au bout  de l’an. Vray est que, cela faict, les 
fruictz qui  courent  et ont  couru dois le trespas de son prédécesseur, après 
avoir  payé les redebvances ordinaires,  seront  à son proffit. 11 n’a pas encore 
pr ins  ledict h a b i t !, pour  ce que  l’on attend le besoingné de Monsieur de 
Clerevaulx, qui  (à ce que j ’entendz) n ’y a peu entendre pour  l’occupat ion 
que  lui ont  donné  les François q u ’estoient entrez en Bourgogne.

1 L’abbaye  de Sain t-V incen t  do Besançon (J.).

1 Doin Franc isque  ou F ra nço is  de B rédcrode ,  connu  sous le nom  d ’Avrincourt .  Il é ta i t  fils de 

T liom as P c r re n o t  de  C h a n to n n a y ,  qu i  avait  épousé u n e  Brédcrode,  et  f rère  de P éronne  P c r rcn o t ,  com 

tesse de Cantecroix (J. ) .

* L’habit de chevalier  de  Malte (J.) .
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Je  vous ay respondu  par  mes précédentes quan t  au collège de Jhésui tes  
et  du  lecteur, et dict  le tour  que  ceulx de Dole in’ont  faict en ce de l ’un i
vers ité de Besançon;  mais ny pour  cela, ou je  les pourrai  a ider en aultre 
chose, je  le feray fort voluntiers.

En ce des greniers,  ilz demandent  chose ju s te ;  et à ce que j ’entendz,  Mon
s ieur  le comte de Champlile mesme le poursu i t ;  et me semble chose t rès-  
nécessaire, et qui  se pourra  introduire,  sans que la ville ny les part icul iers 
y  ayent  dommage,  si les choses sont  bien entendues et guidées.

Je  vous ay aussy respondu sur  voz précédentes  quan t  au redressement 
des affaires de nostre pays. A quoy je me remetz, ce que vous dictes, d ’es- 
cripre  lettres incont inent  aux  dénomez aux vostres et à aullres que  je  vous 
escr ip t ;  il se pour ra i t  faire pou r  gaigner temps, qui  ne se debvroit  perdre  
à la compi la t ion  du  livre des ordonnances,  prinses des anciennes et des 
dernières suspendues, pour  après ,  faictes les dilligences, les faire publ ier , 
soubz l’approbat ion faicte icy de Sa Majesté. Je  liens pour  certain que  se 
faisant ainsi, il n’y a aura  personne qui s’y oppose,  et  ne m’en pour roye 
imaginer ung seul de par  delà qui  fut si téméra ire ;  et jusques  à ce que  
que lq ’ung  de ces insolens se chastie et de ceulx qui  font maulvais  olfices, 
ny le pays ne sera jamais  à repos, ny la justice  révérée et estimée comm ’il 
convient.

Je  suis il y a longtemps de voslre opinion que  le différent des limites 
entre le comté de Bourgogne,  Lorra ine et ceulx de Besançon se debvroi t  
plustot vuider, oires que  ce fut cédant  Sa Majesté quelque chose de son 
droit ,  que non (dem euran t  lousjours le faict en dispute,  en laquelle seulle- 
ment  les commissaires  gaignent , laissans le tout en surcéance)  faire aux 
lieux contentieux azile aux meschantz.  Le duc  de Lorraine monstroi t  fort 
grand  désir d ’en veoir le bout ,  mais c’esloit pour  penser  avoir  Marville et 
p o u r  excuser que  l’on ne logea gens de guerre  si près de ses pays, q u ’or 
dinai rem ent  s’en sentent.  Pour  ce de Bourgogne,  il n’y donn o i tp a s  tant de 
haste,  et ma dame de Parme (comme je  vous ay escript) avoit commission 
fort ample,  laquelle touteffois se debvoi t  régler par  l’advis des conseillers 
de Sa Majesté, aux  deux  costelz respectivement , et, à faulte de résolution,  
advert i r  bien par t i cul ièrement  Sadicte Majesté de tout,  pour  veoir  si elle y 
vouldroi t  p rendre  quelque résolution.

Quant  à l’édict su r  le faict des excommunicat ions,  ceulx des Pays
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d ’Embas n’onl  jamais  lieu la practique, ny  l’exercice de la jurisdict ion,  
telle comme celle dont  les archevesques de Besançon ont  estez si longtemps 
en possession. Et  Monseigneur l’i llustrissime Cardinal de la Baulme a faict 
venir  de Rome déclarat ion de la façon comme l’on en use audict Rome, et 
la déclaration q u ’ont  faicl les députez aux  affaires du concile, de luy borner  
sa jur isdiction aux  mesmes termes que l’on en use ausdicts Pays-d’Embas.  
Je  me double  q u ’il y  aura  bien à faire, mais aussy me sembleroi t-i l  très- 
mal  el une quasi  impieté de comporter  les abus si grands que  s’y commet-  
loienl;  l ’on verra  ce que la court  de Parlement  en respondra.  Le nunce 
faict fort vive instance, et ledict Sieur  Cardinal  faict semblant  que c’est le 
chappi t re  et la cité qui  sollicitent, combien que je sçay fort bien, dois que 
j ’estoye à Rome, q ue  c’estoil luy qui  procuroi t  de tirer la négociation audict  
Rom e,pensan t  y pouveoir  avoir  expédit ion meilleure  et plus favorable que 
ny au Pays d ’Em bas,  ny  par  deçà. Et  comme c’est chose jalouze,  j ’au ray  à 
plaisir  que Monsieur  le prévost Foncq la démesle, et touteffois s’il m ’en 
demande  mon advis, je  ne fauldray de luy donner  bien franchement,  me 
remettan t  après  à ce q u ’il en vouldra faire.

Vous avez, avec cesle copie de ce que l’on a faict en Sicile pour  l’exécu
tion de la réformation du  calendrier,  pour  non préjudicier  au causes civiles; 
je  le vous envoyé 8 afin que  vous voyez s’il y  aura  chose qui  vous puisse 
servir, quand l’on viendra à l’exécution dudict  calendrier  par  delà.

1 Celle copie es t  jo in te  à la le t t re  du  card inal  de  Granvellc .  Elle est écrite en  i ta lien e t  p o r te  la 

suscr ip l ion  suivante  en langue espagnole : Copia de la orden, concedida en Sicilia  sobre la execalioti 

deI nuevo Calcndario G regoriano. Elle est da tée  de Pa le rm e,  10 novem bre  1882 (sic). Nous avons  ju g é  
in u t i le  de la r e p ro d u i re  (J.).
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CLV1II.

L E  CARDINAL DE GRA NVELLE AU CARDINAL DE LA BAUME.

(Archivo général de Simaneas. — Negociados de E stado , S. Prov., Leg° 2o35, fol. ”257.)

M adrid ,  le 27  décem bre  1582.

Ce que  font les François  se void à l’œil, et ne sçay quelle différence il y  a 
à r u p tu r e  de paix et ce q u ’ilz font,  quoy  que  dye le Roy de France.  Et oires 
q u ’il rompit  la neutral ité dressée par  le moyen de Messieurs de Lighes, n ’a 
accoustumé de cesser pou r  cela. Et  fauldroit  que  nous nous en aydissions 
comme cy-devant  il s’en est faict ; et est ainsi que  vous dictes que les F ra n 
çois cherchent  tous moyens  q u ’ilz peuvent  pou r  faire argent.  Mais de la 
g rande  foule qui  se faict en ce aux  subjectz,  ilz s’en porroient  peult -es tre  
bien resen tyr ;  et y  a tant  de divisions en France,  que  si l’on tomboit  en 
guerre  ouverte, je  m ’asheure que facilement l’on leur feroit sentyr  le change 
de ce q u ’ils font contre nous .......

J ’espère que si l’on faict semblant  de nous envahir,  et que de Milan 
et des Pays d ’Embas  nous aurons  secours, et comme vous sçavez arme 
France  avec suyt te  nécesaire pour  faire emprinse à conquesle de pays,  
et  mesmes où il y a que lque  fort, ne se peult  faire sans b ru y t  de que 
l’on ne voyt  plus avant les apparances. Su r  quoy il convient  avoir l’œil 
au guet,  p o u r  sçavoir ce que  font les voysins, les gens q u ’ilz lèvent, de 
quelle quali té et quel nom bre  ilz sont, où se font les assemblez, quelle 
apprestes pour  ty re r  l’artillerie, les vivres et le surplus  des munit ions et 
avoir  gens entre  eulx mesmes qui  puissent  advert ir  des desseingz puisque, 
comm e vous sçavez, les François ne se taisent  et parlans  beaucop,  il est 
facile de ty re r  d’eulx à quoy  ilz desseignent,  mesmes par  le moyen  de gens 
qu i  saichent  traicler avec eulx.

La Picardie se plainct  grandement  de foules q u ’elle a receu des soldatz, 
qu e  l’on avoit assemblés là, et qui  se sont entretenuz si longuement  sur 
leurs  terres, et estoit bien apparen t  que telles gens, advenlur iers la plus
part ,  et sans soulde, d ’eulx mesmes se sépareroient  pour  la plus grand 

T ome IX. 57 ‘
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partie. Le reste s’enchemina  vers Calais soubz le maresclial de Biron pou r  
les em barquer ;  et deux  grandes barques chargées de bon nombre  d ’iceulx 
se sont  noyez près dud ict  Calays et tout ce q u ’estoit dedans ; et une pour  la 
mère -Royne,  qui  s’apprestoit  à Ancuze ', que aulcuns dient  esloit du Pr ince  
d ’Orange, a esté bruslée audict  Ancuze ,  avec tout les gens q u ’estoient 
dedans.

Sa Majesté est encor  en Portugal,  n ’ayant  peu achever  ses délibérat ions 
d ’eslre icy devant Noël, pour  le triste trespas q u ’est succédé du décès de 
Monsegneur  nostre Pr ince Don Diego, pour  ce q u ’il a semblé qu ’il convient 
que  Monseigneur nostre Pr ince Don Phi lippe fut ju ré  en Portugal devant  le 
par tement  du Roy ;  et à cest eft'ect s’est pr ins  jou r  le d5e du  mois prochain,  
s’estans convoquées les cortès dudict  Portugal  à Lisbonne pour  lors, afin 
de faire le serement .  Et  l’on nous donne  espoir que tost après Sadicte Majesté 
se met tra en chemin pour  venir  icy; ce que  je désire s ingul ièrement pom
me descharger de beaucop de choses, qui  tombent  sur  mes épaules pour  
son absence. Vous aurez jà entendu le trespas de Monseigneur le Duc 
d ’Aive qu ’est décédé, selon que l’on escript, fort chrest iennement et avec 
belle cognoissance : Dieu par  sa grâce luy face mercy et vous doynt ,  Mon
seigneur,  etc.

CLIX.

LE  CAR DINAL DE G R A N V EL LE A M O R ILL O N , P R É V Ô T  d ’a IR E .

(Lettres de divers, t. IV' des Suppléments, fol. 181.)

Madrid, le 51 décem bre  1882.

M. le Prevosl,  Le commencement  de voslre lettre du jo u r  de Saint Andrey,  
venue avec celle du  second de ce moys variorum , à laquelle j ’ay respondu 
pa r  celle que  vad joincte,  faict semblable  récit du bon succès de l’emprinse 
de Tornay, don t  nous debvons avec grandes raisons donner  grandes grâces 
à Dieu. Je  regrette ceulx que  l’on y a perdu, ausquelz Dieu faceinercy; la

1 A n cu ze , Enkhuizc  ?
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guerre  porle  ces fruictz. Vous estiez allé despuis à Tornay,  comme vous me 
dictes pa r  la susdicle du second, et avez bien faict d ’actendre d ’y  estre 
appelé  et de non y aller sans commodité  et sheurté ,  à quoy  je vous prie, 
auslant que  je puis, avoir  lousiours regards  Les emprinses  d’importance 
cesseront  pour  deux ou trois mois pour  le moins. Je  vouldroie que l’on se 
servit en face des gelées en ce que l’on porra ,  et que  l’on feit quelques fortz 
s u r  les rivières et passaiges de terre que peuvent  empescher  le commerce à 
Bruxelles,  Malines et Anvers. Dieu nous rende  par  sa grâce Bruxelles sans 
sac, et vous ferez bien d ’en parler  à Monseigneur  le Pr ince en bonne  occa
sion. tant  de Voslre part  que  de la myenne.

PI eut à Dieu que M. de la Molhe peut  faire quelque bon exploi t sur  les 
François,  s’ilz se monslrent  à l’entour  de Gravelinghes.

Le duc d’Alançon est encoures  en Angleterre. C’estoit avec la Royne, que 
seroi t bien sa g rand ’-mère,  q u ’il se pensoil  marye r  : l’on le tenait  pour  
cliose faicle, et j ’ai lousiours congneu cler q u ’il ne se feroit, et en est succédé 
ce que j ’ay escript. L’on apprestoit ,  par  les derniers ad vis que j ’en ay, trois 
navires que  l’on tient fut pour  le conduyre  où il vouldra  aller. Je  ne say 
s’il se fiera d ’aller à Anvers. Pleut  à Dieu que  luy et sa suyl le  fussent entre 
Dovre et Calaix, chacun sur  une  feuille de papier.

L’Archiduc Mathias sera jà arrivé, comme je tiens, à Praghe;  luy ayant  
l’empereur  envoyé coches et chevaulx pour  l’admener  devers luy. L’on dict 
que  les rebelles onl  payé ses debtes, et ordonné pension annuelle de grosse 
somme. Je ne le croids, ny tiens qu ’il luy fut ny honnorable,  ny proulïi- 
lable de l’accepter. Ce que  l’on a dict que les Polonois le veullent pour  Roy 
est fable, ny je n’entends que  les dicts Polonois soient mal  content de 
leur  Roy.

M. de Mansfeld se plainct  que l’on ne luy escript, et je me plainclz de 
tant  de lettres que me viennent  ; j ’ay veu ce q u ’il vous a escript, et vostre 
responce,  q u ’est fort bonne, que relorne avec ceste; et je luy respondz à 
celle q u ’il m ’a escript, et aussy respondz-je  au comte Charles son filz, dési
r an t  les entre ten ir  en toute amylié  tous deux.

Je  m ’asseure que  allant à Sainl-Amand, vous y ferez ce que convient,  et 
ne vous sçauroye donne r  meil leur  instruct ion, que  de vous dire  que  vous 
y faites ce que  vous verrez convenir.


